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LIVRE  NEUVIÈME 

1556-1558 

ES  difficultés  ({ue  rencontrèrent  nos  pères  à 

réussir  dans  l'affaire  de  l'alliance  avec  Berne  ne 

les  rebutèrent  pas.  Accoutumés  depuis  long- 

temps à  l'adversité  et  à  trouver  des  obstacles 
insurmontables  en  apparence  à  la  plupart  de 

leurs  desseins,  desquels  cejiendant  ils  étalent  (oujours  venus  heu- 

reusement à  bout,  le  dur  procédé  des  Bernois  ne  les  découragea 

pas.  Au  contraire,  ils  furent  portés  par  là  à  prendre  de  si  fortes 

et  de  si  justes  mesures,  que  l'affaire  qu'ils  avaient  tant  à  cœur  et 

qui  était  si  essentielle  à  leur  subsistance  ne  manquât  pas  d'avoir 

un  succès  heureux.  Pour  y  réussir,  le  secret  étant  d'une  absolue 
nécessité  et  les  matières  devant  être  premièrement  traitées  dans  un 

corps  peu  nombreux  et  composé  de  personnes  les  plus  éclairées,  le 

Conseil  des  Soixante  et  celui  des  Deux  Cents  donnèrent  le  pouvoir 

aux  syndics  de  se  choisir  quelques  conseillers,  avec  lesquels  ils 

composeraient  un  Conseil  secret,  pour  délibérer  de  ce  qui  regar- 

dait l'allianct'  et  [)our  opiner  des  négociations  qu'il  y  aurait  à  faire 
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à  ce  sujet,  sous  la  condition  cependant  de  ne  faire  aucun  traité, 

ni  même  de  prendre  aucune  mesure  de  quelque  importance,  sans 

l'aveu  du  Conseil  des  Deux  Cents'.  L'on  continua  dans  la  suite 

cet  établissement  d'un  Conseil  secret,  lequel  fut  cliarçé  de  prendre 

la  premièi-e  connaissance  des  affaires  épineuses  et  difficiles,  pour 

être  portées  ensuite  toutes  digérées  dans  les  Clonseils  sup<-rieurs. 

La  première  résolution  que  prit  le  Conseil  secret  sur  cette 

affaire  fut  d'envoyer  le  secrétaire  Michel  Roset  et  André  End^ler, 
conseiller  du  Soi.\anle,  à  Zurich,  à  Baie  et  à  Schaffhouse,  afin  de 

pressentir  ces  cantons  de  quelle  manière  on  devrait  s'y  prendre 

auprès  des  seigneurs  de  Berne  pour  les  porter  à  donnei-  les  mains 

à  contracter  avec  les  Genevois  une  alliance  à  des  conditions  su|)- 

portables  pour  ceux-ci'.  La  conformité  de  la  religion  portait  les 

Genevois  à  s'adresser  avec  quelque  confiance  à  ces  cantons,  avec 

les  deux  premiers  desquels  ils  étaient  d'ailleurs  en  relation  depuis 

longtemps.  Les  députés  avaient  ordre  d'aller  premièrement  à 

Zurich,  et  de  prier  les  seigneurs  de  celte  ville  de  leur  dire  s'ils 
trouveraient  à  propos  que  les  seigneurs  de  Genève  demandassent 

d'avoir  audience  dans  une  journée  générale  des  Ligues,  pour  faire 

connaître  aux  Cantons  qu'il  n'avait  pas  tenu  à  eux  de  continuer 

l'alliance  qu'ils  avaient  avec  les  seigneurs  de  Berne,  afin  (pi'étant 
alliés  avec  ceux-ci,  ils  fussent  censés  alliés  en  quelque  manière 

avec  le  louable  Corps  helvétique  ;  mais  que  les  Bernois  n'ayant  pas 
voulu  donner  les  mains  à  des  conditions  équitables,  ils  se  voyaient 

contraints  de  procéder  devant  les  seigneurs  des  Ligues;  (pi'ils  ne 

s'étaient  proposé  d'autre  but  (pie  celui  de  maintenir  leur  liberté; 

que,  comme  les  villes  libres  doivent  être  naturellement  port(''es  à  se 
favoriser  les  unes  les  autres,  ils  priaient  instamment  les  Cantons  de 

vouloir  leur  tendre  la  main,  et  de  se  déclarer  pour  eux  d'une  ma- 

nière qu'ils  pussent  éviter  les  dangers  auxquels  ils  seraient  expo- 

sés au  cas  qu'ils  ne  renouassent  aucune  alliance  avec  les  seigneurs 

'  R.  C  vol.  30,  fos  104, 105,  106  v^  —  Sur  ces  négociations,  voy.  A.  Rucliat. 

(18  et  20  janvier  l.'iSB).  Histoire  de  la  Réformation  de  la  Suisse, 

»  ibidem,  fo  109  (22  janvier)  ;  —  ins-  éd.   Vnllierain,   t.  VI.   p.   182  et  suiv.  : 

tractions  à  ces  députés,  P.  H.,  n»  1S68,  A.  Roget,  Histoire  du  peuple  de  Genève. 

et  Copie  de  lettres,  vol.  4.  f"s  149-151  v".  t.  V.  p.  14  et  suiv.  [Noie  des  éditeurs.) 
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de  Berne,  à  quoi  les  louables  et  puissans  Cantons  devaient  être 

d'autant  plus  portés  qu'il  était  de  leur  intérêt  que  la  ville  de  Genève 

subsistât  dans  l'état  où  elle  se  rencontrait,  d'autant  plus  (jue,  dans 
toutes  les  occasions,  elle  avait  donné  des  preuves  de  son  attache- 

ment pour  le  Corps  helvétique  ;  qu'elle  ne  demandait,  en  un  mot, 

qu'à  vivre  en  sûreté  et  en  paix  et  à  conserver  ses  anciens  usages 
et  ses  libertés. 

Roset  et  Embler  avaient  ordre  de  dire  ensuite,  s'ils  remar- 

quaient que  les  seigneurs  de  Zurich  n'approuvassent  pas  que  la 

plainte  des  Genevois  fût  d'abord  portée  devant  les  seigneurs  des 

Ligues,  —  comme  effectivement  la  chose  n'était  pas  sans  difficulté, 

—  ils  avaient  ordre,  dis-je,  de  les  prier  qu'il  leur  plût  d'intercéder 
en  faveur  de  la  ville  de  Genève  auprès  des  Bernois  et  de  les  porter 

à  faire  encore  quelques  réflexions  aux  raisons  qui  leur  avaient  été 

alléguées  de  la  part  de  cette  ville,  pour  ne  pas  passer  certains 

articles  de  la  manière  qu'ils  le  préfendaient  ;  et  qu'au  cas  qu'ils  ne 
pussent  rien  obtenir  pour  le  coup,  ils  leur  proposassent,  comme 

d'eux-mêmes,  que  l'ancienne  alliance  fût  prolongée  pour  quelque 
temps,  en  attendant  que  les  articles  contentieux  eussent  été  réglés. 

Et,  afin  que  leur  intercession  fût  encore  d'un  plus  grand  poids,  les 
seigneurs  de  Zurich  étaient  priés  de  porter  les  seigneurs  de  Bâle 

et  ceux  de  Schaffhouse  à  se  joindre  à  eux,  pour  obtenir  des  Bernois 

ce  que  les  Genevois  leur  demandaient. 

Enfin,  au  cas  que  les  seigneurs  de  Zurich  demandassent 

aux  députés  ce  que  leurs  supérieurs  avaient  dessein  de  faire  et 

jusques  où  ils  pourraient  se  relâcher,  ils  avaient  ordre  de  répondre 

que  les  seigneurs  de  Genève  ne  pouvaient  pas  se  porter  à  donner 

atteinte  à  leurs  franchises  anciennes,  et  à  y  faire  aucun  change- 

ment qui  pût  entraîner  après  soi  la  perte  de  leur  ville  ;  qu'ils  ne 

voyaient  pas  à  quoi  aboutirait  l'abolition  du  départ  de  Bàle,  sinon 
à  renouveler  une  infinité  de  difficultés  et  de  querelles  assoupies 

.depuis  longtemps  ;  qu'il  ne  leur  paraissait  non  plus  nullement 

nécessaire  d'insérer  le  traité  perpétuel  dans  celui  d'alliance,  comme 
le  prétendaient  les  Bernois,  parce  que  ce  traité  contenait  une  clause 

par  laquelle  les  Genevois  s'engageaient  à  ne  pouvoir  faire  d'alliance 
avec  aucun  Etat  que  du  consentement  des  Bernois;  que  cependant 
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si  les  scij^neurs  de  Berne,  craignant  que  ceux  de  Genève  eussent 

dessein  de  contracter  quelque  alliance  qui  leur  portât  du  préjudice, 

voulaient  prendre  des  précautions  pour  en  empêcher  l'eflel,  les 

seig-neurs  de  Genève  pourraient,  comme  ils  l'avaient  offert  il  y  a 

déjà  long'temps,  faire  une  déclaration  par  laquelle  ils  s'engageassent 

à  ne  faire  aucune  confédération  (pi'avec  les  seigneurs  des  Ligues, 

ce  qui  tournerait  à  l'avantage  des  deux  villes  Berne  et  Genève,  et  à 

quoi  les  Bernois  avaient  promis  de  s'employer  pour  leurs  alliés  de 
Genève. 

Roset  et  Embler  partirent  le  22  janvier  i556'.  Ils  trouvèrent  les 

seig'neurs  de  Zurich  dans  les  dispositions  qu'ils  souhaitaient.  Ces 

seigneurs  ne  furent  pas  d'avis,  à  la  vérité,  que  la  demande  des  Gene- 

vois fût  d'abord  portée  à  une  journée  générale  des  Ligues,  mais  ils 

promirent  d'ag-ir,  conjointement  avec  les  seigneurs  de  Bàle  et  de 
Schaffhouse,  auprès  des  Bernois,  pour  les  porter  à  se  rendre  plus 

faciles  ;  et,  afin  que  la  chose  réussît,  ils  écrivirent  aux  seigneurs  de 

ces  deux  cantons  des  lettres  de  recommandation  dont  les  députés 

de  Genève  furent  les  porteurs,  lesquels  ayant  représenté  à  Bàle  et 

à  Schaft'house  les  mêmes  choses  qu'à  Zurich,  ils  trouvèrent  les 
esprits  favorablement  disposés,  et  ils  en  rapportèrent  pour  réponse 

que  les  seig-neurs  de  Bâle  et  ceux  de  Scliaffhouse  étaient  prêts  à 
conférer  de  cette  affaire  avec  les  seigneurs  de  Zurich,  au  jour  et  au 

lieu  que  ceux-ci  leur  assig-neraient. 
Les  deux  députés  étant  revenus  à  Genève  rendre  raison  de  leur 

gestion  au  Conseil,  Embler  fut  aussitôt  renvoyé  à  Zurich  pour  sol- 

liciter le  jour  de  la  conférence,  laquelle  fut  assignée  au  21"  de 

février,  à  Aarau'.  Les  seig'neurs  de  Zurich  en  ayant  donné  avis  aux 
seigneurs  de  Bàle  et  de  Schaffhouse,  les  trois  villes  y  envoyèrent 

leurs  députés  au  jour  marqué.  Les  seigneurs  de  Genève  y  en- 

voyèrent aussi  les  leurs,  qui  furent  le  premier  syndic  Jean-Ami 

Curtet  [dit  Botillier]  et  le  secrétaire  Roset  '.  Lesf[uels  ayant  informé 

'  Rapport  des  députés,  P.  H.,  n»  1368.  34-35  v»  (13,  14,  27  et  28  février,  2  mars)  : 
^  Copie  de  lettres,  vol.  4,  fi^sio6-lo7;  —  instructions  et  rapport  de  ces  députés, 

—  lettre  de  la  ville  de  Zurich,  datée  du  P.  H.,  n»  1368;  les  instructions  se  trou- 

10  février  l.")36,  P.  H.,  n»  1583; —  R.  C,  veut  aussi  dans  le  Copie  de  lettres,vol.  4, 
vol.  51,  fo  9  \o  (13  février).  f»s  137-158.  —  Lettre  des  députés,  datée  de 

'  R.  C,  vol.  31,  fûs  10,  il,  28,  31,  Berne,  24  février.  P.  H.,  no  1583. 
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amplement  les  envoyés  des  trois  villes  de  ce  dont  il  s'agissait,  et  les 
ayant  priés,  avec  toutes  les  instances  possibles,  de  prendre  à  cœur 
les  intérêts  de  la  ville  de  Genève  dans  une  alFaire  qui  lui  était  d'une 
aussi  g-rande  importance  et  qui  intéressait  même  tout  le  louable 
txirps  helvétique,  les  envoyés  des  trois  villes  leur  répondirent  qu'ils 
avaient  ordre  de  leurs  supérieurs  de  faire  tout  ce  qui  dépendrait 

d'eux  pour  établir  une  parfaite  union  entre  les  seigneurs  de  Berne 
et  ceux  de  Genève,  et  pour  obtenir  la  confirmation  de  l'alliance; 

qu'ils  avaient  trouvé  à  propos,  pour  cet  elfet,  d'aller  à  Berne  solli- 
citer la  chose  et  que  les  députés  de  Genève  y  allassent  avec  eux 

attendre  le  succès  de  leur  négociation. 

Suivant  cette  résolution  et  l'ordre  que  les  députés  de  Genève 
avaient  d'aller  à  Berne  avec  les  envoyés  des  trois  villes,  si  ceux-ci 
le  trouvaient  à  propos,  ils  s'y  rendirent  effectivement.  Ils  y  arrivè- 

rent le  23  février.  Les  envoyés  des  trois  villes  eurent  audience,  à 

diverses  fois,  du  Petit  Conseil,  où  ils  firent  sentir  qu'il  était  de 
l'intérêt  des  seigneurs  de  Berne,  de  même  que  de  celui  de  toute 
la  Suisse,  de  continuer  l'alliance  qu'ils  avaient  avec  la    ville  de 
Genève,  et  que  leurs  supérieurs  avaient  cette  affaire  fort  à  cœur; 

qu'ainsi  ils  les  priaient  d'apporter  quelque  facilité  à  l'égard  des 
articles  que  les  Genevois  croyaient  leur  être  préjudiciables.  A  quoi 
les  seigneurs  de  Berne  répondirent  que  les  Genevois  étaient  trop 

dd'ficdes,  (ju'ils  ne  pouvaient  convenir  de  rien  avec  eux,  que  les 
propositions  qu'ils  leur  avaient  faites  étaient  très  raisonnables  et 
qu'ils  n'en  avaient  aucune  autre  à  faire.   Ces  premiers  refus  ne rebutèrent  pas  les  envoyés  des  trois  villes.   Ils  firent  de  nouvelles 

instances  auprès  du  Petit  Conseil,  mais  elles  n'eurent  pas  d'autres 
suites  que  les  premières.  On  leur  répondit  qu'il  y  avait  un  traité, 
conclu  à  Berne  entre  les  Bernois  et  les  Genevois  le  7  août  i536, 
auquel  ils  voulaient  se  tenir  ;  que  ce  traité,  dont  on  leur  fit  la  lec- 

ture,  portait   en  termes  exprès  non  seulement  l'astriction,   à  la 
part  des  Genevois,  de  ne  pouvoir  faire  d'alliance  que  de  l'aveu  des 
Bernois,  mais  aussi  l'engagement  aux  premiers  de  tenir  leur  ville 
ouverte  aux  seigneurs  de  Berne  en  tout  temps,  soit  de  paix  soit  de 
guerre  ;  que  ces  deux   articles   étaient  essentiels,  et  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  ne  donneraient  jamais  les  mains  à  ce  qu'on  leur 
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demandait,  que  ces  articles  ne  fussent  insérés  dans  le  traité  d'al- liance. 

Les  envoyés  des  trois  villes  ayant  porté  cette  réponse  aux 

députés  de  Genève,  ceux-ci  leur  expliquèrent  la  manière  dont  l'ou- 

verture de  la  ville  devait  être  entendue  :  c'est-à-dire  qu'après  que 
les  Bernois  auraient  demandé  l'entrée  dans  Genève,   et  que  les 

seig-neurs  de  cette  ville  auraient  jugé  de  leur  demande  et  trouvé 

qu'il  y  eût  de  la  nécessité  à  la  leur  accorder,  elle  ne  devait  pas  leur 
être  refusée.  Ensuite  les  mêmes  envoyés,  ne  pouvant  rien  obtenir 

du  Petit  Conseil,  demandèrent  d'avoir  audience  de  celui  des  Deux 
Cents,  où  ils  représentèrent  les  mêmes  choses  et  proposèrent  que 

les  députés  de  Genève  y  fussent  ouïs;  après  quoi,  eux,  comme 

neutres,  pourraient  mettre  en  avant  quelque  expédient  pour  accom- 
moder les  uns  et  les  autres.  Mais  ils  ne  trouvèrent  pas  dans   le 

Grand  Conseil  des  dispositions  plus  favorables  que  dans  le  Conseil 

ordinaire.  Ils  furent  remerciés  de  leurs  offres,  et  on  leur  dit  que  les 

seigneurs  de  Berne  n'avaient  pas  besoin  d'arbitres  dans  une  affaire 

de  cette  nature;  qu'ils  ne  feraient  jamais  rien  au  delà  de  ce  qu'ils 

avaient  dit,  à  quoi  ils  s'afTermissaient  d'autant  plus  qu'ils  avaient 

lieu  de  croire  que  les  Genevois  ne  faisaient  pas  le  cas  qu'ils  devaient 

de  leur  alliance,  ce  qui  paraissait  par  ce  qu'ils  leur  avaient  mar(}ué 

dans  une  lettre  datée  du  mois  de  janvier  précédent  (c'est  celle  que 

nous  avons  rapportée  sur  la  fin  du  Livre  VIII  '),  laquelle  ils  finis- 

saient en  se  recommandant  à  la  protection  de  Dieu  ;  que  d'ailleurs 
il  était  inutile  de  donner  audience  aux  députés  de  Genève  sur  cette 

affaire,  parce  qu'ils  n'avaient  pas  des  pouvoirs  suffisans  pour  en 
traiter;  mais  que  si  les  seigneurs  de  cette  ville  en  voulaient  envoyer 

d'autres,  avec  des  pouvoirs  plus  amples,   ils  seraient  reçus  hu- 

mainement, et  qu'en  considération  des  envoyés  des  trois  villes,  on 

pourrait  avoir  égard  à  leurs  réquisitions  ;  et  qu'en  tout  cas,  encore 

que  l'alliance  n'eût  pas  lieu,  les  seigneurs  de  Genève   pouvaient 
compter  que  ceux  de  Berne  vivraient  avec  eux  en  bons  voisins  et 
amis. 

Les  envoyés  des  trois  villes  ayant  porté  à  ceux  de  Genève 

'  Voy.  t.  III,  p.  662. 
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cette  dernière  réponse  et  leur  ayant  conseillé  de  demander  audience 

et  du  Petit  et  du  Grand  Conseil,  pour  représenter  eux-mêmes  les 

raisons  de  leurs  supérieurs  et  pour  excuser  cet  endroit  de  leur 

lettre  dont  les  Bernois  paraissaient  irrités,  ils  suivirent  cet  avis. 

Ils  dirent,  dans  l'un  et  dans  l'autre  Conseil,  que  les  dépenses  consi- 
dérables que  les  seigneurs  de  Genève  faisaient,  et  les  soins  infinis 

qu'ils  se  donnaient  pour  venir  à  bout  de  conclure  l'alliance,  étaient 

des  g-arans  suffisans  du  cas  qu'ils  en  faisaient,  et  que,  bien  loin  de 

trouver  mauvais  c]u'ils  se  recommandassent  à  la  protection  divine, 
les  seigneurs  de  Berne  devaient  au  contraire  voir  par  là  que,  leur 

appui  manquant  aux  Genevois,  ils  se  regardaient  comme  privés  de 

tout  secours  humain  ;  (pi'en  un  mot  les  seigneurs  de  Berne  étaient 
les  seuls,  après  Dieu,  en  qui  ils  eussent  confiance.  Nonobstant  ces 

justifications  et  tout  ce  que  purent  dire  les  députés  de  Genève  de 

plus  touchant  et  de  plus  soumis,  ils  furent  très  mal  reçus.  On  leur 

répondit,  d'un  ton  sévère  et  fier,  que  les  seigneurs  de  Berne  étaient 

fort  ennuyés  de  tant  d'importunités  que  les  Genevois  leur  causaient; 

(ju'ils  leur  donnaient  plus  de  peine,  d'occupation  et  de  chagrin 

que  tous  leurs  autres  voisins  ensemble,  que  l'empereur,  le  roi  de 
France,  les  Valaisans  et  tous  les  Cantons,  et  que  toute  la  grâce 

qu'ils  leur  |)ouvaient  faire,  à  la  reconmiandation  des  seigneurs  de 

Zurich,  de  Bàle  et  de  Schaffhouse,  était  d'écouter  encore  une  fois 

leurs  demandes,  au  cas  qu'ils  leur  envoyassent  des  députés  (jui 
eussent  des  pouvoirs  suffisans  pour  convenir  avec  eux  de  tous  les 

articles  dont  l'alliance  devrait  être  composée. 

Au  reste,  les  députés  de  Genève  profitèrent  de  l'occasion 
que  leur  fournissait  la  présence  des  envoyés  de  Zurich,  Bâle  et 

Schart'liouse,  pour  leur  parler  de  l'alliance  des  Ligues,  que  l'on  ne 
souhaitait  pas  dans  Genève  avec  moins  de  passion  que  celle  de 

Berne.  Mais  les  uns  et  les  autres  de  ces  envoyés  témoignèrent 

([u'ils  ne  croyaient  point  qu'il  fût  temps  encore  d'y  penser,  et  qu'ils 

•étaient  persuadés  qu'il  y  aurait  une  opposition  terrible  de  la  part 
des  cantons  papistes  qui  cependant  faisaient  la  plus  grande  voix; 

que  même  ils  étaient  dans  la  pensée  que  quand  les  seigneurs  de 
Genève  viendraient  à  bout  de  conclure  cette  alliance,  bien  loin  de 

leur  être  avantageuse,  elle  tournerait  à  leur  préjudice,  puisque,  si 
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le  duc  de  Savoie  ou  l'évêque  venait  à  faire  quelque  demande  à 
la  ville  de  Genève,  il  faudrait  que  cette  ville  répondît  là-dessus 

devant  les  Ligues  et  qu'elle  se  soumît  au  jugement  (jui  serait 

rendu;  auquel  cas  il  serait  à  craindre  qu'elle  ne  fût  condamnée  à 

reprendre  l'évêque,  de  la  même  manière  que  ceux  de  Saint-Gall, 

quoiqu'ils  eussent  embrassé  la  Réformation,  avaient  pourtant  été 
oblig-és  de  retenir  leur  abbé  et  de  le  laisser  dans  la  jouissance  de 
tous  ses  droits,  et  comme  il  (Hait  arrivé  à  la  ville  de  Constance, 

laquelle  demandant  d'entrer  dans  l'alliance  des  Ligues,  on  ne  la 

voulut  jamais  admettre  qu'elle  ne  reprît  son  évêque  et  tous  les 
autres  ecclésiastiques. 

Cependant  Curtet  et  Roset,  ayant  fini  ce  qu'ils  avaient  à  faire 

à  Berne,  s'en  revinrent  avec  la  réponse  des  seig-neurs  de  ce  canton, 
que  nous  avons  rapportée  ci-devant.  Ils  avaient  été  chargés  en 

même  temps  d'une  lettre  des  envoyés  des  trois  villes,  Zurich, 

Bàle  et  Schaffhouse ',  qui  portait  que  le  Conseil  ferait  bien  d'en- 
voyer à  Berne  des  députés,  avec  pouvoir  de  traiter  des  articles  dont 

pourrait  être  composée  l'alliance  recherchée,  sans  pourtant  rien 

conclure  que  par  l'ordre  de  leurs  supérieurs  auxquels  ils  donne- 
raient avis  des  négociations  qui  se  feraient.  Peu  de  jours  après,  le 

Conseil  en  reçut  une  des  seigneurs  de  Berne  eux-mêmes',  par 

laquelle  ils  déclaraient  qu'ils  voulaient  bien  reprendre  les  négocia- 

tions de  l'alliance,  par  déférence  pour  leurs  alliés  de  Zurich,  de 
Bàle  et  de  Schaffhouse  qui  le  souhaitaient,  les  invitant,  pour  cet 

effetj  à  envoyer  leurs  députés  à  Berne  pour  s'y  rencontrer  après 
Pâques.  Les  seigneurs  de  Genève,  fort  contens  des  dis|)ositions  où 

paraissaient  être  les  Bernois,  leur  écrivirent  d'abord  pour  les  en 
remercier,  leur  marquant  en  même  temps  que  les  députés  de 

Genève  ne  manqueraient  pas  d'être  à  Berne  au  jour  marqué'. 
Ces  députés,  qui  étaient  Jean-Ami  Curtet,  premier  syndic, 

Pernet  Desfosses,  François  Chamois,  Jaques  Des  Arts,  conseillers, 

et  Michel  Roset,  secrétaire  d'Etat,  partirent  le  lo  avril.  Ils  avaient 

'  Datée  de  Berne,   28  février  lSo6,  et  Copie  de  lettres,  vol.  4,508  162  v»-163; 
P.  H.,  no  1586.  -  R.  C,  vol.  51,  fos  38  vo,  40  vo,   41, 

*  Datée  du  9  mars,  P.  H.,  no  1580.  45  vo,  47  vo,  49  vo,  65  vo  (5,  6,  12,  13, 
'  Lettre  du  16  mars,  P.  H.,  n»  1568,  16  et  24  mars). 
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ordre  de  traiter  de  tous  les  articles  de  l'alliance',  séparément,  et 
sur  ceux  qui  étaient  contestés,  savoir  sur  le  surarbitre  des  marches, 
sur  le  départ  de  Bàle  et  le  traité  perpétuel,  ils  furent  chargés  de 
dire  ce  qui   avait   été   déjà   représenté  auparavant   aux   Bernois, 
savon-  :  que  les  seigneurs  de  Genève  ne  sauraient  se  déterminer  à 
prendre  de  surarbitro  que  de  Bàle  ou  de  Zurich,  à  moins  que  les 

seigneurs  de  Berne  ne  voulussent  aussi  se  réserver  d'en  pouvoir 
choisir  dans  le  canton  de  Schaffhouse,  ce  que  les  Genevois  accep- 

teraient agréablement;  mais  qu'ils  ne  donneraient  jamais  les  mains 
à  le  prendre  de  Schwjtz  où  ils  n'avaient  nulle  connaissance,  ce  qui 
serait  d'ailleurs  beaucoup  moins  convenable  que  de  se  servir  des 
cantons  (|ui  professaient  la  même  religion  que  la  ville  de  Berne  et 

celle  de  Genève.  Qu'au  cas  que  les  Bernois  fissent  les  difficiles  sur 
cet  article,  les  députés  de  Genève  ne  devaient  pas  laisser  de  les 

prier  de  passer  outre,  afin  de  voir  ([uel  tour  prendrait  l'affaire  en 

général.  Surtout,  qu'ils  devraient  tâcher  de  faire  mettre  sur  le  tapis, 
en  premier  lieu,  l'article  des  emprisonnemens,  parce  qu'il  serait  aisé 
de  voir  par  là  quelle  serait  l'intention  des  seigneurs  de  Berne  ;  et, 
sur  cet  article,  qu'ils  insistassent  à  demander  que  l'on  n'apportât 
aucun  chang-ement  aux  anciennes  coutumes  et  libertés  de  la  Ville, 

en  faisant  voir  qu'il  n'y  a  pas  de  demande  plus  favorable  que  celle- 
là,  puisqu'il  n'y  a  rien  de  plus  sacré  et  à  quoi  les  souverains  se 
fissent  une  affinre  plus  capitale  de  ne  jamais  toucher,  par  rapport 
même  à  leurs  sujets,  (jue  la  conservation  des  anciens  usages,  ce 
qui  devait  à  plus  forte  raison  être  bien  plus  inviolablement  observé 
par  rapport  à  un  État  libre  et  souverain  et  sur  le  tout  allié. 

Sur  le  départ  de  Bàle,  les  députés  avaient  ordre,  après  avoir 
ouï  ce  que  les  commissaires  de  Berne  voudraient  leur  dire,  de  re- 

présenter que  ce  n'était  pas  sans  sujet  que  leurs  supérieurs 
souhaitaient  que  ce  traité,  qui  avait  coûté  tant  de  peines  et  de  soins, 

continuât  d'avoir  lieu,  puisqu'une  infinité  de  querelles  et  de  diffi- 
cultés avaient  été  étouffées  par  son  moyen.  Que  cependant,  si  les 

seigneurs  de  Berne  s'affermissaient  dans  leur  première  pensée  de 

'  Instructions  des  députés,  P.  H.,  no  1568,  et  Copie  de  lettres,  vol.  4,  fos  168 
vo-i71  ;  -  R.  C,  vol.  51,  fos  79  v°,  81  (3  et  6  avril).  -  Voy.  A.  Ruehal,  ouvr.  cité, t.  VI,  p.  185.  (Note  des  éditeurs.) 
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vouloir  (iii'il  fùl  aboli,  les  seigneurs  de  Genève  ne  feraient  pas 

dépendre  la  conclusion  de  l'alliance  de  cet  article,  pourvu  que,  le 
départ  de  Bâle  étant  anéanti,  les  parties  demeurassent  chacune 

dans  leurs  droits  et  que  les  difficull(''s  (pii  pourraient  survenir  sur 

les  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre  fussent  vidées  à  l'amiable  ou 

par  la  voie  de  la  justice,  bien  entendu  qu'en  attendant  ({u'elles 
fussent  réglées,  le  départ  subsisterait. 

A  l'égard  du  traité  perpétuel,  les  députés  étaient  chargés  de 

s'en  expliquer  de  la  même  manière  (ju'on  l'avait  déjà  fait  aupara- 
vant, savoir  que,  sans  faire  croire  que  les  seigneurs  de  Genève 

voulussent  laisser  subsister  l'engag-ement  où  ils  étaient  de  ne 

pouvoir  |)oinl  faire  d'alliance  sans  le  consentement  des  Bernois, 

ils  dussent  dire  en  général  que  les  choses  demeureraient,  à  l'égard 

de  ce  traité,  dans  l'état  qu'elles  étaient.  EnHn,  les  députés  avaient 
un  ordre  exprès  de  donner  avis  au  Conseil  de  jour  à  jour  de  ce  qui 

se  passait,  et  de  n'accorder  aucun  article  ({ue  sous  le  bon  plaisir  de 
leurs  supérieurs. 

Tels  étaient  les  ordres  donnés  aux  députés  de  Genève,  suivant 

lesquels,  après  (pi'ils  eurent  eu  quelques  conférences  avec  les 
seigneurs  commissaires  de  Berne,  ils  renvoyèrent  à  Genève  le 

secrétaire  Roset  pour  informer  le  Conseil  de  ce  qui  s'était  passé  '  ; 

lequel  ra|)porla'  (pi'ils  avaient  eu  audience  du  Petit  Conseil  de 

Berne,  le  i'.\  [avril],  où  on  ne  les  voulut  jamais  entendre  qu'ils  ne 

représentassent  en  allemand  ce  qu'ils  avaient  à  dire,  (|uelf[ues 
instances  cpi'ils  eussent  faites  au  contraire,  ce  que  Michel  Roset,  qui 
était  le  seul  des  députés  qui  entendit  cette  langue,  ayant  fait,  ils 

furent  reconduits  ensuite  en  leur  logis  où  quatre  seigneurs  du  Con- 

seil leur  tinreal  compagnie  à  dîner.  Qu'après  le  dîner,  le  Conseil  leur 

fit  porter  la  réponse  suivante  :  que  les  seigneurs  de  Genève,  leurs 

supérieurs,  ne  leur  ayant  pas  donné  plein  pouvoir  de  traiter  de 

l'alliance  mais  ayant  réservé  l'approbation  du  Conseil  Général,  les 
seigneurs  de  Berne  ne  pouvaient  pas  procéder  plus  avant,  pendant 

que  les  députés  n'auraient  pas  de  pouvoirs  plus  amples .   A  ([uoi 

'  Roset  revint  de  Berne  dans  l'espace      Moral   et   ayant  été  eu  chemin  pendant 
de  dix-liuit  heures,  ayant  pris  la  poste  de      toute  la  nuit. 

■'  P.  H.,  no  1568. 
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ceux-ci  répondirent  qu'il  n'y  avait  rien  de  plus  ordinaire  que  de 
donner  à  des  envoyés  des  pouvoirs  limités  et  de  réserver  toujours 
Tapprobation  des  supérieurs,  jjriant  les  seigneurs  de  Berne  de 

vouloir  bien  qu'ils  eussent  du  moins  quelques  conférences  avec  tels 
commissaires  qu'il  leur  plairait  de  nommer^  ce  qui  leur  ayant  été 
accordé,  la  première  assemblée  fut  tenue  le  iG  avril.  Oue  la  ques- 

tion que  les  députés  de  Genève  y  mirent  d'abord  sur  le  tapis  fut 

celle  du  surarbitre.  Sur  quoi  l'avoyer  ̂ ^^atteville  leur  ayant  de- 

mandé s'ils  n'avaient  aucune  autre  chose  à  proposer,  afin  que  l'on 
pût  procéder  à  l'examen  de  tous  les  articles  pour  finir  en  même 
temps  le  tout,  ils  s'aflermirent,  suivant  leurs  ordres,  de  ne  parler 
d'aucun  nouvel  article,  que  les  premiers  qui  avaient  été  proposés 
n'eussent  été  discutés.  Qu'il  y  eut  là-dessus  divers  discours  et  répli- 

ques de  part  et  d'autre,  sans  convenir  de  rien.  Que  cette  première 
conférence  fut  suivie  d'une  autre,  dans  laquelle  les  commissaires 
de  Berne  produisirent  un  projet  d'alliance  qui  contenait  les  articles 

suivans,  desquels  on  n'avait  point  encore  parlé  :  i"  qu'il  ne  fut 
permis  à  aucun  particulier,  sujet  de  l'un  des  États,  de  faire  partie 
criminelle  ou  civile  à  un  autre  particulier,  sujet  de  l'autre,  que 
devant  son  juge  naturel  ;  2"  que  les  particuliers  de  Genève  fussent 
assujettis  aux  tailles  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  dessein 

d'imposer  sur  les  fonds,  que  ces  mêmes  particuliers  possédaient, 
situés  dans  les  états  de  la  dépendance  de  ce  canton;  3"  que  les 
particuliers  de  Genève,  qui  avaient  été  autrefois  de  condition 

taillable,  se  reconnussent  tels  et  fissent  hommage  en  cette  (jualité 
aux  seigneurs  particuliers,  vassaux  du  canton  de  Berne,  de  qui  ils 
dépendaient;  et  que  de  même  ceux  de  Genève,  qui,  sans  être 
nobles,  avaient  ac(piis  des  biens  de  fiefs  nobles  dans  les  états  de 

Berne  et  qui  prétendaient  n'en  payer  pour  cela  aucune  soufferte, 
devaient  payer  ce  droit  et  faire  aux  seigneurs  de  Berne  le  devoir  à 

cause  du  fief.  Les  députés  de  Genève  n'avaient  garée  de  donner 
aucune  réponse  sur  ces  articles  nouveaux;  aussi  ne  les  reçurent-ils 
que  pour  les  envoyer  à  leurs  supérieurs  et  recevoir  leurs  ordres  là- 
dessus. 

Après  que  Roset  eut  fait  son  rapport,  cette  affaire  fut  portée 
non  seulement  au  Conseil  des  Soixante  et  à  celui  des  Deux  Cents, 
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mais  aussi  au  Conseil  Général,  —  pour  ôler  aux  Bernois  le  prétexte 

qu'ils  prenaient  pour  tout  refuser,  que  les  envoyés  de  Genève  réser- 

vaient toujours  l'approbation  de  ce  Conseil,  —  lecpiel  fut  assemblé 
pour  cet  effet  le  aa  avril  et  informé  exactement  de  tout  ce  (jui 

s'était  passé  ' .  Il  fut  résolu,  dans  tous  ces  Conseils,  de  ne  point  faire 

d'attention  à  ces  nouveaux  articles,  des<|uels  il  n'était  point 

question  et  qui  porteraient  un  très  grand  |in''judice  aux  di'oits  les 
plus  anciens  des  Genevois  et  aux  pratiques  les  plus  c(jns(amment 

observées,  et,  tant  à  l'égard  de  ceux-là  que  de  ceux  (jui  étaient 

depuis  longtemps  sur  le  tapis,  Michel  Roset  fut  charg-é  de  porter  à 
ses  collègues,  députés  à  Berne,  la  réponse  suivante  en  forme 

d'instructions  ^  : 

Nous.  Scindicc]ues.  Petit,  Grand  et  Général  Conseil  de  Genùve,  donnons 

charge  expresse,  plaine  et  entière  puissance  à  noz  féaulx  et  bien  aymez 

Jehan-Amied  Bollieilier,  scindicque,  Peinel  Defosses,  Fiançois  Cliamoix, 
conseillers.  Jacques  Des  Ars.  lliésaurier,  et  Michel  Roset,  secrétaire,  noz 

ambassadeurs  envoyés  de  par  nous  vers  les  magniflicques  Seigneurs  de 

Berne,  de  traicler  et  conclurre  combourgeoisie  avec  lesdictz  Seigneurs,  en 

la  forme  et  teneur  de  l'ancienne  bourgeoisie  qui  a  esté  [lar  ci-devant  entre 

eulx  et  nous,  dattée  le  lundy  septiesme  d'aoust  mil  cinq  cens  trente-six, 

excepté  que  les  marches  particulières,  comme  déjà  par  ci-devant  nous  l'avons 
accordé,  soient  abatues.  Et  quant  au  lieu  où  les  marciies  des  deux  Villes  ou 

de  personne  privée  avec  Seigneurie  se  debvront  tenir,  qu'il  soit  à  Moudon, 

pour  garder  plus  grande  équalité,  selon  que  lesdictz  Seigneurs  l'ont  requis. 
Et  quant  an  supperabitre,  puysque  lesdictz  Seigneurs  trouvent  eslrange 

qu'on  le  prenne  d'une  seulle  ville,  iju'il  soit  remys  à  leur  choix  et  bon  plaisir 
de  prendre,  oullre  les  bourgomaistres  ou  sunfzmaistres  modernes  ou  anciens 
de  Basie,  le  bourgomaistre  moderne  ou  ancien  de  Zurich  ou  de  Schalîusen, 

ou  bien  les  deux,  si  bon  leur  semble.  Et  davantage  que  selon  (pie  lesdictz 

Seigneurs  ont  advisé  et  requis,  que  le  supperabitre  soit  présent  à  toute  la 

procédure  de  la  marche  pour  estre  myeulx  informé  de  la  cause,  pour  donner 

en  apprés  sa  sentence  d'ung  cousté  ou  d'aultre,  ainsy  que  de  raison,  et  que 
à  la  partie  actrice,  comme  de  coustume,  soit  le  choix  du  supperabitre. 

Item,  quant  aux  emprisonnemens,  pour  ce  (]ue  l'usaige  et  liberté  a  esté 
de  tout  temps  en  nostre  ville  de  faire  emprisonner  ceulx  quy  seront  obligés, 

et  aussy  que  nous  ne  pouvons  sans  grand  dommaige  de  nostre  Ville  et  des 

'  R.  C,  vol.  51,  fo=  99VO-103  (20-22  Copie  de  lettres,  vol.  4,  f"»  177-178  v». 
avril).  Document  inédit. 

■■'  P.   tl.,   u°   1.568,    avec   sceau,   et 
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bourgeois  d'icelle  abolir  (elle  previlège,  qu'il  en  soit  faict  telle  modération, 
tant  pour  les  subjectz  résidens  soubz  la  Seigneurie  et  pays  de  Berne  que 
pour  les  subjectz  de  Genève  réciproquement,  à  sçavoir  que  ceulx  qui  seront 
obligés  avec  prinse  de  corps  et  par  instrument  passé  en  nostre  ville,  terres 

d'icelle,  puissent  estre  emprisonnés  ;  des  aultres  quy  s'obligeront  à  l'advenir 
sans  prinse  de  corps  ou  bien  qui  seront  obligés  par  instrumens,  cédulles  et 
debtes  confesses,  passées  tant  icy  que  ailleurs,  que  ceulx-là  soient  seidle- 

ment  arrestés,  par  condition  toutelïois  que  s'ilz  rompoient  l'arrest  à  eulx 
donné,  que  les  officiers  de  Berne,  soubz  lesquelz  ilz  seront,  les  renvoient  et 

facenl  qu'ilz  se  trouvent  et  se  représentent  au  lieu  de  l'arrest  jusques  à 
satiffaction  du  poiement  et  du  bampt  incouru  et  despens  légitimes,  et  ce 
sans  nulle  réplicque  ny  ligure  de  procès.  Et  en  cas  que  le  debteur  ainsy 
arresté  ne  contente  sa  partie,  ou  par  poiement  ou  par  transaction  et  accord, 
dans  ung  moys,  que  aliiors  il  puisse  estre  détenu  en  prison  jouxte  la  cous- 
tume  ancienne.  Toutelïois  que  le  présent  traicté  ne  dérogue  point  aux  obliges 

qui  sont  déjà  passées,  mais  qu'en  iceulx  on  puisse  suyvre  comme  d'usaige 
ancien.  Quant  aux  debtes,  causes  ou  actions  estranges  acheptées,  pour  ce 

qu'il  y  peult  survenir  beaucoup!  d'abus,  que  cela  soit  mys  bas.  tant  d'ung 
cousté  que  d'aultre.  Et  quant  aux  aultres  debtes  non  confesses,  qu'il  n'y  ait 
nul  emprisonnement  ny  d'ung  cousté  ny  d'aultre,  le  tout  respectivement  pour 

les  subjectz  d'une  ville  et  aultre.  Quant  aux  injures  etoultraiges,  que  l'article 
contenu  en  la  combourgeoisie  ancienne  soit  observé. 

Quant  au  traicté  de  Basle,  que  nosdictz  ambassadeurs  en  accordent 

avec  lesdictz  Seigneurs,  selon  qu'ilz  l'ont  demandé,  à  sçavoir  de  ce  qui  est 
là  notamment  spécifflé  pour  tousjours,  que  les  choses  qui  sont  ainsy  diffinies 
demeurent  sans  jamays  y  changer.  Mais  du  reste  chescung  demeure  en  ses 
filtres  et  droictz,  réservant  de  pouvoir  transiger  par  voye  amiable  dans  cer- 

tain terme,  ou  par  voye  de  justice  quant  cela  ne  se  pourroit  faire,  sans  tou- 

tetfois  cependant,  et  jusques  à  ce  que  les  différens  soient  vuidés  par  l'une 
des  deux  voyes,  rien  innover.  Quant  à  tout  ce  que  ne  sera  spécifflé  en  ladicte 
combourgeoisie,  que  les  parties  demeurent  respectivement  en  leurs  droictz, 
filtres,  franchises,  libertés,  us  et  coustumes  ;  et  aussy  que  les  traictez,  pro- 

messes, lectres  et  sceaulx  d'ung  cousté  et  d'aultre  demeurent  en  leur  force 
et  vigueur. 

Touchant  des  articles  que  lesdictz  Seigneurs  ont  adjouxté  de  noveau. 

comme  il  n'est  jà  besoing  qu'il  en  soit  faict  mention,  que  nosdictz  ambassa- 
deurs déclairent  que  c'est  bien  assés  que  chescung  demeure  en  ses  droictz  et 

libertés:  et  d'aultant  que  nous  avons  tasché  et  nous  sommes  efforcés,  tant 
iju'il  nous  a  esté  possible,  de  complaire  ausdictz  Seigneurs  de  Berne  et  nous 
confoimer  à  leur  bon  voulloir,  que  nosdictz  ambassadeurs  les  prient  affec- 

tueusement de  par  nous  qu'il  leur  plaise  gratieusement  accepter  noz  offres 
par  le  moien  de  ta  susdicte  combourgeoisie,  tellement  que  la  chose  se  passe 
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sans  plus  prolonger,  surtout  affin  d'appaiser  tant  de  brullz  et  murmures  qui 
courent,  et  éviter  les  inconvéniens  qui  s'en  pourroient  ensuyvre.  Réservant 

que  s'il  ne  plaid  ausdictz  Seigneurs  de  Berne,  ainsy  comme  dessus,  accorder 

ladicte  combourgeoisye,  qu'il  ne  nous  puisse  pi'éjudicier  à  l'advenir,  ny  estre 
tiré  en  conséquence  pour  avoir  lieu.  Faict  et  passé  mescredy  vingt-deux 

d'apvril  mil  cinq  cens  cinquante-six,  soubz  nostre  sceaulx  séellé  et  signé  de 

nostre  secrétaire  soubsigné,  l'an  et  jour  dessus  escript. 
Par  commandement  des  mesdictz  Seigneurs, 

De  Akcha 

Par  les  magnifflcques  et  très  redoublés  Seigneurs  Scindicques, 

Conseil,  Grand  et  Général. 

Il  y  eut,  pour  le  dire  en  passant,  beaucoup  de  désordre  dans 

le  Conseil  Général  où  cette  délibération  fut  prise'.  Il  s'y  fit  divers 

pelotons  où  les  citoyens  conféraient  entre  eux  sur  l'avis  dont  ils 

devaient  être,  et  où  quelques-uns  cabalaient  |)Our  faire  |)asser  l<Mn- 

sentiment,  ce  qui  pouvait  facilement  faire  prévaloir  le  plus  mauvais 

parti,  et  qui  fait  voir  en  même  temps  combien  ces  sortes  d'assem- 
blées nombreuses  sont  peu  propres  pour  délibérer  de  matières 

autant  délicates  que  l'étaient  celles  dont  il  était  question  alors,  et 

combien  il  est  important  aux  peuples  de  ne  pas  tçouverner  par  eux- 

mêmes,  mais  de  se  reposer  sur  les  lumières  et  l'intégrité  de  ceux 

d'entre  eux  qu'ils  ont  choisis  comme  les  plus  capables  pour  veillera 
leur  conservation  et  pour  avoir  soin  de  leurs  intérêts. 

Les  envoyés  de  Genève  travaillèrent  auprès  des  seigneurs  de 

Berne  sur  le  pied  de  ces  nouveaux  ordres,  mais  ils  ne  purent  obte- 

nir quoi  que  ce  soit,  de  sorte  qu'ils  prirciil  le  parti  de  s'en  revenir 
.sans  avoir  rien  fait". 

Deux  d'entre  eux,  savoir  François  Chamois  et  Michel  Roset,  en 

quittant  Berne,  s'en  allèrent,  suivant  les  ordres  qu'ils  en  avaient  %  à 
Zurich,  à  Baie  età  Sclialfliouse,  pour  informer  les  seigneurs  de  ces 

cantons  de  ce  qui  s'était  passé  à  Berne,  les  remercier  des  soins 

qu'ils  s'étaient  donnés  pour  les  seigneurs  de  Genève  et  leur  deman- 

der conseil  sur  ce  qu'ils  devraient  faire  après  la  rupture  des  négo- 

'  R.  C,  vol.  .ol,  fo  104  v"  (23  avril).       n»  1568,  et  Copie  de  lettres,  vol.  4,  t'»  179: 
2  Ibidem,  f»  111  vo-112  (28  avril).  —  R.  C,  vol.  SI.  f»  102  (2)  avril). 

•'  Iiislnirtioris    (In    21    avril.   P.    H., 
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ciations  pour  l'allianco.   Us  eiiroiU  aiulience  à  Zurich  du  Conseil 
ordinaire,  dans  laquelle  ils  insistèrent  surtout  sur  les  articles  nou- 

veaux que  les  Bernois  voulaient  faire  entrer  dans  le  traité  d'alliance, 
et  firent  voir  combien  ces  articles  étaient  préjudiciables  à  la  ville  de 

Genève'.  Ils  furent  très  bien  reçus.  Après  qu'ils  eurent  fait  leurs 
représentations,  s'étant  retirés  en  leur  Ioi;is,  le  Itourgmestre,  accom- 

pagné de  trois  seigneurs  du  Conseil,  leur  alla  porter  la  réponse  sui- 
vante :  que  les  seigneurs  de  Zurich  avaient  suivi  leur  inclination  en 

s'employant  comme  ils  avaient  fait  pour  la  ville  de  Genève,  qui  pro- 
fessait  la  niénie  religion  (ju'eux  et  pour  laquelle  ils  avaient  une 

estime   toute  particulière,    et  qu'ils  seraient  toujours  prêts  à   lui 
rendre  non  seulement  d'aussi  grands  services  mais  de  bien  plus 
importansencore,si  l'occasion  s'en  [)résentait;  qu'au  reste  ils  étaient 
fâchés  que  les  seigneurs  de  Berne  eussent  été  si  peu  faciles,  qu'ils 
les  auraient  crus  plus  Iraitables  et  plus  disposés  à  faire  quelque 
chose  à  la  considération  des  trois  villes  Zurich,  Bàle  et  Schaff- 

house,  et  qu'ils  voyaient  avec  chagrin  que  les  seigneurs  de  Genève 
fussent  par  là  hors  d'espérance  de  conclure  une  alliance  qui  leur 
convenait  mieux  qu'aucune  autre;  qu'ils  avaient  pourtant  bien  fait 
de   ne   point  accepter  les    nouveaux    articles,    puisqu'ils    étaient 
contraires  aux  franchises  et  aux  libertés  de  leurs  citoyens;  que 
cependant  les  seigneurs  de  Zurich,  de  même  cpie  ceux  de  Bàle  et 
de    Schaffhouse,    embrasseraient   avec    plaisir    les   occasions    de 
renouer  les  négociations  pour  la  même  alliance. 

De  Zurich,  Chamois  et  Roset  allèrent  A  Bàle  et  à  Schatfhouse 
où  on  leur  fit  le  même  accueil  et  on  leur  dit  à  peu  près  les  mêmes 
choses  qui  leui-  avaient  été  dites  à  Zurich. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  ayant  été  informé  de  tout  ce  que 
nous  venons  de  rapporter,  l'on  regarda  dans  Genève  l'afïaire  de 
l'alliance  projetée  couune  ime  affaire  finie,  et  l'on  crut  que  ce  serait se  consumer  en  frais  inutiles  que  de  faire  pour  lors  de  nouvelles 
démarches  auprès  des  Bernois.  Les  Genevois,  alors,  se  voyant 
dénués  de  toute  alliance  et  exposés  ainsi  aux  entreprises  de  leurs 
ennemis,  sans  aucune  espérance  de  secours  et  d'assistance  de  la  part 

'  Ra|ipoif  ritp  ci-dessus,  p.  10  ii.  "2  ;  —  R.  C.  vol.  Til,  fo  127  (9 

mai). 
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des  hommes,  prirent  le  parli  de  se  recommander  premièrement  à  la 

protection  divine.  Ensuite,  dans  la  nécessité  oià  ils  se  voyaient  de  se 

soutenir  par  eux-mrnies,  les  Conseils  redoublèrent  leur  vigilance 
et  leur  attention  sur  tout  ce  qui  regardait  la  sûreté  et  la  garde  de  la 

ville,  et  ils  prirent  diverses  mesures  soit  pour  l'augmentation  du 

guet  soit  pour  les  fortifications  ' .  On  résolut  aussi  d'en  user  avec  les 

Bernois,  par  rapport  à  l'exemption  des  péag-es  et  autres  droits  qui 

ne  leur  avaient  point  été  demandés  jusqu'alors  à  cause  de  l'alliance, 

de  la  même  manière  qu'on  en  usait  avec  tous  les  autres  étrang-ers, 

le  Conseil  ayant  trouvé  qu'ds  ne  donnaient  pas  lieu  de  les  gratifier 

par  le  peu  d'affection  qu'ils  témoignaient  d'avoir  pour  laVille'. 
Les  Bernois,  après  la  rupture  des  conférences  au  sujet  de 

l'alliance,  ne  tardèrent  pas  à  faire  connaître  aux  Genevois  qu'ils  les 

regardaient  non  seulement  comme  des  gens  avec  qui  ils  n'avaient 

jamais  eu  de  relation,  mais  même  qu'Us  n'avaient  pas  dessein  de 

garder  avec  eux  plus  de  mesures  qu'avec  des  ennemis,  ou  du  moins 

qu'avec  un  Etat  qu'on  ne  se  soucie  du  tout  point  de  ménager.  Ils 
firent  publier  au  mois  de  mai  des  défenses  de  laisser  sortir  de  leur 

pays  aucun  bois  à  bâtir,  et  les  marchands  de  Genève,  qui  avaient 

accoutumé  d'en  faire  leurs  provisions  à  Nyon,  furent  surpris  de 

voir  arrêté  celui  qu'ils  avaient  acheté.  Les  seigneurs  de  Genève  s'en 

étant  plaints  d'abord  au  bailli  du  lieu%  qui  répondit  qu'il  n'avait 

fait  qu'exécuter  les  ordres  de  ses  supérieurs,  ils  en  écrivirent  à 

Berne'.  Ils  marquaient  qu'ils  avaient  espéré  qu'encore  que  l'alliance 

qu'ils  souhaitaient  avec  tant  de  passion  n'eût  pas  pu  avoir  lieu, 
les  seigneurs  de  Berne  ne  laisseraient  pas  de  vivre  en  bons  amis 

avec  eux,  comme  ils  l'avaient  promis,  et  qu'ils  ne  leur  refuse- 

raient pas  les  offices  que  le  voisinage  et  l'humanité  exigent 
que  les  Etats  qui  ne  sont  pas  en  guerre  se  rendent  les  uns  aux 

autres;  que  cependant  la  ville  de  Genève  se  voyait  privée,  par  les 

défenses  qu'ils  avaient  faites  de  laisser  sortir  de  leur  pays  le  bois  à 

'  R.  C   vol.    ol,    f»»  129,    1^6  vo,  fo  184  vo  ;  —  R.  C.  vol.  M,  f»8  135  yo, 
145  vo-146(10, 14  et 21  mai).  —A.  Roget,  133  vo,  H8-149  (14,  iti  et  22  mai), 

oiivr.  cité,  t.  V,  p.  24.  *  19  juin.  Copie  de  lettres,  vol.  4, 
2  R.  C,  vol.  .51,  fo  139  vo  (15  mai).  fo»  189-190:  —  R.  C,  vol.  51.  fos  186  v», 
'  la  mai,  Copie  de   lettres,  vol.  4,  190  v»  (18  et  19  jniii). 
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bâtir,  d'une  coniinodilé  qui  lui  (Hait  essentielle  et  qu'elle  ne  pou- 

vait tirer  que  des  états  de  Berne,  puisqu'elle  en  était  environnée  de 

tous  côtés  ;  qu'ainsi  ils  les  priaient  de  faire  révoquer  ces  défenses 
contraires  au  droit  commun  et  à  la  pratique  observée  conslanniient 

entre  tous  les  Etats  voisins,  qui  ne  se  refusent  jamais  les  uns  aux 

autres  les  choses  dont  ils  ne  peuvent  se  passer,  et  à  tous  les  anciens 

usages,  les  Genevois  ayant,  de  toute  ancienneté,  fait  venir  de  Nyoa 

leur  l)ois  à  l)âtir,  sans  que  jamais  on  leur  eiît  fait  là-dessus  aucune 
difficulté. 

L'on  se  plaig'nait  dans  la  même  lettre  de  certaines  lettres  cita- 
toires  du  bailli  de  Ternier,  par  lesquelles  il  mandait  à  divers  parti- 

culiers, qui,  depuis  l'expiration  de  l'alliance,  avaient  été  condamnés 
en  des  causes  civiles  par  le  juge  de  Saint-Victor  et  Chapitre  et 
qui  étaient  appelans  des  ordonnances  que  ce  juge  avait  rendues,  de 

faire  vider  leurs  appels  devant  la  cour  de  Ternier,  le  tribunal  des 

appellations  de  Saint- Victor  et  Chapitre,  qui  avait  été  établi  par  le 
départ  de  Baie,  ne  devant  plus  subsister,  de  même  que  tous  les 

autres  articles  de  ce  traité  qui  n'avait  été  fait  que  pour  avoir  lieu 

pendant  que  durerait  l'alliance.  Sur  quoi  l'on  marquait  aux 
seigneurs  de  Berne  que  les  Genevois  ayant  des  titres  par  lesfjuels  il 

paraîtrait  clairement  que  les  appellations  de  Saint-Victor  et  Chapi- 
tre ne  devaient  point  être  portées  devant  un  juge  inférieur  tel  que 

le  bailli  de  Ternier  ,  ils  ne  permettraient  point  qu'on  leur  fît  un 

aussi  grand  grief  que  celui-là,  du  moins  avant  qu'il  eût  été  décidé, 
par  des  arbitres  choisis  par  les  parties  ou  par  la  voie  du  droit,  que 

la  chose  dût  être  ainsi  ;  qu'on  priait,  pour  cet  effet,  les  seigneurs  de 

Berne  d'ordonner,  d'un  côté,  à  leur  bailli  de  Ternier  de  faire  cesser 

les  procédures  qu'il  avait  commencées,  que  l'on  regardait  comme 

attentatoires  aux  droits  des  seigneurs  de  Genève,  et,  de  l'autre,  de 

marquer  un  jour  et  un  lieu  tels  qu'il  leur  plairait,  où  se  rendraient 

des  commissaires  de  l'un  et  de  l'autre  Etat,  pour  conférer  tant  sur 
cet  article  que  sur  plusieurs  autres  qui  demeuraient  indécis  par 

l'expiration  du  départ  de  Bâle,  et  pour  les  régler. 

Les  seigneurs  de  Berne  répondirent  à  cette  lettre  qu'ils 

avaient  défendu  la  sortie  du  bois  à  bâtir,  afin  d'empêcher  que  leurs 
forêts  ne  se  dégarnissent  trop  et  (jue  par  là  leurs  fiefs  ne  diminuas- 
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sent  de  valeur;  qu'ils  avaient  d'ailleurs  besoin  de  bois  pour  entre- 

tenir quantité  d'édifices  publics;  mais  que,  pour  faire  voir  qu'ils 
avaient  dessein  de  vivre  en  bons  voisins,  ils  voulaient  bien  relâcher 

aux  marchands  de  Genève  celui  qu'ils  avaient  déjà  acheté  ;  rpi'au 
reste,  pour  ce  qui  regardait  les  moyens  de  terminer  les  difficultés 

qui  demeuraient  indécises  par  l'expiration  du  départ  de  Bâle,  ils 
•acceptaient  la  proposition  que  leur  faisaient  les  seigneurs  de  Genève 

et  ils  assignaient  la  journée  au  9  août  suivant  ' . 
Peu  de  temps  après  que  les  Bernois  eurent  défendu  la  sortie 

du  bois  à  bâtir  %  dont  nous  venons  de  parler,  ils  firent  faire  d'autres 

défenses  d'une  tout  autre  importance  et  qui  intéressaient  les  Gene- 
vois bien  plus  avant  que  les  premières.  Ils  ordonnèrent  à  leurs 

sujets  de  n'amener  dans  Genève  aucun  blé  ni  autres  grains,  ce  qui 
porta  le  magistrat  de  cette  ville  à  leur  en  témoigner  sa  surprise  par 

une  lettre  adressée  au  Petit  et  au  Grand  Conseil  de  Berne',  par 

laquelle  il  leur  marquait  qu'il  n'aurait  jamais  cru  que  des  voisins 
eussent  exercé  une  dureté  semblable,  qui  était  allée  si  loin  que  les 

officiers  de  Berne  avaient  défendu  aux  grangers  des  Genevois  qui 

possédaient  des  fonds  dans  les  bailliages  voisins  de  batire  leur  blé 

et  de  l'amener  dans  Genève,  ce  qui  était  surtout  contraire  non  seu- 
lement à  la  bonne  correspondance,  mais  même  aux  principes  de 

l'humanité  envers  une  ville  environnée  de  tous  côtés  de  leurs  terres 

et  hors  d'état  par  conséquent  de  tirer  d'ailleurs  sa  subsistance.  Que 

ce  procédé  était  d'autant  plus  extraordinaire  que  les  Genevois  ne 

se  l'étaient  attiré  par  aucun  endroit,  puis([u'ils  n'avaient  jamais 
refusé  aux  sujets  de  Berne  toutes  les  commodités  dont  ils  avaient 

voulu  se  pourvoir  dans  leur  ville  dont  les  marchés  leur  avaient  tou- 
jours été  ouverts.  Que  les  défenses  qui  avaient  été  faites,  tendant 

à  l'interdiction  du  commerce  entre  les  deux  Etats,  ne  tourneraient 

ni  à  l'avantag'e  des  Genevois  ni  à  celui  des  sujets  de  Berne.  Que 

l'on  n'aurait  jamais  pensé  que  les  seigneurs  de  Berne,  après  avoir 

donné  des  assurances  si  positives  qu'ils  vivraient  en  bons  voisins 

>  Lettre  .lu  2o  juin,  P.  H.,  n»  1580;  '  Lettre  du  10  juillet,  Copie  île  let- 

—  R.  G.,  vol.  51,  |o  19!)  (29  juin).  très,  vol.   4,  fo  199;  —  R.  C   vol.  .''il, 

''  A.  Roget.  ouvr.  cité,  I.  V,  p.  2.)~27.       f»  2li  (Kl  juillcl). 
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avec  la  ville  de  Genève,  rendissent  la  condition  de  cette  ville  plus 

fâcheuse  par  leur  voisinage  qu'elle  ne  l'était  autrefois  par  celui  des 

ducs  de  Savoie  qui  n'avaient  jamais  fait  de  sendjlables  défenses, 

ce  qui  était  d'autant  plus  surprenant  qu'il  semble  que  les  villes 
libres  doivent  plutôt  attendre  du  secours  et  de  la  faveur  les  unes 

des  autres  que  des  princes.  Que  cette  défense  blessait  non  seulement 

les  lois  de  l'équité,  mais  qu'elle  était  aussi  contraire  à  celles  de  la 

justice,  puisque  les  ducs  de  Savoie  s'étaient  engagés  par  des  traités 

soleiniels  pour  eux  et  pour  leurs  successeurs,  sous  l'obligation  de 
tous  leurs  biens  et  de  tous  leurs  pays,  envers  la  ville  de  Genève,  à  ne 

pouvoir  pas  empêcher  les  vivres  qui  y  étaient  portés  de  leurs  états 

d'entrer  dans  cette  ville,  ce  qui  n'était  pas  une  concession  ou  une 
gratification  mais  un  droit  (pii  avait  été  acheté  par  les  Genevois 

pour  une  somme  considérable  d'argent,  ce  qu'ils  avaient  fait  parce 
que,  étant  environnés  de  tous  côtés  des  états  des  ducs  de  Savoie,  ils 

auraient  pu  être  alfamés  toutes  les  fois  qu'il  aurait  plu  à  ces  princes, 
sans  cette  précaution.  Que,  par  toutes  ces  raisons,  on  espérait  que 

les  seigneurs  de  Berne  donneraient  des  ordres  à  leurs  officiers  de 

révoquer  les  défenses  ([u'ils  avaient  fait  publier  et  de  rétablir  la 

liberté  du  commerce  ;  qu'on  espérait  aussi  t[u'ils  ne  s'affermiraient 

pas  dans  la  défense  qu'ils  avaient  faite  à  l'égard  du  bois  à  bâtir. 

Enfin  on  leur  marquait  qu'on  accepterait  avec  plaisir  l'assi- 

gnation qu'ils  avaient  donnée  d'une  journée,  pourvu  qu'elle  fût 
à  un  temps  un  peu  plus  éloig'né  et  que  le  lieu  fût  dans  le  voisinage 

de  Genève,  parce  qu'il  y  avait  des  difficultés  qui  ne  pouvaient  être 
bien  décidées  que  par  la  vue  des  lieux  mêmes. 

Les  Bernois  s'excusèrent,  à  l'égard  de  la  défense  de  sortir  du 

bois  à  bâtir,  de  la  manière  qu'ils  l'avaient  déjà  fait  auparavant,  et 

sur  celle  des  blés,  ils  répondirent  [20  juillet]  '  qu'ils  l'avaient  faite 

dans  la  vue  d'empêcher  que  l'on  ne  lirai  de  leur  pays  de  cette 
denrée  dont  il  y  avait  alors  une  grande  disette  partout,  et  surtout 

en  France  et  dans  les  provinces  voisines,  et  qu'ainsi  ils  ne  se  vissent 

tout  d'un  coup  sans  blés  ;  qu'ils  n'entendaient  pas  que  leurs  officiers 
empêchassent  aux  Genevois  de  faire  venir  dans  Genève  leurs  blé-s 

'  P.  H  ,  110  I.'i8(l;  —  R.  C.  vol.  .il.  f"  tiù  ri:i  juillet). 
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et  les  autres  denrées  qu'ils  retiraient  de  leurs  fonds  situés  dans  les 

baillia£;'es  de  la  dépendance  de  Berne  ;  qu'ils  n(>,  voulaient  pas  même 

qu'il  tut  défendu  aux  particuliers  de  Genève  d'acheter  du  blé  pour 

leur  usage,  mais  seulement  qu'il  ne  leur  fût  pas  permis  d'en  faire 

des  amas  pour  le  revendre.  Ils  ajoutaient  ensuite  qu'il  était  vrai 

qu'ils  avaient  promis  de  vivre  en  bons  voisins  avec  les  seigneurs  de 

Genève,  et  qu'ils  le  réitéraient  encore,  mais  (ju'ils  ne  prétendaient 

pas  s'eng-ager  par  là  à  ne  pouvoir  pas  faire  ce  qui  leur  plairait 

chez  eux  et  ne  pas  donner  à  leurs  sujets  les  ordres  qu'ils  trouve- 
raient à  propos,  comme  les  Genevois  de  leur  côté  étaient  maîtres 

de  faire  la  même  chose  à  l'égard  des  leurs;  (jue,  pour  ce  (jui  était 

des  engagemens  où  s'étaient  mis  les  ducs  de  Savoie  de  laisser 
entrer  les  vivres  dans  Genève,  ils  prétendaient  que  ces  engagemens 

ne  les  regardaient  point,  puis([u'étant  maîtres  du  pays,  comme  ils 

l'étaient,  par  droit  de  conquête,  ils  le  pouvaient  gouverner  comme 

bon  leur  semblait.  Enfin  ils  disaient,  à  l'égard  de  la  journée,  que 

puisque  les  seigneurs  de  Genève  ne  l'avaient  pas  voulu  accepter 

pour  le  lieu  et  pour  le  jour  qu'ils  avaient  marqués,  ils  la  renvoyaient 

aussi  jusqu'à  ce  qu'on  y  eût  pourvu  d'une  autre  manière.  Cette 
lettre,  qui  était  écrite  au  nom  du  Petit  et  Grand  Conseil  de  Berne, 
était  adressée  au  Petit  et  au  Grand  Conseil  de  Genève. 

Cette  réponse  des  seigneurs  de  Berne  calma  les  inquiétudes 

où  les  défenses,  dont  nous  avons  parlé,  avaient  mis  les  esprits  dans 

Genève  et  diminua  considérablement  l'irritation  qu'elles  avaient 
causée.  Aussi  pour  entretenir  les  Bernois  dans  les  dispositions 

plus  favorables  où  ils  paraissaient  être,  les  particuliers  du  Grand 

Conseil  furent  exhortés  fortement  par  les  syndics  de  parler  avec 

beaucoup  de  modération  et  de  prudence  de  ce  qui  se  passait,  et  le 

Conseil  ordinaire,  aux  soins  duquel  celui  des  Deux  Cents  s'en  était 
remis,  trouva  à  propos  de  récrire,  sur  le  même  sujet,  aux  seigneurs 

de  Berne  une  lettre  fort  adoucie  '.  Elle  était  conçue  en  ces  termes  : 

Magnifflques  Seigneurs 

Nous  avons  receu  vostre  lettre  en  date  du  20"  de  juillet,  pour  réponce 

'  Copie  de  lettres,  vol.  4,  (<>  204.  Document  inédit.  —  R.  C,  vol.  51,  i»^  232  v»- 
233  vo,  238  vo-2.39  (24  et  28  juillet). 
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des  reqiiesles  p;ir  nous  faites  à  voz  Excellences  sus  certains  éditz  puijliez 
de  vostre  part.  (Juant  à  la  traite  des  blez  et  avoines,  nous  sûmes  bien  ayses  de 

ce  que  n'avez  pas  entendu  d'empêcher  que  nostre  ville  ne  fùtpourveue  pour son  usage  commung  et  nécessité  domestique,  et  que  encores  estes  en  bonne 

volunté  d'user  de  telle  voisinance  envers  nous  que  les  uns  soient  secoruz 
des  autres.  D'empêcher  que  quantité  ne  se  transporte  en  pays  estrange. 
c'est  bien  raison,  et  de  nostre  costé  nous  y  voudrions  veiller  tant  qu'il  nous sera  possible,  comme  ceu\  (jui  y  ont  par  trop  grans  intérestz,  car  voz 
sulijectz  ne  peuvent  avoir  faulle  que  le  mal  ne  nous  soit  commung.  Vous 
prians  prendre  à  la  bonne  part  ce  que,  par  l'excès  et  bruitz  des  défences  de 
n'amener  bled  en  nostre  ville  sans  votre  sceu  faites,  avons  esté  contrains 
d'en  adverlir  et  prier  voz  Magnificences. 

Tochanl  du  filtre  par  noz  ancestres  acquys  du  duc  de  .Savoie,  combien 

qu'il  ne  soit  besoing  d'en  quereler  à  présent,  attendu  que  vous  estes  de  vous- 
mesmes  enclins  à  équité  et  que  vostre  intention  n'estoit  pas  telle,  totefois 
nous  confions  que,  ayans  considéré  que  c'est  lillre  acquys  de  celuy  qui  allors 
le  povoit  faire  et  l'a  fait  pour  luy  et  tous  sez  successeurs,  obligant  à  cela 
tous  sez  biens,  cognoistrez  assez  bien  qu'il  doibt  estre  selon  raison  et  droi- 

ture observé,  d'autant  que  la  guerre  par  laquelle  voz  Magnificences  ont 
conquys  le  pays  esloit  en  faveur  de  nous,  dont  toujours  vous  remercions,  et 

pour  tant  n'estoit  pas  pour  préjudicier  à  noz  droitz  pour  lesquelz  ayder  à maintenir  en  vertu  du  serment  de  combourgoysie  avez,  si  longtemps  y  a,  heu 
tant  de  peyne. 

Sus  l'article  de  la  fuste,  nous  sommes  contreins  vous  prier  derechefz 
qu'il  vous  plaise  adviser  de  quelque  bon  moyen  à  ce  que  nous  puissions 
jouir  des  comnioditez  qu'a  tout  le  pays  circumvoysin.  .Nous  ne  débatons 
point  qu'il  ne  vous  soit  licite  d'user  en  voz  terrez  da  telle  authorité  que  Dieu vous  a  donnée,  mais  nous  pensons  bien  que  vous  estes  si  humains  et  raiso- 
naWes  de  ne  vous  point  fâcher  si  voz  voisins  vous  prient  de  ce  qu'ilz  pen- 

sent estre  selon  raison  et  équité.  Jamais  nous  n'avons  prétendu  de  vous 
requérir  précisément  que  vostre  ordonnance  fusse  du  tout  abolie,  mais  plus- 
tout  vous  avons  déclairé  que  nous  n'estions  pas  si  inconsydérez  de  trover 
maulvais  que  voz  Excellences  missent  ordre  tant  en  cela  qu'en  tout  le  reste 
où  vous  cognoissez  y  avoir  de  l'abuz.  .Seulement  nous  vous  avons  suplié  et 
requys,  comme  nous  persistons  encore,  de  voloir  tellement  modérer  la  rigueur 
de  ce  i]ui  se  faict  que  nostre  condition  ne  soit  pas  pire  que  celle  des  aultres. 
Et  quant  noz  gens  iront  acliepter  de  la  fuste  qui  non  seulement  sera  coupée 
mais  exposée  en  vente  au  marché,  qu'ilz  n'en  soient  point  reboutez,  et  qu'il 
leur  soit  licite  de  trafiquer  avec  voz  subjectz  et  sans  otïences  contre  les  éditz 
et  ordonnances  faites  pour  tous.  .Sur  quoy  nous  espérons  bien  d'estre  satitïaitz 
par  vous  après  que  vous  aurez  bien  tout  regardé. 

Quant  à  l'assignation  de  la  journée,  nous  n'avons  pas  entendu  simple- 
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ment  ne  la  voloir  acceptei'.  car  c'est  bien  raison  que  les  dilTérens  ci'iing 

costé  et  d'aultre  se  viiydent  par  telles  voyes  amiables.  Mais  nous  avions  l'ail 
quelque  difficulté  sus  le  lieu,  d'aidlant  (|ue  plusieurs  articles,  comme  vous 
avons  mandé  et  (]ue  voz  commys  le  verront  par  expérience,  requièrent 

vision  oculaire.  Nous  beubssions  aussi  désiré,  pour  (juel(|ue  empècliement 

particulier,  le  terme  estre  prolongé  d'ung  petit  ;  mais,  aflîn  ijue  vous  sçacbez 

que  nostre  intention  n'est  pas  de  reculer,  nous  remettons  cela  en  vostre 

bonne  discrétion,  —  ipiant  vous  envoyrez  de  vos  commys  par  derà.  s'il  vous 
piail  leui'  donne)-  cliargo  de  ti-aiter  avec  nous,  moyennant  (pie  nous  en  soyons 

adverlys  (juehiues  jours  auparavant,  —  il'accepter  la  journée  qui  vous  sera 
piopi'e,  ou  bien,  si  vous  trovez  meilleur  ipi'une  journée  se  tienne  Lout 
expresse,  de  nous  mander  quant  il  vous  plaira  (jue  ce  soit.  Seulement,  pour 

le  lieu,  nous  vous  prions  de  nous  outroyer  pour  la  cause  susdite  (pi'il  soit 

aproché,  affîn  que  si  les  commys  d'une  part  et  d'autre  cognoissent  ijue 

besoing  soil.  juger  à  veue  d'œuil.  il  n'en  soit  pas  si  loing.  Dont  atlendans 
léponce,  magnifliques,  puissans  et  très  redoutez  Seigneui's,  nous  prierons 
Dieu  il  luy  plaise  vous  augmenter  en  sez  grâces. 

De  Genève,  ce  28  de  julliet  1536. 

Les  Bernois  ne  i'(''j)oiidir('iil,  niilre  chose  à  lu^ltc  lettre,  si  ce 

n'est  qu'à  l'égard  du  litre  qui  leur  avait  été  allégué  concernant  la 

traite  des  vivres,  et  de  la  sortie  du  bois  à  bâtir,  ils  s'en  tenaient  à 
leurs  précédentes  déclarations,  et,  |)our  ce  (jui  était  de  la  journée, 

ils  l'assignaient  à  Payerne  au  5  octobre  ' .  L'on  accepta  l'assignation, 

et,  pour  le  reste,  on  écrivit  au.x  seigneurs  do  Berne  [6  août]  '  que, 
pour  ne  pas  leur  faire  de  la  peine,  on  remettrait  la  discussion  du 

tout  à  un  temps  et  à  un  lieu  plus  convenables. 

Le  syndic  Migerand,  Pernet  Desfosses  et  Michel  De  l'Arche 
furent  nommés  pour  commissaires  à  la  journée  de  Payerne,  de  la 

part  des  seigneurs  de  Genève,  lesquels  commissaires  partirent  au 

commencement  d'octobre  pour  se  trouver  au  jour  et  au. lieu  mar- 

qués'. Outre  les  affaires  qui  avaient  donné  lieu  à  cette  journée  et 
qui  en  faisaient  le  principal  sujet,  ils  avaient  ordre,  de  plus,  de 

conférer  sur  un  grand  nombre  de  difficultés  qui  étaient  demeurées 

'  Lettre  de  Berne,  datée  du  Isr  août,  tembre  et  l^r  octobre)  ;  —  iiistruclions  des 
P.  H.,  n"  1.580.  ambassadeurs  et  recès  de   la  journée  de 

'  Copie  de  lettres,  vol,  4,  f»  208  v»  ;  Payerne,  P.  H.,    n°  l.')98;  brouillon  des 
—  R.  C,  vol.  ol,  f"  2oO  v  (6  aoiit).  instructions  dans  le  Copie  de  lettres,  vol.  4, 

'  l{.  C,  vol.  :ii,  fo8  ii,  28  (TA  sep-  foa  236  vo-244. 
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indécises  depuis  plusieurs  années;  la  plupart  «lesquelles  n'étant  pas 

d'une  grande  importance,  je  me  conlenLerai  de  parler  de  celle  qui 

regardait  le  temple  de  Saint-Jean-de-Jérusalem.  C'étail  un  bénéfice 
situé  dans  Genève  même,  dont  le  revenu  par  conséquent  apparte- 

nait à  cette  Ville,  lequel  avait  été  saisi  par  le  bailli  de  Ternier  qui 

avait  depuis  longtemps,  sans  aucun  titre  ni  droit,  retenu  les  dîmes 

et  les  cens  qui  y  étaient  attachés.  Les  députés  étaient  chargés  de 

faire  voir  que,  par  le  traité  perpétuel  fait  en  i530  entre  les  deux 

Villes,  les  biens  des  églises  appartenant  aux  Genevois  leur 

avaient  été  laissés;  (|ue  le  temple  de  Saint-Jean  ne  dépendait  point 

de  la  commanderie  de  Gompesières,  ce  qu'ils  feraient  voir  par  les 

titres  originaux.  A  quoi  ils  avaient  ordre  d'ajouter  ([ue,  quand 

même  il  dépendrait  d'une  autre  commanderie  située  dans  le  Gene- 

vois, ainsi  (jue  les  Bernois  l'avaient  allégué  d'autres  fois,  et  qu'ils 
prétendissent  par  là  (jue  les  revenus  de  ce  bénéfice  leur  dussent 

ap|)artenir,  comme  leur  avant  été  cédés  par  traité  fait  entre  eux  et 

le  i(ii  de  France  l'année  i53g,  touchant  les  biens  ecclésiastiques, 

cependant  les  revenus  de  ce  bénéfice  n'en  étaient  pas  ac(]uis  moins 
légitimement  aux  Genevois,  parce  (pie  le  traité'  fait  avec  la  France 

en  i53y,  dans  lequel  la  ville  de  Genève  n'était  point  entrée  et  qui 
était  postérieur  au  traité  perpétuel  de  i53G,  ne  pouvait  point 

déroger  au  droit  incontestable  que  donnait  à  cette  Ville  ce  dernier 

traité,  sur  le  temple  de  Saint-Jean-de-Jérusalem. 

Par  rapport  aux  difficultés  qui  demeuraient  indécises  par 

rex[)iratiou  du  départ  de  Bàle  et  qu'il  était  question  de  régler,  ce 

(pii  faisait  proprement  le  sujet  de  la  journée,  counne  nous  l'avons 
dit,  les  députés  de  Genève  étaient  chargés,  par  leurs  instructions, 

premièrement  de  faire  souvenir  les  commissaires  de  Berne  des  soins 

infinis  que  s'étaient  donnés  les  villes  de  Berne  et  de  Genève,  pendant 
près  de  cinq  ans  consécutifs,  pour  venir  à  bout  de  composer  et  de 

conclure  ce  traité,  et  des  sommes  considérables  d'argent  qu'il  avait 
fallu  dépenser  pour  cela,  et  en  particulier  des  peines  que  [irirent 

avec  tant  d'assiduité,  d'application  et  d'affection,  les  arbitres  du 
canton  de  Bàle,  lesquels,  après  avoir  travaillé  pendant  longtemps 

et  à  plus  d'une  reprise,  donnèrent  enfin  leur  prononciation  qui  fut 
acceptée  par  les  deux   parties.  Ils  avaient  ordre  de  représenter 
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ensuite  (|ue,  la  durée  de  ce  Irailé  él.aul  expirée  avec  ralliance 

pendant  la«ju(!lle  seule  il  devait  subsister,  les  seigneurs  de  Genève 

avaient  prié  les  seigneurs  de  Berne  de  vouloir  bien  consentir  qu'il 

Ml  continué,  quoiqu'il  fut  désavantageux  aux  premiers  et  qu'il 

contînt  divers  articles  qui  leur  faisaient  beaucoup  de  tort;  qu'ils 
étaient  charg-és,  de  la  |)arL  de  leurs  supérieurs,  de  faire  encore  la 
même  prière,  tant  en  considération  des  seigneurs  de  liàle  dont  ce 

traité  était  l'ouvrage,  —  et  pour  ne  pas  rendre  si  tôt  leurs  travaux 
et  leurs  soins  inutiles,  —  que  pour  éviter  de  tomber  dans  de  nou- 

velles difficultés  et  pour  continuer  de  vivre  dans  la  paix  et  dans  la 

tranquillité,  à  l'abri  de  tous  les  articles  qui  y  étaient  contenus. 
Ensuite  les  députés  étaient  chargés  de  dire,  au  cas  que  les 

commissaires  de  Berne  leur  répondissent  qu'ils  n'avaient  point 

d'ordre  de  leurs  supérieurs  d'entrer  dans  aucune  négociation  là- 
dessus,  (pie  les  seigneurs  de  Genève  comptaient  de  demeurer  en 

leurs  droits,  conformément  à  l'article  du  même  départ  qui  porte 

(jue,  l'alliance  étant  finie  et  le  traité  de  Bàle  par  conséquent  expiré, 
aucune  des  parties  contractantes  ne  devait  rien  perdre  de  ses  droits, 

mais  que  les  uns  et  les  autres  se  trouveraient  au  même  étal  qu'ils 
étaient  avant  que  ce  traité  eût  été  fait,  sans  que  la  prali(pie,  qui 

avait  eu  lieu  pendant  qu'il  avait  subsisté,  pût  porter  aucun  préju- 
dice ni  aux  seigneurs  de  Berne  ni  aux  seigneurs  de  Genève. 

Après  avoir  parlé  du  départ  de  Bàle  en  g-énéral,  ils  avaient 
ordre  de  représenter,  touchant  la  seigneurie  de  Saint-Victor  en 

particulier,  (jue,  par  le  traité  perpétuel,  les  Bernois  l'avaient  aban- 
donnée aux  Genevois,  avec  les  cens,  revenus  et  tout  ce  qui  en 

dépendait,  retenant  seulement  à  eux  les  appellations,  devoirs 

d'hommes  et  maléfices,  comme  la  chose  avait  été  pratiquée  ancien- 
nement, lacpielle  pratique  ancienne  ne  se  pouvant  découvrir  que 

par  la  lecture  des  titres  et  des  instrumens  authentiques  qui  en  font 

mention,  le  Conseil  laissait  à  la  liberté  des  députés  de  les  produire, 

s'il  était  nécessaire,  afin  que  les  Bernois  vissent  qu'on  ne  voulait 
rien  leur  demander  au  delà  de  ce  qui  appartenait  légitimement  à  la 
ville  de  Genève. 

Les  députés  devaient  allég-uer  aussi,  à  l'ég'ard  de  la  seig-neurie 

de  Chapitre,  l'article  du  même  traité  perpétuel  qui  en  parle,  par 
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lequel  les  Bernois  abandonnent  aux  Genevois  la  seii^neurie  el  les 

tlioits  de  rEvèclié  avec  ses  appartenances,  le  vidomnat  et  les  biens 

du  Chapitre,  les  monastères,  les  églises  et  cloîtres,  sans  retenir 

aucune  chose  de  loul  cela  que  les  appellations,  s'il  se  trouvait  qu'il 
en  fût  allé  auparavant  quelques-unes  devant  le  duc  ou  son  conseil. 

De  sorte  que  les  seigneurs  de  Berne  ne  pouvaient  avoir  d'autre 

droit  sur  la  seit^neurie  de  Chapitre,  sinon  les  appellations  qu'ils 
feraient  voir  être  allées  en  Savoie,  lesquelles,  en  ce  cas-là,  on  ne 
voulait  pas  empêcher  de  leur  être  portées,  comme  on  ne  leur  con- 

testait pas  non  plus  l'exécution  du  dernier  supplice  dans  la 
seigneurie  de  Chapitre,  laquelle  leur  est  aussi  réservée.  Que  pour 

les  mêmes  appellations  de  Saint- Victor  et  Chapitre,  si  les  Bernois 
persistaient  à  vouloir  les  avoir,  les  commissaires  de  Genève  leur 

devaient  représenter  (ju'il  y  avait  autrefois  un  châtelain  dans  ces 
terres,  et  par-dessus  lui  un  juge,  usage  que  leurs  supérieurs  sou- 

haiteraient d'être  observé,  sur  quoi  l'on  pourrait  encore  entendre 
des  témoins  dignes  de  foi  et  se  tenir  ensuite  religieusement  à  ce 

qui  résulterait  de  leurs  dépositions.  Qu'à  l'égard  des  causes  crimi- 

nelles et  d'injures,  on  laissait  les  choses  sur  le  pied  des  titres  qui 
ne  réservaient  au  duc  que  l'exécution  à  mort  des  criminels. 

Les  députés  avaient  encore  ordre  de  faire  voir  que  la  connais- 
sance des  affaires  consistoriales  dans  les  terres  de  Saint- Victor  et 

Chapitre  appartenait  à  la  ville  de  Genève,  au  cas  seulement  que  les 

commissaires  de  Berne  leur  en  parlassent.  Et  au  cas  aussi  qu'on 
leur  fît  quelque  mention  des  quatorze  cures  assignées  par  le  départ 
de  Baie  à  la  ville  de  Genève,  ils  étaient  chargés  de  se  plaindre  que 
les  Bernois  retenaient  plusieurs  bénéfices  de  la  présentation  et 

patronage  de  l'Evêché,  auquel  égard  les  seigneurs  de  Berne 
n'avaient  pas  rempli  les  conditions  à  (pioi  les  engageait  le  traité 
perpétuel,  ([uoique  les  Genevois  eussent  exécuté  celles  fjui  les 
-regardaient  en  cédant  aux  Bernois  le  mandement  de  Gaillard,  la 

Bàtie-Cholex,  l'abbaje  de  Bellerive  et,  en  général,  tout  ce  qu'ils 
possédaient  hors  de  la  ville,  qui  avait  appartenu  aux  ducs  de 
Savoie. 

Enfin,  si  les  commissaires  de  Berne  parlaient  incidemment  ou 

expressément  de   l'alliance,    ceux  de  Genève    avaient   ordre    de 
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r(''|)(jiKli('  lioiiiuMcinenl  là-dessus,  cl,  de;  dire  cjuc  leurs  supérieurs 

élaienl  bien  fâchés  qu'elle  n'eût  pas  pu  avoir  lieu;  qu'il  n'avait  pas 

lenu  à  eux  (pi'elle  n'eut  été  conclue,  puis(|irils  avaienl  l'ait  pour 

cela  toutes  les  avances  possibles  et  accordé  au  delà  de  ce  qu'ils 
auraient  dû;  quecependant  ils  espéraieni  (jue  les  esprits  pourraient 

se  rapprocher  et  en  venir  enfin  à  la  conclusion  de  quekjue  alliance 

avantageuse  à  l'un  et  à  l'autre  Etat. 

Les  députés  de  Genève  représentèreni,  à  la  journée  de  F*ayerne 

tout  ce  dont  ils  avaient  été  chargés,  mais  ils  n'avancèrent  quoi  que 

ce  soit,  les  conunissaires  de  Berne  leur  ayani  di(  qu'ils  ne  leur 

pouvaieni  rien  répondre  ni  convenii'  de  rien  avec  eux,  jiarce  cpie 

les  députés  {\r  (îenève  n'avaient  aucun  plein  |)Ouvoir'.  Ue  sorte 

rpie  toutes  les  dil'ficultés  demeurèrent  indécises,  et  le  cours  des 

ap|)ellatioiis  île  Saint-Victor  et  t'Jia|)i(re  tut  suspendu  d'un  com- 

mun consentement  des  uns  cl  des  autres,  jus(|u'à  ce  qu'il  en  eût  été 
autrement  oidoiuK-  |)ar  les  deux  Villes,  les  seigneurs  de  Jîerne 

ayant  donné  ordre  à  leur  hailli  de  Ternier-  de  ne  point  admettre 

d'appellations  devant  lui  des  causes  jugi'es  par  les  châtelains  de 
Saint-Victor  et  Chapitre,  et  les  seigneurs  de  Genève  ayant  de 

même  connnandé  à  ceux-ci  de  suspendre  l'exécution  de  leurs 

ordonnances  dont  il  y  aurait  appel  '. 
Il  se  passa,  dans  ce  même  temps,  une  affaire  cpii  causa  quelque 

inquiétude  aux  Genevois,  mais  qui  n'eut  pourtant  pas  de  suite.  L'on 
apprit  que  les  Bernois  avaient  dessein  de  bàlir  un  pont  sur  le . 

Rhône,  vis-à-vis  de  Vernier,  village  situé  le  long  de  cette  rivière, 

dans  le  bailliage  de  Gex  et  à  une  petite  heure  de  Genève.  L'on 

regarda  d'abord  cette  entreprise  comme  un  attentat  à  la  souverai- 
neté, les  seigneurs  de  Genève  prétendant  être  souverains  du  cours 

du  Rhône  jusqu'à  l'Ecluse.  Quelques  seigneurs  du  Conseil  en 

témoignèrent  d'abord  leur  surjjrise  à  l'avoyer  Na^geli  et  à  quelipies 
autres  seigneurs  de  Berne  qui  se  trouvèrent  à  Genève  au  conimen- 

ment  de  novembre,  et  qui  étaient  venus  au  pays,  à  ce  qu'on  disait, 

pour  l'aire  construire  ce  pont.  Ces  seigneurs  répondirent  qu'ils  ne 

■  Lettre  du  Conseil  à  Berne,  du  13  '  R.   C,    vol.    52,    S"    110   (20  no- 
octobre.  Copie  de  lettres,  vol.  4,  f»  2o0;      venibre). 
—  R.  C,  vot.  .52,  fo  U  vo  (13  octobre). 
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pensaient  pas  (jiie  qui  que  ce  fût  pût  empèclier  leurs  supérieurs  de 

faire  ce  qui  leur  plaisait  chez  eux,  et  que  c'«''tait  sans  fondement 

qu'on  leur  alléi>;uait  la  prétendue  souveraineté  de  Genève  sur  le 

Rhône,  et  l'on  ne  put  avoir  aucune  autre  réponse  d'eux.  C'est  ce 

(|ui  fit  prendre  au  Conseil  le  parti  de  députer  à  Berne  '.  Il  ordonna 
pour  cet  efTet  à  Jaques  Des  Arts,  trésorier,  de  passer  par  celle 

ville  en  se  rendant  à  Bàle,  où  il  allait  ])our  acquitter  diverses  délies 

de  la  Seigneurie  dont  le  terme  du  paiement  était  échu'.  11  avait 

ordre  de  représenter  aux  seigneurs  de  Berne  (|ue  c'était  une  chose 
connue  à  tout  le  pays  (jue  les  évèques  de  Genève  avaient  toujours 

eu  la  souveraineté  du  Rhône,  depuis  la  ville  jusqu'à  ini  (orrent 

appelé  le  Nant  dcBillex',  sans  préjudice  de  plus.  Oue  sous  leur 
administration,  de  toute  ancienneté,  il  se  faisait  cha(|ue  année  des 

publications  de  la  pari  du  souverain  dans  le  mandement  de  Feney, 

portant  défense  de  pécher  ni  de  faire  aucun  édiHce  dans  le  Rhône, 

dans  toute  l'étendue  dont  nous  venons  de  parler.  Que  la  chose 

s'était  toujours  pralitjuée  depuis  el  se  pratiquait  actuellement 
toutes  les  années  de  la  même  manière,  comme  les  seigneurs  d(; 

Berne  pouvaient  s'en  informer.  Que  les  seigneurs  de  Genève 
espéraient  que  quand  leurs  Excellences  de  Berne  auraient  appris 

par  elles-mêmes  la  vérité  du  fait,  elles  ne  s'oi)stineraienl  pas  à  les 
vouloir  troubler  dans  leurs  possessions  et  à  les  dépouiller  de  leurs 

droits.  Qu'elles  feraient  aussi  réflexion  que  la  construction  de  ce 

pont  ne  leur  pouvant  être  que  d'une  très  petite  utilité  el  causer  au 
contraire  un  préjudice  infini  à  la  ville  de  Genève  en  cas  de  guerre, 

—  en  procurant  aux  troupes  ennemies  un  moyen  très  facile  d'en- 

vironner cette  ville  de  tous  côtés,  —  il  n'y  aurait  pas  de  l'équité 

'  R.  C,  vol.  S2,  fos  78  et  v»,  80,  86  »  Ou  de  Billets.  Ce  ruisseau,  aujour- 

et  vo.  90  (2,  3j  6  et  9  novembre).  il'liui  dit  de  fîrassus  ou  de  Cui-lille,  est  un 
^  Instructions  données  à  Jaques  Des  aflluent  du  ruisseau  des  Cliarjiiilles  ;  il  sert 

Arts,   le  10  novembre.  Copie  de  lettres,  de  frontière  au  territoire  genevois  (coni- 
vol.  4,  f<"  239-260;  —  R.  C,  vol.  o2,  mune  de  Dardagny).  Autrefois,  il  gardait 

fo  91  v»  (10  novembre).  —  Voy.  un  dos-  son  nom  jusqu'au  Rhône,  comme  on  peut 
sier  d'informations  recueillies  en  novem-  le  voir  dans  les  »  limitations  »  du  traité 
bre  loo6  et  relatives  à  la  souveraineté  de  de  1749  entre  Genève  et  la  France,  P.  H., 

Genève  sur  le  cours  du  Rhône,   P.    H..  n"  1766.  Son  nom  s'est  perpétué  dans  celui 
n»  1602:  —  R.  C,  vol.  32,  f»  93  v»  (12  du  Moulin  de  Bilet.  (Nute  des  éditeur.'!.) 
novembre).  (Note  des  éditeurs.) 
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à  porsisler  dans  ce  dessein,  quand  même  les  Genevois  n'anraient 

aucun   titre   qui  leur  donnai  le  droit  de  s'y  opposer. 
Ues  Arts  avait  ordre,  en  même  temps,  de  se  plaindre  que  les 

officiers  du  voisinage  continuaient  d'empêcher  aux  Genevois  de 
tirer  du  bois  des  bailliages  voisins,  contre  les  assentimens 

(ju'avaient  donnés  leurs  envoyés  à  la  journée  de  Payerne  que  la 

chose  n'arriverait  plus,  et  de  prier  les  seigneurs  do  Berne  de  réta- 
blir à  cet  égard-là  une  entière  liberté  de  commerce. 
Enfin,  ce  même  député  était  chargé  de  renouveler  encore  les 

propositions  d'alliance  et  de  dire  que,  Uieu  ayant  permis  que  les 
deux  Etats  de  Berne  et  de  Genève  fussent  liés  non  seulement  \)hv  le 

voisinage  mais  aussi  par  la  religion,  les  seig'neurs  de  Genève  sou- 
haiteraient fort  que  cette  union  fût  cimentée  par  le  rétablissement 

de  l'alliance,  aux  mêmes  conditions  que  celle  qui  était  expirée, 

si  les  seigneurs  de  Berne  ne  trouvaient  pas  à  propos  d'en  accorder 

de  plus  avantageuses,  afin  que  l'on  vit  rétablie  la  bonne  intelligence 

et  l'union  entre  les  deux  Villes,  qu'il  y  avait  eu  par  le  passé  et  à  la 

discontinualion  de  laquelle  n'avait  pas  peu  contribué  la  rupture  des 
négociations  qui  avaient  été  commencées. 

Ce  dernier  article  ne  fut  a})paremment  pas  du  goût  des  Ber- 

nois, car  ils  n'y  firent  aucune  attention  et  Des  Arts  ne  rapporta  point 

de  réponse  là-dessus'.  A  l'égard  du  bois,  on  lui  dit  que  l'intention 

des  seigneurs  de  Berne  n'était  point  de  défendre  aux  particuliers 
de  Genève  d'acheter  du  bois  à  bâtir  pour  eux  au  marché,  mais 

seulement  d'empêcher  les  achats  qu'allaient  faire  dans  les  forêts 

mêmes  certaines  personnes,  pour  en  faire  des  amas,  ce  qu'ils  ne 
permettraient  jamais.  Sur  le  pont  que  les  Bernois  avaient  projeté 

de  faire  sur  le  Rhône  vis-à-vis  de  Vernier,  on  lui  répondit  que  les 

seigneurs  de  Berne  n'avaient  point  eu  ce  dessein  pour  faire  aucune 
peine  aux  Genevois  ou  pour  leur  porter  préjudice  en  temps  de 

guerre,  mais  uniquement  pour  la  commodité  de  leur  pays,  les  jours 

de  dimanche  que,  les  portes  de  la  ville  de  Genève  étant  fermées, 

leurs  sujets  du  voisinage  ne  pouvaient  pas  se  servir  du  passage  de 

'  R.  C  vol.  52,  fos  139  v-t'iO  vo  (.3  décembre).  —  Voy.  une  lettre  de  Jaques 

Des  Arts,  datée  de  Uenie,  17  novembre  l.'ioli,  I*.  11.,  ii»  ICOO.  iNute  dex  edileurs.) 
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cette  ville.  Cependant,  soit,  que  les  oppositions  des  Genevois 

eussent  fait  de  l'impression  sur  l'esprit  des  seigneurs  de  Berne, 
soit  que  d'autres  considérations  les  détournassent  du  dessein  dont 

nous  venons  île  parler,  il  est  certain  qu'il  ne  fut  jamais  exécuté. 
Il  y  avait  quelque  temps  que  les  officiers  de  Savoie  inquié- 

taient les  Genevois  qui  possédaient  des  fonds  dans  le  Faucigny,  et 

en  particulier  dans  le  territoire  de  Monthoux,  pour  les  obliger  à 

payer  la  taille.  L'on  s'était  plaint  de  cette  nouveauté  au  sénat  de 
Chambéry,  qui  avait  répondu  que,  quand  les  seigneurs  de  Genève 

feraient  voir  par  de  bons  titres  que  les  particuliers  de  cette  ville 

étaient  exempts  de  ces  sortes  d'impositions,  on  ne  leur  ferait  plus 

de  peine  là-dessus  ' .  Le  premier  syndic  Jean-Ami  Gurtet  fut  envoyé 
pour  cet  effet  à  Chambéry^  au  mois  de  juin',  et  il  fut  chargé  de 
représenter  que    les    bourgeois,    habilans    et   sujets   de   Genève 

n'avaient  jamais  payé  ni  tailles  ni  subsides  pour  les  biens  qu'ils 

possédaient  en  Savoie;  (pic  la  chose  était  d'une  notoriété  publique; 

que  les  Genevois  jouissaient  du  privilège  de  ladite  exemption  d'un 
temps  immémorial  ;   que  tous  les  receveurs  et  les  exacteurs  des 

tailles  pouvaient  en  rendre  témoignage  ;   que  d'ailleurs  on  avait 
des  lettres  de  plusieurs  ducs  de  Savoie,  qui  confirmaient  le  même 

privilège  ;  qu'ainsi  les  seig-neurs  de  Genève  priaient  le  sénat  de 
faire  cesser  les  inquiétudes  que  les  officiers  de  Faucigny  causaient 

à  leurs  gens  depuis  quelque  temps,  et  de  les  laisser  jouir  d'un  avan- 

tag-e  dans  la  possession  duquel  ils  n'avaient  jamais  été  troublés. 
Le  sénat  de  Chambéry  ne  se  contenta  pas  des  assurances  que 

le  sj^ndic  Curtet  lui  donna,  que  les  Genevois  avaient  toujours  été 

exempts  des  tailles  en  Savoie;  il  voulut  de  plus  qu'on  lui  produisît 
les  instrumens  qui  en  faisaient   foi.   Il  répondit  aussi  que  si  les 

Genevois  voulaient  jouir  de  l'exemption  qu'ils   demandaient,  les 
sujets  du  roi,  qui  possédaient  des  fonds  situés  dans  le  territoire  de 

Genève,  devaient  avoir  le  même  avantag-e'.  On  récrivit  au  sénat '5^ 

'  R.  C,  vol.  m,  fo8  8  v-o,  21,  31,  61  Copie  de  lettres,  vol.  4,  H  190-191,  avec 
(14  et  28  octobre,  8  novembre,  9  décem-  la  lettre  de  créance;  —  R.  C,  vol.  51, 
bre  1553).  fos  182  vo,  189,  190  (13,  18  et  19  juin). 

^  Insfruclion.s  du  19  juin  1336.  don-  '  R.  C.  vol.31,  f»  199et  v^  (2'.l  juin), 
iiée.s  a  Curtet.  dit  Botillier.  [*.  II..  ii"  1392; 
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(ju'il  avail  été  mal  informé  à  cet,  égard  el  qu'il  n'y  avait  aucun  sujet 
du  roi  qui  eût  été  mis  à  la  taille  rière  le  territoire  de  Genève,  et 

pour  le  reste,  le  procureur  général  Magistri  fut  envoyé  à  Cham- 

béry  |)Our  faire  voir  des  copies  vidimées  de  plusieurs  lettres  très 

anciennes  d'exemption  des  tailles,  accordées  aux  Genevois  par  les 
ducs  de  Savoie  '. 

Magistri  s'étant  adressé  au  président  du  sénat,  ce  magistrat 

lui  dit  (|u'il  ne  suffisait  pas  de  faire  voir  les  pièces  qu'il  produisait; 

que  l'exemption  de  tailles  que  les  seigneurs  de  Genève  deman- 
daient, intéressant  les  procureurs  des  états  du  Genevois  et  du 

Faucigny,  il  était  juste  d'entendre  ce  (jue  ceux-ci  auraient  à  dire 

au  contraire  ;  qu'ainsi  il  fallait,  dans  une  afïaire  de  la  nature  de 
celle-ci,  suivre  toutes  les  procédures  ordinaires  de  la  justice;  que 

des  copies  ne  faisant  pas  suffisanmient  foi,  l'on  ne  pouvait  pas  dis- 
penser les  seigneurs  de  Genève  de  produire  les  propres  originaux 

des  lettres  ducales  et  de  les  communiquer  à  leurs  parties  pour 

contester  là-dessus  ;  enfin  que,  quand  même  il  n'y  aurait  rien  à  dire 

à  l'authenticité  de  ces  pièces,  elles  ne  pouvaient  pas  être  d'un  grand 

usageaux  Genevois  jusqu'à  ce  qu'elles  eussent  été  confirmées  par 

le  roi'. 

De  cette  manière  cette  aftaire  prenait  le  train  d'un  ]>rocès  dans 

les  formes.  Cependant  les  seigneurs  de  Genève  crurent  ([u'en  en- 
voyant les  propres  originaux  des  lettres  en  question,  le  sénat  de 

Savoie  aurait  plus  de  facilité  à  accorder  ce  qu'on  lui  demandait.  Le 

premier  syndic  Gurtet  fut  chargé  d'en  être  le  porteur.  Il  partit,  pour 

cet  effet,  pour  Cliambéry  au  commencement  de  novembre'.  Il  avait 

ordre  de  représenter  au  président  du  sénat  que  l'affaire  dont  il 

s'agissait  était  d'une  très  petite  conséquence  pour  les  fermiers  des 

'  R.    C,  vol.    51.  f°8  212   vo,   213  6  août,  P.  H.,  no  1393,  avec  deux  lettres 

('.)  et  11)  juillet);  —  insiructions  données  à  de  Mai;istri   (Chambéi'y,  9  et  la  août): 

Ma.^'ist^■i,   datées  du    10  juillet,    P.    H..  ("lopie  de  lettres,  vol.  4,  foB  209-210,  avec 
n"  1393,  et  Copie  de  lettres,  vol.  4,  f"s  191)  lettres  de  créance.  —  Voy.  aussi  P.  H., 

vo-197,  avec  lettre  de  créance,  f»  200.  nos  irigt^  [.-iitg  pt  1.390.  (Note  des  éditeurs.) 

2  Magistri  revint  à  Genève  le  17  juillet  '  H.("..,  vol.  .32.  foa  60  vo-61,  63  v». 
et  fut  renvoyé  il  Cliambéry  le  6aoflt,R.C..  92,  124  vo  (23  et  26  octobre.  10  et  30 
vol.   31,  fos  223  v'i-224  v".  230   vo  (17  novembre).  —  Voy.  aussi  Copie  de  lettres, 

jnilli't  el  11  aoiV)  ;  —  iiistrui-tions.  datées  du  vol.  'v.  f'"  237.  261-262.  266. 
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tailles  du  Faucigny  et  du  Genevois,  puisqu'il  y  avait  un  fort  petit 
nombre  de  citoyens  de  Genève  qui  possédassent  des  fonds  dans 

ces  provinces,  et  qu'au  contraire  ces  particuliers  y  avaient  un  1res 

grand  intérêt  ;  qu'il  était  aussi  important  pour  la  ville  de  Genève 

de  conserver  un  privilège  autant  considérable.  Enfin,  au  cas  ([u'il  ne 

pût  pas  obtenir  l'exemption  absolue  desdites  tailles,  il  était  chargé 

de  prier  le  sénat  d'ordonner,  en  vertu  de  ces  lettres,  aux  officiers 

de  Faucigny  et  de  Genevois  d'en  suspendre  l'exaction  jusqu'à  ce 

qu'autrement  il  en  eût  été  connu,  ce  qu'il  obtint,  de  sorte  que  les 

Genevois  qui  avaient  des  fonds  en  Savoie  cessèrent  d'être  inquiétés, 
pour  lors,  au  sujet  du  paiement  des  tailles  et  des  subsides. 

Nous  avons  vu  dans  le  livre  précédent'  que,  sur  la  fin  de 

l'année  i554,  les  Fribourgeois  firent  des  démarches  auprès  des 
seigneurs  de  Genève  pour  se  faire  rendre  une  partie  des  halles  de 

cette  ville,  qu'ils  prétendaient  leur  appartenir,  et  qu'on  leur  donna 

pour  réponse  qu'aussitôt  qu'ils  feraient  voir  des  titres  qui  prou- 

vassent suffisamment  ce  qu'ils  avançaient,  ou  qu'on  en  trouverait 
de  cette  nature  dans  les  Archives  de  Genève,  on  leur  rendrait  ce 

qui  serait  à  eux.  Sur  la  fin  de  l'année  suivante,  ils  firent  la  même 

demande  par  des  députés  qu'ils  envoyèrent  à  Genève,  qui  prièrent 

le  Conseil  de  s'entendre  avec  les  seigneurs  de  Fribourg  sur  cette 

affaire  à  l'amiable,  à  défaut  de  quoi  ils  se  verraient  contraints, 
quoique  à  regret,  de  se  faire  rendre  raison  par  les  voies  de  la 

justice.  Le  Conseil  ne  put  faire  à  cette  seconde  demande  ([ue  la 

même  réponse  qu'il  avait  faite  à  la  première,  laquelle  ne  leur  ayant 
pas  agréé,  on  leur  dit  que  si  leurs  supérieurs  voulaient  tirer  en 

cause  les  seigneurs  de  Genève,  ils  étaient  prêts  à  leur  répondre'. 
Cette  menace  de  faire  un  procès  à  la  ville  de  Genève  ne  pou- 

vait aboutir  à  rien,  les  Fribourgeois  manquant,  comme  ils  man- 

([uaient,  de  preuves;  aussi  ne  continuèrent-ils  plus  à  parler  de  ce 

ton-là.  Cependant  ils  firent  encore  un  effort,  au  mois  de  mai  de 

l'année  i55(î,  pour  poi'ter  les  Genevois  à  leur  accorder  ce  fju'ils 
avaient  déjà  demandé  inutilement  plusieurs  fois.  Des  députés  des 

'  Voy    t.  III.  p.  336-.037.  39  vo-CiO  v»  (.3.  6  et  9  déceinbie  1.33.)). 

^  R.  C.  vol.  3i»,  fos  35-36,  37  vc,       Vov.  aussi  P   H.,  u»  1372 



DEPUTES    DE    FRIBOURG    A    GENEVE. 

seigneurs  de  Fribourg  vinrent  pour  ce  sujet  à  Genève,  où  ils 

eurent  audience  et  du  Petit  et  du  Grand  Gonseil  '.  Ils  représentèrent 
que  leurs  supérieurs  se  flattaient  que  le  souvenir  des  anciennes 

amitiés  et  des  bons  services  ([u'ils  avaient  rendus  autrefois  à  la  Ville 

(ce  qu'ils  ne  disaient  pas  par  manière  de  reproche)  engagerait  les 
seigneurs  de  Genève  à  avoir  [)our  eux  ([uelijue  agrément  dans  cette 

occasion,  surtout  la  demande  qu'ils  faisaient  étant  juste,  comme 

elle  l'était,  puisque  l'on  ne  [xjuvait  pas  ignorer  dans  Genève  que 

les  halles  en  question  s'appelaient  les  k  halles  de  Fribourgj).  Que  la 
clef  en  était  à  Fribourg;  (pie  cpiand  on  venait  aux  foires  à  Genève 

on  l'apportait;  (pie  lorsqu'on  s'en  retournait  le  dernier  marchand 

la  rapportait;  que  l'avoyer  de  Fribourg  avait  la  connaissance  des 

difficultés  (pii  pouvaient  naître  entre  les  marchands.  Que  l'on 
pourrait  prouver  que  les  seigneurs  de  Genève  envoyèrent  des 

députés  à  Fribourg-,  pour  olitenir  la  permission  de  pouvoir  mettre 

de  l'artillerie  sous  le  couvert  de  ces  halles,  mais  ipie,  depuis  le 

changement  arrivé  par  la  mort  du  chanoine  Verly  dans  l'amitié 
qui  était  entre  les  deux  Villes,  les  seigneurs  de  Fribourg  ayant 

laissé  la  chose  là  et  n'ayant  pas  fait  valoir  leurs  droits,  ils  n'en 

avaient  pas  joui  ;  que  cependant  leurs  supérieurs  n'entendaient 

pas  de  le  perdre,  puisqu'ils  avaient  acheté  lesdites  halles  pour 

800  écus.  Enfin  que,  dans  l'intention  où  ils  étaient  de  faire  plaisir 
dans  l'occasion  à  la  ville  de  Genève  et  dans  la  situation  où  se 

rencontraient  les  deux  Villes  à  se  pouvoir  rendre  d'importans 

services  l'une  à  l'autre,  on  ne  devait  pas  leur  refuser  de  les  grati- 

fier en  quelque  chose,  quand  même  ils  n'auraient  pas  de  droit. 
Outre  cette  première  demande,  les  députés  de  Fribourg 

avaient  ordre  d'en  faire  encore  une  autre,  qui  était  de  savoir  si  les 

seig-neurs  de  Genève  prétendaient  que  ceux  de  Fribourg  fussent 
encore  liés  avec  eux  par  quelque  devoir  de  combourgeoisie,  parce 

que,  lors  de  la  rupture  de  l'alliance,  ils  ne  voulurent  point  ôter  des 

lettres  qu'ils  avaient  le  sceau  de  la  ville  de  Fribourg  qui  y  était 
attaché. 

On  répondit  à  ces  députés,  sur  le  premier  article,  que  les  halles 

>  R.  C,  vot.  51.  foB  125  vo-129  (8,  9  et  10  mai  1S.Ï6). 
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qu'ils  prétendaient  leur  appartenir  avaient  été  appelées  «  halles 
de  Fribourç'  »,  parce  ([ue  leurs  marchands  y  mettaient  pins  de  mar- 

chandises que  les  autres,  en  quoi  ils  étaient  favorisés  comme  com- 

bourgeois  ;  (ju'à  l'égard  des  800  écus  qu'ils  soutenaient  avoir 
donnés  pour  acheter  ces  mêmes  halles,  les  seigneurs  de  Genève 

ne  savaient  ce  que  c'était  et  qu'ils  répondraient  quand  on  leur  pro- 

duirait ([uelque  titre;  que  s'ils  avaient  été  priés  de  laisser  mettre  de 

l'artillerie  dans  des  endroits  où  leurs  marchands  plaçaient  des 

marchandises,  ce  qu'on  ignorait  entièrement,  il  ne  s'en  suivait  pas 

de  là  qu'ils  en  fussent  seigneurs,  puisqu'une  telle  prière  n'aurait  été 

qu'une  pure  prière  d'honnêteté  et  d'amitié. 
Sur  le  second  article,  on  leur  répondit  que  les  sceaux  des 

seigneurs  de  Fribourg  leur  furent  rendus,  ce  dont  il  ne  serait  pas 

difficile  de  les  convaincre,  s'ils  le  souhaitaient,  en  leur  faisant  voir 

les  lettres  d'alliance,  desquelles  le  sceau  avait  été  détaché.  On  leur 
dit,  en  même  temps,  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  toujours 

regardé  la  rupture  de  celte  alliance  avec  beaucoup  de  déplaisir,  et 

qu'ils  souhaiteraient  avec  passion,  par  l'ancienne  amitié  qu'ils  por- 
taient aux  seigneurs  de  Fribourg  et  pour  le  propre  avantage  de 

Genève,  ([u'elle  subsistât  encore  ;  enfin  qu'ils  ne  laisseraient 

échapper  aucune  occasion  de  leur  témoigner  qu'ils  avaient  pour 

leur  Etat  un  véritable  attachement,  et  que  les  Genevois  n'avaient 
pas  perdu  et  ne  perdraient  jamais  le  souvenir  des  grands  et  impor- 
tans  services  que  leur  avaient  rendus  les  Fribourgeois. 

La  sédition  d'Ami  Perrin  avait  assez  fait  de  bruit,  et  dans  Ge- 

nève et  dans  toute  la  Suisse,  pour  faire  souhaiter  au  public  d'en 
avoir  une  histoire  exacte.  Aussi  François  de  Bonivard  et  Antoine 

Froment  y  travaillèrent-ils '.  Gelui-ci  présenta  ce  qu'il  avait  com- 

posé là-dessus,  au  Conseil,  le  ati  juin.  Je  soupçonne  que  c'est  un 

manuscrit,  sans  nom  d'auteur,  que  l'on  voit  encore  aujourd'hui 

dans  les  Archives  |)ul>li(pies',  dans  lecpiel  l'histoire  de  cette  sédition 
est  racontée.  Peu  de  temps  a|)rès,  Bonivard  pria   le  magistrat  de 

'  R.  C,  vot.  51,  fos  197,  221,  234  v»  ^  Manuscrits  historiques,  n»  114,  que 
et  266  V»  (26jiiin,  16  et  27  juillet.  17  août).      Gantier  a  dé-jà  cité,  I.    III,  p    879.  628. 
— Voy.  J.-J.  Cliaponnière,  Notice  sur  Boni-      [Note  des  éditeurs. } 
vard.  dan.s  M.  D.   G.,   t.   IV,    l'e    partie, 
p.  226  II.  1.  (Note  des  éditeurs.) 
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lui  confier  les  informations  et  les  autres  uiémoires  (|ui  avaient, 

rapport  à  celte  affaire,  pour  en  faire  une  histoire  exacte  et  véri- 
table, par  laquelle  on  put  détromper  ceux  qui  en  avaient  été 

informés  dans  les  pays  étrangers  d'une  manière  désavantag-euse  à 
la  Ville.  Sa  demande  lui  fut  accordée,  mais  son  écrit  ne  fut  jamais 

rendu  public,  apparemment  parce  qu'il  parlait  trop  naturellement 
de  la  manière  dont  les  seigneurs  de  Berne  en  avaicsnt  usé  dans 

toute  cette  affaire.  C'est  le  même  écrit  que  nous  avons  cité  plu- 

sieurs fois  et  ([ui  est  intitulé:  De  l'ancien  cl  du  noniiain  (jonoevne- 
ment  de  Genève\  lequel  a  demeuré  enseveli  dans  la  Grande  Grotte 

(c'est-à-dire  dans  cette  partie  des  Archives  publiques  où  sont  les 
volumes  des  reconnaissances  de  toutes  les  terres  dépendantes  de 

la  seigneurie  de  Genève)  et  (pii  n'y  fut  découvert  que  par  hasard, 
au  mois  de  juillet  1708,  dans  le  temps  que,  par  ordre  du  Conseil, 

l'on  revoyait  et  l'on  mettait  dans  un  meilleur  ordre  les  titres  et 
les  droits  qui  y  sont  tenus  en  garde. 

Dans  ce  même  temps,  les  séditieux  (jui  avaient  été  condamnés 

l'année  précédente  et  qui  étaient  hors  de  Genève,  outrés  de  dépit 
et  de  rage  lie  voir  leur  jiarti  entièrement  anéanti  et  eux-mêmes  hors 
de  portée  de  rentrer  jamais  dans  leur  patrie,  furent  assez  hardis 

pour  se  présenter  devant  une  diète  générale  des  Lig-ues,  assemblée 

à  Baden  au  mois  de  juillet  i556  [i5  juin]',  et  pom-  y  produire  un 
mémoire  contre  le  magistrat  de  Genève,  dans  lequel  ils  tâchaient 

de  justifier  leur  conduite.  La  protection  que  les  seig'neurs  de  Berne 
continuaient  de  leur  accorder  ne  contribua  sans  doute  pas  peu  à 

leur  donner  cette  hardiesse.  Roset'  dit  que  le  mémoire  était  rempli 

des  calomnies  les  plus  atroces,  et  par  lequel  ils  concluaient  qu'ils 
avaient  été  injustement  persécutés  et  condamnés,  et  que,  si  les 

seig'neurs  de  Genève  leur  voulaient  accorder  un  sauf-conduit, 

comme  ils  l'avaient  déjà  demandé  plusieurs  fois,  pour  venir  se 

défendre  dans  leur  patrie  des  crimes  qu'on  leur  imputait,  il  leur 
serait  très  aisé  de  mettre  leur  innocence  dans  la  dernière  évidence. 

'  Manuscrits  iii  s  toriques,  u»  143;  —  '  Eiàg.  Abschiede,  t.  IV,  2rae  partie, 
voy.   t.  I,  p.  xxxviii.   —  Éd.  J.-J.  Ctia-  p.  10.  {Noie  des  édileiirs.} 

ponnière,  dans  M.  D.  G.,  t.  V,  1847,  p»369  '  Chroniques   de  Genève,   éd.    Fazy, 
490;  éd.  G.  Revilliod,  Genève,  186rS,  in-8.  Genève,  1894,  liv.  VI,  chap.  10.  p.  388. 
(Note  des  éditeurs.) 
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Il  est  bon  de,  savoir  dans  quelque  détail  de  quelle  manière  ces 

gens-là  s'y  prenaient  j)our  se  détendre,  et  quelle  couleur  ils  don- 

naient à  leur  procédé.  Ce  que  j'en  vais  dire  est  tiré  du  mémoire 

même  qu'ils  présentèrent,  duquel  la  copie  en  allemand  se  trouve 
dans  les  Archives  ' . 

Ils  représentaient  que  quelques  personnes  des  plus  considé- 

rables de  la  ville  ne  voulaient  pas  soutTrir  que  l'on  reçût,  comme 

l'on  faisait,  à  la  bourgeoisie  un  aussi  grand  nombre  de  nouveaux 
venus,  fpii  se  retiraient  de  France  tant  pour  exercer  leur  com- 

merce dans  Genève  qu'à  cause  de  la  religion,  ce  (jui  était  contre 

les  règles  d'un  bon  gouvernement,  d'autant  plus  que  le  nombre  de 
ces  gens-là  commençait  à  surpasser  celui  des  anciens  citoyens. 

One  ceux  qui  étaient  alors  proscrits  de  leur  jiatrie  s'étaient  attiré 

les  cruelles  disgrâces  (ju'ils  essuyaient  actuellement  pour  avoir 
voulu  faire  quelques  douces  et  cordiales  représentations  au  magis- 

trat contre  cet  abus.  Ue  f[uoi  les  seigneurs  de  Berne  ayant  été 

informés,  ils  avaient  aussitôt  envoyé  leurs  ambassadeurs  à  Genève, 

qui  eurent  audience  et  du  Petit  et  du  Grand  Conseil,  et  qui,  ayant 

été  informés  de  la  chose  et  trouvé  la  plainte  dont  on  vient  de  parler 

raisonnable,  firent  en  sorte  que  l'on  ôtàtàces  étrangers  leurs  armes 
(au  grand  regret  de  ceux  qui  gouvernaient),  lesquelles  leur  furent 

pourtant  rendues  peu  de  jours  après. 

Que  cependant  le  magistrat,  suivant  sa  pointe,  n'avait  pas 

laissé  dans  la  suite  de  recevoir,  contre  la  coutume,  dans  l'espace  de 
peu  de  jours,  de  ces  gens-là  au  nombre  des  bourgeois,  en  plus 

grande  quantité  qu'on  n'en  avait  reçu  pendant  sept  ou  huit  ans 

auparavant,  desquels  même  la  plus  grande  partie  n'avait  pas  habité 

un  an  et  demi  dans  la  ville.  Qu'on  donna  même  la  bourgeoisie 
gratuitement  à  plusieurs,  au  préjudice  des  anciens  citoyens  qui 

avaient  depuis  ipiarante  ans  combattu  pour  maintenir  la  liberté  et 

qui  s'étaient  même  appauvris  pour  cela.  Que  ce  nombre  des  nou- 

'  Otte  copie  semble  ne  plus  exister  aux  Archives.  Le  mémoire  a  été  trouvé  aux 

Archives  d'État  de  Zurich  par  M.  Emile  Dunaiit,  qui  l'a  analysé  et  en  a  puhlié  un 
fragment  dans  son  étude  sur  Les  relations  politiques  de  Genève  avec  Berne  et  les  Suisses, 

de  1536  à  1564,  Genève.  1894,  in-8,  p.  141-146  et  211-213.  —  Ce  mémoire  est  de  15.56, 
comme  le  prouvent  les  Registres  du  Conseil  cités  ci-après,  p.  41,  n.  1,  et  non  de  15.5.5, 

comme  M.  Dunant  sendile  l'indiquer.  Voy.  t.  III.  p.  643,  n.  1.  {Note  des  éditeurs.) 



30  SUITH    DE    CE    MÉMOIHE.  1 550 

veaux  bourçoois  ayant  ainsi  autant  aiiç-mentô  qu'il  avait  fait,  ils 

s'étaient  rendus  puissans  dans  l'asseuihlée  géni'rale  du  peuple,  ce 
qui  intéressait  non  seulement  les  anciens  Genevois  et  leur  postérité, 

mais  était  même  de  (piehjuc  importance  pour  loul  le  (lorps  helvé- 

tique, puisque,  le  Conseil  Général  étant  rempli  d'autant  d'inconnus, 

toute  l'économie  des  délibérations  fpii  s'y  prendraient  était  par  là 
entièrement  changée,  et  il  était  même  fort  à  craindre,  pour  peu 

qu'on  fît  d'attention  au  génie  et  au  caractère  de  ces  gens-là,  qu'il 

s'y  en  prît  de  contraires  au  bien  de  la  Ville  et,  par  une  suite  néces- 

saire, à  l'avantage  de  toute  la  Suisse,  puisr[ue  Genève  n'en  était 

pas  moins  une  clef,  qu'elle  l'était  du  canton  de  Berne. 
Que,  pour  prévenir  ces  maux,  les  pauvres  condamnés  étant 

allés  en  fort  grand  nombre  prier  le  lieutenant  de  la  justice  infé- 
rieure de  demander  en  leur  nom  au  Goiiseil  ordinaire,  avec  toute 

la  douceur  et  le  respect  convenables,  qu'il  cessât  de  recevoir 
davantage  de  bourgeois,  ce  magistrat  voulut  bien  être  leur  bouche. 

Lequel  pria,  avec  toutes  les  instances  possibles,  le  Petit  Conseil 

d'assend)ler  celui  des  Deux  Cents  pour  examiner  la  question  :  s'il 
était  à  propos  de  continuer  de  remplir  la  ville  de  nouveaux  venus. 

Mais  le  Conseil  ordinaire  tira  de  longue  et  ne  lui  accorda  (ju'avec 
une  extrême  peine  sa  demande. 

Que,  pendant  que  ces  choses  se  passaient,  il  y  eut,  entre  huit 

et  neuf  heures  du  soir,  dans  la  maison  de  Jean  Baudichon,  l'un 

des  plus  grands  jirotecteurs  des  F'rançais,  une  assemblée  de  gens 
armés  qui  faisaient  grand  bruit;  ([ue  deux  bons  bourgeois,  qui 
étaient  frères,  tous  deux  nommés  François  Comparet,  passant 

fortuitement  devant  cette  maison  et  entendant  un  bruit  si  extra- 

ordinaire à  une  heure  autant  suspecte,  s'étaient  arrêtés  ;  que,  dans 
ce  moment  même,  ces  personnes  armées  sortirent  de  la  maison 

avec  des  hallebardes,  poiguards,  etc.,  et  allèrent  droit  aux  deux 

frères  rpii  s'écrièrent  et  haussèrent  tellement  leur  voix  de  la  peur 

qu'ils  eurent,  que  les  quatre  chefs  ou  syndics  survinrent,  dont  l'un, 
nommé  Henri  Auberl,  était  du  parti  qui  favorisait  les  Français; 

et,  sur-le-champ,  sans  s'informer  qui  avait  droit  ou  tort,  ils  prirent 
par  le  collet  le  plus  jeune  des  Comparet  et  le  mirent  en  prison. 

Chacun  accouriil    à    ce    biuil,   (^t   erili-e  autres   Ballhasar  Sept  (pii 
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était  un  des  auditeurs  de  la  justice  inférieure  de  Genève,  pour 

solliciter  les  deux  partis  de  se  tenir  en  paix;  et  [Balthasar  Sept] 

se  tournant  conjointement  avec  P^-ançois  Cliabod,  capitaine  de  la 
grosse  arlillerie,  et  le  capitaine  Perrin  du  côté  du  syndic  Aubert, 

ils  le  prièrent  de  vouloir  rainener  le  calme  et  délivrer  le  prison- 

nier Gomparet,  sous  la  promesse  qu'ils  faisaient  de  le  représenter 

quand  le  magistrat  le  souhaiterait,  s'eng'ageant  même  ti  le  faire 
au  |)éril  de  leurs  biens  cl  de  leur  vie,  ce  que  le  syndic  ne  voulut  pas 

accepter,  lecjuel  remit  ce  pauvre  garçon  entre  les  mains  du  geôlier. 

Mais  le  peuple,  à  cette  occasion,  venant  en  foule  sur  la  place,  le  ca- 

pitaine Perrin  (revenant  du  Bourg-de-Four,  où  il  avait  accompagné 

le  capitaine  Vandel  après  le  souper)  s'avança  aussi.  Il  l'iait  monté 

sui'  une  mule,  parce  qu'il  ne  pouvait  marcher  à  cause  de  la  goutte, 

et  n'a\ail  aucune  arme  que  son  épéc.  il  demanda  au  syndic  Aubert 
(juel  désordre  il  y  avait,  lequel  lui  répondit  ipic  [icrsoiine  ne  lui  vou- 

lait obéir;  qu'au  reste  il  pouvait  voir  de  quelle  manière  les  choses 

allaient  et  que  c'était  à  lui,  (|ui  ('-tail  capitaine  général,  d'y  apporter 

quelque  remède.  Sur  (|uoi  Perrin,  s'approchant  du  syndic,  lui  dit: 

((  Monsieur  le  syndic,  je  perdrai  plutôt  la  vie  (pie  de  permettre  (ju'il 
vous  arrive  aucun  chagrin,  ce|)endant  il  est  à  propos  de  pacifier  les 

choses.  Ces  g(Mis-là  ne  veulent-ils  pas  vous  obéir"?  Elevez,  pour  les 
y  porter,  votre  bâton.  On  ne  le  voit  ])as.  J(;  suis  sur  que  du  moins 

ils  le  respecteront,  s'ils  ne  veulent  obéir  à  votre  personne.  »  Ensuite 
i*errin  aida  au  syndic  à  hausser  le  bâton,  et  tous  deux  le  tenant 
élevé  conjointement,  ils  criaient  au  peuple  de  suivre  cette  marque 

de  la  dignité  syndicale,  s'il  ne  voulait  pas  avoir  du  respect  et  de 
la  déférence  pour  celui  (jui  la  portait.  Ainsi,  par  la  fermeté  et  la 

bravoure  de  Perrin,  la  g'rande  émotion  qui  venait  d'arriver  fut 

apaisée,  chacun  fut  congédié  et  se  retira  sans  coup  férir.  D'abord 

après,  le  syndic  demanda  à  Perrin  s'il  ne  voulait  pas  venir  au  Conseil 

avec  lui,  car  on  l'avait  assemblé  de  nuit;  à  quoi  Perrin  ayant  con- 

senti ils  s'y  rendirent.  lù  le  syndic  racontant  de  dessus  son  siège  de 

quelle  manière  les  choses  s'étaient  passées,  il  commença  ainsi  son 
rapport  :  «  Magnifiques  Seigneurs,  je  ne  me  suis  jamais  trouvé  dans 

un  aussi  g-rand  dang'er  que  présentement,  car,  sans  Dieu  et  le  capi- 
taine Perrin,  il  y  aurait  eu  Ijeaucoup  de  sang  répandu.  »  Là  dessus 
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Perrin  le  pria  de  dire  si  ce  qu'il  disait  était  sérieux  et  s'il  n'avait  pas 
fait  de  son  mieux  dans  cette  occasion.  A  quoi  Aul)ert  répondit  :  «  Oui 

vraiment,  car  vous  me  dîtes  que  vous  vouliez  plutôt  mourir  que  de 

permettre  que  l'on  me  fît  aucune  insulte,  dont  je  vous  remercie.  Et  je 
vous  prie  en  général,  Magnifiques  Seigneurs,  de  le  remercier  aussi.  » 

Dans  ce  moment  on  délibéra  sur  ce  ipi'il  y  avait  à  faire,  et  il  fut  ré- 

solu qu'on  emprisonnerait  les  deux  frères  (iomparet  comme  auteurs 
du  tumulte,  sans  autre  information,  quoicpie  ce  fussent  des  gens 

armés  sortis  de  la  maison  de  Baudicliou  (jui  en  élaient  la  véritable 

cause.  Après  quoi,  les  syndics  mirent  tout  en  œuvre  pendant  huit 

jours  |)our  avoir  diverses  informations  qui  fussent  à  la  charge  de 

Perrin,  de  Sept  et  des  autres  qui  ne  favorisaient  pas  la  réception  des 

Français  à  la  boin-geoisie,  afin  de  perdre  ledit,  Perrin  et  ses  consorts. 

Oue  c'était  là  le  véritable  récit  de  ce  qui  s'était  passé  en  cette 

sédition  nocturne,  sur  laquelle  Messieurs  de  Genève  fondaient  uni- 

quement la  conduite  horrible  qu'ils  avaient  tenue  par  rapport  à  ceux 
qui  étaient  alors  si  injustement  proscrits  de  leur  patrie,  quoique, 

pour  peu  d'attention  qu'on  fît  à  la  chose,  il  parût  que  la  peine  qu'on 

aurait  pu  imposer  à  toute  rigueur  aux  frères  Goniparet,  puisipi'on 
les  regardait  comme  auteurs  du  tumulte,  ne  devait  pas  aller  plus 

loin  qu'à  une  amende  bourgeoise,  et  (jue  ce  n'était  au  fond  qu'une 
simple  querelle  de  nuit,  dont  on  ne  voit  malheureusement  que  trop 

d'exemples  partout. 
Ils  se  plaignaient  ensuite  des  syndics  qui  en  usèrent,  disaientr 

ils,  avec  beaucoup  de  ruse  et  de  précipitation,  ayant  fait  assendtler 

brusquement  le  Conseil  des  Deux  Cents  où,  au  lieu  de  mettre  sur  le 

tapis  la  proposition  de  ne  pas  recevoir  davantage  d'étrangers  au 

nombre  des  bourgeois,  ils  se  plaignirent,  d'une  manière  tout  à  fait 
partiale,  de  ce  qui  était  arrivé  la  nuit  du  tumulte  et  accusèrent  le 

capitaine  Perrin  d'avoir  eu  le  dessein  d'ôter  par  force  au  syndic 
Aubert  son  bâton,  par  où  ils  attirèrent  de  leur  côté  la  pluralité  des 

suffrages,  d'autant  plus  qu'ils  firent  sortir  du  Conseil  les  pauvres 

exilés  et  leurs  amis  ;  qu'ensuite  ils  firent  tout  ce  qui  leur  plut,  ils 

jugèrent  et  condamnèrent,  contre  toute  sorte  de  droit  divin  et  hu- 

main, d'une  manière  barbare  et  païenne  ;  ce  que  voyant  les  nobles 
Perrin,  Vandel,  Michallet,  Balthasar  [Sept],    Chabod,   Verna   et 
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autres,  ils  se  retirèrent  pour  éviter  cette  furie  et  se  réfug-ièrent 

chez  leurs  conil)Ouri'eois  de  Berne  juscju'à  un  meilleur  temps; 

qu'en  cela  ils  prirent  le  bon  parti,  puisqu'ils  ne  furent  pas  plus  tôt 
hors  des  portes  (pron  envoya  les  valets  de  ville  à  leurs  trousses, 

mais  ([ui  ne  les  purent  atteindre,  de  quoi  ils  avaient  grand  sujet 

de  louer  Uieii  (pii  les  avait  délivrés  de  la  main  de  leurs  ennemis, 

(pioi([u'ils  eussent  cependant  beaucoup  souffert  dans  la  suite. 
Ou'ils  furent  de  même,  contre  toute  sorte  de  droitelde  justice, 

proclamés  devant  la  Maison  de  ville  et  par  tous  les  carrefours  de  la 

ville,  pour  se  présenter  dans  trois  jours  et  se  rendre  aux  prisons, 

afin  d'y  répondre,  comme  des  criminels  de  lèse-majesté,  sur  les 

faits  don!  ils  t'taienl  accusés.  Qu'ayant  appris  cela,  ils  firent  pré- 

senter des  requêtes  |)ar  les  amis  (pi'ils  avaient  encore  dans  Genève, 

par  lesquelles  ils  demandaient  d'être  ouïs  dans  leurs  défenses,  en 
sûreté,  selon  le  droit  divin  et  de  l'Empire,  soit  par  eux-mêmes 
soit  par  des  procureurs  établis  de  leur  part,  pour  faire  connaître 

leur  innocence,  avec  offre  de  donner  jusqu'à  la  valeur  de  trente  mille 

écus  de  caution,  dans  la  ville,  en  cas  que  l'on  pût  prouver  qu'il  y  eût 
eu  quelque  com|)lol  entre  eux  ou  que  leur  conduite  fût  criminelle  ; 

ce  qu'on  leur  refusa.  Que  là-dessus  ils  envoyèrent  un  procureur 
pour  se  mettre  en  leur  place  et  faire  connaître  leur  innocence,  mais 

ipi'il  fut  anêlé,  (pi'ou  lui  enleva  ses  papiers,  en  se  mof[uant  de  lui, 

et  qu'enfin  il  ne  l'ut  relâché  que  le  quatrième  jour,  en  lui  faisant 

payer  cependant  ses  dépens;  ce  «pii  leur  fit  connaître  qu'on  leur 
refusait  toute  voie  de  justification. 

Sur  quoi  ils  recoururent  aux  seigneurs  de  Berne  pour  les 

supplier  d'avoir  pitié  d'eux  et  d'interposer  leur  médiation,  en  qua- 
lité de  combourg-eois.  Que  ces  seigneurs  les  écoutèrent  favorable- 

ment et  écrivirent  à  Genève  une  lettre  de  recommandation  jiour 

eux.  Mais  on  n'en  tint  aucun  compte  ;  on  ne  retint  l'exprès  qui  l'avait 

apportée,  depuis  le  samedi  jusqu'au  mardi,  que  pour  qu'il  pût  porter 
à  Berne  des  nouvelles  des  sentences  qui  furent  prononcées  ce  jour 

même  contre  Perrin,  Balthasar  Sept,  Chabod,  Verna  et  Michallet, 

par  lesquelles  le  premier  élait  condamné  à  avoir  le  poing'  coupé 
et  à  être  ensuite  décapité,  et  les  quatre  autres  à  avoir  la  tête  tran- 

chée et  tous  les  cini]  à  êlir  écartelés.  D'où  il  est  aisé  de  juger  de  la 
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cniaulr  <lo  leurs  jui^os  et  combien  ils  étaient  altérés  du  sanc;-  de  ces 

pauvres  innocens.  Que  ces  lettres  de  recommandation  n'ayant  rien 

opéré,  les  seig-neurs  de  Berne  envoyèrent  à  Genève  de  leur  part, 

|)0ur  le  même  sujet,  le  seigneur  Nteg-eli,  leur  ancien  avoyer,  lequel 

s'en  revint  sans  avoir  pu  obtenir  aucune  réponse  favorable. 

Que  la  procédure  qu'on  avait  tenue,  très  injuste  en  elle-même, 

était,  de  |)lus,  contraire  en  particulier  à  un  autre  règlement  qu'il  y 
avait,  dans  Genève,  par  lequel  il  est  permis  à  tous  prévenus  de  se 

défendre  et  de  répondre.  Qu'on  l'avait  violé  en  haine  de  plusieurs 
personnes  de  marfjue,  et  eu  particulier  au  préjudice  des  frères 

Gomparet  qui  avaient  olFert  de  répondre  devant  le  Grand  Gonseil, 

ce  que  les  syndics  avaient  éludé.  Par  où  ce  qui  restait  dans  la  ville 

de  bons  bourgeois,  voyant  (ju'ils  n'avaient  à  attendre  aucune  jus- 
tice, prirent  le  parti  de  se  retirer  dans  leurs  maisons  de  canq)agiie 

situées  dans  le  territoire  de  Berne,  du  n(Mnbre  desquels  étaient  les 

nobles  Pierre  Vandel,  Jean-Baptiste  Sept,  Philibert  Berlhelier, 

Pierre  Savoye  et  Michel  Sept,  les(juels  lÏMcnl  ()roclanîés,  comme  les 

premiers,  et  accusés  de  crimes  de  lèse-majesté,  les  trois  premiers 

ayant  évité  par  leur  fuite  le  dernier  supplice  an(pi('l  ils  avaient  été 
condamnés. 

Pour  justifier  ensuite  absolument  leur  innocence,  ils  ajoutaient 

(lue  ceux  qui  avaient  été  exécutés  à  mort,  (pi(ii(|iic  nullement  coupa- 

bles de  ce  (|u'on  leur  imputait,  avaient  recomm,  au  dernier  moment 

de  leur  vie,  qu'il  n'y  avait  que  la  force  des  tourmens  qui  eût  extor^ 

que  d'eux  ce  qu'ils  avaient  dit  contre  Perrin,  Vandel,  Sept,  etc., 

qui  étaient  effectivement  très  innocens.  Mais  (pi'entrc  ces  malheu- 

reux citoyens  dont  on  avait  versé  le  sang  avec  tant  d'inhumanité, 

il  n'y  en  avait  point  qui  fût,  d'un  cùW',  plus  à  plaindre,  et  de  l'autre, 
qui  justifiât  plus  hautement  les  pauvres  exilés,  que  François-Daniel 
Berthelier,  fils  du  fameux  Philibert  Bertlielier  (pii  avait  perdu  la 

tète  pour  avoir  soutenu  la  liberté  de  Genève  contre  le  duc  de  Savoie. 

Que,  par  une  supercherie  tout  à  fait  indigne,  on  l'avait  obligé  de 
signer  un  écrit  qui  chargeait  Perrin  et  ses  consorts,  (pii  lui  fut  remis 

par  l'ordre  du  Gonseil,  —  le  secrétaire  (pii  lui  remit  cet  écrit  lui 

ayant  fait  espérer  en  même  temps  que,  faisant  ce  qu'on  souhaitait 
de  lui  et  l'intercession  de  Berne  intervenant,  cette  démarche  lui 
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sauverait  la  vie;  mais  qu'on  se  moqua  de  lui.  (le  que  ce  pauvre 

homme  voyant  et  entendant,  lorsqu'on  lui  prononça  sa  seutence 

devant  la  Maison  de  ville,  qu'on  le  condamnait  à  la  mort  comme  un 

traître,  il  s'écria  à  haute  voix  :  «  Vous  m'avez,  par  une  infâme  per- 

fidie, obligé  de  signer  un  écrit,  sous  l'assurance  de  me  sauver  la  vie, 

quoiqu'il  fùl  contraire  à  la  vérité.  Je  déclare  donc,  devant  Dieu, 

que  le  conlenu  eu  est  faux  et  que  Perrin,  Vaudel,  les  Sept,  etc., 

n'ont  rien  fait  contre  le  luen  de  laVille.  »  Qu'il  répéta  la  même  chose 

au  lieu  du  supplice  et  dit  :  <(  Ce  joiu-  ici  (>sl  le  dernier  de  ma  vie, 

aucjuel  mon  àme  doit  être  transportée  du  temps  à  l'éleruilé.  Ainsi 
il  me  convient  de  décharger  ma  conscience  à  la  face  du  ciel  et  de  la 

terre;  je  prends  donc  Dieu,  mon  souverain  juge,  à  témoin  (pie  j'ai 
honteusement  fait  tort  au  capitaine  Perrin,  à  Vandel,  aux  Sept,  etc. 

Je  prie  Dieu  de  mepardoiuuM'  et  je  leur  en  demande  aussi  pardon.  » 

Sur  quoi  il  mourut. 

Ce  que  je  viens  de  dire  est  ce  <[ue  conlienl  de  plus  essentiel  le 

mémoire  allemand  dont  j'ai  parlé.  Je  ne  m'arrêterai  pas  à  le  réfuter, 

le  i)eu  de  précision  et  d'exactitude  qu'il  y  a  dans  le  récit  des  faits 

qui  y  sont  rapportés,  et  la  fausseté  de  la  plupart  paraissant  assez 

par  la  narration  fidèle  et  circonstanciée  que  j'ai  faite  de  la  sédilitui 
de  Perrin  dans  le  livre  |)récédenl,  outre  que  le  mémoire  justificatif 

qui  fut  produit  à  la  diète  de  Baden  en  réponse  à  celui-ci,  duquel 

je  vais  parler  tout  à  l'heure,  lèvera  suffisamment  tous  les  doutes 

(|ue  le  ])remier  aiu'ait  |)u  faire  naître  dans  l'esprit  des  lecteurs.  Je 

me  contenterai  donc  de  dire  (jue,  sur  l'avis  qu'on  eut  à  Genève  des 
démarches  que  les  condanuiés  avaient  faites  auprès  de  la  diète  de 

Baden,  le  Conseil  ordinaire  résolut  d'envoyer  des  députés  dans 
tous  les  cantons,  pour  lever  les  préjugés  que  les  condanuiés  avaient 

répandus  contre  la  Répuljlique  et  pour  justifier  toute  la  procédure 

(pie  l'on  avait  tenue  contre  eux,  laquelle  résolution  fut  approuvée 
unanimement  en  Deux  Cents'.  Nous  avons  vu,  sur  la  Hu  du  livre 

précédent,  que  l'on  avait  déjà  pris  de  semblables  précautions  par 
le  mémoire  justificatif  que  Michel  Roset  avait  produit  à  Zurich  et  à 

'  R.    C.    vol.    31.    foa  23.5,  2.Ï7  vo,  2o8   v ,  263-264  (27  juillet,    il,    13   et 
16  aoiU  UmIï). 
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Bâle'.  Le  même  Rosel  avec  le  conseiller  Louis  Franc  furent 

chai-gés  d'en  porter  un  autre  de  canton  en  canton,  plus  circons- 
tancié et  qui  faisait  mieux  connaître  encore  le  mauvais  caractère 

des  chefs  de  la  sédition  '.  Je  ne  le  rapporterai  pas  tout  au  long,  pour 

ne  pas  répéter  ce  que  j'ai  dit  sur  l'histoire  de  l'année  précédente.  Je 
ne  f ransciirai  que  ce  que  cet  écrit  contenait  de  particulier.  Il  était 

conçu  en  ces  termes  : 

Sindiques  et  Conseil  de  Genève. 

Pour  ce  que  nous  avons  entendu  qu'aucuns  par  cy-devant  noz  bourgois, 
qui  ont  pour  leurs  malélices  estez  par  nous  condamnez  et  par  leur  fuite  ont 

eschappé  la  punition  qu'ilz  avoient  méritée,  sont  comparuz  en  la  dernière 
journée  de  Bade  par  devant  les  ambassadeurs  des  magnifiques  Seigneurs 

des  Ligues,  et  là  ont  tâché,  par  faulses  calumnies,  de  nous  diffamer  pour 

faire  leur  cause  bonne  et  obtenir  quelque  faveur,  nous  désirons  qu'il  plaise 
aux  magnifiques  Conseil  de  chacun  quanton  ouyr  et  recevoir  humainement 

l'excuse  ycy  couchée  sur  les  blasmes  qui  faulsement  et  à  tort  nous  ont  esté 

imposez.  Non  pas  que  nous  pensions  qu'ilz  ayent  esté  esmeuz  à  croire  légiè- 
reraent  telles  gens  qui,  pour  se  laver  de  la  condamnation  sus  eulx  faite  par 

ordre  de  justice,  vont  accuser  leurs  supérieurs  et  juges;  car  plustout  nous 

estimons,  selon  qu'ilz  sont  bons  seigneurs  de  justice  etprudens,  que  plustout 

ilz  nous  voudroient  prester  la  main  au  besoing  pour  réprimer  l'audace  de 
ceux  qui  s'eslièvent  ainsin  pour  Irobler  une  communaulté  et  pervertir  tout 
ordre.  Mais  nous  avons  bien  volu  monstrer  combien  nous  désirons  d'estre 

en  bonne  réputation  vers  eulx,  affui  de  nourrir  toujours  l'amitié  qu'ilz  nous 
ont  par  cy-devant  monstrée  ;  et  puys  nous  pensons  bien  leur  faire  plaisir- 

les  advertissans  du  fait,  comme  il  va,  affin  qu'ilz  ne  s'empêchent  point  de 

gens  qui  ne  sont  pas  dignes  qu'on  parle  d'eulx. 
Au  reste,  d'aultant  plus  que  dez  condamnez  ont  estez  hardys  à  mentir 

pource  (]u'ilz  ont  perdu  lote  honte,  de  nostre  costé  nous  n'oblierons  point 
quelz  nous  sommes  et  ce  qui  est  décent  à  ung  conseil  de  Ville:  et  de  cela 

nous  n'en  faisons  point  longue  protestation,  estans  bien  persuadez  que  les 

'  Voy.  t.  III,  p.   6i3  et  Pièces  an-  en  novembre  i5o.3,  cité  ci-dessus,  n.  i. 
nexes,  n"  II.  Nous  nous  en  sommes  tenus  aux  fragmens 

'^  Avec  lettre  de  créance  et  traduction  choisis  par  Gautier,  bien  qu'il   ail   laissé 
allemande,  Copie  de  lettres,  vol.  4,  fosâll-  subsister    quelques    répétitions.    Suivant 
226.  Document  inédit.  —  Ce  mémoire  re-  notre  liabitude,  nous  donnons  le  texte  ori- 

produit   une  grande  partie  de  celui  que  le  ginal  i)lutôt  que   la    transcription   moder- 
Conseil  avait  adressé  a  Zurich  et  à  Berne  nisée  de  Gautier,  {Nule  des  éditeurs  ) 
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Seigneurs  des  Ligues  adjouxteront  foy  à  ce  que  nous  disons  comme  estant 
bien  testifié  par  preuves  certaines  et  autentiques. 

En  premier  lieu,  jiour  ce  (]u'ilz  ont  mys  eu  avant  leur  noblesse  et 
ancienneté,  ilz  fussent  estez  sages  s'ilz  se  fussent  abstenuz  de  telle  vanterie. 
car  les  deux  principaux  de  leur  beiide.  Perrin  et  Vandel,  sont  filz  de  deux 

estrangiers  bourguignons,  serfz  et  taillables  de  nature  '.  Quant  à  leur  bien, 

ilz  n'en  ont  pas  tant  eu  la  plus  haulte  prinse  qu'on  en  puisse  faire  qu'ilz 
méritent  d'estre  en  réputation,  combien  que  s'ilz  s'estoient  vertueusement 
portez,  cela  seroit  assez  pour  les  honorer  plus  que  nul  parentage  ne  riches- 

ses. Mais  c'est  chose  notoire  que  Perrin  et  Vandel  ont  vescuz  de  pillages, 
rapines,  extorsions  et  corruptions  de  justice,  plus  que  de  leur  revenu   ny 

industrie:  qu'ainsin  soit  nous  avons  les  informations  bien  amples,  tant  de 
ceux  qui  leur  ont  fait  les  présens  ou  de  leur  bourse  ou  au  nom  d'auUruy, 
que  de  ceux  qui  en  ont  esté  lesmoings  ou  ont  mené  les  pratiques,  que  de 

ceux  qui  en  hont  esté  participans.  Il  y  heubt  icy  ung  thésaurier  de  France', 

arresté  à  la  poursuyte  de  l'ambassadeur  du  roy,  lequel  pour  eschapper  fut 
contreint  de  bailler  cent  escus  que  ung  marchant  notable  bailla  à  Perrin. 

Il  y  a  marchant  en  nostre  ville  qui,  pour  estre  maintenu  en  ung  procès  qu'il 

avoit,  leur  a  donné  à  chacun  cinquante  escus.   l'ng  aultre  a  fourny  Vandel 

de  sel,  de  vin  et  d'argent,  par  plusieurs  foys,  pour  estre  suporlé  de  luy.  Il  y  a 
des  exemples  tant  et  plus,  si  bien  vérifiez  que  ung  seul  seroit  bien  pour  leur 

faire  procès  criminel  :  entre  aultres  la  rançon  que  heubt  Perrin  de  l'abé  de 

-Mortaux  ',  combien  qu'il  fut  juge  d'ycelle  es  appellations,  est  assez  notable, 

car  celuy  qui  luy  présenta  une  grand  tasse  d'argent  pour  son  butin  en  a 
déposé,  oultre  les  600  escus  qui  luy  furent  tout  mys  enire  mains.  Et  c'est 
une  chose  tant  divulguée  que  aucuns  Seigneurs  de  Fribourg  en  scauroient 
bien  plus.  Brefz,  les  corruptions  et  rapines  leur  estoient  si  communes  que 
noslre  ville  en  avoit  grand  déshonneur  et  que  le  cours  de  justice  en  estoit 

empêché.  Jusques  là  qu'ilz  ont  suporté  et  favorisé  ung  hérétique  détestable, 
non  pas  tochant  les  dilférens  qui  sont  aujourd'hui  en  la  religion  mais  blas- 

phèmes énormes  dont  il  avoit  troblé  la  crestienté  par  l'espace  de  vingt  ans; 
et  desjà  avoit  esté  condamné  en  France  à  estre  bruslé,  mais,  pour  ce  qu'il 
avoit  argent,  ilz  mirent  tote  poyne  de  le  soubtenir.  tellement  que  Perrin,  estant 
sindique,  ne  se  volul  trover  en  la  judicature*.  Si  on  demande  comme  nous 

'  Voy.  Bonivarci,    De  l'ancienne   et      Mortaux,  en  l."i4g,  voy.  P.  H.,  nos  1348_ nouvelle  police  de  Genève,  éd.   Revilliod,       t:Jo!l  et  136«.  iNote  des  éditeurs.) 

p.  00  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.)  *  Sur  le  rôle  de  Perrin  dans  le  procès 
2  Allusion  à  l'affaire  de  Baptiste  Di-  de  Michel  Servet,  voy.  t,  III,  p.  497-498; dato,  voy.  t.  III,  p.  39:î  et  suiv.  (\ote  des  —  A.  Roget,  ouvr.  cité,   t.  IV,  p.  91  et 

éditeurs.)  suiv . ,  et  337 .  {Note  des  éditeurs.) 
^  Allusion   à   l'affaire  du    |irieur    de 
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l'avons  soulTert,  ce  a  esté  comme  eslans  opprimez  de  leurs  meschantes  pra- 

ti{jiies.  et  ne  scaui'ions  que  dire  sinon  que  Dieu  a  peimys  (ju'ilz  vinssent 
jusques  au  comble  de  tout  mal,  affln  que  leur  iniquité  fût  détestable  à  tout 

le  monde.  Et  quant  c'est  venu  à  leur  dernier  acte  poin-  lerjuel  ilz  ont  esté 

condamné,  nous  n'y  avons  point  volu  mesler  ces  choses,  affin  (ju'il  ne  semblât 

qu'on  volùt  chercher  les  vieux  péchez,  comme  si  le  mal  frecliementpar  eulx 
commys  n'heubt  esté  suffisant. 

Tant  y  a  que  l'esmeute  et  sédition  qui  advint  au  moys  de  may  en  l'an 
1555  s'estoit  desjà  nourrie  de  longlems;  et,  pour  en  dire  le  vray,  s'est  honte 

à  nous  d'en  avoir  tant  soulTert,  mais  comme  on  creint  d'user  de  rigueur 

jusques  à  ce  qu'on  ayt  essayé  par  patience  si  le  mal  s'apaisera  de  soy,  nous 
avons  suporté,  tant  qu'il  a  esté  possible,  beaucoup  de  fautes  et  vices,  joint 

aussi  que  le  mal  estoit  creu  si  fort  qu'il  estoit  bien  difficile  d'y  remédier. 
Or  est-il  ainsin  que  Perrin  et  Vandel  avec  leurs  adhérans  pensoient  bien 

estre  venuz  en  telle  possession  qu'il  n'y  heubt  plus  moyen  de  les  empêcher 

de  faire  ce  que  bon  leur  sembleroit.  en  sorte  qu'ilz  avoient  fait  leur  compte 
de  changer  tout  Testât  de  nostre  ville,  mettre  en  l'office  et  déposer  ceux 

qu'ilz  voudroient.  Cependant,  pour  gagner  les  débauchez,  miiintenoient  une 
licence  dissolue  de  tous  scandales,  taschans  à  pervertir  tout  ordre  et  hones- 

teté.  Or  advint,  pour  ce  qu'en  eslisant  les  sindiques  et  Conseil,  on  ne  suyvyt 

pas  ce  qu'ilz  heubssent  volu  mais  au  rebours  de  leur  intention,  ilz  s'esle- 
varent  ouvertement,  outrageans  et  de  fait  et  de  parolle,  tant  par  les  rues 

que  en  nostre  Conseil,  ceux  qui  ne  leur  venoient  point  à  gré,  <omme  volans 

opprimer  tote  liberté  et  tenir  la  ville  soubz  leur  main.  De  (juoy  nous  fallut 

faire  quelque  chasliment,  voire  si  modéré  qu'ilz  ne  s'en  fussent  osez  plain- 
dre, mais  cependant  ilz  n'ont  pas  laissé  de  machiner  ce  que  leur  a  esté 

possible.  Hz  avoyent  une  certaine  malice,  entre  aultres  de  molester  injus- 
tement tous  les  estrangeis  qui  se  sont  icy  retirez  pour  nostre  religion.  El 

combien  que  nous  puissions  alîermer  qu'ilz  se  sont  tenus  aussy  quoys  et 

paysibles  comme  brebys  et  qu'ilz  se  soient  rendus  aussy  humbles  et  obéis- 

sans  (pie  nulz  de  noz  subgectz,  tellement  qu'il  n'y  avoit  occasion  de  se  fas- 
cher  d'eux,  si  est-ce  que,  à  l'instance  et  poursuite  dételles  gens,  leurs  armes 
leurs  avoient  esté  ostées,  leur  avoit-on  dellendu  de  porter  espée  ny  baston. 

Or  est-il  à  noter,  à  cause  que  beaucoub  d'estrangiers  se  retiroient  icy 
soubz  le  filtre  de  nostre  religion,  nous  avons  préveu  desjà  de  longtemps  à 

ce  (jue  nul  ne  se  couvrist  faulsement  d'une  telle  umbre,  car  il  y  a  eu  ordon- 
nance faicte  et  gardée  de  ne  recepvoir  nul  pour  habitant  en  nostre  ville  (pii 

n'eust  rendu  bon  tesmoignage  de  sa  preudhommie  et,  estant  comparu  devant 
nous,  eusl  faict  serment  d'estre  lion  et  loyal  subject.  Mesmes  il  est  advenu 

que  nous  en  avons  banny  d'aulcuns  pour  avoir  esté  léméi'aires  à  testiflier 

pour  gens  incongneuz,  en  quoy  on  veoit  l'impudence  de  ceulx  qui  disent  que 
nous  avons  receu  tous  venans  sans  discrétion  et  sans  nous  enquérir,  car  le 
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contraire  se  provera  par  les  regisires  qui  en  ont  esié  faiclz  exprés.  Qui 

plus  est.  c'est  chose  toute  congneiie  et  provée,  quant  il  y  a  eu  des  eslrangiers 
mal  renommez  et  qui  avoient  perpétrez  en  leur  pays  quelque  crime  ou 
menoient  vie  déliaulchée,  ilz  ont  tousjours  tasché  de  les  soubtenir  et  ont 

résisté  qu'on  ne  les  chassast  pour  les  obliger  à  leur  poste.  Et  de  cela  nous 
en  avons  heu  de  grandes  contentions,  lesquelles  n'est  jà  besoing  réciter  par le  menu. 

Nous,  en  la  fin.  \oyans  que  ceulx  qui  avoient  esté  jà  congnuz  de  longue 

main,  et  avoient  estez  si  bien  approuvez  qu'on  ne  se  pouvoit  doubler  d'eux. 
pourroient  mieulx  servir  à  noslre  ville  quant  ilz  seroient  receuz  bour- 

geoys  que  si  en  nous  deflians  d'eux  nous  estions  d'aultant  affoiblis,  affin  de 
leur  donner  courage  de  nous  secourir  tant  mieulx  au  besoing  et  les 

obliger  tant  mieulx,  avons  advisé  d'en  passer  quelques-ungs  bourgeoys, selon  nostre  ancienne  coustume,  comme  de  toutes  villes.  Or  ses  ma- 

lings,  ne  demandans  que  d'esmouvoir  riotte  par  quelque  occasion  que  ce 
fust,  prindrent  coulleur  sur  cela  de  se  mutiner,  et,  après  avoir  mené  leurs 
praticques  par  les  tavernes  et  avoir  attiré  en  leur  bende  beaucoup  de  gens 
ramassez,  vindrent  en  nostre  Maison  de  ville  avec  grosses  menaces,  comme 
pour  nous  forcer,  tellement  que  nous  voyons  le  péril  éminent  si  Dieu  n'eust 
eu  pitié  de  nous. 

Mais  en  cecy  les  fuitifz  et  condampnez,  qui  sont  comparuz  devant  les 
raagnifficques  .Seigneurs  ambassadeurs  des  Ligues,  ont  estez  par  trop  elTron- 
tez  de  dire  que  nous  avions  invité  en  nostre  Maison  de  ville  les  Françoys 

et  qu'en  avions  receu  environ  cent  et  vingt  des  principalz  pour  bourgeoys, et  finalement  tous  ceulx  qui  le  désiroyent  estre,  car  ceux  qui  se  sont  pré- 
sentez ne  diront  pas  que  nous  les  y  ayons  invitez.  Seulement,  ayans  entendu 

qu'estans  bien  approvez  par  nous  ilz  ne  seroient  poinct  refusez,  ilz  y  sont 
venuz;  cependant  aulcuns  n'ont  pas  esté  acceptez,  lesquelz  louttesfoiz 
Perrin  et  Yandel  eussent  bien  voulu  introduire,  mais,  pour  ce  qu'il  y  avoit 
quelque  maulvaise  tache  sur  eulx  on  bien  que  nous  ne  les  avons  poinct 

congneu  d'assez  longtemps,  ilz  en  ont  esté  déboutez.  S'ilz  ont  heu  regret 
de  cela,  pourquoy  est-ce  qu'il  y  a  envyron  huict  ans  que,  de  leur  advys 
mesme,  on  appella  les  estrangiers  pour  lors  habitans  en  nostre  ville  pour 
les  induyre  a  estre  bourgeoys  ou  ne  demorer  en  la  ville,  pour  ce  qu'il  sem- 
bloyt  que,  sans  ce  moien,  on  ne  se  pouvoit  du  tout  fier  en  eulx.  Mesmes  il 
appert  que.  à  leur  sollicitation  et  requeste,  aulcuns  avoient  esté  aupara- 

.  vant  receuz  desquelz  toulesfoys  on  n'avoit  pas  grande  aprobation.  Et  de  ce 
qu'ilz  disent  qu'en  troys  sepmaines  nous  avons  passé  plus  de  bourgeoys 
qu'on  n'a  faict  en  dix  ans  auparavant  c'est  une  menterye  trop  villayne,  car 
il  appert,  par  les  registres,  qu'il  y  a  six-vingts  ans  que.  pour  un  an,  on  en 
passoit  cent,  et  alors  c'estoit  chose  ordinaire  que  chacune  année  il  s'en  pas- soit  pour  le  moings  (juarante  011  iiii((uaiile.  et  depuis,  la  chose  a  continué 
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que  tousjours  il  s'en  est  passé  si  jjun  nombre  que  ce  dernier  n'estoit  pas 
excessif,  et  surtout  attendu  l'occasion  que  y  estoit  d'avoir  grand  quantité  de 
gens  liabitans  en  noslre  ville  que  desjà  de  longtemps  y  avoient  honnestement 

vescu.  Tant  y  a  ()ue  rien  n'a  esté  faict  de  nouveau,  mais  que  nous  avons 
suyvy  la  coVistume  ancienne  de  noz  ancestres  et  ce  qui  a  esté  tousjours  en 

usage,  comme  onle  peult  veoir  par  la  bourgeoisye  acquise  par  leurs  pères. 

Au  reste,  pour  monstrer  s'ilz  disent  vray  ou  non  que  les  anciens  boui'- 
geoys  et  bonorables  estoyent  marrys  de  telle  réception,  il  fault  noter  (]ue 

celuy  qui  fut  suborné  par  eulx  pour  en  venir  faire  la  plainte  ou  remons- 

trance  amena  pour  sa  bende  une  racaille  de  gens  desquelz  aucuns  n'estoient 
bourgeoys  et  n'avoient  jamais  rendu  serment  de  fidélité. 

La  plus  grande  partie  du  reste  de  ce  mémoire  contient  un  récit 

de  la  sédition  et  des  procédures  que  fit  le  magistrat,  conçu  à  peu 

près  dans  les  mêmes  ternies  (jue  l'était  celui  (]ue  Michel  Roset  pro- 

duisit à  Zurich  et  à  Bâle  l'année  précédente.  Ainsi,  pour  ne  pas 
redire  ici  des  choses  sur  les(pielles  je  me  suis  déjà  assez  étendu 

ci-devant,  je  me  contenterai  de  rapporter  (piehjues  réflexions  (|ui 

ne  se  trouvent  j)as  dans  le  [premier  mémoire  : 

Quant  à  ce  qu'ilz  réplicquent  de  n'avoir  poinct  esté  aouys,  nous  disons 

qu'il  n'a  pas  tenu  à  nous,  car  ce  fût  esté  grande  mocquerie  de  leur  faire 
procès  et  que  par  sauf-conduict,  comme  iiz  le  demandoient,  ilz  beussent  esté 

en  liberté  d'échapper  la  punition.  Jamais  cela  n'a  esté  veu  que  ung  conseil 
ou  gouvernement  de  ville  octroyast  tel  previlège  à  ses  subgectz  chargez  de 

maléfices  et  mesmes  fuitifz;  et  ne  doibt-on  trouver  estrange  si  nous  n'avons 
peu  accorder  aux  magnifficques  Seigneurs  de  Berne  telle  re(]ueste,  veu  que 
ce  feust  esté  à  grand  préjudice  et  mesprys  de  nostre  justice  ne  pouvoir  punir 

ceulx  qui  seroyent  convaincuz,  et  contre  la  coustume  et  ordre  observé  de 

temps  immémorial  en  nostre  ville. 

Ils  prennent  aussy  une  faulse  couverture  disans  que  d'ancienneté  on  a 

tousjours  admys  les  criminelz  à  leurs  deffences,  car  c'est  tout  le  contraire 
d'y  recevoir  seulement  ceux  qui,  après  leur  avoir  faict  leur  pfocès,  ne  se 
trouvent  assez  cbargez  ou  coidpables  pour  estre  condampnez:  et  encore? 

fault-il  qu'ilz  tiennent  prison  jus(iues  à  s'estre  purgez.  Vray  est  que  Vandel 
et  sa  séquelle  voulurent  bien  introduyre  ceste  façon,  il  y  a  troys  ou  quatre 

ans,  —  et  c'est  leur  grande  ancienneté.  —  pour  myeulx  exéquuter  leur 
entreprise.  Mais  encores  cela  ne  fust  poinct  receu,  mays  sommes  demeurés 
en  nostre  costume  et  us  anciens   

Au  reste  nous  espérons  bien,  voyre  sommes  tous  persuadez,  qu'ilz 
[c'esl-à-dire  les  Cantons]  adjousteront  plus  de  foy  au  récit  que  nous  vous 
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avons  icy  déclaré  que  à  tout  ce  (]u'ilz  | c'est-à-dire  les  fugitifs]  pourront 
controuver  pour  nous  rendre  suspectz  envers  eux  ou  elTacer  noslre  bonne 

réputation  et  l'amour  ilz  nous  portent.  Si  nous  n'eussions  craint  de 
importuner  leurs  Magnificences,  nous  eussions  liien  déduict  les  choses 

plus  au  long,  mais  ce  brief  recueil  monstre  assez  qu'il  nous  failloyt  bien 
user  de  quelque  sévérité  à  réformer  ung  mal  si  énorme,  si  nous  ne  vouUions 
à  nostre  escient  ruyner  nostre  ville. 

Franc  et  Roset,  après  avoir  été  chez  tous  les  cantons  suivant 

leur  commission ,  furent  de  retour  à  Genève  au  milieu  de  sep- 

tembre'. 11  se  devait  tenir  une  autre  journée  à  Baden,  au  mois 

d'octobre;  l'on  eut  avis  que  les  condamnés  se  présenteraient  encore 

pour  prier  de  nouveau  les  seigneurs  des  Ligues  d'exiger  des  sei- 

gneurs de  Genève  un  sauf-conduit  pour  eux.  Le  Conseil  crut  qu'il 

était  à  propos  d'envoyer  à  la  même  diète  quelque  député  de  sa  part, 

soit  pour  s'opposer  à  la  demande  des  condamnés,  soit  pour  repré- 

senter encore  devant  l'assemblée  des  députés  de  tout  le  louable  Corps 
helvétique  les  mêmes  choses  qui  avaient  été  dites  dans  chaque  can- 

ton en  particulier.  Pierre-Jean  Jessé  et  Michel  Roset  furent  choisis 

pour  cet  effet'.  Ils  arrivèrent  à  Baden  le  12  octobre\  Ils  rencontrè- 
rent, en  arrivant  à  la  porte  de  la  ville,  Perrin,  Vandel,  Baltliasar 

Sept  et  Berthelier_,  accompagnés  du  frère  du  bailli  de  Ternier.  Ces 

g-ens-là  étaient  tous  les  jours  avec  les  envoyés  de  Berne  qui  les  pro- 
tégeaient ouvertement.  Jessé  et  Roset  eurent  audience  de  la  diète, 

et  après  eux  Perrin  et  les  autres  dont  nous  venons  de  parler.  En- 

suite la  diète,  ayant  opiné  sur  ce  qui  lui  avait  été  représenté  de  part 

et  d'autre,  trouva  que  les  seigneurs  de  Genève  s'étaient  conduits 

dans  toute  l'affaire  de  la  sédition  en  bons  et  fidèles  magistrats,  sans 

que  l'on  pût  trouver  à  redire  à  ce  qu'ils  avaient  fait,  desquels  l'hon- 
neur et  la  réputation  seraient  toujours  en  une  singulière  recom- 

mandation auprès  des  seigneurs  des  Ligues;  mais  elle  accordait  en 

même  temps  à  Perrin  et  à  ses  consorts  leur  demande,  priant  les 

'  R.  C.  vol.  52,  fos  16,  27  (21  et  30  bre);  —  instructions  de  ces  députés.  P.  H., 
septembre).  Voy..  dans  P.  H.,  n»  1.568,  le  n»  1.Ï68.  et  Copie  de  lettres,  vol.  4.  f»»  247- 
Rapport  de  ces  députés  et  deux  lettres  de  248. 

Roset,  datées  de  Fribourg,  le  19  août,  et  =  Lettre  des  députés  au  Conseil,  datée 
de  Berne,  le  21  août.  (Note  des  éditeurs.)  de  Baden.  la  octobre  I006.  P.  H.  u"  l.j99. 

^  R.  C.  vol.  32,  fo  ;i3et  v»  (6  oclo- 
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seigneurs  de  Genève  de  vouloir  liien,  par  une  laveur  toute  particu- 

lière et  sans  aucun  préjudice  des  libertés  de  leur  Ville,  donner  à  ces 

gens-là  le  sauf-conduit  qu'ils  souhaitaient  \ 

Jessé  et  Roset  s'en  revinrent  avec  cette  réponse,  mais  elle 

n'ébranla  pas  les  seigneurs  de  Genève.  On  résolut  de  refuser  aux 

seigneurs  envoyés  des  Ligues  à  Baden  la  demande  qu'ils  faisaient 

en  faveur  des  condamnés,  mais  d'adoucir  en  même  tem|)s  ce  refus 

par  la  lettre  la  plus  honnête  qu'il  serait  possible'.  Cette  lettre  était 

conçue  de  cette  manière  '  : 

Aux  magnificques.  nobles,  saiges  et  très  honnorez  Seigneurs  les  Seigneurs 
conseilliers  et  ambassadeurs  des  Villes  et  Pais  des  très  liaultz  Treizes 

cantons  des  Ligues,  noz  très  honnorez  et  chiers  amys  et  bons  voysins. 

Magnitlcques,  nobles,  saiges  et  très  bonorez  Seigneurs, 
bons  voisins  et  singuhers  amys, 

Nous  avons  receu  vostre  lettre  dactée  à  Bade,  du  15  d'octobre,  par 

laijuelle  vous  nous  priez,  à  la  requeste  d'aucuns  jadis  noz  bourgeois  lesquelz 
ont  esté  comlampnez  par  noslre  justice,  (}ue  nous  leur  veiiillions  donner  sauf- 
conduict  pour  se  venir  purger  des  crimes  à  eulx  imposez.  Pour  response, 
nous  vous  plions  avoir  telle  estime  de  nous,  actendu  la  bonne  amytié 

et  voisinnance  que  nous  avons  avec  les  magnificques,  puissans  et  très 

honorez  Seigneurs  des  Ligues,  l'humanité  que  tousjours  ilz  nous  ont  mons- 

trée,  les  biens  et  plaisirs  que  nous  avons  receu  d'eulx  et  que  nous  en  espé- 
rons encores  à  l'ailvenir,  que  nous  vouldrions  en  tant  qu'il  nous  sèroit  pos- 
sible leur  complaire  en  tout  et  partout;  et  tant  que  nostre  petit  pouvoir  se 

pourra  estendre,  nous  tascherons  de  monstrer.  par  elTect.  qu'iiz  ont  en  nous 
des  voisins  (|ui  ne  demandent  (ju'à  leur  faire  service  et  se  monstrer  amyables 
envers  eulx.  Par  quoy  nous  eussions  bien  désiré  que  quelque  bonne  occa- 

sion se  fust  offerte  de  nous  requérir  d'une  chose  plus  favorable  et  laquelle 

nouz  eussions  peu  accorder  sans  nostre  giant  préjudice;  car  nous  n'eussions 

pas  esté  difficiles  de  salKfaire  à  leur  désir,  et  sommes  bien  marris  d'estre 
contiainctz  de  nous  excuser  envers  vous  sur  la  demande  présente  que  nous 
avez  faicte.  Combien  (pie  nous  espérons  tant  de  vostre  humanité  et  prudence, 

aiant  oiiy  les  raisons  (jui  nous  empeschent.  vous  ne  serez  point  olTencez  de 

noslre  response.  mais  la  recevrez  bénignement  et  en  serez  contentez,  car 

'  Roset.  oiuT.  cité,  liv.  VL  chap.  10,  ^  Copie  de  lettres,  vol.  4,  fos  2,ï3-2.ï4. 
|i.  :!S8-li89.  —    Impr.   dans  Calvini  opéra,    t.   XVI, 

'  H.  C..  vol.  "iâ,  f'"'  59.  61  vo-62  V"  MO  2547,  d'après  une  pièce  de  la  main  de 

(2:!.  24  et  2.")  oçInhnM.  .loiivillicrs.  (Note  des  éfliti'Krs.) 



IJ"*^  SriTE    DE    CETTE    kÉPONSE.  /m 

nous  ne  doublons  poinl  que  vous,  et  en  général  les  magnilicques,  puissans 
et  très  lionorez  Seigneurs  des  Ligues,  n'aymiez  que  Testât  de  nostre  ville 
soit  maintenu  et  conservé  en  son  entier,  et  ne  vouldriés  estre  cause  qu'il 
nous  advint  troubles  ne  fascheries.  mais  pluslost  nous  vouldriez  ayder  et 
secourir  en  tout  au  besoing. 

Or  est-il  ainsi  que  d'octroier  ung  tel  sauf-conduict  à  ceulx  qui,  pour  fuyr la  punition  de  leurs  crimes,  se  sont  rendus  fuitifz,  ce  seroit  faire  ouverture 
à  une  trop  grande  licence  et  par  trop  amoindrir  l'autliorité  de  justice;  sur- 

tout d'aultant  que  ceulx  condampnés  qui  vous  ont  requis  d'intercéder  pour eulx  nous  ont  longtemps  faict  de  grandes  confusions  en  nostre  ville  par  leur 
audace  et  témérité,  en  sorte  qu'on  peult  liien  juger  qu'ilz  ne  prétendent  pas à  se  justiffler,  comme  aussi  il  leur  seroit  impossible,  mais  plustost  à  essaier 
s'ilz  pourroient  esmouvoir  quelque  sédition  pour  nous  mectre  en  ruyne.  Et de  faict  nous  appercevons  par  voz  lettres  qu'ilz  vous  ont  mai  informez,  disans 
qu'ilz  ont  esté  déchassez  de  nostre  ville;  car  scacbant  que  leur  cause  se 
traictoil  en  nostre  Conseil  appelle  des  Deux  Cens,  n'estans  pressez  que  de 
leur  mauvaise  conscience,  Hz  s'enfuirent;   et  apiès  avoir  esté  proclamez plusieurs  fois,  non  seulement  ne  sont  comjiarus  mais  ont  oultragé  de  faict 
et  de  paroles  tous  les  nostres,  se  déclarans  ennemys  de  nostre  ville   et 
communaulté.    Et    ont    continué   en  telles   insolences   après    avoir  faict 
les   poursuictes  vers   vous,  dont  vous  pouvez  juger  qu'ilz  ont  par  trop abusé  de  vostre  bonté  et  doulceur  (piant  ilz  se  sont  ainsi  eslevez  contre 
ceulx  ausquelz  ilz  vous  prioient  de  porter  requeste  en  leur  faveur.   Et 
puisqu'ilz  vous  ont  faict  acroire  que,  aiant  obtenu  sauf-conduict  par  vostre moien,  ilz  feroient  en  sorte  que  chacun  se  contenteroit  d'eulx.  ne  fust-ce 
que  pour  la  révérence  de  vous,  ilz  se  debvoient  porter  plus  modestement, 
actendant  l'issue.  Mais  Dieu,   qui  les  a  endurez  en  longue  patience,  les 
descouvre  telz  qu'ilz  sont.  Et  de  vostre  costé,  nous  espérons,  nobles   et 
saiges  Seigneurs,  qu'estans  advertis  de  cecy,  vous  jugerez  qu'ilz  ne  sont  pas 
dignes  que  moindres  que  vous  s'empeschent  pour  eulx.  Mesmes  nous  pen- sons bien   que  les  magniflcques,  puissans   et  très  honorez   Conseilz  des 
Ligues,aiant  naguères  esté  par  nous  informez  de  la  vérité  du  faict,  en  auront 
telle  réputation  et  ne  vouldroient  que.  pour  leur  avoir  obtempéré  en  ceste 
demande,  nous  souffrissions  aucun   dommaige  ne  trouble.  D'aultre  part, 
puisqu'on  leur  a  donné  assez  bon  terme  de  se  représenter  en  justice  et  pour 
ce  qu'ilz  ne  sont  comparus  ilz  ont  esté  condamnez,  nous  vous  prions  de  pen- ser si  maintenant  les  sentences  données  se  pourroient  rétracter,  les  admec 
tant  à  nouvelles  procédures,  sans  violer  tout  ordre  de  justice.  Par  quoy,  nous 
vous  prions  derechef  de  nous  tenir  pour  excusez  si  nous  ne  pouvons  intro- 

duire en  nostre  ville  ung  exemple  qui  n'y  a  jamais  esté  veu.et  donner  licence 
a  gens  que  nous  congnoissons  estre  desbordez  du  tout,  de  venir  attenter  de 
faire  quelque  confusion,  veu  que  les  maléfices  pour  lesquelz  ilz  ont  esté 
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condamnez  sont  assez  notoires  et  ont  esté  publiez,  et  leur  estoit  licite  Je 

respondre  s'ilz  ne  se  fussent  sentis  coulpabies.  Au  reste,  nous  vous  prions 

aussi  d'advertir  les  magnifa^qnes  Seigneurs  des  Ligues,  voz  supérieurs,  qu'en 
ce  qu'il  leur  plaira  requérir  de  nous  et  qui  sera  en  nostre  faculté,  ilz  nous 
trouveront  tousjours  prestz.  comme  nous  avons  protestés,  à  nous  emploier  à 
leur  faire  tous  services  et  obtempérer  à  leurs  bons  désirs.  .Sur  (]uoy  nous 

désirons  d'estre  humblement  recommandez  à  leurs  bonnes  grâces  et  aux 

vostres,  priant  Dieu  qu'il  luy  plaise  vous  tenir  en  sa  saincte  garde  et  vous 
augmenter  en  tous  biens  et  prospérité. 

De  Genève,  ce  25  d'octobre  1556. 

Les  Sindicques,  Petit  et  Grand  Conseil   nommé  des  Deux   Cens  de 

Genève,  voz  bons  voysins  et  amys. 

Je  trouve  dans  Roset'  que  cetio  lettre  satisfit  les  seigneurs 
envoyés  des  Gantons  à  la  diète  de  Baden  et  que,  bien  loin  de  prendre 

mal  le  refus  qu'on  leur  fil,  ils  témoignèrent  dans  la  suite  avoir  les 
intérêts  de  la  ville  de  Genève  fort  à  cœur. 

Les  condamnés  et  le  reste  de  leur  cabale  poussaient  la  rage  et 

le  dépit  si  loin  contre  leur  patrie,  que  le  beau-frère  de  Perrin  [Gas- 

pard Favre]  donna  par  son  testament  cinq  cents  écus  aux  fugitifs, 

pour  poursuivre  leur  cause  contre  les  seigneurs  de  Genève.  Cet 

homme  est  le  même  qui,  dix  ans  auparavant,  avait  dit  que,  s'il  par- 
venait jamais  au  syndicat,  il  iHablirait  des  maisons  de  dél)auclie  aux 

quatre  coins  de  la  ville,  et  l'un  des  deux  qui  furent  déposés  du 

Gonseil  au  mois  de  février  de  l'année  i555°.  Il  ne  parait  point, 

par  toutes  les  [trocédures  tenues  au  sujet  de  la  sédition,  (pi'on  en 

fit  aucune  contre  lui.  Je  n'ai  point  trouvé  non  plus  (pi'il  se  fût 

rangé  avec  les  fugitifs,  ce  qui  me  fait  juger  qu'il  était  resté  dans 
Genève,  et  cette  conjecture  est  confirmée  par  ce  que  dit  Roset. 

qu'avant  sa  maladie  il  faisait  mine  d'être  attaché  au  gouvernement. 

Quoi  c{u'il  en  soit,  étant  venu  à  mourir  au  mois  de  septembre  et 
son  testament  ayant  été  ouvert,  on  y  trouva  la  donation  dont  je 

viens  de  parler'.   Il  est  aisé  de  s'imaginer  quelle  indignation  on 

'  Vbi  supra.  auxquels  elle  donna  lieu,  entre  autres  celui 
^  Ci-dessus,  t.  III,  p.  .562.  —  Roset,  de  Pierre  Tissot,    beau-frère  de  Gaspard 

ouvr.  cité,  liv.  VI,  cliap.  H,  p.  I{89.  —  Favre,  n'existaient  pas  aux  Archives;  ils 
Voy.  A.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  35-:î6.  ont  été  retrouvés  dans  une  cachette,  lors 

'  L'ai-te  de  cette  donation  et  les  procès  de  la  démolition  (fin  de  1894)  de  la  maison 
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conçut  dans  Genève  d'un  procédé  de  cette  nature.  Aussi  le  Conseil, 
après  avoir  consulté  trois  avocats  sur  ce  cas,  déclara  qu'en  cela  ce 
malheureux  citoyen  avait  commis  un  crime  de  lèse-majesté,  et 
en  conséquence  sa  mémoire  fut  condamnée  et  flétrie,  la  donation 
annulée  et  tous  ses  biens  confisqués  au  profit  de  la  Seigneurie. 
Pierre  Tissot,  proche  parent  de  cet  homme-là,  convaincu  d'avoir 

su  cette  donation  et  de  ne  l'avoir  pas  révélée  au  mag-istrat,  quoique 
exhorté  par  serment  de  le  faire,  fut  condamné  à  en  faire  réparation 
au  Conseil  genoux  en  terre,  à  cinq  cents  écus  d'amende  et  à  être 
privé  de  tous  honneurs  ' . 

La  Seigneurie  traita  ensuite  des  biens  de  cette  homme-là  avec 

un  frère  qu'il  avait  [Domaine  Favre]  et  les  lui  abandonna  tous  pour 
la  somme  de  trois  mille  écus  d'or  soleil,  qui  furent  employés  à 
payer  une  partie  des  capitaux  dus  à  Bâle.  Le  Conseil  des  Deux 

Cents,  auquel  cette  affaire  fut  portée,  en  confirmant  l'avis  du  Petit 
Conseil  à  l'égard  de  la  confiscation  des  biens  de  l'auteur  de  cette 
criminelle  donation,  eut  la  douceur  et  l'équité,  à  la  considération 
de  ses  parens,  de  relâcher  une  partie  de  ses  biens  pour  servir  à 

l'entretien  de  l'enfant  dont  sa  veuve  était  enceinte,  au  cas  (|u'elle accouchât  d'un  fils". 

A  l'occasion  de  l'événement  dont  je  viens  de  parler,  Roset' 
remarque  que  la  plupart  des  condamnés  firent  une  fin  très  malheu- 

reuse, que  quelques-uns  de  ceux  qui  s'étaient  réfugiés  dans  les 
bailliages  voisins  s'en  étaient  fuis  ailleurs,  et  que  deux  frères,  du 
nombre  des  condamnés,  que  cet  auteur  ne  nomme  pas,  furent  pen- 

dus pour  leurs  crimes,  dans  le  canton  de  Berne,  sans  parler  de 
divers  autres  que  Dieu  avait  permis,  par  un  juste  jugement,  qu'ils 
fussent  châtiés  d'une  manière  exemplaire. 

Ceux  d'entre  les  fauteurs  des  séditieux  qui  étaient  restés  dans 
Genève,  voyant  le  parti  qu'ils  avaient  soutenu,  entièrement  abattu 

construite  par  Gaspard  Favre  en  1331  ;  ils  29  octobre.  R.  C,  vol.  oâ,  fos  n^  64  vo, 
seront  publiés  proctiainenient.  D'après  ces  71  et  vo.  {Note  des  éditeurs.) 
documens,  Gaspard  Favre  mourut  à  la  fin  >  R.  C.,  vol.  S2,  fo  68  (27  octobre). 
d'août  1S36;  la  procédure  relative  à  sa  »  R.  G.,  vol.  52,  f"s  8i-8o  vo,  87-88 donation  aux  fugitifs  commença  le  22  sep-  (6  et  8  novembre). 
tembre,  la  sentence  fut  rendue  contre  lui  »  Ubi  supra. 
le  26  octobre,  et  contre  Pierre  Tissot  le 
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et,  apercevant,  qu'ils  étaient,  vus  de  très  mauvais  (pil,  quittèrent, 

pour  toujours  la  ville.  C'est,  ce  que  firent  cette  annc'e,  au  mois 

(l'avril,  Hudriod  Du  Mollanl,  lieutenant  de  l'année  précédente,  et 
François  Bég-uin,  secrétaire  du  Conseil,  lesquels  écrivirent,  peu  de 

jours  après  qu'ils  furent  sortis,  des  lellics  au  magistrat,  par  les- 
quelles ils  renon«;aient  à  leur  qualité  de  citoyens  de  Genève  et  à  tous 

les  engagemens  et  les  devoirs  à  (pioi  les  ohligeait  cette  qualité  '. 
Celle  année  la  foudre,  (pii  tomba  sur  le  temple  de  Saint-Pierre 

le  lo"  d'août  à  neuf  heures  du  matin,  manqua  de  faire  de  grands 

ravages'.  Elle  donna  sur  le  clocher  de  l'horloge'  et  atteignit  d'abord 
un  gros  pommeau  de  cuivre  doré  au-dessous  duquel  était  restée  une 

grande  croix  de  bois  couverte  de  fer-blanc.  La  foudre  fil  deux  petits 
trous  ronds  de  la  largeur  de  deux  doigts  dans  ce  pommeau  et  de  là, 

s'insinuanl  le  long  de  l'arbre  de  la  croix,  elle  y  mit  le  feu  qui  fui 

communiqué  par  là  jusqu'à  l'horloge.  Le  Conseil,  qui  siégeait  dans 
le  temps  que  cet  accident  arriva,  en  ayant  été  averti,  se  leva  aussitôt 

el  envoya  le  secrétaire  Michel  Rosel  au  clocher,  afin  de  donner  les 

ordres  nécessaires  pour  éteindre  le  feu  (}ui  faisait  à  tous  momens 

de  nouveaux  progrès,  les(piels  (''(aient  d'autant  plus  à  craindre  que 

le  grenier  de  la  chapelle  du  cardinal  d'Uslie,  qui  se  trouvait  alors 

rempli  de  poudre  à  canon,  n'était  qu'à  la  distance  de  cinq  pieds  des 

poutres  enflammées.  Il  y  fit  travailler  avec  tant  de  diligence  et  d'ac- 

tivité, el  les  ouvriers  qu'il  employa  s'en  acquittèrent  avec  un  si 

grand  courage  que,  sans  s'efTrayer  par  le  danger  où  ils  se  mettaient 

de  se  précipiter  en  bas  du  clocher,  dont  l'aiguille  était  fort  élevée, 
sur  laquelle  il  leur  fallait  monter  pour  éteindre  le  feu,  el  par  les 

tisons  ardens  qui  leur  tombaient  sur  la  tête,  ils  vinrent  heureusement 

à  bout  d'arrêter  l'incendie  qui  ne  fît  d'autre  dommage  que  celui  de 

■  Lettre  dHudrioJ  (lu  Mollard,  datée  Mî.    C,   vol.    ol,   i"»   255   vo-2o6 

de  Vandœuvre.s,  le  25  avril  l.-),56,  P.  H.,  (10  août),  récit  écrit  de  la  main  de  Roset  ; 
110  L^iOO;  — R.  ('..,  vol.51,  fos  ig,2:{^92vo-  —  Roset,   ouvr.   cité,  liv.  VI,   chap.  9, 
93,  107  vo-108  (18  et  24  février,  14  et  p.  386-388.  (Note  des  éditeurs.) 

27  avril).  —  Nous  n'avons  pas  retrouvé  la  '  IJe  clocher  s'élevait  un  peu  en  ar 
lettre  de  Béguin;  voy.  R.   C,   vol.  51,  rière  du  pignon  de  la  façade  principale, 

foa  23,  26  vo-27.  105,  114,  120,  126,  152  voy.  J.-B.-G.  Galiiïe,  Genève  historique  et 
(24  et  27   février,   24  avril,   1,   5,    8  et  archéologique,  p.  199  2110.  (Note  des  édi- 
25  mai).  (Noie  des  éditeurs.)  leurs.) 
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l)rt'il(M'  la  croix  el  la  charpente  de  raiqiiillç  (jni  la  s<jiileiiail.  Rosel, 
en  racontant  ceci  dans  ses  (Ihronkfues^  remarque  (jne  cet  a(xident 

donna  occasion  à  plnsicuis  de  dire  que  Dieu  avait  permis  (pi'il  arri- 

vât, pour  taire  sentir  qu'il  désapprouvait  ([u'oncùteu  la  néglig'ence 

jusqu'alors  d'ôter  de  dessus  diverses  églises  ces  restes  de  super- 

stition papistique;  qu'aussi  on  fit  enlever  incessamment  toutes  les 
croix  qui  étaient  i-estées  sur  les  clochers  des  tenqjles  de  la  ville,  et 

que  le  Conseil  ordonna  au  châtelain  de  Cha[)ilre  de  l'aire  abattre 
celles  qui  se  trouvaient  sur  les  églises  des  villages  de  sa  juridiction, 

mais  (|ue  les  Bernois  s'y  opposèrent,  prétendant  que  la  connais- 
sance de  ces  sortes  de  choses  leur  appartenait,  de  quoi  ils  ne  vinrent 

pourtant  pas  à  bout,  les  Genevois  ayant  enfin,  après  plusieurs  délais, 

fait  mettre  bas  toutes  les  croix,  quatre  ans  après,  en  l'année  i56o'. 
Le  même  auteur  rapporte',  et  la  chose  paraît  par  les  registres 

publics,  que  dans  ce  temps-ci  il  y  avait  une  fontaine  à  Saint-Ger- 

gues,  village  au-dessus  de  Nyon,  dans  le  chemin  de  Bourgogne, 

qu'on  appelait  fontaine  sainte  el  dont  les  eaux  passaient  pour  avoir 
la  vertu  de  chasser  toutes  sortes  de  maladies.  Oue  plusieurs  per- 

sonnes à  Genève,  infatuées  de  la  sainteté  prétendue  de  cette  eau,  en 

envoyaient  quérir  pour  se  guérir  de  leurs  maux,  ou  y  en  allaient 

boire.  Que  cependant  les  gens  de  bon  sens,  persuadés  <jue  ce  qu'on 
disait  de  ses  vertus  était  de  pures  fables,  et  le  magistrat,  regardant 

comme  superstitieuse  l'opinion  tpie  le  peuple  en  avait,  punit  de 
quelques  jours  de  prison  ceux  (|ui,  prévenus  de  la  sainteté  de  cette 

fontaine,  en  allaient  quérir  de  l'eau  et  commençaient  à  en  faire 

commerce.  Qu'on  aurait  bien  souhaité  que  les  seigneurs  de  Berne 

eussent  arrêté  le  cours  de  cette  superstition  qui  s'aliolit  cependant 

d'elle-même,  à  la  honte  de  ceux  qui  faisaient  tant  d'honneur  à  la 

fontaine,  laquelle,  s'élant  i-emplie  peu-à-peu  de  boue,  ne  tarda  pas 
à  tarir  absolument. 

Je  trouve  dans  la  Vie  de  (Calvin'  que  celte  année  une  fièvre 

'  R.  C,  vol.  52,  fo8  123  vo-12'i,  129.  100  (5,  19,  23  et  26  octobre  :  16  novembre 
150  v»;  vot.  36,  {->  33  v»  (30  novembre.  1.336). 

3  et  10  décembre  1336,  3  mai  1560).  ^   Vie  de  Calvin,  par  N.  Collation,  et 

*  liiv.    VI,    chap.    13,    p.    3911;    —  Vila   Calvini,  éd.  Cunitz  et  Reuss,   dans 
R.  C,  \ul.  32,  fo8  31,  32,  50,  60,  63  vo,  Caloini  upera,  t.  XXI.  col.  80-81  et  132. 
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tierce  le  saisit,  comme  il  |)rècliait,,  de  sorte  (|n'il  fui  contraint  de 

descendre  de  chaire,  ce  (jiii  donna  lieu  à  plusieurs  l'aux  hruils  à  son 

égard;  l'on  crut  même,  dans  les  pays  étrangers,  qu'il  était  mort,  et 
en  particulier  à  Noyon,  sa  patrie,  où  les  chanoines  en  rendirent 

grâces  à  Dieu  par  une  procession  solennelle.  Mais  on  Fut  bientôt 

détrompé,  la  santé  de  (lalvin  s'élant  rétablie  peu  à  peu,  de  sorte 

que,  bien  loin  de  mourir  de  cette  maladie,  il  lut  en  (Mat  d'entre- 

prendre un  voyage  justpi'à  Francfort-sur-le-Mein,  où  il  avait  été 

appelé'  pour  apaiser  certains  troubles  qui  s'étaient  élevés  dans 

l'église  française  de  cette  ville  au  sujet  de  la  sainte  Cène.  Il  partit 

de  Genève  le  20  [26]  aoùl,  suivi  d'un  valet  de  ville  que  le  Conseil 
lui  donna  pour  le  servir.  Il  lui  avait  offert  un  seig'neur  de  son  corps 

pour  lui  tenir  compagnie,  honnêteté  dont  il  ne  voulut  pas  se  pré- 

valoir. Il  fut  de  retour  au  mois  d'octobre  '. 

Comme  la  ville  avait  été  purg-ée,  l'année  précédente,  de  (juan- 

tité  de  malhonnêtes  gens  qui  résistaient,  comme  nous  l'avons  vu, 
avec  une  opiniâtreté  invincible  à  tout  ce  (|ui  tendait  à  réprimer  la 

licence,  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  crurent  qu'ils  n'auraient  pas  de 
peine  à  faire  approuver  au  Conseil  Général  (jnelques  lois  qui  avaient 

été  faites  contre  les  jureurs  et  blasphc-mateurs  et  contre  les  luxu- 
rieux et  adultères,  plus  sévères  que  celles  qui  avaient  été  en  usage 

jusqu'alors.  Le  désordre  aussi  qu'il  y  avait  eu  depuis  longtemps 
dans  le  maniement  des  deniers  publics,  desquels  plusieurs  qui  en 

avaient  eu  l'administration  avaient  très  mal  rendu  compte,  étant  venu 

à  un  point  qu'il  était  nécessaire  d'y  apporter  un  prompt  remède,  les 
Conseils  avaient  trouvé  à  propos  de  faire  une  loi  qui  exclût  des 

charges  de  l'Etat  tous  ceux  qui  seraient  conqjtablesà  la  Seigneurie. 

L'on  avait  aussi  trouvé  que  dans  l'administration  de  la  justice  ordi- 

naire, l'on  avait  besoin  de  quelques  lois  pour  abrég'cr  les  procès; 

l'on  fit  donc  des  édits  sur  tous  ces  articles,  (]ue  l'on  proposa  au 

peuple  pour  y  donner  son  approbation,  le  15"  de  novembre,  jour  de 

'  Ibidem;  —  l\.  C,  vol.  51,  fo»  273  vo-274,  278  v»  ;  vol.  52,  f»  40  (20  et 
24  août;  12  octobre).  —  La  date  exacte  du  départ  de  Calvin  se  trouve  dans  les  Registres 
de  la  Compagnie  des  pasteurs,  vol.  B.,  f»  25.  Voy.  Calvini  opéra,  t.  XXI,  Annales, 
col.  643-650;  —  A.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  30-33.  {Note  des  éditeurs.) 
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l'éleftioii  du  lieiilciiant.  Oux  (|ui  rpt>ardaient  les  coiriplaljles  à  la 

Seigneurie  et  rabrévialion  des  procès  furent  approuvés  sans  diffi- 

culté, mais  il  s'éleva  de  ;^rands  murmures  dans  l'assemblée  lors- 

qu'on h"l  Ifclure  de  ceux  (pii  concernaienl  les  hiasplièmes  et  les 

paillardises.  Plusieurs  même  se  récrièrent  fous  à  la  fois  (pi'ori 

voulait  mettre  sur  eux  un  joug-  insup|)orlable  et  auquel  ils  ne  se 
soumettraient  jamais,  de  sorte  que  les  syndics  eurent  beaucoup  de 

peine  à  faire  taire  ceux  (pii  parlaient  avec  si  peu  d'ordre  et  de 

retenue.  Enfin,  ayant  obtenu  de  l'asseinblc'c  (pie  chacun  dit  par  son 
ordre  son  sentiment  là-dessus,  les  édils  proposés  sur  les  blas- 

phèmes et  les  paillardises  furent  refusés  el  on  laissa  au  Conseil 

ordinaire  le  soin  de  punir  ceux  qui  tomberaient  dans  ces  sortes 

d'excès,  suivant  l'exigence  des  cas  '. 

La  ville  de  Genève  et  les  particuliers  continuaient  d'être  in- 
quiétés, en  mille  manières,  soit  par  ceux  des  fugitifscpii  se  tenaient 

dans  le  voisinage  de  la  ville,  près  du  pont  d'Arve  et  ailleurs',  soit 
parles  innovations  perpétuelles  et  les  attentats  sur  la  juridiction  de 

Saint-Victor  et  Chapitre,  que  commettaient  les  officiers  de  Berne. 

Dans  une  situation  si  fâcheuse,  le  Conseil,  suivant  la  route  qu'il 

avait  tenue  au  commencement  de  l'année,  crut  (pi'il  fallait  s'adres- 

ser encore  aux  amis  de  l'Etat,  pour  les  prier  <le  porter  les  Bernois 
à  faire  cesser  toutes  ces  avanies  et  même  jiour  tacher  de  les  fléchir 

sur  l'affaire  de  l'alliance.  On  employa  d'abord  pour  cet  effet  la  voie 
particulière.  Haab,  bourgmestre  de  Zurich,  ayant  témoigné,  soit  à 

Aarau  soit  à  Zurich,  aux  députés  de  Genève  d'avoir  de  l'affection 
pour  cette  Ville,  on  lui  écrivit  une  lettre  fort  circonstanciée  et  où 

on  lui  parlait  à  cœur  ouverl  de  tous  les  maux  qui  affligeaient  la 

République.  Comme  il  n'y  a  pas  de  meilleur  moyen  de  juger  de  la 

vérité  de  l'histoire  que  par  la  lecture  de  ces  sortes  de  pièces,  où 

l'on  voit  non  seulement  au  naturel  et  sans  aucun  déguisement  mais 
aussi  dans  un  grand  détail  la  situation  des  choses,  les  lecteurs  ne 

'  R.  C,  vol.  31,  f»  174  et  v;  vol.  32,  6  juin,  et  12  au  lieu  de  8  novemlire.  (Note 
fo3  93  vo-96  vo  («  juiQ  ;  12,  13  et  13  uo-  des  éditeurs.) 

vembre).  —  A.  Rogel,  ouvr.  cité.  t.  V,  ^  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  ctiap.  17, 
p.   40-46;  à  la  p.  40,  lisez  :  8  au  lieu  île  |i.  394. 
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seront  pas  fâchés  que  je  transcrive  ici  celle  leltre.  Elle  était  datée 

du  22  décembre  i550'. 

A  noble,  sage  et  magnifflcque  Seigneur,  le  .seigneur  Jehan  Hab.l)Ourgraaistre 
de  Zurich,  nostre  hien  bon  et  .singulier  amys. 

Noble,  sage  et  magnifique  .Seigneur,  noz  amiables  recommandations  à 

vostre  bonne  gi'àce  prémises.  D'aultanl  que,  par  le  raporl  des  nostres  et 
mesmes  par  expérience,  avons  tellement  cogneu  voslre  amitié  et  bon  voloir 

envers  nous  que  nous  en  sumez  du  tout  usseurez,  il  n'est  besoing  faire  lon- 
gue requeste  de  nous  suporter  es  peynes  qui  si  souvent  vous  addressons 

pour  pouvoir  finalement  obtenir  quelque  chose  qui  puisse  servir  non 

seulement  au  repos  de  nostre  République,  mais  principalement  à  l'advan- 
ceraent  et  tran(]uilité  de  la  chrestienté.  Ainsin  donques,  louans  Dieu 

de  telle  amitié,  comme  par  cy-devant  nous  sûmes  bien  trovez  de  vostre 
bon  conseil,  avons  encores  maintenant  liosé  addresser  privément  à  vous  noz 

présentes,  ayant  communiqué  avec  les  bons  .Seigneurs  qu'il  vous  semblera 
et  que  vous  cognoicez  nous  estre  amys  et  auxquelz  aussi  vous  pourrez  pri- 

vément descovrir  cest  aiïaire,  il  vous  plaise  d'adviser  avec  eulx  pour  nous 
ayder  de  vostre  bon  conseil  es  perplexitez  qui  sont  entre  noz  bons  voysins 

et  amys  de  Berne  et  nous  :  c'est  que  journellement  sûmes  par  lesdits  sei- 
gneurs de  Berne  et  leurs  officiers  fâchez  et  molestez  par  dessoubz  terre  et  à 

couvert,  sans  qu'en  donnions  nulle  occasion,  notamment  en  ce  que  ilz 
détiennent  quelques  biens  à  nous  apartenans,  le.squelz  ne  pouvons  réavoir. 

Et  combien  que  il  en  soit  esté  amiablement  journoyé  n'y  a  guéres  au  lieu 
de  Payerne,  là  où  leur  avons  faite  exbibition  de  noz  tiltres  et  droitz  par 

lesquelz  nozditz  biens  nous  aparliennent,  toutetïois  n'en  pouvons  avoir 
compte,  ains  sûmes  renvoyez  soubz  umbre  que  noz  droitz  soient  trop  vieux, 

et  semblables  répliques,  tellement  que  la  chose  e.st  en  suspend  sans  qu'on 
puisse  veoir  à  quelle  fin  elle  doibt  estre  admenée  quant  aux  ditîérens  des 
biens  et  droitz  des  parties. 

Mais  qui  est  encores  pys,  nostre  honneur  est  rière  eulx  foulé  à  tous 

propos,  jusques  laque  en  une  cause  d'injure  intentée  par  noz  bannys  et  con- 
damnez residans  rière  leurs  terres  contre  ung  de  noz  habitans,  après  avoir 

iceluy  nostre  subject  détenu  prisonnier  plus  d'ung  moys,  sentence  a  esté 
par  leurs  juges  et  officiers  donnée,  par  laquelle  ilz  condamnent  ledit  nostre 
subject  à  debvoir  tenir  et  réputer  nozditz  condamnez  pour  gens  de  bien, 
comme  leurs  seigneurs  de  Berne  les  estiment  et  réputent.  Et  en  ung  autre 

'  Copie  de  lettres,  vol.  4,  f»»  270-271  v».  —  Voy.  E.  Dunaiit,  ouvr.  cilé,  p.  161- 
163  et  214-217,  où  ce  document  est  publié;  A.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  37-38.  (Noie 
des  éditeurs.) 
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procès  contre  le  lilz  d'ung  de  noz  frères  conseilliers.  auquel  sans  propos 
ung  desditz  condamnez  a  produit  un  escript  par  lequel  il  dit  tant  le  père 
de  sa  partie  que  nous  tous  conseilliers  de  Genève  estre  meschantz  traîtres, 

comme  il  et  ses  complices  bannys  se  disent  l'avoir  allégué  et  voloir 
maintenir  à  Bades  devant  les  Ligues,  combien  que  le  fi'.z  de  nostredit  con- 
seillier  ayt  protesté  ne  pouvoir  répondre  audit  escript  que  premièrement  sez 
Seigneurs  ne  lussent  advertys  de  tel  oultrage,  totellbis  a  esté  condamné  en 

appellation  supresme  à  Berne  de  debvoir  répondre  ;  vray  est  (jue  par  ladite 
sentence  nous  est  réservée  action  contre  ledit  condamné.  Mais  il  nous  sem- 

ble que  ce  soit  grand  mesprys  de  nous  de  soulîrir  telle  injure  en  leurs  faces 

et  par  escript  estre  admenée  sans  en  faire  compte,  ce  qu'on  ne  permettroil 
contre  ung  particulier.  Davantage  lesditz  condamnez  ont,  rière  les  terres 

desditz  Magnilli]ues  Seigneurs  de  Berne  la  bocbe  toujours  ouverte  à  mesdire 

publiquement  de  nous,  voyre  en  pleine  justice,  sansquepar  lesditz  de  Berne 
ny  leurs  ofHciers  en  soyent  repris  ny  chastiez. 

Mais  encores  es  affaires  d'entre  lesditz  Seigneurs  de  Berne  et  nous,  et 
par  les  réponces  qu'ilz  nous  en  donnent,  ne  pouvons  veoir  que  mesprys  et 
dédaing  de  nous:  de  sorte  ipie  nous  ne  scavons  de  quel  costénous  abborder 

pour  trover  amitié.  Il  est  bien  vray  qu'il  s'est  tenu  quelque  propos  de  nous 
faire  entrer  en  l'alliance  commune  avec  les  Ligues,  et  mesmes  que  aucuns 
d'autliorité  et  de  crédit  audit  pays  des  Ligues,  en  devisans  avec  quelcuns 
particuliers,  ont  assez  déclairé  que  la  chose  ne  seroit  point  trop  difficile,  et 
que  en  plusieurs  Cantons  y  ha  bon  voloir.  Mais  de  nostre  côté,  nous  avons 

mémoire  des  bons  advertissemens  que  par  vous  nous  sont  esté  faictz  quant 
à  ceste  matière.  Ouant  aux  susdites  injures  et  vilipendation  de  nostre  hon- 

neur, nous  avions  bien  pensé  d'en  rescripre  auxditz  Seigneurs  de  Berne, 
en  nous  pleignant  de  ce  qu'en  lesdites  sentences  sûmes  fort  vilipendez. 
Mais  nous  ne  l'avons  voulu  faire  sans  voslre  bon  advys,  veu  que  desjà  par 
cy-devant,  par  plusieurs  foys.  leur  avons  de  telles  calumnies  et  mesprys 

rescript,  sans  que  pourtant  aucun  changement  s'en  face,  ce  que  trouvons 
estrange,  et  au  mesprys  du  despart  de  Bades  par  lequel  les  magnifiques 

Seigneurs  des  Ligues  actestent  qu'ilz  ont  nostre  honneur  en  bonne  recom- 

mandation et  estime  et  que  n'avons  faicte  chose  que  comme  magistratz 
n'ayons  peu  faire. 

Au  reste,  quant  à  la  combourgoisie  avec  lesditz  Seigneurs  de  Berne, 
combien  que  nous  ne  désirons  rien  plus  (pie  telle  alliance,  par  laquelle  la 
crestienté  recoyve  consolation  et  lesdites  fâcheries  puissent  estre  amorties, 
toteffois  nous  ne  les  en  pouvons  plus  prier,  pour  ce  que  cela  leur  donne 
occasion  de  se  reculer  tant  plus:  et  de  fait  nous  avons  expérimenté  que  selon 
que  ilz  ont  veu  que  nous  sûmes  venuz  en  douceur  et  humilité,  ilz  ont  tant 
plus  usé  envers  nous  de  grande  rudesse.  Et  mesmes  naguères,  pour  ce 

qu'on  nous  avoit  donné  espérance  qu'ilz  seroient  plus  inclins  à  nous  rece- 
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voir  que  par  cy-devant,  nous  n'avons  espargné  nostre  ambassade  pour  leur 

proleslei-  el  faire  entendre  (jue  c'esloit  tout  notre  désir  (jiie  leui-  alliance  et 
que  nous  y  estions  aussi  prestz  (\ne  jamais,  pour  veoir  si  nous  aurions 

quelque  réponse  amiable.  Mais  ilz  ont  dissimulé  tout  cela  sans  en  faire  nul 

semblant  et  sans  y  rien  répondre,  (pie  nous  donne  occasion  de  penser  (jue 

quant  nous  les  viendrons  suplier,  nous  aurons  toujours  la  bonté  d'estre 
relfuzez  et  renvoyés  vuydes,  ou  bien  qu'ilz  nous  voudront  mettre  sus  (comme 
desjà  ilz  ont  essayé  cy-devant)  des  conditions  trop  rudes  et  difficiles.  l'ar 

quoy  nous  estimons  (pi'il  vaudroit  mieux,  moyennant  que  le  bon  plaisir 
des  magnifiques  Seigneurs  des  troys  villes,  Zurich,  Basie  et  Scbafïusen 

fût  tel  et  (pi'il  vous  semblât  bon,  (]ue  lesditz  Seigneurs  des  troys  villes 
envoyassent  derechefz  leur  iionnorable  ambassade  à  Berne  poui'  encores 
soliciter  lesdits  Seigneurs  de  Berne  de  condescendre  en  une  combour- 

goisie  équitable,  pour  proveoir  pour  le  moins  à  l'ordre  de  justice  que  se 
debvra  tenir  entre  les  deux  villes  et  pour  confirmation  de  paix,  voi.sinance 

et  secours  mutuel,  remettant  les  antres  articles  qui  ne  viennent  à  estre 

mys  dans  combourgoisie  jouxte  le  droit,  lettres  el  seaux  d'une  chacune 
partie,  et  que  cella  se  fit  comme  de  la  part  desditz  magnifiques  Seigneurs 

des  troys  villes,  sans  qu'on  s'aperceut  iceux  estre  de  nostre  part  rei|uys  de 

telle  ambassade,  mais  alléguant  estre  esmeuz  de  l'amour  qu'ilz  portent  aux 

deux  villes,  Berne  et  Genève,  et  des  autres  regardz  el  considérations  qu'ilz 

peulvent  avoir  et  sçauront  bien  déduyre,  et  qu'ilz  heubssent  charge  de  venir 
aussi  bien  à  Genève  aflin  d'exhorter  tant  l'une  jiartie  que  l'aultre.  Tellement 

ijii'ilz  pourroient  dire  à  Berne,  en  passant,  pour  ce  que  par  cy-devant  ilz  ont 

esté  priez  du  costé  de  Genève  de  s'en  voloir  mesler,  qu'ilz  espèrent  bien  et 
se  tiennent  tous  persuadés  que  ceux  pour  lesquelz  ilz  se  sont  ainsin  em- 

ployez acquiesceront  à  leur  bon  conseil  et  exhortation,  el  quant  ilz  auront 

la  paroUe  et  voloir  de  Berne,  qu'ilz  ont  charge  de  leurs  supérieurs  de 
passer  jusques  à  Genève  pour  faire  une  bonne  conclusion. 

Si  donques,  Magnifique  Seigneur,  cecy  (jue  privément  nous  addressons 
à  vous  comme  seigneur  prudent  et  nostre  amy  très  asseuré  vous  sembloit 

estre  bon,  nous  y  adjoingnons  nostre  très  affectueuse  prière  et  requeste 

envers  vous  qu'il  vous  plaise  quant  el  quant  pi'oposer  la  chose  devant  vostre 
magnifique  Conseil  de  Zurich,  affin,  s'il  leur  plaît  s'emploier  tant  pour  nous, 
ilz  en  rescripvent  aussi  aux  Seigneurs  de  Basle  et  Schalfusen,  les  exhortans 

se  joindre  avec  eulx  pour  suyvre  audit  voyage,  et  ce  par  messagierde  vostre 

ville  à  noz  despens.  Si  d'aventure  il  estoit  besoing  de  présenter  lettres  de 
nostre  part  vers  le  magnifique  Conseil  de  Zurich  et  que  il  ne  vous  semble 

pas  bon  de  porter  la  parolle,  nous  en  envoyons  qui  contiennent  seulement 

créance  affin  que  vous  puissiez  déduire  l'affaire  de  boche,  el  néanmoins  que 
les  Seigneurs  de  vostre  Conseil  soient  certifiez  de  nostre  désir  et  requeste. 

11  y  en  a  aussi  de  semblables  addressantes  à  Basle  el  Schafi'usen,  lesquelles 
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VOUS  employrez  à  vostre  rlisci'étion.  si  tel  est  vostre  ndvys  qu'elles  soient 

présentées.  Car  nous  aynier-ions  jjien  mieux  qu'il  fut  possible  d'obtenir  sans 

que  lesdites  Iroys  lettres  soient  monstrées.  Totell'ois  nous  remettons  tant 
cecy  que  tout  le  reste  à  vostre  bonne  discrétion  et  sage  conseil.  Que  si  par 
aventure  vous  ne  troviez  bon  de  faire  du  totage  comme  dessus,  nous  vous 

prions  nous  rescripre  quelz  autres  moyens  vous  semble  que  puissions  per- 
venir  à  quelque  chose  de  repos  et  de  paix. 

Par  cela,  Magnilique  Seigneur,  nous  serons  de  plus  en  plus  obligez  à  le 

déservir  envers  vostre  Seigneurie  et  les  vostres,  par  tous  moyens  et  services 

à  nous  possibles,  prians  Dieu  il  luy  plaise  par  sa  sainte  grâce  assister  et  à 

vous  et  à  nous,  et  vous  donner,  en  bonne  santé,  longue  vie  et  prospérité. 

Donné  à  Genève,  ce  22  de  décembre  1556. 

Nous  verrons  ci-après  quelle  fut  la  suite  de  celte  lettre,  mais 

avant  qu'en  parler,  l'ordre  des  choses  demande  que  je  rapporte 

une  résolution  qui  fut  prise  à  l'égard  des  condamnés  et  sur  laquelle 

les  Bernois  se  récrièrent  ensuite  extrêmement.  Siu-  une  proposition 
faite  en  Conseil  ordinaire,  que,  les  séditieux  fugitifs  étant  débiteurs 

au  public  de  sommes  considérables,  outre  les  dépens  et  les  intérêts 

aux([uels  ils  avaient  été  condamnés,  —  Perrin,  par  exemple,  se 

trouvant  de  beaucoup  en  arrière  dans  les  comptes  qu'il  avait  rendus 

de  l'administration  des  deniers  publics  qui  lui  avait  été  confiée  plu- 
sieurs années  auparavant,  —  il  y  avait  lieu  de  faire  réduire  leurs 

biens  entre  les  mains  de  la  Seigneurie,  le  procureur  général  fut 

chargé  de  demander  cette  réduction  à  la  Chambre  des  j)atrimo- 

niales  et  de  les  faire  proclamer  à  trois  samedis  consécutifs.  La  pro- 

clamation, qui  fut  faite  pour  la  première  fois  le  i"  janvier  i^oj, 

sommait  ceux  des  fugitifs  qui  se  trouvaient  dans  le  cas  et  qui  étaient 

nonnnés  par  leur  nom,  tle  venir  rendre  compte  à  la  Chandire  des 

comptes,  sous  peine  de  voir  leurs  biens  saisis  et  confisqués'.  Ces 

gens-là  ayant  eu  avis  de  cette  procédure,  firent  présenter  pour  eux 

le  seigneur  de  Nernier  et  quelques  autres,  à  cpii  ils  avaient  donné 

procuration,  à  la  Chambre  des  comptes,  lesquels  prolestèrent  de 

leur  part  qu'ils   ne  paraîtraient   [loint  devant  aucun  tribunal  de 

'  R.  C,  vol.  .ïâ.  fo9  isi  vo.  186  v»  (31  décembre  loo6,  l^r  janvier  l.ïo7). 
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Genève,  mais  sculemcnl  devant  les  juges  des  lieux  de  leur  rési- 

dence, et  que  si  les  seigneurs  de  Genève  ne  voulaient  |)as  les 

convenir  devant  leur  ordinaire,  ils  se  plaindraient  à  Berne  ' . 

Ils  ne  tardèrent  pas  d'exécuter  leur  menace  et  d'attirer  aux 
seigneurs  de  Genève  une  lettre  des  Bernois,  pleine  de  re|)roclies  et 

même  de  menaces \  Les  seigneurs  de  Berne  manpiaient  (pi'ils 
avaient  appris  avec  une  grande  surprise  la  nouvelle  |)roclaniation 

qui  venail  d'être  faite  d'Ami  Perrin  et  de  ses  consorts;  (ju'il  était 

impossible  à  ces  gens-là  d'y  satisfaire,  d'un  côté  parce  ([ue  l'on 

n'avait  jamais  voulu  leur  accorder,  ni  à  la  prière  des  seigneiu's  de 
Berne  ni  à  celle  des  seigneurs  des  Ligues,  de  sauf-conduit  pour  se 

juslilier  des  crimes  (pi'on  leur  inq)osail,  cl  di'  i'auli'e,  |)arce  ipie  les 
seigneurs  de  Genève  avaient  fait  des  défenses  aux  leurs,  sous 

peine  de  la  vie  et  de  confiscation  ilu  hien  d(^s  enfans  |)oslhuines' cpii 

étaient  encore  au  ventre  de  leurs  mèi-es,de  leur-  faii'c  aucinie  faveur 

ni  de  leui'  être  d'aucun  secours  ;  (pie  les  seigneurs  de  Berne  voyant 

pai'  là  (jue  la  proclamation  faite  conti'e  les  condamiK's  était  d'une 

dureté  et  d'une  inhumanité  inouïes,  ils  avaient  été  contraints  de 

prier'  le  (Conseil  de  vouloir  bien  se  relàclier  de  la  confiscation  de 

leurs  biens,  attendu  (pie  ces  gens-là  avai(^nt  fait  toutes  les  démar- 

ches qu'on  pouvait  souhaiter  d'eux  |)our  justifier  leur  innocence; 

que  les  comptes,  dont  on  voulait  leur  faiL'e  rendi'e  raison,  produi- 

santconlre  eux  une  action  purement  personnelle,  rien  n'était  plus 
naturel  et  [)lus  juste  (pie  de  les  convenir  devant  les  juges  des  lieux, 

où  ils  haliitaient.  Enfin,  (pi'au  cas  (pi'on  ne  voulût  pas  leur  accorder 

la  prière  cpi'ils  faisaient,  ils  déclaraient  ([n'ayant  pris,  comme  ils 

avaient  fait,  l'errin  et  ses  consorts  sous  leur  sauvegarde  et  protec- 

tion, ils  ne  man([ueraient  pas  de  leur  faire  raison,  an  cas  tpi'ils  se 
pourvussent  devant  eux,  contre  les  tîenevois  et  les  biens  (jue 

ceux-ci  pouvaient  avoir,  situés  dans  les  l'Iats  de  Berne, et  qu'ils  leur 
|)erineltraient  de  les  envahir  sons  ombre  de  justice  et  de   repré- 

'  R.  C,  vol.  îi-2,  fos  198,  207,  208  v»  ("i7  janvier).  —  Voy.  A.  Rucliat.  ouvr. 
(12,  18  et  19  janvier  lSo7).  cité,  t.  VI.  p.  188.  (Note  des  éditeurs.) 

-  Lettre  datée  tiii  23  janvier,  P.  H..  '  Allusion    à    t'enfant   posthume    de 
n»   ItiOi;  —    ti.  C. ,   vol.  52,  f»  223  v       (iaspard    l<\ivre,  .tean    t-"avre,  qui   naquit 

peu  après.  iNule  des  éditeurs.) 
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sailles,  pour  les  (If'doininai^er  des  biens  (|iii  leur  auraient  élé  eon- 

fisqués,  ce  qui  ne  lournerail  pas  à  l'avanlage  de  la  ville  de  Genève. 
Cette  lettre  était  éerite  au  nom  du  l'élit  et  du  Grand  (Conseil 

de  la  ville  de  Bei'iie.  Ou  en  Fui  l'orl  onhé  dans  Genève  el  l'on  réso- 

lul  de  leur  répondre  de  la  manière  suivante  ': 

Magnificqiies,   piiissans  et  très  honnorez  Seigneurs,   noz   amyahles, 
voliintaires  el  allectionnées  recommandations  prémises. 

Xoiis  avons  receii  voz  lettres  (lactées  du  23  du  présent  moys.  es  ipielles 

vous  usez  envers  nous  de  rigueur  qui  ne  semble  point  convenir  à  bons 

amys  et  voisins.  Il  vous  plaira  de  pardonner  à  la  tristesse  iiu'avons  conçeue 
des  propoz  que  vous  nous  tenés.  car  si  vous  pi'étendiez,  comme  vous  dictes, 

nous  faire  requeste  amiable,  la  façon  n'esloit  pas  de  nous  injurier  en  disant 
que  nous  avons  tenu  une  procédure  inhumaine,  el  nous  semble  que  la  révé- 

rence et  modestie  que  nous  gardons  envers  vous  mérite  bien  ung  petit  plus 

grande  doulceur.  Au  reste,  cpianl  au  faict  dont  vous  nous  escrivez,  nous 

voions  que  vous  avez  esté  mal  advertis  en  partie,  car  jamais  nous  n'avons 
faict  proclamer  Amy  Perrin  el  sesconsors  surpaine  de  confiscalion  de  leurs 

biens,  et  jamais  n'avons  usé  de  ce  mot.  De  vostre  part,  vous  ne  debvez  trou- 
ver estrange  que  ceulx  qui  ont  manié  et  retenu  noz  deniers  fiscaulx  soient 

adjournez  pour  venir  rendre  compte  devant  ceulx  ausquelz  la  charge  en 

est  commise;  en  cela,  il  n'y  a  nulle  nouveaullé,ce  nous  semble.  Vous  alléguez 

que  ce  leur  esl  chose  impossible,  mais  l'exemple  de  Pierre  Vandel  monstre 
bien  le  contraire,  car  estant  du  nombre,  il  a  trouvé  moien  d'appoincter  el 
faire  debvoir,  sçachant  bien  (|ue,  par  raison  el  équité,  il  ne  pouvoit  eschaper. 

Mesmes  nous  estimons  qu'après  nous  avoir  contentés,  ne  luy  ne  son  procu- 
reur ne  se  plaignent  pas  que  nous  leur  ayons  faict  aucun  tort  ou  que  nous 

les  avons  mal  traictez.  Par  quoy  Amy  Perrin,  usant  de  subterfuge,  monstre 

bien  qu'il  ne  veult  satiffaire  ne  paier  ce  qu'il  doibl.  Il  y  a  environ  vingt  ans 
qu'il  a  manié  les  deniers  du  revenu  de  noslre  Ville.  Il  y  est  survenu  depuis 

ce  temps-là  beaucoup  de  troubles  en  nostre  ville,  qui  ont  empesché  qu'il  ne 
rendit  point  compte,  combien  (|u'on  n'a  pas  laissé  cependant  de  l'interpeller 

plusieurs  fois  et  le  sommer  de  s'aquiter.  ce  (]u'il  n'a  faiit.  Ouoy  (pi'il  en  soit, 
c'est  pour  le  moins  qu'il  les  rende  à  ceste  heure  el  qu'il  salilface  de  la  somme 
en  laquelle  il  sera  trouvé  redebvable. 

'  Lettre  datée  du  29  janvier  l.oo7,  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f»s  9-10.  avec  cette 

annotation  en  marge  :  •<  Responsive  à  celle  de  Berne  par  laquelle  ilz  menaroient  d'en- 
vahir noz  biens,  »  minute  originale,  avec  corrections  de  la  niaia  de  (Calvin  :  P.  tt., 

nos  l.-i68  et  1606;  —  iinpr.  dans  Calcini  opéra,  t.  XVI,  n»  2589.  —  R.  C,  \ol.  52, 
fo»  226,  227,  230  vo-231  (27-29  janvier).  {Note  des  éditeurs.) 
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Quant  à  ce  que  vous  dictes  que  nous  avons  deffendu  de  donner  ayde  ne 

faveur  à  luy  ny  à  ses  consors,  jusques  à  pugnir  les  enfants  postumes,  il  nous 

faicl  mal  quant  tant  de  choses  vous  sont  rapportées  du  tout  frivolles  qu'elles 
sont  si  facillemenl  receues.  Xous  ne  ferons  point  comparaison  de  vous  à 

nous,  car  nous  sgavons  bien  (juelle  est  nostre  petitesse  non  seulement  en 

puissance  mais  aussi  en  sçavoir,  ainsy  il  n'est  jà  besoing  de  dire  quant 
telles  choses  nous  seroient  rapportées  de  vous  que  nous  ne  les  vouldrions 

jamais  pensé,  mais  si  on  nous  les  disoit  de  noz  semblables  ou  s'il  s'en  trou- 
voit  de  moindres  que  nous,  encores  vouldrions  nous  enquérir  devant  que 

juger.  Vray  est  que  nous  avons  donné  une  sentence  (jui  tournera  au  dom- 

maige  des  enfans  orphelins  d'un  trespassé  et  mesmes  d'ung  postume;  mais 

elle  n'est  pas  fondée  sur  ce  qu'on  vous  a  donné  à  entendre,  et  pensons  bien, 

quant  vous  eussiés  eu  à  juger  en  nostre  lieu,  que  vous  n'en  eussiez  pas  faict 
moins,  car  nous  vous  estimons  si  prudens  seigneurs  et  si  bien  atîectionnez 

à  vostre  estât  public  que,  si  ung  de  voz  bourgeois  avoit  déclaré  qu'il  désiroit 
qu'à  ses  despens  on  poursuyvit  à  molester  la  communaulté,  que  vous  ne 

l'espargneriez  point  et  tant  moins  le  bien  qu'il  auroit  exposé  en  chose  si 
meschante.  Toutefois  il  n'y  a  jamais  eu  défense  si  rigoreuse  comme  on  le 

vous  a  donné  à  entendre.  Et  l'expérience  l'a  monstre,  veu  que  jamais  nul  des 
condamnez  n'a  esté  privé  de  poursuivre  son  droict,  parfaulte  de  procureur, 

en  toutes  causes  particulières,  tant  pour  défendre  leur  bien  (ju'en  tout 

ce  qui  n'attouchoit  point  le  procès  criminel  auquel  il  falloit  bien  qu'ilz 

respondissent  en  personnes.  Ainsi  nous  vous  prions,  au  lieu  d'escouter 
ces  bruitz  tant  frivoles,  qu'il  vous  plaise  S(;avoir  la  vérité  devant  que  nous 
condamner. 

De  ce  (pie  vous  nous  reprochez  qu'à  vostre  requeste  et  des  très  baullz, 

magniOcques  et  très  redoublés  Seigneurs  des  Ligues,  nous  n'avons  point 
voulu  octroier  sauf-conduict  audit  Perrin  et  à  ses  adhéranlz  pour  se  justif- 

fier  en  leurs  crimes,  nous  pensions  bien  vous  avoir  contentez  par  noz  excu- 
ses tant  raisonnables.  Pour  le  moins  nous  espérons  que  les  très  haultz, 

magnilicques  et  très  redoublés  Seigneurs  des  Ligues  cognoistront  et  ont 

desjà  congneu  que  nous  ne  pouvions  mieulx  faire  que  ce  que  nous  avons 

faict.  Or  combien  que  nous  espérons  aussi  que  vous  serez  modérez 

et  appaisez  par  ceste  response  pour  nous  laisser  poursuyvre  nostre 
droict,  toutesfois  nous  sommes  contrainctz  de  réplicquer  ung  mot  sur 

la  menace  (]ue  vous  nous  faictes  de  donner  congé  audit  Perrin  et  à  ses 

adhérantz  d'envahir  noz  biens  par  justice.  Premièrement  le  mot  emporte 

d'usurper  par  force,  ce  que  nous  trouvons  bien  estrange,  veu  qu'il  n'est 

{]uestion  que  de  faire  rendre  compte  à  ung  receveur  de  ville  du  bien  (lu'il  a 
détenu  de  la  communaulté.  Xous  estimons  bien  que  ne  nous  vouldriés  faire 

pis  que  le  duc  de  Savoie  soubz  lequel  ung  nommé  Bernard  Boulet,  qui  avoit 

manié  les  deniers  de  la  Ville,  fust  contrainct  d'en  venir  rendre  icy  compte. 
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combien  que  fustfuytif.  Mais  puisque  vous  nous  menussez  de  main  forte, 

il  ne  vous  despiaira  pas  que  nous  protestons  qu'en  tel  cas  nous  serons  con- 
trainctz  d'en  faire  noz  plainctes  vers  voz  amys  et  alliez,  où  nous  pensons 
trouver  secours  et  remède ^  .Vous  sravons  bien  que  vous  avez  adjousté  le 
mot  de  justice,  mais  quant  vous  parlez  de  saisir  noz  biens  par  invasion, 

nous  n'avons  aultre  refuge  sinon  d'invoquer  Celluy  qui  a  promis  de  subvenir 
à  ceux  qui  sont  fouliez.  Car  nous  tasiherons  de  nostre  costé  d'avoir  tous- 
jours  accez  à  luy  en  bonne  conscience;  et  puis  nous  en  demanderons  justice 
en  lieu  où  nous  la  pourrons  obtenir.  Toutesfois  nous  pensons  bien  que,  selon 

vostre  prudence  et  équité,  vous  soulTrirez  paisiblement  que  par  voie  ordi- 
naire de  justice  nous  cherchions  nostre  droict,  et  vous  prions,  au  nom  de 

Dieu,  de  vous  modérer,  en  sorte  que  nous  puissions  en  nostre  petitesse  nous 

maintenir  en  nostre  estât,  en  vous  faisant  tous  les  services  que  nous  pour- 
rons, comme  nous  avons  délibéré  de  nous  y  emploier  avec  la  grâce  de  Dieu. 

auquel  nous  prions  qu'il  vous  conserve  en  sa  saincte  grâce. 

De  Genève,  ce  29"  de  janvier  1557. 

Les  Scindicques,   Petit  et  Grand  Conseil  nommé   des  Deux  Cens  de 
Genève,  voz  bons  voysins  et  amys. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer  que  les  condamnés,  continuant  d'être 

soutenus  aussi  puissamment  qu'ils  l'étaient,  continuaient  aussi  d'in- 

sulter et  de  harceler  les  Genevois  avec  autant  et  plus  d'audace 

qu'ils  n'avaient  jamais  fait.  Ils  se  tenaient  surtout  en  grand  nombre 

dans  des  maisons  voisines  du  pont  d'Arve,  d'où  ils  maltraitaient  les 

passans,  et  leurs  insultes  allaient  même  quelquefois  jusqu'aux  coups, 

de  sorte  qu'on  voyait  souvent  des  particuliers  rentrer  dans  la  ville 

avec  des  blessures'.  Les  magistrats  surtoutélaient  exposés  plus  que 
les  autres  à  la  fureur  de  ces  gens-là.  Le  premier  syndic  et  quelques 

autres  seigneurs  du  Conseil,  étant  allés  un  jour  au  pont  d'Arve  pour 
quelque  affaire,  essuyèrent  deux  ou  trois  coups  de  pistolet,  tirés  par 

quelques-uns  de  ces  malheureux,  dont  il  n'y  eut  pourtant  aucune 
suite  fâcheuse  '. 

Philibert  Berthelier,  qui  s'était  toujours  distingué  sur  tous  les 

'  En  1324,  voy.  t.  Il,  p.  198  et  suiv.  vol.  32.  f»  2io  ;  vol.  33.  fos  22,  O."?,  94  v°, 
2  Voy.   Roset,   ouvr.   cilé,   liv.    \'I,  102  vo  (24  août  et  7  septemlire  1336;  3  et 

chap.  13,  p.  393.  22  février;  8,  9  et  13  avril  1337);  -  Regis- 

'  Roset,   liv.   VI.  chap.   17,  p.    394-  tre îles  affaires  crinjinelles,  vol.  1,  pass/m. 
393:  —  R.  C.  vol.  31,  (os  279  vo,  298  vo  ;  *  K.  C..  vol    33.  f"  33  v»  (17   mars). 
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autres  par  son  arrogance  et  ses  (liscours  insiilians  el,  pleins  de  mé- 

pris, voniil  un  jour,  en  présence  de  plusieurs  témoins,  un  las  d'in- 
jures les  plus  grossières  contre  les  seigneurs  de  Genève,  les  traitant 

de  faux  jug-es,  pires  et  plus  di'testaMes  qu'aucuns  tyrans,  ce  qu'il 
entendait  non  seulement  des  seigneurs  du  Petit  mais  aussi  de  ceux 

du  Grand  Conseil  '.  Il  avait  aussi  attaqué  la  probité  du  ministre  de 

Lausanne  Pierre  Viret,  qu'il  avait  accusé  d'avoir  suborné  Glaude 

Genève,  un  des  séditieux,  exécuté  l'année  r555,  en  le  conduisant  au 
supplice,  pour  tirer  de  lui  la  confession  de  certaines  particularités 

qui  concernaient  les  crimes  pour  lesquels  il  avait  été  exécuté'.  Ces 
insultes  et  ces  violences  redoublées  avaient  extrêmement  aigri  les 

esprits  dans  Genève,  et  le  peu|)le  irrité  aurait  voulu  (\no  le  magis- 

trat lui  eût  permis  de  courir  sus  à  ces  gens-là  et  de  se  faire  justice 

d'eux  à  main  armée.  Mais  le  Conseil,  qui  sentait  parfaitement  les 

conséquences  fâcheuses  d'une  semblable  entreprise,  laquelle  aurait 
abouti  à  une  guerre  ouverte  avec  les  Bernois,  que  la  villede  Genève 

n'était  pas  en  état  de  soutenir,  calma  toujours  autant  qu'il  lui  fut 

possible  et  retint  la  fougue  du  peuple,  en  lui  faisant  espérer  qu'on 

porterait  les  seigneurs  de  iier'ne  à  réprimer  la  licence  des  condam- 

nés. L'on  continua  pour  cet  effet  de  se  {)laindreà  eux,  d'une  manière 
extrêmement  vive,  des  excès  que  ces  gens-là  commettaient  Ions  les 

jours,  les  priant  d'y  mettre  remède  par  eux-mêmes,  mais  on  en  eut 

jamais  d'autre  réponse,  si  ce  n'est  que  les  seigneurs  de  Genève 
pouvaient  porler  leurs  plaintes  devant  les  juges  fies  lieux  où  rési- 

daient les  condamnés  et  où  les  excès  dont  ils  demandaient  justice 
avaient  été  commis. 

Quoi([u'il  fût  bien  dur  aux  seigneurs  de  Genève  d'entrer  en 
procès  contre  de  leurs  citoyens  rebelles,  condamnés  au  dernier  sup- 

'  Voy.,  sur  ces  excès  et  entre  autres  p.   399  ;  A.   Riichat.    ouvr.   cité^   t.   VI, 

sur  l'agression  de  J.-A.  Curtet  par  Berthe-  p.  18:!.  {Note  des  éditeurs.) 
lier,  R.  C,  vol,  où,  f»»  100-103,  li:{  (16.  "  Uoset.ouvr.  cité,  liv.  VI.  chap.  17, 
17,  18  et  27  janvier  1356),  ainsi  que  les  p.  l{'.(4-:i9o  :  —  voy.  deux  lettres  de  Viret 
lettres  échangées  à  ce  sujet  avec  Berne  et  à  Calvin  et  au  Conseil  de  Genève,  datées  de 
le   bailli   de  Ternier,    Copie   de    lettres,  Lausanne,  26  décembre  1355  et  23  février 

vol.  4,  fos  141  vo-142,  146-147,  1.39,    et  1356,  dans  Catvini  opéra,  t.  XV,  n»  2364, 
P.  H.,  nos  1,^80  et  1381.  —  Voy.  aussi  et  t.  XVI,  n»  2396.  (Note  des  éditeurs.) 
Rosel,     ouvr.   cité,    liv.    VI,   cliap.    22. 



iBS^  PROCÈS  DE  VIHET  CONTRE  BERTHEI.IER.  65 

plico  pour  des  rrinies  infâmes,  cependant,  pour  ne  pas  laisser  im- 
punis tous  les  excès  dans  lesquels  ils  éiaient  lombes  et  pour  les 

empêcher,  par  la  crainte  des  peines,  d'en  commettre  dans  la  suite, 
ils  se  virent  contraints  de  prendre  le  parti  dont  nous  venons  de  par- 

ler, et,  comme  les  injures  avaient  été  faites  en  plus  d'un  lieu,  il  fallut 
avoir  recours  à  différens  triliunaux.  Magistri,  procureur  général,  fut 

chargé  d'agir  et  de  comparaître  devant  les  juges  au  nom  de  la  sei- 
gneurie de  Genève. 

Viret  ayant  demandé  justice  contre  Berthelier  de  l'imputation 
calomnieuse  dont  nous  avons  parlé  ci-dessus,  à  son  magistrat 

ordinaire,  c'est-à-dire  au  Ijourgmestre  et  Conseil  de  Lausanne, 
Berthelier,  dans  le  cours  du  procès,  produisit  deux  écrits  dans 

lesquels  il  accusait  les  seigneurs  de  Genève  de  cruauté,  d'injustice 
et  de  fausseté,  les  comparant  aux  Nérons  et  autres  tyrans  sembla- 

bles (]ui  avaient  répandu  le  sang-  innocent  des  premiers  chrétiens, 
et  les  séditieux  condamnés,  aux  anciens  martyrs  du  christianisme. 

Quand  on  eut  avis  à  Genève  de  cela,  l'on  crut  qu'une  telle  injure 

ne  devait  pas  être  méprisée  et  qu'il  y  allait  de  l'honneur  du  ma- 
g-istrat  à  en  tirer  raison.  Le  procès,  qui  avait  commencé  au  mois 
de  mars,  courut  toutes  les  instances  de  Lausarme,  ayant  été  porté 

du  tribunal  delà  justice  inférieure  jusqu'au  Conseil  des  Deux  Cents, 

et  ne  finit  qu'au  mois  d'octobre  suivant  ' .  Le  procureur  général  de- 

mandait que  Berthelier  fût  condamné  à  faire  réparation  d'honneur 
aux  seigneurs  de  Genève,  et  à  leur  demander  pardon,  à  avouer  que 

les  discours  injurieux  qu'il  avait  tenus  et  mis  par  écrit  contre  eux 
étaient  faux  et  calomnieux,  à  voir  cet  écrit  insolent  publiquement 

biffé  et  lacéré,  laissant  à  la  prudence  des  juges  d'examiner  si  un 

cas  si  énorme  ne  méritait  pas  d'être  puni  d'une  peine  capitale. 
Mais  Berthelier,  fuyant  de  répondre  là-dessus,  forma  un  incident  : 

il  prétendit  que  la  commission  qu'avait  le  procureur  général  de  Ge- 

'  Procès  CL'iminels,  âme  série,  portef.  XIII,  procédures  contre  Philibert  Berthelier 
(13i3i5o7).  Ce  procès  forme  la  dernière  pièce  du  dossier;  le  premier  et  le  dernier 

folio  manquent.  —  R.  C.  vol.  53,  fo»  120,  128,  1S4  vo-lSS,  166,  17i,  314,  317, 
368  vo  (3,  7  et  28  mai,  7  et  11  juin,  30  août,  3  septembre  et  22  octobre  loS7).  — 
Voj'.  aussi,  sur  ce  procès,  deux  lettres  de  Viret  à  Calvin,  datées  de  Lausanne. 
6  aoClt  loo6  et  29  janvier  1.537,  dans  Caivini  opéra,  t.  XVI,  nos  2313  et  2390.  (Note 
des  éditeurs.) 
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nève  d'agir  contre  lui  n'était  pas  suffisante,  parce  que,  selon  l'usag'e 

de  ce  temps-là  qui  eut  lieu  jiisipi'à  l'année  i568,  ce  magistrat  n'a- 
vait pas  été  ('tabli  dans  son  emploi  par  toute  la  comnuinauté,  mais 

seulement  par  le  Conseil  des  Deux  Cents,  et  qu'ainsi  il  n'était  pas 
personne  compétente  pour  a^ir  au  nom  du  peu|)le  ou  de  la 

seigneurie  de  Genève  qui  avait  intenté  le  procès  à  Bertlielier,  de 

sorte  que  la  procédure  ne  roula  que  là-dessus.  Celui-ci,  au  reste, 
fut  cohdamné  partout  sur  cotte  question  incidente,  et  les  parties 

renvoyées  devant  la  justice  intV'ricure  de  Lausanne  pour  plaider  au 
principal.  Le  procureur  général  de  Genève  accepta  la  sentence, 

mais  Bertlielier  la  refusa,  déclarant  qu'il  en  apj)elait  devant  les 
juges  des  Appellations  de  Berne. 

Les  Genevois  avaient  plus  d'un  procès  avec  Philibert  Bertlie- 
lier, dans  le  même  temps  que  celui  dont  nous  venons  de  parler  se 

poursuivait  à  Lausanne.  Le  procureur  général  de  Genève  lui  en 

avait  intenté  un  devant  le  bailli  de  Ternier,  au  sujet  des  injures  que 

ce  séditieux  avait  proférées  auprès  du  pont  d'Arve  contre  les  sei- 

gneurs de  Genève'.  Magistri  ayant  comparu  à  Compesières  devant 

le  tribunal  du  bailli,  le  i5"  de  mars',  il  y  trouva  Bertlielier,  accom- 
pagné de  Perrin,de  Vandel  et  de  la  plupart  des  fugitifs.  Après  avoir 

exposé  le  fait  dont  il  était  question  et  fait  sentir  l'atrocité  de  l'injure, 

d'autant  plus  grande  qu'elle  était  faite  non  seulement  à  un  magis- 
trat mais  par  un  citoyen  rel)elle,  séditieux  et  condamné,  à  ses  sei- 

gneurs et  supérieurs,  le  procureur  général  concluait  que  Bertlie- 

lier fût  condamné  à  faire  une  réparation  d'honneur  authentique,  et 
telle  que  le  cas  le  méritait,  aux  seigneurs  de  Genève,  protestant  en 

même  temps  de  ne  vouloir  déroger,  par  la  poursuite  qu'il  faisait 
alors,  à  la  sentence  de  mort  rendue  contre  lui  par  les  seigneurs  dé 

Genève,  en  l'année  i555.  Bertlielier  allégua  les  mêmes  choses,  tou- 

chant l'insuffisance  de  la  commission  de  sa  partie,  que  nous  venons 

de  rapporter  qu'il  avait  fait  à  Lausanne,  et  le  procureur  général 

Magistri  représenta,  au  contraire,  qu'encore  que  l'emploi  (pi'il  exer- 
çait ne  fût  pourvu  que  par  le  Conseil  des  Deux  Cents,  il  avait  pour- 

'  Procès  criminels,  no  616;  — R.C.,  =  R.G.,  vol.53,fos  .il  v°  52  (16  mars), 
vol.  33,  fû8  18,  23,  27  (18,  23  et  23  février 
1.337). 
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tant,  un  droit  suffisant  (rai>ir  pour  la  communauté  toutes  les  fois 

que  l'occasion  s'en  |ir(''sc niait,  parce  que  de  tout  temjis  le  Conseil 
général  avait  laissé  au  l'etit  et  au  Grand  Conseil  [lieins  pouvoirs  de 
passer  de  telles  |irocurations.  Cependant,  il  fut  condamné  à  cet 

ég-ard-là,  et  le  bailli  de  Ternier  lui  prononça  qu'on  n'écouterai!  point 

ce  qu'il  aurait  à  dii-e,  jusqu'à  ce  qu'il  apportât  une  procuration  de 

la  part  du  Conseil  Général  de  Genève.  Magistri  s'en  revint  avec 

cette  réponse.  Le  (Conseil  fit  d'aliord  difficultf*  de  faire  confirmer 

sa  commission  |)ar  le  |)euple,  la  chose  ayant  été  jusqu'alors  sans 
exemple.  Cependant  il  y  donna  ensuite  les  mains,  le  Conseil  des 

Deux  Cents  y  consentit  aussi,  et  enfin  le  Conseil  Général,  ayant 

été  assemblé  le  28  mars  et  informé  de  tout  ce  qui  s'était  passé, 

donna  au  procureur  général  la  commission  dont  il  s'agissait,  sans 
préjudice  cependant  du  droit  du  (îonseil  des  Deux  Cents  et  sans 

conséquence  pour  l'avenir  ' . 
Le  procureur  g-énéral  de  Genève  ayant  la  commission  telle  que 

le  bailli  de  Ternier  la  souhaitait,  le  procès  commença  à  se  poursuivre. 

Mais,  comme  les  violences  des  condamnés  continuaient  et  au  pont 

d'Arve  et  ailleurs  dans  le  voisinage',  l'on  ne  trouva  pas  à  propos  d'en 
faire  à  deux  fois,  et  le  procureur  général  eut  ordre,  en  demandant 

justice  des  excès  commis  par  Berthelier,  de  poursuivre  aussi  répa- 
ration de  ceux  que  commettaient  ses  camarades.  Les  condamnés, 

de  leur  côté,  tâchaient  de  fortifier  leur  parti  en  attirant  jiarun'  eux 
ceux  avec  qui  ils  avaient  quelque  relation  deparentag-e  ou  d'amitié. 
Thomas  Vandel,  entre  autres,  neveu  de  Pierre  Vandel,  se  rangea 

de  leur  côté  et  écrivit  au  Conseil  une  lettre  insolente,  par  laquelle 

il  marquait  que  son  oncle,  qui  était  auparavant  un  des  plus  consi- 
dérables de  la  ville,  en  ayant  été  honteusement  chassé,  de  même 

que  quantité  d'autres  bons  citoyens  avec  qui  il  ne  pouvait  pas  s'em- 

pêcher d'avoir  des  habitudes,  il  renonçait  pour  toujours  à  la  qualité 

de  citoyen  de  Genève  et  déclarait  qu'il  se  tenait  déchargé  de  tous 

'  R.  C,  vol.  .^3,  fo3  67,  70  yo,  72  vo-  suiv.,  et  dans  P.  H.,  nos  |604  et  1603,  les 

73,  74  (23,  23, '26  et  28  mars).  lettres  relatives  à  ces  agressions,  éctian- 
'  Ibidem,    f»»  89  v",  93,   97,   101,  gées  entre  le  Conseil,  d'une  part,  Berne 

102  vo  (6,  8,   9  et  13  avril).  —   Voy.,  et  le  bailli  de  Ternier,  d'autre  part.  (Note 
dans  le  Copie  de  lettres,  vol.  0,  foa  39  et  des  éditeurs.) 
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les  devoirs  à  quoi  critc  (|iialil«''  l'engageait.,  poiir  rcvêlir,  coiiiine 
il  faisait,  celle  de  sujet  des  seigneurs  de  Berne'.  Peu  de  temps 
après,  le  hailli  de  Teruier  écrivit  au  Conseil  pour  déclarer  que  ses 

supérieurs  avaient  reçu  le  même  Thomas  Vandel  au  nombre  de 

leurs  sujets,  et  qu'il  avait  choisi  son  domicile  dans  le  bailliage  de 
Ternier,  afin  que  ceux  cpii  auraient  à  lui  demaudei'  (pielque  chose 

eussent  à  le  convenir  devant  sa  juridiction  '.  A  quoi  les  seigneurs  de 

Genève  lui  répondirent  que  leurs  citoyens  n'étaient  pas  en  droit  de 

devenir  sujets  d'autrui  sans  leur  congé,  et  (|ue  s'ils  renonçaient  à 

leur  devoir,  eux,  qui  étaient  leurs  supérieurs,  ne  l'enonçaient  pas  à 

l'autoi-ité  qu'ils  avaient  sur  ces  g'ens-là  '. 
Un  nommé  Claude  Franc,  un  des  adhcM-ens  et  des  plus  affidés 

des  séditieux  de  l'année  i555,  et  qui  était  détenu  prisonnier  à 

Genève,  ayant  ln'isé  les  prisons  et  étant  sorti  de  la  ville',  imploi'a 
aussitôt  la  protection  des  seigneurs  de  Berne  qui  la  lui  accordèrent, 

le  recevant  au  nombre  de  leurs  sujets  \  Le  Conseil,  indigné  du  pro- 

cédé de  cet  homme-là  qui  avait  été  condamni"  à  une  amende  de 

deux  cents  écus  pour  ([uelque  crime  (|u'il  avait  commis,  fil  saisir 

une  somme  de  deux  cents  écus  ([u'il  avait  chez  un  particulier  de 

Genève,  selon  l'engagement  où  il  était  entr(''  lui-même  eu  se  sou- 

mettant à  cette  peine  au  cas  qu'il  quittât  la  ville  et  (ju'il  se  joignît 
aux  fugitifs.  Sur  quoi,  les  seigneurs  de  Berne  prièrent  le  Conseil 

de  lui  relâcher  cette  somme  et  les  autres  biens  ipi'il  poiu-rait  lui 

avoir  fait  saisir,  et  de  le  poursuivre  devant  leurs  officiers  si  l'on 
avait  quelque  chose  à  lui  demander  \ 

Les  seigneurs  de  Genève  répondirent'  à  des  propositions  si 
injustes,  que  Claude  Franc  ayant  éti-  condamné  à  celte  amende 
pour  ses  crimes,  par  une  sentence  définitive  rendue  contre  lui  dans 

'  Lettre   datée   du   28   avril,   P.   H.,  criminelles,  vol.  1,  ("^  lt)l-t()9  V  (21  et 
no  16H  ;    -  R.  C,  vol.  .i3,  fo  118  v".  22  mars). 

^  IjSttre    datée    de   Compesières,    le  °  Lettre  du  bailli  de  Ternier,  datée 
31  mai,  P.  H.,  no  1603  ;  —  R.  C,  vol.  .53,  du  12  avril,   P.  H.,  no  1603  ;  -  R.  C, 
fo  1,Ï8  vo  (1er  juin).  vol.  .>),  fo  102  vo  (13  avril). 

'  Copie  de  lettres,  vol.  3,  i°  6.5;  —  "  Lettre  de  Berne,  du  22  mai,  P.  H., 
R.  C,  vol.  53,  fo  159  vo  (2  juin).  no  1604;  —  R.  C,  vol.  53,  fo  134(28  mai). 

*  R.  C,  vol.  53,  fofl  62  vo,  6S  v»,  70  '  Copie  de  lettres,  vol.  5,  fo  63;  — 
(21,  22  et  23  mars)  ;  —  Rej^istre  des  affaires  R.  C,  vol.  .53,  fo  136  vo  (31  mai). 
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le  U'iiips  (ju'il  t'Iail  iacuiite.slaljlein('iil,  liuir  ciloycii  cl  leur  sujcl,  il 
avait  encouru  par  sa  rébellion  la  |)eineà  la((uelle  il  s'était  lui-même 

soumis.  Uu'ainsi  la  connaissance  d'un  cas  de  cellf  ualiire  ne  |)()u- 
vait  pas  être  portée  ailleurs  f[ue  devani  ses  seigneurs  nalurels  et 

légitimes,  à  moins  (ju'ils  ne  voulussent  abandonner  absolument  la 

juridiction  qu'ils  avaienlsur  tous  les  snjels  de  l'État.  Qu'il  suffisait 

bien  (pie  cet  homme-là  eût  rompu  leurs  prisons  pour  s'enfuir 
contre  son  serment,  sans  exiger  encore  que  toutes  les  procédures 

de  justice  faites  auparavant  conlic  lui  hissent  cassées,  comme  si 

les  seigneurs  de  Cienève  n'avaient  aucune  autorité  sur  les  leurs. 

Qu'enfin,  encore  ([ue  les  seigneurs  de  Berne  l'ayant  reçu  au  nombre 

de  leurs  sujets  ses  seigneurs  naturels  n'eussent  plus  aucun  droit 

sur  lui,  ce  qu'ils  ne  reconnaissaient  pas,  cependant  il  n'y  avait  aucun 

Etat  qui,  enrecevanlle  sujet  d'un  autre,  pût  l'absoudre  de  ses  fautes 
passées.  Après  avoir  répondu  à  la  demande  des  Bernois  en  faveur 

de  Claude  Franc,  les  seigneurs  de  Genève  leur  faisaient  voir  que 

cet  homme  était  indigne  de  la  protection  qu'ils  lui  accordaient.  Que, 
depuis  sa  fuite,  il  avait  dit,  dans  une  compagnie  assez  nombreuse,  à 

un  citoyen  de  Genève,  que  l'on  s'était  bien  mo([ué  des  députés  de 
cette  ville  qui  étaient  allés  à  Berne,  depuis  peu,  faire  des  proposi- 

tions d'alliance,  (ju'ils  avaient  été  renvoyés  avec  hauteur  comme  ils 

méritaient  de  l'être  et  qu'on  leur  avait  témoigné  ipie  les  Genevois 
étaient  trop  petits  pour  prétendre  à  un  aussi  grand  honneur  que 

celui  d'être  alliés  avec  les  seigneurs  de  Berne  ;  sur  ipioi  on  priait  ces 

seigneurs  de  ne  pas  souffrir  que  l'on  semât  de  tels  bruits  parmi 

leurs  sujets.  Que  l'alliance  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  re- 
cherchée ne  faisant  point  de  déshonneur  aux  Bernois,  comme  ils 

étaient  bien  persuadés  qu'elle  ne  leur  en  faisait  aucun,  il  ne  leur 

serait  ni  honorable  ni  avantageux  qu'ils  soutTrissent  que  l'on  dît, 

dans  le  monde,  ([u'après  avoir  témoigné  beaucoup  de  mépris  aux 

envoyés  de  Genève,  ils  s'étaient  enfin  moqués  d'eux. 

Le  procureur  général  ayant  eu  ordre,  comme  nous  l'avons  dit 

ci-devant,  de  changer  la  cause  particulière  que  les  seigneurs  de  Ge- 
nève avaient  contre  Berthelier  devani  le  bailli  de  Ternier  en  une 

plainte  générale  contre  tous  les  condamnés  qui  résidaient  rière  la 

juridiction  de  ce  bailli,  leurs  complices,  qui  s'étaient  retirés  dans 
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d'autres  bailliages  et  qui  y  avaient  (les  |>rocès  avec  divers  parti- 

culiers de  Genève  qu'ils  avaient  insultés,  jirièrent  les  seiçneurs  de 
Berne  de  faire  en  sorte  que  leurs  difficultés,  tant  générales  que  par- 

ticulières, fussent  toutes  portées  deyantlemêmc  liiljiuial  et  confon- 

dues avec  l'action  g-énérale  des  seigneurs  de  Genève  contre  eux, 
comme  en  dépendant  essentielloinent,  pour  leur  épargner,  disaient- 
ils,  des  frais  de  justice  exliorhitans  et  superflus.  Les  seigneurs  de 

Berne,  qui  étaient  sur  le  pied  de  ne  rien  refuser  à  ces  g-ens-là,  leur 

accordèrent  leur  demande.  Ils  prièrent  par  lettres'  les  seigneurs  de 
Genève  de  vouloir  donner  les  mains  à  l'une  de  ces  trois  choses  : 

d'en  venir  à  quelque  accommodement  avec  leurs  condamnés,  par 

où  ils  éviteraient  bien  des  dépens  et  des  longueurs  qu'entraî- 

nerait après  soi  la  route  qu'ils  avaient  commencé  de  suivre;  —  ou, 
au  cas  que  cette  proposition  ne  leur  agréât  pas,  de  consentir  (jue 

toutes  les  difficultés  fussent  portées  devant  le  tribunal  du  bailli  de 

Ternier  ;  —  ou  enfin,  s'ils  refusaient  ce  second  moyen,  de  les  sou- 
mettre à  la  connaissance  du  sénat  de  Berne  lui-même,  aucjuel  cas 

ils  assignaient  les  seigneurs  de  Genève,  d'un  côté,  et  les  condamnés, 

de  l'autre,  à  y  comparaître  le  7"  de  juin. 

Les  seigneurs  de  Genève,  irrités  de  l'indignité  avec  laquelle  ils 
se  voyaient  traités  par  les  Bernois  cpii,  oubliant  tous  les  égards  que 

doivent  avoir  les  souverains  les  uns  pour  les  autres,  mettaient  en 

parallèle  un  Etat  libre  avec  de  misérables  séditieux  et  les  voulaient 

faire  entrer  en  lice  ensemble,  leur  réj)oiidirent  de  la  manière  sui- 

vante' : 

Magnifiques  Seigneurs, 

Nous  avons  receu  vostre  lettre  contenant  une  déclaration  de  la  requeste 

à  vous  faite  par  .lehan  Michalet.  l'ung  de  noz  condamnez  et  fuitifz,  au  nom 
de  luy  et  de  sez  complices,  assavoir  qu'ilz  ont  esté  tirez  en  cause  par  noslre 
procureur  général  et  ce  en  divers  lieux  et  justices,  en  quoy  ilz  se  sentent 
grevez.  Pourtant  ilz  vous  ont  suplié  de  tant  faire  envers  nous  que  totes  les 
causes  soient  réduites  en  une  justice.  Or  nous  vous  prions  considérer  si 

'  Lettre  du  22  mai,  relative  à  Jean  *  Copie  de  lettres,  vol.  o,  fos  64-65. 
Miehallet,  P.  H.,  no  1604;  — R.  C,  vol.  53,       Document  inédit.  — R.  G.,  vol.53,  fol56  v° 
fo  154  et  vo  (28  mai).  (31  mai). 
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s'est  raison  que  ceux  qui  auront  commys  plus  de  forfait  ayent  plus  de 
privilège  et  de  faveur  que  ceux  qui  seront  seullement  culpabies  d'une 
faulte.  Lesdilz  suplians,  par  l'espace  de  deux  ans  environ,  n'ont  cessé  de 
mesdire  et  détracter  de  nous  par  tout  vostre  pays,  et  non  seulement  en 
tavernes  ou  par  les  rues  mais  en  pleine  justice.  Non  seulement  nous  avons 
estez  vilipendez  entre  voz  subjetz,  mais  publiquement  appelez  murtriers, 
faux  juges,  brigans,  traîtres,  faux  tesmoins  :  de  quoy  souvent  nous  vous 
avons  advertys,  vous  suplians  ne  vouloir  soullrir  que  telz  vitupères  nous 

fussent  faitz  ;  jamais  nous  n'avons  peu  impélrer  de  vous  autre  chose  que 
d'estre  renvoyez  par  devant  voz  ollîciers  pour  demander  justice  desdites 
injures.  Après  avoir  par  trop  enduré,  à  nostre  grand  regret  nous  avons 

commencé  d'en  faire  poursuite. 
.\ous  laissons  à  dire  comment  nous  avons  esté  tenuz  en  suspend 

jusques  icy  par  plusieurs  délays.  Quoy  qu'il  en  soit,  tant  s'en  faut  que  nous 
molestions  lesditz  condamnez  que,  à  l'opposite,  nous  sommes  contraints 
d'envoyer  deçà  et  delà  et  noz  gens  signez,  brocardez,  injuriez,  brefz  injures tous  les  jours  renovellées.  en  quoy  il  nous  convient  avoir  patience,  dont 
Dieu  et  le  monde  nous  seront  tesmoings.  Là  dessus  vous  demandez  que 
nous  accordions  des  différons  par  moyen  amiable,  comme  si  nous  estions 
pareiiz  à  des  malfaicteurs  pour  transiger  avec  eulx,  ou  bien  que  une  Ville 
et  communaulté  avec  sez  gouverneurs  et  cliefz,  après  avoir  souffert  tous 
opprobres,  dbeubt  venir  en  tel  appointement. 

Tochant  ce  que  vous  demandés  que  totes  les  causes  soient  réduites  en 
une  justice,  nous  voudrions  bien  sçavoir  si  vous  entendez  que  lesditz  con- 

damnez, après  nous  avoir  si  vilainement  diffamez  çà  et  là  par  tous  les 
marches,  tribunalz  et  places  publiques,  doibvent  estre  quictes  en  nous 
criant  mercy  en  un  seul  lieu  ;  et  voilà  pourquoy  nous  avons  dit  que  si  cela 
estoit,  d'autant  plus  qu'ilz  se  seroient  débordez  ilz  en  auroient  tant  meilleur 
marché.  Ce  ne  seroit  pas  selon  l'attente  que  nous  avons  conceue  de  voz 
lettres,  que  vous  commanderiez  à  tous  voz  officiers  de  nous  faire  bonne  et 
briève  justice  :  qui  plus  est  quant  vous  nous  renvoyez  par  devant  vostre 
baillifz  de  Ternier,  nous  sommes  esbahys  que  vous  ne  pensez  point  que 
lesditz  condamnez  ont  exercé  jusques  ycy  comme  une  volerie  ordinaire  au 

pont  d'Arve,  comme  si  les  confins  de  vostre  pays  estoient  une  retraite 
d'ennemys  pour  nous  assallir  et  molester.  Et  maintenant  s'ilz  ont  à  plaider 
là,  l'excuse  de  continuer  leur  sera  donnée,  comme  s'ilz  faisoient  résidence  au 
lieu  auquel  ilz  ont  procès.  Pour  le  moins  nous  ne  doubtons  pas  qu'ilz  n'ayent 
usé  d'une  telle  finesse  et  ruse,  mais  s'est  à  vous  de  considérer  si  nous 
debvons  estre  ainsin  foulez  de  plus  en  plus,  sans  chercher  aucung  remède 

d'allégement.  Parquoy  derechefz  nous  vous  prions  qu'il  vous  plaise  donner ordre  que  telle  réponce  nous  soit  faite,  partout  où  ils  ont  offencé,  comme  le cas  le  mérite. 



^2  RÉPLIQUE    DE    BERNE.  1 557 

Et  de  fuit  vous  S(;avez  bien  que  nous  ne  pourrons  pus  nous  contenter 

(]ue  nostre  honneur  soit  ainsin  dénigré  et  que  nous  demeurions  en  le! 
opprolire.  comme  aussi  la  raison  et  équité  ne  veult  pas  que  les  criminelz 

soient  esgalez  avec  leurs  juges,  ([ui  seroit  mettre  confusion  partout.  Que  si 

vous  entendez,  de  pleine  auloiité  et  puissance,  nous  forcloire  de  droit,  il  ne 

vous  déplaira  pas  si  nous  présentons  nous  griefz  et  doléances  en  la  ju'o- 
chaine  journée  de  Baden.  à  Inquelle  nous  sommes  remys,  ce  que  nous 

disons  notamment  en  protestant  que  nous  n'acceptons  l'assignation  que 
vous  nous  donnez  de  comparoistre  devant  vous  au  septiesme  de  juing  pour 

ouyr  vostre  bon  voloir  et  ordonnance,  car  nous  espérons  au  bon  plaisir  de 

Dieu  et  par  l'iiumunité  des  mugnifKjues  Seigneurs  des  Ligues  voz  alliez,  que 

la  liberté  ne  sera  pas  tellement  opprimée  en  Suisse  (ju'une  ville  franche  ne 

soitouye  en  son  droit.  Totelfois,  alBn  qu'il  ne  vous  semble  que  nous  fuyons 

aucun  moyen  amiable,  s'il  vous  plait  d'assigner  jouinée  moyenne  ou  de 
marche  où  les  alîaires  soient  Iraictez  et  déduilz,  nous  y  envoyerons  volun- 
tiers  noz  commys  pour  éviter  tote  contention.  Dont  attendans  réponce, 

prierons  Dieu  pour  vostre  prospérité. 

De  Genève,  ce  dernier  de  may  1557. 

Les  Bernois,  sentant  {)ar  la  vivacité  de  cette  lettre  qu'ils  ne 
gagneraient  rien  à  pousser  à  bout  les  Genevois,  leur  répondirent 

d'un  ton  un  peu  plus  doux  qu'ils  n'avaient  accoutumé  de  leur  écrire  ' , 

leur  marquant  que  si  Claude  Franc  avait  tenu  les  discours  qu'on 

lui  imputait,  il  avait  très  mal  fait,  et  qu'ils  donneraient  à  l'avenir  de 

si  bons  ordres  que  l'on  n'entendrait  plus  dire  dans  la  suite  qu'on 
parlât  injurieusement  dans  le  pays  de  Berne  des  seigneurs  de 

Genève;  qu'au  reste  ils  étaient  fâchés  qu'on  les  eût  menacés  de  la 

journée  de  Baden  et  que  leurs  propositions  n'eussent  pas  été  prises 

en  bonne  part;  qu'ils  ne  les  avaient  faites  que  dans  la  vue  de  faciliter 

les  choses  et  d'éviter  des  frais,  et  non  pas  pour  user  d'aucune  con- 

trainte; qu'ainsi  ils  n'empêchaient  point  les  seigneurs  de  Genève 
de  convenir  les  condamnés  devant  tous  les  tribunaux  des  différens 

lieux  où  ils  s'étaient  retirés  et  d'appeler,  selon  l'usage,  des  sen- 

tences qu'ils  croiraient  leur  faire  grief. 
Nous  avons  déjà  dit  que  non  seulement  le  publie,  mais  aussi 

les  particuliers  de  Genève  avaient  des  procès  contre  les  condanmés 

'  Lettre  datée  du  S  juin.  P.  H..  u»  1604;  —  R.  C,  vol.  53,  f»  167  v»  (8  juin). 
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fugitifs,  (ies  proci's  se  poursiiivaiciil  imi  divors  ciulroils,  à  Teriiicr, 

à  Nyon,  à  Laiisaniic  el  à  Moiidon.  Mais  de  tous  ces  diliercns  iirocès, 

il  n'y  eu  eut  aucun  (|ui  lil  |)lus  de  bruit  que  celui  (|u'cul  un  noninié 
Jean  Papillier,  citoyen  de  (  ieuève,  contre  Philibert  Berthelier,  le 

plus  emporté  et  le  |)lus  scélérat  de  tous  ces  niallienrcux.  Papillier, 

passant  au  pont  d'Arve,  fut  insulté  par  l'autre  qui,  s'en  |)renant  en- 

suite aux  seigneurs  de  (ienève,  s'évapora  selon  sa  coutume  en  di- 
verses injures  contre  eux,  les  traitant  déjuges  ini(|ues  (pii  avaient 

condamné  à  tort  d'honnêtes  gens,  tels  (jue  lui.  Pa|)illier,  citoyen 

zélé  pour  sa  patrie  et  |)i)ur  riionneiu-  de  son  magistrat,  indigné  de 

le  voir  traité  de  cette  manièi-e  par  un  homme  de  ce  caractère,  dil  à 
Berlhelier  :  ((  Si  tu  étais  honune  de  bien,  comme  tu  le  |irétends,  lu 

n'aurais  pas  abandonné  la  mère,  »  entendant  |)ar  cette  expression 

la  ville  de  Genève,  qui  était  le  lieu  de  sa  naissance  ' .  Berlhelier,  irrité 
de  ce  reproche,  fit  donner  les  arrêts  à  Papillier  et  porta  ses  plaintes 

de  cette  insulte  prétendue,  premièrement  devant  la  justice  du  lieu. 

Sa  partie,  pour  se  justifier,  produisit  une  attestation  des  seig'neurs 

de  Genève  de  la  condamnation  de  Berlhelier,  c'est-à-dire  des  cri- 

mes qu'il  avait  commis  et  de  la  sentence  de  mort  qui  avait  été  ren- 
due contre  lui  ;  cependant  le  juge  ne  laissa  pas  de  le  condamner  à 

faire  réparation  d'Iionneur  à  Berlhelier,  en  lui  demandant  pardon 

et  déclarant  qu'il  le  tenait  pour  homme  de  bien.  Papillier  ayant  ap- 
pelé de  ce  jugement  devant  le  bailli  île  Ternier,  il  fui  condamné  de 

même,  et  enfin  ayant  jiorté  sa  cause  aux  Appellations  suprêmes  de 

Berne,  il  n'y  trouva  pas  mieux  son  conqjle.  Les  jugemens  rendus 
contre  lui  furent  confirmés.  Papillier,  ([ui  avait  le  cœur  bon,  ne 

voulut  point  acquiescer  à  cette  sentence,  qui  blessait  bien  en  avant 

l'honneur  de  ses  supérieurs,  sans  avoir  auparavant  su  leur  volonté 

là-dessus,  quoique  d'un  autre  côté  il  fût  menacé  de  voir  saisir  des 

biens  considérables  qu'il  avait,  situés  dans  le  bailliage  de  Ternier, 

s'il  ne  satisfaisait  pas  à  la  réparation.  Le  Conseil  lui  ordonna  expres- 

sément de  ne  s'y  poinl  soumettre,  quoiqu'il  lui  en  put  arriver,  et  lui 

'  Cette  scène  eut  lieu  le  ter  juiu  1556,  Procès  criminels,  n»  580  (1er  juin  15S6- 

10  mai  1557);— R.  C,  vol.  51,fo3  166, 167;  vol.  53,  f°=  146  vo.l47  (2  et  3  juin  1556; 

24  mai  1557).—  Roset.  ouvr.  cité,  liv.  VI,  cliap.  22,  p.  399-400.  (Note  des  éditeurs.) 



•^4  LETTRE    A    BERNE    EN    FAVEUR    DE    PAPILLIER.  l557 

promit  en  même  temps  de  le  soutenir'.  11  tut  résolu,  pour  cet  effet, 

d'écrire  à  Berne,  de  prier  le  bailli  de  Ternier  de  suspendre  la  saisie 

des  fonds  de  Papillier,  jusqu'à  ce  qu'on  eût  la  réponse  de  ses  supé- 

rieurs sur  la  plainte  qu'on  leur  faisait  d'un  jug-ement  autant  extra- 
ordinaire et  autant  contraire  à  tous  les  j)rincipes  de  la  justice  et  de 

ré(juité'.  Le  bailli  répondit  (jue  la  saisie  était  déjà  exécutée  et  que 
Berthelier  était  actuellementen  possession  des  fonds  de  sa  partie  \ 

Sur  (|Moi  le  Conseil  résolut  d'écrire  aux  seigneurs  de  Berne  la  lettre 
suivante*  : 

Magnifiques  Seigneurs, 

Nous  avons  estez  requys  par  Jehan  Papillier,  nostre  citoien,  luy  voloir 
déclairer  comment  il  auroit  à  se  gouverner  tochant  une  sentence  contre  luy 

donnée  en  faveur  de  Philibert  Bertellier,  l'ung  de  noz  condamnez:  car  pour 
ce  que  par  icelle  ledit  Papillier  est  condamné  de  faire  réparation  audit 
Bertellier  en  une  chose  qui  nous  attoche  et  h  tote  la  communaulté  de  nostre 

ville,  creignant  nous  olïencer  et  contrevenir  à  son  dehvoir.  il  ne  l'a  pas 
volu  faire  sans  nostre  permission.  Or  pour  ce  (jue  nostre  honneur  seroit  trop 
grandement  intéressé  en  luy  consentant,  et  aussi  (jue  ce  ne  seroit  pas  raison 
comme  il  nous  semble,  nous  avons  advisé  de  vous  en  escripre,  affin  de  vous 
prier  que  vous  y  mettiez  remède  tel  que  le  cas  le  mérite. 

Nous  heubssions  bien  attendu  autre  issue  du  procès  lequel  ledicl  Ber- 

tellier avoit  esmeu  sans  aucung  fondement,  car  il  n'estoit  question  sinon 
que  ledit  Papillier.  estant  pi(jué  et  assally  de  parolles  par  ledit  Bertellier, 

lui  répondit  simplement  que  s'il  estoit  homme  de  bien  il  pourroil  venir 
devers  sa  mère  ([ue  estoit  la  ville  de  Genève.  En  cela  vous  voyez  qu'il  n'y  a 
nulle  injure  ny  ollence  particulière,  car  si  ung  bourgois  se  tient  à  la  sentence 

de  sez  supérieurs  il  ne  peult  et  ne  doibt  estre  rédargué  rendant  l'honneur  à 
(]ui  il  appartient,  comme  vous  ne  voudriez  souffrir  que  voz  subjetz  déro- 
gassent  à  vostre  authorité  en  ne  tenant  comte  de  voz  sentences.  Mais  nous 
sommes  beaucoub  plus  grevez  en  ce  que  ledit  Bertellier.  aux  actes  du  procès, 

nous  a  vilainement  blasmés  et  outragés,  avec  tote  nostre  justice  et  commu- 
naulté. Quand  donques  ledit  Papillier,  après  avoir  maintenu  nostre  querelle 

et  avoir  remonstré  lesdites  injures,  en  premier  lieu  est  débouté  des  preuves 

qu'il  a  offertes,  et  puys  condamné,  s'est  autant  comme  si  en  sa  personne 

'  R.C.,vol.5a,foi5gvo(.3i  mailS57.)  '  Lettre  du  i  juin,  P.  H.,  no  1603. 
»  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f"»  66-67  *  Copie  de  lettres,  vol.  o,  ff^  68  v» -69. 

(à  Berne),  68  (au  bailli  de  Ternier);  —  Document  inédit.  —  R.  C,  \ol.  53,  fo  163 
R.  C,  vol.  53,  fo8  162  vo-163  (4  juin).  (7  juin). 
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on  nous  contlamnoil  sans  nous  avoir  ouys.  S'il  y  heubt  heu  interestz  seule- 
ment pour  iiuehjue  personne  privée,  on  luy  heubt  réservée  son  action  ; 

maintenant  là  où  il  estoil  traité  de  l'honneur  ou  blasme  d'une  Ville,  que  le 
tout  soit  mys  soubz  le  pieil  ce  seroit  une  faron  trop  estrange.  Mesnie  il  vous 

doibt  souvenir  (pie  du  temps  que  la  sentence  fut  donnée,  comme  alliez  et 

combourgois  nous  estions  tenuz  maintenir  l'honneur  l'ung  de  l'aultre.  Et 
comme  nous  sommes  tenus  à  vous  de  ce  que  anciennement  vous  avez 

combatus  contre  le  duc  de  Savoie  pour  maintenir  noz  sentences,  déclairans 

que,  en  vertu  de  l'alliance,  vous  les  debviez  maintenir  comme  une  partie  de 
noz  franchises  et  liberté,  ainsin  nous  espérons  que  maintenant,  ayans  estez 

advertys,  vous  continuerez  en  ce  mesme  propos. 

Quoy  qu'il  en  soit,  vous  voyez  bien  que  nous  ne  pouvons  souffrir  (jue 
nostre  citoien,  contre  tout  debvoir,  consente  à  ung  acte  auquel  nous  serions 

déshonorez.  Quant  il  vous  plaira  de  faire  veoir  le  procès,  vous  verrez  encores, 

mieux  comment  nous  y  sommes  grevez,  et  qu'en  la  personne  d'ung  homme 
tote  nostre  communaulté  a  esté  condamnée,  ce  que  ne  seroit  point  supor- 

table,  et  d'aultant  que  le  bien  dudit  Papillier  estant  rière  vostre  juridiction 

a  esté  saysy  par  faulte  de  n'avoir  acquiescé  à  ladite  sentence,  qui  estoit 

contrevenir  à  sa  bouigoisie,  nous  vous  prions  tant  atTectueusement  qu'il 
est  possible  de  considérer  que  ceste  cause  n'est  point  particulière  et.  d'au- 

tant que  nous  sommes  mesiés  parmy,  que  s'est  bien  raison  qu'il  en  soit 
cogneu  en  journée  de  marche,  pour  ce  que  nous  ne  pouvons  pas  estre  juges 

les  ungs  contre  les  autres.  Suyvant  cela  donques,  que  le  tout  soit  mys  en 

surcéance,  laissant  ledit  Papilier  paisible  en  son  bien  jusques  à  la  prochaine 

journée  de  Baden  ou  à  ung  autre,  en  laquelle  il  en  soit  traité  et  cogneu  par 

voye  dheue  et  légitime:  sinon  qu'il  vous  pleut  assigner  journée  moyenne  de 
marche,  pour  cognoistre  de  cecy  comme  du  reste  dont  naguéres  vous  avons 

escripl.  Attendans  réponce,  prierons  Dieu  pour  vostre  prospérité. 

Donné  ce  7  de  juing  1557. 

Cette  lettre  ne  produisit  aucun  effet.  Les  seigneurs  de  Berne 

récrivirent  qu'ils  se  tenaient  à  la  sentence  des  juges  de  leurs  Appel- 

lations suprêmes  ' .  Papillier  demeura  dépossédé  de  ses  biens  et  Ber- 

thelier,  qui  l'en  avait  mis  dehors  si  injustement,  en  jouit  tranquille- 
ment. Il  en  était  encore  le  maître  en  i5(32  lorsque  Roset  finit  son 

Histoire,  comme  il  le  dit  lui-même  et  comme  la  chose  paraît  par  les 

registres  publics.  Papillier  pria  d'abord  le  Conseil  de  le  dédommager 

en  quelque  manière  de  la  perte  qu'il  faisait,  en  lui  assignant  quel- 

•  Lettre  du  H  juin,  P.  H.,  no  1604;  — R.C.,  vol.  Si,  fos  175  vo-176  (14  juin). 
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que  porlioli  des  biens  des  condamnés  dévolus  à  la  Seii^iieurie,  mais 

il  n'obtiiil  que  de  bonnes  paroles'.  Il  (il  la  même  [trière  dans  la 
suite  plusieurs  fois  el,  à  force  de  sollicitalions,  on  lui  donna  de 

temps  en  temps  quelcpies  petits  secours  nullement  proportionnés  à 

la  {lerle  tpi'il  avait  faite'. 
Les  Genevois  se  voyaient  tous  les  jours  exposés  à  de  nouvelles 

mortifications  do  la  part  des  Bernois.  La  |)reinière  plainte  (|ue  leur 

portaient  les  fugitifs  était  favorablement  écouU'e.  Vandel  etlierthe- 

lier  prétendaient  qu'on  leur  avait  fait  certaine  saisie  dans  Genève, 

de  quel(|ues  fonds  qu'ils  y  avaient,  le  premier  d'un  pré  et  l'autre 

d'une  maison.  Aussitôt  Perrin  et  tous  les  autres  fugitifs  se  joigni- 

rent à  eux  pour  prier  les  seigneurs  de  Berne  il'ordonner  à  leurs 
baillis  de  Gex,  de  Thonon  et  de  Ternier,  de  les  mettre  en  posses- 

sion des  fonds  ap|)artenant  aux  Genevois,  situés  dans  ces  bailliages, 

pour  une  valeur  égale  à  celle  des  saisies  qu'on  avait  faites  dans  Ge- 
nève contre  eux.  Sur  quoi  les  Bernois  écrivirent  aux  seigneurs  de 

Genève  que,  s'ils  ne  faisaient  pas  relâcher  incessamment  les  fonds 

qu'ils  avaient  fait  saisir,  ils  accorderaient  aux  bannis  leur  de- 

mande ' . 

On  leur  répondit 'qu'on  était  surpris  de  la  facilité  qu'ils  avaient 

à  croire  tout  ce  que  les  condamnés  leur  rapportaient,  et  qu'ils  per- 

missent (pi'il  y  eut  une  espèce  de  ligue  entre  ces  gens-là,  de  sorte 

{[ue,  lorsqu'un  ou  deux  d'entre  eux  avaient  une  demande  à  faire, 

—  comme  dans  le  cas  dont  il  était  question  il  ne  s'agissait  que  de 
Vandel  et  de  Bertlielier,  —  tous  les  autres  se  joignissent  à  eux  et 

prissent  leur  parti  et  cause  en  main.  Oue  la  saisie  du  pré,  dont  Vandel 

se  plaignait,  avait  été  faite  après  un  jugement  rendu  par  la  Chambre 

des  patrimoniales,  l'année  précédent»!,  auquel  jugement  il  avait 

acquiescé.  Et  qu'à  l'égard  de  Bertlielier,  il  était  faux  qu'on  eût  fait 

saisir  sa  maison,  (ju'on  n'avait  fait  autre  chose  que  mettre  le  scellé 

'  t^.C,  vol.  53,  fo  182  et  yo  (t7  juin).  ^  Lellre  du  ."i  juillel,  avw  une  traduc- 
^  Voy.,  entre  autres,  l\.  C.  vol.  ot,  lion  et  une  copie  en  allemanJ  de  la  plainte 

fo  246  v;  vol.  oti,  (•>'  52,  55  V,  138  v-  adressée  à  Berne  par  les  fugitifs,  P.  H., 
139,  218,  221  yo;  vol.  57,  foe  50,  54  vo,  n»  1604;  —   R.  C,  vol.  53,  fo  233  vo 
67,  68.  70,  74  v»  (29  juillet  1558:  20  et  (12  juillet). 

28  juin  1560  ;  30  janvier;  22  et  31  juillet  *  Copie  de  lettres,  vol.  5,  fos  87-88  v» 
1561  ;  4  niai-23  juin  1,562).  (15  juillet). 
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sur  ses  ineul)los,  à  l'inslarico  do  plusieurs  parliculiers  qui,  après  sa 

fuite,  s'étaient  pourvus  au  (Conseil  pour  le  prier  d'oblii-er  Borllielier 

à  rendre  compte  de  l'ari'ent  appartenant  à  ces  particuliers,  qu'il  avait 

eu  entre  les  niaius  pondanl  (|u'il  l'Iail  auditeur,  ce  qu'il  n'avait  pas 

encore  fait  jusqu'alors.  Ou'il  n'y  avait  rien  de  plus  juslc  (|u'une 
semblable  procédure,  puiscpie  ces  sortes  de  deniers  étaient  un  argent 

sacré  et  que  si  un  svndic  même,  étant  sommé  de  restituer  ce  (pi'il 
aurait  reçu  comme  un  dépôt  mis  entre  les  mains  de  la  justice,  était 

dans  le  moindre  retardement  à  le  faire,  on  l'y  contraindrait  incon- 

tinent par  les  voies  (pic  le  magistrat  a  en  main.  Ou'aiusi  les  sei- 

gneurs de  Berne  n'avaient  eu  aucun  sujet  de  faire,  sui-  un  faux  ex- 

posé, les  menaces  (ju'ils  avaient  faites,  que  l'on  ne  pouvait  re- 

garder que  comme  des  actes  tendant  à  hostilité.  Qu'ils  avaient 

d'autant  moins  de  sujet  d'en  user  de  celte  manière,  qu'encore  ((ue 
les  seigneurs  de  Genève  eussent  eu  droit  de  faire  saisir  les  biens  de 

ceux  des  condamnés  qui  étaient  comptables  à  la  Seigneurie  pour  les 

deniers  publics  dont  ils  avaient  eu  l'administration,  ils  ne  l'avaient 

point  encore  exécuté,  s'étant  contentés  de  les  faire  proclamer,  sans 

avoir  poussé  jusqu'alors  la  procédure  plus  avant.  Qu'enfin  on  les 

priait  instamment  d'avoir  à  l'avenir  plus  de  ménagement  pour  des 
voisins  qui  formaient,  dans  le  fond,  un  Etat  libre  et  souverain,  pour 

prévenir  toutes  les  suites  fâcheuses  et  les  voies  de  fait  à  quoi  il 

pourrait  être  contraint  de  venir  si  l'on  continuait  de  le  pousser  à 
bout. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  les  procédures  commen- 

cées au  mois  de  mars  précédent  ' ,  devant  le  bailli  de  Ternier, 
continuaient.  Nous  avons  vu  que  le  procureur  général  de  Genève  y 

était  demandeur  en  réparation  d'injures  et  qu'il  avait  protesté 

d'abord  que  la  demande  qu'il  faisait  ne  portât  aucune  atteinte  aux 
sentences  rendues  par  les  seigneurs  de  Genève  contre  leurs  citoyens 

séditieux  et  fugitifs.  Ces  malheiu'eux,  après  avoir  répondu  à  la  de- 

mande qui  leur  était  faite  et  requis  d'être  libérés  de  la  réparation 
prétendue  par  le  procureur  général,  firent  en  même  temps  une 

demande  reconventionnelle  contre   leurs  parties,  par  laquelle  ils 

'  Ci-dessus,  p.  66. 
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priaieni  le  bailli  d'ordonnor  i\ur  l'on  reproduisît  devant  lui  toutes  les 
sentences  fjue  les  seit^neurs  de  Genève  avaient  rendues  contre  eux, 

avec  les  inFormations  et  tous  les  autres  actes  de  leurs  procès  crimi- 

nels, pour  juger  s'ils  avaient  été  jusleinent  condamnés.  Le  bailli, 
admettant  cette  injuste  demande,  exhorta  le  procureur  g-énéral  de 

Genève  de  se  déporter  de  la  protestation  qu'il  avait  faite  à  l'entrée 
du  procès,  ce  que  ce  magistrat  ayant  refusé  défaire,  le  Ijailli  rendit 

une  sentence  là-dessus  le  •22  juin,  (pii  |)ortait  :  qu'attendu  le  refus 
du  procureur  g-énéral  de  se  déporter  de  sa  protestation,  il  se  dé- 

portait lui-même  de  juger  du  procès  formé  devant  lui  et  par  consé- 
quent de  faire  aucune  raison  aux  Genevois  des  injures  dont  ils  se 

plaignaient  ' . 
11  semble  que  par  ce  refus  de  rendre  justice  le  procès  était  mis 

à  néant.  Cependant  le  bailli  de  Ternier,  poussant  sa  pointe,  réassigna 

la  cause  pour  le  12"  de  juillet,  sans  l'intervention  du  procureur 

général  de  Genève  qui  n'avait  fait  aucune  instance  pour  cela,  et, 

|)ar  le  jugement  qu'il  rendit,  il  condamna  les  seigneurs  de  Genève 
à  faire  la  production  des  procès  et  sentences  rendues  contre  les 

séditieux  fugitifs.  Sur  quoi  le  procureur  général  protesta  de  nul- 

lité, et  les  seigneurs  de  Genève  écrivirent'  en  même  temps  à  Berne 
que,  sans  appeler  du  jugement  injuste  du  bailli,  ils  réitéraient  les 

protestations  de  mdlité  ipi'avait  faites  lem-  procureur  g-énéral, 
priant  les  seig-neurs  de  Berne  de  défendre  à  leur  bailli  de  commettre 
des  attentats  de  cette  nature  et,  à  défaut  de  le  faire,  ils  leur  décla- 

raient qu'ils  en  demanderaient  justice  contre  eux  en  temps  et  lieu. 

Nonobstant  ces  protestations,  la  cause  ne  laissa  pas  d'être  portée 

aux  Appellations  suprêmes  de  Berne,  à  l'instance  des  fugitifs,  où  le 
procureur  général  de  Genève  ne  comparut  point  et  où  il  fut 

condamné  par  contumace  et  tous  les  jugemens  du  bailli  de  Ternier 

confirmés'. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer  quelle  indig-nation  causa  dans  Genève 

la  nouvelle  qu'on  eut  de  cette  sentence  des  Appellations  suprêmes 

'  Procès  criminels,  n»  616; —  R.  C,  'Copie   de   lettres,    vol.   5,    f»   88 
vol.  33,  f»  193  et  v»  (22  juin).  —  Roset,      (15  juillet). 

ouvr.  cite,  liv.  VI,  chap.  2S,  p.  M)l.  '  R.  G.,  vol.  33.  f»'  239  vo,  248  vo, 
230  vû,  232  (16.  23,  26  et  27  juillet). 
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de  Berne.  On  disait  puhlitjuement  que  les  seigneurs  de  ce  canton, 

non  contens  de  permettre  que  de  malheureux  condamnés  fissent  au 

dehors  mille  avanies  soit  au  public  soit  aux  particuliers,  taisaient 

voir  alors  sans  détour  qu'ils  en  voulaient  à  la  liberté  de  la  Ville,  en 
essayant  de  soumettre,  comme  ils  prétendaient  de  le  faire,  des  sen- 

tences souveraines  à  la  connaissance  de  leurs  officiers,  et  qu'il  était 

fort  à  craindre  fpi'après  avoir  fait  leurs  efforts  pour  se  rendre  peu 
à  peu  maîtres  de  la  ville  par  des  voies  détournées,  ils  n'y  vinssent 
à  la  fin  par  la  force  ouverte.  Le  Conseil  résolut  au  reste  de  leur 

écrire,  de  la  manière  suivante,  au  sujet  de  la  sentence  rendue  par 

les  juges  de  leurs  Appellations  suprêmes'  : 

Magnifiques,  puissans  et  très  redoutez  Seigneurs,  nous  nous  recom- 
mandons de  bien  lion  cœur  à  voz  bonnes  grâces. 

Magnifiques  Seigneurs,  nous  vous  avons  escript  comme  vostre  ballifz 

deTernier  avoit  donné  sentence  interlocutoire  en  la  cause  d'injure  intentée 
par  nostre  procureur  général  contre  noz  condamnez,  par  laquelle  il  avoit 
ordonné  et  pronuncé  (pie  nostredit  procureur  dheubt  produire  le?  informa- 

tions prinses  contre  lesditz  condamnez  et  sus  lesquelles  nous  avonr.  fondées 

noz  sentences,  et,  en  cas  d'appel,  que  les  parties  dbeubssent  comparoistre 
dedans  builaine  devant  voz  juges  des  Appellations.  Or  nostredit  procureur 

n'en  appela  point  mais  seulement  protesta  de  nullité.  Et  de  fait  ladite  sen- 
tence estoit  nulle  de  droit,  parquoy  il  n'avoit  que  faire  de  comparoitre  à 

Berne,  comme  aussi  il  n'y  estoit  pas  remys.  Or  pour  ce  que  nous  n'avions 
beu  encor  réponce  de  vous,  a(Bn  de  monstrer  que  nous  ne  voulions  chercber 
nulz  subterfuges,  avons  envoyé  nostredit  procureur  à  la  journée  pour  sçavoir 
comment  vostredit  ballifz  voudroit  procéder.  Mais  les  parties  n'y  estoient 
pas  comparues  et  vostredit  ballifz  a  respondu  que  vozditz  juges  des  Appella- 

tions avoient  donné  sentence  contre  nostre  procureur  par  contumace,  de 
quoy  nous  avons  esté  fort  esbabys,  attendu  les  raisons  que  vous  aviez  enten- 

dues par  noz  lettres.  Toletïois.  d'autant  que  nous  ne  sçavons  pas  quel  est 
vostre  voloir,  il  nous  a  semblé  bon  de  vous  escripre  derecbefz  et  vous  infor- 

mer plus  à  plain  du  fait,  aflin  qu'il  vous  plaise  y  mettre  bon  ordre  et  éviter tote  confusion. 

En  premier  lieu,  nostredit  procureur  avoit  juste  cause  d'appel  quant 
vostre  ballifz  n'beubt  pas  fait  une  telle  ordonnance,  mais  d'autant  qu'il 
voyait  que  le  ballifz  sortoit  des  limites  de  la  cause,  il  protesta  de  nullité 

'  Copie  de  lettres,  vol.  .5,  ("s  !IO-9t  (26  juillet).  Document  inédit. 
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comme  il  del)voit.  car  l'action  n'a  esté  intentée  sinon  avec  telle  piotestation 
et  rései've  que  ce  fût  sans  déroguer  aux  sentences  souveraines  de  Genève. 
Ainsin  la  cognoissance  de  vostredil  ballifz  ne  se  pouvoit  estendre  plus 

loing,  sinon  de  cognoistie  du  fait  des  injures,  si  elles  avoient  esté  dites  ou 

non.  et  là  dessus  donner  sentence.  11  ne  s'est  pas  donc  contenu  en  sez 

limites,  mais  s'est  avancé  de  former  ung  procès  tout  nouveau  auquel  nous 

ne  sommes  point  tennz  de  répondre,  mesme  quant  il  n'y  anroit  lieu  nulle 

protestation  faite;  par  plus  forte  raison  puysqu'en  protestant  on  limite  et 
retreint  la  cognoissance  de  vostredit  ballifz,  il  ne  pouvoit  et  ne  debvoit  juger 

sinon  à  la  forme  de  l'action  intentée.  Nous  vous  prions  bien  de  considérer 
ce  point  :  si  (piebpie  malfaicteur  e.stant  condamné  par  ung  petit  cbastellain 

de  village,  après  estre  escbappé  de  sez  mains,  le  blasmoit  et  oultragoit, 

quant  ledit  cbastellain  viendroit  demander  réparation,  s'il  seroit  tenu 
d'aporter  son  procès  et  se  justiffler  devant  ung  aultre  juge  estrange  eneor 

qu'il  fût  égal  à  luy.  Il  est  certain  que  non.  Mais  celuy  (|ui  auroit  pronuncé 
les  injures,  estant  convaincu  du  fait,  seroit  condamné  sus  le  cbamp.  Vous 

voyez  donques  à  l'œuil  comme  vostre  ballifz  a  excédé  et  attenté  sur  nostre 
juridilion  et  a  usurpé  une  cognoissance  qui  ne  biy  pouvoit  apartenir,  et  de 

laquelle  notamment  il  estoit  exclus,  tellement  que  cela  n'est  subjel,  à  nulle 

appellation  non  plus  que  s'il  condamnoit  l'ung  de  nous,  (juand  nous  vien- 

drions devant  luy  pour  ung  pré  ou  une  vigne,  d'exbiber  nostre  lettre  de 
boui'goisie  ou  tel  cas  séparé  de  la  cause. 

Nous  laissons  à  dire  que  c'est  une  façon  trop  estrange  que  voz  juges 

ayenl  assys  sentence  de  contumace  sans  qu'il  J  ayt  beu  appel,  veu  que  les 
parties  n'estoient  remises,  sinon  en  te!  cas,  en  sorte  que  nous  n'apercevons 
point  (pie  nul  ordre  ny  forme  de  droit  ait  esté  gardée.  Mais  affin  que  totes 

procédures  vitieuses  soient  amiablement  réparées,  nous  vous  déclairons  et 

protestons  (jue  nous  sommes  toujours  prestz  de  persister  en  l'action  par 
nous  intentée  et  ouïr  droit  et  appeler  si  besoing  est  de  la  sentence,  en  cas 

que  nous  fussions  grevez.  Brefz  nostre  intention  n'est  pas  de  nous  déportar 
de  la  cause  si  avant  que  portera  le  contenuz  de  nostre  demande,  mais 

pour  ce  que  de  voloir  cognoistre  sur  noz  sentences,  i]ue  sont  souveraines, 
est  manifestement  attenter  contre  nous,  voilà  pounpioy  nous  vous  avons 

requys  et  derechefz  vous  requérons,  tant  affectueusement  qu'il  nous  est 
possible,  mander  à  vostredit  ballifz  qu'il  ayt  à  se  déporter  de  tel  attentat 
et  nous  laisser  paisibles  au  gouvernement  de  nostre  ville,  et  en  la  supério- 

rité que  Dieu  nous  a  donnée,  laquelle,  par  ce  moyen,  seroit  renversée  du 
tout. 

En  cas  que  ne  veuillez  (ce  que  nous  ne  pensons  pas")  nous  oullroyer 
ceste  requeste,  derechefz  nous  vous  appelions  en  droit  commung  et  journée 

de  marche,  vous  prians  de  nous  establir  jour  et  lieu  non  pas  pour  cognois- 

tre de  la  cause  d'injure  bujuelle  nous  laissons  devant  vostre  justice,  mais 
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pour  débattre  ce  griefz  et  tort  qui  nous  seroit  fait  si  ung  juge  voisin  usur- 
poit  cognoissance  sur  noslre  juridiction.  Ainsin  don(|ues.  suyvant  le  despari 
dernier  de  Badeu  et  pour  selon  ycelluy  procéder  en  attendans  la  prochaine 
journée,  nous  vous  prions  de  répondre  tant  sus  noslre  précédente  lettre  du 
quinze  de  ce  moys  que  sus  ceste  présente.  Cependant  nous  prierons  le 
Seigneur  pour  vostre  prospérité. 

De  Genève,  ce  vingt-six  de  juillet  1557. 

Les  seigneurs  de  Berne  répondirent  à  cette  lettre  qu'ils  étaient 
fâchés  que  les  difficultés  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  avec 

leurs  condamnés  leur  causassent  tant  de  chagrin  et  que  les  procès 

qui  avaient  suivi  les  injures  ne  fussent  pas  anéantis;  que  pour 

faire  cesser  les  plaintes  qu'ils  leur  portaient,  ils  voulaient  bien  que 
toute  celte  affaire  fût  de  nouveau  examinée  devant  eux  à  Berne,  et 

que,  si  les  seigneurs  de  Genève  faisaient  paraître  que  les  jugemens 

rendus  leur  fissent  grief,  ils  les  admettraient  à  nouveau  droit,  c'est- 
à-dire  à  recommencer  le  procès  contre  les  condamnés,  en  payant 

cependant  tous  les  dépens  qui  avaient  été  faits  jusiju'alors  '. 

Cette  offre  des  Bernois  n'aboutissait  à  rien  ;  l'affaire,  en  ce 

cas-là,  devant  être  portée  devant  les  mêmes  juges  qu'auparavant,  il 

n'y  avait  pas  lieu  d'en  attendre  un  succès  plusavantag'eu.x.  D'ailleurs 

il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  le  bailli  de  Ternier  avait  des  ordres 

secrets  de  suivre  la  même  route  qu'il  avait  tenue  jusque-là,  ce  qui 

est  d'autant  plus  vraisendjiable  cpie  cet  officier  écrivit  au  Conseil 

qu'il  allait  procéder  à  la  taxe  îles  dépens  et  au  mérite  de  la  cause,  le 

5  août'.  Inutilement  le  pria-t-on  de  suspendre,  il  se  tint  à  l'assig-na- 

lion  qu'il  avait  donnée'.  De  sorte  que  le  Conseil  n'eut  d'autre  parti 

à  prendre  que  celui  (|u'il  avait  déjà  pris,  c'est-à-dire  de  faire  les 

mêmes  protestations  de  nullité  qu'il  avait  faites  auparavant  contre 
toutes  les  procédures  passées  et  toutes  celles  qui  pourraient  être 

faites  à  l'avenir.  Le  procureur  général  s'étant  allé  acquitter  de  cette 
commission  de  la  pari  des  seigneurs  de  Genève,  au  jour  assigné, 

devant  le  bailli  de  Teruier,  cet  officier,  bien  loin  d'v  di'férer,  com- 

'  Lettre  de  Berne,  du  2  aoftt,  P.  H.,  ^  j^   c.^vol.  .53,f»2S3  v»  (29  juillet), 
n»  1604;  —  R.    C.  vol.    3:î.    f"  261    v"  ■'  Lettre  ilii  Ijailli  de  Ternier.  du  30 

(3  août).  juillet,  P.  H,  11"  1603. 
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mença  par  faire  faire  la  taxe  des  dépens,  en  vertu  de  la  prétendue 

sentence  rendue  par  contumace  à  Berne,  lesquels  se  trouvèrent 
monter  à  onze  cent  soixante-neuf  florins.  Ensuite  il  donna  la  sen- 

tence suivante  au  principal  :  que  la  ville  de  Genève  n'ayant  pas 
voulu  produire  les  informations  et  les  procès  des  fug-itifs,  ceux-ci 
seraient  libérés  de  la  demande  et  dénonce  des  seigneurs  de  cette 

ville,  lesquels  il  condamnait  au  contraire  à  faire  réparation  et  à  de- 

mander pardon  aux  condamnés,  suivant  leur  demande  reconven- 

tionnelle,  à  une  amende  et  aux  intérêts'.  Les  registres  publics  ne 
disent  point  en  quoi  ces  intérêts  consistaient.  Je  trouve  dans  Roset 

que  les  exilés  les  faisaient  monter  à  vingt  mille  écus,  et  il  paraît 

par  des  actes  qui  sont  dans  les  Archives  qu'ils  prétendaient  jusqu'à 
la  somme  de  deux  cent  mille  écus'. 

Le  même  auteur'  rapporte  que  cette  nouvelle  mil  dans  Genève 
les  esprits  dans  un  grand  mouvement,  et  que  le  magistrat  et  le 

peuple  regardèrent  la  situation  où  était  alors  la  Ville  comme  autant 

dangereuse,  par  rapport  à  la  crainte  de  perdre  sa  liberté,  qu'au- 
cune autre  où  elle  se  fût  encore  rencontrée  ;  que  les  citoyens,  piqués 

et  irrités  de  voir  l'honneur  de  la  République  aussi  indignement 
foulé  aux  pieds  et  leurs  biens  sur  le  |)oint  peut-être  de  leur  être  eu- 
levés  avec  leur  liberté,  avaient  des  démangeaisons  très  grandes  de 

faire  quelque  entreprise  d'éclat  qui  n'aurait  pu  avoir  que  de  fâ- 

cheuses suites,  et  qu'on  eut  beaucoup  de  peine  à  retenir  leur 
fougue. 

Le  Conseil,  de  son  côté,  vivement  frappé  de  tant  d'injustices 
redoublées,  ne  se  laissa  pas  abattre  par  toutes  ces  difficultés  ;  au  con- 

traire, ranimant  son  courage,  il  se  raidit  contre.  Ce  que  les  registres 

publics  disent  là-dessus  est  si  énergique  et  fait  si  bien  voir  la 

disposition  d'esprit  où  était  le  magistrat,  que  je  ne  saurais  mieux 

faire  que  de  le  rapporter.  On  voit,  dit  l'auteur  du  registre*,  «  que 

'  Procès  criminels,  n»  616  ;  —  R.  C,  comme  l'original  (Archives    de   Genève, 
vol.  53,  fo3  262  v»-263  (5  août).  Manuscrits    historiques,    n»    136)    porte 

^  Voy.  ci-dessous,  p.  83.  On  trouve,  200  000.  (Note  des  éditeurs.) 
il  est  vrai,  dans  certaines  copies  des  Chro-  '  Ouvr.  cité,  liv.  VI,  chap.  26,  p.  402. 
niques  de  Roset  les  chiffres  de  201100  ou  de  *  Michel  Roset,  R.  (].,  vol.  .53,  f»  263 
2000    écns.    Mais    le   niaiiuscril  considéré  {S  août).  (Note  des  éditeurs.) 
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du  tout  entreprise  est  faite  de  nous  tbuller  par  injustice,  par  vio- 

lences, et  de  ravir,  voler,  molester  et  piller  noz  biens,  personnes, 

honneur,  franchises,  brefz  de  nous  opprimer  soubz  umbre  de  justice, 

par  <[noy  est  nécessaire  d'y  remédier  sans  alLeiiLe,  priant  pi'cuiière- 
ment  le  tout  puissant  Créateur  et  auteur  de  ceste  pauvre  Républi- 

(juc  (ju'il  la  veuille  bénir,  préserver  et  protéger  contre  l'audace, 
l'or^ueuil,  malice,  oultrance  et  perversité  des  ennemys  de  son  nom, 
de  tote  équité  et  droiture,  et  que,  ne  rei'ardant  point  à  nostre  ingra- 

titude, il  regarde  à  la  gloire  de  son  nom,  à  sez  promesses,  et  dresse 

son  bras  contre  l'ennemy  enflé  et,  à  cest  ettet,  nous  provoye  de  pru- 
dence, conseil,  modération  et  discrétion  pour  nous  guider,  telle- 

ment qu'il  n'y  soit  point  otFencé  et  que  nous  soyons  gardez  de 
ruine.  » 

Le  lendemain,  le  Conseil  des  Deu.Y  Cents  fut  assemblé  pour 

être  informé  de  fout  ce  qui  se  passait  ' .  Calvin  y  fut  appelé  pour 
y  faire  les  exhortations  dont  les  membres  qui  composaient  ce 

Conseil  avaient  besoin  dans  une  si  triste  conjoncture.  Ce  ministre 

pria  d'abord  ceux  qui  l'écoutaient  «de recognoistre  les  fautes  par 

lesquelles  nous  avons  provoqué  l'ire  de  Dieu  sus  nous  et  nous 

humilier  dessoubz  luy,  recourans  à  sa  mercy,  et,  voyans  l'affliction, 

que  nous  facions  à  l'exemple  de  David  se  sentant  oppressé  des 

injures  de  Semeï,  de  l'aggression  de  Absalon  son  filz,  là  où  il 
baissoit  la  teste  attendant  le  secours  de  Dieu  ;  ainsin  que  nous  ne 

nous  escarmochions  point  mais  (jue  nous  soyons  sobres,  discretz 

et  prudens,  invoquans  le  nom  de  Dieu,  voyre  publiquement,  quoy- 

que  s'en  moquent  noz  adversaires.  » 

L'exhortation  de  Calvin  fut  très  bien  reçue.  Après  (|uoi  le 

Conseil,  pensant  aux  moyens  humains  qu'il  était  à  propos  d'em- 
ployer pour  tirer  la  République  du  mauvais  pas  où  elle  se  rencon- 

trait, trouva  qu'il  n'y  en  avait  pas  de  meilleur  tpie  de  recourir  aux 
seig'iieurs  des  Lignes  et  de  porter  devant  eux  des  plaintes  de  tant 

d'extorsions  et  de  violences.  Et,  pour  essayer  de  fléchir  encore  les 
Bernois  et  leur  ôter  tout  prétexte  de  se  plaindre  de  la  République, 

l'on  crut  qu'avant  toutes  choses,  il  serait  à  pi'opos  que  les  députés 

■  R.  C,  vol.  3:5.  |08  263  vo-2f)4  (6  aoftt). 
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qui  auraient  ordre  d'aller  vers  les  (  lanlons  se  rendissent  première- 
ment à  Berne,  pour  faire  voir  aux  seigneurs  de  cette  ville  (jue  la 

manière  dont  les  Genevois  étaient  traités,  et  par  eux  et  par  leurs 

officiers,  était  tout  à  fait  insupportable,  et  les  prier  i\'y  ap|)orter 

tous  les  remèdes  qui  pourraient  dépendre  d'eux.  F'ranc  et  Roset 

furent  chargés  de  cette  commission  ' . 

Cependant  les  condamnés  faisaient  grand  bruit.  Enflés  d'or- 

gueil d'avoir  obtenu  la  sentence  qui  avait  été  rendue  par  le  bailli  de 

Ternier  et  se  flattant  qu'elle  aurait  des  suites  si  heureuses  |)Our  eux 
(jue  dans  peu  on  les  verrait  rentrer  dans  Genève  et  y  être  comblés 

d'honneurs  et  de  biens,  ils  ne  donnaient  aucunes  bornes  à  leur 

arrogance,  et  ils  parlèrent  d'un  ton  si  haut  et  avec  si  peu  de  ménage- 

ment qu'enfin  on  découvrit  toute  l'étendue  de  leurs  noirs  desseins. 

On  eut,  en  un  mot,  des  pr(uives  certaines  qu'ils  travaillaient  à 
remettre  la  ville  entre  les  mains  des  Bernois,  et  alors  se  développa 

entièrement  le  mystère  de  la  {)rotection  injuste  (jue  ceux-ci  leur 

accordaient  et  dont  les  personnes  éclairées  pénétraient  depuis  long- 
temps la  cause. 

Un  nommé  Nicod  Du  Ghesne  ',  citoyen  de  Genève,  qui  depuis 

le  mois  de  mars  de  l'année  courante  iGO^y  s'était  retiré  de  la  ville 

pour  (juel([ues  mécontentemens  particuliers  qu'il  avait  eus  et  non 
point  pour  avoir  été  mêlé  dans  la  dernière  sédition,  avait  de|niis 

sa  retraite  fréquenté  avec  beaucoup  d'assiduité  les  condamnés  qui, 

pour  le  remettre  dans  leurs  intérêts,  lui  avaient  promis  <|ue  s'il 

demeurait  attaché  à  eux,  il  pouvait  être  assuré  (|u'il  aurait  à  sa  part 
cinq  cents  écus,  pour  le  moins,  de  la  sonnne  à  laquelle  le  bailli  de 

Ternier  avait  condamné  les  seigneurs  de  Genève.  Ils  y  avaient  si 

bien  réussi  que  cet  homme,  épousant  leur  ipierelle,  se  tenait  avec 

eux  dans  les  maisons  et  dans  les  cabarets  qui  étaient  alors  au  bout 

du  pont  d'Arve,  d'où  il  insultait  les  citoyens  de  Genève  qui  pas- 

'  Ibidem  :  —  iiistrnctions  données  à  prùnerie  et  de  la  librairie,  de  1541  à  1550, 
ces    députés,    datées  du   6   aofit,   P.    H..  dans  M.  D.  G.,  t.  XXIII,  p.  433  et  suiv. 

no  1368,  et  Copie  de  lettres,  vol.  3,  !<>%  94.  _  Lps  pièces  originales  du  procès  intenté 
93  v",  avec  lettres  de  créance.  à  iS.  Du   Chesne,    analysées  par  (îautier, 

^  Sur  Nicod  Du  Chesne,  voy.  A.  Car-  n'existent  plus  aux   Archives.   {Notes  des 
i\e\.  Arrêts  du  Conseil  sur  le  fait  de  l'im-  éditeurs.) 
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salent  et  s'évaporait  en  invectives  et  en  injures  atroces  contre  le 
niai'islrat.  Encore  qu'il  tint  une  semblable  conduite,  il  eut  cepen- 

dant l'imprudence  de  venir  dans  Genève,  le  6  août,  porter  une  lettre 
à  la  fennne  de  l'un  des  fugitifs.  Quoiqu'il  se  présentât  pour-  entrer 
à  neuf  heures  du  soir  (l'on  fermait  fort  tard  les  portes  de  la  ville, 

mal  gardée  dans  ce  temps-là)  et  qu'il  se  glissât  le  long-  d'un  chariot 
à  échelles,  sous  lequel  il  se  croyait  à  couvert,  il  fut  cej)endant  re- 

connu par  quelcpies  citoyens  qui  se  promenaient  et  qui  prenaient 

le  frais  dans  la  place  qui  est  au-dehors  de  la  porte  de  Rive,  lescjuels, 

l'ayant  approché,  le  saisirent  auprès  de  la  fontaine  qui  est  dans 
cette  place,  le  désarmèrent  et  l'emmenèrent  prisonnier  dans 
l'évêché. 

Le  Conseil,  en  ayant  été  averti,  se  rendit  aux  |)risons  sur 

l'heure  même  pour  le  faire  répondre  '.  L'on  n'eut  pas  beaucoup  de 
peine  à  tirer  de  lui  la  vérité  de  ce  qu'il  savait  des  desseins  des 

condamnés.  Aussitôt  qu'on  lui  eut  présenté  la  (pieslion,  il  ht  une 
confession  fort  étendue  et  fort  circonstanciée  de  ce  (jui  lui  ('tait 

connu.  Il  dit  (jue  rien  n'était  plus  commun  parmi  les  fugitifs  <jue 
ces  sortes  de  discours  :  «  Nous  viendrons  dans  peu  dans  Genève,  où 

nous  ferons  grand  nombre  de  tètes  rouges.  «  Que  lui-même  avait 

été  assez  malheureux  pour  dire  la  même  chose  à  des  citoyens  qu'il 
avait  rencontrés,  en  leur  disant  en  même  temps  qu'eux  et  tous  les 

autres  Genevois  n'étaient  que  des  traîtres  et  des  scélérats  ;  qu'en 
particulier  les  mêmes  condamnés  avaient  résolu  de  saisir  tous  les 

citoyens  de  Genève  qu'ils  rencontreraient,  de  leur  demander  s'ils 

ne  les  estimaient  pas  gens  de  bien,  et,  au  cas  qu'ils  fissent  difficulté 
de  dire  que  oui,  de  les  faire  mener  à  Compesières,  pour  leur  faire 

faire,  en  présence  du  bailli,  la  réparation  à  quoi  la  ville  de  Genève 

('■tait  condamnée  par  la  sentence.  Qu'à  compte  de  la  somme  de  deux 
cent  mille  écus  que  les  Genevois  étaient  condamnés  par  la  même 

sentence  à  leur  payer  pour  les  dédommager  des  pertes  qu'ils  avaient 
souffertes,  ils  se  saisiraient,  sous  le  bon  plaisir  des  seigneurs  de 
Berne,  des  revenus  des  mandemens  de  Peney  et  de  Jussy,  de  Géli- 

gny  et  de   Saint-Victor  et  Chapitre.   Eiihn  ([ue,  pour  témoigner 

•  R.  C,  vol.  53,  foB  264-263  (7  août). 
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l'obligation  qu'ils  avaient  aux  seigneurs  de  Berne  de  la  protection 

qu'ils  leur  avaient  accordée  et  pour  se  mettre  à  couvert  pour  tou- 
jours de  la  fureur  et  de  la  rage  de  leurs  ennemis,  ils  avaient  résolu 

de  faire  premièrement  tous  leurs  efForts  pour  se  rendre  maîtres  de 

Genève,  et,  après  s'en  être  emparés  et  avoir  fait  punir  du  dernier 
supplice  tous  les  magistrats,  ils  la  remettraituit  aux  Jiernois  qui  y 

étal)liraient  un  avoyer.  Qu'ils  feraient  effacer  les  armoiries  de  la 
Ville  de  tous  les  endroits  où  elles  étaient,  pour  y  placer  celles  de 

Berne,  el,  qu'un  d'entre  eux  nourrissait  un  ours  à  GoUonges,  village 
à  une  lieue  de  Genève,  qui  devait  être  mené  en  même  temps  dans 

cette  ville.  (Ju'il  avait  ouï  dire  plusieurs  fois  et  en  divers  lieux  à 
Perrin,  à  Vandel  et  à  Bertlielier  tout  ce  que  je  viens  de  raconter; 

([u'il  leur  avait  aussi  ouï  parler  des  moyens  d'exécuter  cette  entre- 

prise à  la(|uelle  il  devait  avoir  part.  Qu'ils  avaient  projeté,  pour  cet 

effet,  de  se  servir  de  l'occasion  du  premier  Gonseil  Général  ([ui  se 
devait  tenir;  (|ue,  pendant  que  le  peuple  serait  assemblé,  ([uel(]ues 

personnes  qu'ils  auraient  fait  glisser  dans  la  ville  auparavant  y 

mettraient  le  feu  en  divers  endroits,  et  qu'en  même  temps,  deux 
troupes,  qui  seraient  sous  les  ordres  de  Perrin,  de  Vandel  et  de  leurs 

adliércns,  et  composées  de  sujets  de  Berne  entre  lesquels  il  y  au- 

rait un  certain  nombre  de  cavaliers,  dont  l'une  se  rendrait  du  côté 

de  Saint-Gervais  et  l'autre  près  de  Saint- Victor  et  de  Saint-Léger, 
se  saisiraient  des  portes  de  la  ville,  savoir  la  première,  de  celle  de 

Saint-Gervais,  et  l'autre  des  portes  de  Saint-Léger  et  de  Saint- 
Antoine,  ce  qui  no  leur  serait  pas  difficile,  encore  même  que  les 

portes  se  rencontreraient  fermées  alors,  à  cause  de  la  confusion 

qu'aurait  causée  dans  la  ville  le  feu  qu'ils  auraient  fait  mettre  en 

divers  quartiers.  Que  s'étant  ainsi  rendus  maîtres  des  portes  et 
après  avoir  tué  la  garde  qui  y  serait,  ils  y  feraient  entrer- le  secours 

qu'ils  comptaient  encore  que  leur  fourniraient  les  Bernois.  Nicod 

Du  Gliesne  avoua  de  plus  d'avoir  ouï  dire  aux  condanmés  que  si  le 
projet  dont  nous  venons  de  parler  ne  réussissait  pas  ou  si,  par 

quelque  contre-temps  ou  par  d'autres  raisons  qu'ils  ne  prévoyaient 

pas,  on  n'en  pouvait  pas  entreprendre  l'exécution,  ils  devraient 

aussitôt  s'emparer  de  tous  les  biens  appartenant  aux  Genevois, 
situés  dans  les  bailliages  voisins,  comme  leur  étant  dévolus  par  la 
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sentence  du  l)ailli,  ce  (|ui  irrilerail  si  lorl,  le  peuple  de  Genève  qu'il 

ne  pourrait  pas  s'empêcher  de  courir  sur  eux  el  de  faire  (pielque 

acte  d'hostilité  ([ui  porterait,  les  Bernois  à  faire  la  g-uerre  aux  Gene- 
vois et  à  se  rendre  maîtres  de  leur  ville. 

Au  reste,  les  menaces  que  faisaient  les  condamnés  d'envahir 
tout  ce  qui  appartenait  aux  Genevois  étaient  si  pidjlicjues  que  ceux 

qui  avaient  des  métairies  dans  le  voisinage  amenèrent  avec  préci- 

pilalioM,  dans  ce  temps-ci,  toutes  leurs  denrées  de  la  canipag-ne 

dans  Genève,  jusqu'au  blé  même  étant  encore  dans  la  paille  '. 
Après  que  le  procès  de  Nicod  Du  Ghesne  eut  été  suffisamment 

instruit,  le  Conseil  procéda  à  son  jugement  et  le  condamna,  connue 

coupable  du  crime  de  lèse-majesté,  ayant  eu  part  à  une  cons|)ira- 

tion  cruelle  contre  l'Etat,  à  avoir  la  tête  tranchée,  son  corps  à  être 
pendu  au  gibet  de  Champel  et  sa  tête  attachée  à  un  pilier  qui  était 

au  pont  d'Arve.  Cette  sentence  fut  exécutée  le  i3  août'.  La  mine 
ayant  été  éventée  par  les  confessions  de  Du  Chesne,  les  fugitifs 

n'exécutèrent  pas  leur  dessein. 
Cependant  Franc  el  Koset  étaient  allés  à  Berne,  où  ils  avaient 

présenté  un  mémoire,  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  sur  la  sentence 

du  bailli  de  Ternier.  Ce  mémoire  avait  été  composé  par  Calvin;  j'en 

ai  trouvé  l'original  écrit  de  sa  propre  main\  Il  était  conçu  de  cette 
manière: 

Magnifiques  Seigneurs, 

Nous  sommes  icy  envolez  de  la  part  de  noz  supérieurs  pour  vous 

déclarer  leurs  doléances  de  ce  qu'ilz  sont  ainsi  traictez  comme  on  ie  voit  à 

l'œil,  attendu  les  belles  promesses  dont  vous  les  avez  entretenus,  et  surtout 
les  prières  et  exhortations  qui  vous  ont  esté  faictes  par  les  magnifiques 
Seigneurs  des  Ligues,  voz  alliez,  de  ne  point  molester  la  ville  de  Genefve 

par  voie  de  faict,  mais  de  vuider  les  difïérens  par  voie  de  justice.  Or  si  vous 

dictes  que  vous  n'attentez  rien  par  violence,  il  vous  plaira  de  mieux  penser 

aux  raisons  qu'on  vous  a  desjà  remonstré  et  que  nous  toucherons  icy  en  bref. 

'  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  cliap.  27,  —   Itnpr.   dans  Calvini    opéra,   t.    XVI, 
p.  403-404.  110  2678.  —  Voy.  A.   Roget,  ouvr.  cité, 

^  R.  C,  vol.  33,  foB  282  vo.  285  (12  t.  V,  p.  67-71  ;  É.  Dunant,   ouvr.   cité, 
et  13  août).  p.  165-166.  (Note  des  éditeurs.) 

^  Copie  de  lettres,  vol.  o,f<»' 96-97  vo. 
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Vous  sçavez  i]ue,  dînant  le  temps  de  nostre  combourgeoisie.  quant  nous 

vous  avons  plusieurs  fois  reijuis,  en  vertu  du  debvoir  mutuel  que  nous 

avions  à  maintenir  l'honeur  d'une  ville  à  l'auitre,  qu'il  vous  pleust  mectre 
ordre  que  nous  ne  fussions  pas  ainsi  outragez,  comme  nous  estions  par  noz 

comdamnez,  sur  ce,  vous  avez  tousjours  respondu  que  si  nous  demandions 

justice  qu'elle  nous  seroil  faicte  bonne  et  brefve,  ainsi  que  vous  l'aviez 
commandé  à  voz  officiers. 

Nous  doncq,  voians  qu'il  n'y  avoit  nulle  fin  mais  que  le  mal  croissoit  tous- 
jours,  avons  à  la  fin  voulu  essaier.  après  avoir  eu  longue  patience,  si  raison 

nous  seroit  faicte.  Toutefois  affin  d'éviter  toutes  cavillations  et  subtilitez 
obliques  en  intentant  la  cause,  nous  avons  notamment  protesté  que  seule- 

ment il  fût  cogneudu  faict  des  injures,  sans  rien  attenter  à  noz  sentences, 

comme  aussi  il  n'y  avoit  nulle  raison  ne  propos.  Quant  telle  protestation 
n'eût  esté  faicte,  encor  scavez-vous  que,  de  droict  commun,  si  le  moindre 

du  monde  a  esté  injurié,  c'est  à  celliiy  auquel  la  dénonce  est  faicte  de 
prouver  le  faict  ou  aultrement  il  sera  condamné.  Combien  doncq  plus  ceste 

raison  doit-elle  estre  gardée,  quant  une  justice  a  esté  oultragée  par  des 
nialfaicteurs. 

Or  tant  s'en  fault  ipi'on  nous  ait  gardé  l'équité  dont  on  a  tousjours  usé 
envers  les  plus  mesprisez  du  monde,  que  vostre  ballif  nous  a  soubmis  à 

prouver  que  nous  avions  bien  condamné  noz  subjectz,  voire  mesme  à  son 

dire  et  selon  (jue  bon  luy  senibleroit  d'en  pi'ononcer.  Mais  oultre  cela,  il 

n'a  pas  laissé  de  procéder  contre  nous  en  faveur  desdictz  condamnez,  com- 
bien que  l'action  fût  commune  à  deux  (|ui  avoient  esté  pendus  soubz  vostre 

jurisdiction  et  par  vostre  ordonnance.  Or,  puisque  ceux-là  estoient  nommez 
pour  parties  au  procès  et  que  ceux  qui  restent  les  eussent  acceptez  et 

advouez  pour  leurs  consortz,  comme  les  actes  en  font  foy,  c'estoit  pour  le 

moins  que  les  héritiers  prinssent  la  cause,  puisque  c'estoit  une  action  insé- 
parable. 

En  cela  nous  avions  assez  juste  cause  d'appel,  et  aussi  de  ce  que  sans 

attendre  s'il  y  auroit  appel  ou  non,  contre  tout  ordre  de  droict,  il  remit  à 
huitaine  les  parties  en  cas  d'appel  en  vostre  ville.  Le  plus  paovre  maraull 
aura  dix  jours  pour  introduire  un  appel,  si  bon  luy  semble.  Nous,  voz  voisins, 

sommes  forclos  du  droit  commun  et,  devant  qu'avoir  ouvert" la  bouche, 
sommes  renvoiez  devant  voz  juges  des  Appellations,  si  nous  prétendons 

d'appeller.  Or  est-il  ainsi  que  nous  n'avons  point  appelle,  mais  nostre  pro- 
cureur a  protesté  de  nullité,  pour  ce  (jua  à  la  vérité  la  sentence  du  balif 

estoit  nulle  de  faict,  comme  nous  dirons  tantost  plus  à  plain.  Mais  quoy  qu'il 

en  soit  voz  juges  des  Appellations  n'ont  pas  laissé  d'en  cognoistre  sans  que 
nous  feussions  remis  par  devant  eux,  ny  que  la  cause  leur  fût  dévolue. 

Nous  vous  prions  de  bien  penser  si  cela  a  jamais  esté  veu  ny  ouy  que  des 

juges  d'appellations  cogneussent  d'une  cause  dont  nulle  des  parties  n'a 
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jamais  appelle,  et  sans  que  la  partie  soit  remise,  si  elle  peultestre  condamnée 

par  contumace.  Et  pour  monstrer  combien  nous  devions  espérer  en  appel- 
lant.  au  lieu  que  vostre  liallif  avoit  réservé  les  despens  de  la  cause  jusque  à 

la  sentence  détinitifve,  lesdictz  juges,  sans  nous  ouïr,  nous  ont  comdamnez 

à  tous  despens. 

Vous  dictes  maintenant  que  nous  en  devions  appeller,  si  nous  eussions 

esté  grefvez.  Et  de  faict  il  n'y  avoit  que  trop  de  raisons.  Mais  nous  n'avons 
pas  tant  oublié  la  grâce  que  Dieu  nous  a  faicte,  que  de  remectre  nostre  juris- 

diction  entre  les  mains  de  vostre  balif,  ny  de  voz  juges,  ny  d'autres  quels 
(ju'ilz  soient. 

Et  pour  ce  que,  par  voz  lettres,  il  ne  semble  pas  i|ue  vous  aiez  bien 
entendu  la  nécessité  qui  nous  a  contrainct  à  protester  de  nullité,  derechef 

nous  le  répliquerons  icy  brefvement.  vous  priant  d'y  mieux  penser  :  quant 
vostre  balif  n'eût  pas  jugé  de  la  cause  à  nostre  gré,  si  eussions-nous  eu 

patience,  usans  du  remède  ordinaire  d'appellation,  et  encor  que  nous 
n'eussions  pas  obtenu  en  vostre  ville  ce  que  nous  espérions,  nous  avions 
bien  faict  nostre  compte  de  nous  armei-  aussi  de  patience  en  cest  endroit. 

Mais  quant  vostre  balif,  expressément  conti'e  la  protestation  et  la  forme  du 
procès  intenté,  a  enlreprins  de  juger  sur  nous,  et  notoirement  est  sorty  des 

limites  de  sa  cognoissance,  et  n'a  pas  jugé  sur  la  cause  mais  a  plus  attenté 
contre  nous  que  nulle  ville  franche  ne  devroit  et  ne  vouidroit  confie  une 

aultre,  c'eust  esté  grande  sotise  à  nous  d'appeller  de  sa  sentence,  comme 

s'il  avoit  nulle  jurisdiction  sur  nous,  ou  mesme  ceux  ijue  vous  avez  commis 
pour  juger  sus  voz  subjectz. 

En  somme,  (]uant  il  n'y  eut  eu  nulle  proteste,  encor  vostre  balif  devuit 
simplement  juger  sur  le  faict  des  injures,  si  on  ne  vouloit  introduire  une 

coustume  nouvelle  que  tous  malfaicteurs  lissent  le  procès  à  leurs  juges 

en  disant  qu'ilz  sont  mal  condamnez.  Mais  la  protestation  avoit  fermé  la 

porte  à  vostredict  balif  pour  n'entrer  en  telle  cognoissance,  ce  que  néant- 
moins  il  a  faict,  et  pour  tant  est  sorty  hors  de  la  cause.  Voilà  qui  nous  a  faict 

protester  de  nullité,  en  ipioy  nous  persistons  ;  et  ne  pouvions,  sans  nous 

faire  grand  trop'  et  préjuilice.  entrer  en  appel,  d'aultanl  que  c'estoit  nous 
rendre  subjectz,  ce  que  vous  ne  devez  prétendre  ne  désirer. 

Maintenant  il  est  advenu  que  vostre  balif.  aiant  ce  o  d'aoust  taxé  les 
despens  ausquelz  soubz  umbre  de  contumace  on  nous  a  condamnez  sans 

nous  avoir  remis,  sur  le  champ  a  donné  sentence  définitive  contre  nous, 

condamnant  nostre  procureur  général  à  faire  telle  réparation  honorable  à 

des  pendars  et  justement  condamnez  à  estre  mis  au  gibet,  comme  de  droict 
ilz  estoient  tenus  de  la  nous  faire,  avec  tous  dommages  et  interestz. 

-Vous  ne  sommes  pas  si  hébétez  que  nous  ne  volons  où  cela  tend.  Et  de 

'  D'après  les  Opéra  Caloini.  l'auteur  a  voulu  écrire  «  tort  ».  (Note  des  éditeurs.) 
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faicl  on  a  veu  par  Icop  que  l;i  piirlie  adverse  se  tenoit  bien  asseiirée  d'avoir 
gaigné  sa  cause  devant  que  le  juge  eût  prononcé,  veu  (jue  tous  sont  devenuz 

clievailliers  souldain,  combien  que  leur  estât  ne  portât  jamais  d'aller  qu'à 

pied,  et  que  jamais  on  ne  les  y  ait  veu  qu'à  ceste  heure,  comme  s'ilz  vou- 
loient  monstrer  que  nostre  bourse  est  en  leurs  mains. 

Mais  encor  de  cela  nous  le  laissons,  pour  ce  que  ce  n'est  pas  vostre 
faict.  .Seulement  quant  à  ce  qui  vous  concerne,  nous  vous  prions  au  nom  de 

Dieu  de  mieux  poiser  ce  que  desjà  vous  a  esté  remonsti'é,  car'  toute  la  pro- 

cédure qui  s'est  faicte  depuis  la  sentence  de  vostre  balif,  par  laquelle  il  ordon- 
noit  que  noz  procès  luy  fussent  produictz  pour  juger  dessus,  a  esté  nulle.  Et 

de  faict  luy-mesme  l'a  assez  monstre.  Car  devant  que  donner  telle  ordon- 
nance, il  requit  nostre  procureur  de  se  vouloir  depporter  de  sa  protesta- 

tion ;  et  voiant  ([u'il  ne  pouvoit  obtenir  cela,  il  déclaira  (]u'il  n'en  pouvoit 

prononcer,  s'il  ne  luy  estoil  commandé.  Il  veoit  bien  doncq  qu'il  ne  luy  estoit 
licite  d'attenter  ce  (ju'il  a  faicl  depuis,  nous  ne  sçavons  de  quelle  authorité 

ou  adveu.  Mais  puisqu'ainsi  est,  nous  vous  prions  nous  sçavoir  à  dire  s'il 

vous  plaist  d'acquiescer  au  deppart  de  Bade,  comme  noz  supérieurs  l'ont 
tousjours  pensé,  sinon  qu'ilz  ont  esté  fort  esbabis  que  quant  par  deux  ou 
trois  fois  ilz  vous  ont  requis  et  sollicitez  de  tenir  journée  commune  où  il  fut 

cogneu  des  différens  qui  sont  ville  à  ville,  vous  avez  dissimulé  cela  en  voz 

responses,  qui  n'est  pas,  comme  il  nous  semble,  selon  l'intention  de  voz 
alliez. 

Nous  sçavons  que  vous  estes  forts  et  puissants,  mais  tant  plus  devez- 
vous  modérer  le  pouvoir  que  Dieu  vous  a  donné  à  supporter  voz  paovres 

voisins  à  ce  qu'ilz  se  puissent  entretenir  avec  vous.  De  nostre  costé,  nous 
cognoissons  nostre  petitesse,  et  ne  sommes  pas  sidesprouveuzdesens,  Dieu 

mercy,  pour  nous  enorgueillir  oultre  mesure.  Mais,  sinon  qu'il  vous  plaise 

de  prévenir  par  remède  opportun,  nous  ne  pouvons  soulîrir  d'estre  ainsi 
fouliez  que  nous  n'aions  recours  où  nous  espérons  de  le  trouver,  comme  Dieu 

nous  y  adonné  entrée  :  c'est  que  par  les  seigneurs  des  Ligues,  il  soit  cogneu 
qui  a  tord  ou  droict. 

Toutefois  nous  espérons  qu'aiantz  entendu  ces  raisons,  comme  nous 
déclarons  nostre  cueur  envers  vous,  que  de  vostre  costé  vous  donnerez  res- 

ponse  si  équitable  que  noz  Seigneurs  s'en  pourront  contenter,  et  que  les 
troubles  et  scandales  (jui  en  pourroient  advenir  seront  abbatus.  Et  de  faict, 

le  diable  a  desjà  la  bride  trop  laschée,  sans  ijue  nous  luy  en  donnions  nou- 
velles occasions.  Au  reste,  en  cas  que  vostre  balif  attente  rien  pour  exe- 

quuter  sa  sentence,  nous  protestons,  quelque  couleur  ou  formalité  de  justice 

qu'il  y  ait,  que  ce  sera  voie  de  faict  et  violence  dont  nous  vous  prions 
derecbef  au  nom  de  Dieu  vous  depporter. 

'  Ce  mot  a  été  changé  en  «  que  »  par  une  autre  main.  (Note  des  éditeurs.) 
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Franc  et  Rosel  avaient  aussi  ordre,  comme  nous  l'avons  dil  ', 

d'aller  dans  Ions  iesljlanlons  l'un  après  l'autre,  de  leur  faire  un  récit 

exact  et  touchant  île  tout  ce  qui  s'était  passé  depuis  quelques  mois, 

et  en  particidier  de  l'injuste  sentence  du  bailli  deTernier,  enfin  des 

suites  déplorables  de  tant  de  vexations.  Le  mémoire"  qu'ils  présen- 
tèrent étant  semblable  à  celui  que  je  viens  de  transcrire,  par  rap- 

port aux  faits,  je  ne  l'insérerai  pas  ici,  [)our  éviter  des  répétitions. 

Je  me  contenterai  d'en  rapporter  la  conclusion  : 

En  somme,  ilz  [les  Seigneurs  de  Berne]  nous  veullent  faire  sentir  qu'iiz 

sont  les  plus  fors,  ce  que  nous  confessons  bien,  mais  c'està  vous,  comme  pro- 

tecteurs de  liberté,  de  subvenir  aux  foibles  et  ne  penneclro  qu'on  les  foulle 
oultre  mesure,  donnant  ordre  que  justice  et  équité  règne  entre  voz  alliez,  ce 

que  nous  ne  doublons  pas  que  ferés  très  volontiers,  aians  déjà  expérimenté 

la  grande  amitié  i|ue  de  vostre  grâce  nous  portés  et  le  soing  et  bon  désir 

qu'avés  que  soions  conservés  et  maintenus  en  nostre  petit  estât  et  liberté. 
Au  reste,  la  nécessité  de  nous  secourir  presse  tant  (pie,  sinon  i]u'il  vous 

plaise  vous  haster,  il  y  pourra  advenir  de  grans  troubles  et  inconvéniens 

quant  tous  nous  pauvres  bourgeois  verront  ravir  leurs  biens,  mesmes  qu'on 

vendengera  leurs  vignes  et  ijue  la  condampnation  s'estendra  jusques  aux  per- 
sonnes, pour  nous  tenir  comme  asseigez  et  captifz. 

Pensez  aussi,  Magnificques  Seigneurs,  combien  emportent  les  bruitz  et 

quelle  occasion  c'est  en  ces  temps  sy  troublés  de  faire  ravir  une  ville  (piant 

on  orra  qu'elle  est  comme  en  butin,  joinct  aussy  que  lesdictz  condampnés 
font  leur  triumphe  comme  sy  nous  avions  estes  livrés  entre  leurs  mains. 

Par  quoy,  selon  qu'avés  commencé,  qu'il  vous  plaisse  bientost  remédier 
aux  grands  inconvéniens  quy  en  pourroient  advenir  à  vostre  grant  regret, 

car  sy  vous  actendiez  quelque  temps,  il  y  auroit  danger  que  ce  ne  fust  trop 
tard. 

Nous  vous  prierons  de  leur  escripre  hastivement  qu'iiz  aient  à  supper- 
céder  jusques  à  ce  que  vous  en  aies  cogneu.  Mais  il  ne  semble  point  (jue 

les  prières  profitent  guères,  sinon  qu'iiz  soient  retenuz  par  vive  authorité; 
seulement  nous  iirieions  (pie  vostre  bon  plaisir  soit  selon  vostre  prudence 
adviser  des  meilleurs  moiens  et  les  plus  convenables  pour  empescher  que 
nulle  viollence  ne  soit  faicte,  laquelle  engendre  quelques  émotions  bien 
mauvaises. 

Franc  et  Roset,  après  s'être  acquittés  à  Berne  de  leur  com- 

'  Ci-dessus,  p.  83-84.  —  Roset,  ubi  »  P.  H.,  n"  1368,  et  Copie  de  lettres, 
supra.  vol.  o,  foe  98-103  v». 
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mission,  de  la  manière  «|ae  nous  le  dirons  plus  au  long-  dans  la 

suite',  n'eurent  d'autre  réponse  que  celle-ci  :  que  les  seigneurs 

de  Berne  trouvaient  à  propos  d'établir  une  journée  dans  laquelle 

des  commissaires,  nommés  de  la  part  de  l'une  et  de  l'autre  Ville, 

conféreraient  tant  de  l'afFaire  de  la  sentence  du  bailli  de  Ternier, 
que  de  toutes  les  autres  affaires  que  les  deux  Villes  avaient  depuis 

si  longtemps  ensemble,  et  que  cette  journée  pourrait  être  tenue 

le  3o^  du  mois  d'août,  à  Berne.  Franc  et  Roset  ayant  informé 
leurs  supérieurs  de  cette  réponse,  ils  y  donnèrent  les  mains  et  leur 

mandèrent  en  même  temps  d'exécuter,  le  plus  promptement  qu'ils 
pourraient,  les  ordres  qui  leur  avaient  été  donnés  auprès  des  Can- 

tons, pour  se  retrouver  ensuite  à  Berne,  au  jour  assigné,  avec 

d'autres  commissaires  que  le  Conseil  nommerait  avec  eux  pour 
assister  aux  conférences. 

Mais  avant  que  parler  de  ce  qui  se  passa  à  cette  journée  de 

Berne  et  des  suites  qu'eut  la  députation  de  Franc  et  de  Roset  aux 

Cantons,  —  lesquels,  outre  les  ordres  dont  nous  avons  vu  (pi'ils 

étaient  chargés,  avaient  encore  la  commission  de  solliciter  l'atlaire 

de  l'alliance  avec  Berne,  dont  les  négociations  n'avaient  pas  dis- 

continué depuis  le  commencement  de  l'année,  —  il  est  nécessaire 

de  faire  le  récit  de  tout  ce  qui  s'était  passé  à  cet  égard. 

Nous  avons  vu  %  sur  la  fin  de  l'année  précédente,  quelles  pro- 
positions les  seigneurs  de  Genève  firent  au  bourgmestre  llaab,  de 

Zurich,  pour  reprendre  l'affaire  de  l'alliance  avec  Berne  d'une 

manière  à  y  réussir,  en  les  soumettant  cependant  à  sa  prudence' 
et  à  ses  bons  avis.  Ce  magistrat  ne  crut  pas  que  la  route  dont  on 

lui  avait  fait  l'ouverture,  —  de  porter  les  cantons  de  Zurich,  Bàle 
et  SchafFhouse  à  exhorter  les  Bernois  et  les  Genevois  à  s'unir  entre 

eux  par  une  nouvelle  alliance,  —  fut  praticable.  Il  en  écrivit  sa 
pensée  aux  seigneurs  de  Genève  et  leur  marcpia  en  même  temps 

qu'il  ne  voyait  pas  d'autre  moyen  de  parvenir  au  but  (jue  l'on 

se  proposait,   que  celui  d'envoyer  des  députés  de  leur  part  à  la 

'  Voy.  ci-après,  p.  123 et  suiv.,011  Ton  ^  Ci-dessus,  p.  aS  et  suiv. 
trouvera  cités  les  documens  que  Gautier 

ne  fait  ici  qu'indiquer.  (Note  des  éditeurs.) 
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prochaine  diole  de  Badeii,  c[ui  se  devait  tenir  le  5  avril,  pour 

prier  très  instamment  les  seigneurs  des  Ligues  de  porter  les 

Bernois  à  donner  les  mains  à  l'alliance  que  les  Genevois  recher- 

chaient depuis  si  longtemps.  On  remercia  le  bourgmestre  Haab, 

et  on  lui  écrivit  qu'on  était  prêt  à  suivre  le  conseil  qu'il  avait 

donné,  ce  qu'il  avait  même  fait  par  l'ordre  de  ses  svq>érieurs  à 

qui  il  avait  comnumiqué  cette  affaire'.  Et  comme  l'on  savait  que 
les  envoyés  des  Cantons  dans  les  diètes  ne  prenaient  aucune  réso- 

lution sur  les  demandes  qui  leur  étaient  portées  mais  les  rece- 

vaient seulement  ad  référendum  à  leurs  supérieurs,  à  moins  que 

chaque  Canton  n'eût  été  averti  auparavant  de  quoi  il  était  question, 

le  Conseil,  pour  éviter  d'être  renvoyé  de  cette  diète  à  une  autre, 
écrivit  aux  seigneurs  de  Zurich  une  lettre  fort  circonslanciée, 

touchant  l'affaire  dont  il  s'agissait,  et  les  pria  en  même  temps 
d'informer  du  fait  tous  les  Cantons,  afin  que  leurs  députés  vinssent 

ensuite  préparés,  et  avec  leurs  ordres  là-dessus,  à  la  diète'.  On 

remerciait  aussi  les  seigneurs  de  Zurich  de  l'affection  qu'ils 

témoignaient  à  la  ville  de  Genève  et  des  bons  conseils  qu'ils 

avaient  donnés,  (pie  l'on  se  ferait  toujours  un  plaisir  de  suivre 
avec  exactitude. 

Le  Conseil  nomma  ensuite  les  députés  qui  devraient  aller  de 

sa  part  à  la  iliète.  Ces  députés,  qui  furent  Louis  Franc,  syndic, 
Jean  de  la  Maisonneuve,  conseiller,  et  Michel  Roset,  secrétaire, 

partirent  le  2q  mars  pour  Baden\  Ils  avaient  ordre  d'y  représenter 
que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  cherché  depuis  longtenqjs 

à  se  procurer  la  continuation  de  l'alliance  qu'ils  avaient  eue  aupa- 
ravant avec  les  seig'neurs  de  Berne  ;  que,  pour  cet  effet,  ils  avaient 

'  Xous  n'avons  retronvé  ni  la  lettre  le  16  mars.  Copie  de  lettres,  vol.  ;>,  f"  23. 

de  Haab  ni  la  répon.se  qui  lui  fut  persoii-  Aucune  de  ces  lettres  n'est  menti<innée  au 
nellement    adressée.    Il    est  possible   que  registre  du   Conseil.  (Note  des  éditeurs.) 

Gautier  lui-même  ne  les  ait  pas  vues,  mais  ^  I^ettre  non  datée,  écrite  à  la  suite 

qu'il  en  ait  admis  l'existence  en  se  basant  de  celle  du  17  mars,  Copie   de    lettres, 
sur  une  lettre  du  Con.seil  aux  seis-Mieurs  vol.  o,  fos  24  25. 

de  Zurich,  du  17  mars.  Copie  de  lettres,  "  Instructions  de  ces  députés,  P.  H., 
vol.  5,  fos  23  vi'-24.  —  Voy.  aussi  la  lettre  n»    loti8,    et   Copie   de  lettres,    vol.    o, 
du  Conseil  de  Zurich,  datée  du  10  mars,  fos  2o  vo-29,  avec  lettre  de  créance;  — 
P.  H.,  no  1568,  et   la  réponse  faite,  en  R.  C,  vol.  53,  f"»  73  vo,  78  et  vo  (25  et 
termes  généraux,  par  le  Conseil  de  Genève,  29  mars). 
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prié  ces  seigneurs,  il  y  avait  plus  de  huit,  ans,  de  vouloir  prolonger 

la  combourg-eoisie,  qui  était  alors  sur  le  point  de  finir,  pour  vingt- 

cinq  ans,  mais  qu'ils  ne  voulurent  accorder  qu'une  prolongation  de 
cinq  ans;  que  deux  ans  avant  que  ce  dernier  terme  lut  expiré,  ils 

avaient  été  sollicités  à  plusieurs  fois,  tant  par  lettres  que  par 

diverses  députations,  de  vouloir  donner  les  mains  à  une  nouvelle 

alliance  qui  fût  ou  perpétuelle  ou  du  moins  pour  un  certain  nombre 

d'années,  ce  qu'ils  avaient  fait  espérer,  sans  donner  pourtant 

aucune  parole  positive,  de  sorte  qu'ils  avaient  toujours  tenu  les 

seigneurs  de  Genève  en  suspens.  Qu'enfin  les  Bernois  ayant  voulu 

changer  certains  articles  dans  l'ancienne  alliance,  ce  changement 
ayant  paru  préjudiciable  aux  Genevois,  les  deux  Villes  avaient 

été  en  quelque  contestation  hWJessus  ;  qu'encore  que  les  sei- 
gneurs de  Berne  prétendissent  que  ceux  de  Genève  avaient  refusé 

des  conditions  raisonnables,  cependant  il  ne  serait  jias  difficile  de 

faire  voir  le  contraire,  comme  la  chose  paraîtrait  clairement  par 

l'examen  des  articles  contestés. 

Que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  voulu  faire  voir  par 

la  recherche  qu'ils  avaient  faite  de  cette  alliance,  (pi'ils  n'avaient 
pas  perdu  la  mémoire  des  importans  services  et  des  avantages 

considérables  que  leur  avaient  procurés  les  seigneurs  de  Berne, 

puisqu'ils  leur  demandaient  avec  tant  d'empressement  la  conti- 

nuation de  leur  amitié.  Qu'ils  s'étaient  aussi  persuadés  qu'étant 

unis  par  l'alliance  de  Berne  d'une  manière  fort  étroite  avec  l'un 
des  Gantons,  ils  le  seraient  en  quelque  manière  avec  tout  le  louable 

Corps  helvétique,  lequel,  tant  en  général  qu'en  particulier,  ayant 

donné  en  diverses  occasions  des  marques  de  l'attachement  qu'il 

avait  pour  la  ville  de  Genève,  —  lors  surtout  qu'il  s'intéressa  pour 
elle  et  qu'il  s'employa  avec  tant  de  générosité  pour  maintenir  sa 
liberté  contre  le  duc  de  Savoie,  —  cette  ville  en  conservait  une 

parfaite  reconnaissance.  Que  cette  même  bonté,  dont  elle  avait  fait 

la  douce  expérience,  la  faisait  approcher  dans  cette  occasion,  avec 

quelque  confiance,  des  hauts  et  puissans  seigneurs  des  Ligues, 

non  pas  tant  pour  leur  porter  des  plaintes  et  pour  leur  faire  ses 

doléances,  que  jiour  les  prier  de  trouver  par  leur  prudence  quelque 

bon  moyen  pour  la  maintenir  en  repos  et  en  sûreté. 
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Que  les  seigneurs  des  Ligues  étaient  trop  éclairés  pour  ne 

pas  sentir  que  quand  il  arriverait  quelque  disgrâce  à  la  ville  de 

Genève  (pii  est  à  leurs  frontières,  parce  ([u'elle  serait  sans  alliance, 

ce  serait  une  chose  désavantageuse  à  la  Suisse  en  général.  Qu'ils 

pouvaient  aussi  juger  aisément  que  rien  n'était  plus  capaljle  de 
détourner  les  entreprises  qu'on  |iourrail  former  contre  cette  Ville, 

que  d'être  unie  avec  quelque  puissant  Etat,  qui  la  soutînt  et  qui 

regardât  les  injures  qu'on  pourrait  lui  faire  comme  faites  à  soi- 

même.  Mais  que,  quand  même  les  seigneurs  des  Ligues  n'auraient 
aucun  intérêt  à  la  conservation  de  Genève,  les  seigneurs  de  cette 

ville  étaient  très  persuadés  qu'aimant  autant  qu'ils  faisaient  la 
liberté  des  peuples,  ils  ne  refuseraient  pas  leurs  bons  offices  à  une 

ville  libre  qui  s'adresserait  à  eux. 
Que  toutes  ces  raisons  leur  faisaient  espérer  un  bon  succès  de 

la  prière  qu'ils  allaient  1(mu-  faire,  cpii  consistait  premièrement  en 

ce  qu'il  leur  plût  d'obtenir,  par  leur  autorité,  des  seigneurs  de 

Berne,  que  l'alliance  qu'ils  avaient  eue  ci-devant  avec  la  ville  de 
Genève  continuât  à  des  conditions  équitables  pour  les  uns  et  pour 

les  autres  et  qui  conservassent  à  chacun  ses  franchises  et  ses 

libertés.  Que  si  les  seigneurs  des  Ligues  n'agréaient  pas  cette  pro- 
position, les  députés  avaient  ordre  de  les  prier  de  donner  leur 

conseil  sur  ce  qu'ils  croyaient  f[ue  la  ville  de  Genève  dût  faire, 
pour  ne  pas  demeurer  dépourvue  de  tout  appui  et  se  voir  en 

danger  d'être  attaquée  par  ceux  qui  croiraient  qu'elle  était  comme 

exposée  en  proie  au  premier  occupant,  pendant  qu'elle  serait  dans 
cette  situation. 

Que  les  Genevois  n'avaient  point  contrevenu  à  l'engagement 
où  ils  étaient  envers  les  Bernois  de  ne  contracter  aucune  alliance 

avec  d'autres,  sans  leur  su  et  leur  consentement.  Et  quoique  ceux-ci 

eussent  promis  aux  premiers  de  leur  aider  à  entrer  dans  l'alliance 

des  Ligues,  cependant  les  Genevois  n'avaient  pas  laissé  de  re- 

chercher toujours  avec  empressement  à  renouer  l'alliance  qu'ils 
avaient  avec  les  seigneurs  de  Berne,  étant  persuadés  que  sans  aller 

plus  loin,  les  ayant  pour  amis,  ils  ne  seraient  point  séparés  de 

tout  le  Corps  helvétique.  Mais  qu'il  n'était  pas  raisonnable  que, 

parce  qu'ils  refuseraient  leur  amitié  aux  Genevois,  ceux-ci  demeu- 
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passent  sans  aucun  appui  et  clans  un  p/'ril  éminent,  |)ar  rapport 

au  monde.  Que  les  seigneurs  de  Berne  ne  devaient  point  trouver 

mauvais  que  les  seigneurs  de  Genève  priassent  le  Corps  helvé- 

tique de  leur  indi([uer  quelque  moyen  de  se  mettre  en  sûreté, 

puis(]u'ils  étaient  mendjres  île  ce  Corps  et  (jue  la  prière  s'adres- 
sait en  partie  à  eux. 

Si  la  diète  ne  voulait  accorder  aux  députés  ni  l'une  ni  l'autre 

de  ces  demandes,  ils  étaient  charg-és  de  la  prier  d'obtenir  du  moins 
des  Bernois  de  vouloir  convenir  avec  les  Genevois  de  quelque 

forme  de  justice  pour  terminer  les  difficultés  (pii  pouvaient  naître 

tous  les  jours  eutn'  eux;  pour  cet  effet,  quoique  l'alliance  ne 

subsistât  plus,  qu'il  y  eût  pourtant  encore  quelques  marches  com- 

munes, comme  il  y  en  avait  eu  auparavant.  Qu'à  la  vérité  les 

Bernois  s'étaient  plaints  de  ces  marches,  mais  que  la  ville  de 

Genève  était  |)rête  à  faire  voir  qu'elle  avait  de  son  côté  évité 

avec  soin  d'intenter  des  procès  injustes  et  (pi'elle  n'avait  cherché 

qu'à  conserver  le  sien  par  les  voies  de  la  justice.  Qu'en  un  mot, 

cet  établissement  des  marches  ('tait  le  meilleur  moyen  qu'on 

put  employer  pour  entretenir  la  paix  et  l'union  entre  les  Etats, 
pour  prévenir  tous  les  troubles  et  tous  les  excès,  et  pour  empê- 

cher que  le  faible  ne  fût  op|)rimé  par  \o  |)lus  fort,  ce  qui  était 

reconnu  si  vrai  en  Suisse  (pie  cet  usage  était  constamment  ob- 

servé partout.  Et,  afin  que  rien  ne  détournât  les  seigneurs  des 

Ligues  d'accorder  aux  Genevois  ce  qu'ils  jugeraient  convenir  à  leur 

avantage  et  à  leur  Iraïupiillité,  les  députés  de  Genève  devaient  les" 

prier,  en  cas  qu'on  eût  formé  (piehpu'  plainte  contre  leurs  supé- 

rieurs, qu'il  leiu-  |)lùt  de  recevoir  leurs  excuses,  lesquelles  ils 
feraient  en  ra|)portant  la  pure  vérité  des  faits  (pii  leur  seraient  pro- 

posés, et  en  |)roduisant  aussi  les  actes  et  les  lettres  qui  pourraient 
servir. 

Que  si  la  diète  voulait  savoir  la  cause  de  la  rupture  de 

l'alliance,  ils  rapporteraient  la  chose  de  la  manière  qu'elle  s'était 
passée.  Et  si  on  leur  faisait  quelque  proposition  qui  tendît  à  la 

faire  revivre,  ils  l'écouteraieut  tranquillement,  en  faisant  cepen- 

dant toujours  sentir  que  s'il  était  question  de  faire  quelque  chan- 

gement à   l'aucienne  alliance,    comme  les  seig-neurs  de   Genève 
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trouvaient  hicii  moins  leur  couijile  dans  celle  alliance  (jne  ceux 

de  Berne,  il  y  faudrait  avoir  de  l'éçaid.  Surtout  (ju'il  faudrait 
apporter  quelque  modification  aux  articles  (jui  portent  ([ue  ceux-ci 

doivent  être  secourus  aux  dépens  des  Genevois,  ce  (pii  n'est  pas 

réciproque,  et  qu'ils  seront  exempts  des  péages  dans  Genève,  sans 
que  ceux  de  cette  ville  jouissent  du  même  avantag-e  dans  les  états 
de  Berne.  Que  si  la  diète  voulait  modérer  en  quelque  manière  ces 

articles,  ils  recevraient  les  propositions  qu'elle  ferait  là-dessus, 
pour  en  faire  le  rapport  à  leurs  supérieurs,  afin  de  rendre  ensuite 

réponse  à  la  prochaine  diète  au  plus  tard. 

Que  si  l'on  faisait  quelque  question  aux  députés  sur  le 
second  article,  et  si  on  leur  demandait  une  explication  plus  par- 

ticulière de  ce  fjue  les  seig-neurs  de  Genève  prétentlaient  par  là, 
ils  avaient  ordre  de  répondre  que  leurs  supérieurs  ne  se  propo- 

saient autre  chose  sinon  d'entrer  dans  l'amitié  des  seigneurs 

des  Ligues,  d'une  manière  qu'ils  fussent  à  couvert  de  toutes  sor- 

tes d'entreprises  et  de  machinations  contre  leur  liberté  ;  sur  quoi, 

n'étant  pas  bien  informés  de  l'intention  des  louables  Cantons,  ils 

n'osaient  pas  s'expliquer  plus  avant,  jusqu'à  ce  qu'on  leur  eût 
fait  là-dessus  quelque  ouverture  qui  leur  fit  plaisir  et  qui  leur 
donnât  quelque  confiance. 

Que  si  les  seigneurs  des  Ligues  leur  répondaient,  sur  le 

troisième  article,  qu'au  lieu  de  porter  les  difficultés  qu'il  y  aurait 
entre  les  deux  villes  Berne  et  Genève  devant  des  journées  de 

marche,  on  pourrait  les  soumettre  à  la  connaissance  des  journées 

communes  des  Ligues,  les  députés  répliqueraient  que  cette  pra- 

tique ne  serait  pas  convenable,  parce  qu'il  y  avait  beaucoup  de 

choses  qui  demandaient  prompte  provision,  et  qu'à  cause  de  la 
multitude  des  cas  qui  se  présentaient  à  décider,  il  faudrait  impor- 

tuner trop  souvent  les  seigneurs  des  Ligues. 

Que  si,  dans  la  contestation,  les  commissaires  de  Berne 

usaient  de  (juelques  paroles  piquantes  contre  les  seigneurs  de 

GenèvCj  leurs  députés  devaient  prier  la  diète  de  les  exhorter 

d'avoir  d'autres  manières  que  celles-là,  qui  n'étaient  nullement 

honnêtes  dans  une  telle  compagnie.  Mais  s'ils  attaquaient  l'hon- 
neur  de    la   République,    en  employant  contre  elle  des  termes 

7 
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injurieux  et  outrageans ,  ils  avaient  ordre  d'en  demander  jus- 
tice au  nom  de  leurs  supérieurs,  et  de  prier  les  seigneurs  des 

Ligues  de  ne  point  permettre  que  leurs  voisins  fusseni  ainsi 

vilipendés  en  leur  présence. 

Que  s'il  arrivait  que  quelqu'un  des  condamnés  demandât 
d'avoir  audience  de  la  diète  en  présence  des  députés,  ceux-ci 
le  devraient  refuser.  Mais  si  les  seigneurs  des  Ligues  leur  rap- 

portaient quelques  discours  injurieux  et  difFamaloires  que  ces 
mêmes  condanmés  eussent  tenus  contre  les  seigneurs  de  Genève, 

les  députés,  après  avoir  protesté  que  ce  qui  avait  été  connu  et 

jugé  par  sentence  définitive  devait  tenir  et  avoir  vigueur,  avaient 

ordre  d'en  demander  justice  de  la  même  manière  que  les  sei- 
gneurs des  Ligues  la  demanderaient  contre  ceux  qui,  dans  Genève, 

seraient  assez  hardis  pour  parler  d'eux  injurieusemenl. 
Enfin,  les  seigneurs  de  Genève  donnaient  plein  pouvoir  à 

leurs  députés  d'accepter  des  seigneurs  commissaires,  au  cas  qu(>  la 

diète  leur  proposât  d'en  prendre,  pour  ouïr  tout  ce  f[ui  pourrait 

être  dit  de  part  et  d'autre,  comme  encore  de  renvoyer,  s'il  était 

nécessaire  de  séjourner  à  Baden,  d'aller  à  Zurich  et  partout  ail- 

leurs où  le  bien  de  l'afiFaire  pour  laquelle  ils  étaient  députés  exi- 

geait qu'ils  allassent,  sans  rien  conclure  pourtant  de  ce  qui  serait 

étranger  à  leur  charge  ({u'ils  ne  l'eussent  auparavant  ra|)porté  à 
leurs  supérieurs.  Le  Conseil  laissait  aussi  à  la  discrétion  des  mêmes 

députés  de  payer  et  de  satisfaire,  comme  ils  le  jugeraient  à  pro- 
pos, les  seigneurs  des  Ligues  qui  se  seraient  enq>loyés  j)onr  e(L\ 

et  tous  autres  qu'il  serait  nécessaire. 
Telles  étaient  les  instructions  des  députés  à  Baden.  Ils  se 

présentèrent  à  la  diète,  le  7  avril  ',  où  ils  firent  leur  représentation 
conformément  à  ces  instructions.  A  quoi  les  envoyés  de  Berne 

répondirent  (pi'ils  ne  s'étaient  pas  attendus  que  les  Genevois 

eussent  proposé  à  la  diète  ce  qu'ils  venaient  de  lui  représenter, 

dont  leurs  supérieurs  n'avaient  eu  aucune  connaissance  ;  qu'ils 

'  Recès  de  la  journée  de  Baden,  P.  H.,  n»  1568  ;  Eidg.  Abschiede,  t.  IV.  âme  partie, 
p.  29.  —  Voy.  aussi  une  lettre  de  Micliel  Roset,  datée  de  liaden,  7  avril,  P.  H.,  n»  1368. 
(Note  des  éditeurs.) 
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priaient  que  la  proposition  des  députés  de  Genève  leur  fût  coiu- 

muniquée  par  écrit,  cl  (|ue  leurs  seigneurs  et  supériciu's  y  ré|)ou- 

draient  ensuite  d'une  manière  qu'on  aurait  sujet  d'en  être  content; 

qu'ils  pouvaient  au  reste  assurer  la  diète  (ju'il  n'avait  jamais  leiui 
aux  seigneurs  de  Berne  de  convenir  avec  la  ville  de  Genève 

d'une  alliance  égale  et  raisonnable,  telle  qu'est  celle  (pi'ils  ont 
avec  les  cantons  de  Fribourg-  et  de  Soleure,  si  cette  ville  y  eût 
voulu  donner  les  mains. 

La  diète,  après  avoir  ouï  cette  réponse  des  envoyés  de  Berne, 

les  prit  en  particulier,  et  les  pria,  soit  à  la  considération  des 

membres  qui  la  composaient  soit  à  celle  des  seigneurs  des  Ligues 

que  chacun  des  seigneurs  de  l'assemblée  représentait,  de  porter  les 
seig-neurs  de  Berne,  leurs  supérieurs,  à  faire  réflexion  que  la  ville 
de  Genève  étant  située  dans  leur  pays  conquis,  si  elle  venait  à 

tomber  entre  les  mains  d'un  prince  (Hranger,  combien  un  tel 

événement  causerait  de  préjudice,  à  l'avenir,  non  seulement  à 

eux  mais  aussi  à  tout  le  Corps  helvétique.  Qu'ainsi  ils  devaient 

se  porter  avec  plaisir  à  convenir  avec  ceux  de  Genève  d'une 

alliance  composée  d'articles  raisonnables,  équitables,  et  où  les 
deux  |)arties  trouvassent  ég'alement  leur  compte,  afin  que  les 
deux  Villes  et  leurs  sujets  pussent  obtenir  un  droit  égal;  mais  que, 

si  les  parties  ne  pouvaient  pas  s'entendre  d'elles-mêmes  à  l'amia- 

ble jusqu'à  la  diète  suivante,  qui  se  devait  tenir  au  mois  de  juillet, 

les  seigneurs  ambassadeurs  des  Cantons,  qui  s'y  rencontreraient, 

penseraient  à  d'autres  articles  qui  fussent  plus  au  gré  des  uns  et 

des  autres,  et  qu'ils  n'épargneraient  aucun  soin  pour  amener  le 
tout  à  une  heureuse  fin.  Que  pour  ce  qui  regardait  les  marches 

communes,  la  diète  serait  d'avis  (pi'elles  subsistassent  telles  ([u'elles 

étaient  établies  par  l'ancienne  combourgeoisie,  connue  un  moyen 
très  propre  à  entretenir  une  union  étroite  entre  les  deux  Villes. 

Enfin,  que  les  mêmes  deux  Villes  se  devaient  abstenir  de  toute 

œuvre  de  fait  l'une  contre  l'autre,  et  en  particulier  les  seigneurs  de 

Berne  étaient  priés  de  réprimer  l'audace  des  bannis  de  Genève  qui 

s'étaient  retirés  en  leur  pays,  et  de  punir  les  violences  et  les  excès 

qu'ils  commettaient  tous  les  jours,  et  de  fait  et  de  paroles,  contre 
cette  république  et  contre  les  particuliers. 
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Franc,  de  la  Maisonneuve  et  Roset  s'en  revinrent  à  Genève 
avec  ces  bonnes  nouvelles.  Ils  rapportèrent  que  la  diète  leur  avait 

fait  un  fort  bon  accueil  et  qu'ils  en  avaient  reçu  beaucoup  d'honnê- 
tetés. Le  Conseil  ordinaire  fit  part  à  celui  des  Deux  Cents  de  ce 

qui  s'était  passé,  et  l'on  commença  à  concevoir  de  bonnes  espé- 

rances du  succès  de  l'ouvrage  qu'on  avait  tant  à  cœur  ' . 

Pour  y  réussir,  l'on  écrivit  à  Berne,  le  20  avriP,  une  lettre  |)ar 

laquelle  on  marquait  aux  seigneurs  de  ce  canton  (ju'en  suite  de  ce 

qui  s'était  passé  à  Baden  et  dont  leurs  envoyés  auraient  pu  les 
informer,  les  seig-neurs  de  Genève  les  priaient  de  ne  pas  trouver 

mauvais  qu'ils  eussent  employé  leurs  plus  anciens  amis  et  alliés, 

qui  ne  désiraient  pas  moins  l'avantage  des  seig-neurs  de  Berne  que 

l(^  Jeiu-  propre,  pour  les  porter  à  consentir  à  l'alliance  qui  était 
depuis  si  long-temps  sur  le  ta|)is;  que  comme  la  diète  avait  témoi- 

gné qu'elle  souhaitait  que  cette  affaire  se  traitât,  s'il  était  possible, 

avant  qu'elle  se  rassemblât,  elle  avait  donné  par  là  aux  seig-nenrs 

de  Genève  l'accès  qu'ils  souhaitaient  passionnément  d'avoir  auprès 
de  leurs  Excellences  de  Berne,  pour  les  prier  derechef  de  vouloir 

convenir  à  l'amiable  d'une  alliance  dont  les  conditions  fussent 
raisonnables  et  supportables  pour  les  uns  et  pour  les  autres,  mais 

que  comme  une  affaire  de  cette  nature  ne  se  pouvait  pas  traiter 

comme  il  faut  par  lettres,  ils  leur  enverraient  des  députés,  si  leurs 

Excellences  l'agréaient,  qui  seraient  à  Berne  le  9"  de  mai,  et  qu'ils 
donneraient  à  ces  députés  un  plein  pouvoir. 

Les  seigneurs  de  Berne  répondirent^  qu'ils  étaient  fâchés  qu'où 

les  eût  accusés  à  la  diète  d'être  cause  que  l'alliance  n'eut  pas  été 

renouvelée,  puisqu'ils  n'avaient  jamais  refusé  d'en  conclure  une 
qui  fût  équitable  et  avantageuse  aux  deux  Villes  et  à  leurs  sujets; 

qu'ainsi  les  Genevois  leur  avaient  fait  tort  de  les  blâmer  d'une 

chose  qu'ils  auraient  dû  plutôt  attribuer  à  eux-mêmes,  ou  sur 
laquelle  ils  auraient  mieux  fait  deg^arder  le  silence;  que  cependant, 

pour  faire  voir  (ju'ils  ne  voulaient  pas  être  en  arrière  dans  une 

'  R.  G.,  vol.  53,  fo9  103  vo-lO'i,  105,  '  Lettre  du  26  avril,  P.  H.,  no  1604; 
109  vo-110  (la,  16  et  20  avril).  —  R.  C,  vol.  53,  fo  118  vo  (29  avril). 

'  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f»  48  ;  — 
R.  G.,  vol.  53,  fo  110  (20  avril). 
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affaire  de  celle  iialiire,  ils  consentaient  à  la  proiTOsition  que  les 

seit>neurs  de  Genève  leur  avaient  faite,  de  leur  envoyer  des  dépu- 

tés pour  conférer  avec  eux  des  moyens  de  convenir  d'une  alliance 
entre  les  deux  Villes,  pourvu  que  ces  députés  eussent  un  plein  pou- 

voir, comme  les  seigneurs  de  Genève  l'avaient  manjué  dans  leur 

lettre,  et  qu'ils  se  rendissent  à  Berne  au  i6"de  mai,  les  conférences 
ne  [)Ouvant  pas  commencer  plus  lot,  à  cause  de  quelques  affaires 

pressantes  qui  devaient  occuper  jusqu'alors  le  Conseil  de  Berne. 
Le  Conseil,  sur  cette  réponse,  nomma  pour  aller  à  Berne  les 

mêmes  qui  avaient  été  à  Baden,  et  avec  eux  Pierre  Migerand, 

trésorier'.  Ils  partirent  le  i4*  de  mai  de  Genève,  pour  se  trouver 

à  Berne  au  jour  manjué".  Ils  eurent  aussitôt  audience  du  Petit 
Conseil  qui  nomma  des  commissaires  pour  conférer  avec  eux.  Ces 

commissaires  leur  demandèrent  d'al.ord  quelle  espèce  de  plein 

pouvoir  ils  avaient,  s'il  était  émané  du  Conseil  des  Deux  Cents 
et  du  Conseil  Général.  A  quoi  ils  répondirent  que  leurs  supérieurs 

leur  avaient  donné  un  pouvoir  entier  et  suffisant  pour  traiter  de  la 

combourgfeoisie,  comme  la  chose  paraissait  par  leurs  lettres  de 

créance^  le  Conseil  ordinaire  qui  leur  avait  donné  lesdites  lettres 

étant  suffisamment  autorisé  pour  faire  ce  qu'il  avait  fait;  mais  que, 

pour  lever  toutes  les  difficultés,  ils  étaient  prêts,  lorsqu'ils  auraient 

convenu  quelque  chose,  de  demeurer  à  Berne  jusqu'à  ce  qu'ils  en 

eussent  l'acceptation  et  la  ratification  du  Conseil  Général,  ou  le 
refus.  Cette  réponse  satisfit  les  commissaires  de  Berne. 

Ensuite,  les  députés  de  Genève  leur  firent  la  lecture  d'un  projet 

d'articles  dont  leurs  supérieurs  estimeraient  que  l'alliance  pourrait 
être  composée.  Mais  y  ayant  dans  ce  projet  un  article  qui  portait 

que  les  frais  du  secours  devaient  être  réciproques,  les  commissai- 

res de  Berne  dirent  que  cet  article  ayant  été  déjà  convenu  aupara- 

vant, sur  le  pied  qu'il  était  établi  par  la  première  alliance,  il  n'était 

plus  question  alors  d'en  revenir,  mais  ([u'il  ne  restait  à  parler  que 

'  Instructions  de  ces  députés,  datées  ^  Rapport  de  ces  députés,  présenté  au 
du  13  mai,  P.  H.,  n"  1368,  et  Copie  de  Conseil  le  2o  mai,  P.  H.,  n"  1.568;  — 
lettres,  vol.  o,  (««  o6-S9  v»,  avec  lettre  de  R.  C,  vol.  33,  fos  149  vo-130  vo.  —  Voy. 
créance;  —  R.  C,  vol.  .ï3,  fos  130  v°,  134  aussi  «ne  lettre  des  députés, datée  de  Berne, 
(10  et  13  mai).  18  mai,  P.  H.,  n»  1614.  (Note  des  éditeurs). 
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des  autres,  sur  lesquels  il  n'y  avait  rien  encore  d'accordé.  A  quoi 

les  députés  de  Genève  répondirent  qu'ils  n'avaient  proposé  cet 
article  des  dépens  du  secours  cpie  [)ar  manière  de  prière,  et  parce 

que  les  envoyés  des  seigneurs  de  Berne  à  la  diète  de  Baden 

avaient  témoigné  que  leurs  supérieurs  ne  refuseraient  pas  de  faire 

avec  la  ville  de  Genève  une  alliance  égale.  Les  commissaires  de 

Berne  ayant  répliqué  qu'ils  ne  pouvaient  rien  écouler  sur  cet 

article  sans  avoir  auparavant  su  là-dessus  l'intention  de  leurs 
supérieurs,  ils  les  en  informeraient  avant  toutes  choses;  ce  qui 

ayant  été  fait,  le  Petit  Conseil,  auquel  cette  affaire  fut  portée  en 

premier  lieu,  la  renvoya  à  celui  des  Deux  Cents,  où  les  députés  de 

Genève  ayant  demandé  d'avoir  audience,  elle  leur  fut  accordée 
pour  le  vendredi  2  1  mai.  ils  y  furent  conduits  par  quatre  seigneurs 

du  Petit  Conseil.  Ensuite,  après  avoir  salué  leurs  Excellences  de 

Berne  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  Michel  Roset,  qui  avait  été 

charg'é  par  ses  collèg'ues,  quoiqu'il  fût  le  dernier  en  ordre,  de  por- 

ter la  parole,  —  soit  qu'il  s'exprimât  avec  plus  de  force  et  de  dignité 
soit  que  la  langue  allemande,  en  laquelle  les  Bernois  exig'eaient 

alors  qu'on  leur  parlât,  lui  fut  plus  familière  qu'aux  autres,  — 
Michel  Roset,  dis-je,  prenant  la  parole,  y  fit  la  représentation 

suivante '  : 
«  Magnifiques,  puissans  et  très  redoutés  Seigneurs,  nos  Sei- 

gneurs et  supérieurs  ayant  toujours  de  tout  leur  pouvoir  cherché 

l'amitié  de  vos  Excellences,  comme  vous  l'avez  pu  en  particulier 
suffisamment  connaître  par  la  proposition  qui  a  été  faite  de  leur 

part  à  la  dernière  diète  de  Baden,  laquelle  n'a  point  été  faite  par 

forme  d'accusation,  comme  vos  Excellences  s'en  sont  plaintes, 
mais  pour  les  rendn;  bien  persuadées  de  la  passion  avec  laquelle 

ils  souhaitent  de  s'unir  avec  vous,  par  les  liens  les  plus  étroits  et  les 

plus  intimes,  —  dans  ces  dispositions  d'esprit,  et  suivant'les  lettres 

qu'ils  ont  écrites  à  vos  Excellences  et  la  réponse  que  vous  leur  avez 

faite,  ils  nous  ont  envoy(''s  vers  vous,  avec  plein  pouvoir  de  traiter 

^  '  Le  texte  français  de  ce  discours  est  contenu  dans  le  rapport  des  députés,  rédigé 
par  Roset,  P.  H.,  n»  1568;  ce  discours  étant  très  long,  nous  en  donnons  l'analyse  faite 
par  Gautier.  Voy.  aussi  une  lettre  des  députés,  datée  de  Berne,  iS  mai,  P.  H.,  n»  lGi4. 

—  Voy.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  73-74.  [Note  des  éditeurs.) 
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d'une  alliance  raisonnable  et  dont  les  conditions  ne  foulent  ni  l'une 

ni  l'autre  des  parties. 
«  Nous  avons  été  assemblés  avec  les  seii^neurs  connnissaires 

de  vos  Excellences  et  nous  leur  avons  déclaré  tout  ce  que  nos  supé- 

rieurs pouvaient  accorder,  ce  qu'ils  ont  rapporte-  au  magnifique 
Petit  Conseil  ([ui  nous  a  renvoyés  devant  vos  Excellences  auxquelles 

nous  allons  représenter  la  chose  présentement,  les  priant  très  hum- 

blement d'écouter  avec  bonté,  et  dans  une  disposition  d'esprit  favo- 
ral)le,  ce  que  nous  leur  dirons. 

K  Les  envoyés  de  vos  Excellences  à  la  diète  de  Baden  ayant  dit 

qu'elles  étaient  prêtes  à  faire  avec  nos  supérieurs  une  combour- 

geoisie  égale  et  raisonnable,  telle  qu'est  celle  (pi'elles  ont  avec  les 

Seigneurs  de  P^ril)ourg  et  de  Soleure,  comme  nous  ignorons  en 
quoi  consistent  ces  alliances,  nous  avons  prié  les  seigneurs  com- 

missaires, avec  qui  nous  avons  eu  des  conférences,  de  nous  faire 

savoir  de  quels  articles  elles  étaient  composées.  A  quoi  ils  nous 

répondirent  qu'ils  ne  savaient  précisément  pas  ce  que  les  envoyés 

de  vos  Excellences  pouvaient  avoir  dit  à  Baden,  mais  qu'il  était 

vrai  que  ci-devant,  sur  l'article  des  emprisonnemens,  on  nous  avait 
allégué  de  la  part  de  vos  Excellences,  pour  nous  porter  à  le  passer 
comme  elles  le  souhaitaient,  la  manière  dont  elles  en  usaient  à  cet 

égard  avec  les  Seigneurs  de  Fribourg  et  de  Soleure  et  avec  d'au- 
tres de  leurs  alliés.  Sur  cette  réponse,  nous  répliquâmes  que  nous 

étions  persuadés  qu'on  ne  trouvei'ait  pas  dans  ces  alliances  aucun 

article  qui  établît  l'inégalité  des  dépens  du  secours  réciproque, 

laquelle  s'était  trouvée  dans  l'alliance  qui  avait  eu  lieu  ci-devant 
entre  vos  Excellences  et  nos  supérieurs.  Et  quoi([ue  par  le  passé 

nous  n'ayons  demandé  que  le  renouvellement  de  ladite  alliance,  afin 

(|u'il  ne  parût  pas  que  de  notre  côté  nous  voulussions  rien  innover, 

et  que  dans  les  négociations  qu'il  y  a  eu  les  années  précédentes  sur 

cette  affaire  nous  n'ayons  pas  fait  mention  de  l'article  en  question, 

dans  la  pensée  (jue  vos  Excellences  y  auraient  de  l'égard,  d'autant 

plus  qu'il  est  de  grande  importance  pour  elles  et  que  nous  nous 
croyons  assez  à  temps  pour  les  en  prier,  cependant,  comme  il  est 

nécessaire  que  les  choses  se  fassent  des  deux  côtés  avec  franchise 

et  (ruiio  manière  convenable,  nous  les  avons  suppliées  que,  comme 
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cet  article  est  le  premier,  il  leur  plût  de  s'en  expliquer  d'abord  et  de 

sentir  la  justice  qu'il  y  aurait  que  les  frais  du  secours  fussent  égalés 

départ  et  d'autre,  en  considération  de  quoi  nos  supérieurs  feraient 

tout  ce  qu'ils  pourraient  pour  agréer  à  vos  Excellences  en  d'autres 
articles. 

«  Lesdits  seigneurs  commissaires  n'ayant  rien  voulu  décider 

là-dessus,  c'est  à  vos  Excellences  à  déclarer  leur  intention.  Nous 

espérons  qu'elles  sentiront  la  justice  de  notre  demande  quand  elles 
feront  les  réflexions  suivantes  : 

((  Premièrement,  quoique  nous  n'ignorions  pas,  Magnifif|ues 

et  puissans  Seigneurs,  que,  lorsqu'il  vous  plut  nous  recevoir  en  votre 

alliance,  nous  ne  nous  trouvions  pas  dans  un  état  à  vous  être  d'un 
grand  secours,  de  sorte  que  ce  fut  par  un  pur  motif  de  bonté  et 

d'affection  envers  nous  que  vous  fûtes  portés  à  nous  tendre  la  main 

pour  nous  garantir  des  oppressions  et  des  injustices  qu'on  nous 
faisait,  cependant  il  a  plu  à  Dieu,  par  un  effet  de  sa  grâce  envers 

les  deux  Villes,  de  faire  si  bien  réussir  la  chose  que,  malgré  tous 

les  dangers  auxquels  vous  avez  été  exposés  pour  l'amour  de  nous, 
une  grande  bénédiction  a  été  répandue  sur  les  uns  et  sur  les  autres, 

en  ce  que  notre  Ville  fut  pour  lors  délivrée  de  ses  ennemis  et  vos 

Excellences  se  rendirent  maîtresses  d'un  beau  et  bon  pays,  à  l'occa- 
sion de  cette  guerre  par  où  nous  sommes  devenus  vos  voisins  autant 

que  le  sont  les  cantons  de  Fribourg  et  de  Soleure.  Et  de  cette 

manière,  Genève  se  trouve  dans  une  telle  situation  qu'elle  est 
comme  une  clef  et  comme  le  rempart  de  vos  états,  ce  qui  nous  fait 

espérer  avec  quelque  confiance  que  vos  Excellences  ne  seront  pas 

fâchées  qu'en  renouvelant  la  combourgeoisie,  nous  ayons  à  cet 

égard  le  même  avantage  que  leurs  autres  voisins  et  alliés,  et  qu'en 
cela  nous  nous  ressentions  de  la  bénédiction  que  Dieu  leur  a  donnée 

pour  s'être  employées  de  si  bon  cœur  en  faveur  de  notre  juste 

cause  ;  ce  qui  leur  paraîtra  d'autant  plus  juste  que  le  secours  que 
nous  leur  pouvons  demander  servira  autant  à  garantir  leur  pays 

qu'à  mettre  notre  ville  en  sûreté,  et  (jue  tout  ce  que  nous  pourrons 

faire  pour  notre  utilité  tournera  autant  à  leur  avantage  qu'au  nôtre. 
a  D'ailleurs  nous  avions,  par  l'ancienne  alliance,  le  privilège 

des  marches  particulières,  duquel  nous  eussions  bien  souhaité  la 
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conlinuation.  Et  cependant,  afin  qu'il  ne  tînt  pas  à  nous  que  l'alliance 
ne  se  fît,  nous  nous  rendîmes  aux  exhortations  que  vos  Excellences 

nous  firent  de  l'abandonner,  lesdites  marches  n'étant  plus  aussi 

de  la  même  néoessifé  (ju'elles  l'étaient  du  temps  que  la  |)remièrc 

combourgeoisie  fut  faite,  parce  qu'alors  les  deux  Etats  n'étaient 

pas  voisins,  comme  ils  le  sont  aujourd'hui. 
«  Nous  avons  aussi  eu  la  complaisance  pour  vos  Excellences 

d'abandonner  le  départ  de  Bàle.  Nous  avons  fait,  peu  s'en  faut,  la 

même  chose  à  l'ég'ard  des  emprisonnemens  pour  de(tes,  quoique  ce 

n'eut  pas  été  sans  répugnance,  —  parce  que  nous  regardions  le  droit 
qui  nous  était  acquis  par  cet  article  comme  une  des  prérogatives 

les  plus  essentielles  de  nos  franchises,  —  afin  de  vous  faire  voir.  Ma- 
gnifiques Seigneurs,  quel  cas  nous  faisions  de  votre  amitié  ;  et  parce 

que  vous  nous  laissiez  espérer  que  vous  en  useriez  avec  nous  comme 

avec  vos  autres  voisins,  nous  avons  passé  expédient  d'apporter 

audit  article  quelque  modération,  qui  n'est  pas  fort  différente  de 
votre  intention. 

«  Ainsi  nous  ne  doutons  pas  que  vos  Excellences  ne  veuillent 

aussi,  de  leur  côté,  avoir  la  louange  de  nous  avoir  accordé  quelque 

chose,  et  si  elles  ont  voulu  diminuer  de  nos  avantages  à  certains 

égards,  elles  ne  se  piquent  d'avoir,  à  l'égard  d'autres  articles,  de  la 

douceur  et  de  l'équité  pour  nous. 

«  Nous  les  prions  donc  encore,  au  nom  de  Uieu,  que  l'alliance 
se  conclue  sans  que  nous  soyons  pressés  davantage,  afin  que  nous 

ayons  d'autant  plus  de  sujet  de  les  remercier  quand  elles  nous 

auront  donné,  d'elles-mêmes  et  de  leur  propre  mouvement,  des 

marques  de  l'affection  dont  elles  nous  honorent. 
«  Mais  si  vos  Excellences  ne  se  contentaient  pas  de  ce  que  nous 

leur  avons  accordé,  touchant  les  emprisonnemens,  afin  pourtant 

de  leur  faire  voir  que  nous  ne  sommes  pas  venus  devant  elles  pour 

ne  rien  faire,  nous  voulons  bien,  en  cas  qu'elles  consentent  que 

l'article  susdit  des  dépens  du  secours  réciproque  soit  mis  sur 

un  pied  d'égalité,  leur  accorder  celui  des  emprisonnemens  pour 

dettes  de  la  manière  qu'elles  se  sont  expliquées  qu'elles  le  vou- 
laient, aux  envoyés  de  nos  Seigneurs,  dans  le  départ  du  i8  avril 

i556,  savoir  :  que  les  sujets  de  l'une  des  deux  villes  Berne  et 
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Genève  ne  soient  emprisonnés  rière  les  états  de  l'autre,  sinon 

pour  dettes  confessées,  oblig-ations  et  prix  non  payés,  faites  et 
dressées  rière  la  Seigneurie  où  on  les  voudra  emprisonner,  pour 

lesquelles  dettes  le  débiteur  se  sera  expressément  obligé  et  as- 
treint par  prise  de  cor[»s.  Mais  pour  ce  qui  est  des  autres  dettes 

confessées  et  obligations  qui  ne  contiendraient  pas  expressément 

un  engagement  de  prise  de  corps,  l'on  ne  pourrait  (|ue  donner  les 

arrêts  au  débiteur.  Et  si  celui  qui  serait  ainsi  détenu  rière  l'une 

des  Seigneuries  rompait  les  arrêts  et  s'en  allait,  (pi'alors  les  sei- 
gneurs ou  officiers  du  lieu  où  il  résiderait  et  serait  trouvé,  après 

qu'ils  auraient  été  avertis  de  la  chose^  devraient,  à  l'instance  du 
créancier,  renvoyer  le  débiteur  au  lieu  où  les  arrêts  lui  avaient 

été  donnés  et  lui  faire  payer  l'amende  pour  les  avoir  rompus.  Et 
que  si,  après  avoir  été  renvoyé  de  celte  manière  et  dans  le  terme 

d'un  mois,  il  ne  satisfaisait  pas  à  sa  partie  ou  ne  convenait  avec 

elle  de  quelque  terme,  alors  il  pourrait  être  emprisonné  jusqu'à  ce 

qu'il  l'eût  satisfeite.  Nous  réservons  pourtant  en  tout  ceci  le  bon 
plaisir  de  nos  Seigneurs. 

«  Nous  espérons  que  passant  cet  article  de  telle  manière,  au 

gré  de  vos  Excellences,  elles  cesseront  d'exiger  de  nous  ce  qu'il 

nous  est  impossible  d'accorder.  Nous  pensons  même  (pie  quand 

il  leur  plaira  d'examiner  les  choses  de  plus  près,  elles  trouveront 

qu'il  vaut  beaucoup  mieux,  pour  les  deux  Villes,  s'en  tenir  à  ce  qui 

est  aujourd'hui  établi  par  rapport  à  l'article  des  causes  d'injures 

et  de  crimes,  c'est-à-dire  qu'un  prévenu  et  accusé  de  (piehjue- 

crime  soit  emprisonné  à  l'instance  de  celui  qui  lui  t'ait  parlie.  Par 
exemple,  si  un  de  vos  sujets,  magnifiques  Seigneurs,  demandait 

justice  contre  un  des  nôtres,  rière  les  états  de  vos  Excellences, 

l'accusant  de  quelque  crime,  il  serait  contre  le  bien  commun  des 

deux  Etats  et  contre  l'ordre  observé  par-tout  (pie  vos  officiers  ne 

pussent  pas  la  saisir,  car  ce  serait  donner  lieu  à  l'impuiiid''  du 
crime.  En  un  mot,  il  nous  semble  que  les  choses  doivent  être  sur  un 

pied  que  l'on  ne  puisse  dire  ni  de  l'une  ni  de  l'autre  des  deux  Sei- 

gneuries, que  l'une  serve  d'asile  aux  criminels  de  l'autre. 

«  A  l'égard  des  actions  étrangères  achetées,  nous  estimons  qu'il 

ne  doit  pas  être  permis  aux  sujets  des  deux  Villes  de  s'en  servir 
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les  uns  contre  les  autres.  Et  par  rapport  aux  actions  civiles  (jui  ne 

porteront  point  d'obliçalion,  [nous  estimons  qu'il  faut  (\n  on 
poursuive  sa  pailie  devanl  son  juge  ordinaire. 

«  Nous  espérons  aussi,  à  l'ég-ard  de  l'arlicle  du  surarbilre,  que 
quand  vos  Excellences  y  feroni  bien  alteiition,  elles  seront  convain- 

cues que  nous  ne  leur  proposons  rien  où  elles  n'aient  autant  d'a- 
vantage que  nous,  quand  nous  leur  offrons  de  prendre  le  surarbitre 

d'entre  les  premiers  magistrats  de  l'un  des  trois  Cantons,  leurs  alliés 

d'Etat  et  de  religion,  Zurich,  Bàle  et  Schaffhouse,  ou  de  tous  les  trois 

indifféremment  si  bon  leur  semble.  Ou'ainsi  elles  ne  persisteront 
pas  à  le  vouloir  prendre  de  Schvvjtz,  comme  nous  le  leur  avons  déjà 

représenté  ci-devant,  soit  à  cause  de  la  diversité  de  religion  (quoique 

nous  estimons  les  Seigneurs  de  ce  canton  gens  d'honneur  et  de 

probité),  soit  parce  que  nous  n'avons  aucune  connaissance  dans 

ce  lieu-là,  soit  parce  qu'il  est  fort  éloigné  de  Genève.  Nous  prions 
donc  vos  Excellences  de  ne  nous  pas  presser  là-dessus,  tant  par 

les  raisons  que  nous  venons  d'alléguer  que  par  égard  à  la  prière 
que  leur  font  les  Seigneurs  des  Ligues  leurs  alliés,  dans  le  départ 

susmentionné.  Que  les  marches  demeurent  dans  l'état  qu'elles 
étaient  par  le  passé,  et  (jue  nous  consentons,  comme  vos  Excel- 

lences l'ont  proposé,  que  le  surarbitre  se  rencontre  à  la  marche, 
pour  être  présent  à  toutes  les  procédures. 

«  F^our  ce  qui  est  du  traité  perpétuel,  nous  pensons  aussi  que 
vos  Excellences  ne  laisseront  pas  de  faire  alliance  avec  nous,  parce 

que,  comme  nous  nous  en  sommes  déjà  expliipiés  ci-devant,  sans 

prétendre  déroger  audit  traité,  nous  les  prions  que  la  promesse 

•pi'elles  nous  ont  faite  en  l'année  i549,  —  de  nous  aider  à  pouvoir 

entrer  eu  l'alliance  générale  des  seigneurs  des  Ligues,  —  ait  son 
effet,  puisque  si  une  telle  chose  avait  lieu,  elle  leur  serait  avanta- 

geuse en  ce  qu'elle  leur  servirait  à  mettre  leurs  états,  dont  notre 

ville  est  comme  l'entrée  et  la  clef,  en  tant  plus  grande  sûreté. 

«  Sur  l'article  des  fiefs  ruraux  ou  nobles,  des  lods,  des  souf- 
fertes et  des  tailles,  sur  quoi  nos  Seigneurs  avaient  ci-devant 

répondu  qu'il  suffisait  que  chacun  demeurât  en  ses  droits,  ce  qui 

n'a  pas  été  l'avis  de  vos  Excellences,  nosdits  Seigneurs  ont  été  sur- 

pris qu'on  proposât  cet  article  pour  être  inséré  dans  l'alliance, 
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puisqu'à  l'ég-ard  des  fiefs,  des  lods  et  des  souffertes^  il  n'y  a  eu  jus- 

qu'à aujourd'hui  aucune  difficulté  et  (|u'on  n'a  jamais  prétendu  que 
ceux  qui  les  doivent  ne  les  payassent  pas.  Et  cpiant  aux  tailles,  nos 

Seigneurs  et  supérieurs  n'ont  point  refusé  de  se  soumettre  à  ce  qui 
en  serait  connu  par  le  droit,  comme  encore  ils  offrent  de  le  faire. 

Et  au  cas  qu'il  soit  trouvé  qu'ils  ne  les  doivent  pas,  ils  sont  per- 

suadés que  vos  Excellences,  aimant  autant  qu'elles  le  font  la  justice 

et  l'équité,  ne  voudraient  pas  nous  obliger  par  l'alliance  à  rien  qui 
fût  contre  nos  droits  et  nos  anciennes  libertés,  pour  en  tirer  de 

l'avantage  sur  nous.  Ainsi  nous  les  prions  de  ne  point  insister  sur 

cet  article,  et  nous  ne  voyons  pas  qu'il  y  ait  aucune  nécessité  qu'il 
en  soit  fait  mention  dans  le  traité  d'alliance. 

a  Après  ce  que  nous  venons  de  dire,  Magnifiques  et  puissans 

Seigneurs,  nous  ne  doutons  pas  que  vos  Excellences  ne  voient  que 

nous  avons  donné  les  mains  à  tout  ce  qui  pouvait  contribuer  à  faire 

une  alliance  raisonnable  et  supportable.  A  quoi  nous  espérons 

qu'elles  seront  aussi  portées  de  leur  côté,  et  (ju'elles  n'arrêteront 

pas,  pour  quelque  petite  chose  et  de  peu  d'importance,  la  conclusion 
d'une  affaire  autant  avantageuse  pour  les  deux  Villes.  Car  nous 
pouvons  bien  protester  devant  cette  louable  assemblée  que  nous 

avons  fait  tout  ce  qui  était  en  notre  pouvoir,  et  que  nous  ne 

pouvons  pas  aller  au  delà.  Vos  Excellences  ont  eu  de  tout  temps 

la  réputation  d'être  pleines  d'affection  et  de  bonté  envers  tous,  et 
surtout  envers  leurs  bons  voisins,  de  quoi  nous  avons  fait  ci- 

devant  la  douce  expérience .  Permettez-nous,  Magnifiques  Sei- 

gneurs, de  vous  faire  souvenir  présentement  d'une  réputation  qui 

vous  fait  autant  d'honneur,  et  de  vous  supplier  de  nous  donner 
dans  cette  occasion  des  marques  de  votre  franchise  accoutumée 

et  de  votre  facilité,  par  où  vous  nous  engagerez  à  rendre  grâces  à 

toujours  au  Tout-Puissant,  à  l'honneur  duquel  l'alliance  que  nous 
recherchons  se  doit  faire,  et  à  en  conserver  envers  vos  Excellences 

une  éternelle  reconnaissance.  A  quoi  nous  espérons  aussi  qu'elles 
seront  portées  en  considération  de  la  prière  que  leur  en  ont  faite 

les  hauts  et  puissants  seigneurs  des  Ligues,  leurs  alliés,  (ju'il  plaise 
donc  à  ce  grand  Dieu,  notre  protecteur,  que  cette  affaire  soit  con- 

clue, à  la  confusion  et  à  la  ruine  des  ennemis  de  son  nom  et  de 
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ceux  des  deux  Villes,  el  à  notre  commun  avantage,  pour  notre  joie, 
notre  consolation  et  notre  prospérité.  Nous  prions  derechef  vos 

Excellences,  avec  toute  l'ardeur  et  toute  l'affection  dont  nous  som- 

mes capables,  qu'il  leur  plaise  de  prendre  tellement  à  cœur  l'ins- 
lanlc  prière  que  nous  leur  faisons,  que  l'avantage  que  nous  recher- 

chons depuis  si  longtemps  ne  soit  plus  renvoyé,  et  que  nous  ne 
nous  en  retournions  jias  sans  avoir  rien  fait  et  sans  rapporter  à  nos 

supérieurs  de  bonnes  et  d'ag-réables  nouvelles.  De  leur  côté,  péné- 
trés des  bienfaits  qu'ils  ont  reçus  de  vos  Excellences,  elles  les  trou- 

veront toujours  prêts  à  leur  faire  en  g-énéral  et  en  particulier,  avec 

tout  l'empressement  imaginable,  tous  les  plaisirs,  honneurs  et 
services  qui  pourront  dépendre  d'eux.  Ils  sont  dans  cette  constante 
disposition,  et  vos  Excellences  les  trouveront  à  cet  égard  toujours 
les  mêmes.  » 

La  représentation  (pie  je  viens  de  transcrire  étant  finie,  les 

envoyés  de  Genève  sortirent  de  l'audience,  après  l'avoir  remise 
par  écrit.  Ensuite,  après  que  le  Conseil  eut  opiné  pendant  quelque 
temps,  il  les  fit  rappeler  et  il  leur  demanda  s'ils  étaient  allés  aussi 
avant  que  leurs  ordres  le  portaient,  sans  pouvoir  rien  accorder  au 

delà  ;  à  quoi  ils  répondirent  que  oui,  et  que  ce  qu'ils  avaient  fait 
était  tout  ce  qui  jiourrait  être  accepté  par  leurs  supérieurs.  Sur 
cette  déclaration,  le  Grand  Conseil  leur  fit  porter,  quelque  peu  de 
temps  après,  cette  réponse  peu  satisfaisante  en  leur  log-is:  que  leurs 
Excellences  de  Berne  auraient  souhaité  volontiers  de  faire  quel- 

que chose  à  la  considération  des  seig-neurs  des  Ligues  et  suivant 

le  départ  de  Baden,  mais  qu'ils  ne  pouvaient  point  accepter  l'al- 
liance sur  le  pied  qu'elle  leur  était  proposée,  parce  qu'elle  serait 

trop  préjudiciable  et  à  eux  et  à  leurs  successeurs,  et  que  d'ailleurs 
les  députés  de  Genève  n'avaient  qu'un  pouvoir  limité,  ce  qui 
était  contre  la  condition  préliminaire  de  toute  cette  négociation  ; 

qu'ainsi  ils  abanilonnaient  cette  affaire  à  la  Providence,  offrant 
cependant  de  vivre  avec  les  Genevois  en  bons  voisins  ' . 

Les  Bernois  équivoquaient  sur  le  mot  de  plein  pouvoir.  Quoi- 
que les  députés  de  Genève  eussent  ordre  de  ne  pas  passer  au  delà 

'  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  101  n.  2,  et  Réponse  faite  par  le  Conseil  de  Berne  aux députés  de  Genève,  le  21  mai,  P.  H.,  n"  loBS. 
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de  certaines  bornes,  le  pouvoir  qu'ils  avaient  n'en  était  pas  moins 

entier,  par  rapport  aux  articles  qu'ils  avaient  la  liberté  d'accorder, 

el  l'on  ne  pouvait  pas  appeler  leur  pouvoir  limité  parce  qu'il  leur 
<'(ail  détendu  de  passer  des  choses  que  leurs  supérieurs  croyaient 

contraires  au  bien  de  l'Etat.  Mais,  quoi  (ju'il  en  soit,  ces  premières 

nég-ociations  pour  l'alliance  échouèrent.  Les  Genevois  avaient 

conçu  de  grandes  espérances  de  l'exhortation  faite  aux  Bernois 
par  la  diète  de  Baden  de  consentir  à  une  alliance  égale  pour 

les  deux  parties,  et  ils  s'étaient  flattés  là-dessus  d'obtenir  facile- 

nienl  l'article  de  l'égalité  des  frais  du  secours,  duquel  ils  n'avaient 

ilil  mot  jusqu'alors.  Effectivement,  pour  faire  une  alliance  où  les 
uns  et  les  autres  trouvassent  également  leur  compte,  il  fallait 

([ue  les  frais  du  secours  se  payassent  par  moitié,  au  lieu  (pie,  par 

l'ancienne  alliance,  les  Genevois  en  étaient  chargés  seuls,  c'est-à- 
dire  que  si  ceux-ci  envoyaient  du  secours  à  la  ville  de  Berne  ils 

étaient  obligés  de  le  fournir  à  leurs  dépens,  ce  (pii  n'était  point 
réciproque  par  rapport  aux  Bernois  qui  ne  devaient  entrer  pour 

rien  dans  les  frais  du  secours  ipi'ils  envoyaient  à  la  ville  de 
Genève,  en  cas  de  nécessité.  Mais  cette  proposition,  toute  juste 

qu'elle  était  en  elle-même,  surprit  les  Bernois,  et,  sous  le  prétexte 

([u'on  n'en  avait  jamais  parlé,  ils  rej)rochèrent  aux  députés  de 

Genève  de  vouloir  revenir  d'une  chose  qui  avait  été  convenue,  el 

ils  prirent  de  là  occasion  •de  rompre.  C'est  ce  que  leur  témoig'nè- 
renl  les  seig-neurs  du  Conseil  de  Berne,  (pii  leur  vinrent  porter 
la  réponse  dont  je  viens  de  parler  :  «  Il  nous  semble,  leur  direntr 

ils,  (pie  vous  ne  cherchez  pas  avec  beaucoup  d'empressement 

l'amitié  de  nos  seigneurs,  puisque  vous  mettez  sur  le  tapis  un 

article  qui  n'a  jamais  été  contesté  et  sur  lequel  vous  n'aviez  fait 

jus(iu'à  présent  aucune  demande.  Lorsque  nos  supérieurs  sont 
dans  des  dispositions  favorables  pour  vous,  vous  g-àtez  tout  vous- 

mêmes  ' .  » 

'  Le  texte  même  du  Itnpport  des  députés  est  plus  piqunnt  :  •  Et  après  avoir  prys 

congé  de  nous,  ainsin  qu'on  leur  a  dit  que  nous  les  prions  de  teur  estre  toujours  recom- 
mandez, ledit  advoyer  a  dit  :  Vous  l'estez  assez,  mais  quand  vous  festes  vous  gastez 

tout  vous-mesmes.  Le  sieur  Baudichon  luy  a  dit  :  Dieu  le  seait.  à  liaulte  voix,  mais  il 

n'a  plus  répondu.  »  {Noie  des  éditeurs.) 
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Franc,  de  la  Maisomieuvt',  Mig-erand  et  Roset  s'en  revinrent 
ainsi  à  Genève  sans  avoir  rien  fait.  Après  avoir  (ail  le  ra|)|)ortde 

leur  négociation  en  ('onseil  ordinaire,  ils  le  lirenl  en  Deux  C^ents'. 

On  trouva  ([u'ils  s'étaient  ae([uittés  part'aitenient  bien  de  leur  com- 
mission, et  qu'ils  avaient  mis  en  usage  tout  ce  qui  était  capable  de 

toucher  et  de  persuader  les  Bernois.  L'on  trouva  aussi  que,  puis- 

qu'on avait  l'ait  auprès  d'eux  ce  qu'on  avait  pu  sans  réussir,  il 
s'en  fallait  tenir  là,  et  <pi'il  n'était  pas  nécessaire  de  leur  faire  pour 
lors  de  nouvelles  prières  là-dessus;  mais  que,  puiscpie  la  diète  de 

Baden  avait  promis  qu'au  cas  que  les  deux  villes  de  Berne  et  de 

Genève  ne  pussent  pas  convenir,  elle  continuerait  de  s'employer 
avec  zèle  et  avec  empressement  pour  amener  les  choses  à  une 

heureuse  conclusion,  il  n'y  avait  il'autre  parti  à  prendre  que 
celui  de  continuer,  de  la  manière  la  plus  avantageuse  pour  la 

Républi([ue,  les  négociations  (jui  avaient  été  commencées  auprès 

des  seigneurs  des  Ligues;  et,  pour  parvenir  à  ce  but,  le  Gonseil 

des  Deux  Cents  donna  plein  pouvoir  au  Conseil  ordinaire  de 

faire  tout  ce  qu'il  trouverait  à  propos. 
Le  Conseil  secret,  auquel  on  joignit  Calvin  et  à  qui  le  Conseil 

ordinaire  avait  renvoyé  à  examiner  ce  qu'il  y  avait  à  faire,  en 

ayant  délibéré  amplement  %  trouva  ([u'il  était  à  propos  d'envoyer 
une  députation  à  la  diète  de  Baden  qui  se  devait  tenir  au  mois  de 

juillet;  et  [que],  pour  préparer  les  choses  et  disposer  les  esprits  à 

être  favorables  aux  demandes  qu'on  avait  à  faire,  il  fallait  écrire 
auparavant  à  chaque  canton,  et  y  envoyer  quelque  personne  habile 

et  éclairée  qui,  en  portant  la  lettre,  insinuerait  en  même  temps 

adroitement  ce  qu'on  croyait  nécessaire  pour  parvenir  au  but 

(jue  l'on  se  proposait.  Michel  Roset  fut  choisi  pour  s'acquitter  de 
cette  fonction'.  Il  partit  de  Genève  le  if  de  juin.  La  lettre  circulaire 
dont  il  ('tait  chargé  pour  les  douze  cantons  des  Ligues  portait 

(jue  les  seigneurs  de  Genève  n'ayant  rien  ])u  obtenir  des  Bernois, 

'  1\.  C,  vol.  o:{.  fM  IW  vo-lSO  vo,  vol.  5,  fo  74;  —Rapport  Je  Roset  sur  sa 
137  vo,  139  vo-160  (23  mai,  |cr  et  2  juin).  mission  et  sur  la  journée  île  Baden.  P.  H., 

"-  R.  G.,  vol.  S3,  fo  17o  et  v»  (7  juin).  n»  1568.  Voy.  aussi,  ibidem,  une  lettre  de 
'Instructions  données   à    Roset,    le  Roset,  datée  do  Soleure.  t2-i:Viiiin.  (iVo(« 

7  juin,  P.  H.,  no  1568,  et  Copie  de  lettres,  des  éditeurs.) 
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ils  priaient  chaque  Canton  en  particulier  d'avoir  leurs  intérêts  en 

recommandation  et  de  donner,  comme  ils  l'avaient  fait  espérer 

dans  la  précédente  diète,  des  ordres  suffisans  aux  députés  qu'ils 
enverraient  à  celle  qui  se  devait  tenir  dans  peu,  pour  pourvoir 

au  repos  et  à  la  sûreté  de  la  ville  de  Genève,  en  sorte  qu'elle  ne 
demeurât  point  séparée  de  la  louable  communauté  des  Ligues. 

Rosel  avait  ordre  de  s'en  aller  premièrement  à  Soleure  et 

de  déclarer  à  l'avoyer  de  ce  canton,  magistrat  qui  avait  témoigné 

d'être  des  amis  de  Genève,  la  véritable  intention  rpie  l'on  avait,  et 

de  laquelle  on  n'avait  osé  s'expliquer  qu'en  des  termes  généi'aux 
dans  la  lettre  circulaire,  qui  était  que  la  ville  de  Genève  fût  reçue 

dans  l'alliance  générale  des  Ligues,  sur  quoi,  avant  qu'en  dire 
davantage,  les  seigneurs  de  cette  Ville  étaient  bien  aise  de  le 

consulter,  pour  savoir  de  lui  la  route  qu'il  faudrait  tenir  afin 
de  réussir  dans  cette  affaire.  Roset  était  chargé  en  môme  temps 

de  l'assurer  que  quand  il  aurait  fait  en  sorte,  et  par  ses  soins 
et  par  ceux  de  ses  amis,  que  la  ville  de  Genève  fût  admise  dans 

l'alliance  générale,  cette  ville  ne  serait  pas  ingrate,  ni  envers 
lui  ni  envers  les  autres  seigneurs  qui,  à  sa  prière,  se  seraient 

employés  pour  elle.  Il  devait  aller  ensuite  à  Bâle,  puis  à  Zurich, 

et  pressentir  dans  l'un  et  dans  l'autre  de  ces  cantons  ce  qu'ils 

espéraient  par  rapport  à  cette  alliance,  et  les  moyens  qu'ils 
croyaient  les  plus  propres  pour  y  réussir;  et  en  général,  il  avait 

ordre  de  solliciter  ces  cantons  de  faire  en  sorte  que  du  moins 

la  diète  de  Baden  pourvût  à  une  chose  qui  était  essentielle  pour 

mettre  les  Genevois  en  quelque  sûreté,  et  qui  ne  pouvait  pas 

souffrir  de  retardement,  savoir  d'ordonner  qu'il  y  eût,  par  pro- 
vision, des  marches  établies  pour  décider  les  difficultés  (jui  pou- 

vaient naître  tous  les  jours  entre  les  villes  de  Berne  et  de  Genève. 

Roset  ayant  consulté,  suivant  ses  ordres,  l'avoyer  dé  Soleure', 
ce  magistrat  lui  dit  que  la  circonstance  lui  paraissait  favorable 

pour  mettre  sur  le  tapis  la  proposition  de  l'alliance  générale,  et 

qu'il  ne  risquait  rien  de  s'en  ouvrir  à  ceux  qui,  dans  chaque  can- 

'  Lettres  de  Roset,  datées  de  Bàle,  13  juin,  et  de  Zurich,  17  juin,  P.  H.,  n°  1614. 
Voy.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  73.  (Note  des  éditeurs.) 
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ton,  tenaient  le  premier  rang-.  Et  il  lui  conseilla,  pour  cet  effet, 

de  profiter  de  l'occasion  qui  se  présentait  d'une  diète  des  can- 
tons catlioliques,  qui  se  tenait  alors  à  Lucerne.  Roset.  profitant 

de  l'avis,  écrivit  à  l'avoyer  de  cette  ville  et  aux  amnians  d'Uri, 

de  Schwvtz,  d'Unterwalden  et  de  Zug-,  des  lettres  qu'il  remit  à 
Schwaller,  bannerel  de  Soleure,  député  à  cette  diète,  pour  les 

leur  rendre.  Il  leur  faisait  sentir  que  Genève,  par  sa  situation, 

pouvait  être  d'un  g-rand  usag-e  à  la  Suisse,  quand  elle  lui  sérail 

unie  et  comme  incorporée  par  une  étroite  alliance,  et  qu'au 
contraire,  si,  pour  être  sans  amis  et  sans  appui,  elle  tombait  entre 

les  mains  de  quelque  prince  puissant  et  ambitieux,  la  Suisse, 

dont  cette  ville  peut  passer  pour  la  clef,  en  pourrait  être  extrê- 
mement incommodée.  A  quoi  il  ajoutait  des  assurances  que 

les  seig'neurs  de  Genève  reconnaîtraient  amplement,  et  par  des 
récompenses  proportionnées  à  des  services  autant  importans, 

ce  qu'ils  feraient  pour  eux  à  la  diète  de  Baden  en  cette  occa- 
sion. 

Roset  s'en  alla  de  Soleure  à  Bàle,  où  il  eut  diverses  con- 

férences avec  les  deux  bourg-mestres,  le  zunftmestre  et  le  secré- 
taire du  Conseil,  qui  lui  témoignèrent  beaucoup  de  bonne  volonté 

pour  la  ville  de  Genève,  et  l'assurèrent  qu'ils  souhaitaient  qu'elle 

réussît  dans  la  recherche  qu'elle  faisait  de  l'alliance  générale,  et 
que  le  canton  de  Baie  ne  serait  pas  des  derniers  à  y  donner  les 

mains.  Le  bourgmestre  et  les  principaux  magistrats  de  Zurich,  où 

il  fut  ensuite,  lui  donnèrent  aussi  de  bonnes  paroles.  Il  n'alla 
pas  aux  autres  cantons,  parce  que,  le  jour  auquel  la  diète  de  Baden 

était  assig-née  approchant,  il  lui  était  important  de  se  rendre  au 

plus  tôt  dans  cette  ville,  où  d'ailleurs  il  aurait  toutes  les  facilités 

nécessaires  pour  s'ouvrir  aux  députés  des  Cantons,  des  intentions 
de  ses  supérieurs. 

Les  choses  étant  ainsi  disposées^  les  seigneurs  de  Genève 

envoyèrent  à  la  diète  de  Baden  le  .syndic  Franc,  Amblard  Corne, 

lieutenant,  et  Pierre  Migerand,  trésorier,  lesquels  avec  Michel 

Roset  y  devaient  paraître  en  qualité  de  députés.  Ils  partirent  le 
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22  juin.  Il  est  bon  de  transcrire  ici  les  instructions  dont  ils  furent 

chargés ' . 

Vous  vous  transporterez  à  Baden,  et,  après  avoir  faites  noz  recomman- 
dations et  avoir  remercié  affectueusement,  vous  leur  déclairerez  comme; 

suyvant  leur  despart,  nous  avons  essayé  si  la  combourgoisie  se  pourroit 

accorder  avec  les  seigneurs  de  Berne,  et,  s'il  leur  plail  de  sçavoiràquoy  il  a 
tenu  que  nous  soyons  départys  sans  rien  faire,  que  vous  estez  là  pour  leur 

en  dire  ce  que  en  est,  alïin  que  d'eux-mesmes  ilz  en  puissent  juger  ayant 
entendu  le  fait.  ïotelïois  vous  leur  ferez  ung  liriefz  récit  que  nous  avons  tou- 

jours désiré  que  la  combourgoisie  ancienne  demorât  en  son  entier.  Et  quant 

les  seigneurs  de  Berne  y  ont  volu  changer  certains  articles,  pour  leur  obtem- 

pérer nous  sommes  quasi  condescenduz  à  ce  qu'ilz  ont  volu.  tellement, 

qu'il  n'y  avoit  plus  (pie  deux  articles  en  dilférent,  dont  le  principal  esloit 
tochant  les  emprisonemens  pour  debtes.  lequel  maintenant  nous  avons  esté 

prestz  et  contens  leur  oulroyer,  moiennant  qu'il  leur  pleust  nous  gratifier  à 

mectre  à  la  combourgeoisie  que  d'une  part  et  d'autre  nous  l'eussions  tenus 
mutuellement  à  nous  secourir.  Tochant  d'autres  articles  qu'ilz  nous  ont  mys 

en  avant,  nous  leur  avons  toujours  responduz  que  nous  estions  prestz  d'en 

attendre  le  droit,  comme  aussi  la  raison  le  veult.  Et  mesnies  quant  il  n'y 

auroil  point  de  combourgoisie,  que  nous  ne  sçaurions  mieux  faire  que  d'of- 
frir qu'il  en  soit  cogneu,  moyennant  que  ce  soit  en  journée  de  marche,  alHn 

que  nul  ne  soit  seul  juge  en  sa  propre  cause.  La  conclusion  sera  qu'il  nous 
semble  bien  que  nous  ayons  fait  tout  ce  que  nous  estoit  possible,  et  que 

nous  ne  sçavons  pourquoy  lesdictz  seigneurs  de  Berne  ont  reffusé  les  condi- 
tions équitables  auxquelles  nous  nous  sommes  submys. 

Si  lesdictz  seigneurs  de  Berne  n'approchent  de  leur  costé.  pour 

monstrer  qu'ilz  sont  contens  d'acquiescer  à  raison,  lors  vous  adviserez 

quelle  entrée  il  y  aura  pour  l'alliance  commune,  et,  selon  i|ue  vous  verrez 
les  choses  préparées,  vous  formerez  vostre  requeste  pour  nous  y  faiie 

recevoir.  Mais  pour  ce  que  la  chose  ne  se  pourroit  despêcher  si  tost  et  aussi 

qu'il  fault  mieux  veoir  ce  qui  sera  expédient  de  faire,  vous  procéderez 
tellement  que  tout  ce  que  vous  direz  ne  soit  que  pour  préparer.  Si  toutefois 

vous  volez  qu'il  soit  bon  de  traicter  et  practiquer  à  part  avec  quelques 
cantons,  vous  en  ferez  selon  que  l'occasion  s'y  adonnera.  El  de  cela  nous 
vous  donnons  tout  pouvoir  et  puissance,  seulement  pour  disposer  les 

choses  sans  rien  conclurre,  comme  aussi  il  n'est  pas  à  espérer  que  les 

autres  y  soient  si  tost  disposez.  Que  s'il  venoit  à  propos  de  parler  du  traicté 

'  Datées  du  22  juin,  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f"»  75-78,  minute  corrigée  de  la 
main  de  Calvin;  —  P.  U.,  n<>  151)8.  —  Le  texte  des  Calvini  opéra,  t.  XVI,  u»  2651, 
contient  plusieurs  inexactitudes.  —  R.  C,  vol.  53,  f»  194.  [Noie  des  éditeurs.} 
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par  lequel  les  seigneurs  de  Berne  nous  veulent  brider,  vous  direz  qu'en  cela 
nous  n'entendons  pas  contrevenir  au  traité  que  nous  avons  passé  auxdictz 

seigneurs  de  Berne,  pour  ce  que  nous  ne  pensons  pas  et  n'est  aussi  vrai- 

semblable qu'ilz  nous  ayent  volu  forclurre  d'estre  confonduz  avec  leurs  bons 

alliez,  quant  il  leur  plairoit  nous  l'aire  ce  bien  et  bonneur  de  nous  recevoir. 
Qui  plus  est,  nous  avons  toujours  estimé  que  l'alliance  particuliéie  que  nous 
avions  avec  euh  estoit  pour  nous  unir  au  corps  des  Ligues.  Seulement  cesle 

promesse  a  esté  faite  au  regard  des  princes  estranges  avec  lesquelz  si  nous 

heubssions  estez  alliez,  il  estoit  à  creindre  que  cela  n'emportât  préjudice 
tant  auxdictz  seigneurs  de  Berne  qu'à  tote  la  communaulté  des  Ligues.  Mais 
en  cas  que  lesdictz  seigneurs  des  Ligues  nous  voiussent  recevoir,  nous 

n'avons  jamais  doublé  que  lesdictz  seigneurs  de  Berne  ne  nous  y  voiussent 
plustout  ayder  que  nuire,  attendu  que  cela  est  pour  leur  seurté  comme  pour 

la  nostre,  mesme  qu'ilz  en  ont  fait  pleine  et  suffisante  déclaration  quant  ilz 
le  nous  ont  promys. 

La  conclusion  sera,  en  cas  qu'il  faille  entrer  en  propos  de  l'alliance 

commune,  que  s'il  plaisoit  aux  magnifiques  seigneurs  des  Ligues  nous  rece- 
voir en  telle  alliance  comme  Rotwyl  ou  semblable,  que  de  nostre  costé,  nous 

sentans  obligez  àeulx  plus  que  nous  ne  pourrions  pas  leur  revalloir,  pour  le 

moins  nous  mettrions  peyne  de  faire  en  sorte  qu'ilz  cognoistroient  par  expé- 
rience que  la  bonne  amitié  qu'ilz  nous  auroient  monstre  torneroit  au  bien  et 

à  la  seurté  de  leur  pays. 

Toteffois  si  cela  ne  pouvoit  estre  sitost  expédié,  comme  nous  pen.sons 

bien  qu'il  ne  pourra,  en  attendant  que  la  chose  se  puisse  conclurre  et  par- 
faire, vous  les  prierez  que  leur  bon  plaisir  soit,  devant  que  partir  de  ceste 

journée,  proveoir  et  donner  ordre  que  nous  ayons  quelque  forme  de  justice 
moyenne  et  égalle  avec  les  seigneurs  de  Berne,  qui  sera  pour  le  bien  et 

repos  commun  des  deux  villes,  ainsi  que  par  interpost  les  marches  demeu- 
rent comme  ellns  ont  esté  du  temps  de  la  combourgeoisie,  et  que  sans  cela 

il  nous  est  impossible  de  subsister. 

Et  pour  ce  que  desjà,  de  leur  grâce,  ils  en  ont  déclairé  leur  voloir  et 

qu'il  ne  reste  sinon  que  la  chose  prenne  son  cours  et  soit  mys  en  exécu- 

cution,  vous  leur  direz  que  cela  est  cause  que  vous  n'en  faites  pas  plus  lon- 

gue poursuite,  seulement  que  nous  les  prions  de  continuer  en  ce  qu'ilz  ont 
desjà  arresté  une  foys.  Xéanmoings  s'il  advenoit  que  lesdictz  seigneurs  de 
Berne  en  fissent  quelque  difficulté,  pour  retarder  une  chose  si  bonne  et  si 

raisonable,  que  vous  les  priez  aussi  en  nostre  nom  d'ouïr  et  entendre  les 
raisons  urgentes  qui  nous  contreignent  à  chercher  ungtel  remède,  sans  plus 

délayer,  protestans  que  vous  n'avez  pas  volu.  sans  plus  grande  nécessité, 
les  importuner  en  leur  faisant  plus  long  récit  des  griefz  et  doléances  des- 

quelles nous  ne  pouvons  estre  solagez  sinon  par  tel  moyen,  et  aussi  que 

vous  ne  volez  pas  donner  occasion  aux   seigneurs  de  Berne  de  se  irriter, 
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pour  ce  (jue  nous  ne  procurons  sinon  de  maintenir  paisiblement  nostre 
droit. 

La  conclusion  sera,  quoy  qu'il  en  soit,  que  les  seigneurs  des  Ligues,  s'ilz 
désirent  de  nous  ayder  à  maintenir  noz  franchises  et  libertés,  ne  nous  lais- 

sent point  sans  telle  provision,  protestant  que  nous  avons  nostre  recours 

envers  eux  pour  ce  que  nous  sommes  assez  persuadez  qu'ilz  désirent  de  sub- 
venir à  tous  leurs  voisins,  affin  que  raison  et  équité  soit  gardée  partout,  et 

aussi  que  par  espécial  nous  avons  aperceu  la  bonne  amitié  qu'ilz  nous  por- 
tent. Quanta  toutes  les  raisons  qui  les  pourront  induire,  nous  les  remectons 

à  vostre  discrétion,  vous  en  laissant  la  charge,  avec  plain  pouvoir  de  ne 
rien  laisser  ne  mectre  en  oubly. 

Si,  après  avoir  délibéré,  ilz  vous  rapellent  et  vous  parlent  de  la  com- 

bourgoisie  de  Berne,  pour  estre  moyenneurs  qu'elle  se  face,  vous  leur 
déclairerez  que  si  leur  bon  conseil  et  advys  est  tel.  que  nous  sommes  prestz 

à  suyvre  comme  nous  avons  commencé,  et  d'autant  que  nous  avons  accepté 
totes  conditions  à  nous  possibles  mesme  que  à  ce  dernier  voyage  nous  avons 

consenty  avec  la  condition  susdicte  l'article  lequel  seul  avoit  empêché  cy- 
devantque  la  combourgoisie  fût  conclue,  qu'il  leur  plaise  maintenant  induire 
leurs  alliés  de  Berne  à  se  contenter  de  telle  raison.  Que  si  vous  ne  les 
trouvez  favorables  envers  nous  quant  au  point  du  secours  mutuel,  vous  leur 

pourrez  finalement  dire  que  nous  ne  l'avons  pas  mys  comme  pour  les  con- 
treindre  à  changer  le  traité  ancien,  mais  pour  ce  que  nous  pensons  cela 

estre  si  équitable  que  rien  plus,  nous  le  leur  avons  bien  volu  l'emonstrer 
par  forme  de  prière.  Toteffois  que  nous  laissons  cela  à  la  discrétion  et  juge- 

ment de  Messieurs  des  Ligues. 

S'ilz  vous  parlent  des  tailles,  vous  respondrez  que  nous  ne  prétendons 
point  d'aquérir  privilège  nouveau  ou  de  plus  usurper  qu'il  ne  nous  apar- 
tient,  mais  seulement  que  nous  prétendons  qu'il  en  soit  cogneu  par  voye 
de  droit,  ce  que  se  doibt  faire  soit  qu'il  y  ayl  combourgoisie  ou  non.  Ainsin 
quant  à  cela,  qu'il  n'y  a  nul  propos,  si  nous  avons  justes  tiltres  d'ancienneté, 
que  nous  en  soyons  despouUiez  et  privez  pour  achepter  la  combourgoisie 
de  Berne,  car  aussi,  en  ce  faisant,  ce  ne  seroit  point  nous  allier  pour  garder 
noz  libertez  et  franchises,  mais  pour  les  rompre  et  annuller  ;  ainsin  que 

nous  ne  leur  faisons  nul  tort  en  requérant  qu'ilz  nous  laissent,  quant  à  ce 
point  en  nostre  condition,  sans  nous  oster  ni  donner  rien. 

Quant  au  superarbitre,  vous  leur  ferez  les  remonstrances  que  ont  desjà 

esté  faites  par  cy-devant,  advisans  bien  qu'ilz  ne  soient  point  otîencez  sus 
le  point  de  la  religion,  mais  leur  radoucir  ce  que  pourroit  les  fascher,  insis- 
tans  tousjours  sur  cela  que  rien  ne  soit  changé  de  ce  qui  est  le  plus  équi- 

table au  regard  de  toutes  les  deux  parties.  Toteffois  finalement  vous  lais- 

serez la  chose  en  leur  discrétion,  après  les  avoir  priez  d'avoir  esgard  à  ce 
que  nous  ne  soyons   point  par  trop  molestez,  attendu  mesme,  comme  desjà 
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pour  complaire  aux  seigneurs  de  Berne,  nous  avons  accordé  que  le  lieu  des 
marches  fut  changé  à  nostre  grande  incommodité  et  à  leur  aisance. 

S'iiz  vous  parlent  de  l'alliance  commune,  s'enquérans  ijuelle  nous  enten- 

dons l'obtenir,  vous  leur  direz  derechefz  que  nous  les  suplions  d'estre  en 
tel  degred  que  ceux  de  Rotwyl,  pour  eslre  maintenuz  et  gardez  d'eulx  en 

Testai  auquel  nous  sommes  aujourd'huy  par  la  grâce  de  Dieu,  en  rendant 

de  nostre  costé  le  debvoir  tel  qu'il  sera  requys,  et  pour  ce  que  cela  dépend 
de  leur  bonne  grâce  et  libéralité,  que  vous  estes  Là  pour  en  ouïr  leur  res- 
ponse  amiable. 

Si  on  vous  rappelle  pour  sçavoir  quelles  sont  les  raisons  urgentes  qui 

nous  contreignent  à  demander  que,  pour  totes  les  querelles  et  dilïérens  que 

peull  avoir  une  ville  à  l'aultre,  il  y  ait  journée  de  marche  establie.  vous  pro- 
testerez en  premier  lieu  que  vous  n'estes  point  là  pour  accuser  les  seigneurs 

de  Berne,  mais  que  vous  priez  d'estre  excusés  si,  pour  obtenir  une  juste 
demande,  vous  proposez  les  griefz  que  nous  avons  soutiers  jusques  icy  et 

lesquelz  nous  sont  insuportables  sinon  qu'il  si  trouve  bientost  remède. 
Secondement,  vous  protesterez  de  ne  point  faire  une  déduite  de  tout  ce 

qui  se  pourroit  alléguer,  mais  seulement  f;iire  ung  brefz  récit  par  lequel 

.Messieurs  des  Ligues  entendent  combien  nous  avons  grand  besoing  d'estre 
secouruz  par  tel  besoing  de  justice,  si  nous  ne  voulions  estre  du  tout  oppri- 
mez. 

Là-dessus  vous  exposerez  les  innovations  qu'ilz  nous  ont  faites  depuys  la 
combourgoisie  finie,  comme  de  la  traite  des  graines,  de  la  fuste  et  choses 

semblables.  Et  combien  qu'ilz  se  soient  modérez  avec  le  temps,  totetîois 

que  cela  n'a  pas  esté  sans  nostre  grand  dommage  et  donner  occasion  à  noz 
bourgois  de  se  fâcher  ou  estonner,  comme  on  sçait  que  telles  delïences 
esmeuvent  toujours  grandz  trobles  en  ung  populaire.  Mesme  quant,  par 
amitié,  nous  leur  avons  allégué  quelques  filtres,  ilz  les  ont  mesprisez,  di- 

sant, puysqu'ilz  ont  conquesté  le  pays  a  Tespée.  n'estre  tenuz  à  observer  ce 
que  les  ducz  de  Savoye  nous  ont  promys,  encore  iiue  ce  fût  avec  obligation 
de  tous  les  biens  tant  de  luy  que  de  ses  successeurs.  En  quoy  on  peut  juger, 

s'il  n'y  avoit  justice  moyenne,  quelle  raison  nous  pourrions  obtenir.  Mais 
sans  aller  plus  loing,  vous  leur  direz  qu'il  suffit  bien  de  prendre  ung  exem- 

ple en  tant  de  supportz  qu'ilz  ont  fait  à  noz  condamnez,  sans  avoir  esgard 
que  du  temps  que  iceux  s'enfuirent  pour  éviter  la  punition  méritée,  nostre 
combourgoisie  duroit  encores,  en  vertu  de  laquelle  lesdictz  seigneurs  de 
Berne  estoient  tenuz  de  garder  le  bien  et  honneur  commung  de  nostre  ville. 

Or  est-il  ainsin  que  non  seulement  ilz  ont  soulîert  que  nous  fussions  blas- 
mez  et  vilipendez  en  totes  assemblées  publiques  de  leurs  pays,  mais,  quant 

nous  les  avons  priez  et  requys  d'empêcher  que  telz  excès  ne  se  fissent,  ilz 
nous  ont  respondu  que  lesdictz  condamnez  estoient  aussi  bien  leurs  com- 

bourgois  que  nous,  comme  si  des  membres  retrenchez  d'une  communaulté 
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debvoit  estre  équiparez  aux  chefz  et  à  tout  le  corps,  et  plusieurs  foys,  pour 

gratifier  auxdiclz  condamnés,  nous  ont  escriptes  lettres  pleines  d'injures, 
nous  accusant  d'inhumanité,  etc.  Item  quant  nous  avons  fait  proclamer  à  son 
de  trompe  ceux  que  desjà  de  longtemps  estoient  comptables  et  redevables  à 
nostre  communaulté,  comme  ayans  heu  maniement  des  deniers  publiques,  à 

ce  que  iiz  envoyassent  procureurs  pour  compter  et  satisfaire,  lesdictz  sei- 
gneurs de  Berne  nous  ont  menacé  de  donner  congé  et  licence  à  ceux  qui 

se  lamenleroient  à  eulx,  de  pouvoir  envaiiir  noz  bien  riére  leur  juridiction, 
en  quoy  on  voit  que  par  force  et  crainte  ilz  nous  voudroient  empêcher 

d'exercer  le  cours  de  justice  en  nostre  ville.  Sur  cela  vous  remonstrerez 
aux  seigneurs  des  Ligues  en  quel  hazard  nostre  ville  seroit  exposée  si  telle 
permission  estoit  donnée  de  nous  despouiller  comme  par  une  espèce  de 

représailles. 

Item  vous  leur  exposerez  comme  en  la  fm,  après  n'avoir  rien  gagné  à 
soliciter  lesdictz  seigneurs  de  Berne  de  réprimer  plusieurs  violences,  agres- 

sions et  malétices  desdictz  condamnez  et  avoir  longuement  attendu  en 

patience  s'il  y  auroit  lin  ou  yssue,  pour  ce  que  lesdictz  seigneurs  de  Berne 
nous  raandoient  qu'ilz  avoient  donné  charge  à  leurs  officiers  de  nous  en 
faire  bonne  justice  si  nous  la  demandions,  nous  avons  bien  aussi  volu 

essayei'  ce  moyen.  Or  est-il  ainsin  que  noz  gens,  qui  ont  estez  envoyez  aux 

plaidz,  ont  enduré  beaucoup  de  moqueries  et  opprobres.  Et  tant  s'en  faut 
qu'on  ayt  heu  esgard  à  la  cause  d'une  ville,  que  nous  avons  estez  prolongez 
de  jour  en  jour,  mesmes  eneores  aujourd'huy  nostre  procureur  général 
dénonçant,  d'aultant  qu'il  ne  s'est  voulu  désister  de  la  proteste  par  luy  faicte 
en  nostre  plaintifz  faict  au  seigneur  ballifz  de  Ternier  contre  Philibert  Berthel- 
lier,  ungde  noz  condampnez,  de  ne  dérogueraux  sentences  capitalles  contre 

icelluy  Berthellier  et  ses  consors  données,  ledict  seigneur  ballifz  s'est  dé- 
porté de  juger  sus  ledict  procès  pour  le  présent,  suy  vaut  son  conseil  et  advis, 

jusques  à  ce  que  aultrement  luy  soit  commandé  par  ses  seigneurs  et  supé- 
rieurs. Cependant  quant  lesdictz  condamnez  ont  molesté  par  procès  noz 

citoiens  et  bourgois,  les  termes  ont  estez  hastez  plus  que  de  coustume  et 
nozdictz  bourgois  forclos  de  leurs  preuves,  soubz  ombre  que  tous  tiltres, 
instrumens  procédans  de  nous  ou  tesmoignages  aussi  de  nostre  ville  ne 
doibvent  point  estre  admys  ne  receuz,  dérogant  à  toute  foy  et  authorité,  tant 
à  noz  sentences  que  à  totes  informations  et  choses  semblables  que  seront 

toujours  admises  entre  voisins.  Mesme  pour  ce  que  l'ung  de  noz  bourgois, 
estant  provoqué  par  ung  desdictz  condamnez,  luy  dit  seulement  ce  mot  que 

s'il  estoit  homme  de  bien  il  obéiroit  à  sa  mère,  assavoir  à  la  ville  de  sa 
naissance,  nostredict  bourgois  a  esté  condamné  à  luy  faire  réparation,  sans 
avoir  esgard  à  nostre  honneur,  lequel  estoit  oultrageusement  vilipendé  au 

procès,  d'autant  qu'il  a  esté  permys  à  nostredit  condamné  d'y  insérer  tous 
les  blasmes,  opprobres,  injures  et  vilennies  qu'il  a  volu  dégorger  contre 
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nous,  et  quelque  protestation  que  fit  nostredict  bourgois  de  monstrer  par 

plusieurs  actes  et  vérifier  ce  qu'il  avoit  dit  de  sa  paitie.  on  n'y  a  lieu  nul 
esgard.  mais  en  a  esté  débouté  pour  ce  que  tout  ce  que  venoit  de  Genève  ne 

debvoit  estre  admys.  Et  n'a  pas  tenu  d'en  faire  noz  pleintes  et  remons- 

trances,  sur  qnoy  nous  n'avons  peu  obtenir  sinon  que  lesdictz  seigneurs  des 
Berne  se  lenoient  à  ce  (]ui  en  a  esté  faict. 

En  somme,  vous  ne  laisserez  rien  de  tous  les  griefz,  tortz,  molestes, 

fascheries,  oppressions  (]u'il  nous  ont  faict  et  lasclienl  encor  de  nous  faire  ; 

et  mesme  de  ce  qu'ilz  nous  veulent  contraindre,  de  volonté  absolue,  à  nous 
obliger  oultre  la  coustume  ancienne  pour  toutes  les  terres  que  nous  aques- 
terons  en  leurs  pais,  nous  voulans  fourclorre  de  tout  droict. 

La  conclusion  sera  qu'en  attendant  mieux,  que  pour  le  moins  nous 
soions  proveuz  à  ceste  heure  de  journées  de  marches  à  la  forme  et  manière 
establie  en  la  susdicte  combourgeoisie  ancienne,  pour  vuider  les  dilférens 

(jui  sont  desjà  et  pourroient  encor  cy-après  survenir.  les(|uelz  ne  peuvent 
estre  vuidez  par  aultre  nioien. 

Telles  étaient  les  instructions  données  aux  députés  à  la  diète 

de  Baden.  Franc,  Corne  et  Migerand  arrivèrent  en  cette  ville  le 

27  juin'.  Ils  y  rencontrèrent  Michel  Roset  qui  les  y  attendait 

depuis  quelques  jours.  Ils  furent  présens  à  l'entrée  d'un  nouveau 

bailli  de  Baden  ([ui  était  du  canton  d'Uri,  et  ils  furent  invités  à  un 

grand  repas  qu'il  donna,  dans  le(juel  on  les  fît  seoir  aux  places 
les  plus  distinguées.  En  attendant  le  jour  que  se  devait  faire 

l'ouverture  de  la  diète,  ils  profitèrent  du  temps  pour  parler  aux 

envoyés  des  Cantons  de  l'affaire  de  l'alliance  g-énérale.  Michel 
Roset  eut  diverses  conférences  particulières  là-dessus  avec  les 

députés  de  Lucerne,  d'Uri,  d'Unterwalden  et  de  Schwytz,  qui  lui 

parurent  recevoir  agréablement  cette  proposition.  L'avoyer  de 
Lucerne  lui  donna  pour  avis  que  les  Bernois  traverseraient  cette 

affaire,  se  servant  de  cette  expression  qu'il  fallait  se  donner  garde 

de  l'ours,  il  lui  dit  aussi  que  l'on  y  trouverait  quelque  difficulté 
à  cause  du  duc  de  Savoie  et  de  la  religion.  Pour  entretenir  ces 

g'ens-là  dans  les  favorables  dispositions  où  ils  paraissaient  d'être, 

Michel  Roset  fit  présent  au  nouveau  bailli  de  Baden  de  ving--cinq 

écus,  d'une  pareille  somme  à  l'avoyer  de  Lucerne,  et  ayant  remar- 

'  Voy.  le  Rapport  de  Roset,  P.  H.,  n»  15B8,  cité  ci-dessus,  p.  111  n.  3,  et  une  lettre 
des  députés,  datée  de  Baden,  :tO  juin,  P.  H.,  n»  1614.  —  Voy.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V, 
p.  7S-76.  (Note  des  éditeurs.) 
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(jué,  dans  une  conversation  qu'il  eut  avec  l'amman  de  Schw^ytz,  que 

celui-ci  trouvait  belle  une  bague  d'or  à  turquoise  que  Roset  avait 
au  doigt,  il  la  lui  donna. 

Il  recueillit  de  ces  conférences  qu'encore  que  les  envoyés 

des  Cantons  reçussent  fort  honnêtement  cette  proposition  de  l'al- 

liance g'énérale,  c'était  une  affaire  pourtant  nullement  prête  à  être 

négociée  et  qui  ne  serait  pas  sans  difficultés;  qu'en  particulier  les 

cantons  catholiques  parlaient  d'eng-ager  les  Genevois,  en  ce  cas-là, 
à  se  soumettre,  par  rapport  à  la  religion,  à  ce  qui  serait  déterminé 

par  un  concile  général,  et  qu'au  cas  qu'il  arrivât  que  les  Cantons  se 
fissent  la  guerre  au  sujet  de  la  relig-ion,  les  seigneurs  de  Genève 
fussent  neutres,  se  réservant  pour  être  médiateurs  entre  les  uns 
et  les  autres. 

Ce  dernier  article  faisait  beaucoup  de  peine  à  Roset.  Il  s'en 
ouvrit  à  Schuler,  amman  de  Claris,  qui  était  de  la  religion  réfor- 

mée et  des  amis  de  Genève.  Il  lui  dit  qu'il  croyait  que  les  sei- 
gneurs de  cette  ville  ne  pourraient  pas  se  déterminer  à  passer  un 

expédient  de  cette  nature,  |)uis([ue  se  serait  une  chose  contre  leur 

conscience  de  se  lier  les  mains  d'une  manière  à  ne  pouvoir  secourir 

leurs  frères  au  besoin.  Schuler,  moins  scrupuleux,  lui  dit  qu'un 

tel  article  ne  devait  faire  aucune  peine,  qu'il  n'était  pas  à  présumer 

qu'il  y  eût  jamais  entre  les  Cantons  une  g-uerre  de  religion,  laquelle 

n'en  pourrait  être  tout  au  plus  (jue  le  prétexte.  Que,  quand  la  chose 
arriverait,  les  cantons  protestans,  qui  étaient  sans  contredit  les  plus 

forts,  n'auraient  pas  besoin  du  secours  de  Genève.  Qu'en  ce  cas-là ,^ 
cette  ville  ne  pourrait  leur  rendre  de  meilleur  service  que  de  se 

bien  g-arder,  pendant  que  les  Cantons  se  feraient  la  guerre  les  uns 
aux  autres.  Que,  par  cette  réserve,  les  Genevois  étant  regardés  de 

part  et  d'autre  comme  neutres,  ils  seraient  à  couvert  de  toutes 

vexations  par  rapport  à  la  religion.  Que  d'ailleurs,  étant  acceptés 
pour  médiateurs,  ils  auraient  par  là  une  occasion  bien  favorable  de 

faire  du  bien  à  la  religion,  en  rendant  service  aux  cantons  évangé- 

liques.  Qu'ainsi  le  scrupule  qu'il  formait  n'était  pas  bien  fondé  et 

qu'il  fallait  pousser  cette  affaire  avecvig'ueur.  Il  avertit  aussi  Roset 
que,  pour  y  réussir,  il  faudrait  répandre  quelque  argent  parmi  les 

paysans  des  cantons  papistes.  Roset  le  remercia  de  son  zèle,  et  le 
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pria  de  continuer  dans  les  mêmes  bonnes  dispositions  où  il  était 
envers  la  ville  de  Genève. 

Le  7"  de  juillet,  les  envoyés  de  Genève  eurent  audience  de  la 

diète;  ils  y  lurent  un  mémoire  qui  avait  été  dressé  d'une  manière 

conforme  aux  instructions  que  nous  avons  raj^portées  ci-devant. 

Sur  quoi  les  envoyés  de  Berne  répondirent  (ju'il  n'avait  pas  tenu 

à  leurs  supérieurs  de  convenir  avec  les  seigneurs  de  Genève  d'un 

traité  d'alliance,  suivant  l'intention  des  seigneurs  des  Ligues,  mais 

que  c'était  la  faute  de  celte  ville,  qui  n'avait  jamais  voulu  donner 

les  mains  à  passer  certains  articles  d'une  manière  conforme  à  ce 

qui  se  pralicjuait  entre  les  Cantons  et,  en  particulier,  par  rapport 

aux  emprisonnemens,    prétendant   que  ce  qu'on  exigeait  d'elle  à 

cet  égard  était  contraire  à  ses  franchises,   ce   qui   n'était  pas  de 

l'ordre,  puisque  dans  un  traité  de  cette  nature  il  était  bien  plus  à 

propos  de  se  conformer  à  ce  qui  se  faisait  dans  le  pays  qu'aux 

usages  des  étrangers.  Que  les  Genevois  refusaient  aussi  de  payer 

les  tailles  pour  les  biens  qu'ils  avaient,  situés  dans  les  bailliages 

voisins  de  leur  ville,  lorsque  les  seigneurs  de  Berne  en  impose- 

raient  d'extraordinaires,  lesquelles  ils  payeraient  eux-mêmes,  ce 

cjui  ne  serait  pas  raisonnable,  des  étrangers  ne  devant  pas  avoir 

plus  de   privilège  que  les  naturels  du  pays  et  que  les  seigneurs 

mêmes.  Ils  ajoutèrent  enfin  (|ue  la  nouvelle  demande  que  les  Gene- 

vois avaient  faite  sur  les  frais  du  secours  réciproque  et  que  le  défaut 

de  pouvoirs  assez  amples  avaient  fait  échouer  les  négociations. 

Les  députés  de  Genève  répondirent,  conformément  à  leurs 

instructions,  que  leurs  supérieurs  avaient  accordé  l'article  des 

emprisonnemens  de  la  manière  que  les  seigneurs  de  Berne  l'a- 
vaient souhaité,  et  que,  comme  ils  avaient  eu  beaucoup  de  peine  à 

se  relâcher  sur  cet  article  qu'ils  regardaient  comme  une  des  dépen- 
dances de  leurs  franchises,  ils  avaient  demandé  que  les  frais  du 

secours  réciproque  fussent  payables  par  moitié.  Qu'à  l'égard  de 

l'exemption  des  tailles,  ils  ne  demandaient  rien  de  nouveau,  mais 

seulement  la  conservation  d'un  très  ancien  privilège,  auquel  les 

ducs  de  Savoie  n'avaient  jamais  touché  et  que  le  roi  de  France  ne 

leur  contestant  pas,  par  rapport  aux  fonds  que  les  Genevois  possé- 

daient dans  les  états  que  ce  prince  avait  conquis  sur  le  duc,  les 
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seigneurs  de  Berne,  comme  bons  voisins,  devaient  bien  moins  les 

inquiéter  là-dessus.  A  l'égard  du  plein  pouvoir,  ils  répondirent  ce 

que  nous  avons  déjà  rapporté  ci-dessus  et([u'il  n'est  pas  nécessaire 

de  répéter.  Enfin  ils  insistèrent  sur  la  nécessité  qu'il  y  avait,  au 

défaut  de  l'alliance,  d'établir  du  moins  des  journées  de  marche, 
desquelles  leurs  supérieurs  sentaient  la  nécessité  plus  cpie  jamais, 

pour  avoir  justice  de  tous  les  traitemens  injurieux  et  outrageans 

des  condamnés,  —  l'un  desquels,  qu'ils  avaient  rencontré  sur  terre 

de  Berne,  avait  eu  depuis  peu  l'audace  de  traiter  publiquement 
eux-mêmes,  députés,  comme  ils  étaient  en  chemin  pour  se  rendre 

à  la  diète,  de  traîtres,  de  voleurs  et  déjuges  iniques. 

Je  n'ai  pas  vu  le  départ',  c'esl-à-dire la  résolution  que  prit  la 

diète  sur  cette  aflaire  et  sur  celle  de  l'alliance  générale  des  Cantons 
avec  Genève,  la(|uelle  elle  donna  par  écrit  aux  députés  de  cette 

ville.  Roset  dit,  dans  ses  Chroni(/ues\  qu'ils  furent  très  bien  reçus, 

qu'on  leur  fit  une  réponse  qui  fit  concevoir  aux  Genevois  de  plus 

grandes  espérances  encore  f|ue  celles  qu'ils  avaient  eues  aiqiara- 

vant  de  parvenir  au  but  qu'ils  se  proposaient,  cl  (jue  la  diète  fit  aux 

Bernois  les  mêmes  exhortations  qu'elle  leur  avait  faites  au  mois 

d'avril  précédent,  |)ar  rapport  à  l'alliance  que  les  Genevois  recher- 

chaient d'avoir  avec  eux.  Et  je  trouve,  dans  les  registres  publics  % 
que  le  résultat  de  cette  assemblée  fut  que  les  deux  villes  de  Berne 

et  de  Genève  devaient  contracter  entre  elles  une  alliance  égale 

et  commune,  pour  un  certain  nombre  d'années,  dont  les  conditions 

fussent  à  peu  près  les  mêmes  que  celles  des  alliances  qu'avaient 
entre  eux  la  plupart  des  Gantons,  et  qui  renfermât  en  particulier 

celle-ci  :  que  le  demandeur  pour  dettes  non  confessées  dût  conve- 

nir son  débiteur  devant  son  juge  ordinaire,  elque  ni  l'une  ni  l'autre 

des  deux  villes  ne  dût  détenir  les  sujets  de  l'autre,  sinon  pour 
dettes  confessées,  pour  cautionnement  ou  pour  crime. 

Au  reste  les  députés  de  Genève  s'en  revinrent  contens,  de 

Baden.  La  diète  les  fit  remercier  par  l'avoyer  de  Lucerne  des 
civilités  et  des  services  que  leurs  supérieurs  avaient  faits  en  diver- 

'  Puljtié  dans  Eidg.  Abschiede.  t.  IV,  '  R.  C,  vol.  53.  fo^  2.J8  vu-239  (15 
2me  partie,  p.  40.  (Note  des  éditeurs.)  juillet). 

»  Liv.  VI,  chap.  24,  p.  40i. 
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ses  occasions,  et  en  particulier,  au  mois  de  décembre  de  l'année 
précédente,  à  (jueJques  troupes  suisses  qui  avaient  passé  par 

Genève  en  allant  en  France,  aux  capitaines  desquels  on  avait 

même  prêté  de  l'argent  et  qui  avaient  écrit  à  ce  sujet  des  lettres 
de  recommandation  en  faveur  des  Genevois.  Ce  même  avoyer 

leur  promit  de  faire  fout  ce  (]ui  dépendrait  de  lui  pour  faire  réus- 

sir la  grande  affaire  de  l'alliance  générale,  que  les  seigneurs  de 
Genève  avaient  tant  à  cœur,  et  il  leur  dit  en  même  temps  que, 

pour  parvenir  à  ce  but,  il  estimait  qu'il  était  nécessaire  qu'ils 
envoyassent  des  députés  de  canton  en  canton,  pour  les  gagner 

tous,  s'il  était  possible,  ou  du  moins  la  plus  grande  partie'. 
Ces  nouvelles  firent  plaisir  dans  Genève.  Le  Petit  et  le  Grand 

Conseil  approuvèrent  tout  ce  qu'avaient  fait  les  députés  et  résolu- 

rent de  travailler  sans  interruption,  soit  à  ce  qui  regardait  l'alliance 

de  Berne  soit  aux  négociations  de  l'alliance  générale  des  Ligues'. 
Peu  de  temps  après  le  retour  des  députés  à  la  diète  de  Baden, 

le  bailli  de  Ternier  rendit  l'injuste  sentence  dont  nous  avons  parlé 
ci-devant,  en  faveur  des  condamnés  contre  les  seigneurs  de  Ge- 

nève. Cet  événement  hâta  le  départ  des  députés  à  tous  les  Cantons, 

(jui  furent  chargés,  comme  nous  l'avons  vu,  de  leur  présenter  un 
mémoire  exact'  de  toutes  les  injustices  faites  depuis  longtenqjs  par 

les  officiers  de  Berne  aux  Genevois  à  l'occasion  des  condamnés,  et 
de  la  protection  odieuse  que  les  seigneurs  de  ce  canton  accordaient 

à  ces  gens-là. 

Ces  députés,  (jui  furent  Franc  et  Roset  comme  nous  l'avons 

vu,  eurent  ordre  de  se  rendre  d'abord  à  Fribourg  et  ensuite  à 
Soleure,  après  avoir  pourtant  passé  par  Berne.  Ces  deux  cantons 

étaient  ceux  qui  avaient  témoigné  le  plus  de  bonne  volonté  pour  la 

ville  de  Genève  et  de  disposition  à  lui  accorder  l'avantage  que  cette 

ville  recherchait  d'entrer  dans  l'alliance  générale  des  Ligues.  Ils 
eurent  audience  du  Conseil  de  Fribourg  le  9  août',  où,  après  avoir 

lu  le  mémoire  touchant  l'affaire  des  condamnés,  ils  firent  souvenir 

'  Rapport  de  Roset,   cité   ci-dessus,  '  Ci-dessus,  p.  91  n.  2. 
P-  H9  1-  1-  *  Lettre  des  députés  au  Conseil,  datée 

'  R.  C,  vol.  53,  fo8  â39  v-241  (16  et  de  Fribourg,  9  août,  P.  H.,  n»  lo68  :  — 
18  juillet).  R.  C.,  vol.  5;<,  fos  264,  284  (6  et  13  août). 
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les  seigneurs  de  ce  canton,  de  celle  de  l'alliance  et  les  prièrent, 
comme  étant  les  plus  anciens  amis  et  les  plus  proches  voisins  des 

seig-neurs  de  Genève,  non  seulement  d'y  donner  les  mains  de  leur 
côté,  mais  de  porter  de  plus,  par  leurs  sollicitations  et  leur  inter- 

cession, les  autres  cantons  à  en  faire  autant.  Ils  leur  insinuèrent 

même  qu'ils  pourraient  faire  sentir  à  leurs  alliés,  par  la  connais- 

sance plus  particulière  de  la  situation  de  Genève  que  leiu-  donnait 

le  voisinage,  l'importance  de  la  conservation  de  cette  ville  par  rap- 

port à  l'intérêt  de  la  Suisse.  Les  seigneurs  de  Fribourg  répondirent, 

à  l'égard  de  la  prière  qui  leur  était  faite  de  s'employer  auprès  des 

Bernois  pour  les  porter  à  suspendre  l'exécution  de  la  sentence 

du  bailli  de  Ternier,  qu'ils  le  feraient  avec  plaisir,  mais  qu'ils 

croyaient  qu'il  vaudrait  mieu.v  ((ue  cette  prière  vînt  de  la  part  de 
la  dièle  qui  se  devait  assembler  à  Baden  au  commencement  de 

septembre,  et  qu'ils  donneraient,  pour  cet  effet,  à  leurs  députés  à 
cette  diète  des  ortlres  tels  que  les  seigneurs  de  Genève  les  pou- 

vaient souhaiter;  qu'ils  chargeraient  aussi  les  mêmes  députés  de 

faire  sentir  à  la  diète  qu'il  n'était  pas  juste  de  laisser  la  ville  de 

Genève  dépourvue  de  tout  appui,  et  qu'il  était  de  l'intérêt  du 

louable  Corps  helvétique  de  se  l'attacher  de  la  manière  la  plus 

étroite  qu'il  serait  possible,  approuvant  fort  le  voyage  que  P'ranc 
et  Roset  faisaient  dans  tous  les  Cantons  et  ne  doutant  point  (ju'il 
n'eût  un  heureux  succès. 

Les  députés  de  Genève  partirent  de  Fribourg  avec  cette 

réponse  générale.  D'où  s'étant  rendus  à  Soleure,  ils  obtinrent  toul 

ce  qu'ils  voulurent  des  seigneurs  de  ce  canton',  lesquels  écrivirent 
aux  seigneurs  de  Fribourg  une  lettre,  par  laquelle  ils  leur  mar- 

quaient que  les  députés  de  Genève  les  ayant  priés  de  recom- 
mander leurs  intérêts  aux  autres  Cantons,  dans  la  recherche  que 

cette  ville  faisait  de  l'alliance  générale  des  Ligues,  et  de  se  joindre 

pour  cet  effet  aux  seigneurs  de  Fribourg  afin  d'écrire  ensemble 
à  chaque  canton  en  particulier  pour  leur  recounnander  cette 

affaire  et  les  prier  de  donner  là-dessus  à  leurs  envoyés  à  la  pro- 

'  Lettre  îles  députés  au  Conseil,  écrite  de  Soleure  par  Kosel,  le  i:!  août,  iu  fine, 
P.  H.,  no  1568. 
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chaine  diète  de  Baden  des  ordres  tels  que  les  Genevois  les  souhai- 
taient, ils  avaient  accordé  à  ces  députés  leur  demande,  au  cas  que 

les  seigneurs  de  Fribourg-  de  leur  côté  leur  accordassent  la  même 

chose,  ce  qu'ils  leur  faisaient  savoir,  attendant  là-dessus  leur 
réponse.  Franc  et  llosel  écrivirent  en  même  temps  aux  seigneurs 

de  Fribourg  pour  renouveler  leurs  instances  sur  la  même  affaire '. 
Ils  se  servaient,  pour  cet  effet,  des  expressions  les  plus  pressantes  ; 

ils  leur  disaient  que  s'ils  voulaient  bien  faire  ce  premier  pas,  dont 
les  seigneurs  de  Genève  les  priaient,  ils  leur  attribueraient  tout 

l'honneur  et  toute  la  louange  du  succès  de  cette  importante  affaire, 
et  (pie  les  Genevois,  pénétrés  de  la  plus  vive  reconnaissance,  se 

feraient  une  gloire  de  publier  partout  que  les  seigneurs  de  Fri- 
bourg en  avaient  usé  envers  eux,  non  seulement  en  amis  zélés  et 

en  bons  voisins,  mais  en  véritables  frères. 

Les  Fribourgeois  ne  trouvèrent  pas  à  propos  de  se  rendre  à 

ces  instances.  Ils  répondirent'  aux  seigneurs  de  Soleure  et  aux 

députés  de  Genève  qu'ils  se  tenaient  à  leur  précédente  résolution, 

qu'ils  ne  pouvaient  pas  écrire  pour  lors  aux  Gantons  en  faveur  de 

la  ville  de  Genève,  et  qu'ils  croyaient  (pi'il  suffirait  qu'ils  donnas- 
sent des  ordres  à  leurs  envoyés  à  la  diète  de  favoriser  de  tout  leur 

pouvoir  la  demande  de  cette  ville,  lorsqu'elle  y  serait  mise  sur  le 
tapis,  après  que  les  députés  de  Genève  auraient  disposé  les  esprits 

en  leur  faveur  dans  tous  les  Gantons.  Les  Fribourgeois  n'ayant  pas 
voulu  faire  la  démarche  dont  ils  avaient  été  priés,  ceux  de  Soleure 
ne  firent  de  leur  côté  aucun  mouvement. 

Devant  qu'aller  à  Soleure,  Franc  et  Roset  avaient  passé  à 

Berne'.  Ils  y  avaient  produit  le  mémoire  que  nous  avons  rapporté 

ci-devant*,  qui  contenait  les  plaintes  de  leurs  supérieurs  contre 

les  violences  des  condamnés  et  l'injuste  protection  qu'ils  trou- 
vaient auprès  des  seigneurs  de  Berne  et  de  leurs  officiers.  Après 

en  avoir  fait  la  lecture  dans  le  Conseil  ordinaire,  à  l'audience 

duquel  ils  furent  admis  le   1 1   août,   ils  conclurent  par  dire  qu'il 

'  Lettre  des   députés  an  Conseil  de  '  Vov.    la   lettre  du   13  août,   citée 
Fribourg,  même  date,  ibidem.  ci-dessus,  p.  124  n.  1  :  —  R.  C,  vol.  53, 

«  Lettre  de  Fribouri;  aux  députés  de  fo  293  (18  août). 
Genève,  datée  du  1«  août,  P.  IL,  n»  1.568.  '  P.  87-91. 
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était  bien  cruel  qu'un  Etat  souverain  fût  persécuté,  comme  l'était 
celui  de  Genève,  par  un  tas  de  bannis  et  de  gens  condamnés  au 

dernier  supplice,  et  qu'il  était  à  craindre  que,  si  les  seigneurs  de 

Berne  n'y  apportaient  le  remède  qui  dépendait  d'eux,  l'on  n'en  vît 
arriver  des  suites  très  fâcheuses  et  qui  ne  seraient  avantageuses 

ni  aux  uns  ni  aux  autres.  Le  Conseil,  après  avoir  opiné  sur  la 

demande  des  députés  de  Genève,  leur  fit  porter  cette  réponse  en 

leur  logis  :  que  les  seigneurs  de  Berne  étaient  fort  fâchés  de  la 

mésintelligence  qu'il  y  avait  entre  la  ville  de  Genève  et  quelques- 
uns  de  ses  citoyens,  et  que  ceux  qui  la  chagrinaient  ne  fussent 

pas  chacun  dans  leurs  maisons  en  j)aix  ;  qu'ils  avaient  oft'ert  leurs 
services  il  y  avait  longtemps,  pour  remettre  le  calme  dans  cette 

ville,  à  cet  égard-là,  mais  qu'on  ne  les  avait  pas  voulu  accepter; 

(pi'ils  les  offraient  encore  et  qu'ils  proposaient  aux  seigneurs  de 

Genève  de  convenir  d'une  journée  amiable,  pour  essayer  de  les 

mettre  d'accord  avec  leurs  bannis,  sans  préjudicier  pourtant  aux 

droits  des  parties,  et  qu'en  attendant  ils  ordonneraient  à  leur 

bailli  de  Ternier  de  suspendre  l'exécution  de  la  sentence.  Les 

députés  de  Genève  répondirent  qu'ils  n'avaient  aucun  ordre  d'ac- 

cepter une  semblable  proposition  qu'ils  ne  pourraient  prendre  que 
pour  la  faire  savoir  à  leiu*s  supérieurs. 

Ils  eurent  ensuite  une  conversation  particulière  avec  l'avoyer 
Naegeli,  dans  laquelle,  après  lui  avoir  fait  diverses  plaintes  des 

insultes  des  condamnés,  ils  lui  dirent  qu'il  n'était  pas  surprenant 

qu'après  la  sentence  qu'avait  donnée  en  leur  faveur  le  bailli  de- 

Ternier,  ils  poussassent  l'insolence  aussi  loin  qu'il  faisaient.  A  (pioi 

l'avoyer  répondit  que  les  seigneurs  de  Berne  ne  les  avaient  pas 

recueillis  sinon,  à  condition  qu'ils  vécussent  paisiblement,  et 

qu'on  les  obligerait  bien  à  se  contenir'.  Franc  et  Roset,  remarquant 
que  ce  magistrat,  qui  depuis  longtemps  ne  voulait  pas  du  bien  à 

Genève,  leur  avait  fait  meilleur  accueil  qu'à  l'ordinaire,  profitèrent 

'  Voici,  d'après  la  lettre  citée  ci-dessus,  p.  124  ii.  1.  les  paroles  de  Xaegeli  :  «  Ma 
foy,  Messieurs  n'entendent  pas  cela,  car  ils  ne  les  ont  receu  sinon  avec  telle  condition 
qu'ilz  demeurent  lionestement  sans  molester  personne,  et  s'ilz  cuident  manger  la  soupe 
devant  qu'avoir  lâté  du  broet,  ilz  s'y  troveront  par  aventure  bien  esbabys.  •  Nous 

avons  cilé,  d'après  cette  même  lettre,  la  suite  de  cet  entretien.  (Note  des  éditeurs.) 
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fie  la  disposition  Favornlilo  oi'i  il  paraissait  rire  pour  lui  parler  dfi 

l'alliance  des  deux  villes,  dont  on  n(''i^ociail  les  ronditions  depuis 

si  long-temps,  et,  comme  il  avait  un  grand  crédit  dans  Berne,  ils 

travaillèrent,  par  dos  manières  insinuantes  et  qui  marcpiaient  qu'ils 
avaient  de  la  confiance  en  lui,  à  en  faire  un  ami  à  la  République  : 

Vous  savez,  lui  dirent-ils.  Monsieur    Favoyer,  que  les  seigneurs 

des  Ligues  souhaitent  extrêmement  (pie  l'alliance  que  nous  recher- 
chons   avec    vous    se   conclue.    ((  Ce  sont   deux   villes   [Berne  et 

Genève^  tellement  jointes  (pi'il  seroit  bien  dil'Hcile  de  les  séparer. 
Et  iioz  Seigneurs  sont  en  bonne  recordation,  comme  nous  le  pou- 

vons bien  dire,  cpie  Dieu  vous  dressa  icy  pour  ung  moyen  de  leur 

secours,  quelle  controversie  qu'il  y  heubt;  et  que  allors  Dieu  vous 

fit  comme  autheur  de  ceste  guerre  et  victoire,  ce  qu'ilz  n'ont  pas 

oublié'  et  ne  l'obliiMont  jamais.  Mais  ont  encores  ceste  espérance, 

quoy  (pi'il  en   soit   et  que  entre  cez  temps  soit  esté  dit,  fait  et 
advenu,  que  maintenant,  sus  vostre  viellesse,  vous  penserez  encor 

que  ceste  vilh'-là  à  laquelle  de  si  longtems  vous  avez  portée  bonne 
afTeclion  ne  soit  point  laissée  et  que,  par  vostre  moyen,  ce  qui  ne 

s'est  pas  fait  en  plusieurs  foys  et  journées  se  pourroit  encores  faire 

en  une  heure,  on  ne  sçait  quasi  ny  d'ung  costé  ny  d'aultre  à  quoy  il 
lient.   Noz  Seigneurs  ne  peuvent  encores  croire  que  quant  vous 

auriez  bien  advist'  sus  leur  dire  et  offres^  que  vous  ne  les  trovassiez 

raisonables.  Faites  ce  que  vous  voudrez,  Monsieur  l'advoyer,  si 
est-ce  que  nez  Seigneurs  vous  tiennent  encor  pour  leur  amys  et  ont 

confiance  que  vous  le  ferez  à  la  fin  cognoistre  par  efFect.  C'est  à 

leur  grand  regret  qu'ilz  allent  tant  et  viennent  tant  sans  rien  faire, 

combien  qu'il  faille  nécessairement  (ju'à  la  fin  les  choses  se  facent. 
Hz  se  sont  mys  à  tôle  raison;  que  pourroient-ilz  faire  plus  que  de 
se  submettre,  quant  aux  tailles,  au  droit;  des  despens  du  secours, 

y  a-il  rien  plus  raisoiialjle  (pie  de  les  égaler"?  Genève  se  pourroit- 

elle  assallir  sans  vostre  pays,  ou  vostre  pays  sans  elle"?  Pourriez- 
vous  secorir  Genève,  sans  que  vostre  pays  soit  secoru?  » 

Na?geli  répondit  qu'on  ne  pouvait  pas  disconvenir  de  ce  que 
les  envoyés  de  Genève  venaient  de  dire,  et  qu'il  croyait  que  quand 
il  ne  resterait  à  contester  que  sur  l'article  des  frais  du  secours,  les 

deux  villes  seraient  bientôt  d'accord,  mais  qu'il  faudrait  en  même 
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temps,  s'entendre  sur  celui  des  bannis.  Cette  proposition  ne  fut 
pas  du  goût  de  Franc  et  de  Roset.  «  Puysque  vous  nous  déclairez 

tant  d'amitié,  que  nous  parlés  si  j)rivémenl,  [dirent-ils  à  Nsegeli,) 
nous  vous  prions  aussi  privément  nous  dire,  veoir  quel  accord 

vous  prétendez.  Vous  sçavez  les  meschancetez  de  cez  g^ens  et  les 
sentences  données.    Gomme  seroit  possible  de  accorder  cela?  » 

A  quoi   l'avoyer  de    Berne  repartit  (ju'on   pourrait  accommoder 
cette  aflFaire  en  laissant  aux  condamnés  leurs  biens  sans  déroger 

en    aucune    manière    aux    sentences ,    lesquelles   demeureraient 

dans  toute   leur  force  et  vigueur;  que  d'ailleurs  on  leur  impo- 

serait silence  et  qu'on  empêcherait  bien  qu'ils  n'insultassent  ni 
la   Seigneurie  de  Genève   ni   les    particuliers.    Ensuite  ce   même 

magistrat  continuant  de  leur  parler  avec  une  plus  grande  ouver- 

ture encore,  et  les  invitant  en  quelque  manière  à  revenir  de  l'om- 

brage qu'on  avait  conçu  dans  Genève  des  seigneurs  de  Berne  : 
«  Quant  vous  estez  par  cy-devant  venuz  icy,  [leur  dit-il,]  vous 

n'avez  parlé  à  personne,  vous  n'avez  point  prins  conseil  de  voz 

aniys,  vous  n'avez  pas  informé  ny  fait  entendre  voz  affaires.  »  — 
«  Il  est  bien  vray  [,  répliquèrent  les  députés  de  Genève,]  que,  par 

malintelligence,  beaucoub  de  choses  n'adviendroient  pas  qui  totef- 

fois  adviennent.  Mais  tochant  cela,  quant  il  semble  qu'on  soit  mai- 

grement receu  et  qu'on  ayl  rude  recueuil,  on  n'a  pas  l'accez  de 

faire  ce  qu'on  voudroit  bien  faire.    Par  quoy  nous  vous   prions 
derechefz  de  prendre  ceste  chose  à  cœur  et,  comme  bon  amys  de 

Messieurs,  en   donner    vostre    bon    conseil.   »    Il    a    respondu  :- 

«  Escripvez  comme  j'ay  dit   à  voz  Seigneurs;  le  tout  ira  bien. 
Retournerez-vous  pas  par  ici  au  retour?  »  —  «  Nous  croyons  que 

ouy.  »  —  <(  Et  bien  nous  verrons;  ma  foy.  Messieurs  sont  de  bon 

voloir.  »  —  11  leur  répéta'  qu'il   n'avait  jamais  aussi  bien  com- 

pris, qu'il  faisait  alors,  la  nécessité  de  l'alliance  des  deux  villes, 

Berne  et  Genève,  et  les  assura  qu'il  ferait  lout  ce  qui  dépendrait 
de  lui  pour  la  faire  réussir,  soit  par  lui-même  soit  par  le  moyen 

'  La  fin  de  cet  entretien,  rapportée  dans  la  mi^me  lettre,  eut  lieu  au  château  de 
Bremgarten,  où  les  députés  de  Genève,  en  roule  pour  Soleure,  rendirent  visite  à  Nsgeli.  » 
{Note  des  éditeurs.) 
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de  ses  amis,  cl  (ju'on  pouvait  compter  ([u'oti  verrait  bientôt  toutes 
les  difficultés  aplanies. 

Franc  et  Roset  donnèrent  aussitôt  avis  à  leurs  supérieurs  de 

ce  qu'ils  avaient  fait  à  Berne.  Ils  comptaient  pour  beaucoup  le 

retour  de  l'avoyer  Nœg-eli,  homme  de  beaucoup  de  crédit  dans 
son  canton  et  (jui  auparavant  avait  été  des  plus  i^rands  ennemis 

de  Genève,  (pielques  soins  que  l'on  eut  pris  depuis  longtemps 

pour  gagner  son  amitié.  Ils  trouvaient  aussi  (jue  dans  l'irritation 
où  étaient  les  Bernois,  c'était  beaucoup  d'avoir  obtenu,  comme  ils 

avaient  fait,  la  suspension  de  l'exécution  de  la  sentence  du  bailli 

de  Ternier.  L'apparence  qu'ils  voyaient  à  obtenir  une  alliance 

égale  et  telle  à  peu  près  qu'on  la  souhaitait  dans  Genève,  leur 

faisait  de  même  beaucoup  de  plaisir.  Il  n'y  avait  que  l'article  de 
traiter  avec  les  condamnés  qui  leur  fît  ([uelque  peine,  sur  lequel 

[pourtant  ils  croyaient  que  l'on  pourrait  passer  sans  que  l'honneur 

de  l'Etat  y  fût  engagé,  en  déclarant  que  ce  n'était  pas  à  la  consi- 

dération de  ces  gens-là,  qui  en  étaient  tout  à  fait  indignes,  que  l'on 
aurait  quelque  bonté  pour  eux,  mais  à  celle  des  seigneurs  de 

Berne,  bien  entendu  que  l'on  ne  se  portât  jamais  à  faire  autre 

chose  pour  eux  que  de  leur  laisser  leurs  biens.  C'est  ce  qu'ils 

écrivirent  à  leurs  supérieurs,  le  1 3  août,  en  même  temps  qu'ils  leur 

donnaient  avis  de  ce  qu'ils  avaient  fait  à  Berne.  Ils  marquaient 

aussi  qu'ils  crevaient  qu'on  ferait  bien  d'accepter,  à  ces  conditions, 
la  journée  amiable  que  les  seigneurs  de  ce  canton  leur  avaient 

offerte,  dans  laquelle  on  pourrait  dire,  sur  ce  qui  regardait  l'al- 

liance, ([u'il  n'y  avait  qu'à  retrancher  de  l'ancienne  combour- 
geoisie  les  marches  particulières,  comme  le  souhaitaient  les 

seigneurs  de  Berne,  ajouter  la  modération  proposée  sur  l'article 
des  emprisonnemens,  égaler  les  dépens  du  secours,  et  ne  faire 

aucune  mention  des  autres  difticullés.  Sur. quoi  ils  attendaient  les 

ordres  de  leurs  supérieurs. 

Sur  l'avis  qu'eurent  les  seigneurs  de  Genève  de  la  proposition 

faite  par  les  Bernois  d'établir  une  journée  amiable,  ils  leur  répon- 

dirent [i8  août]'  que,  comme  il  élail   nécessaire  (jue  l'on  sut,  à  la 

'  Copie  de  lettres,  vol.  .1.  f"  110.  île  la  riiaia  de  Calvin,  et  P.  H.,  n"  1568;  — 
Caleini  upeia.  t.  XVI.  ii»  26Si.  —  R.  C..  vol.  .5:!,  f"  29:i. 
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diète  de  Baden  qui  se  devail.  tenir  au  mois  de  septembre,  en  (|iiel 

état  étaient  les  affaires  des  deux  villes,  ils  les  priaient  que  celle 

jonrnée  se  tînl  avant  ce  temps-là,  leur  déclarant  (pie,  pour  cet 
effet,  leurs  députés  se  rendraient  à  Berne  le  Wo  août,  pour  convenir 

avec  eux  de  quelque  traité  avantageux  aux  uns  et  aux  autres.  Mais, 

en  même  temps,  ils  déclaraient  qu'ils  ne  consentiraient  jamais  à 

aucun  accommodement  avec  leurs  conilamués,  qu'ils  aimeraient 
mieux  en  venir  au.x  dernières  extrémités  cpie  de  déroger  le  moins 

du  monde  à  leurs  sentences  et  de  souftVir  (pie  leur  lionneur  re(;ùt 

une  aussi  cruelle  atteinte  que  serait  celle  de  passer  l'éponge  sur  les 

injures  atroces  qu'ils  avaient  reçues  de  ces  gens-là,  —  dont  le 

crime  avait  été  poussé  à  son  comble  par  les  démarches  qu'ils  avaient 
faites  auprès  du  bailli  de  Ternier,  pour  obtenir  de  cet  officier  la  pré- 

tendue sentence  par  laquelle  il  avait  voulu  attenter  d'un  côté  à  la 
souveraineté  d'une  ville  libre,  en  renversant  les  jugemeus  (pie  cette 

ville  avait  rendus,  et  de  l'autre  flétrir  de  la  manière  du  monde  la 
plus  indigne  cette  même  ville,  en  la  condamnant  à  faire  amende 

honorable  à  des  scellerais.  Uu'ils  espéraient  qu'avant  toutes  choses 
cette  sentence  inique  serait  cassée,  et  que  les  seigneurs  de  Berne, 

par  leur  prudence,  assoupiraient  une  injure  aussi  énorme,  et  (pi'ils 

ne  permettraient  pas  que  la  connaissance  de  C(^tte  affaire  fût  port(''e 

plus  loin.  Qu'après  que  l'honneur  de  Genève  aurait  été  de  cette 

manière  mis  à  couvert,  bien  loin  de  refuser  d'accommoder  les  diffi- 

cultés qui  pourraient  rester  au  sujet  de  la  conclusion  de  l'alliance 
proposée,  les  seigneurs  de  Genève  concourraient  avec  plaisir  à, 

tous  les  expédieus  qu'on  pourrait  avancer  pour  les  aplanir,  afin 
que  le  rapport  en  fut  fait  ensuite  à  la  prochaine  diète  de  Baden. 

L'on  écrivit',  en  même  temps,  à  Franc  et  à  Roset  de  continuer 

en  diligence  leur  voyag'e  en  Suisse,  afin  de  se  trouver  à  Berne  le 

3o  août,  avec  il'autres  dépul('"s  (pie  le  Conseil  y  enverrait,  pour  la 

conférence  qui  s'y  devait  tenir.  Ces  députés  furent  François  Che- 

valier,  conseiller,   et  Michel   De   l'Arche,  secrétaire  d'Etat'.    Ils 

'  18  août,  P.  H.,  110  1368,  et  Co|iip  députés,  datées  du  26  aoiU,  P.  H.,  \\o  1568. 
de  lettres,  vol.  3,  fo  110  v»,  de  la  main  de  et  Copie  de  lettres,  vol.  3,  i"^  116-119  et 
Calvin:  —  Ca/oini  opéra,  t.  XVI,  ii"  2683.  122,  avec  lettre  de  créance:    —   R.  C.. 

^  Instructions    données    aux    quatre  vol.  ."iS.  fo»  308  v»-309  (2()  août). 
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avaient  orHiv,  sur  l'affaire  de  ralliaiice,  d'accorder  la  modération 

toucliaiil  rjulicle  des  cmprisoiuieiiicns,  l'abolition  des  marches 
particulières,  le  ehani^enienl  du  lieu  des  journées  de  marche,  et  de 

s'accommoder  sur  l'article  du  surarbitre.  Sur  celui  des  (ailles,  ils 

devaieni  l'epri'senter  qu'il  était  im|)OSsible  à  leurs  sup('rieurs 

d'abandonner  leurs  droits,  sans  que  du  moins  il  en  lut  connu;  et 
au  cas  que  les  Bernois  répliquassent  que  ceux  de  Genève  seraient 

plus  privilégiés  ([u'eiix  dans  lein-  propre  pays,  les  dé|)ul<''S  de 
celle  ville  répondraient  (|ue  leurs  seigneurs  ne  demandaient  point 

de  privilèii;e  sous  ombre  de  l'alliance,  mais  seulement  d'être  main- 

tenus dans  l'état  où  ils  étaient.  Ces  articles  étant  ainsi  accordés, 
celui  des  trais  du  secours  réciproque  devait  être  mis  sur  le  tapis, 

et  appuyé  par  les  raisons  que  nous  avons  rapportées  ailleurs. 

Si  les  seigneurs  de  Berne  proposaient  aux  députés  de  Genève 

tle  faire  (pielque  accommodement  avec  les  condamnés,  ils  avaient 

ordre  de  répondre:  i"  que  leurs  supérieurs  étaient  incapables  de 

connnettre  une  aussi  grande  lâcheté  que  le  serait  celle-là,  et  que, 

s'ils  avaient  aussi  peu  de  cœur,  ils  ne  seraient  pas  dignes  d'être 

reçus  dans  l'alliance  de  la  ville  de  Berne.  2°  Si  on  leur  proposait 

de  faire  grâce  à  ces  gens-là  et  de  leur  permettre  d'aller  et  de  venir 

dans  Genève,  les  députés  étaient  chargés  de  répondre  qu'il  leur 

était  défendu  d'écouter  en  aucune  manière  de  semblables  proposi- 

tions, et  que  l'on  lenverserait  plutôt  la  ville  que  de  changer  la 
moindre  chose  aux  sentences  rendues  contre  eux.  3°  Si  les  Bernois 

se  réduisaient  à  demander  qu'on  laissât  aux  condamnés  leurs  biens, 
les  députés  devaient  dire  que  la  ville  de  Genève  ayant  été  exposée 

à  de  très  grandes  pertes  à  leur  occasion  et  par  leur  malice,  de  sorte 

(ju'elle  n'en  saurait  être  dédommagée  par  dix  fois  autant  de  bien 

qu'ils  en  avaient,  elle  aurait  eu  juste  sujet  de  saisir  tout  ce  qui 

aurait  pu  leur  appartenir,  ce  qu'elle  n'avait  pourtant  point  fait 
encore,  à  la  considération  des  seigneurs  de  Berne  pour  les(juels 

elle  voulait  bien  avoir  dans  la  suite  le  même  (''gard,  se  réservant 
pourtant  de  se  retenir,  sur  les  biens  des  condamnés,  ce  dont  ils  se 

trouveraient  redevables  au  trésor  public,  puisrpi'il  serait  absurde 
de  prétendre  ([ue  leurs  crimes  les  exem])lass{Mil  de  paver  les  dettes 

dont  ils  élaient  chargés  auparavant. 
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Ensuite  les  députés  de  Genève  avaient  ordre  de  demander  aux 

seigneurs  de  Berne  de  quelle  manière  ils  prétendaient  taire  réparer 

les  injures  faites  et  dites  par  les  condamnés,  et  les  injusiices  (ju'avail 
Faites  à  leurs  supérieurs  le  bailli  de  Ternier,  non  seulement  dans 

toute  la  suite  de  la  procédure  qu'il  avait  tenue,  dans  la(piellc  il  avait 

violé,  en  faveur  de  ces  gens-là,  en  toutes  occasions,  l'ordre  naturel 

de  la  justice,  mais  surtout  en  condamnant  une  ri'puljlique  souveraine 

à  faire  réparation  à  des  gens  de  ce  caractère,  dont  deux  d'entre  eux 
avaient  été  pendus  depuis  peu  dans  les  étals  mémos  des  seigneurs 

de  Berne  pour  d'autres  crimes,  en  quoi  le  liailli  de  Ternier  avait 
usurpé  sur  la  souveraineté  de  Genève  en  touchant  à  des  sentences 

solennelles,  ce  qui  non  seulement  était  de  soi-même  un  manifeste 

attentat,  mais  surtout  un  comble  d'injustice,  après  l'expresse  pro- 

testation du  procureur  général  de  Genève  (ju'il  ne  consentait  (pie 
le  bailli  jugeât,  sinon  à  condition  que  ce  fût  sans  aucun  préjudice 

des  sentences  rendues  contre  les  condamnés.  Ou'ainsi  le  moins  (pie 

les  seigneurs  de  Genève  pussent  demander,  était  ([ue  ladite  sen- 

tence de  Ternier  fût  déclarée  nulle,  de  même  que  celle  qui  avait 

été  rendue  par  contumace  par  les  juges  des  Appellations  de  Berne, 

et  (ju'enfin,  si  les  seigneurs  de  Berne  ne  voulaient  punir  les  con- 

damnés d'une  manière  proportionnc-e  à  leurs  crimes,  ils  les  obli- 

geassent du  moins  à  avouer  (ju'ils  avaient  eu  tort  de  proférer  les 

injures  atroces  qu'ils  avaient  dites,  en  tant  d'occasions,  contre  la 
ville  de  Genève. 

S'ils  venaient  à  conclure  cpielcpie  accommodement  louclianl 

l'alliance,  ils  avaient  ordre,  en  prenant  cong'é  des  seigneurs  de 
Berne,  de  les  prier  de  ne  pas  trouver  mauvais  que  les  députés  de 

Genève  se  rendissent  à  la  prochaine  diète  de  Baden,  ])oni-  y  conti- 

nuer les  négociations  tpii  avaient  été  commencées  au  sujet  de  l'in- 

clusion de  cette  ville  dans  l'alliance  g-énérale  des  Lig'ues,  puisque 
la  chose  servirait  autant  à  la  défense  et  à  la  sûreté  des  états  de 

Berne  ([u'à  celle  de  Genève.  Et  au  contraire,  si  les  Bernois  ne  vou- 
laient rien  accorder  de  toutes  les  demandes  qui  leur  seraient  faites, 

les  députés  devaient  dire  en  partant  que,  puisqu'ils  étaient  con- 
traints de  porter  les  plaintes  de  leurs  su|)érieurs  devant  les  Ligues, 

ils    |)riHi('ul    les   seig'iieiu's  de    Berne   de   ne   pas    lrou\('r    uiainais 



([n'ils  y  jtllas.sciil  soiili'riir  lu  cause  de  leiif  R(''|)iil)li(|iie ,  et 

iiiènie  (|ii'ils  y  deniandasseiit  raison  de  l'excès  coniinis  par  leur 
hadli. 

Enfin  les  seigneurs  île  Genève  recommandèrent  à  leurs  d('|)u- 

lés  d'observer,  dans  toute  la  procédure  qu'ils  tiendraient,  le|)lus  de 

douceur  et  de  modération  qu'il  leur  serait  possible,  et  de  prendre 

garde  de  ne  |)as  irriter  les  Bernois,  en  se  servant  d'expressions  trop 

fortes  loisqu'ils  parleraient  contre  leur  bailli  el  même  contre  les 
condamnés. 

Outre  les  ordres  dont  je  viens  de  parler,  qui  étaient  pour  tous 

les  députés,  Franc  et  Roset  en  avaient  de  paiMiculiers  pour-  l'a- 

voyer  Naegeli  '.  Ils  étaient  cliarg-és  de  saluer  ce  magistral  de  la  part 

du  Conseil  et  de  lui  dire  ([u'on  n'avait  pas  osé  s'adresser  auparavant 

à  lui,  parce  cpi'il  avait  send)l(''  cpi'on  l'avait  aliéné  de  leurs  su|)é- 

rieurs,  mais  que  le  bon  accueil  qu'il  avait  t'ait  aux  derniers  députés 

avait  dissipé  ces  craintes  ;  qu'on  ne  doutait  pas  de  trouver  en  lui  un 

ami  assuré,  qui  rendrait  à  la  ville  de  Genève  d'imporlans  services, 
desquels  aussi  elle  ne  serait  pas  ingrate  ;  ce  dernier  mot  devait  être 

dit  à  l'oreille  et  avec  tous  les  ménagemens  possibles.  Ils  avaient 

ordre  aussi  de  domicr  de  sendilables  espérances  à  d'autres,  j)our 
les  gagner,  en  prenant  garde  pourtant  de  faire  les  choses  si  secrè- 

tement qu'on  ne  fît  point  de  jalousies,  et  en  témoignant  de  la  con- 

fiance à  chacun  el  (|u'on  les  croyait  les  uns  et  les  autres,  soit  en 
particulier  soit  en  général,  dans  des  dispositions  à  terminer  toutes 
les  difficultés. 

Cette  commission  avait  apparemment  été  donnée  à  Franc  et  à 

Roset  à  cause  de  ce  dernier  qui  avait  plus  d'accès  et  d'habitudes 

auprès  de  ce  seig-neur,  soit  |)Our  avoii-  déjà  fait  plusieurs  voyages 

en  Suisse  et  parce  qu'il  parlait  allemand,  soit  pour  avoir  plus 

d'intrigue  et  d'habileté  que  ses  collègues.  Mais  il  ne  fut  pas  à 

portée  de  s'en  acquitter,  parce  (ju'il  ne  j)ut  pas  parcourir  en  si  peu 
de  temps  tous  les  cantons,  ayant  été  retenu  avec  son  collègue  Franc 

en  route  à  cause  de  quehpie  incommodité  ((ui  leur  survint,  de  sorte 

'  P.  H.,  no  1568,  et  Copie  lie  lettres,  vol.  5,  fo  H9  v»  ;  —  R.  C. ,  vol.  .^3,  f»  .'509 
(26  août). 
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([ii'il  n'y  cul  (|iir  Chevalier  et  De  l'Arche  qui  se  Lroiivèreiil  à  la 

journée  de  Berne  ' . 

Après  qu'ils  se  furent  présentés  en  Conseil,  ils  furent  ren- 

voyés devant  cinq  commissaires,  à  la  tête  desquels  était  l'avoyer 
Nœgeli'.  Ils  eurent  plusieurs  conférences  ensemble,  dans  lesquelles 

les  envoyés  de  Genève  ayant  demandé  (ju'on  fît  lecture  de  l'an- 

cienne alliance  et  (ju'on  vît  ce  qu'il  y  avait  à  changer  à  cha([ue 

article,  les  commissaires  de  Berne  y  consentirent.  L'article  (pii  se 
présenta  le  premier  fut  celui  de  la  réciprocité  des  frais  du  secours, 

de  laquelle  Chevalier  et  De  l'Arche  ayant  fait  sentir  la  justice,  les 

commissaires  de  Berne  répondirent  que  l'intention  de  leurs  supé- 

rieurs n'était  pas  que  quand  les  pays  qu'ils  avaient  conquis  sur  le 

duc  de  Savoie  seraient  attaqués,  sans  que  l'ennemi  en  voulût  à  la 

ville  de  Genève,  celte  ville  supportât  les  frais  du  secours  (ju'elle 
fournirait,  mais  les  seigneurs  de  Berne  seuls  ;  connne  aussi,  lorsque 

cette  ville  seule  serait  en  guerre,  quoi([u'il  fallût  nécessairement  que 

pour  l'attaquer  l'ennemi  passât  sur  les  états  de  la  dépendance  de 

Berne,  les  seigneurs  de  ce  canton  n'entreraient  pour  rien  dans  les 

frais  du  secours  qu'ils  lui  enverraient,  mais  la  ville  de  Genève 
seule.  Ce  que  les  envoyés  de  cette  ville  acceptèrent  sous  le  bon 

plaisir  de  leurs  supérieurs. 

L'article  du  surarbitre  ayant  été  mis  ensuite  sur  le  tapis,  les 

députés  de  Genève  consenlirenl  (ju'il  fût  choisi  du  canton  de  Bàle 

ou  de  celui  de  Schwytz,  comme  les  Bernois  le  souhaitaient,  et  ipi'il 
fût  présent  aux  procédures  de  la  marche.  Mais  les  commissaires  de 

Berne  ayant  proposé  ([u'il  fût  aussi  permis  de  le  prendre  de  la 
ville  de  Bienne,  les  députés  de  Genève,  sans  accepter  cette  der- 

uière  proposition,  la  prirent  seulement  pour  la  rapporter  à  leurs 

seigneurs. 

L'article  des  marches,  qui  vint  ensuite,  ne  souffrit  aucune  dif- 

ficulté. L'on  convint,  comme  la  chose  avait  été  arrêtée  auparavant, 

qu'il  n'y  aurait  plus  de  marches  pour  des  difficultés  de  particulier  à 

'  Lettre  écrite  par  Michel  Roset  au  "2  septembre,  textes  allemand  et  français. 
Conseil   de   Genève,   datée   de   Lucerne,  P.  H.,  n»  1.568;  voy.,  ibidem,  une  lettre 
.30  août,  P.  H.,  no  1568.  des  députés  au  Conseil  de  Genève,  datée  de 

^  Départ  de  la  journée  de  Berne,  du  Berne,  lei'  septembre.  (Note  des  éditeurs.) 
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pailiciilici-,   mais  seiilcinent   pour  celles  (|iii   .scraiciil    (rime    ville 

coiilre  l'autre  ou  d'uu  particulier  conirc  l'une  des  deux  villes. 

Les  couunissaires  de  Berne  ayant  ajouté  à  l'article  des  enipri- 

sonnenieiis,  tel  qu'il  avait  été  connue  convenu  auparavant,  qu'au- 
cun particulier  ne  pût  faire  de  partie  à  un  autre  particulier  ou  le 

taire  mettre  en  prison  pour  quelque  action  criminelle  que  ce  fût, 

comme  pour  larcin  par  exemple,  mais  (pie  cliacuu  dû!  convenir 

sa  partie  eu  matières  criminelles,  comme  en  matières  civiles,  devant 

son  juge  ordinaire  et  l'y  accuser,  les  députés  de  Genève,  en 
acceptant  ce  qui  avait  étt'  accordé'  auparavant  sur  les  emprison- 
nemens,  ne  prirent  cette  dernière  clause  que  pour  la  rapporter  à 

leurs  supérieurs,  quoique  les  commissaires  de  Berne  les  pressas- 

sent d'y  donner  les  mains  et  leur  disseul  (pi'il  était  bien  jilus  con- 
venable que  ceux  qui  étaient  coupables  de  crimes  particuliers  ne 

pussent  être  châtiés  que  par  leurs  juges  naturels. 

Sur  le  traité  perp('tuel,  dont  les  Bernois  prétendaient  (pi'il  lut 

fait  mention  dans  les  lettres  d'alliance,  —  à  quoi  les  Genevois  ne 

voulaient  consentir  qu'à  condition  qu'on  y  insérât  cette  protestation 
de  leiu-  pari  :  ipie  l'on  se  tenait  à  ce  traité,  pourvu  que  ce  fut  sans 

pr(''judice  de  la  promesse  faite  par  les  seigneurs  de  Berne  en  l'an- 
née i549,  —  il  y  eut  de  grandes  contestations.  Les  commissaires  de 

Berne  ayant  dit  que  si  les  seigneurs  de  Genève  ne  se  voulaient 

tenir  au  traité  perpétuel  que  sous  la  réserve  dont  je  viens  de  par- 
ler, leurs  su|)érieurs  aussi  feraient  des  réserves  de  leur  côté  et 

prétendraient  de  ne  le  recevoir  à  l'avenir  qu'à  condition  de  repren- 

dre ce  qu'ils  avaient  cédé  aux  Genevois  par  ce  traité,  mais  que, 
pour  éviter  toutes  les  difficultés  qui  |)ourraient  naître  là-dessus 

(i  ([ue  l'on  sût  au  juste  où  l'on  en  était  de  part  et  d'autre,  il  fallait 
bamiir  absoKunent  ces  sortes  de  protestations, — et  qu'ils  espéraient 
(pic  (piand  les  seigneurs  de  Genève  auraient  bien  réfltxlii  sur  cette 

affaire,  ils  se  tiendraient  à  leurs  engagemens,  comme  des  g-ens 

d'honneur  et  scrupuleux  observateurs  de  leur  parole  devaient  faire, 
sans  s'en  écarter  le  moins  du  monde,  et  quoique  les  seig-neurs  de 
Berne  eussent  fait  espérer  certaines  choses  aux  Genevois,  ce  n'é- 

taient pas  des  promesses  qui  regardassent  l'avenir,  mais  f|ui  n'é- 

laieut  faites  que  pour  le  temps  d'alors  et  qui  n'avaient  eu  aucune 
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suite,  —  qu'on  un  mot  ils  déclaraient  sans  (i(''l(jia-  (|uc  si  les  sei- 

gneurs de  Genève  voulaient  sérieusement  obtenir  l'alliance  qu'ils 
recherchaient,  comme  leurs  députés  le  témoignaient,  ils  ne  devaient 

plus  penser  à  cet  article,  les  envoyés  de  Genève  ne  jjrirent  cette 

déclaration  des  commissaires  de  Berne  que  pour  la  rapporter  à 

hnu's  supérieurs. 

il  n'y  eut  aucune  (htficullé  sur  le  départde  Bàle.  On  convint, 

des  deux  côtés,  qu'à  l'égard  des  articles  de  ce  traité  qui  devaient 

subsister  jusi|u'à  l'expiration  de  l'ancienne  alliance,  chaque  partie; 

restei'ait  en  ses  di'oits,  descjuels  elli'  se  pourrait  servir  comme  elle 

trouverait  à  propos  ;  mais  que  pour  les  articles  perpétuels,  ils  de- 

meureraient en  toute  leiu-  Force  et  vigueur.  Il  est  dilïieile  de  mar- 
quer quels  étaient  les  articles  à  tenq)s  et  les  articles  perpétuels,  le 

départ  de  Bàle  ne  les  distinguant  j)oint,  et  n'étant  point  non  [ilus 

distingués  ni  spécifiés  dans  les  négociations  de  l'alliance. 
Sur  les  lods,  les  soutlerLes  cl  les  tailles,  les  commissaires  de 

Berne  dirent  ce  qui  avait  été  déjà  plusieurs  fois  allégué  là-dessus 

de  la  part  de  leurs  supérieurs,  ajoutant  (pie,  pour  éviter  toutes 

contestations  à  l'avenir  sur  ces  articles,  il  était  bon  qu'ils 

entrassent  dans  le  traité  d'alliance,  quoique  l'ancienne  combour- 

geoisie  n'en  fit  pas  de  mention.  Sur  quoi  les  députés  de  Genève 
ayant  répondu  conformément  à  leurs  instructions  et  aux  déclarations 

que  leurs  supérieurs  avaient  faites  plusieurs  fois  là-dessus,  —  les- 

quelles il  n'est  pas  nécessaire  de  répéter  ici,  —  l'on  ne  convint  de 
rien  sur  ces  trois  articles,  sur  lesquels  les  envoyés  de  Genève  ayant 

prié  d'avoir  audience  du  Conseil,  —  où  ils  pressèrent  extrêmement 

les  raisons  qu'avaient  leurs  supérieurs  pour  qu'il  n'en  fût  pas  parlé 

dans  l'alliance, —  ils  obtinrent  d'être  admis  à  faire  voir  les  titres  sur 
lesquels  la  ville  de  Genève  fondait  son  exemption  des  tailles  en 

Savoie,  pour  là-dessus  ensuite  leur  être  donnée  réponse. 

Enfin,  à  l'égard  de  l'article  des  condamnés  et  de  la  sentence  du 
bailli  de  Ternier,  sur  lequel  les  députés  de  Genève  firent  une  lon- 

gue représentation'  au  Petit  Conseil,  ils  n'eurent  aucune  réponse 

'  «  Mémoyie  pour  proposer  aux  maguifticques seigneurs  de  Berne  »,  P.  H.,  n»  1368, 
à  la  suite  de*  instructions  citées  ci-dessus,  p.  130  n.  2. 
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satisfaisante.  Ou  se  coiilciita  de  dire,  d'uiiç  manière  vague  el  i'éui'- 
rale,  que  quand  les  seigneurs  de  Genève  auraient  répondu  aux 

seigneurs  de  Berne  sur  certaine  lellro  qu'ils  leur  avaient  ('crite 

là-dessus,  ils  feraient  ce  (ju'ils  pourraient  pour  accommoder  celte 
affaire. 

Ainsi  cette  conférence  n'aboutil  à  licii.  iJc  l'Arche  s'en  revint 

à  Genève  en  faire  le  rapport  à  ses  supérieius ',  et  Chevalier  alla 

joindre  à  Badeu  Franc  et  Rosel  (pii  s'y  étaient  rendus  après 

avoir,  selon  leurs  ordres,  [larcoui'ii  Ions  les  cantons,  à  la  réserve  de 

celui  d'Appenzell  où  ils  n'eurent  pas  le  temps  d'aller.  Ils  produi- 

sirent partout  le  mémoire  dont  nous  avons  parlé  ci-dessus ',  tou- 
chant les  procédures  injustes  du  bailli  de  Ternier,  et  implorèrent 

la  protection  des  seig'neurs  des  Ligues.  Nous  avons  déjà  vu  ̂   ce 

qu'ils  firent  à  Fribourg-  et  à  Soleure.  Ils  furent  ensuite  à  Bàle,  d'où 
ils  allèrent  à  Zurich,  puis  à  Glaris,  Schwytz,  Uri  et  Unierwaldeu, 

d'où  ils  vinrent  à  Lucerne,  ensuite  à  Zug,  et  enfin  à  Schalfhouse  '. 
On  leur  donna  dans  presque  tous  ces  cantons  de  bonnes  paroles.  On 

leur  témoigna  d'être  extrêmement  surpris  de  la  sentence  du  bailli 

de  Ternier  et  d'en  avoir  même  de  l'indignation  contre  cet  officier, 
sur  ([uoi  on  donnerait  des  ordres  aux  tlé|)utés  à  la  diète  |)rochaine 

de  Baden,  dont  les  seigneurs  de  Genève  seraient  contens.  On  leur 

dit  aussi  qu'on  penserait  à  la  proposition  qui  leur  était  faite  de 

recevoir  cette  ville,  pour  laquelle  ils  avaient  beaucoup  d'affection, 

dans  l'alliance  générale.  Mais  ils  ne  trouvèrent  pas  les  dispositions 
favorables  également  dans  tous  les  cantons  sur  ce  dernier  article.  Ils 

furent  contens  à  cet  égard  de  ceux  de  Lucerne,  d'Uri,  de  Schwytz, 

d'Unterwalden  et  de  Glaris,  et  surtout  de  ce  dernier  canton  où  on 
leur  dit  que  les  seigneurs  de  Glaris  recevaient  avec  actions  de  grtkes 

l'amitié  que  les  seigneurs  de  Genève  leur  offraient,  et  peu  de  jours 
après  ils  envoyèrent  en  cette  ville  des  lettres,  par  lesquelles  ils  pro- 

'  R.    C,    vol.   .53,    fos  322    vo-323  »  P.  91  u.  2. 

(9  septembre).  —  Voy.  une  lettre  écrite  ^  Ci-dessus,  p.  123  et  suiv. 
de  Berne,  le  3  septembre,  par  les  députés  *  R.  C,  vol.   53,  fos  333  vo-33i  v» 

Chevalier  et  De  l'Arche  àFranc  et  à  Roset,  (16  septembre).  —  Lettre  écrite  par  Michel 
à  Baden,  P.  H.,  no  1368.  (Note  des  édi-  Roset  au  Conseil  de  Genève,  datée  de  Lu- 
leurs.)  cerne,  30  août,  P.  H.,  n»  1.568. 
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metlaienl  que  quand  il  y  aurait  cinq  cantons  (jui  la  recevraient  dans 

l'allianco  générale,  ils  feraient  le  sixième  ' .  Ils  n'eurent  pas  la  même 
satisfaction  des  seig-neurs  de  Zurich  qui  leur  refusèrent  sans  détour 

leur  demande,  sous  le  prétexte  (ju'ils  avaient  une  loi  par  laquelle 

ils  s'étaient  engagés  à  ne  faire  aucune  alliance  nouvelle  mais  à  se 
tenir  aux  anciennes. 

Cependant  les  seigneurs  de  Genève  avaient  envoyé  des  ordres 

à  leurs  députés  sur  la  manière  dont  ils  devraient  se  conduire  à  la 

dièle  de  Baden.  Leurs  instructions'  portaient  f|u'en  cas  (|u'ils  eus- 
sent obtenu  de  Berne  une  réponse  favorable,  ils  se  présentassent 

devant  les  seigneurs  des  Ligues  pour  les  remercier  de  ce  que,  ]tar 

leurs  soins,  les  seigneurs  de  Genève  avaient  heureusement  conclu 

l'alliance  de  Berne,  et  pour  les  prier  de  couronner  tous  les  biens 

qu'ils  leur  avaient  faits  du  précieux  et  inestimable  avantage  après 
lequel  ils  respiraient  depuis  si  longtemps,  en  les  recevant  dans  la 

confédération  générale  du  louable  Corps  helvétique.  Mais  si  la 

conférence  de  Berne  n'aboutissait  à  rien,  ils  étaient  chargés  d'in- 
sister de  la  manière  du  monde  la  plus  forte  sur  ce  dernier  article 

et  d'émouvoir,  s'il  était  possible,  les  cœurs  des  députés  des  Ligues 
par  une  description  touchante  de  la  situation  déplorable  où  se 

trouvait  la  ville  de  Genève,  abandonnée  de  toutes  parts  et  comme 

exposée  en  proie  au  premier  occupant  ou  du  moins  aux  insultes 

de  ses  voisins,  (|ui  deviendraient  tous  les  jours  et  plus  cruelles  et 

plus  fréquentes  (juand  cette  ville  se  verrait  hors  d'espérance  de 
tout  appui  et  de  tout  secours  du  côté  du  monde.  Et  à  ce  sujet  ils 

devaient  encore  faire  sentir  en  peu  de  mots,  mais  d'une  manière 
extrêmement  vive  et  forte,  l'énormité  de  la  conduite  du  bailli  de 

Ternier,  l'opprobre  et  l'infamie  (|u'il  avait  entrepris  de  répandre 
sur  un  Etat  libre  et  souverain^  en  foulant  aux  pieds  non  seulement 

tout  [)rincipe  et  toute  apparence  de  justice  et  d'équité,  mais  même 

toute  pudeur  et  toute  honnêteté.  Ils  devaient  implorer  ensuite  l'aide 
et  le  secours  de  la  diète  pour  réprimer  un  excès  si  scandaleux,  de 

'  Nous  n'avons  pas  retrouvé  ces  let-  '^  Datées  du  20  août,  P.  H.,  n»  15BH, 
très,  dont  Gautier  n'a  eu  connaissance  que  et  Copie  de  lettres,  vol.  o,  fo^  120-121, 
par  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  chap.  31,  avec  lettre  de  créance,  f<>  122vo;  — R.  C., 
p.  410.  (Note  des  éditeurs.)  vol.  oH,  fos  308  vo-309  (26  août). 
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la  maiiicri"  (lu'il  iiirrilail  (li>  l'rlic,  ou,  s'ils  ne  pouvaiciil,  pas  eu 

obtenir,  |)iiiir  lors,  une  n'' para  lion  <''clalanle,  la  |)ri(M- du  moins  de 

déclarer  indies,  par  provision,  toutes  les  procédures  du  bailli  de 

Ternicr  cl  la  sentence  ([u'il  avait  rendue,  en  attendant  (pi'il  en  eût 

été  plus  amplement  connu  par  une  journée  de  marche  (pi'on  pour- 
rail  convoquer  pour  cela. 

Ils  avaient  enfin  ordre  de  faire  voir  (pi'il  n'avait  pas  tenu  à 

leurs  supérieurs  de  coucIuit  l'alliance  avec  les  seigneurs  de  Berne, 

mais  (jue  ceux-ci  n'avaient  point  voulu  accepter  les  conditions  rai- 

sonnables (|ui  leur  étaient  oft'erles. 

Les  dt'|)utés  de  Genève  eurent  audience  de  la  diète  le  ij  se|)- 

temhre  '  où,  après  avoir  fait  les  représentations  et  les  demandes  dont 

ils  étaient  chargés,  ils  firent  la  lecture  des  dernières  conférences 

tenues  à  Berne,  pour  faire  voir  à  ipii  il  avait  tenu  (jue  l'alliance  avec 
ce  canton  ne  fût  conclue.  Sur  ([uoi  les  envoyés  de  Berne,  pour  se 

justifier  de  leur  côté,  insistèrent  principalement  sur  le  traité  du 

7  août  i530,  et  prétendirent  faire  voir  que  ce  traité  étant  perpétuel, 

les  Genevois  n'étaient  [)as  en  liberté  d'en  revenir,  (ju'ainsi  ils  ne 

pouvaient  pas  refuser  (jue  l'article  (jui  le  regardait  fût  inséré  dans 

l'alliance;  que  s'ils  étaient  engagés  par  ce  traité  à  ne  point  faire 

d'alliance  avec  un  autre  prince  ni  aucun  autre  État  sans  le  consen- 

tement des  Bernois,  ils  ne  s'en  devaient  prendre  qu'à  eux-mêmes, 

(]ui  l'avaient  bien  voulu  ainsi,  et  ils  n'étaient  plus  en  état  ni  en  droit 

d'en  revenir.  A  quoi  les  députés  de  Genève  répondirent  que  leurs 

supérieurs  n'avaient  jamais  prétendu  contracter  d'alliance  contre 

le  gré  des  seigneurs  de  Berne  ;  qu'ils  avaient  fait  depuis  très  long- 

temps diverses  démarches  auprès  d'eux  pour  les  porter  à  consentir 

que  la  ville  de  Genève  recherchât  l'alliance  des  Ligues,  à  laquelle 

seule  elle  se  bornait,  et  pour  l'aider  à  parvenir  à  un  aussi  grand 

avantage;  qu'ils  n'avaient  épargné,  pendant  plusieurs  années,  ni 
soins  ni  dé|)enses  pour  avoir  des  Bernois  ce  consentement  et  cette 

promesse  ;  qu'ils  avaient  enfin  obtenu  l'un  et  l'autre  en  l'année 

1 54y ,  après  avoir  été  refusés  diverses  fois  ;  qu'ils  n'avaient  demandé 

'  R.  G.,  vol.  33,  fos  333  vo-334  v  (Iti  septembre).  —  Eidg.   Abschiede.  t.  IV, 

2rae  partie,  p.  49.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  TJ-SJ.  (Note  des  éditeurs.) 
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aiilri'  cliose,  dans  les  conférences,  sinon  (juVine  proincssc,  (jui  leur 

était  autant  importante,  ne  fût  pas  illusoire,  ce  (jiii  serait  arrivé  si 

l'on  eût  inséré  dans  le  traité  d'alliance  un  article  (|ui  portât  que  le 

traité  de  i530  subsisterait,  sans  qu'il  y  fût  fait  aucune  mention  de 
celte  promesse. 

La  diète,  après  avoir  ouï  tout  ce  ([ui  fut  allégué  de  part  et 

d'autre,  prononça  que  les  deux  villes  de  Berne  et  de  Genève  n'ayant 

pas  pu  encore  s'entendre  sur  tous  les  articles  dont  l'alliance  pro- 
posée entre  elles  devait  être  composée,  elle  exliortait  les  seigneurs 

de  Berne  à  donner  les  mains  à  l'étaljlissemcnt  d'une  journée  dans 
laquelle  seraient  commis  des  envoyés  des  cantons  de  Zurich,  de 

Lucerne,  de  Scliwytz  et  de  Bàle,  au  nom  des  aulres,  pour  accom- 
moder toutes  les  difficultés,  et  que  cependant  rien  ne  fût  innové. 

A  l'égard  de  l'alliance  de  Genève  avec  les  Ligues,  n'y  ayant 
eu  (pie  fpiclques  cantons  qui  eussent  donné  des  ordres  suffisans 

à  leurs  envoyés  pour  en  traiter,  la  diète  ne  prit  aucune  résolution 

là-dessus.  Les  envoyés  se  chargèrent  seulement  de  rapporter  cha- 

cun à  leurs  supérieurs  ce  qui  avait  été  dil  par  les  députés  de  Ge- 

nève sur  l'iniportance  dont  était  cette  alliance  pour  la  sûreté  de  la 

Suisse,  ce  (jui  les  avait  beaucoup  frappés,  et  de  les  prier  d'y  faih? 
attention.  Boset  ajoute,  dans  ses  (Jhronuiaes^  que  la  diète  remercia 

les  députés  de  Genève  des  honnêtetés  et  des  services  que  cette 

ville  avait  faits  aux  troupes  suisses  et  aux  capitaines  qui  les  com- 

mandaient, lorsqu'elles  y  étaient  passées  ipielques  mois  auparavant, 
allant  en  France  au  service  du  roi.  Il  dit  encore  ([ue  les  envoyés 

de  quelques  cantons  papistes  à  la  diète  avaient  demandé  à  ceux  de 

Genève  si,  en  considération  de  l'alliance,  au  cas  qu'elle  se  conclût, 

on  n'accorderait  pas  à  leurs  troupes  de  faire  dire  une  messe  dans 

Genève,  (piand  elles  y  passeraient,  ce  qui  n'était  pas  considérable 

par  rapport  à  l'avantage  que  retirerait  cette  ville  de  s'être  unie 
avec  tout  le  Corps  helvétique,  et  que  les  députés  de  Genève  leur 

ayant  témoigné  qu'une  proposition  semblable  souffrirait  de  très 

grandes  difficultés,  ils  en  furent  surpris  et  témoignèrent  qu'ils  le 
trouvaient  fort  mauvais. 

'  Liv.  VI,  chap.  28,  p.  405-406. 
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Chevalier  el  Rosol  f'iiioiit  de  retour  à  Gen«"ve  le  16" de  se|)leiii- 

Jjre'.  Franc,  ([iii  avait  eu  ordre  d'aller  à  Bàle  poiMer  deux  mille 
trois  cents  écus  pour  ar(juitler  une  |)arlie  de  ce  (|ui  était  dû  à  ce 

canton,  n'arriva  que  quehjues  jours  après '.  La  gestion  des  uns  et 

des  autres  fut  approuvée.  L'on  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne,  le 

2  3  septembre',  pour  leur  dire  tpie  l'on  (Hait  taché  d'avoir  été  contraint 

de  porter  des  plaintes  contre  eux  à  la  diète,  qu'on  l'avait  fait  dans  le 

dessein  de  trouver  les  moyens  de  les  eni>ager  à  conclure  l'alliance 
qui  se  négociait  depuis  si  longtemps  et  pour  les  prier  de  déclarer 

leur  intention  sur  rarl)itrage  que  les  seig'neurs  des  Ligues  avaient 

ordoimé,  le(|uel  on  ne  floutait  pas  qu'ils  n'acceptassent  avec  plaisir, 
puis(|ue  ceux  qui  le  composeraient  étaient  tous  du  nombre  de  leurs 

alliés,  et  qu'au  jour  (ju'ils  marqueraient  pour  la  journée  arbitrale, 

les  seig'neurs  de  Genève  ne  manqueraient  pas  d'y  envoyer  leurs 
députés.  Les  Bernois  ne  se  pressèrent  pas  de  rendre  réponse; 

sous  le  prétexte  de  l'absence  de  (pielques-uns  de  leurs  conseillers, 

ils  ne  récrivirent  que  le  19  octobre'.  Ils  marquaient,  par  leur  lettre, 

qu'ils  n'estimaient  pas  qu'il  fût  nécessaire  que  leurs  alliés 

de  Zurich,  Lucerne,  Schwylz  et  Bâle  se  mêlassent  de  l'atl'aire 

en  (piestion;  (ju'ils  n'avaient  jamais  vu  que  l'on  employât  des  arbi- 

tres pour  traiter  d'une  alliance;  que  les  seules  [)arties  de  qui  il 

s'agissait  avaient  accoutumé  de  convenir  entre  elles,  sans  embar- 
rasser les  autres  de  leurs  affaires;  que,  sur  ce  pied-là,  les  seigneurs 

de  Genève  pourraient  envoyer  à  Berne  leurs  commissaires  au  jour 

qu'ils  souhaiteraient,  pour  examiner  encore  les  articles  sur  lesquels 

on  n'avait  pas  pu  s'entendre.  Ils  ajoutaient  qu'après  que  l'affaire 

de  l'alliance  serait  finie,  on  pourrait  aussi  chercher  des  moyens 
pour  terminer  celle  qui  regardait  les  condamnés.  On  leur  ré- 

pondit' que  puisqu'ils  laissaient  le  jour  au  choix  des  seigneurs  de 
Genève,  leurs  envoyés  arriveraient  à  Berne  le  3i  octobre. 

Environ  dans  ce  temps-ci,  Emmanuel-Philibert,  duc  de  Savoie, 

fils  de  Charles  le  Bon  qui  avait  été  dépouillé  de  ses  états  par  le  roi 

'  lî.  C.  vol.  o3,  fo  :W:t  vo.  *  p.  H.,  Il"  KiO'i:  —  H.  C.  v,.l   .>{. 

''  Ibidem,  f"  :{'iO  (â:j  sepleinl)re).  (0  .'ifW  (23  ocloluv). 

'  Copie  de  lettres,  vol  o.  fos  I."î8-I;î'.);  '  Ibidem. 
—  H.  C  \ol.  .jii.  l'o  :i'to. 
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de  France  et  les  Bernois,  ayant  gagné  la  bataille  fie  Saint-Quentin, 

dans  laquelle  il  commandait  les  troupes  du  roi  d'Espagne  dont 

il  était  général,  contre  les  Français,  envoya  un  manileste',  daté  du 

i5  août,  à  ses  sujets,  dans  lequel,  après  avoir  parlé  de  l'usurpation 
c[ue  le  roi  de  France  avait  faite  de  ses  états,  et  leur  avoir  marqué 

(|ue  la  victoire  qu'il  venait  de  remporter  sur  son  ennemi  et  la 
consternation  où  il  était  leur  fournissaient  une  occasion  bien  favo- 

rable pour  secouer  le  joug-  de  la  France,  il  leur  offrait  une  amnistie 

générale,  et  de  les  recevoir  à  bras  ouverts  s'ils  se  rangeaient  à  leur 

devoir.  Pour  les  engager  à  le  faire  et  pour  l'aire  peur  à  la  France, 
il  envoya  une  armée  de  dix  mille  lansquenets  et  quinze  cents  che- 

vaux pour  recouvrer  la  Bresse  et  ensuite  la  Savoie.  Il  avait  donné 

la  conduite  de  cette  expédition  à  Nicolas,  baron  de  Bollwiller,  qui 

était  de  Bresse  [d'Alsace].  Cette  armée  fut  menée  d'Allemagne,  où 
elle  avait  été  levée,  |)ar  les  montagnes  des  Vosges,  le  comté  de 

F'errette  et  la  Franche-Gomlé,  dans  la  Bi'esse,  où  elle  mit  d'abord 

le  siège  devant  Bourg.  Il  est  aisé  de  s'imaginer  l'épouvante  qu'un 
événement  si  imprévu  répandit  dans  tout  le  [>ays,  et  surtout  dans 

Genève  où  l'on  croyait  d'avoir  déjà  le  duc  de  Savoie  aux  portes'. 
A  cette  nouvelle,  le  magistrat  Ht  publier  au  son  de  la  trompette 

([ue  chacun  eût  à  assister  avec  assiduité  aux  sermons  et  à  y  faire 

tous  les  exercices  de  dévotion,  d'une  manière  si  sincère  et  si  fer- 
vente que  Dieu  fût  porté  par  là  à  détourner  de  dessus  la  Ville  sa 

colère,  de  lacpielle  elle  paraissait  être  menacée  d'une  manière  toute 
particulière;  que  chacun  lut  prêt  à  vivre  ou  à  mcjurir  pour  soutenir 

la  liberté  de  la  Ville  et  la  profession  de  la  pure  religion,  permettant 

pourtant  de  se  retirer  à  tous  ceux  qui  voudraient  le  faire'.  Ces 
ordres  furent  si  bien  exécutés  que  chacun,  dejjuis  les  plus  petits 

jusqu'aux  plus  grands,  dans  la  résolution  de  se  défendre  jusqu'à 
la  dernière  extrémité,  travaillait  à  l'envi  les  iuis  des  autres  à 
mettre  eu  bon  état  l'artillerie  et  à  se  fournir  de  toutes  les  autres 
choses  nécessaires  pour  soutenir  un  siège.  Ces  publications  furent 

'  (iuk'lienoii,   Histoire  de  Bresse  et  p    4(16-407.  —  Roget,  ouvr.  cité,  vol.  V, 
de  Bufjey,  Lyon,  1630,  in-fol.,  tri"  pai-t.,  p.  81  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.) 

p.  W.\-ï\)6.  (Note  des  éditeurs.)  ■''  It.  C.  vot.  S:?.  fos  :î.^.-i.  ;{ri(;.  :).S8 
'^  Ro.sel,  ouvr.  cité.  liv.  VI,  cliap.  29,  (M,  12  et  13  octotirei. 
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failps  le  12  ocloluc.  (Icllc  alarmo  donna  occasion  au  (loiisoil  do 

recevoir  une  i>rande  (juanlih'  d'étrangers,  qui  étaient  dans  la  ville, 

au  nombre  des  liabitans  poiu-  èlrc  tant  plus  assuré  de  leur  fidélité. 

Il  [)araît,  par  les  registres,  (|ue  l'on  en  recrut  le  1 4  octobre  ',  d'un  ma- 
tin, environ  trois  cents,  savoir  cinquante  Anglais,  vingt-cin(|  Ita- 

liens, deuxceuls Français  et  (juatre  Espagnols,  et  (jue  le  lendemain 

on  fit  neuf  bourgeois '.  Au  reste  la  frayeur  qu'avait  excitée  l'armée 

savoyarde  lut  bicnli'it  dissipée.  Bollwiller  s'était  Hatlé  de  trouver 
la  ville  de  Bourg-  dépourvue,  mais  outre  que  le  gouverneur  de  cette 

place,  sur  l'avis  qu'il  avait  eu  de  l'approche  de  cette  armée,  y  avait 
fait  entrer  cin(|  cents  hommes,  que  iîollwiller  était  suivi  de  près 

d'une  armée  qui  venait  au  secours  du  pays,  il  entra  dans  la  place 
deux  mille  arcjuebusiers,  puis  quatre  mille  Suisses  et  trois  mille 

lans(|uenets  des  troupes  de  France  qui  venaient  d'Italie.  Bollwiller, 

l'tant  ainsi  déchu  de  son  espérance  et  craignant  d'être  enveloppé, 
plia  bagage  mie  nuit  et  se  retira  avec  beaucoup  de  précipitation 

et  dans  une  extrême  crainte  d'être  battu,  parce  (|iie  la  plupart  de 

ses  troupes  l'avaient  abandonné  '. 

L'échec  qu'avait  reçu  la  France,  par  la  perte  de  la  lialaille  de 
Saint-Quentin,  ne  ranima  pas  seulement  le  courage  du  duc  de 

Savoie,  il  fil  concevoir  surtout,  s'il  en  faut  croire  Mézeray,  de 
grandes  espérances  aux  Réformés,  qui  étaient  en  grand  nombre 

dans  tout  1?  royaume  et  principalement  dans  Paris  :  a  Se  réjouis- 

sant, dit  cet  auteur,  de  cette  infortune,  et  s'enhardissant  durant 

la  confusion  de  la  guerre  qui  empêchait  qu'on  ne  song-eât  à  les 
réprimer,  [ils]  commencèrent  de  tenir  leurs  assemblées  avec  plus 

de  liberté.  Un  jour  qu'ils  sortaient  d'une  maison  de  la  rue  Saint- 
Jac(pies,  où  ils  avaient  célébré  leur  Gène,  le  peuple  leur  courut  sus 

à  coups  de  pierres,  en  blessa  plusieurs  et  en  prit  six-vingt,  parmi 

lesquels  il  y  avait  des  femmes  et  des  domestiques  de  la  reine; 

les  autres  ayant  mis  l'épée  à  la  main,  se  firent  voie  au  travers  de 

la  |)resse.  Le  procès  fut  fait  aussitôt  à  ceux  qu'on  avait  pris  :  il  v 

en  eut  quelques-uns  de  brûlés,  de  l'un  et  de  l'autre  sexe;  les  autres, 
ayant  trouvé  moyen  de  retarder  leur  condanniation  en  récusant 

'  li.  C.  vol.  oit.  fos  :}.38  v»-3:i9.  »  Mézeray,  Histoire  de  France,  nouv. 

-  f//»/p/H.f'>s  :îti(l  \"-:!til  lio  octobre).       èl..  Paris.  IfiS.").  H  \ol.  in-fol..  t.  It.  p.  1118. 
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IiMirs  juges,  furent,  si  heureux  que  cependant  il  vint  îles  lettres 

d'Otlion,  électeur  Palatin,  et  des  Suisses,  mendiées  par  Calvin,  qui 

obtinrent  du  roi,  parce  qu'il  avait  besoin  d'eux,  qu'il  traitât  plus 
doucement  leurs  confrères  ». 

C'est  la  même  aflPaire  dont  parle  Roset  au  chapitre  So""^  du 

VI"  livre  de  ses  Chroniques' .  II  marque  que  Nicolas  Des  Gallars, 
ministre  de  Genève,  avait  prêché  pendant  quelques  mois  aux  Réfor- 

més de  Paris,  par  le  conseil  de  ses  collègues;  il  leur  avait  été  prèle 

pour  quekjue  temps.  Lorsque,  par  la  persécution  dont  je  viens  de 

parler,  il  vit  que  tout  moyen  lui  était  ôté  d'exercer  son  ministère 

dans  Paris,  il  souhaita  de  s'en  revenir  et  pria  les  ministres  de  Genève 

de  le  rappeler'  et  d'écrire  pour  cet  efFet  à  l'église  de  Paris,  ce  qu'ils 

firent  \  Calvin  cependant,  dans  la  lettre  qu'il  écrivit  à  Des  Gallars 

en  particulier  *,  laisse  à  sa  prudence  et  à  sa  piété  d'examiner  s'il 

était  à  propos  qu'il  abandonnât  cette  église  dans  les  tristes  circons- 
tances oîi  elle  se  rencontrait.  Des  Gallars  ayant  pris  le  parti  de  revenir 

dans  Genève,  Calvin  et  ses  collègues  ne  crurent  pas  qu'il  fallut 
laisser  sans  pasteur  une  église  qui,  malgré  la  persécution,  ne  lais- 

sait pas  d'augmenter  tous  les  jours.  Et  afin  de  ne  rien  faire  qui  put 
élre  désapprouvé  du  magistrat,  il  se  présenta  au  Conseil  de  la  part 

de  la  Compagnie  des  ministres  le  28  décembre  de  cette  année',  où, 
après  avoir  dépeint  la  situation  où  se  trouvaient  les  Réformés  dans 

Paris,  il  <lil  (pie  la  Compagnie  ne  croyait  pas  en  conscielice  pouvoir 

les  abandonner,  et  fju'elle  avait  résolu  de  leur  envoyer  des  pasteurs 

quand  elle  le  jugerait  nécessaire  ;  qu'elle  priait  le  Conseil  de  le  lui 

permettre,  sans  s'informer  plus  avant  de  ce  ipi'elle  ferait  à  cet 

égard,  parce  que  c'était  une  chose  d'une  nature  à  être  tenue  fort 

secrète,  et  qu'il  ne  serait  pas  à  propos  que  l'on  sût  qu'elle  se  fût 

faite   sous  l'autorité  du  mag-istral.  Le  Conseil,  d'un  côté  plein  de  . 

,'  P.  407-408.  •  Voy.  A.  Roset,  ouvr.  cité,  t.  V.  p.  107et 
^  Cette   lettre,   liii   7   septembre,   est  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 

pnl)liée    dans    Calvini    opéra,     t.    XVt,  '  Calvini  opéra.   I.   XVI,    n»  "illti, 
II»  2700;   elle  existe,   comme  les   deux  letlre  datée,  comme  la  suivante,  du  10  si^p- 
siiivanles,  en  copie  dans  les  Registres  de  tciuljre.  (Note  des  éditeurs.) 

la  Compagnie  des  pasteurs  de  Genève  (B^  ■*  Ibidem,  n"  2714. 
foB  29-:tl    yo),  où  Gautier  les  a  lues.  —  ^  K.  C,   vol.    .54,   fo  2.')  et   vo.    — 

A.  Regel,  oiivr.  cité.  I.  V.  p.  112-H:}. 
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zèle  pour  la  religion,  cl  île  l'aulre  alleiilif  ;'i  ne  Faire  aiiciiiie  déiiiar- 

clie  ([ui  |)ùl  avoir  ([uelque  taclieusc   inHuence  sur  l'Elal,  prit   le 
parli  (le  fermer  les  yeux  sur  eette  affaire  et  se  conleiita  de  dire  à 

(lalviu  qu'il  priait  Dieu  de  bénir  les  desseins  de  la  Conipai-nie.  Jean 

Macard,  ministre  de  Genève,  fut  chargé  d'aller  à  Paris  en  place  de 

Des  Gallars  ' .  Et  il  paraît,  par  les  registres  de  la  Vénérable  Com- 

pagnie des  ministres,  que,  dans  la  suite,  l'église  de  Genève  envoya 
des  pasteurs  non  seulement  à  Paris,  mais  aussi  par  toute  la  France. 

Roset  dit  qu'à  ce  sujet  les  Genevois  s'al tirèrent  l'indignation  du 
roi.  Je  trouve  au  reste,  dans  les  registres  de  la  Vénérable  Com- 

pagnie, une  chose  qui  confirme  ce  que  je  viens  de  rapporter  tiré  de 

Mézeray,  que  Calvin  avait  obtenu  des  lettres  du  prince  Palatin  et 

des  Suisses  en  faveur  des  Réformés  de  Paris.  C'est  dans  la  lettre 

que  Calvin  écrivit  à  Paris,  à  Nicolas  Des  Gallars',  par  latjuelle  il  lui 

mande  qu'au  premier  avis  qu'il  eut  de  la  persécution  qui  venait 

d'être  faite  à  l'église  de  cette  ville,  Budé  de  Vérace  et  Théodore  de 
Bèze  étaient  partis  à  la  prière  de  diverses  personnes  pieuses,  le 

premier  pour  obtenir  une  ambassade  (ce  ne  peut  être  que  pour  la 

cour  de  l'électeur  Palatin,   où  ce  gentilhomme  était  fort  connu, 

conmie  nous  le  verrons  dans  la  suite  de  cette  Histoire)  et  l'autre, 
qui  était  dans  ce  temps-ci  professeur  à  Lausanne,  pour  Berne. 

Revenons  aux  négociations  de  l'alliance  :  Chevalier,  Migerand 
et  Roset,  nommés  pour  députés  à  la  journée  qui  se  devait  tenir  le 

3 1  octobre,  eurent  ordre  '  de  représenter  d'abord  dans  les  confé- 

rences que  si  leurs  supérieurs  s'étaient  adressés  aux  seigneurs  des 

Ligues  dans  cette  affaire,  ce  n'avait  été  que  parce  que,  voyant  que 
les  seigneurs  de  Berne  ne  voulaient  point  apporter  de  modération 

aux  conditions  qu'ils  avaient  proposées,  ils  avaient  cru  que  l'inter- 

cession de  leurs  alliés  pourrait  être  d'un  grand  poids  auprès  d'eux, 
et  ne  contribuerait  pas  peu  à  amener  à  une  lieureuse  fin  les  négo- 

ciations qui  entretenaient  les  deux  Villes  depuis  si  longtemps; 

'  Jean  Macard  partit  de  Genève  pour  ^  Inslructious   des   députés,   P.   H., 
Paris  le  1er  janvier  iggs,  Registre  de  la  n»  1568,  et  Copie  de  lettres,  vol.  .ï,  f»  142- 
(lompagnie  des  pasteurs  de   Genève.  B^,  143,  avec  lettre  de  créance;  —   R.  C, 

l'o  32;  voy.  Calvini  opéra,  t.  XVII,  n°  278.3  vol.  33,  f»  372  v»  (26  octobre).  —  Voy. 
n.'.i.—  Rosel,iibi supra. (Note des éditettrs.)  Roget,  ouvr.  cité.  t.  V.   p.  84-86.  (Note 

'  Ci-dessus,  p.  144  n.  4.  des  éditeurs.) 
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qu'ils  avaient,  aussi  été  contraints  d'en  user  comme  ils  avaient 

fait,  pour  chercher  quekjue  remède  contre  l'injustice  criante  que 

leur  avait  faite  le  bailli  île  Ternier,  ce  qu'ils  les  priaient  de  ne  pas 
prendre  en  mauvaise  part. 

Ensuite  ils  avaient  ordre  de  dire  sur  les  articles  qui  avaient 

été  jusque-là  contestés,  et  premièrement  sur  celui  des  frais  du 

secours,  que  comme  la  défense  de  leur  pays  et  celle  de  Genève 

étaient  communes  et  inséparables,  cette  ville  étant  environnée  de 

tous  côtés  de  leurs  états,  ils  fussent  récipro(jues,  comme  ils  l'étaient 
entre  les  Cantons. 

Sur  les  emprisonnemens  pour  crime,  que  conformément  à  ce 

que  portait  l'ancienne  alliance,  les  crimes  fussent  punis  dans  les 
lieux  où  ils  avaient  été  commis,  tant  des  sujets  de  Genève  dans  les 

terres  de  Berne,  que  des  sujets  de  Berne  dans  la  juridiction  de 

Genève,  parce  que  rien  ne  serait  plus  propre  à  enhardir  les  scé- 
lérats à  commettre  des  crimes,  que  quand  ils  sauraient  que  le  crime 

qu'ils  auraient  commis  demeurerait  impuni  ;  qu'il  serait  aussi 
absolument  nécessaire  que  lorsque,  par  exenq5le,un  sujet  de  Berne 

viendrait  faire  partie  à  un  autre  sujet  du  même  canton  pour  cas 

de  crime  commis  dans  les  états  de  Berne,  la  partie  accusée  dût 

être  emprisonnée  pour  être  rendue  à  la  réquisition  du  juge  ordi- 

naire, afin  d'être  jugée  et  punie  au  lieu  où  le  crime  aurait  été 
commis,  parce  que,  afin  que  les  crimes  ne  demeurassent  pas  sans 

châtiment,  il  fallait  nécessairement  s'assurer  de  la  personne  de 
ceux  qui  en  étaient  coupables. 

Sur  le  traité  perpétuel,  que  s'il  en  était  fait  mention  dans- 

l'alliance,  la  promesse  de  l'an  i549  y  fût  aussi  renfermée,  et  que 

l'on  ne  pouvait  regarder  le  refus  d'insérer  cette  promesse  que 
comme  un  moyen  d'ôter  toute  espérance  aux  Genevois  d'entrer 

jamais  dans  l'alliance  des  seigneurs  des  Ligues  ;  que  d'ailleurs  on 
estimait  les  seigneurs  de  Berne  trop  religieux  observateurs  de 

leur  parole  pour  vouloir  venir  en  arrière  d'une  promesse  autant 
solennelle. 

Sur  les  tailles,  qu'il  n'était  pas  juste  que  la  condition  des 
Genevois  fût  jure  sous  la  domination  de  Berne  que  sous  celle  des 

ducs  de  Savoie  ;  (|u'il  n'était  pas  juste  que  l'alliance  les  dépouillât 
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(lp  leurs  anciens  privilèges;  que  les  seigneurs  de  Berne  devaient  se 

contenter  de  laisser  les  Genevois  dans  l'état  qu'ils  les  avaient  trou- 

vés; qu'en  un  mot  on  se  tenait  à  l'otlVe  qu'on  avait  faite  sur  cet 
article,  (lui  était  des  plus  civiles  et  des  plus  raisoiuiables  :  qui  était 

de  produire,  devant  un  juge  neutre  et  impartial,  les  titres  que  Fou 

avait  sur  l'exemption  des  tailles  en  Savoie  et  de  se  soumettre  à 

ce  (|u'i!  en  ordonnerait. 

Au  cas  qu'ils  convinssent  de  tous  ces  articles,  les  députés  de 
Genève  avaient  ordre  de  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  casser  la 

sentence  du  bailli  de  Tcrnier,  de  même  que  celles  qui  avaient  été 

rendues  contre  divers  citoyens  de  Genève  à  l'instance  des  condam- 

nés, et  en  vertu  desquelles  leurs  biens  avaient  été  saisis,  et  d'en 
accorder  la  restitution,  en  considération  de  quoi  les  seigneurs  de 

Genève  voulaient  bien  abandonner  l'action  qu'ils  avaient  contre  les 
mêmes  condamnés  à  cause  des  dépens  et  intérêts  de  leur  condam- 

nation, ne  réservant  autre  chose  sur  leurs  biens  que  ce  qui  serait 

nécessaire  pour  acquitter  ce  ipi'ils  devaient  à  la  seigneurie  de 

Genève  avant  la  sédition  de  l'année  i555.  Au  cas  qu'ils  vinssent  à 

conclure  l'alliance,  ils  devaient  réserver  l'approbation  du  Conseil 
Général. 

Enfin  soit  que  l'alliance  se  conclût  ou  qu'elle  ne  se  conclût 

pas,  Michel  Roset  avait  ordre  d'aller  ensuite  de  canton  en  canton, 

continuer  de  solliciter  l'alliance  générale,  ou,  s'il  ne  pouvait  pas  y 

réussir,  l'alliance  particulière  de  ceux  des  Cantons  qui  auraient 
assez  de  bonne  volonté  pour  la  ville  de  Genève^  pour  faire  confé- 

dération avec  elle. 

Les  députés  de  Genève  étant  partis  avec  ces  ordres  et  arrivés 

à  Berne  au  jour  marqué,  ils  s'adressent  d'abord  à  l'avoyer  Nœgeli, 
lequel  les  ayant  renvoyés  au  Conseil,  on  nomma  aussitôt  des  com- 

missaires pour  conférer  avec  eux'.  L'article  des  frais  du  secours, 

que  l'on  mit  le  premier  sur  le  tapis,  fut  longtemps  débattu  de  part 

et  d'autre.  Les  commissaires  de  Berne  dirent  que  ce  n'était  pas  sans 
cause  que  la  ville  de  Genève  avait  été  chargée  seule  des  frais  du 

'  «  Translation  du  despart  de  Berne  fait  sus  la  combourgoisie  en  novembre  1SS7  •, 
P.  H.,  n°  1368,  où  se  trouve  aussi  le  texte  allemand  du  départ  ;  —  rapport  des  députés 
à  Berne,  par  Michel  Roset,  ihideiii. 
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secours  dans  la  précédente  alliance,  parce  que  la  ville  de  Berne, 

étant  aussi  puissante  qu'elle  l'était,  ne  viendrait  jamais  au  secours 

de  la  ville  de  Genève  qu'avec  une  armée  proporliomiée  à  sa  puis- 

sance, et  par  conséquent  à  grands  frais,  et  qu'au  contraire  lorsque 
les  Genevois  enverraient  du  secours  aux  Bernois,  il  serait  beaucoup 

moins  considérable,  et,  par  une  suite  nécessaire,  il  se  ferait  avec 

beaucoup  moins  de  dépense  ;  que  d'ailleurs  la  crainte  qu'il  lui  en 

coûtât  de  l'argent  rendrait  la  ville  de  Genève  plus  retenue  à  entre- 
prendre la  guerre  contre  ses  voisins,  quand  elle  serait  obligée  de 

payer  les  frais  du  secours  que  les  Bernois  lui  devraient  envoyer, 

ce  qui  n'arriverait  pas  quand  elle  serait  assurée  que  le  secours  ne 
lui  coûterait  rien. 

Ce  raisonnement  était  des  plus  mal  fondés,  la  ville  de  Genève 

étant  par  sa  petitesse  bien  à  couvert  de  rien  entre[)rendre  contre 

ses  voisins.  Aussi  les  députés  de  cette  ville  n'eurent  pas  de  peine 

à  y  répondre.  Ils  dirent  que  l'alliance  portant  cette  clause  à 
laquelle  les  seigneurs  de  Genève  ne  refusaient  point  de  se  soumettre 

encore,  —  savoir  que  la  ville  de  Berne  examinerait  avant  toutes 
choses  si  les  Genevois  étaient  molestés  ou  atta([ués  injustement, 

et  qu'en  ce  cas  seul  elle  serait  obligée  de  les  secourir,  —  il  était  clair 

que  les  Genevois,  à  moins  d'être  abandonnés  du  bon  sens,  ne  pou- 

vaient pas  se  porter  à  entreprendre  une  guerre  dans  l'espérance  d'un 

secours  qu'il  ne  tiendrait  qu'aux  Bernois  de  leur  refuser,  comme 

ceux-ci  auraient  droit  de  le  faire  s'ils  trouvaient  que  ceux  de  Genève 
se  fussent  attiré  la  guerre  par  ([uel(jue  hostilité  faite  à  la  légère  el 

sans  aucun  juste  sujet  ;  qu'ainsi  il  était  de  l'ordre  que  chaque  Ville 

secourût  l'autre  à  ses  dépens,  d'autant  plus  qu'il  n'était  pas  possi- 

ble que  l'ennemi  se  jetât  sur  Genève,  que  premièrement  il  ne  mît 
le  pied  sur  les  terres  de  Berne,  ce  qui  mettrait  les  seigneurs  de 

cette  ville  dans  la  nécessité  de  secourir  en  même  temps  kur  pro- 

pre pays,  outre  qu'il  pourrait  arriver  que  l'un  ou  l'autre  Etat  fût 
attacjué  sans  aucune  déclaration  de  guerre  précédente,  de  sorte 

qu'il  serait  douteux  auquel  des  deux  l'ennemi  en  voudrait. 
Après  plusieurs  contestations  sur  cet  article,  les  commissaires 

de  Berne  diienl  (|u'il  pourrait  être  convenu  de  la  manière  suivante  : 

que  quand  leurs  supérieurs,  alors  que  le  prescrit  l'ancienne  alliance, 
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se  soraiciil  ciii^'-atî-ôs  par  un  serment  solennel  à  examiner,  en  cons- 

cience et  de  bonne  toi,  si  la  ville  de  Genève  étail  atla(|uée  injuslc- 

menl  et  (|ii'elle  eût  besoin  de  monde  pom-  se  défendre,  et  qu'ils 

eussent  trouvé  qu'elle  IVil  dans  le  cas,  alors  ils  seraient  obligés  de 

lui  envoyer  du  secours,  les  frais  duquel  seraient  payables  par  moi- 

tié, parce  (|u'en  mettant  la  ville  de  Genève  en  sûreté,  ils  pour- 

voyaient en  même  1ein|)s  à  celle  de  leur  pays;  mais  fjue  si  les  Ge- 

nevois demandaient  aux  Bernois  une  garnison,  il  était  juste  qu'elle 
fût  entièrement  aux  frais  des  premiers,  les(iuels  aussi  devraient 

secourir  à  leurs  propres  dépens  la  \  ille  de  Berne  en  cas  de  néces- 

sité, sans  (pie  cette  ville  y  entrât  pour  quoi  que  ce  soit.  Ce  que  je 

viens  de  rapporter  fut  une  simple  pro|iosilion  des  commissan-es 

de  Berne,  qui  ne  fut  acceptée  ni  rejetée,  mais  reçue  seulement  |)Our 

la  rapporter  aux  supérieurs  de  part  et  d'autre. 
Les  articles  des  marches,  du  surarbitre  et  du  départ  de  Bàle 

étant  convenus  depuis  longtemps,  il  n'y  eut  entre  les  commissaires 

aucune  contestation  là-dessus;  l'on  se  tintsimplementà  ce  qui  avait 

été  arrêté.  Il  n'y  en  eut  point  non  plus  sur  celui  des  emprisonne- 

mens  pour  dettes,  et  par  rapport  aux  emprisonnemens  pour  cri- 

mes, après  (pie  les  députés  de  Genève  eurent  proposé  l'explication 
dont  ils  étaient  chargés  par  leurs  instructions,  les  commissaires 

de  Berne  les  renvoyèrent  devant  le  Conseil  pour  en  avoir  réponse. 

Ils  renvoyèrent  aussi  devant  le  même  tribunal  la  demande  des 

Genevois,  touchant  le  traité  perpétuel  et  la  promesse  de  l'année 
i54(j. 

Sur  l'article  des  tailles,  les  commissaires  de  Berne  demandè- 

rent à  ceux  de  Genève  de  leur  produire  les  titres  sur  lesquels  ils 

fondaient  l'exemption  qu'ils  prétendaient;  ceux-ci,  après  avoir  dit 

là-dessus  ce  dont  ils  étaient  chargés  par  leurs  instructions,  répon- 

dirent qu'ils  n'avaient  pas  ai)porté  ces  litres  avec  eux,  parce  que, 

dans  la  journée  qui  avait  été  tenue  l'année  précédente  à  Payerne, 
entre  des  commissaires  des  deux  États,  où  ces  titres  avaient  été 

produits,  les  députés  de  Berne  les  avaient  rebutés  avec  beaucoup 

de  hauteur,  sous  prétexte  que  les  uns  étaient  trop  anciens  et  les 

autres  trop  nouveaux,  ce  qui  avait  porté  leurs  supérieurs  à  en 

réserver  la  connaissance  à  un  juge  désintéressé.  L'on  ne  convint 
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de  rien  sur  cet  article  que  les  commissaires  de  Berne  prirent  encore 

pour  rap})orler  à  leurs  supérieurs. 

Après  qu'on  eut  examiné  fort  au  long  tous  ces  articles,  les 

députés  de  Genève  parlèrent  de  la  durée  de  l'alliance,  sur  laquelle 

on  ne  s'était  point  encore  expliqué  jusqu'alors.  Ils  témoignèrent 

que  leurs  supérieurs  souhaiteraient  fort  qu'elle  lut  perpétuelle  ou 

du  moins  pour  une  longue  suite  d'années,  comme  de  cinquante  ou 
de  cent  ans.  Sur  (|uoi  les  commissaires  de  Berne,  sans  donner  de 

réponse  positive,  se  contentèrent  de  dire  qu'on  pouvait  compter 

que  cet  article,  sur  lequel  leurs  supérieurs  n'avaient  pas  encore  pris 
leur  dernière  résolution,  ne  ferait  pas  de  difficulté. 

Enfin  les  députés  de  Genève  ayant  fait  les  demandes  dont  ils 

étaient  chargés  par  leurs  instructions,  concernant  les  condamnés 
et  la  sentence  du  bailli  de  Ternier,  les  commissaires  de  Berne  les 

renvoyèrent  encore  sur  cet  article  en  Conseil. 

Il  fallut  donc  qu'ils  se  présentassent  une  seconde  fois  devant 
les  seigneurs  du  Petit  Conseil  de  Berne,  desquels  ils  eurent  au- 

dience le  3  novembre.  Ils  y  firent,  sur  ce  qui  s'était  passé  dans  les 

conférences  à  l'égard  des  divers  articles  qui  n'étaient  pas  encore 

convenus,  la  représentation  suivante  en  allemand'  : 

Magnifiques,   puissans   et  très   redoutés   Seigneurs,   bons  voisins  et 
singuliers  amys, 

Suyvant  ce  que  somes  envoyez  par  noz  supérieurs  pour  le  traitement 

amiable  de  la  combourgoisie,  nous  avons  estez  assemblez  avec  les  seigneurs' 
qu'il  a  pieu  à  voz  Magnificences  à  cela  députer.  Là  oùt  par  eux  sont  estez 
bégninemenl  ouys  et  entenduz  les  gr^efz  de  nozdictz  Seigneurs  sus  les  articles 
proposez,  et  sans  espargner  peyne  ny  labeur  sont  estez  advisez  el  codiez 
aucuns  bons  moyens  sus  les  articles  contentieux,  toutetïois  à  raporter  au 
bon  voloir  tant  de  voz  Magnificences  que  de  nozdictz  supérieurs.  Ainsin 
nous  remercions  lesdictz  seigneurs  commys,  voz  Magnificences  toleflois 
prémises.  Or  leur  prudence  vous  pourra  déclairer  le  totage  ;  de  nostre 
part,  nous  vous  prions  affectueusement  de  faire  du  mieux  et  avoir  une  ville 
de  Genève  en  recommandation. 

Il  y  a,  entre  les  autres,  le  premier  et  le  principal  article  du  secours  que 

'  La  traduction  île  ce  discours  est  tirée  du  rapport  des  députés  à  Berne  par  Michel 
Roset,  cité  ci-dessus,  p.  147  n.  1.  Document  inédit.  (Note  des  éditeurs.) 
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doibl  promeltre  l'une  des  villes  h  l'aullre,  lequel  nous  Seigneurs  entendent 
debvoir  estre  égallé.  suyvant  ce  que  voz  Magnificences  ont  otïert  voloir  faire 

bourgoisie  avec  iceux  égale,  équitable  et  raisonable.  comme  ilz  en  ont  avec 
leurs  aultres  voisins,  comme  Fribourg,  Soleurre  et  aultres.  Là  où  totelïois 

lesdiclz  seigneurs  commys  ont  seulement  faite  déclaration  que  une  ville  de 
Genève  doibve  secorir  une  ville  de  Berne  jouxte  le  contenu  de  la  vielle 

(ombourgoisie,  aux  iiropres  despens  dudict  Genève;  mais  si  une  ville  de 
Genève  deraandoit  à  voz  Magnificences  une  garnison,  que  cela  aussi  soit  aux 

despens  d'une  ville  de  Genève;  et  si  une  ville  de  Herne  secoroit  la  ville  de 
Genève  à  sa  requeste,  que  ce  soit  moytié  aux  despens  de  Genève,  moytié  de 

Berne.  Et  combien  que  nous  ayons  prys  à  raporter  telle  déclaration  à  noz 

Seigneurs,  totelfois  sçaclians  combien  icelle  esteslognée  de  leur  intention  et 

dirtîcile  d'accepter,  veuque  ilz  ont  accordé  l'article  des  emprisonnemens  [loiir 
debte  à  cesle  condition  que  cest  article  du  secouis  fut  passé  mutuel,  allin 

([u'il  ne  tienne  pas  à  nous  les  ambassadeurs  au  nom  de  noz  supéiieurs  d'avoir 
faite  tote  dilligence  que  une  œuvre  si  louable  ne  soit  plus  oullre  retardée, 

nous  prions  voz  Magnificences  qu'il  leur  plaise  prendre  en  bonne  part  ceste 
nostre  répétition,  et  en  cecy  derechefz  bénignemenl  nous  ouyr,  et  complaire 

que  le  secours  et  ayde  soit  coché  égallement. 

Considéré  que  maintenant  la  chose  est  bien  d'aultre  sorte  ([u'elle 
n'estoit  lorsipie  la  première  combourgoisie  fut  faite,  où  cest  article  fut  rays 
inégal  ;  car  au  lieu  que  voz  Magnificences  ne  pouvoient  allors  guéres  avoir 

de  proffit  ny  de  secours  de  la  ville  de  noz  Seigneurs,  mais  la  debvoient 

secorir  passant  le  pays  de  l'ennemy  non  sans  grand  dangier.  icelle  est 
maintenant  par  la  grcàce  et  heureuse  permission  de  Dieu  circuie  et  envi- 

ronnée de  voz  terres  et  pays,  tellement  qu'il  ne  se  pourroit  faire  guerre 
à  ladirte  ville  ipie  ce  ne  fût  premièrement  à  leurs  pays.  Que  si  allors  ilz 

ne  voloienl  donner  passage  à  l'ennemy.  comme  leur  vertu,  magnanimité  et 

loyaulté  en  donne  l'espérance,  la  guerre  seroit  premièrement  à  eulx.  et 
eulx  viendroient  secorir  leur  pays  avec  nostre  ville  qu'est  ung  rempart  et 

boloart  d'ycelluy.  Voilà  comme  vostre  prudence  peult  assez  cognoistre  qu'il 
ne  seroit  raisonable  mais  grevable  à  une  ville  de  Genève  de  poyer  la 

moytié  des  despens,  veu  que  mesmes  de  leur  part  ilz  suporteroient  grandz 
frais  en  la  ville,  soit  par  garnisons  ou  autres  choses  nécessaires  en  telz 

cours  de  guerre  dont  Dieu  nous  préserve.  Avec  ce  plaira  voz  Magnificences 

considérer  que  une  ville  de  Genève  a  beaucoub  soulfert  pour  les  der- 
nières guerres,  suportez  grandz  frais  et  dommages  jusques  en  estre  venue 

à  pauvreté,  et  dempuys  pour  se  forlilfier  a  emprumptés  en  censé  grandes 
sommes  de  deniers,  à  Basie  et  ailleurs.  (]ui  ne  sont  encor  poyées  :  et  totefiois 

lesdictes  forteresses  servent  aussi  bien  pour  le  pays  de  voz  Magnificences. 

A  cez  causes  et  molifz  et  autres  raisonables,  plaise  à  voz  Magnificences 
que  ledicl  article  soit  égalé  et  que  la  liourgoisie  ne  tienne  à  cela,  comme 
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aussi  cela  se  peiilt  faire  sans  auciing  préjudice  à  eulx  et  à  nous,  en  grande 

recognoissance  de  leur  bon  voloir  et  amitié.  Voz  Magnilicences  ont  des 

alliances  et  bourgoisies  avec  des  aultres places  et  villes  voisines;  qu'il  vous 
plaise  ne  nous  faire  pas  moins  en  cest  endroit,  tout  ainsin  que  le  voloir 

de  noz  Seigneurs  n'est  pas  moindre  de  loyaulment  se  joindre  avec  vous  et 
virilement  vous  faire  service.  Quant  à  noz  Seigneurs,  ilz  vous  ont  compleu 

en  l'article  des  péages,  es  marches  particulières,  au  superarbitrage,  au  lieu 

des  marches  et  au  despart  de  Basle;  faictes  donques  cecy  aussi  d'ung  cii;ur 
franc,  voluntaire,  naturel  et  aimable.  Sinon  il  nous  faudra  raporler  à  noz 

Seigneurs  la  déclaration  susdicte  comme  nous  sûmes  olïertz. 

Oultre  ce.  Magnifiques  Seigneurs,  nous  avions  proposé  et  requys  des- 

dictz  seigneurs  commys  que,  tout  d'ung  train  avec  ce  traitement,  les  procé- 
dures à  cause  et  en  faveur  des  condamnez  et  iiannys  de  nozdictz  Seigneurs, 

faites  contre  l'honneur,  jugemens  et  sentences  de  noz  Seigneurs,  fussent  du 
tout  anéanties  et  l'honneur  de  nozdictz  Seigneurs  réparé,  ayant  ainsin  exces- 

sivement esté  assally  par  lesdictz  bannys,  affin  qu'en  restabiissant  amitié  de 
si  longue  durée,  il  ne  demeure  rien  de  maulvais  en  derrier;  comme  aussi 

la  prudence  devez  Magnificences  peult  bien  comprendre  qu'il  seroit  impos- 

sible d'entrer  en  ceste  conjonction  d'un  cœur  net  si  premièrement  il  n'est 
proveu  à  cecy.  Mais  lesdictz  seigneurs  commys,  quant  à  cecy,  nous  ont 

renvoyé  par  devant  vous.  Parquoy  nous  prions  qu'il  plaise  à  voz  Magnifi- 
cences alïectueusement  poyser  les  justes  doleurs  de  noz  Seigneurs  et,  en 

compassion  d'yceux,  faire  suyvant  leurs  requestes.  Piiys  après,  noz  Seigneurs 

n'entendent  pas  d'avoir  reffusé  d'adviser  avec  voz  Magnificences,  suyvant 
ce  que  icelles  ont  escript,  en  quoy  se  pourroil  faire  gratification  pour 

l'amour  de  vous  quant  auxdictz  condamnez. 

Sus  le  totaige  nous  prions  voz  Magnificences,  en  vertu  de  l'alliance 

future  et  du  serment  qui  se  donnera,  il  leur  plaise  estre  recoi-s  de  l'ancienne 

amitié  laquelle  Dieu  jusques  icy  a  si  fort  bénie,  et  ne  permettre  pas  qu'il 
tienne  à  aucune  chose  que  icelle  amitié  soit  bientost  et  pour  bon  nombre 

d'ans,  si  la  perpétuité  n'est  à  voz  Magnificences  aggréable,  conclue  et  arrestée. 
Que  s'il  plaît  à  voz  Magnificences  et  à  Dieu  premièrement  faire  ceste 

heure,  —  que  bonne  heure  pour  les  deux  Villes  !  —  nous  prions,  au  nom  de 
nozdictz  Seigneurs,  que  le  jour  du  serment  soit  estably  au  plus  brefz.  affin 

que  s'il  plaît  aussi  à  noz  Seigneurs  d'approver  nostre  traitement  et  dépêche, 
les  alTaires  ne  soient  plus  délayez.  Mais  en  considération  du  bonheur,  salut 

et  prospérité  que  Dieu  a  donnée  aux  deux  Villes  par  ceste  alliance,  non 

seulement  en  l'estal  temporel  mais  aussi  quanta  la  religion,  que  on  se  unisse 

et  rempare  des  deux  costés,  en  cez  temps  et  bruictz  dangereux,  contre  l'en- 
nemy  commung.  Cela  sera  aggréable  au  seigneur  nostre  Dieu  et  servira  au 

profit,  honneur  et  louange  des  deux  Villes,  dont  nous  attendons  de  voz 

Magnificences  bonne  réponce. 
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A|)n''s  (iiio  k'H  (Mivoyôs  iJc  Gciièvc  ourciiL  l'aiL  la  rcprosi'iila- 

lioii  i\[\o  je  viens  de  transcrire,  l'avoyer  leur  dit,  que  le  Conseil 

allai!  délilxMTr  sur  ce  (|u'ils  venaient  de  dire  et  qu'il  leur-  Icrait 

ensuite  donner  la  ré])onse  par  écrit'.  Elle  leur  fut  remise  le  lende- 

main par  le  secrétaire  du  Conseil.  Elle  n'était  pas  For!  diiïérenle  de 

ce  que  les  coumu'ssairesde  Berne  avaient  accordé,  et  elle  réservail 

l'approhation  du  (îraud  Conseil.  A  réyard  de  l'article  des  condam- 

nés, l'avoyer  leur  dit  que  le  Conseil  ne  donnerait  aucune  réponse 

là-dessus  qu'après  que  l'alliance  serait  al)solument  conclue. 
Les  députés  de  Genève  ayant  pris  la  réponse  qui  venait  de 

leur  être  faite  pour  rapporter  à  leurs  supérieurs,  CUievalier  et  Mi- 

gerand  partirent  pour  Genève  le  5  noveudîre,  afin  de  les  informer 

de  l'étal  des  choses',  et  laissèrent  lioset  à  Berne  pour  continuer  de 
disposer  les  esprits,  en  attendant  leur  retour  et  la  dernière  réponse 

des  seigneurs  de  Genève. 

Les  Fribourgeois,  apercevant  les  négociations  qui  se  faisaient 

à  Berne,  et  que  l'alliance  des  deux  villes,  Berne  et  Genève,  ne  tar- 
derait apparemment  pas  de  se  conclure,  firent  connaître,  quoiipie 

d'une  manière  indirecte  et  par  voie  particulière,  qu'ils  n'auraient 
pas  de  la  répugnance  à  y  entrer.  Jean  List,  banneret  de  Fribourg-, 

qui  ('"tait  alors  à  Berne,  eut  quelques  conversations  là-dessus  avec 

Michel  Rosel%  dans  lesquelles  il  lui  témoigna  qu'il  ne  doutait  pas 

que  ses  supérieurs  ne  s'en  fissent  du  plaisir,  et  le  pria  en  même 

tempsd'en  parler  aux  seigneursde  Berne.  Quoique  Rosel  approuvât 

fort  la  chose,  il  s'excusa  pourtant  de  faire  ce  qui  lui  était  proposé, 

sur  ce  qu'il  n'avait  aucun  ordre  de  ses  seigneurs  là-dessus,  et  (ju'il 
ne  serait  pas  à  propos  de  parler  des  seigneurs  de  Fribourg  avant 

qu'être  parfaitement  assuré  de  leur  intention.  Sur  quoi,  List  lui  ayant 

demandé  son  sentiment  sur  ce  qu'il  y  aurait  à  faire,  Roset  lui 

répondit,  de  lui-même  et  comme  particulier,  qu'il  croyait  que, 

comme  l'alliance  ne  pouvait  pas  tarder  à  être  conclue,  au  cas  qu'elle 

'  Rapport  des  députés  à  lîeriie.  par  Borne  »,  citée  ci-dessus,  p.  147  n.  1.  (Note 
Michel  Roset,  cité  ci-dessus,  p.  147  n.  i.  des  éditeurs.) 

^  Ibidem;  —  R.  C.,  vol.  S3,  fos  .391  v  '  Sur  ces  négociations  de  Roset  avec 
et  suiv.  —  (^es  députés  présentèrent  au  List,  banneret  de  Fribourg,  voy.  le  rap- 
Conseil   la  «    translation   du   <lespart  de  port  cité  ci-dessus,  p.  147  n.  1. 
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le  dût  èlre,  il  serait  à  propos  (pie  les  seigneurs  de  Fribourg-  en- 
voyassent en  même  temps,  et  sans  en  faire  à  deux  fois,  des  députés 

à  Berne  et  à  Genève,  pour  représenter  de  leur  part,  dans  l'une  et 

l'autre  de  ces  villes,  qu'ayant  aperçu  qu'il  se  négociait  entre  elles 

une  alliance,  et  que  la  ville  de  Fribourg-  étant  située  entre  ces  deux 
villes,  elle  ne  pouvait  que  se  ressentir  du  bien  ou  du  mal  qui  peut 

arriver  à  tout  le  pays,  —  elle  souhaiterait  d'avoir  jilace  dans  l'al- 

liance qui  était  prête  à  se  conclure,  d'autaut  plus  que  ci-devant  les 

trois  Villes  avaient  été  alliées  ensemble  ;  qu'à  Genève  cette  propo- 

sition serait  acceptée  avec  beaucoup  de  plaisir,  et  qu'on  n'oserait 
pas  la  refuser  à  Berne.  List  approuva  la  pensée  de  Roset,  etcej)en- 

dant,  pour  pressentir  quelle  serait  celle  des  Bernois  sur  l'inclusion 

des  Fribourgeois  dans  l'alliance,  il  dit  en  riant  à  «juelques  seigneurs 

de  Berne  de  sa  connaissance  :  «  Et  bien,  à  joye  vous  soit  de  l'alliance 
de  Genève  1  Nous  sommes  voz  frères,  mais  vous  nous  laissez  bien 

en  derrier.  »  A  ([uoi  ils  lui  répondirent  :  «  Si  vous  volez  vous  serez 

les  secondz,  et  pensons  (pie  Messieurs  en  seront  très  ayses.  w 

Après  quoi  List,  étant  retourné  à  Fribourg  pour  informer  ses 

supérieurs  de  ce  qu'il  avait  fait  à  Berne,  écrivit  à  Roset'  pour 
le  prier  de  le  venir  joindre  à  un  petit  village,  situé  entre  Berne 

et  Fribourg',  afin  de  continuer  leurs  conférences  sur  cette  affaire. 

Roset  s'y  rendit,  et  l'autre  lui  dit  ipi'éfant  arrivé  à  Fribourg  il 

s'était  trouvé  en  des  compagnies  composées  des  principaux  de  la 

Ville,  où  l'on  avait  témoigné  souhaiter  fort  ((ue  cette  ville  entrât 

dans  l'alliance.  Il  ajouta  qu'étant  ami  comme  il  l'était  de  Genève," 

il  avait  été  bien  aise  d'avertir  Roset  des  disj)ositions  où  étaient  les 

choses  à  Fribourg,  afin  que,  sur  les  avis  qu'il  en  pourrait  donner  à 

ses  supérieurs,  ils  pussent  prendre  les  mesures  qu'ils  trouveraient 

à  propos  là-dessus;  qu'outre  le  bien  que  procurerait  par  çlle-même 

à  la  ville  de  Genève  l'alliance  de  Fribourg,  cette  ville  trouverait 

par  ce  moyen-là  une  facilité  très  grande  pour  entrer  dans  l'alliance 

générale  des  Gantons,  puis([ueles  seigneurs  de  Fribourg  s'emploie- 

raient avec  beaucoup  d'empressement  auprès  de  leurs  alliés  pour 

lui  faire  obtenir  cet  avantage,  ce  qu'on  ne  pourrait  pas  leur  refuser 

'  Lellre  datée  de  Fribourg,  3  novembre,  P.  H.,  no  l'iCiS,  donnant  rendez-vous  à 
Roset  au  pont  de  la  Sinyine.  (Nule  des  éditeurs.) 
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après  la  complaisance  qu'ils  avaienl  eue  pour  les  seig-ncurs  dos 

Ligues  de  recevoir  dans  leur  alliance  l'évèqne  de  Constance,  quoi- 

(ju'ils  n'y  eussent  pas  de  penchant  par  eux-mêmes  ;  enfin  qu'en  ce 

cas-là,  les  Genevois  n'auraient  plus  de  difficulté  avec  les  seigneurs 
de  Fribourg-  pour  ravoir  leurs  droits  qui  étaient  retenus  dans 

cette  ville  depuis  si  longtemps  ' . 

Il  n'était  pas  ni'cessaire  d'alléguer  à  Roset  iieaucoup  de  rai- 

sons pour  le  [)ersuader  que  l'alliance  de  Fribourg  serait  avaiita- 
geuseà  sa  patrie;  il  en  était  assez  convaincu  de  lui-même.  La  diffi- 

culté consistait  dans  la  manière  de  s'y  prendre  [)our  mettre  la  chose 

sur  le  lapis.  Roset,  comme  nous  l'avons  vu,  avait  déjà  indiqué 

au  banneret  List  la  route  qu'il  croyait  cpi'il  fallût  suivre;  il  la  lui 
indi(|ua  encore  cette  fois,  mais  elle  ne  fut  pas  du  goût  de  List.  Il  ne 

conviendrait  pas,  dit  celui-ci  à  Roset,  aux  seigneurs  de  Fribourg- 
de  faire  des  démarches  auprès  des  seigneurs  de  Berne  pour  entrer 

dans  celte  alliance,  avant  qu'être  assurés  de  Genève,  mais  s'ils 
avaient  quelque  assentiment  de  cette  ville,  ou  par  lettre  ou  j)ar  des 

envoyés,  alors  ils  pourraient  en  faire.  Roset  sentit  bien  que  ce  qui 

arrêtait  les  Fribourgeois  était  la  peine  qu'ils  se  faisaient  de  prier 

les  Genevois.  11  lui  représenta  que  l'alliance  était  sur  le  point  d'être 

conclue,  que  peu  de  jours  en  verraient  la  fin,  et  qu'il  n'y  aurait  pas 

le  temps  d'écrire  à  Genève  et  de  Genève  ensuite  à  Fribourg-, 
comme  il  le  proposait;  que  cependant,  (juand  la  chose  serait 

finie,  il  n'y  aurait  peut-être  pas  les  mêmes  facilités  pour  faire  entrer 

dans  l'alliance  la  ville  de  Fribourg-;  que  d'ailleurs  si  les  Bernois 
apercevaient  que  les  Genevois  eussent  parlé  les  premiers  de  cette 

affaire,  ils  pourraient  peut-être  en  prendre  de  l'ombrage  et  faire 

plus  les  difficiles  que  si  la  chose  eût  été  d'abord  proposée  par  les 

seigneurs  de  Fribourg-;  qu'ainsi  il  serait  à  propos  qu'ils  envoyassent 
une  dépulation  à  Berne,  dans  la  semaine,  à  ce  sujet,  car,  pour  ce  qui 

était  des  seigneurs  de  Genève,  il  pouvait  lui  dire  que,  bien  loin  de 

reculer,  ils  verraient  avec  une  joie  extrême  les  seigneurs  de  Fri- 

bourg- entrer  dans  cette  alliance.  List  pria  Roset  d'écrire  à  ses  supé- 

rieurs ce  qui  s'était  passé  entre  eux,  afin  qu'ils  pussent  donner 

'  Voy.  L.  Soi-det,  Recherches  au  sujet  des  litres  remisa  hi  garde  de  MM.  de  Fribourg 
après  la  journée  de  Payerne,  dans  M.  U.  G.,  t.  IV,  1  repart.,  p.  123-i;i6.  {Note  des  éditeurs.) 
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des  ordres  à  leurs  envoyés  qui  devaient  être  de  retour  à  Berne  au 

premier  jour,  ce  qu'il  fit  sur-le-champ  même',  et  List  se  chargea 

d'envoyer  la  lettre  par  un  exprès.  Mais  les  envoyés  étaient  déjà 
partis  ({uand  la  lettre  arriva  à  Genève. 

Roset,  étant  retourné  à  Berne,  crut  fpi'il  était  à  propos  de 

donner  avis  à  l'avoyer  Nfeg-eli  du  désir  qu'avaient  les  Fribour- 

geois  d'entrer  dans  l'alliance,  et  de  la  démarche  qu'ils  souhaitaient 
que  fissent  les  Genevois  auprès  des  seigneurs  de  Berne.  Il  alla  donc 

chez  ce  magistrat  et,  après  lui  avoir  raconté  ce  qui  se  passait,  il  lui 

dit  qu'il  n'avait  voulu  prendre  aucune  mesure  sur  ce  qu'on  lui 
avait  proposé,  sans  avoir  auparavant  son  avis  là-dessus.  Roset  eut 

raison  d'avoir  cette  précaution.  L'avoyer  lui  dit  qu'il  ne  conseillait 
point  aux  seigneurs  de  Genève  de  se  mêler  de  cette  affaire;  que 

l'alliance  de  Fribouri^-,  qui  était  un  canton  papiste,  ne  leur  convenait 

point;  (pie  d'ailleurs  les  Fribourgeois  ne  se  proposaient  d'autre  but 

dans  celte  affaire  que  celui  d'être  exempts  des  péages  dans  Ge- 

nève, sans  quoi  ils  se  soucieraient  fort  peu  d'être  alliés  de  cette 
ville;  que  si  les  seigneurs  de  Genève  faisaient  la  proposition 

qu'on  exigeait  d'eux,  ils  reculeraient  leurs  affaires  dans  Berne  ; 

que  les  Fribourgeois  pouvaient  la  faire  eux-mêmes,  mais  qu'il 
savait  bien  qu'ils  n'avanceraient  quoi  que  ce  soit.  Nœgeli  ajouta 
ensuite  cpie  les  seigneurs  de  Genève  devaient  savoir  les  engage- 

mens  où  les  mettait  le  traité  perpétuel,  de  ne  pouvoir  faire  d'al- 
liance avec  d'autres  Etats  sans  l'aveu  des  seigneurs  de  Berne; 

que  ces  engagemens  subsistaient,  du  moins  jusqu'à  ce  que  l'al- 
liance (pii  se  négociait  fût  conclue;  que  cependant,  contre  une 

obligation  si  expresse,  ils  avaient  travaillé  auprès  des  Gantons 

pour  être  reçus  dans  l'alliance  générale,  ce  que  les  seigneurs  de 

Berne  avaient  vu  de  très  mauvais  œil  ;  que  ces  démarches  d'ailleurs 

étaient  |irématurées,  puisque  la  ville  de  Genève  n'avait  aucim 

besoin  de  s'allier  avec  les  Ligues  ipiand  une  fois  l'alliance  cpi'elle 

recherchait  avec  Berne  serait  conclue  ;  et  qu'enfin  les  mouvemens 

qu'elle  se  donnerait  de  nouveau,  après  la  conclusion  de  cette 

alliance,  pour  obtenir  celle  des  autres  cantons,  n'aboutiraient  à 

'  Lettre  de  Roset,  datée  de  la  Singine,  mardi  8  [lisez  9]  novembre.  P.  H.,  n»  Itili; 
—  R.  G.,  vol.  53,  f°8  400  vo-40i.  {Note  des  éditeurs.) 
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rien,  puisque  les  scig-neurs  des  Ligues  ne  deniandaiiwil  aulie chose, 
sinon  (juc  les  Bernois  reeussent  les  Genevois  dans  leur  alliance,  ce 
qui  élant  une  fois  fait,  ou  pouvait  roinpter  (pi'ils  s'en  tiendraient 

là  et  qu'on  n'obtiendrait  rien,  quelque  sollicitation  qu'on  leur  Fît. 
Roset  profita  de  l'avis  (pie  lui  avait  donné  l'avoyer  Na»geli. 

Les  seigneurs  de  Genève  lui  mandèrent   aussi',  en  réponse  à  la 

lettre  qu'il  leur  avait  écrite  sur  ce  qui  s'était  passé  entre  lui  et  le 
hanneretList,  que  et  lui  et  ses  collègues,  qui  devaient  êtrede  retour 
à  Berne,  se  gardassent  bien  de  faire  aucune  démarche  auprès  des 

seigneurs  de  Berne  pour  l'alliance  de  Fribourg-,  de  ])eur  de  les 
irriter,  quoiqu'ils  vissent  avec  plaisir  que  les  Fribourgeois  s'adres- 

sassent aux  Bernois  pour  cela  et  que  ceux-ci  voulussent  donner  les 
mains  à  cette  triple  alliance.  Roset  donna  avis  de  cette  réponse  au 
hanneret  List,  lequel  lui  récrivit  qu'après  en  avoir  conféré  avec 
quelc[ues-uns  des  principaux  seigneurs  du  conseil  de  Fribourg,  ils 
avaient  trouvé  qu'il   n'i-tait   pas    à   propos  de  pousser  plus   loin 
cette  affaire,   puisque   les  Genevois  n'avaient  voulu  faire  aucune 
démarche  auprès  des  seigneurs  de  Fribourg,  de  sorte  qu'on  n'en 

parla  plus'. 
Cependant  Chevalier  et  Migerand  étaient  de  retour  à  Berne 

depuis  le  i  i"  de  noveml)re.  Ils  apportèrent  avec  eux  la  réponse  au 
départ  qu'ils  avaient  emporté  à  Genève.  Elle  était  de  la  i)art  du 
Petit,  du  Grand  et  du  Général  Conseil  '  ;  elle  roulait  sur  les  articles 

dont  on  n'était  pas  encore  bien  convenu,  savoir  sur  celui  du  secours, celui  des  tailles,  lods,  soufTertes,  et  celui  de  la  durée  de  l'alliance. 

A  l'ég'ard  du  premier,  les  députés  avaient  ordre,  après  avoir  fait 
tous  leurs  efforts  pour  ol)lenir  que  chaque  Ville  secourût  l'autre  à 
ses  propres  dépens,  comme  la  chose  était  pratiquée  parmi  les 

Gantons,  de  consentir  enfin  qu'il  fût  couché  de  cette  manière  :  que 

•  Leldo  (In  Conseil  aux   députés   à  crite  dans  le  rapport  cité  ci-dessus,  p.  147 Berne,    datée   du   12   novemtire,  P.   H.,  n.  \.  tNote  des  éditeurs.) 
no    I.16S,  et   Copie  de   lettres,  vol.    S,  '  Copie  de  lettres,  vol.  5.  fos  151-1.52; —  voy.  aussi  les  instructions  données  aux 

'  Voy.  deux  lettres  de  List  à  Roset,  députés  le  9   novembre,  avec    lettre   de 
datées  de  Frit)ourg,   11  et  14  novembre,  créance  et  additions,  8W(ten,fos  1 33. 137  yo, 
P.  H.,  no  lu()S,  et  une  lettre  de  lioset  à  et  P.  H.,   no  ilim  :   —  R.  C  ,  vol.  o.s' List,  datée  [de  Berne.J  1.5  novembre,  trans-  fos  391  V0..390  yo.  (Note  des  éditeurs.) 
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quand  la  ville  de  Genève  prierail,  celle  de  Berne  de  lui  envoyer  du 

secours  ou  une  garnison,  ledit  secours  ou  g-arnison  sérail  aux 
dépens  de  Genève,  et  réciproquement,  quand  les  Bernois  demande- 

raient secours  ou  garnison  aux  Genevois,  ce  fût  aux  dépens  des 

Bernois.  A  l'égard  des  tailles,  on  leur  remit  quatre  jiatenles, 
scellées  des  sceaux  de  Charles,  Blanche,  et  Philibert,  ducs  de 

Savoie  ',  qui  en  exemptaient  les  Genevois,  avec  ordre  de  les  faire 
voir  aux  seigneurs  de  Berne,  comme  ils  les  avaient  demandées,  et 

au  cas  que,  malgré  tout  ce  (jui  paraîtrait  par  ces  patentes,  ils  per- 

sistassent à  leurs  prétentions,  ils  devaient  déclarer  que  leurs  supé- 

rieurs n'y  pouvaient  point  consentir  et  ofFrir,  comme  ils  avaient 
fait  au  commencement,  que  cette  atlaire  fût  décidée  parla  voie  de  la 

justice.  Sur  la  soufferte,  qui  regardait  les  Genevois  qui  possédaient 

des  fiefs  nobles  dans  les  états  de  Berne  et  de  laquelle  ceux-ci 

avaient  aussi  prétendu  d'être  exempts,  les  députés  étaient  chargés 

d'en  tirer  le  meilleur  parti  qu'ils  pourraient,  et  de  tâcher  d'obtenir 
que  les  citoyens  de  Genève,  ou  du  moins  ceux  qui  avaient  dans 

cette  ville  quehjue  charge  publique,  fussent  disj)ensés  de  la  payer. 

Enfin,  à  l'égard  de  la  durée  de  l'alliance,  ils  avaient  ordre  de  faire 

tout  ce  qu'ils  pourraient  pour  qu'elle  fût  perpétuelle,  ou,  au  défaut 

de  la  perpétuité,  pour  le  terme  le  plus  long  qu'il  serait  possible. 

Aussitôt  qu'ils  furent  arrivés  à  Berne  %  ils  prièrent  l'avoyer  de 
leur  donner  audience  devant  les  commissaires  avec  qui  ils  avaient 

déjà  conféré,  ce  qu'il  leur  accorda.  Les  commissaires,  après  les 
avoir  ouïs,  les  renvoyèrent  au  Conseil  ordinaire,  lequel  ne  leur 

voulut  non  plus  donner  aucune  réponse,  mais  remit  toute  cette 
affaire  au  Conseil  des  Deux  Cents. 

Les  députés  de  Genève,  se  voyant  ainsi  balottés,  sentirent 

bien  qu'il  y  avait  dans  Berne  de  fortes  oppositions  à  la  conclusion 

de  l'alliance;  ils  craignirent  même  qu'elle  fût  |)lus  éloignée  que 
jamais  et  ils  en  écrivirent  sur  ce  ton  à  leurs  supérieurs  \  Ils  prirent 

le  parti  de  travailler  sur  l'esprit  des  particuliers  pour  franchir  les 

'  Voy.  les  originaux  de  ces  actes  (30  '  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  147  n.  l. 
novemljre  1489,  16  janvier  1492,  10  mars  '  Lettre  datée  de  Berne,  15  novembre, 
1498  et  12  septembre  1499),  liés  ensemble,  l>.  H„  n»  1614;  —  R.  C,  vol.  53,  f"'  410  vo- 
P.  H.,  n»  7.^)9.  {Note  dex  éditeitrx.)  411  (18  novembre). 
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difficultés  qui  se  présentaient,  lis  eurent  des  conférences  avec  ceux 

(jui  leur  avaient  paru  avoir  l'adaire  plus  à  cœur,  entre  autres  avec 
Favojer  N;eycli,  le  boursier  Steiçer  et  le  secrétaire  Zurkinden. 

Le  premier  leur  fit  senlir  qu'il  y  avait  un  puissant  parti  contre 

l'alliaucc  et  qu'il  avait  é'ic'  fort  suipris  de  remarquer  que  lorsfpi'il 
croyait  les  afïaires  finies,  elles  fussent  peut-être  plus  éloignées  que 

jamais,  qu'il  était  fâché  de  tant  de  contradictions.  Ils  apprirent,  du 

boursier  Sleiger ,  que  ceux  qui  ne  voulaient  pas  l'alliance  y 

apportaient  toutes  les  difficultés  dont  ils  pouvaient  s'aviser,  jusqu'à 

dire  qu'une  telle  affaire  ne  pouvait  pas  se  conclure  par  l'autorité 

seule  du  Petit  et  du  Grand  Conseil  de  Berne,  mais  qu'elle  devait 
être  portée  devant  les  paysans  ou  les  Etats  du  pays.  Zurkinden  leur 

fit  connaître  que  les  articles  qui  faisaient  le  |)lus  de  peine  étaient 

celui  des  tailles  et  celui  du  secours  ;  qu'à  l'égard  de  ce  dernier  arti- 

cle, il  ne  pouvait  pas  s'empêcher  de  leur  dire  qu'ils  ne  sauraient 

plus  mal  faire  que  de  l'accepter  aux  conditions  que  les  seigneurs 
de  Genève  fussent  chargés  des  frais  du  secours  que  les  Bernois 

leur  enverraient,  puisqu'ils  se  verraient  par  là  engagés  dans  des 

dépenses  qui  les  ruineraient  infailliblement  ;  mais  qu'on  pourrait 
prendre  quelque  milieu,  comme  serait  par  exemple  que  les  Gene- 

vois s'obligeassent  à  fournir  mille  écus  par  mois  à  un  secours  com- 

posé de  dix  mille  hommes.  Le  même,  parlant  de  l'alliance  des 

Ligues,  leur  dil  ipi'il  souhaiterait  pour  l'intérêt  de  ses  supérieurs 
que  Genève  y  fût  déjà  reçue,  parce  que  les  seigneurs  de  Berne,  en 

ce  cas-là,  ne  porteraient  pas  seuls  tout  le  fardeau  de  l'alliance  de 
cette  ville  et  ne  courraient  pas  seuls  tous  les  dangers  de  la  guerre. 

Les  députés  de  Genève  profitèrent  de  toutes  ces  ouvertures  et 

de  ces  avis.  Cependant  le  jour  marqué  pour  l'audience  qui  leur 
avait  été  accordée  en  Deux  Cents  étant  arrivé  [i5  novembre],  ils 

s'y  présentèrent  et  y  firent  le  discours  suivant  en  allemand  '  : 

Magnifiques,  puissans  et  trè.s  redoutez  Seigneurs,  bons  voisins,  très 
chiers  et  singuliers  arays, 

Noz  Seigneurs  et  supérieurs,  Sindiques,  Petit,  Grand  et  Général  Conseil 

La  traduction  de  ce  discours  de  Roset  est  couteiuie  dans  son  rapport  cité  ci-ilessus, 

p.  iï'  n.  I.  Document  inédit.  {Note  des  éditeurs.) 
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de  Genève  se  recommandent  bien  forl.  à  voz  bonnes  grâces,  et  vous  pré- 
sentent que  là  où  ilz  pourroient  faire  bonneur,  plaisir  et  service  possible 

à  voz  Magnificences,  ilz  y  sont  très  prestz  et  paroffrans.  Et  nous  ont  députez 
pour  le  traitement  de  la  combourgoisie  avec  voz  Magnificences  et  donné 
cbarge  de  vous  proposer  comme  jadys  lorsque  une  ville  de  Genève  estoit 

environnée  de  maux  par  la  violence  et  moleste  de  sez  ennemys  et  singu- 

lièrement d'ung  duc  de  Savoye  qui  par  juste  jugement  de  Dieu  a  esté  chassé 
de  son  pays,  icelle  beubt  son  recours  à  voz  Magnificences,  alTin  que  le  moyen 

de  amitié  el  alliance  d'ycelles  luy  fût  pour  deiïence  et  asseurance  plus 
grande  contre  sezdictz  ennemys,  ce  que  fut  obtenu  de  vostre  louable  et 
bumaine  affection  et  amitié,  voire  lorsque  voz  Magnificences  pouvoient  bien 
peu  avoir  de  profit  avec  icelle;  et  non  seulement  fut  obtenue  ladicte  alliance 
mais  aussi  le  secours  que  Dieu  a  tellement  bénit  que,  hors  tous  dangiers  el 
nous  ayans  délivrez  des  deux  costez,  une  ville  de  Genève  en  a  raporté  la 
possession  paisible  de  sez  libériez  et  franchises  et,  qui  plus  est,  a  esté  faite 

conforme  avec  voz  Magnificences  en  la  profession  vraye  de  l'Évangile  et 
réformation  cbrestienne,  et  voz  Magnificences,  de  leur  part,  accroissement 

d'honneur,  louange,  terres  et  seigneuries. 
Et  dempuys  les  deux  Villes,  grâces  à  Dieu,  par  le  moyen  de  telle  concorde 

el  alliance  [ont]  jouy  d'une  grande  paix  et  tranquilité  Jusques  aiijourd'buy, 
tellement  que  estant  le  ternie  d'ycelle  finy  et  les  ans  expirez,  voz  Magnifi- 

cences, en  ceste  louable  assemblée  de  bourgois,  et  noz  Seigneurs  Petit,  Grand 

et  Général  Conseil  auroient  arresté  et  conclu  d'ycelle  alliance  restablir  et 
renoveller  ;  ce  que  toteffois  jusques  icy  n'auroit  pas  esté  mys  en  elfect,  à 
cause  de  (pielques  articles  contentieux  qui  ont  suspendu  l'affaire,  tellement 
que  après  plusieurs  diligences  de  noz  Seigneurs,  tant  par  lettres  missives  que 
ambassades  faites  vers  voz  Magnilicences.  enfin  sus  les  amiables  requestes 
des  magnifiques  Seigneurs  voz  alliez  des  Ligues,  seroient  entamez  offres 

d'amiable  traitement  tochant  ceste  combourgoisie  de  la  part  d'ung  magni- 
fique Conseil.  Parquoy  noz  Seigneurs,  s'asseurans  desdictez  offres,  nous 

auroient  dépêchez  par  devers  voz  Magnificences,  suyvant  quoy  aurions 
proposez  et  déclairez  noz  griefz  sus  les  articles  contentieux  devant  les 
seigneurs  que  à  cecy  estoit  commys,  lesquelz  ayans  humainement  ouys  et 

entendiiz,  sans  espargner  peyne  ny  labeur,  auroient  cochez  quelques  amia- 
bles moyens  et  iceux  raportez  à  ung  magnifique  Conseil,. et  nous  suy- 

vamment  à  noz  Seigneurs  et  supérieurs  du  Petit,  Grand  et  Général 

Conseil,  lesquelz  nous  auroient  renvoyez  avec  plus  grande  charge  et  puis- 

sance de  concliirre  la  combourgoisie,  s'il  vous  plaît,  ainsin  comme  apert  par 
nostre  créance  présentée  en  Petit  Conseil,  el  nous  auroient  aussi  notam- 

ment encbargez  de  présenter  à  voz  Magnificences  leur  bon  et  prompt  voloir, 

mesmes  que,  quelques  bruitz  qu'on  puisse  avoir  semé  d'eulx  pour  susciter 
différens  el  rancunes,  ilz  se  trouveront  totelfois  et  sont  toujours  prestz  à 
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faire  ,i  voz  Miignilicences.  de  leur  petite  faculté,  libéral  et  liardy  seivice  là 

où  la  nécessité  le  reqiierioit,  veii  qu'ilz  n'estiment  et  nel^'désirent  rien  si 

liaiilt  (]iie  voslre  amitié  et  alliance;  qu'est  aussi  la  cause  ijue  île  leur  part  ilz 
ont  condescendu  à  tant  d'articles  et  passages  pour  amener  une  si  Ijonne 
œuvre  à  lin. 

Car,  premièrement,  ilz  ont  accordé  l'article  des  péages,  où  il  e.st  dit  (|ue 
voz  Magnificences  seront  d'yceux  exemptes  riére  (ienéve  et  toteiïois  Genève 
ne  le  sera  pas  au  réciproiiue.  Quant  aux  marches  particulières  establies  en 

l'ancienne  comhourgoisie,  ilz  lieubssent  bien  désiré  la  continuation  d'yceiles, 
mais  pour  ce  (jue  voz  [Magnificences]  s'en  grevoient  si  fort,  ilz  vous  ont 

compleu  à  ce  qu'elles  soient  laissées.  Du  lieu  des  marches  et  du  super- 
arbitre,  après  plusieurs  requestes  de  leur  paît,  ilz  vous  ont  accordé  vnsire 
intention.  .Semblablement  quant  au  despart  de  Basle.  ilz  vous  en  ont 
accordé,  jouxte  la  déclaration  laide  de  la  part  de  voz  Magnificences.  Quant 

aux  emprisonnemens  et  aus.si  de  faire  parties,  combien  (|u'il  soit  grefz  de 
changer  ung  usage  de  si  grande  conséquence,  ilz  n'ont  pas  toteiïois  volu  qu'il 
tint  à  cela  que  on  ne  vint  en  accord,  car  ilz  ont  finalement  offert  en  demorer 

à  la  déclaration  desdictz  seigneurs  commys.  Tochant  le  traité  perpétuel,  ainsin 

comme  voz  Magnificences  l'ont  demandé,  ilz  ont  aussi  appointé  (ju'il  soit 
confermé  et  mention  d'ycelluy  faite  en  la  novelle  bourgoisie,  avec  toteiïois 
ceste  adjonction  (jiie  cependant  la  promesse  par  ce  magnifique  Conseil  des 

bouigois  à  nozdictz  Seigneurs,  faite  en  l'an  1549,  aura  lieu,  ainsin  qu'il  a 
esté  trouvé  bien  raisonable  par  les  .Seigneurs  du  Petit  Conseil.  Sus  les  lodz  et 
sulîertez,  nous  avons  faite,  au  nom  de  noz  Seigneurs  et  supérieurs,  prière  et 

requeste  et  fai.sons  encores  qu'il  vous  plaise  que  pour  le  moins  les  persones 
notables  mentionnées  en  l'escript  duquel  nous  espérons  vous  .sera  faicte 
lecture,  fussent  déclairées  exemptes,  et  avons  bien  confiance  (]ue  de  bon 

voloir  et  amitié  l'accorderez.  Que  s'il  ne  vous  plaisoit  pas  le  faire,  encores 
ne  volons-nous  pas  qu'il  tienne  à  cela  ny  (pie  la  bourgoisie  soit  en  rien 
retardée,  mais  obtempérerons  à  la  déclaration  desdictz  seigneurs  commys. 

Maintenant  reste  encores  l'article  des  tailles,  et  pour  ce  que,  sus  le 
traitement  d'ycelluy,  le  Magnifique  Conseil,  —  quant  nous  luy  avons 
remonstré  que  une  ville  de  Genève,  ny  sez  subjetz,  ne  paya  jamais  icelles  aux 

ducz  de  Savoye  pour  leurs  biens  rière  les  pays  d'yceux  ducz,  —  nous  a 
répondu  (pie  leur  monslrant  document  et  liltres  de  cela  ilz  nous  répondroient 
tellement  que  y  aurions  contentement,  noz  Seigneurs,  se  volans  par  tout 
accommoder  pour  ester  lotes  empêches,  nous  ont  délivrez  icy  des  lettres  et 
seaux  les(juelz  avons  monstrez  auxdictz  seigneurs  commys  et  que  présen- 

tement vous  exhibons.  Là  apart  que  desjà  le  duc  Charles  le  Vieux  mande  et 
commande  expressément  à  tous  sez  officiers  de  ne  molester  les  subjetz  de 
lienève  pour  lesdictes  tailles,  ains  iceiix  laisser  en  cela  paisibles,  disant  luy 

avoir  esté  présentez  par  l'évesque  et  citoyens  de  (ienève  liltres  par  lesquelz 

11 
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aparoissoil  qu'ilz  pstoieni  exemplz  dosdicles  tailles,  lesqiielz  il  n'avoit  heu 
encor  loisir  de  veoif.  De  là  s'ensuyl  autant  de  lettres  et  seaux  de  part  dame 
Blanche,  duchesse,  et  de  là  par  Philibert,  duc  de  Savoye,  mais  qui  plus  est 

Charles  le  dernier.  —  que  vos  Magnificences  sçavent  avoir  esté  le  plus  grand 

ennemy  de  Genève,  que  par  tous  moyens  a  essayé  rompre  et  casser  les  fran- 

chises de  ladite  ville,  qu'est  aussi  la  cause  que  par  divine  permission  et 
jugement  il  est  delioi's  du  pays  par  voslre  ayde  en  faveur  ilesdictes  fran- 

chises dont  vous  remercions.  —  a  esté  en  cest  endroit,  par  force  et  nécessité 
urgente  de  droiture,  contreint  nous  laisser  en  ladicte  possession  de  dicte 

franchise,  combien  qu'il  ayt  faites  et  levées  plusieurs  tailles.  Mesmes  quant 
aucuns  siens  officiers  ont  heu  molesté  des  subjetz  dudict  Genève  jusques  à 

levations  de  biens,  il  a  mandé  expressément  restituer  les  biens  levez  et 

laisser  lesdictz  subjetz  jouxte  la  coustiime,  ainsin  comme  aperl  par  lettres  et 

seaux  que  voz  Magnilicences  voyent.  Que  si  ung  tel  et  si  grand  ennemy  nous 
a  laissé  ainsin  en  cela,  voz  Magnificences,  noz  singuliers  amys.  seigneurs 

d'équité  et  de  droiture  et  que  cy-devanl  en  cecy  nous  ont  estez  comme  pro- 

tecteurs, nous  pourroient-ilz  maintenant  faire  pire  que  l'ennemy?  Nostre 
confiance  est  asseurée  ([u'ycelles  nous  lairront  comme  elles  nous  Ireuvent: 
que  si  elles  faisoient  quelque  double  ou  dilliculté,  en  cest  endroit,  de  nous 
laisser  ou  déclairer  francz  et  libres  desdictes  tailles,  pour  le  moins  icelles 

se  contenteront  que  de  cella  nous  nous  submeltons  à  cognoissance  amiable 

cy-après  ou,  en  cas  que  l'ami;d)ililé  ne  se  peult  trouver,  à  la  cognoissance 
du  droit. 

Il  y  a  encores  l'article  tochanl  les  despens  du  secours,  lequel  nous  avons 

requys  esti'e  coché  également,  à  la  façon  des  Ligues,  d'autant  ipie  advenant 
cas  de  guerre,  soit  contre  nostre  ville  ou  contre  voz  pays,  il  sera  toujours 

commung,  et  qui  plus  est  Genève  ne  pourroitestre  assallie  que  le  passage  ne 

fût  par  sus  voz  terres.  Que  si  voz  Magnificences  reffusoient  iceluy  à  l'ennemy. 

comme  il  est  très  certain  par  l'asseiirance  de  vostre  vertu  et  loyaulté.  la 
guerre  seroit  premièrement  à  vous.  Vous  sçavez  aussi  comme  ladicte  ville 
sert  de  boloard  et  forteresse  pour  voz  pays,  laquelle  ne  pourriez  soulTrir 

estre  dommagée.  D'autre  part  il  vous  plaira  en  ceste  endroit  ne  faire  pas 
moins  que  aux  antres  villes  voz  voisines  et  alliées,  comme  Bienne  et  \eufz- 

chastel  ;  car  certainement  le  voloir  d'une  ville  de  Genève  ne  seroit  pas 

moindre  à  emploier  corps  et  biens  pour  vous  faire  service.  Ainsin  qu'il  vous 
plaise,  en  cest  endroit,  monstrer  l'amitié  et  bonne  affection  que  vous  avez 
envers  icelle  ville,  allin  ([ue  par  cela  ilz  soient  tant  plus  esmeuz  en  ce  où  ilz 
sont  desjà  très  voluntaires. 

Et  puysqu'il  n'y  a  pas  plus  si  grand  différent  qu'il  ne  puisse  estre  terminé 
par  le  bon  voloir  de  ceste  louable  assemblée,  nous  vous  prions  réduire  en 

mémoire  l'ancienne  amitié  (pie  vous  avez  portée  à  une  ville  de  Genève  et 

combien  grande  bénédirtjnn  en  est  soi-tie  des  deux  costez.  —  n  nous  d'avoir 
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estez  conformez  avec  voz  Magnificences  en  la  religion  cliiesii(uin('  avec  pré- 
servation de  nostre  liberté,  et  à  voz  Magnificences  iiccroissement  de 

louange,  honneur,  terres  et  seigneuries,  dont  Dieu  soit  loué,  —  et  par  ce 
voloir.par  la  grâce  etayde  Dieu,  rendre  cesle  heure  tellement  honne  ipie  une 
chose  si  longlems  démenée  soil,  en  icelle  [lar  une  bonne  alTection  terminée 

et  conclue,  alfin  que.  par  retardation  ou  emiièclie,  Dieu  tout  puissant  ne 

soit  proyoïpié  contre  nous  des  deux  costés  à  retirer  et  nous  priver  en  ceste 

désunion  des  grâces  qu'il  nous  a  données  en  l'union  :  mais  que,  poursuyvans. 
il  poursuyve  à  nous  bénir,  multiplier  et  garder,  à  la  grande  réjouissance, 
Iramiuilité  et  prospérité  des  deux  costés. 

Au  reste  quant  au  terme  de  ladicle  combourgoisie,  sus  lequel  il  vous  a 

pieu  donner  le  choix  à  noz  Seigneurs  d'adviser  de  leur  part  comme  feriez 

de  la  vostre  s'il  seroit  bon  pour  vingt-cinq,  cin(iuante  ans  ou  à  perpétuité, 
nozdiclz  Seigneurs,  considérans  que  une  si  grande  amitié  et  union  ne  pour- 

ront estre  trop  longue,  désirent,  comme  ilz  vous  prient,  que  la  perpétuité 

soit  prise,  espérans  que  ce  que  la  prudence  et  sagesse  de  voz  Magnifi- 
cences advisera  et  traitera  maintenant  sera  sans  doubte  si  bon  et  bien  fait 

que  voz  successeurs  s'en  pourront  bien  contenter;  et  aussi  ce  moyen  rendra 

l'amitié  tant  plus  ferme,  voire  privera  les  ennemys  de  tote  espérance  de 
.jamais  icelle  pouvoir  entrei'ompre. 

Nous  en  attendons  vostre  bénévole  responce. 

Après  que  les  envoyés  de  Genève  eurent  fait  celle  représenta- 

tion ',  l'on  commença  à  délibérer  sur  la  matière.  La  séance  fut  lon- 
gue et  cependant  on  ne  prit  aucune  résolution.  Le  Conseil  des 

Deux  Cents  se  réassiqna  au  i8  novembre  pour  achever  de  se  déter- 

miner. En  attendant  ce  jour-là,  les  envoyés  de  (îenève  d'un  côté 
ne  perdirent  aucun  temps  pour  informer,  les  uns  après  les  autres, 

les  seigneurs  ilu  Deux  Cents  et  employer  auprès  d'eux  les  sollici- 

tations les  plus  vives  et  les  plus  pressantes  ;  d'un  autre  côté,  Perrin, 
Jean-Baptiste  Sept,  Philibert  Berthelier,  Jean  Michallet,  Claude 

Franc  et  Thomas  ̂ ^andel  ne  cessèrent  de  courir  toute  la  ville  et 

d'informer  contre  les  seigneurs  de  Genève.  Ils  disaient,  entre  autres 
choses,  à  ceux  à  qui  ils  parlaient,  pour  les  porter  à  ne  se  point  relâ- 

cher sur  les  articles  contestés  :  qu'ils  ne  se  devaient  point  hâter  de 

conclure  l'alliance,  qu'ils  étaient  maîtres  de  la  faire  à  leur  avantage 

et  comme  il  leur  plairail,  parce  qu'ils  savaieni   de  boime  part  que 

'  lt;i|.)|)(ii'l  cilé  ri-dessus,  p.  147  ii.  I. 
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les  députés  de  (ienève  avaient  ordre  de  ne  |i(iinl  partir  de  Berne 

que  cette  affaire  ne  fût  Unie,  à  quelques  conditions  (jue  ce  fût. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents,  ayant  achevé  de  délibérer  au  jour 

marqué  sur  la  représentation  qui  lui  avait  été  faite  le  iS*^^  de  no- 

vembre, donna  celte  réponse'  aux  envoyés  de  Genève  :  sur  l'article 
des  frais  de  la  g'uerre,  que  quand  la  ville  de  Genève,  ('lant  atta- 

quée, aurait  besoin  du  secours  de  celle  de  Berne  et  qu'elle  le  lui 
demanderait,  celle-ci,  après  avoir  trouvé  que  la  guerre  suscitée 
à  la  ville  de  Genève  était  injuste,  sérail  obligée  de  la  secourir  selon 

son  pouvoir,  à  la  charge  que  les  Genevois  payeraient  la  moitié  des 

frais  du  secours  et  les  Bernois  l'autre  moitié  parce  (ju'en  même 

temps  ils  secouraient  leur  propre  pays;  et  qu'en  échange,  lorsque 
la  ville  de  Berne  demanderait  secours  à  celle  de  Genève,  les  frais 

du  secours  devraient  de  même  être  payés  par  moitié.  A  moins  que 

les  seigneurs  de  Genève  n'aimassent  mieux  que  le  secours  que 
leur  fournirait  la  ville  de  Berne,  à  leur  sommation,  ne  fut  tout  entier 

à  leurs  dépens,  et  celui  que  les  Genevois  enverraient  aux  Bernois, 
en  cas  de  nécessité,  lut  absolument  aux  frais  de  la  ville  de  Berne. 

Et  qu'au  reste  quand  une  des  deux  Villes  demanderait  une  garni- 

son à  l'autre,  elle  devrait  être  toute  entière  aux  frais  de  celle  (pii  la 

recevrait,  aussi  longtemps  qu'elle  la  g-arderait. 

Sur  les  lods  des  biens  censés  ou  autrement  féodaux  (pi'une 
des  deux  Villes  ou  ses  sujets  peuvent  posséder  rière  les  états  de 

l'autre,  ou  qu'ils  |iourraienl  acquérir  dans  la  suite  des  temps, 

qu'ils  doivent  avoir  leur  cours  et  être  jiayés  sans  difficulté,  selon 

l'usage  et  coutume  des  lieux  où  les  biens  sont  situés;  que  de  même 
les  personnes  taillables,  biens  et  fiefs,  demeurent  en  leur  condition 

et  en  leur  nature,  et  que  les  bourgeois  et  sujets  de  chaque  Ville, 

lorsqu'ils  voudront  posséder  de  tels  biens  de  mainmorte  et  fîefs, 
fassent  le  devoir  de  la  personne  et  d<'s  biens  à  leurs  seigneurs 

directs;  et  s'ils  désiraient  d'affranchir  leurs  personnes  ou  leurs  biens, 

ils  devront  pour  cet  effet  s'adresser  à  leursdits  seigneurs  directs  et 
convenir  avec  eux  de  leur  délivrance  et  affranchissement. 

Et  pour  ce  qui   regarde  les  fiefs  nobles,  que  les  personnes 

'  Originat  alleniarul  et  traduclioii  ihili'siln  18  iioveiiibre,  V.  U..  ii»  1S68. 
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(loiil  l;i  noblesse  esl  iiic(iiilc.slal)le  cL  bien  recoiiiuie  les  puisseni 

ac([ii('Mii-  (le  pari  el  d'aiiltc  sans  sourtertcs,  mais  (jne  cenx  cpii  n'au- 
raient ])as  cette  qualité  ne  soient  pas  estimés  capables  de  posséder 

de  tels  fiefs,  laissant  à  la  connaissance  de  l'une  et  de  l'anlre  Ville 
de  louer  les  fiefs  nobles  avec  soufFerte  ou  non. 

Enfin,  pour  ceijui  regarde  les  subsides  et  les  tailles  (pic  la  ville 

de  lîeriie  demande  à  celle  de  (jenève  et  à  ses  sujets  de  tous  et  clia- 

ciins  1rs  biens  de  fief  noble  ou  rural  (|u'ils  possèdent  rière  les 

('•lais  de  Berne  ou  (pi'ils  pourraienl  acquérir  à  l'avenir,  cpiand  les 
seigneurs  de  Berne  imposeront  des  subsides  ou  des  tailles  ,t'én(''- 

rales,  —  le  souverain  Conseil  des  Deux  Cents  a  trouvé  (pie  les  let- 

tres et  droits  produits  par  les  envoyés  de  Genève,  en  vertu  desquels 

ladite  ville  prétend  prouver  (pi'elle  et  les  siens  ont  été  affranchis 
par  les  ducs  de  Savoie  desdites  contributions  et  lailles,  ne  foui 

voir  aiilre  chose,  si  ce  n'est  (pie  les  Genevois  étaient  exempts  des- 

dits subsides  pour  les  biens  (pi'ils  possédaient  rière  les  terres,  man- 
demens  et  seigneuries  du  jadis  évè(jue  de  Genève,  et  même  que 

cette  exemption  ne  regardait  (pie  les  officiers  de  l'évèché,  puis(pie 
si  ladite  exemption  se  fut  étendue  plus  loin  et  eût  regardé  les  biens 

(pie  les  (ienevois  possédaient  ou  eussent  pu  ac(piérir  dans  la  suite 

hors  des  terres  dudit  év('ché,  dans  les  seigneuries  de  Gex,  de  Ter- 

nier  ou  autres,  lesdites  patentes  en  auraient  fait  quelque  mention. 

Ou'ainsi  on  n'a  fait  aucun  tort  à  la  ville  de  Genève,  et  on  ne  lui  de- 
mande rien  du  sien,  (piand  on  [)rélend  que  ses  citoyens  el  sujets 

paient  l(>s  tailles  des  biens  qu'ils  possèdent  rière  les  états  de  Berne 
de  la  même  manière  que  les  paient  tous  les  sujets  de  ce  canton.  Et 

à  cet  égard,  les  seigneurs  de  Berne  se  tiennent  à  la  réponse  (pi'ils 
donnèrent  aux  envoyés  de  Genève  le  1 8  avril  i55G.  Bien  entendu 

(pu'  la  ville  de  Genève  pourra  en  user  de  la  même  manière  envers 

les  sujets  de  Berne  qui  posséderaient  des  biens  situés  dans  son  ter- 
ritoire. 

Enfin  ipiant  à  la  durée  de  l'alliance,  les  seigneurs  de  Berne 

accordciil  aux  seigneurs  de  Genève,  selon  la  prit're  ([u'ils  en  ont 

faite,  (pi'elle  soit  perpétuelle. 
Les  envoyés  de  Genève  furent  |)eu  satisfaits  de  cette  réponse, 

dans  la(pielle,  outre  le  refus  de  ce  (ju'ils  demandaient  à  l'égard  des 
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tailles  cl  du  secours,  il  y  avail  un  arlicle  touchant  les  taillables, 

du(|uel  on  n'avait  point  encore  parlé,  qui  était  couché  d'une  manière 
désavantageuse  à  la  Ville.  Ils  en  témoignèrent  leur  surprise  au 

Petit  Conseil  de  Berne  le  20  novembre',  lequel  ils  prièrent  de  ne 

pas  permettre  ipi'ils  fussent  entièrement  déchus  de  leurs  espé- 

rances et  qu'ils  s'en  retournassent  sans  avoii'  rien  fait.  Le  Petit 
Conseil  répondit  que,  les  seigneurs  du  Deux  Cents  ayant  pris 

connaissance  de  la  chose  et  rendu  réponse,  il  n'y  pouvait  faire 

aucun  cliangemenl,  mais  que  s'ils  souhaitaient  de  faire  encore  là- 
dessus  quel([ue  représentation  dans  le  Crand  Conseil,  afin  de  finir 

au  plus  tôt  cette  affaire,  ils  y  seraient  admis  le  lendemain,  qui  était 

un  dimanche,  quoique  ce  ne  fût  pas  la  coutume  de  l'assembler  un 

semblable  j(jur.  Ils  acceptèrent  l'offre  que  leur  fit  le  Petit  Conseil  et, 
après  avoir  euq>loyé  le  reste  du  jour  à  informer  les  conseillers  du 

Deu.K  Cents,  ils  furent  admis  à  l'audience  de  ce  Conseil,  le  len- 
demain après  le  sermon  du  matin,  où  ils  firent  la  représentation 

suivante'  : 

Nous  avons  receu  par  escript  la  réponse  et  déclaration  qu'il  a  pieu  à 

voz  Magnifficences  de  faire  sus  nostre  proposite  dès  luiidy  derniei'.  Or  l'es- 
pérance (]ue  nous  avions  d'obtenir  de  voz  Miignitïicences  la  bourgeoisie  et 

alliance  tant  demandée  nous  a  apporté  tant  plus  grand  regret  quand,  par 

ladicte  réponse,  nous  avons  comprins  qu'il  n'a  encores  pieu  à  icelles  d'adviser 
à  noz  raisonnables  oITres  pour  iceulx  de  bonne  atlection  nous  octroyer,  mais 

que  vous  retardés  une  œuvre  si  louable  par  deux  articles  lesquelz  toutef- 

fois,  de  nostre  part  et  ainsi  comme  nous  le  demandons,  sont  du  tout  confor- 

mes à  raison.  Car  (juant  aux  despens  du  secours,  il  nous  semble  qu'il  n'y 
ayl  l'iens  de  plus  équitable  et  au  louable,  libéral  et  naturel  voulloir  de  voz 
Magnifficences  plus  séant  et  convenable,  que  de  traicter  une  ville  de  Genève 

(aveq  laquelle  Dieu  a  grandement  bénies  voz  Magnifficences  comme  aussi 

icelle  ville  de  Genève  avecques  vous)  ainsi  comme  vous  aultres  amis  et  voy- 

sins,  Bienne,  Neufchastel,  tout  ainsi  qu'icelle  ville  n'est  pas  de  moindre 
voulloir  envers  voz  Magnifficences,  vailliant  et  loyal  service  de  corps  et  de 

biens;  en  après  toucbant  les  tailles.  —  pour  lesquelles  nous  avons  exibé  et 

'  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  147  n  1.  sus  laquelle  la  bourgeoisie  a  esté  accordée,  » 
'  «  Translation  de  la  proposite  ger-  P.  H.,  n"  1S68.  Document  inédit.  (iVote  des 

manique  faite  en  Conseil  des  Bourgeois  à  éditeurs.) 
Berne,  le  dimenche  H  de  novembre  1357, 



laid  veoii-  ;i  voz  M:igiiifBcences  lettres  et  sceaulx  par  U'S()uelli;s  appurt  de 

l'ancien  usage  et  franchise  d'une  ville  de  Genève  desdictes  tailles,  —  que  voz 
MagnilBcences.  comme  mainleneurs  de  justice,  se  fussent  de  cela  lonlentés 

et  ne  nous  lieussent  pas  davanlaige  induictz  à  nous  en  obligée  par  la  nouvelle 

bourgeoisie:  ou  bien,  s'ilz  y  lieussent  heu  quelque  double,  s'en  fussent  rap- 
portés a  congnoissance  amiable  ou  de  di'oicl  à  la(pielle  nous  sûmes  oiïei'tz 

et  soubmis,  et  heussenl  encores  moins  par  cecy  empescbé  ladicte  combour- 
geoisie  veu  que,  touchant  le  reste  des  articles,  nous  avons  acquiescé  et  heu 

contentement  de  la  déclaration  à  nou^^  par  ung  honorable  Conseil  en  départ 
donnée,  afin  que  de  tout  nostre  pouvoir  la  chose  fust  avancée. 

Oultre  loute  ces  choses,  voz  Magnillicences  ont  faict  adjouster  encores 

ung  article,  oultre  les  contentieulx  touchant  des  personnes  tailliables,  du(]ucl 

icy-devant  n'avoit  esté  parlé,  comme  aussi  il  n'est  besoing  d'en  faire  men- 
tion en  la  combourgeoisie,  mais  qu'une  chacune  ville  demeure  fermemenl 

en  ses  droictz  et  appartenances;  car  si  ung  ne  contredict  pas  à  voz  Magnif- 
ficences  des  soulïertes,  aussi  le  debvoir  des  biens  censés,  tailliables  et 

conditionnés,  il  n'est  jà  besoing  d'en  faii-e  aultre  déclaration,  car  touchant 
les  personnes  tailliables  il  y  a  ainsi  usage  et  coustume  et  mesmes  lettres  et 

sceaulx  de  cecy  dressés  entre  les  ducs  de  Savoye  et  les  évesques  pour  lors 

commes  princes  de  Genève,  que  les  gens  habitans  à  Genève  qui  ne  seront 

répétés  et  sommés  par  leur  seigneurs  dedans  an  et  jour  appartiennent  a 

l'évesque,  ainsi  comme  cecy  a  esté  au  pais  tousjours  jusques  icy  usité  et 

inviolablement  observé.  Ainsi  doncques  nous  ne  pensons  pas  que  l'inten- 

tion de  voz  Magniffîcences  soitd'i  fere  quelque  infraction  ou  innovation  pour 

par  cela  [le  rerhc  mamiue]  les  franchises  de  Genève,  mais  espérons  qu'i- 
celles  ayant  entendues  ces  choses  ne  seront  plus  dillérent  de  cecy. 

Or  ayantz  non  sans  regret  veu  l'empesche  des  deux  devantdictz  articles, 
sommes  derechelz  comparus  devant  ung  honorable  Conseil  et  là  remonstré 

noz  griel'z  sus  lesdictz  articles,  requérantz  que  pour  nous  condescentes 
raisonnables,  à  l'honneur,  louange  et  sans  aucun  préjudice  de  leurs  Magnil- 

licences et  de  leurs  successeurs,  ilz  voulussent  estre  tellement  esraeuz  que 

la  bourgeoisie  ne  fust  plus  retardée  à  la  resjouissance  de  nos  ennemis  et 

.  singullièrement  du  diable,  adversaire  de  toute  union,  et  au  regret  et  desplaisir 

de  noz  communs  amis  et  de  la  chrestienté.  et  que  nous,  n'ayaniz  riens  faict, 
ne  rapportissions  a  noz  seigneurs  nouvelles  si  joyeuses  que  toutelïois  ilz  les 

attendent;  que  si  cela  ne  pouvoit  estre  trouvé  vers  eulx,  que  toutetl'ois,  pour 
empescher  discordes  et  dissentions,  il  fust  establi  ung  droict  commung  et 

partial  entre  les  deux  villes.  Susquoy  par  leurs  Magnifficences  nous  auroyt 

esté  répondu  qu'ilz  ne  scaui'oyent  changer  ce  que  par  voz  Magnifficences 
auroyt  esté  ordonné;  mais  si  nous  demandions  venir  par  devant  voz  Magnif- 
licences,  ceste  louable  compaignie,  que  par  amitié  il  nous  oclroyent  cela 

.à  aujourd'huy. 
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Veu  (lonci|ues  (|ue  nous  n'avons  jamais  atlendii  nioings  de  voz  Magnif- 
ficences,  que  icelles  estant  bien  adverties  et  informées  de  noz  griefz  véri- 

tables et  raisonnables  sus  lesdictz  articles,  elles  ne  renecteroyent  iceulx  ny 

ainsi  les  cordialles  offres  dune  ville  de  Genève,  mais  s'adviseroyent  de 

myeiilx  sus  tel  arrest  de  Conseil,  nous  n'avons  pas  encores  voulu  délaisser 
l'allaire  de  nostre  pari  ny  comme  nous  avions  déliiiéré  nous  retirer  vuides, 

mais  re(iuis  de  venir  par  devant  vous,  s'il  ne  servoil  à  aultre  pour  le  moins 
à  prendre  amiable  et  voysinal  congé  d'icelles  avei]  les  offres  de  la  bonne 
affection  et  service  de  noz  Seigneurs.  Mais  cependant  nous  avons  bien 

espéré  (]ue  la  répétition  de  nostre  requeste  ne  seroyt  pas  en  vain  et  que  la 
louable  affection  et  ancienne  amitié  de  voz  Magnifficences  ne  seroyt  pas 

tellement  cvanoïe  (ju'on  ne  peult  riens  obtenir  d'icelles. 

(Ju'il  plaise  (lonc(iues  à  voz  Magnifficencesde  prendre  à  cueui'  el  penser 
combien  gist  aux  deux  Villes  en  ceste  alliance,  la  faisant  ou  ne  la  faisant 

pas.  .Jugés  aussi  si  ung  ennemy  pourroil  assiiillir  les  pais  de  voz  Magniffi- 
cences  (|ue  tel  inconvénient  ne  fust  aussi  commong  à  la  ville  de  Genève, 
et  semblablement  si  une  ville  de  (îenève  peut  estre  moUestée  (jue  cela 

n'attouclie  grandement  voz  Magnifficences  à  cause  de  leurs  païs  et  seigneu- 
ries. Que  si  ainsi  est,  que  pourroil  demander  une  ville  de  Genève  à  voz 

MagnilTicences  plus  raisonnable  et  équitable  que  de  coucher  en  ceste 

alliance  l'article  des  despens  du  secours  de  guerre  à  la  façon  des  Ligues  et 

voysinablement,  comme  voz  Magnillicences  l'ont  aveq  d'aultres  leurs  voysins 
susnommés /Car,  en  temps  de  guerre, —  dont  Dieu  nous  préserve  longuement, 

—  la  ville  de  Genève  recevroit  le  premier  dommaige,  voire  tellement  ipi'il 

pourroyt  tendre  à  paouvreté,  veu  que  tout  le  bien  d'icelle  consiste  en  mar- 
chandise et  trafflcques  qui  en  telz  temps  se  confondent  du  tout;  ave(]  ce  que 

les  frais  qu'icelle  supporteroiltanl  pour  garnison,  artilleries  et  aultres  appa- 

reil/ de  guerre,  —  qui  reviendroyent  aussi  bien  au  proulFict,  asseurance  et  def- 

fense  de  voz  pais  aveq  la  ville.  —  ne  seroyent  pas  petitz.  Et  s'il  failloit  encores 

alors  que  ladicle  ville,  qui  d'aultre  part  est  chargée  de  grandz  emprompfz, 

de  censés  annuelles,  pour  l'édifflcation  des  nouvelles  murailles  et  forteresses, 
poyast  à  voz  Magnifficences  le  totage  ou  la  moytié  des  despens  de  vostre 

armée,  cela  leur  retourneroit  à  perdition  et  ruine  finalle,  et  ainsi  le  secours 

ne  seroyl  pas  pour  s'en  resjouir.  Et  aussi,  sans  double,  voz  Magnifficences 

n'induiront  pas  une  ville  de  Genève  de  promettre  cecy  que  -louteffois  on 

voit  bien  luy  estre  impossible  d'observer.  Icelle  est,  sans  ce,  volontaire  et 
parolfiante  de  se  joindre  en  la  nécessité  aveq  voz  Magnillicences  de  corps 
et  de  biens.  Cela  doibt  bien  avoir  quelque  poix  envers  icelles. 

Quant  aux  tailles,  voz  Magnifficences  s'i  doibvent  encores  moins 

arresler,  car  quant  à  ce  qu'est  contenu  en  leur  réponse  que  en  voz  lettres 

et  sceaulx  sont  compris  seullement  l'évesché  et  la  ville,  est  aultrement 

déclairé  par  le  contenu  et  teneur  litéralle  d'iceux  instrumentz  et  sceaulx 
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la  coiistiime  n'est  p;is  (iii'iing  prince  ou  une  ville  contribue  et  paye  taille 
à  l'aultre  pour  les  i)iens  (]ui  seiont  situés  liére  elle-niesmes.  Par  (|Moy 
réves(]ue  et  la  ville  de  Genève  n'avoyent  que  faire  des  lettres  du  duc.  Pour 

cela  encores  moins  doit  empesclier  voz  MagnilTicences  l'allégation  (jue,  és- 
dictes  lettres,  Gex  et  Nyon  ne  sont  aussi  biens  nommés  que  Tbonon,  Ter- 
nier  ou  Gaillard,  car  les  lettres  nomment  ceux-là  et  tous  et  cliacuns  aultres 

olïîciers  dii  duc,  médiaulx  et  immédiaulx,  présentz  et  advenir,  en  (pioy  n'est 

riens  réservé;  mais  davantaige  les  lettres  de  Charles  le  dernier  s'adressent 

à  l'oflicier  de  Saint-Genis  qu'est  enclavé  en  !a  terre  de  Gex,  c(}nime  bien  le 
sçavent  les  baillifz  dudict  Gex  (|ui  de  part  de  voz  Magnillicences  y  ont  esté, 
toutes  lesquelles  choses  rendent  ce  faict  clair  el  indubitable.  Pour  ce 

donc(pies  vozdictes  Magnillicences  ne  se  doibveut  grever  de  nous  laisser 

en  noz  lettres  et  sceaulx  et  ne  nous  induire  au  contraire,  veu  que  nous  nous 

soubmettons  en  ceste  part  au  droict  et  d'iceluy  nous  voulons  contenter.  Car 
(|uel  honneur  pourroyt  rapporter  ceste  louable  Ville,  quand  elle  nous  auroyl 

amenés  plus  oultre  (pie non  pas  noz  plusgrandz  ennemis  contre  les(pielz  elle 
nous  a  donné  secours? 

Puis  doncques  que  maintenant  ceste  amitié  et  bourgeoisie  si  faisable  et 

duisante  aux  deux  villes  est  empeschée  par  ces  deux  articles,  nous  prions 

qu'il  plaise  à  voz  Magnillicences  en  iceulx  s'accommoder  à  nous,  et  en  cest 
endroict  tellement  adviser  et  se  unir  que  nous  puissions  congnoistre  ipie  ce 

n'a  pas  esté  pour  néant  (pie  nous  avons  aspiré  à  ceste  magniluiue  assem- 

blée d'une  louable  bourgeoisie,  mais  que  ieelle  a  esté  assemblée  par  Dieu 
tout  puissant  pour  heureusement  couclurre  et  dilïinir  une  œuvre  si  louable. 

Mais  si  cela  ne  pouvoyt  estre  envers  voz  Magniffi (pences  (comme  tou- 

teffois  nous  ne  l'attendons  pas),  nous  prions  que  pour  le  moins  il  ne  nous 
soyt  pas  refusé  que  entre  les  deux  Villes  soyt  estably  ung  droict  commung 

et  impartial,  ainsi  que  desjci  voz  MagnilHcences  l'ont  articullé  et  couché, 
afin  que  les  différentz  et  querelles  des  deux  Villes  puissent  estre  parrayson 

appaisées  et  toutes  rancunes,  viollences  etinnimitiés  soyent  prévenues  aussi, 

alin  que  noz  Seigneurs  et  supérieurs  puissent  entendre  que  vozdictes 

Magnillicences  n'ont  aultre  intention  que  d'entretenir  bonne  amitié  et  voysi- 
nance  ave(]  eulx  ;  cependant  que  on  se  pourra  adviser  et  accorder  ensemble 

des  dillérentz  articles  pour  la  combourgeoisie. 

Que  si  encor  cela  ne  plaisoità  voz  Magnifficences,  nous  prions  toulef- 

fois  qu'icelles  vueillent  amiablement  condescendre  à  la  journée  amiable  des 
quatre  Cantons  à  ce,  par  une  communauté  des  Ligues  en  la  dernière  journée 

de  Bades.  ordonnés,  tant  pour  l'amour  de  leurs  requestes  que  des  noslres  ; 
et  sans  double,  par  la  grâce  de  Dieu,  iceulx  pourront  trouver  quelques  bons 

moyens  entre  les  deux  Villes.  alFin  (]ue  du  moins  on  ne  demeure  pas  du  tout 
désunis. 
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MiigniHîques  Seigneurs  ',  nous  suplions  encor  iiu  nom  Dieu  caste  ma- 

gnilli(]ue  et  louable  assemblée  (ju'elle  ne  veuille  pas  refuser  une  ville  de 

Genève  qui  se  présente  en  son  amitié,  mais  que  d'ung  cœur  ouvert  elle  soit 
tellement  esmeue  envers  ceste  ville  de  Genève  tant  voluntaire.  que  nous 

puissions  cy-aprés  dire  que  Dieu  ayt  faicte  cestedicte  assemblée  heureuse- 
ment à  ceste  heure  pour  conchuTe  en  icelle  ung  si  grand  bien  pour  les  deux 

villes,  (jui  si  longtems  a  esté  délayé.  Cela  sera,  Magnilïiques  Seigneurs,  pour 

portei'  à  noz  Seigneurs  les  joyeuses  nouvelles  qu'il  attendent,  veu  qu'ycy 
consiste  la  prospérité,  payx  et  amitié  des  deux  Villes,  avec  ce  que  Dieu  y 

sera  glorifié  et  honoré  et  poursuivra  à  nous  bénir  de  plus  fort  en  telle 
union,  comme  il  a  desjà  commencé. 

Ce  discours  (Hant  Hni,  les  envoyés  de  Genève  se  retirèrent  el, 

npvis  (jLie  le  Grand  Conseil  eù(  longtemjjs  délibéré,  l'avoyer  Na;- 
geli,  accompagné  des  seigneurs  Nicolas  de  Diesbach,  Thormann, 

Steiger  et  Crispinus  Fischer,  leur  vint  porter  en  leur  logis  la 

réponse  suivante  '  :  (jue  si  les  envoyi-s  de  Genève  voulaient  accepter, 

au  nom  de  leurs  seigneurs  el  supérieurs,  l'offre  qu'on  leur  avait 

faite  que  les  dépens  du  secours  fussent  payables  par  moitié,  con- 

formément à  la  dernière  réponse  (pu  leur  avait  été  donnée  par 

éciit,  les  seigneurs  de  Berne  de  leur  côté  étaient  contcns  de  lais- 

ser les  Genevois  exempts  des  tailles  qui  leur  avaient  été  demandées, 

à  la  forme  du  contenu  de  la  recpiête  présentée  au  duc  Charles  de 

Savoie  le  i'''  de  février  i52i  et  [suivant]  les  provisions  accordées 

par  ce  prince  ledit  jour  et  ensuite  le  i5"  dudit  mois,  sous  la  condi- 

tion expresse  que  les  sujets  de  Berne  ([ui  avaient  des  fonds  situés 
dans  le  territoire  de  Genève  fussent  de  même  affranchis  de  toutes, 

tailles;  enfin  qu'à  l'égard  de  la  demande  faite  par  lesdits  envoyés,  — 
(pie  la  ville  de  Genève  eût  cette  prérogative  que  quand  un  homme 

(aillable  y  aurait  habité  un  an  et  un  jour  sans  que  son  seigneur  le 

réclamât,  il  serait  affranchi  de  sa  condition  de  taillable,  —  les 

seigneurs  de  Berne  l'accordaient,  à  condition  (pi'en  échange  les 
seigneurs  de  Berne  jouiraient  de  tous  les  |)rivilèges  (pti  leur  étaient 

'  Celte  péruraisoii  ne  se  trouve  que  lecture  reprys  parolle  disant.  »  {Note  des 
dans  le  rapport  de  Hoset,  cité    ei-tiessus,       éditeurs.) 

p.  I'i7  n.  1,  à  la  date  du  21  novembre,  ■'  Texte   allemand   et    traduction   de 
introduite  par  ces  mots  :  <  Et  après  ladicte       cette  réponse,  P.  H.,  n»  l.i(i8;  —  rapport 

cilé  ci  dessus,  p.  147  n.  1. 
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acconli's  dans  la  Uiillc  (l()r('(>  cl  i|ii"("ii  |)ai'liciilici-,  (|(iaii(l  iiii  liomiiic 
taillable,  leur  sujet,  se  icliiciail  dans  (n'iirve  sans  les  avertir  dans 

un  mois,  ils  pussent  coiifis(|ucr  son  iiien,  se  réservant  le  pouvoir 
de  le  redemander  à  ladilc  ville  (pii  le  leur  devait  accorder  sans 
diffirultf'. 

Les  envoyés  de  Genève  acceptèrent  cette  dernièi-c  réponse.  Ils 

en  remercièrent  extrêmement  l'avoyer  et  les  seigneurs  (pii  étaient 
avec  lui,  et  leur  témoii^nèrent  (pi'ils  souhaiteraient  d'avoir  audience 
le  lendemain  du  Conseil  ordinaire,  pour  le  prier  de  manpier  un 

joui-  au(piel  la  nouvelle  alliance  pù(  être  jurée,  cecpie  ces  seigneurs leur  accordèrent. 

Les  envoyés  de  Genève  avaient  ordre  '  de  déclarer  aux  sci- 

g-neurs  de  Berne,  après  (pie  l'alliance  serait  conclue,  (jue  leurs 

supérieurs  avaient  résolu  de  l'aire  remercier  les  seigneurs  des 
Ligues,  à  la  diète  de  Baden  qui  se  devait  tenir  an  mois  de  décem- 

bre suivant,  des  soins  qu'ils  s'étaient  donnés  pour  porter  les  sei- 
gneurs de  Berne  à  donner  les  mains  à  l'alliance  qui  venait  d'être 

conclue,  et  de  conliimer  auprès  d'eux  les  négociations  qui  avaient 
été  commencées  au  sujet  de  l'inclusion  de  la  ville  de  Genève  dans 

l'alliance  générale  des  Ligues;  lesquelles  négociations  on  ne  |)ou- 
vait  pas  abandonner  sans  marquer  |)eu  de  considération  poiu-  les 

Cantons,  après  l'affection  (pi'ils  avaient  témoignée  à  cette  ville  et 
les  espérances  (pi'ils  lui  avaient  données  de  la  recevoir  dans  leur 
alliance,  de  laquelle,  en  ce  cas-là,  ils  jugeraient  (pi'elle  se  souciait 

fort  peu,  ce  qui  ferait  un  très  méchant  effet.  C'est  ce  que  les 

députés  de  Genève  témoignèrent  à  l'avoyer  de  Berne  et  aux  autres 
seigneurs  cpii  leur  étaient  venus  apporter  la  dernière  réponse  du 

Grand  Conseil.  Ils  leur  dirent',  sur  ce  dernier  article,  que  les  sei- 
i^neurs  des  Ligues  devaient,  suivant  le  départ  de  la  dernière  diète, 

répondre,  tians  celle  (pii  allait  être  tenue  bientôt,  à  la  demande  qu'a- 

vaient faite  les  seigneurs  de  Genève  d'entrer  dans  l'alliance  géné- 
rale; et  que,  comme  leurs  supérieurs  avaient  souhaité  d'avoir,  avant 

toutes  choses,  l'amitié  des  seigneurs  de  Berne,  comme  celle  (pii  leur 

'  Additions  aux.  instruclion,sdu9  iio-  '^  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  147  ii.  1. veiiibre,  citées  ci-dessus,  p.  137  ii.  3. 
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était  la  plus  importante,  étant  alors  parvenus  par  la  grâce  de  Dieu 

à  ce  bonliciir-là,  ils  désiraient  d'avoir  la  laveur  des  mêmes  sei- 

gneurs pour  entrer  dans  l'alliance  générale. 
Comme  les  envoyés  de  Genève  avaient  assez  compris,  par  tout  ce 

qui  s'était  passé,  que  les  Bernois  n'avaient  point  envie  (jue  les  Gene- 

vois réussissent  dans  celte  négociation  et  même  qu'ils  la  voyaient 

le  très  mauvais  œû,  ils  crurent  qu'avant  de  proposer  au  Gonscil  de 
Berne  ce  que  je  viens  de  rapporter,  ils  devaient  en  parler  à 

l'avoyer  et  aux  antres  seigneurs  qui  étaient  avec  lui,  pour  jjres- 
sentir  si  cette  démarciie  ne  serait  point  mal  prise  et  regardée  comme 

prématurée.  Ils  leur  demandèrent  même  s'ils  leur  conseillaient  d'en 

parler  au  Petit  Conseil.  Ces  seigneurs  leur  répondirent  rpi'ils 

Feraient  bien  de  n'en  point  [)arler  encore,  cpi'on  verrait  avec  clia- 
i^rin  que  les  seigneurs  de  Genève  voulussent,  dans  le  moment  que 

la  parole  était  donnée,  se  prévaloir  de  l'avantage  (jue  leur  donnait 

l'alliance  et  connue  contraindre  sur-le-champ,  et  avant  même  que 

l'alliance  lût  finie,  les  Bernois  à  tenir  un  engagement  dans  lequel 

ils  n'étaient  pas  entrés  sans  peine;  qu'ainsi  ils  feraient  bien  d'at- 

tendre que  les  lettres  de  l'alliance  lussent  dressées  et  scellées  et 

que  le  serment  en  eût  été  prêté  dans  l'une  et  dans  l'autre  ville.  Mais 
que  les  seigneurs  de  Genève  pouvaient  bien,  sans  attendre  davan- 

tage, envoyer  à  la  diète  pour  lui  dire  que  les  deux  Villes  étaient 

d'accord,  et  pour  la  remercier. 
Les  envoyés  de  Genève  suivirent  ce  conseil.  Ils  crurent  aussi 

qu'il  n'était  pas  à  propos  de  parler  alors  de  la  procédure  du  bailli 
de  Ternier.  Ils  se  contentèrent  donc  de  se  présenter  au  Petit  Con- 

seil, devant  le(piel  ils  parm-ent  le  22  novembre',  pour  le  remercier 
de  la  réponse  qui  leur  avait  été  donnée  de  la  part  du  Conseil  des 

Deux  Cents,  laquelle  ils  dirent  qu'ils  acceptaient,  avec  actions  de 

grâces,  en  vertu  du  plein  pouvoir  (ju'ils  en  avaient,  (pioiqu'on  ne 
leur  eût  pas  accordé  leurs  demandes  dans  toute  leur  étendue,  sur 

quoi  ils  avaient  passé  sans  peine  pour  faire  voir  l'ardent  désir 

([n'avaient  leurs  supérieurs  d'entrer  avec  eux  dans  l'union  après 

laquelle  ils  soupiraient  depuis  si  longtemps  ;  ([u'au  reste  ils  priaient 

'  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  147  11.  1. 
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le  Conseil  ilc  nianiiuM-  un  jour  liiiff  pour  dresser  les  lellres  de  l'al- 
liance el  la  jurer.  Un  leur  répondit  (]ue  le  Conseil  étail  eontent  de 

doniu'i'  au  plus  l(')l  la  dernière  main  à  cet  ouvrage,  mais  (|ue  cepen- 
danl  ils  pouvaient  aller  faire  le  ra|)port  à  leurs  supérieurs  de  ce 

(pii  s'était  passé;  après  quoi,  aussitôt  qu'ils  y  auraient  donné  leur 

approbation,  on  dresserait  les  lettres  et  on  ferait  le  serment.  Là- 

dessus  les  déi)utés  de  Genève  prirent  congé  et.  partirent  le  même 

joui-,  fort  conlens  d'avoir  réussi,  comme  ils  avaient  fait,  dans  la 
négociation  dont  ils  avaient  été  chargés. 

Quand  ils  furent  arrivés  à  Genève,  ils  firent  le  rapport  de  ce 

(ju'ils  avaient  fait,  dans  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  et  dans  le  Con- 
seil Général  du  peuple.  Ils  furent  remerciés  de  leurs  soins  dans 

tous  ces  Conseils,  leur  gestion  fut  entièrement  approuvée  et  tous 

les  articles  de  l'alliance  ratifiés  tels  qu'ils  les  avaient  passés  ' . 

Le  Conseil  résolut  ensuite  d'envoyer  Louis  Franc,  syndic,  et 

le  secrétaire  Roset,  premièrement  à  Berne  puis  à  Baden',  avec 
ordre  de  déclarer,  à  Berne,  que  leurs  supérieurs  acceptaient  avec 

plaisir  l'alliance  aux  conditions  qui  avaient  été  arrêtées,  de  prier 

les  seigneurs  de  cette  ville  de  marcjuer  le  jour  qu'elle  devait  être 
jurée  et  les  termes  auxquels,  dans  la  suite  des  temps,  le  serment 

en  serait  renouveh',  et  enfin  pour  dresser,  de  concert  avec  les  com- 

missaires que  les  seigneurs  de  Berne  voudraient  nommer,  les  lettres 

de  l'alliance.  Ils  étaient  aussi  chargés  de  dire  qu'ils  allaient  à  Baden 
pour  faire  savoir  à  la  diète  que  les  deux  Villes  avaient  conclu 

l'alliance  et  pour  remercier  les  seigneurs  des  Ligues  de  leurs  soins. 

Ils  avaient  ordre  de  dire,  à  Baden,  que  l'intercession  de  la  diète 
auprès  des  seigneurs  de  Berne,  en  faveur  de  la  ville  de  Genève, 

avait  produit  tout  l'eftet  que  cette  ville  en  pouvait  attendre,  et 
iiu'elle  conserverait  une  éternelle  reconnaissance  de  l'afTection  et 

du  zèle  que  les  seigneurs  des  Ligues  lui  avaient  lémoigiiés  en  celte 

occasion  ;  qu'elle  se  recommandait  de  plus  fort  à  leur  amitié'  et  à 

leurs  bonnes  grâces,  et  qu'ils  pouvaient  compter  qu'elle  serait  tou- 

jours prèle  à  employer  tout  ce  qui  dépendrait  d'elle,  selon  son  petit 

'  W.  C,  vol.  33,  foa  427-4âS.  429  v°.      le  28  novembre,  P.  H.,  n»  l."J68.  et  Copie 
't:iO(23.  26  et  28  novembre).  de  lettres,  vot.  S,  H  172-174;  —  K.  C, 

'  Insirnclidiis  données  à  ces  flépnlés       vol.  .33.  f"  429  v°. 
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pdiivnir,  ol  corps  cl  biens,  pour  le  service  «le  la  louai)lc  conimn- 

naulé  des  Ligues,  lanl  en  jgénéral  qu'en  particulier. 

Sur  l'affaire  de  l'alliance  générale,  ils  n'avaient  ordre  d'en 

parler  (pi'au  cas  «pie  la  diète  leur  en  tïl  mention.  Auquel  cas  ils 
étaient  chargés  de  répondre,  si  on  leur  faisait  des  propositions  sur 

les  conditions  auxquelles  les  seigneurs  de  Genève  en  voudraient 

traiter,  de  «lire  «pi'ils  souhaiteraient  «pie  ce  fût  sur  le  nn^'ine  pied  f|ue 
la  ville  de  llottweil.  Le  (Jonseil  laissant  à  leur  prudence  de  se  con- 

duire, à  cet  égard,  suivant  que  le  temps,  le  lieu,  les  événemens  et 

les  circonstances  qui  se  pourraient  présenter  le  leur  permettraient. 

Ils  arrivèreul  à  Berne  le  2  décembre,  où,  après  s'être  acquittés 
de  leurs  ordres,  ils  prièrent  les  seigneurs  du  Conseil  de  renvoyer  à 

dresser  les  lettres  de  ralliauce  après  leur  retour  de  Baden,  ce  ([ui 

leur  fut  accordé  '. 

Aussitôt  qu'ils  furent  arrivi's  à  Baden,  ils  remercièrent  la 

diète,  selon  les  ordres  qu'ils  en  avaient'  ;  les  envoyés  de  Berne  la 
remercièrent  aussi  de  leur  côté.  Ils  apprirent  au  reste,  dans  les 

visites  qu'ils  rendirent  aux  députés  de  chaque  canton  à  la  diète,  que 

les  cantons  de  Lucerne,  Schwytz,  Unterwalden,  Glaris,  Fribourg-, 
Solcure,  Schaffiiouse,  Bàle  et  Appenzell  avaient  ordre  de  leurs 

supérieurs  d'entrer  en  négociation  avec  eux  sur  l'inclusion  de  la 

ville  de  Genève  dans  l'alliance  générale.  Mais  les  députés  de  cette 

ville,  «[ui  crurent  qu'il  ne  fallait  pas  traiter  de  cette  affaire  alors, 
pour  ne  pas  irriter  les  Bernois,  se  contentèrent  de  témoigner  aux 

députés  des  Cantons  la  reconnaissance  que  conservait  la  ville  de 

Genc've  de  raffeclion  des  seigneurs  des  Ligues  envers  elle,  et  de 

leur  dire  que  leurs  supérieurs  ne  tarderaient  pas  de  faire  auprès 

d'eux  les  démarches  nécessaires  j)our  suivre  ce  (|ui  avait  (Hé  si  heu- 
reusement commencé  à  cet  égard. 

De  Baden  les  députés  de  Genève  étant  retournés  à  Berne,  le 

Conseil  nouiina  «les  commissaires  pour  dresser  avec  eux  les  lettres 

d'alliance.  Il  y  eu!  entre  eux  quehpu'S  contestations  sur  la  manière 

'  I^ettre  des  députés,  datée  de  Berne,  cenibre  1557);  —Eidg.  Abschiede,  t.  IV, 
:*  déi-embre.    P.  H.,  ii»  l.%8;  —  R.   C.  Si»"  partie,  p.  .57;  —  lettre  des  députés, 

vol.  .'):H.  l'ûs  44'.!  v«-'t.50  (7  décembre).  datée   de    Berne,    14   décembre,   P.    H., 
^  H.  (',..  vol.  .'il.  f'"  \6  v"-l7  (20  (lé-  n"  lotiS.  {Note  (hs  pditcKrx.t 
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ric  coiicIkm- (■(Mlaiiis  arliclos,  cl  ciih-o  aiilros  celui  des  cmprisoniuv 

mens  ol  celui  des  liiillnhles.  Iloscl  ii';i|)|ir()ii\ruil  |);is  (|iiel([ii('s  ex- 

pressions qu'avaient  glissées  les  coniiiiissaires  de  lierne,  lesquelles 

lui  paraissaient  équivoques  et  tournées  d'une  manière  qui  pourrait 
porter  préjudice  à  ses  supérieurs.  Ces  conlestalions  même  allèrent 

jusqu'en  Conseil  où  les  députés  de  GenèA'e  demandèrent  d'avoir 

audience  et  où  ils  obtinrent  enfin,  après  l'avoir  demandé  par  deux 

fois,  (pie  les  expressions  dont  ils  s'étaient  |)lainls  fussent  corrigées 

et  certaines  périodes,  qu'ils  trouvaient  nécessaires  pour  un  plus 

g-rand  éclaircissement,  ajoutées.  On  leur  répondit,  au  reste,  ipie  les 
seigneurs  de  Berne  avaient  marqué  le  second  dimanche  après  le  pre- 

mier jour  de  l'année  i558'  pour  la  célébration  du  serment  de  l'al- 
liance, lequel  serait  renouvelé  ensuite  tous  les  dix  ans;  enfin  que 

les  envoyés  de  Berne,  ipii  viendraient  à  Genève  pour  faire  le  ser- 

ment au  jour  manpié,  apporteraient  les  lettres  de  l'alliance,  scel- 
lées du  sceau  de  cette  ville,  afin  que  la  ville  de  Genève  y  mît  aussi 

le  sien. 

Après  que  les  députés  de  Genève  eurent  cette  réponse,  ils  pri- 

rent congé  des  seigneurs  de  Berne  et  rapportèrent  avec  eux  une 

copie  des  lettres  d'alliance  en  allemand'.  Quand  ils  furent  arrivés, 

Michel  Roset  la  traduisit  en  français  '  ;  après  quoi,  ayant  prié  le 
Conseil  de  faire  examiner  sa  traduction  pour  voir  si  elle  était 

conforme  à  l'original,  le  syndic  Franc,  François  de  Bonivard, 

seigneur  de  Saint-^'ictor,  François  Luilin  et  Jean  Mauris,  à  qui 

la  commission  en  fut  donnée,  la  trouvèrent  parfaitement  bonne*. 
Après  quoi  ayant  été  lue  en  Petit  Conseil  et  ensuite  en  Deux  Cents, 

le  2f)  décembre  %  l'alliance  y  fut  de  nouveau  approuvée  et  ratifiée. 

Et  enfin   le  Conseil   général,   (pu   fut    assembh''   expressément   le 

'  Le  jour  fixé  était  ledimanctie9  jaii-  cliap.  33,  p.  412-416;  — Roget.  ouvr.  cité, 

vier,  soit  le  troisième  diinaiiL-lie  de  l'année  I.  V,  p.  89-94:  —  É.  Diinant,  ouvr.  cité, 

pour  Genève,  oii,  jusiiuen    1374,  l'nnnée  p.    171-17.J:  —  W.   Oeclisli .   Orte    uni 
coniineni^a  otiiciellerneni  à  NoiM.  (Nolp  dex  Zwjeiamdle.  dans  Jahrhuch  fiir  xrhireize- 

éditeurx.)  ruche  Geschichte,  t.   Xltl,   lS8cS,   p.   434- 
^  P.  H.,  w"  l(i27.  436.  (Note  des  éditeurs.) 
'  Ibidem.  —  ?>^on.  Histoire  de  Genève.  *  R.    C,    vol.  .34,  foa   18  v"-19.   24 

éd.  in-4  de  1730,  t.  H,  p.  194,  Preuves,  (21  et  27  décembre), 

n"  i.xiv.  —  Voy.  sur  la  conclusion  de  la  ^  Ibidem,  fo  27  \". 
combourseoisie,  Roset.  ouvr.  cité,  liv.  V(. 
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2  janvier  suivant  [i558]'  pour  en  entendre  la  lecture,  l'approuva 
fie  inèine  unanimement  et  avec  de  g-randes  démonstrations  de  joie. 

Ainsi  finit  l'année  1657  pendant  la([uelle  on  ne  fut  attentif, 

comme  nous  l'avons  vu,  qu'à  la  grande  affaire  de  l'alliance,  de 
sorte  que  les  affaires  intérieures,  soit  ecclésiastiques  soit  politiques, 

donnèrent  peu  d'occupation  au  magistrat.  Je  trouve  cependant 

(|u'au  mois  de  décembre  l'on  fit  en  Conseil  ordinaire  un  établisse- 

ment iniporlanl".  Les  désordres  qu'on  avait  vus  les  années  précé- 
dentes parmi  la  magistrature,  —  plusieurs  ayant  abusé  de  leur  auto- 

lilé  d'une  manière  qui  avait  été  funeste  à  la  République,  ce  qui 

avait  paru  par  l'exemple  des  chefs  de  la  dernière  sédition,  —  portè- 

rent le  Conseil  à  établir  des  censures  dans  son  corps,  à  l'imitation 

de  celles  qui  se  prati(piaient  déjà  alors  parmi  les  ministres.  L'on  y 
devait  avertir  les  particuliers  du  (Conseil  des  fautes  et  des  négli- 

g-ences  qu'on  pouvait  remarquer  dans  chacun,  et  les  en  reprendre 

d'une  manière  douce  et  fraternelle.  Ces  censures,  (|ui  se  devaient 

faire  cpiatre  fois  l'année,  se  pratiquèrent  dans  la  suite  avec  beau- 

coup d'utilité,  et  l'on  trouva  par  expérience  que  les  magistrats  en 

devinrent  beaucoup  |)lus  exacts  à  s'acquitter  de  toutes  les  fonctions 
de  leurs  charges,  et  que  les  uns  et  les  autres  en  furent  plus  soumis 

aux  lois  et  se  continrent  dans  les  bornes  d'une  légitime  autorité. 

Je  trouve  aussi  (pie,  cette  année,  l'on  ouvrit  le  temple  de  Saint- 
Germain  ]iour  y  pr«'cher,  à  cause  que  les  autres  temples  ne  sufli- 
saient  pas  pour  contenir  la  grande  afttuenre  du  peuple  qui  y  venait 
entendre  les  serinons  \ 

Le  serment  de  l'alliance  se  devant  faire  et  à  i3erne  et  à  Genève 

le  second  dimanche  de  janvier,  comme  nous  l'avons  flit,  Jean  Pernet, 
syndic,  et  Jean-.Vmi  Curtet  dit  Botillier,  ancien  syndic,  partirent 

le  5''  de  ce  mois  pour  Berne,  afin  d'y  recevoir  le  serment  des  sei-- 
gneurs  de  ce  canton  au  nom  de  leurs  supérieurs  les  seigneurs  de 

Genève'.  L'ordre  qu'ils  aA'aient  é'tait  de  la  pari,  du  Petit,  Grand  et 

'  R.  C,  vol.  54,  fo  31.  '  R.  C,  foB  2;<4-235  (l2,juilleH357). 
'  R.  C,  V0I..53,  f»s4go,  458  vo-459;  —  Roset.  ouvr.  cité.  liv.  vi,  chap.  :{:i. 

vol.  .54,  fos  7  vo-8  (9,  10  el  15  déi-enibre).  p.  411. 

—    tîosol.    ouvr.   cité,  tiv.   VI,  cliap.  33,  *  t^  C,  vol.  54,  1°  24  v". 
p.  41()-4H  ;  —  Roget,  onvr.  cité.   t.  V, 
p.  116-118.  [Note  lies  (•(lileiirs.) 
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(  IviKTal  (lonscil'.  Le  iim'iiic  |(>iii'  (juils  |i;irlir('nl,  les  cmoNi's  de 

lieiiie  arrivèreiit  à  Genève  pour  le  luèiue  siijel  '.  Ces  envoyés  étaient 
au  noMilire  de  six,  savoir  les  seii^neurs  Jean-Franeois  Njrneli, 

Jean  Sleiger,  Aniliroise  hniiotV,  Aui'ustiii  de  Luleniau,  Manuel  el 

Pierre  Grafenried,  les  trois  premiers  du  Petit  Conseil  et  les  trois 

autres  du  Grand.  Ils  furent  rerus  avec  toutes  les  di'nionsirallous  de 

joie  (|u'ils  pouvaient  attendre  d'une  \'illequi  axait  recherché,  depuis 

si  longtenjps  et  avec  une  constance  à  toute  épreuve,  l'alliance  de 
leurs  supérieurs  et  qui  était  enfin  venue  à  hout  de  ses  desseins,  après 

des  soins  et  des  travaux  infinis.  Ils  entrèrent  dans  Genève,  suivis  de 

deux  cents  cavaliers  bien  montés  '  (jui  leur  étaient  allés  au  devant 

jusqu'aux  limites  du  territoire  de  cette  ville. 

La  célébration  du  serment  de  l'alliance  ne  se  devant  faire  que 

le  q"  de  janvier,  ils  employèrent  le  temps  qu'ils  avaient  de  reste 
jiour  intercéder  auprès  des  (conseils  en  faveur  des  condamnés.  Le 

lendemain  de  leur  ariivée,  ils  eurent  audience  du  t^onseil  ordinaire  ' 

où,  après  avoir  dit  en  deu.x  mots  le  sujet  de  leur  voyage,  ils  repré- 

sentèrent, de  la  jiart  de  leurs  supérieurs,  que  les  bannis  et  con- 

damnés au  sujet  de  la  sédition  de  l'année  i555  ayant  été  exposés 

à  de  rudes  disg-ràces,  les  seigneurs  de  Berne  en  avaient  été  touchés 
et  leur  avaient  donné  des  ordres  exprès  de  demander  leur  grâce  au 

magistrat.   Sur  quoi   ils  présentèrent  un  mémoire  dont  on  fit  la 

lecture'.  Ensuite  ils  prièrent  le  Conseil  de  les  rétablir  dans  leurs 

honneurs  et  dans  leurs  biens,  de  pardonner  à  ceux  qui  à  cette  occa- 

sion étaient  sortis  de  la  ville,  de  même  qu'à  ceux  de  cette  faction 
qui  étaient  restés  dedans.  Ils  demandèrent  aussi  la  grâce  de  Glande 

Franc  pour  sa  fuite  el  pour  la  fracture  des  prisons  dont  il  s'était 
rendu  coupable.  Après  quoi,  ils  déclarèrent  que  leurs  supérieurs 

prétendaient  que  la  sentence  du  bailli  de  Ternier  et  celle  qu'avaient 
rendue   les  juges   de  leurs  Appellations  suprêmes,  contre  la  sei- 

i^n curie  de  Genève^  eussent  lieu  au  cas  qu'on  ne  voulût  rien  faire 

'  Copie  de  lettres,  vol.  o,  f»  180  el  v.  où  cependant  le  nombre  des  cavaliers  n'est 
avec  lettre  de  créance;  —  ]\.  ("..  vol.  S't,  pas  indiqué.  {Note  des  éditeurs.) 
fo  .34  (3  janvier  1558).  ■*  Ibidem.  (0  3()  et  v"  (6  jan\  ier  1358). 

2  R.  C,  vol.  .54.  fo  48  el  vo  (17  jan-  *  1'.   11..    11»  1628.   —  Roset,  ouvr. 

v  ier).  cilé.  Iiv.  Vl.  i-liap.  :)'t.  p.  VH-4t2. 
'  Ibidem,  I"  24  \  "  (24  décembre  1537). 
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dp  ce  qu'ils  deiiiandaiciil.  Ils  ajoulèrenf  enfin  qu'ils  soulmilaicnl 

d'avoir  preniièrenicnl  là-dessus  une  réponse  ])Ositiv<>,  a|)rès  quoi 
ils  avaient  d'autres  choses  à  dire. 

Le  Conseil,  après  avoir  délibéré  quelque  temps,  répondit  '  aux 

envoyés  de  Berne  qu'on  n'avail  accouluméde  faire  4>râce  (|u'à  ceux 
qui  reconnaissaient  leurs  fautes  et  en  témoignaient  du  repentir  ;  (|ue 

les  condamnés  étaient  bien  éloignés  de  se  trouver  dans  ce  cas-là, 

puisque,  après  les  jugeuiens  rendus  contre  eux,  ils  avaient  été  pires 

qu'auparavant;  qu'ils  s'étaient  déclarés  ennemis  de  la  Ville  et  des 
particuliers  à  un  point  que  le  peuple  ne  saurait  les  souffrir,  cl  (pie 

la  vue  seule  de  ces  gens-là  ne  manquerait  pas  d'exciter  une  sédi- 

tion, si  fort  ils  s'étaient  rendus  l'objet  de  l'exécration  publique,  — 
malheur  auquel  les  seigneurs  de  Berne  ne  voudraient  pas  expo- 

ser la  ville  de  Genève  après  en  avoir  été  avertis,  surtout  venant 

de  contracter  avec  cette  ville  une  alliance  perpétuelle,  ce  qui  les 

engageait  à  |irocurer  son  bien  et  son  re|)os  et  à  avoir  de  l'éloigne- 
ment  pour  tout  ce  qui  pourrait  altfMer  un  si  prt'cieux  avantage. 

Que  d'ailleurs  les  crimes  dont  ces  gens-là  s'étaient  rendus  coupa- 
bles, et  pour  lesquels  ils  avaient  été  condamnés,  étaient  si  énormes 

qu'on  ne  pourrait  les  leur  pardonner  sans  causer  un  grand  scan- 

dale et  donner  un  très  mauvais  exemjile  pour  l'avenir;  (pi'ayanl 

le  cœur  autant  mauvais  (pi'ils  l'avaient,  et  après  avoir  calomnié, 
comme  ils  avaient  fait,  leur  magistrat  au|)rès  des  seigneurs  de 

Berne  pour  le  leur  rendre  odieux,  ils  étaient  indignes  de  toute 

faveur.  Enfin  que  leur  procès  ayant  été'  instruit  dans  les  formes 

et  suivi  d'un  jugement  juridique ,  le  Petit  Conseil  n'avait  phls 
rien  à  y  voir,  et  que  ce  serait  au  Conseil  des  Deux  Cents  à 

accorder  la  grâce,  s'il  y  en  pouvait  avoir  quelqu'une  à  faire  à  des 

scélérats  d'une  malice  autant  désespérée  et  cpii  n'avaient  poussé 

le  crime  au  point  où  ils  l'avaient  porté  que  pour  avqir  été  trop 
supportés  et  épargnés.  Que  Claude  Franc  était  autant  indigne  de 

grâce  qu'aucun  des  autres  condamnés,  a|)rès  avoir  osé  répandre, 
comme  il  avait  fait,  mille  calomnies  contre  ses  seigneurs  et  supé- 

rieurs devant  la  louable  assemblée  des  Ligues  et  les  avoir,  dans  le 

'  ti  janvier.  P.  H.,  ii»  lt)28. 
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même  lieu,  cliarijés  d'injures.  (Ju'à  l'ét;aril  de  eeiix  de  la  raijale  de 

ces  gens-là  qu'ils  disaient  rire  dans  la  ville,  on  ne  |)(iii\ait  leur 

taire  aucune  réponse,  puis(|u'ils  ne  les  avaient  pas  nommés,  p( 

qu'au  resle  le  Conseil  était  fâché  de  ne  pouvoir  pas  leur  accorder 

leur  demande,  qu'il  aurait  souhaité  qu'elle  eût  été  d'une  nature 

qu'il  eût  pu,  sans  que  l'honneur  de  la  Ville  y  eût  été  eui-agé,  avoir 

pour  eux  cette  complaisance,  et  qu'on  croyait  faire  beaucoup  pour 

les  condamnés  de  ne  se  retenir  de  leurs  biens  que  ce  qu'il  en  fau- 
drait pour  que  le  public  se  payât  de  ce  dont  ils  lui  étaient  redeva- 

l)les  avant  leur  condamnation,  et  de  leur  laisser  tout  le  reste,  comme 

les  députés  de  Genève  s'en  étaient  déjà  ex|)liqués  à  Berne.  Oue 
cependant  on  espérait  que  Uieu  ne  permettrait  pas  que  ces  malheu- 

reux parvinssent  jamais,  par  leurs  ruses  et  leurs  malices,  au  but 

qu'ils  se  proposaient,  qui  était  de  causer  de  la  mésintelligence  et 
des  brouilleries  entre  les  deux  Villes. 

Les  envoyés  de  Berne  ne  se  payèrent  point  de  ces  excuses.  Ils 

firent  de  nouvelles  instances',  plus  pressantes  encore  que  les  pre- 
mières, ils  dirent  que  le  Conseil  devait  prendre  garde  de  ne  pas  les 

laisser  aller  sans  leur  avoir  rien  accordé  ;  que,  leurs  supérieurs 

étant  fort  attentifs  à  cette  affaire,  ils  enverraient  peut-être  un  exprès 

en  poste  les  informer  du  relus  qu'on  leur  ferait,  ce  qui  pourrait 

avoir  de  fâcheuses  suites,  puisqu'en  ce  cas-là  les  seigneurs  de 
Berne  ne  regarderaient  que  comme  de  pures  paroles  ce  dont  tous 

les  députés  de  Genève,  qui  leur  avaient  été  envoyés  à  diverses 

fois,  les  avaient  toujours  assurés  constamment,  —  que  les  seigneurs 
de  cette  ville  étaient  dans  la  disposition  de  leur  faire  toutes  sortes 

de  plaisirs  et  de  services,  —  et  qu'ils  ne  pourraient  pas  s'empêcher, 

voyant  le  peu  de  considération  qu'on  aurait  pour  eux,  d'ordonner 
que  les  sentences  rendues  en  tant  de  différens  endroits  par  leurs 

juges  en  faveur  des  condamnés  fussent  exécutées,  lesquelles 

seraient  révoquées  aussitôt  qu'on  aurait  eu  pour  eux  la  complai- 

sance ipiils  exigeaient.  Qu'au  reste  ils  entendaient  par  ceux  de 

dedans  la  ville  ceux  f[ui  n'osaient  pas  en  sortir  sans  permission, 

et  en  général  tous  ceux  (|ui,  pour  l'affaire  de  la  sédition  ci   pour 

'  |{.  C,  vol.  34.  fo  ;i6  (tî  janvier). 
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Hvoir  eu  des  habitudes  avec  les  condamnés  el,  FujLçiliFs,  s'étaienl 
rendus  suspects,  desquels  ils  deniandaieni  aussi  le  pardon;  mais 

(|ue  connue  le  Conseil  ordinaire  disail  que  c'était  le  Grand  (Conseil 

seul  qui  avait  le  droit  de  faire  grâce,  ils  souhaitaient  d'y  avoir 
audience. 

Elle  leur  Fut  accordée  pour  le  lendemain'  ;  ilsy  représenlèrenl 

les  mêmes  choses  qu'ils  avaient  dites  en  Petit  Conseil  et  y  hreut 

les  mêmes  demandes.  A  quoi  ils  ajoutèrent  f|u'ayanl  ouï  flire  fpie 

les  Conseils  avaient  t'ait  un  édil  qui  portail  que  ceux  (|ui  parleraient 
de  faire  rentrer  dans  Genève  les  condamnés  auraient  la  tête  tran- 

chée, ils  priaitMit  c|u'il  tut  révoqué.  Cette  dernière  demande,  de 

même  que  les  autres,  leur  t'ul  refusée.  Ils  témoignèrent  d'en  être 

fort  mécontens.  Ils  dirent  qu'ils  n'auraient  pas  pensé  que  la  pre- 

mière demande  (pi'ils  faisaient  après  la  conclusion  de  l'alliance,  et 
qui  roulait  sur  une  chose  de  petite  importance,  ne  leur  eût  pas  été 

accordée;  qu'ils  n'avaient  jamais  rien  demandé  (pii  fût  au  déshon- 

neur lie  la  Ville  ou  (pji  la  constituât  dans  la  moindre  d(''|)ense; 

qu'en  un  mot  ils  se  seraient  attendus  à  tout  autre  chose;  (pi'ils 

|iriaient  le  Conseil  de  bien  réfléchir  encore  à  cette  affaire;  fpi'ils 

déclaraient  que  si  l'on  voulait  exécuter  les  jug-emens  rendus  contre 
les  condanmés ,  les  sentences  infamantes  prononcées  contre  la 

seigneurie  de  Genève  seraient  aussi  exécutées,  ce  qui  ne  pouvait 

aboutir  qu'à  des  brouilleries  fâcheuses  entre  les  deux  Etats.  One 

leurs  demandes  à  l'égard  des  condamnés  se  réduisaient  à  trois 

choses  :  l'une,  qu'eux  et  leurs  familles  pussent  revenir  dans  Genève 

et  y  demeurer  comme  auparavant;  2"  (ju'il  leur  fût  permis  d'\-  aller 

et  d'y  venir  comme  les  sujets  de  Berne;  3"  qu'on  leur  rendît  tous 
leurs  biens. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  ne  fut  point  ébranh-,  ni  par  les 

prières  ni  par  les  indignes  menaces  des  envoyés  de  Berne.  Il  s'af- 

fermit dans  le  refus  qu'il  avait  fait,  lequel  même,  à  leur  réquisition, 

il  leur  donna  par  écrit'.  Eux,  de  leur  côté,  ne  se  rebutèrent  pas 

encore.   Ils  Hrent  de  nouvelles  instances  le  lendemain  ',  et  en  Petit 

'  H.  C,  vol.  ;it,  l'os -JT-SS  (7  janvier).  s  ]{.  (].,  \ol.  ."i'i-.  I'»:!!»   (S  janvier): 
'  P.  H.,  n"  1(128.  —  P   11..  M"  l(i28. 
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Lioiiscil  cL  t:ii  Deux  (  ieiils,  pour  oljLciiir  (luc  si  l'on  ne  \()iilail|)as 
permellre  aux  condamnés  de  rentrer  dans  (lenève,  du  moins  on  ne 

leshannil  pas  du  territoire  de  celle  ville;  qu'on  Iciu-  laissai  leurs 

biens  sans  réserver  le  droit  ijii'y  avait  la  Seigneurie;  (|u'oii  [icruifl 
à  leurs  femmes  et  à  leuis  entans  d'aller  et  de  venir  dans  Genève 

sans  faire  la  ré|)aralion,  et(|ue  leurs  parens  les  pussent  fréquenter 

sans  en  être  repris;  qu'à  ces  conditions  ces  gens-là  se  déporte- 

raient (le  toutes  les  sentences  qu'ils  avaient  obtenues,  tant  contre 
le  public  i[ue  contre  les  particuliers. 

i;'esl.  ainsi  (pie  les  seigneurs  de  Berne  continuaient  d'accorder 
leur  protection  à  de  misérables  séditieux  et  à  des  ennemis  jun's 

de  leur  |)atrie,  à  des  ennemis  fiers  el  insolens  qui,  depuis  (pi'ils 

en  étaient  dehors,  s'étaient  rendus  tous  les  jours  plus  criminels  el 
plus  indignes  par  conséquent  de  toute  faveur.  Il  paraît,  ce  me 

semble,  assez  clairement  que  l'opiniâtreté  avec  laquelle  les  Bernois 

soutenaient  des  gens  de  ce  caractère  marque  (pi'ils  n'avaient  d'au- 
tre vue  que  de  désoler  les  Genevois  par  leur  moyen,  el  peut-être 

de  les  réduire  dans  un  si  grand  désespoir  qu'ils  ne  vissent  d'autre 

remède  à  leurs  maux  (pie  celui  d'implorer  la  protection  de  Berne 
et  même  de  se  soumettre  entièrement  à  ce  canton.  Mais  la  fermeté 

de  nos  pères  et  un  amour  à  toute  épreuve  pour  la  liberté  les  tira 

d'affaire;  les  Bernois  se  virent  toujours,  à  cet  égard,  frustrés  de 
leurs  espérances.  Les  dernières  demandes  que  firent  leurs  envoyés 

furent  refusées  comme  les  autres,  el  l'on  donna  même  aux  envoyés 
la  réponse  (jui  contenait  ce  refus  et  les  raisons  sur  lescpielles  il  était 

fondé,  par  écrit  ' . 

Le  serment  de  l'alliance  se  fil  au  jour  marqué'.  Le  Conseil 
Général  ayant  été  assemblé  et  les  envoyés  de  Berne  y  ayant  ét<' 

introduits,  ils  représentèrent  que  l'alliance  entre  les  seig-neurs  de 
Berne  el  les  seigneurs  de  Genève  étant  enfin  heureusement  con- 

clue après  de  longues  négociations,  ils  avaient  été  envoyés  pour  en 

faire,  au  nom  de  leurs  supérieurs  et  conjointement  avec  tout  le 

peuple,  le  serment.  Ensuite  l'on  fit  la  lecture  des  lettres  de  l'alliance. 

'  B.  C,  vol.  oi.  fo»  39  et  v»,  41-42  -  K.  (",..  vol.  34.  fos  3;»  vo-40  (9  jaii- 
(8  et  10  janvier)  :  —  I>.  H..  a°  1628.  vi.'i). 
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(telles  qu'elles  sotil.  (ranscrites  à  la  fin  de  ce  livi-e',)  laquelle  lec- 

ture étant  Hnie,  l'avoyer  Nflegelidit  :  «  Nous  jurons  et  promeclons, 

au  nom  de  Uieu,  de  le  '  tenir  et  observer,  et  ainsi  Dieu  nous  soit  en 

aide...  »,  et  tout  le  peuple,  répétant  les  mêmes  paroles  et  levant  les 

mains,  jura  en  même  temps.  Après  (pioi  le  premier  syndic  Pernet 

Desfosses,  prenant  la  parole,  dit  aussi  :  «  Nous  jurons,  etc...^  » 

les  envoyés  de  Berne  levant  en  même  temps  les  mains.  Ce  qui  étant 

ainsi  fait  de  |)art  et  d'autre,  l'assendjlée  futconi^édiée. 
Au  sortir  du  Conseil  Général,  les  envoyés  de  Berne  furent 

conduits  à  la  Maison  de  ville  où  ils  furent  régalés  magnifiquement 

à  dîner  et  à  sou|)er.  On  représenta  même  devant  eux  une  petite 

pièce  de  théâtre  ou  farce,  pour  les  divertir,  et  on  fit  la  lecture  de 

fpiel(|ues  vers  (pi'avait  faits  iMichei  Roset  sur  l'heureuse  conclusion 

de  ralliaiicc  '. 

Ils  partirent  de  Genève  le  1 1  janvier,  acconqjagiiés  jusqu'aux 
limites  du  territoire  par  cent  cavaliers.  Trois  jours  après,  Pernet  et 

Botillier  arrivèrent  de  Berne  où  ils  étaient  allés  faire  et  recevoir  le 

serment  de  l'alliance,  ce  qui  avait  été  exécuté  le  même  jour  ([u'à 

'  Spoii,    ouvr.    cité,   t.   II.    p.    I9i, 
Preuves,  n»  lxiv. 

'  C'est-à-dire  :  le  contenu  des  lettres 
de  coinbourgeoisie.  {Note  des  éditeuis.) 

'  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  chap.  'M, 
p.  416.  —  Gautier  donne  des  fêtes  qui 

eurent  lieu  à  Genève  à  l'occasion  de  la 
combourgeoisie,  un  récit  plus  précis  que 
celui  de  Roset  ;  il  semble  avoir  consulté 

une  source  que  nous  ne  connaissons  pas. 
Nous  ne  savons  où  il  a  trouvé  la  mention 

des  200  cavaliers  ([ui  allèrent  au  devant 

des  ambassadeurs  bernois  (ci -dessus, 
p.  177  et  n.  3).  ni  celle  des  100  cavaliers  qui 

les  accompagnèrent  au  départ.  —  Dans  le 

registre  du  Conseil,  il  n'est  pas  question  du 
banquet  à  l'Hôtel  de  ville,  qui  figure,  sans 
détails,  dans  les  comptes  de  la  Seigneurie, 
entre  autres  dans  le  volume  intitulé  :  Man- 

dats et  purcelles,  1541-1663,  f»  29  vo.  — 

La  pièce  de  IhéAtre  n'est  pas  celle  composée 
par  Enoch,  qui  ne  parait  pas  avoir  été  re- 

présentée, R.  C,  vol.  .54,  l'o  35  V»  (6  jan- 

vier UmH),  et  A.  Roget,  Louis  Enoch,  dans 

Étrennes  genevoises,  2'n«  série,  Genève, 

1878,  in-12,  p.  41-42;  il  s'agit  plutôt  d'un 
«  pentalogue  > ,  conjposé  par  Conrad  Badins, 

qui  fut  joué  et,  semble-t-il.  imprimé  à  ce 
moment,  R.  C,  vol.  .54,  f»s  28,  31  (30 
décembre  1357  et  18  janvier  1.338),  et 

comptes  de  la  Seigneurie,  vol.  31,  intitulé-: 
Mandats  de  1557  à  1560,  à  la  date  du  18  jan- 

vier 1338.  —  Les  «  quelques  vers  •  de 
Michel  Roset  sont  peut-être  le  •  cantique 

sus  l'alliance  des  deux  Villes.  »  chanté  le 

9  janvier  1538,  mais  qu'aucune  indication' 
positive  ne  permet  d'attribuer  avec  certi- 

tude à  Roset,  R.  C,  vol.  34.  {°^  23  et  v». 

28  (27,  28  et  30  décembre  1337).  —Cette 
pièce  et  ce  cantique  ont  été  imprimés  en 
1568,  avec  la  comédie  du  Monde  malade 
et  mal  pansé  de  .lacques  Bienvenu,  R.  C, 
vol.  «3.  f°  43  (6  mai  1568).  M.  Théophile 
Dufour  a  réimprin)é  en  1882  la  plaquette 
de  1568,  Genève.  Fick,  in-8  de  76  p.  {Note 
des  éditeurs.  ) 
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Cn'ii(-\c,    ('.{   ils    (Ml    n-siiiri'iil    l'orl   salist'ails  des  civililôs    (|ii'ils  y 

avaient  reçues  et  après  avoir  clé  régalés  magriiliquemeul  '. 

L'on  avail  lénioiq'né,  à  Genève,  aux  envoyés  de  Berne  (|iie  Inii 
souliailcrail  tori  (|ii('  leurs  supérieurs,  qui  depuis  quelques  mois 

s'élaienl  mis  sur  le  pied  d'écrire  en  allemand  à  la  ville  de  Genève, 

reprissent  leur  ancien  si  yle,  c'est-à-dire  ([u'ils  écrivissent  désormais 

en  Français,  parce  qu'il  y  avail  (rès  peu  de  [lersonnes  dans  celle 

ville  qui  entendissent  l'allemand '.  Un  leur  avait  fait  aussi  connaître 
i|ue  Ton  verrait  avec  |)laisir  (pn>  les  seigneurs  de  Berne  voulussent 

d(Mnier  les  mains  à  (pielque  échange  de  terres  entremêlées,  au 

sujet  des([uelles  il  y  avait  souvent  des  contestations  entre  les  offi- 

ciers des  deux  Etats  '.  Ils  firent  le  rapport  de  l'une  et  de  l'autre 

demande  à  leiu's  supérieurs  (pii  répondirent  '  aussitôt  qu'encore 

(pi'ils  ue  fussent  pas  fort  versés  dans  la  langue  française,  ils 

auraient  cependant  à  l'avenir  la  complaisatice  d'écrire  en  celle 

langue,  (ju'ils  ne  refusaient  pas  non  plus  d'écouter  les  |)roposi- 

lions  (pi 'on  pourrait  leur  faire  à  l'égard  d'un  échange,  pourvu 

(pi'il  ne  fût  pas  à  leur  préjudice.  Ils  invitaient  en  même  temps  les 
Genevois  à  leur  donner  (juelque  idée  de  la  manière  dont  ils  croi- 

raient (pie  cet  échange  se  pourrait  faire'.  On  leur  répondit  ({ue  les 
terres  ipie  la  ville  de  Genève  possédait  en  souveraineté  et  qui  étaient 

entièrement  enclavées  dans  celles  de  Berne,  —  comme  Géligny  et 

Genthod,  divers  hameaux  détachés  des  mandemens  de  Peney  et  de 

Jussy,  —  pourraient  être  échangées  contre  des  terres  équivalentes 

contigur's  au  territoire  de  la  Ville,  laquelle  aurait  de  cette 
manière  le  peu  de  bien  que  Dieu  lui  avait  donné,  ramassé  dans  son 

voisinage.  Que,  de  même,  l'on  pourrait  abandonner  des  revenus  que 

'  Rapport    de   ces    iléputi's,    R.    G.,  *  Berne,  3  février,  P.  H.,  u"  1629. 

vol.  34,  f"  48  (17  janvier).  ^  Sur  celle  question  d'échange,  voy. 
*  Voy.  L.  Dufour-Vernes,  Une  tenta-  les  lettres  de  Genève  des  10  et  lo  février 

tioe  d'enseignement  de  la  langue  allemande  et  7  mars,  Copie  de  lettres,  vol.  o,  f"»  196, 
aux  jeunes  Genevois,  lâ60-156i.  dam  But-  i)6.  212-213.  et  les  lettres  de  Berne  des 

Utin  de  la  Soi-iéte  d' histoire  et  d'archéologie  19  et  21   février,  l«r  et  12  mars,  P.  H., 
de  Genève.  I.  I.  ]).2til-269.  (Note  des  èdi-  n"    1629;  —  R.   C. .   vol.  o4,  fos  82   \o, 
leurs.)  83  v",   100,   102  vo-103,   108  vo.   111  vo- 

»  Copie  de  lettre.s,  vol.  .i,  f»  182:  —  112  (10.  H,  25  et  28  février  ;  4  et  7  mars). 

R.  C,  vol.  34,  l'os  42  vx-43  (10  janvier).  (Xote  des  éditeurs.) 
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l'on  Hvail  dans  dfs  lieux  éloiij'nés  de  Genève,  —  coninie  le  pri(Mir('; 

d'Arnioy,  celui  de  Uraillens,  ce  que  l'on  avait  à  Aubonne,  quelques 

revenus  dus  par  l'aljliaye  de  BoninonI,  —  |)our  des  terres  d'('i>ale 

valeur  situées  près  des  liiniles  de  la   Ville.  (Ju'on  en  pourrait  l'aire 
autant  à   l'égard  des  terres  écartées  de  Saint-Victor  et  Chapitre, 

le!  ([u'était  le  villag'e'  de  Valeiry,  de  la  manit-re  dont  en  convien- 
draient plus  particulièrement  des  commissaires  nommés  de  part  et 

d'autre,  qui  examineraient  les  choses  sur  les  lieux.  (Jue  les  deux 
Etats  y  trouveraient  également  leur  compte  :  les  seigneurs  de  Berne 

en  n'ayant  plus  de  sujets  étrangers  renfermés  dans  leur  pays,  et  les 
seigneurs  de  (îenève  ayant  toutes  les  terres  de  leur  dépendance 

autour  de  leur  ville,  sans  être  obligés  de  passer  sur  aucune  souve- 

raineté étrang-ère  pour  rendre  la  justice  à  leurs  sujets,  et  les  uns 

et  les  autres  n'étant  plus  exposés  à  entrer  dans   une  infinité  de 
querelles  et  de  procès  qui  ne  venaient  que  du  mélange  des  terres. 

Ces  propositions  n'eurent  pas  de  suite  pour  lors,  parce  (jue  les 

brouilleries  que  la  conclusion  de  l'alliance  avait  assoupies  pendant 
quel([ue  temps  ne  tardèrent  pas  à  recommencer,  comme  nous  le 

verrons  tout  à  l'heure.  Les  Bernois  voulurent  se  prévaloir  de  l'ex- 
piration du  départ  de  Bàle,  par  lefjuel  était  réglé  ce  qui  regardait 

les  terres  de  Saint-Victor   et  Chapitre,  et  leur  bailli   de   Ternier 

écrivit  dès  le  mois  de  février  '  aux  seigneurs  de  Genève,  par  l'ordre 

de  ses  supérieurs,   qu'il  prétendait   se  servir  des  sujets  de  ces 
terres  comme  de  leurs  autres  sujets,  les  faire  contribuer  pour  la 

guerre  et  les  obliger  d'y  aller,  quand  la  nécessité  le  demanderait, 
de  la  même  manière  que  les  autres.  Les  seigneurs  de  Genève  écri- 

virent "  à  Berne  qu'encore  que  le  traité  de  Bàle  fut  fini,  cependant 
il  y  avait  un  article  de  ce  traité  qui  subsistait  encore  et  qui  en  était 

un  des  articles  perpétuels,  savoir  celui  qui   portait  qu'après    l'ex- 

piration de  la  première  alliance,  si  les  deux  parties  où  l'une  des 
deux  ne  voulait  plus  se  tenir  au  départ  de  Bàle,  toutes  voies  de  fait 

seraient    cependant    défendues    et  chacun  demeurerait   dans  ses 

droits.  Ou'ainsile  pis  qu'il  en  pût  arriver  aux  seigneurs  de  Genève 

1:î  février,  P.  H.,  n»  1630.  f°  200;  —  H.  C,  vol.  34,  f»   85  (14  fé- 
14  février,  Copie  de  lettres,  vol.  o,      vrier). 
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scfail  ilr  CDiilcsIi'i'  eu  juslici^  sur  les  druils  (jiTils  a\aii'iil dans  ces 

ton'('s,()ù  il  ne  leur' serait  |)as  iliFficile  de  faire  \oir(nie  les  seigneurs 

ai'liiU'cs  (le  l5;Ue  u'aN'aienl  t'ail  (|iie  leur  rendre  |nslice  en  ordonnant 

(|ue  les  choses  seraieril  sur  le  pied  (jii'elles  avaieni,  t'[r  depius  ce 

li'ailé.  On'ils  les  priaient  de  ne  rien  irmovei-  |ns(|irà  ce.  (|iie  tout  ce 

(|ui  devenait  indc'cis  eût  ('ti'  de  non\ eau  r(''glé,  et  d(!  laisser  aller  les 

choses,  par  ra[)port  à  la  manière  d'administrer  la  justice  dans  ces 
terres,  leur  train  ordinaire,  sans  préjudice  pourtant  de  leurs  tlroits. 

Les  seii;nenrs  de  Berne  ['(''pondirenl  '  qu'ils  ne  poH\aieul  pas  s'em- 

|i(''chcr  de  réduire  les  choses  ilans  l'i'lat  où  ds  pri'lendaient  (ju'elles 

dussent  être  avant  le  di''[)art  de  lîàle,  par  rapport  à  la  juridi(Mion 

de  Saint- Victor  et  (Chapitre.  Sur  (pioi  on  les  pria  "  de  marquer  une 

journ(''e  pour  s'entendre  sur  cette  atlairc  à  l'amialile,  dans  la(jnelle 
les  droits  de  Genève  sur  ces  terres  seraient  produits  devant  des 

commissaires  nommés  de  part  et  d'autre,  et  au  cas  (ju'on  ne  pût 

convenir  de  rien  de  cette  manière-là,  l'affaire  se  déciderait  par  les 

voies  de  la  justice,  conformément  à  ce  qui  était  prescrit  par  l'al- 
liance. 

Les  condamnés  étaient  si  avant  dans  les  bonnes  grâces  des 

Bernois  que  ceux-ci,  (juoique  écondnits  dans  les  demandes  que  leurs 

envoyés  avaient  faites  en  leur  faveur,  ne  laissèrent  pas  de  conti- 

nuer d'en  faire  de  nouvelles  (|ui  ne  furent  pas  regardées  dans  Genève 

de  meilleur  œil  (|ue  les  précédentes.  Ils  écrivirent,  au  commence- 

ment de  février  ',  une  lettre  adressée  au  Petit  et  Grand  Conseil,  par 
la(juelle  ils  priaient  les  seigneurs  de  Genève  de  vouloir  donner  les 

mains  à  un  accommodement  avec  ces  gens-là,  tel  ({u'il  serait  réglé 

par  eux  les  seigneurs  de  Berne.  On  leur  répondit  '  qu'on  était  sur- 

pris de  cette  proposition  ;  qu'ils  avaieni  déjà  mis  auparavant  sur  le 

tapis  un  semblable  arbitrage,  mais  qu'après  qu'on  leur  eut  fait  voir 

que  ce  n'était  pas  une  chose  qu'on  pût  acce|)ter,  ils  avaient  déclaré 

par  leurs  lettres  du  kj  octobre  dernier  (pi'ils  n'avaient  pas  prétendu 

'  19  février,  P.  H.,  n"  Ifô'.l.  oiivr.   cité,   t.    V,   p.    122-12i.   {Note  des 
-  25  février.  Copie  de  lettres,  vol.  3,  éditeurs.) 

fo8  20S  v»-206;  —  R.  G.,  vol.  5i,  fo  100  *  14  février.  Copie  de  lettres,  vol.  3, 
et  vo  (23  février).  fo  198  ;  —  R.  C,  vol.  o't,  fos  84-83  (12  et 

'■>  7  février,  P.  H.,  no  1629;  —  R.  C,  14  février), 
vol.  o4,  fo  83  vo  (11  févrieri.  —  A.  Rogel, 
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prendre  la  c(jiiiiaissance  de  celle  cause  à  eux,  niais  (|ii'ils  avaienl 
seulement  voulu  exhorter  et  prier  les  seigneurs  de  Genève  de  con- 

sentir (jue  les  deux  seigneuries  travaillassent  ensend)le,  par  leurs 

conniiissaires,  à  finir  cette  affaire.  (Ju'après  une  semblable  j)ropo- 
sition,  on  ne  comprenait  pas  comment  les  seigneurs  de  Berne 

demandaient  (pi'on  les  reçût  seuls  j)oin'  arbitres,  non  pas  (jue  l'on 

crût  (ju'ils  ne  voulussent  pas  maintenir  l'honneur  et  l'avantag'e  de 

leurs  alliés,  mais  parce  qu'on  leur  avait  assez  représenté  aupara- 
vant fjue  ce  serait  une  chose  honteuse  aux  seigneurs  de  Genève  de 

se  déclarer  parlies  de  gens  (ju'ils  avaient  condamnés,  et  de  convenir 

de  se  soumettre  à  passer  expédient  d'aucun  jugement  qui  déclarât 

qui  avait  tort  ou  qui  avait  droit.  Ou'on  les  priait  cej)endant  de  ne 

pas  prendre  le  refus  (pi'on  leur  faisait,  en  mauvaise  pari,  comme  si, 

par  une  défiance  que  l'on  eût  de  leur  bonne  volonté,  de  leur  pru- 
dence ou  de  leur  équité,  on  ne  voulût  pas  écouter  leur  avis,  —  mais 

parce  que  les  seigneurs  de  Genève  ne  pouvaient  entrer  en  aucun 

arbitrage  sans  se  faire  moquer  d'eux,  comme  s'ils  eussent  été 

réduits  à  se  voir  metlre  d'accord  par  des  tiers  avec  ceux  qu'ils 

laissaient  dans  leur  condamnation.  (Ju'on  avait  accordé,  à  la  consi- 

dération des  seigneurs  de  Berne,  tout  ce  qu'on  pouvait  accorder,  et 

que  si  les  condamnés  ne  s'en  accommodaient  pas,  ils  pouvaient 

compter  que  leur  condition  n'en  serait  que  pire  ;  que  l'on  se 
tenait  aux  offres  tpii  avaient  été  faites  ;  (|ue  ces  gens-là  avaient 

tort  (le  se  plaindre  d'avoir  fait  beaucoup  (h;  frais  ;  (pie  (piaiid  ils  en 

auraient  fait  cent  fois  davantag'e,  il  était  bien  juste  (jue  (-eux  (jui 

avaient  fait  la  faute  en  souffrissent;  que  si  l'on  voulait  entrer  en 

conqjte  avec  eux,  on  aurait  bien  à  leur  demander  d'autres  dédom- 
mageniens  des  pertes  que  leurs  méchancetés  avaient  causées  à  la 

Ville, — ce  que  l'on  disait  aux  seig-neurs  de  Berne  afin  qu'ils  vissent 

(jue,  pour  leur  agréer,  on  avait  mieu.x  aimé  céder  de  son'droit,  (jue 

d'e.xiger  d'eux  tout  ce  (ju'on  aurait  jxi  en  demander  à  la  rigueur, — 
mais  (jue  si  les  condamiK's  étaient  assez  ingrats  jiour  refuser  le 

bien  qu'on  leur  faisait  |)ar  pur  égard  jjour  les  seigneurs  de  Berne, 

ils  sentiraient  à  l'avenir  (ju'ils  avaient  (Hô  mal  conseillés. 
Les  Bernois  ne  réjjondant   j)oint,  aux  seigneurs  de  Genève  si 

les  condamnés  acceptaient  ce  que  ceux-ci  avaient  accordé  en  leur 
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t'avcMir,  on  les  priîi  di;  le  l'aiiL-  ',  ce  ([n'ils  lircnl  le  i(r  de  mars',  ils 

man[uaient  (jue  ces  g-ens-là  ne  se  contentaient  point  cl(;s  offres  (|ui 

leur  avaient  été  faites,  et  (|n'ayant  en  encore  recours  à  leur  |)rotec- 

tion,ils  ne  la  leur  avaient  pas  pu  refuser.  Uu'ils  priaient  donc  (encore 
une  fois  les  seii^iieurs  de  Genève  d(;  faire  quel(]ue  chose  au-delà  de 

ce  ([u'ils  avaieul  offei't  en  faveur  de  ces  i;ens-là,  qu'ils  les  en  conjii- 
raienl,  en  considération  de  Falliance  à  lacpielle  ils  avaient  donné 

les  mains  et  pour  faire  voir  (pie  les  offres  de  services  (pi'oti  leur 

avait  failes  a\aat  la  conclusion  de  l'alliance  n'é-laient  pas  de 

vaines  paroles.  Ou'à  ces  conditions,  ils  obtiendraient  des  con- 

dauuiés  de  se  déporter  de  l'amende  honorable  qui  leur  avait  été 
adjui^ée  par  le  bailli  de  Ternier  contre  les  seigneurs  de  Genève, 

nu'apportantle  soulagement  qu'ils  demandaient,  à  la  misère  de  ces 
gens-là,  cela  ne  contribuerait  pas  peu  à  entretenir  la  bonne  intelli- 

g-ence  entre  les  deux  Villes.  Ou'autrement,  si  l'on  n'avait  dans 

Genève  aucun  égard  pour  leur  demande  et  iju'on  ne  voulût  pas 
prendre  le  parti  (jue  la  prudence  indicjuait,  —  qui  était  de  ne  pas 

en  user  en  toute  rigueur  envers  les  condamnés,  afin  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  ne  suivissent  pas  à  leur  tour  la  même  route, 

—  ils  déclaraient  qu'ils  laisseraient  aller  le  cours  des  choses  et 

qn'ils  permettraient  l'exécution  de  la  sentence  du  bailli  de  Ternier. 

Quand  on  eut  reçu  à  Genève  cette  réponse,  l'on  vit  bien  (pi'il 

n'y  avait  plus  rien  à  espérer  des  seigneurs  de  Berne  par  la  voie 

de  la  prière  et  de  la  douceur,  et  qu'il  n'y  aurait  (pie  la  force  de  la 
justice  (jui  pût  les  contenir  dans  quelque  modération. 

On  leur  écrivit  là-dessus  de  la  manière  suivante  '  : 

Aux  magniffi(|iies,  puissans  et  très  lionorés  Seigneurs  les  Seigneurs  advoyer 

et  Conseil  de  Berne,  noz  bien  jjons  voisins,  amys,  1res  ctiiers  et  féaux 
combourgois. 

Magnififiques  Seigneurs,  nous  avons  receues  voz  lettres  datées  du  sèze 

de  mars  auxquelles,  combien  que  vous  nous  priez  par  amitié  de  condescendre 

'  Genève  à  Berne,  2o  février,  Copie  f"»  127  \«-128  (21  mars).  —  Copie  de  iel- 
de  lettres,  vol.  .ï,  fo  206. —  Berne  à  Genève.  1res.  vol.  g,fo21(). 

lermars,  P.H.,  n»  162!);  — R.  G.,vol..=)'t,  =  Ibidem,   foa  217-218  v°,  et  P.   H., 

fo  108  yo  (4  mars).  n»  IBliri  ;  —  B.C..  vol.  34,  f"»  1,'}2,  133  vo 
■'  P.  H.,  no  1629;  -  K.  C,  vol  o4,  (25  et  28  mars). 
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à  vuslre  voluii'.  lolel'l'ois.  d'uiitiiiil  plus  i|iio  iidiis  nvitiis  coiisiiléré  le  coiiloiiu 
il'yi^ellcs.  il  nous  a  semijlé  ijue  nous  avions  juste  raison  d'esire  conlristez,  en 

tant  (jue  nous  n'y  voyons  pas  lolle  amitié  que  nous  lieuhssions  attendu:  ce 

que  nous  disons  liljremenl.  alflii  ipi'il  vous  plaise  de  vostie  part  mieux 
poiser  combien  nous  serions  grevez  en  vous  accordant  ce  que  pi'élendez 
obtenir. 

En  premier  lieu,  vous  tliles  que  vous  avez  communi(iué  noz  l'éponces  à 

nez  condamnez  pour  sçavoir  leui'  intention  et  s'ilz  se  voloient  accorder  à 

nos  oll'res.  Or  est-il  ainsin  (ju'en  la  réponce  ijue  avons  donnée,  nous  avons 

notamment  protesté  «pie  nous  ne  Taisions  rien  tpi'en  laveui'  de  vous,  comme 

de  lait  il  n'estoit  honeste  ny  décent  d'entrer  en  voye  d'appointement  avec 
eulx  et  jamais  ne  serons  amenez  là.  Veu  donques  que  cela  avoit  esté 

expressément  remonstré.  nous  sommes  esbaliys  que  maintenant  vous 

veuillez  moyenner  entre  nous  et  eulx,  comme  si  les  malfaicteurs  estoient 

compagnons  de  leurs  juges.  Puysqu'ainsin  est  donques  que  vous  tendez  à 
nous  amener  à  voye  de  transaction,  qui  seroit  à  nostre  trop  grand  préjudice 

et  désbonneur,  nous  demeurons  en  nostre  entier  pour  user  de  nostre  droit. 

Et  combien  que  voluntiers  nous  vous  heubssions  gralifïié.  totelîois.  puysque 

vous  n'avez  pas  accepté  comme  nous  espérions,  vous  ne  serez  pas  marrys 
que  nous  procédons  comme  la  raison  le  portera.  Maintenant,  puysque  vous 

nous  sommés  des  oITres  que  nous  vous  avons  faites,  devant  la  combour- 
goisie  passée  et  dempuys,  de  tous  honneurs,  services  et  plaisirs,  nous  ne 

voudrions  estre  trouvez  dobles.  mais  monstrer  pai-  elTet  que  sans  liction 
nous  avons  ainsin  parlé,  moyennant  que  vous  nous  reijuériez  de  chose  à 

nous  licite  ou  possible.  Mais,  en  ce  cas,  nous  n'estimons  pas  que  vous  debviez 
prendre  à  plaisir  ou  honneur  ce  (pie  nous  lorneroit  à  trop  grand  dommage  et 

vitupère.  Mesme.  puysque  de  voslre  part  vous  nous  avez  otïert  le  semblable, 

nous  pensons  avoir  juste  raison  de  vous  prier  de  nous  en  monstrer  l'elîect, 
non  pas  en  vous  requérant  de  chose  qui  vous  soit  en  nul  préjudice,  mais 

seulement  que  vous  ne  préfériez  point  des  membres  pourrys  à  une  commu- 
nauté avec  laquelle  vous  avez  contracté  combourgoisie.  Poisez,  selon  vostre 

prudence,  laquelle  des  deux  requestes  doibl  mieux  estre  receue,  car  nous 
estimons  bien  ipie,  après  avoir  considéré  le  tout,  vous  ne  voudrez,  en  faveur 

de  mauvaise  querelle  et  de  personnes  réprovées,  grever  voz  alliez  et 

combourgois. 

Quant  à  ce  que  vous  dites  que  si  nous  advisons  de  nous  accommoder 

plus  près  à  la  demande  de  nozdictz  condamnez,  vous  ferez  tant  envers  eulx 

(pi'ilz  se  déporteront  de  la  sentence  donnée  en  leur  faveur  par  vostre  ballifz 
de  Ternier,  derechefz  nous  vous  déclairons  que  jamais  nous  ne  soutiendrons 

tel  opprobre  que  d'apointer  avec  eulx.  et  vous  remercions  de  ceste  peyne 
que  vous  voudriés  prendre  de  moyanner,  vous  prians  vous  en  déporter, 
car  nous  avons  toujours  prétendu  et  assez  déclairé   que  la  sentence   de 
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vostredici  hallifz  debvoit  estie  coinnic  ensevelie.  .><ans  (|u'il  en  lut  [larlé  n> 
en  bien  ny  en  mal.  Et  (|iiant  à  la  menace  (jiie  vous  réitérez  soiiiiz  umlne 

il"ycelle.  nous  vous  prions  de  mieux  penser  si  elle  nous  doibl  estonner.  veu 
qu'il  n'y  a  ny  fondement,  ny  raison,  ny  couleur  que  l'ung  de  voz  ollicier.s 

donne  sentence  contre  nous  et  tout  Testai  de  nostre  ville,  sans  qu'on  se  soil 

submys  à  sa  juridiction.  Il  n'est  jà  besoing  de  vous  en  tenir  à  présent  plus 
long  pro[)os,  veu  que  le  tout  vous  a  esté  amplement  remonslré  et  ilédiiii 

tant  par  escrijit  que  tle  boc.iie.  Tant  y  a  qu'en  !a  sentence  de  voslre  ballifz  il 
n'y  a  lieu  nulle  forme  de  droit  ny  ordre  de  police  gardée,  tellement  ipie,  sans 

s'enquérir  si  elle  est  équitable  ou  non,  elle  sera  toujours  trouvée  nulle, 
comme  s'il  nous  avoit  commandé  à  faire  hommage  au  pape. 

Selon  que  vous  nous  advertissez  de  bien  poiser  le  mal  qui  en  pourra 

advenir  et  quelle  conséijuence  cela  atirera,  croyez  que  nous  y  avons  assez 

pensé  :  mais  c'est  à  vostre  prudence  de  remédier  nu  mal  que  vous  craignez, 
car  tout  le  monde  nous  sera  tesmoing  que  nous  avons  fait  tout  ce  qu'en  nous 

estoit  pour  racheter  paix  et  amitié,  et  nous  sommes  abstenuz.  tant  qu'il 
nous  estoit  possible,  de  la  poursuite  de  noz  droitz,  quelque  juste  et  raisonable 

qu'elle  fût  selon  nostre  advys.  Quant  vostre  ballifz  fût  demeuré  en  sez  pre- 

miers termes  qu'il  ne  pouvoit  nous  faire  justice  sy  nous  ne  volions  nous 
submettre  à  luy,  combien  que  nous  prinssions  cela  comme  une  moquerie,  si 

riieubssions-nouspatienment  enduré,  comme  nous  avons  fait.  Mais  l'attentat 

qu'il  a  fait,  puys  après,  a  esté  par  trop  exorbitant  ;  et  pensons-nous  estre 

assez  modérez  en  nous  contentant  qu'il  n'en  fût  faite  nulle  mention.  Mais 

puysiiu'ainsin  est,  vous  voyez  bien  que  la  nécessité  nous  contreindra,  quant 
il  faudra  passer  outre,  de  mettre  en  avant  ce  que  nous  heubssions  désiré 

estre  du  tout  oblié.  non  pas  pour  ce  que  nous  doublions  de  la  cause, 

la(]uelle  est  si  bonne  et  juste  que  nous  espérons  bien  et  nous  confions  du 

tout  ipie  Dieu  et  tous  juges  d'équité  seront  pour  nous,  mais  pour  ce  qu'il  nous 

fait  i)ien  mal  (ju'il  nous  fidlie  entrer  en  procès  avec  vous,  desquelz  nous 
désirons  la  lionne  amitié  comme  nous  aymons  l'alliance. 

Mais  si  nous  ne  povons  jouir  de  ce  que  nous  seroit  tant  aggréable, 

nous  vous  prions  de  n'estre  fâchez  et  prendre  mal  à  gré  si,  par  droit  et 
justice,  nous  tâchons  à  maintenir  nostre  honneur.  Et  alfin  de  prévenir  tous 

inconvéniens  et  trobles,  nous  vous  prions,  au  nom  de  Dieu  et  par  le  serment 

solemnel  que  nous  avons  juré  en  son  nom  d'une  part  et  d'aultre,  de  n'attenter, 

soubz  l'umbre  et  couverture  d'une  sentence  prétendue  qui  est  du  tout  nulle, 
chose  qui  nous  soit  insuportahle  et  répugnante  à  nostre  alliance.  Et  si  vous 

persistez  en  ce  propos,  à  nostre  grand  regret  nous  sommes  contreins  devons 

assigner  journée  de  marche,  à  la  forme  de  la  corabourgoisie,  au  dimenche 

quinziesme  jour  de  may  à  Modon,  au  gitte.  Auquel  jour  nous  prierons  les 

magnilTiipies  .Seigneurs  de  Rasle  envoyer  le  superarbitre  qui  se  trovera 

lors  à  propos.   Vous  sçavez  (jue  les  magnillnpies  .Seigneurs  des  Ligues,  en 
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commung,  s'esloienl  présentez  pour  moyenneurs  aflln  d'apointer  ceste  que- 
relle entre  vous  et  nous  et  que,  pour  vous  complaire,  d'autant  que  nous 

espérions  que  sans  difficulté  il  y  auroit  bon  accord,  nous  n'avons  point 
solicité  plus  oultre.  Maintenant,  nous  ne  pouvons  moins  que  d'avoir  refTuge 
au  droit.  Dont  attendans  réponce,  affin  que  puissions  déclairer  quel  super- 

arbitre nous  requerrons  et  que  cela  se  face  en  commung  jouxte  la  combour- 
goisie,  nous  prierons  Dieu  pour  vostre  prospérité.  Donné  ce  28  de  mars  i  558. 

Les  Sindiques,  Petit  et  Grand  Conseil  de  Genève,  voz  bons  voi- 
sins, amys  et  féaux  combourgois. 

Les  Bernois  furent  piqués  de  celte  lettre.  Ils  répondironi  qu'ils 
avaient  été  surpris  des  expressions  dures  dont  elle  était  renqjlie 

et  qu'ils  ne  se  seraient  jamais  attendus  à  rien  de  semblable,  (|u'ils 
ne  savaient  ce  (pi'on  voulait  leur  dire  (juand  on  leur  marquait 

qu'on  avait  acheté  d'eux  la  paix  et  qu'ils  voudraient  bien  qu'on 

leur  dît  à  quel  prix  elle  avait  été  achetée  ;  qu'au  reste  ils  accep- 

taient la  marche  pour  le  jour  (pii  leur  avait  été-  assigné  '.  Afin  de 

disposer  tout  ce  qui  était  nécessaire  pour  cette  marche,  l'on  envoya 
à  Berne  et  à  Bàle  Magistri,  procureur  général,  et  Michel  Roset'. 
Après  avoir  fait  des  excu.ses  sur  la  nécessité  où  leurs  supérieurs  se 

voyaient  réduits  d'entrer  en  procès  avec  les  seigneurs  de  Berne, 

ils  avaient  ordre  de  dire  qu'ils  leur  avaient  été  députés  pour  leur 

proposer,  de  la  part  des  seig-neurs  de  Genève,  un  surarbitre  pour 
assister  à  la  marche  assignée,  lequel  ils  choisissaient  de  la  ville  de 

Bâle,  d'entre  les  deux  bourgmestres  ou  les  deux  zunftmestres 

de  ce  canton;  (pi'on  n'en  avait  pas  voulu  faire  la  demande  aux  sei- 
gneurs de  Bâle  sans  en  donner  avis  aux  seigneurs  de  Berne,  afin 

qu'ils  pussent  de  leur  côté,  s'ils  le  trouvaient  bon,  leur  faire  la 

même  prière,  conformément  à  ce  que  prescrivait  l'alliance.  Ils 

avaient  ordre  de  dire  encore  que,  s'agissant  d'une  sentence  don- 

née par  leur  bailli  de  Ternier,  l'action  des  seigneurs  de  Genève 

pourrait  s'étendre  contre  cet  officier  comme  ayant  attenté  contre 

leur  souveraineté  et  leur  honneur,  afin  qu'il  plût  aux  seigneurs 

'  2  et  13  avril,  P.  H.,  n°  1629;  —  '  Instructions  de  ces  députés,  datées 

R.  C,  vol.  Si,  fos  143.  144,  154  (fi,  7  et  du  18  avril.  Copie  de  lettres,  vol.  .i.  fos  229- 

16  avril).  —  Genève  à  Berne,  16  avril,  231.  et  P.  H.,  no  1635:  —  R.  C.,  vol.  .54. 

Copie  de  lettres,  vol.  5,  f»  228  v».  f»  156  v»  (18  avril). 
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de  Berne  de  le  l'aire  leiiconlrer  À  la  iiiaiclie  pniii-  répondre  el  s'y 

défendre,  s'il  croyait  de  [xinvoir  donner  (|uel(|ne  couleur  d'excuse 
à  son  injusle  |)rocédé. 

Mai^islri  et  Hosel  avaient  ordre  de  se  rendre  ensuite  à  Baie, 

soit  (}ue  les  Bernois  leiu'  remissent  des  lettres  pour  les  seij»neurs 

de  ce  canton  on  (pi'ils  ne  leur  en  remissent  point,.  Ils  devaient 

représenter  aux  seii^neiu's  de  Bàle  que  l'expérience  que  l'on  avait 

faite  [)ar  le  passi'  des  soins  qu'ils  s'étaient  donnés  |)onr  entretenir 
la  paix  entre  les  deux  villes  Berne  et  Genève,  et  pour  terminer  les 

difficultr-s  qu'elles  avaient  entre  elles  avec  toute  l'écpiité  et  la  justice 

([u'on  i)ouvail  souhaiter,  avait  porté  les  seigneurs  de  Genève  à  faire 

en  sorte,  dans  l'alliance  ([u'ils  venaient  de  conclure  avec  Berne,  que 
le  surarbitre  des  difficultés  (jui  se  pourraient  présenter  dans  la  suite 

entre  les  deux  Villes  fût  choisi  de  leur  canton,  ce  que  l'on  crut  qu'ils 
voudraient  bien  agréer,  ayant  les  inclinations  autant  bienfaisantes 

qu'ils  les  avaient  et  sentant,  autant  qu'ils  le  faisaient,  (pi'ils  n'étaient 

pas  seulement  pour  eux-mêmes  mais  aussi  pour  leurs  amis.  (Ju'on 

souhaiterait  fort  qu'il  plût  à  Dieu  que  les  deux  Villes  alliées  fussent 

toujours  dans  une  si  parfaite  intelligence  qu'il  n'y  eût  jamais  matière 

à  les  importuner.  Maiscpi'on  les  priait  de  considérer  ([ue,dans  l'oc- 

casion présente,  il  n'était  pas  possible  à  la  ville  de  Genève  d'éviter 

d'entrer  en  procès  a\ec  les  seigneurs  de  Berne  an  sujet  de  l'exécu- 

tion qu'ils  prétendaient  faire  de  la  sentence  du  bailli  de  Ternier, 

de  fpioi  ils  avaient  ('té  iidormés,  au  mois  d'août  précédent,  par  le 

mémoire  qui  avait  i''t(''  présenté  sur  cette  affaire  et  dans  tous  les 
Cantons  et  à  la  diète  de  Baden'.  Oue  comme  et  toute  la  louable 

communauté  des  Ligues  et  les  seigneurs  de  Bàle,  en  particulier, 

avaient  l'té  parfaitement  convaincus  du  tort  que  les  Bernois  fai- 

saient aux  Genevois,  quanti  ils  les  ont  exhortés  de  cesser  d'en  user 

avec  eux  de  la  manière  qu'ils  avaient  fait,  les  seig-neurs  de  Genève 

espéraient  (pi'il  ne  parafliait  pas  que  leur  droit  fût  enqiiré  depuis, 

les  seigneurs  de  Berne  s'élant  dès  lors  engagés,  en  jurant  l'al- 

liance per])étnelle,  de  maintenir  l'honneur  de  leurs  alliés  comme 
le  leur  propre. 

'  Voy.  ci-tlessiis.  p.  12;{  ii.  ;i. 
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(Ju'y  ayant  une  journée  de  marche  assign<''e  à  Mondon  au 
i5*  de  mai  pour  décider  de  ce  ditlérond,  où,  selon  l'alliance,  il  se 

devait,  trouver  un  surarbitre  (|ui  fût  pris  d'entre  les  anciens  ou  nou- 

veaux bourgmestres  et  zunftmeslres  de  Bâie  ou  d'entre  les  anciens 

ou  nouveaux  ammans  et  bannerets  de  Schwytz,  et  que  c'était 
aux  seigneurs  de  Genève,  comme  demandeurs,  à  choisir  et  nommer 

celui  (|u'ils  trouveraient  à  propos  de  ces  huit  seigneurs,  ils  l'avaient 
voulu  prendre  du  louable  canton  de  Bâle,  priant  pour  cet  effet  les 

seigneurs  de  ce  canton  de  leur  accorder  celui  ([ui  leur  plairait 

d'entre  leurs  seigneurs  bourgmestres  et  zunftmeslres ,  les  esti- 
mant tous  également  pleins  de  droiture  et  de  prudence  ;  que  cepen- 

dant s'ils  avaient  quelque  chose  à  faire,  ils  seraient  bien  aise,  si 
la  chose  était  possible,  que  le  surarbitre  qui  leur  serait  donné 

entendit  le  français.  Les  députés  avaient  ordre  enfin  d'informer 
les  seigneurs  de  Bàle,  et  surtout  le  surarbitre,  du  mérite  de  la 

cause.  Ils  étaient  aussi  chargés  de  parler  de  l'alliance  générale 
dans  les  Cantons  où  ils  passeraient. 

Magistri  et  Rosel  s'étant  acquittés  à  Berne  des  ordres  qui  leur 

avaient  été  donnés',  l'avoyer  leur  donna  réponse  de  la  part  du 

Conseil  que,  dans  l'affaire  dont  il  était  question,  il  fallait  exécuter 

ponctuellement  et  à  la  lettre  ce  qui  était  prescrit  par  l'alliance, 

laquelle  portait  en  propres  termes  que  l'on  ne  devait  pas  demander 

le  surarbitre  par  députés  mais  par  lettres  ;  ([u'ainsi  le  voyage 

qu'ils  feraient  à  Bàle  à  ce  sujet  serait  inutile,  puisqu'on  ne  ])ourrait 

jamais  les  obliger  à  accepter  un  arbitre  qu'on  serait  allé  chercher 
sur  les  lieux.  Les  députés  de  Genève  répliquèrent  que  la  manière 

dont  leurs  supérieurs  avaient  voulu  s'y  prendre  pour  demander 
le  surarbitre  n'avait  rien,  dans  le  fond,  qui  fût  contraire  à  ce  qui 

était  ordonné  par  l'alliance,  puisque  de  le  demander  par  lettres 
ou  par  députés  était  absolument  la  même  chose,  et  même  ce  der- 

nier parti  mar([uait  encore  plus  d'égards  et  de  déférence  pour  les 

seigneurs  de  Bàle.  Que  d'ailleurs,  comme  les  seigneurs  de  Genève 
ne  connaissaient  pas  bien  les  bourgmestres  et  zunftmeslres  de 

Bàle,  ils  avaient  cru  que  l'on  ferait  un  meilleur  choix  sur  les  lieux, 

'  Rapporl  (les  dopulés.  R.  C,  vol.  54.  I'»  t(ii  ("27  nvril). 
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OÙ  leiiis  (l(''|)ul('s  |ioiii'i'ai('iil  s'iiifornier  du  caractôrc  cl,  de  Ih  capa- 
cilr  dos  uns  et  des  autres  et  jeter  les  yeux  sur  celui  (|ui  convien- 

drait le  mieux.  Ces  représentations  n'empêchèrent  pas  les  sei- 

gneurs de  Berne  de.  s'atFermir  dans  leur  |)remière  réponse  ;  ils 

réplicjuèrent  qu'ils  ne  voulaient  pas  s'écarter  d'une  syllabe  de 

ce  ([ui  était  nianjué  dans  les  lettres  d'alliance;  qu'ainsi  ils  ne 
feraient  aucune  démarche  de  leur  côté  envers  le  surarbitre,  (]ue  les 

seigneurs  de  Genève  ne  l'eussent  nommé  et  demandé  par  écrit  ; 

qu'au  reste  ils  savaient  sur  quel  pied  ils  avaient  accepté  la  marche 

pour  ce  qui  regardait  le  bailli  de  Ternier,  et  qu'ils  verraient  de  quels 
bâtons  ou  voudrait  les  y  battre.  Les  députés  ayant  compris,  par 

l'opposition  des  Bernois  à  la  demande  du  surarbilre  par  la  voie 

de  la  députation,  que  leur  voyage  n'aboutirait  à  rien,  s'en  revin- 
rent à  Genève  sans  être  allés  dans  ce  canton. 

On  répondit  '  aux  Bernois  qu'encore  que  l'alliance  portât  que 

le  surarbitre  serait  demandé  par  lettres ,  cependant  elle  n'ex- 

cluait point  la  voie  de  la  députation,  puisqu'elle  ne  défendait  pas 

qu'on  se  servît  d'envoyés  ou  de  messagers  pour  porter  les  lettres. 

Que  d'ailleurs,  comme  c'était  la  première  fois  depuis  le  renouvelle- 

ment de  l'alliance  qu'on  s'adressait  aux  seigneurs  de  Bàle  pour 
leur  demander  un  surarbitre,  les  seigneurs  de  Genève  avaient  cru 

(ju'il  était  de  l'honnêteté  de  leur  envoyer  une  députation  pour 

savoir  s'ils  voudraient  bien,  et  pour  cette  fois  et  pour  l'avenir,  se 

charger  de  la  peine  qu'on  les  priait  de  prendre.  Mais  que,  puisque 

les  seigneurs  de  Berne  trouvaient  que  de  s'y  prendre  ainsi  ce  serait 

s'écarter  de  la  route  que  prescrivait  l'alliance,  on  voulait  bien  le 

faire  de  la  manière  qu'ils  le  souhaitaient,  et  on  leur  déclarait  qu'on 
avait  jeté  les  yeux  sur  le  seigneur  Théodore  Brand,  bourgmestre 

régnant  de  Bâie,  et  qu'on  lui  allait  écrire,  de  même  qu'aux  sei- 
gneurs de  cette  ville,  à  ce  sujet. 

Avant  que  passer  aux  suites  de  cette  afïaire,  qui  nous  mènerait 
non  seulement  à  la  fin  de  cette  année  mais  aussi  bien  avant  dans 

la  suivante,  il  est  à  propos  de  parler  de  quelques  autres  choses 

'  28  avril,  Copie  de  lethes.  vol.  S.  f»  233,  et  P.  H.,  ii»  I63S:  -  R.  C,  vol.  34, 
fo  tt)6  (28  avril). 
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qui  se  passèrent  dans  les  conimenceniens  de  cette  année  i558.  Je 

remarquerai  d'abord  qu'elle  fut  la  première  où  les  élections  des 

syndics  furent  précédées  d'une  exhortation  d'un  des  ministres  de 

la  parole  de  Dieu,  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents.  Calvin  s'y  pré- 

senta donc  le  4  février  '  et  y  Ht  une  forte  remontrance,  par  la(|uelle 

il  faisait  voir  la  nécessité  qu'il  y  avait  d'élire  des  gens  de  bien  pour 

remplir  une  charge  si  importante,  à  quoi  l'on  devait  faire  d'au- 

tant plus  d'attention  que  la  Répul)lique  s'était  vue,  il  n'y  avait  pas 

long-temps,  à  deux  doigts  de  sa  perte  pour  avoir  été  conduite  par 

de  mauvais  magistrats;  qu'en  même  temps  aussi  que  l'on  avait 

l'avantage  d'exercer  un  droit  aussi  précieux  que  celui  de  se  donner 
à  soi-même  ceux  qui  doivent  gouverner  la  République,  il  fallait 

bien  se  garder  de  s'enorgueillir  mais  qu'au  contraire,  convaincu 

de  sa  petitesse,  l'on  devait  mettre  en  Dieu  toute  sa  confiance. 

Ces  exhortations  étaient  d'autant  plus  nécessaires  qu'il  y  avait 
dans  le  Conseil  ordinaire  des  magistrats  qui  ne  sentaient  pas  bien 

encore  l'obligation  où  chacun  était  de  se  soumettre  aux  lois.  11  n'y 

avait  pas  longtemps  qu'on  avait  fait  un  édit,  par  lequel  il  était 

défendu  de  nommer  pour  les  charges  de  l'Etat  des  gens  qui  fussent 
déi)iteurs  à  la  Seigneurie  ou  qui  eussent  quelque  compte  à  faire 

avec  elle'.  Cependant,  dans  la  nomination  qui  se  fit  cette  année  des 
syndics,  en  Petit  Conseil,  Bonna  et  Jessé,  conseillers,  les  mêmes  qui 

avaient  été  syndics  l'année  de  la  sédition,  allant  donner  leur  voix 

à  l'oreille  du  secrétaire,  voulurent  la  donner  à  un  conseiller  qui 

n'avait  pas  rendu  compte  des  deniers  publics  dont  il  avait  eu 

l'administration  étant  trésorier,  et  qui  se  trouvait  même  en  arrière 

pour  une  somme  considérable'.  Roset,  qui  recueillait  les  voix, 

leur  ayant  dit  que  la  nomination  qu'ils  voulaient  faire  était  con- 

traire aux  édits  et  qu'il  ne  marquerait  point  leurs  suffrages,  Bonna 
et  Jessé  firent  beaucoup  de  bruit  et  insultèrent  le  secrétaire.  De 

quoi  celui-ci  s'étant  plaint,  les  autres  se  défendirent  par  d'assez 
mauvaises  raisons.  Ils  continuèrent  même  d'insulter  Roset  auquel 

ils  reprochèrent  de  vouloir  faire  le  grand  orateur,  ajoutant  qu'ils 

•  R.  C,  vol.  54,  fo  73  vo.  '  R.  C,  vol.  .i4,  fo  68  {{<><■  février) 
"  Voy.  ci-dessus,  p.  54.  —  Sur  cet  incident,  voy.  Roget,  ouvr.  cité, 

t.  V,  p.  114-H6.  {Note  des  éditeurs.) 
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n'c'laienl  pas  si  grands  orateurs  qiu'  lui.  Le  Conseil,  apii's  avoir  opiné 

sur  cette  affaire,  trouva  que  le  secrétaire  Roset  n'avait  fait  que  son 

devoir,  ([ue  Bonna  et  Jessé  avaient  eu  grand  tort  de  s'emporter 

contre  lui  comme  ils  avaient  fait,  et  qu'ils  méritaient  d'être  envoyés 

sur  le  champ  en  prison  pour  ri'pondre  de  l'arrogance  avec  la(|uelio 
ils  avaient  voulu  fouler  aux  pieds  les  édils  passés  en  leur  présence 

dans  tous  les  Conseils.  Cette  résolution  fut  approuvée  le  lendemain 

par  le  Conseil  des  Deux  Cents  '. 

Après  qu'ils  eurent  demeuré  quelques  jours  en  prison  et  sulti 
les  interrogatoires  ordinaires,  le  Petit  Conseil  procéda  à  leur  juge- 

ment'. Pierre  Bonna,  —  qui  témoigna  de  la  repentance  de  son 
obstination  à  nommer  des  personnes  comptables  à  la  Seigneurie 

et  de  remporlement  (ju'il  avait  eu  à  cette  occasion  jusqu'à  avoir 

pris  Dieu  à  témoin,  contre  la  vérité,  que  lorsqu'il  alla  donner  son 

suffrage  Roset  l'avait  traité  de  séditieux  quoique  celui-ci  ne  se 

fût  servi  que  du  terme  d'audacieux,  en  quoi  il  avouait  d'avoir  fait 
une  grande  faute  et  en  demandait  pardon,  —  Bonna,  dis-je,  fut 
condanmé  à  être  fortement  censuré,  et  comme  il  avait  été  déjà 

au|)aravant  repris  à  diverses  fois  d'être  tombé  dans  de  semblables 

emportemens  et  d'avoir  marqué  de  l'orgueil  et  de  l'arrogance  sans 

s'en  être  corrigé,  il  fut  dit  que  ce  serait  pour  la  dernière  fois  qu'on 

aurait  pour  lui  de  l'indulgence  et  qu'on  se  contenterait,  comme 

l'on  faisait,  qu'il  demandât  pardon  à  Dieu  et  à  la  Seigneurie,  à 
genoux  et  en  baisant  terre,  lui  ordonnant  de  paraître  de  nouveau 

toutes  les  fois  qu'il  serait  demandé,  pour  répondre  sur  la  faute 

qu'il  avait  faite  de  ne  pas  révéler  au  magistrat  la  violence  que  lui 

fit  Perrin,  la  nuit  de  la  sédition  arrivée  au  mois  de  mai  de  l'année 
i555,  en  lui  enlevant  le  bâton  syndical  des  mains,  laquelle  faute,  de 

même  que  les  autres  qu'il  avait  commises  par  le  passé,  seraient 

relevées  la  première  fois  qu'il  manquerait  le  moins  du  monde  à  son 
devoir.  Que  cependant  on  le  laissait  dans  sa  charge  de  conseiller,  de 

'  R.  C,  vol.  .ïi,  fo8  71-73  vo  (3  et  4  -  R.  C,  vol.  54,  l"  77,  78  vo-79,  84  et 
février).  v»,  85  v».  86  et  vo  (7,  8,  11  et  14  février). 

^  Procès   criminels,    no   702;    nous  (Note  des  éditeurs.) 

n'avons  pas  retrouvé  le  procès  de  Jessé  ; 
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laquelle  on  lui  ordonnait  de  venir  faire  le  serment  quand  il  y  serait 

appelé. 
Bonna  satisfit  à  cette  réparation.  Mais  lorsqu'il  fut  appelé 

pour  prêter  le  serment  de  conseiller,  il  refusa  de  le  faire  et  pria  le 

Conseil  de  remplir  sa  place.  Et  quoiqu'il  fût  pressé  derechef  de 
faire  le  serment,  il  ne  le  voulut  point,  se  soumettant  à  la  peine  portée 

j)ar  les  édits  contre  ceux  qui  refusent  les  emplois  publics.  Ainsi  il 

obtint  sa  décharg-e  ' .  Mais  peu  de  jours  après,  il  s'en  repentit  et  pria 
le  Conseil  des  Deux  Cents,  dans  lequel  cette  affaire  fut  portée,  de 

lui  pardomier  la  faute  qu'il  avait  commise  en  ne  voulant  point 

prêter  le  serment  de  conseiller  et  de  lui  redonner  la  place  qu'il  avait 
été  assez  mal  avisé,  par  une  ingratitude  très  blâmable  envers  le 

Conseil,  de  refuser.  Mais  il  ne  fut  plus  temps.  Le  Conseil  des  Deux 

Cents  ne  voulut  point  de  cette  repentance  tardive  et  le  laissa  hors 

du  Conseil  ordinaire,  «  affin,  dit  l'auteur  du  Registre  ',  que  nul  ne 

s'eslève  et  que  les  gros  soient  aussi  bien  chastiez  que  les  petis,  et 
que  Dieu  soit  avec  nous  faisans  bonne  équité  et  justice,  w 

Jessé,  qui  avait  marqué  et  plus  d'emportement  que  Bonna  et 

plus  d'obstination,  car  il  n'avait  point  voulu  témoigner  de  repentir 
de  son  mauvais  procédé,  fut  déposé  de  son  emploi  de  conseiller  et 

de  ses  autres  offices  pendant  une  année.  Les  malversations  qu'il  fut 

accusé  d'avoir  commises  dans  ses  enq^lois,  et  en  particulier  le  silence 

qu'il  avait  gardé  sur  l'enlèvement  que  Perrin  avait  fait  du  bâton 

syndical  à  Pierre  Bonna  la  nuit  de  la  sédition,  ([uoiqu'il  fût  con- 
vaincu d'à  voir  eu  connaissance  de  cet  attentat,  entrèrent  en  considé- 

ration dans  le  jugement  qui  fut  rendu  contre  lui  '.  Au  reste,  et  Bonna 
et  Jessé  furent  laissés  dans  la  suite,  selon  la  coutume  de  ces  temps- 

là,  dans  le  Conseil  des  Soixante,  dans  le  rang  qui  suit  innnédiate- 
ment  celui  des  auditeurs  et  des  secrétaires  de  la  justice,  ce  qui 

était  la  place  que  l'on  donnait  à  ceux  qui  avaient  été  ou' déposés  du 

Petit  Conseil  ou  laissés  en  arrière  dans  l'élection  qui  se  faisait, 
toutes  les  années,  des  seigneurs  de  ce  corps. 

L'on  découvrit  dans  ce  temps-là,  sur  les  avis  que  l'on  eut  des 

■  R.  C.   vol.  54,   foa  88  vo-89,  91,  »  lUdem,  fos  84  vo,  8o  v»,  88,  flo 

92  vo,  94  vo-95  (15,  17, 18  et  21  février).       (14,  IS  et  21  février). 

'  Ibidem,  f»s  99  vo-100  (2.5  février). 
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seigiiiMii's  (le  lienie',  une  crilrcprise  faite  par  des  emicinis  de  la 
France  d'exriler  un  soulèvement  à  Bordeaux  et  dans  toute  la  Gas- 

coi,'^rie,  (|ui  serait  fonienti-  par  Philippe  II,  roi  d'Espagne  et  d'An- 
gleterre. 

Les  auteurs  de  cette  entreprise,  dont  le  principal  (''tait  le  baron 

de  Bollwiller,  le  même  qui  avait  échoué  l'année  précédenle  devant 

Bourg-en-Bresse  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant',  avaient  com- 

posé un  écrit  séditieux  qu'ils  avaient  fait  imprimer  àBàle  pour  rire 
ensuite  envoyé  dans  les  provinces  de  France  où  il  était  question  de 

faire  soulever  les   peuples.    Ceux    qui    s'étaient    mêlés   de   cette 
impression,  qui  étaient  français  naturels  et  que  Bollwiller  envoyait 

à  Bordeaux  pour  y  porter  les  exemplaires  de  ce  livre,  furent  arrêtés 

à  Genève  et  en  furent  trouvés  saisis  '.  Deux  de  ces  gens-là  étaient 
hahitans  de  celte  ville  depuis  quelques  années  et  un  troisième  demeu- 

rait à  Lausanne.  Le  sénat  de  Chambéry,  ayant  été  averti  de  ce  qui 

se  passait,  envoya  aussitôt  à  Genève  un  conseiller  de  son  corps, 

avec  l'avocat  général  du  roi,  pour  remercier  le  magistrat  du  soin 

qu'il  avait  eu  de  se  saisir  de  ces  gens-là  et  le  prier  en  même  temps 
de  les  leur  remettre  '.  Ils  appuyaient  leur  demande  :   i"  sur  ce  que 
les  prévenus  étaient  nés  sujets  du  roi  ;  2°  ([ue  le  crime  dont  ils  étaient 
coupables   était  contre  ce  prince   et  non  pas  contre   la   ville  de 

Genève;  3"  qu'il  était  à  propos  qu'un  crime  de  cette  nature  fût  puni 
dans  les  lieux  où  il  devait  être  exécuté  et  non  pas  hors  du  royaume  ; 

4"  que  la  punition  du  crime  de  lèse-majesté  avait  des  privilèges 

particuliers  que  n'avait  pas  celle  des  autres  crimes.  Que,  par  toutes 
ces  raisons,  on  pouvait  leur  accorder  la  demande  qu'ils  faisaient, 
sans  donner  aucune  atteinte  aux  droits  de  la  Ville.  On  répondit  à 

ces  députés  que  les  coutumes  et  les  libertés  de  Genève  ne  permet- 

taient point  aux  magistrats  de  se  dessaisir  de^  prisonniers  qu'ils 

avaient  une  fois  en  leur  puissance,  mais  qu'ils  étaient  indispensa- 

'  R.  C,  vol.  o4,  fo  82  (10  lévrier).  '  R.  C,  vol.  .%,  fos  98  vo,  100  v», 
—  Roset,  ouvr.  cité,   liv.  V.  chap.  37,  101' v»  (24,  23  et  28  février), 
p.  416.  —  Lettre  île  Genève  à  Berne,  du  *  Ibidem,  fo»  lOo  et  v»,  106  vo,  116 
7  mars  l.»8,  Copie  de   lettre.s,   vol.  0,  (2,  3  et  10  mars).  —  Voy.  deux  lettres  du 
fo  2i;{.  (Note  des  éditeurs.)  sénat  de  Chambéry  à  Genève,  datées  du 

'  ''•  112143.  28  février,  P.  H  ,  no  1632.  (Note  des  édi- 
teurs.) 
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blemenl  obligés  de  faire  justice  des  criminels  quand  ils  leur  tom- 

baient entre  les  mains,  soit  qu'ils  fussent  sujets  de  l'Etat  soit  qu'ils 

fussent  étrangers,  et  de  quelque  nature  de  crime  qu'ils  fussent 
accusés.  Les  envoyés  de  Ghambéry,  ne  pouvant  pas  obtenir  tout 

ce  qu'ils  avaient  demandé,  se  réduisirent  à  prier  le  Conseil  de  leur 

permettre  d'assister  à  l'interrogatoire  des  prévenus,  ce  qui  leur  fut 
accordé. 

Ils  prièrent  encore  dans  la  suite  le  Conseil,  sur  de  nouveaux 

ordres  qu'ils  eurent  du  sénat  de  Chambéry,  que  ces  gens-là 
leur  fussent  remis,  pour  les  rendre,  si  on  le  souhaitait,  après  que  le 

sénat  aurait  tiré  d'eux  tous  les  éclaircissemens  nécessaires  sur 

l'affaire  pour  laquelle  ils  avaient  été  arrêtés  ' .  Ils  appuyaient  cette 
nouvelle  instance  de  diverses  considérations,  outre  celles  qui  avaient 

été  déjà  alléguées,  comme  que  l'on  pourrait  découvrir  beaucoup 
plus  aisément  tout  le  détail  de  leur  mauvais  dessein  à  Chambéry 

qu'à  Genève  ;  que  c'était  le  roi  seul  qui  avait  été  offensé  par  ces 

gens-là;  qu'en  cas  semblable  ils  n'hésiteraient  pas  de  faire  la 
même  chose  envers  les  seigneurs  de  Genève  ;  que  sa  Majesté  tien- 

drait compte  de  la  complaisance  que  l'on  voudrait  avoir  pour  elle 
dans  cette  occasion  ;  que  jamais,  dans  de  semblables,  les  souverains 
ne  se  refusaient  les  uns  aux  autres  des  demandes  de  cette  nature. 

Quelque  fortes  que  fussent  les  instances  que  firent  ces  envoyés, 

ils  ne  purent  rien  obtenir.  On  leur  répondit,  comme  on  avait  fait 

huit  ans  auparavant  lors  de  l'affaire  de  Didato',  que  les  syndics 

étaient  juges  des  affaires  criminelles  et  qu'ils  ne  donneraient 
jamais  les  mains,  pour  quoi  que  ce  soit  au  monde,  à  se  dépouiller 

de  la  connaissance  d'aucune  affaire  de  cette  nature.  On  ajouta  que 

l'on  ne  devait  pas  improuver  en  France  ce  procédé,  puisque  si 
les  seigneurs  de  Genève  demandaient  au  roi  ou  à  ses  officiers  cer- 

tains ennemis  de  leur  ville  qui  habitaient  dans  les  états  de  ce  prince, 

tel  qu'était  par  exemple  Michel  Guillet,  l'un  des  principaux  et  des 
plus  mauvais  des  anciens  Mammelus,  lequel  faisait  actuellement  à  sa 

patrie  tout  le  mal  dont  il  était  capable  en  Savoie  où  il  s'était  retiré, 

'  R.  G.,  vol.  54,  fo'  122  vo-123,  126      fut  faite  par  un  nouvel  envoyé  du  sénat  de 

(18  et  21  mars).  —  Cette  seconde  démarche      Chambéry.  {Note  des  éditeurs.) 
-  Voy    ci-dessus,  t.  111,  p.  395. 
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on  scrail  (•crlainoinciil  ret'iist'-.  On'ainsi  l'on  ospérail  que  \t'  roi  ne 

liouverait  pas  manvais  qu'on  gardât  les  prisonniers  en  question, 

pour  les  punir  ensuite  d'une  manière  proportionnée  au  crime  dont 
ils  étaient  coupables. 

Leur  procès  ayant  donc  été  instruit',  ces  gens-là  furent  con- 

damnés, pour  n'avoir  pas  révélé  à  leurs  supérieurs  les  entreprises 

qu'ils  savaient  que  l'on  tramait  contre  leur  prince  naturel  et  pour 

s'être  employés  pour  en  procurer  l'exécution,  à  faire  réparation 

publique  de  leur  crime ,  g-enoux  en  terre  devant  le  tribunal ,  et 

les  exemplaires  du  livre  séditieux  qu'ils  devaient  porter  à  Bor- 

deaux brûlés  en  leur  présence.  L'un  d'eux  ̂ Jaques  Chardon]  était 
de  plus  condamné  à  mettre  au  feu  de  sa  propre  main  un  recueil 

de  plusieurs  vers  latins  fort  pi(}uans  contre  Calvin  et  contre  l'église 
de  Genève,  au  sujet  de  l'exécution  de  Servet,  desquels  il  fut  trouvé 

saisi'.  Ils  étaient  à  peu  près  du  caractère  de  ce  distique  que  j'ai 
trouvé  parmi  les  autres  : 

Qui  didicit  puer  hœriticos  non  esse  cremandos, 

\ir  farfus,  /niseros  curât  ut  ignis  edat. 

Et  les  uns  et  les  autres  de  ces  prévenus  furent  bannis  à  perpé- 
tuité de  la  ville  et  des  terres,  sous  peine  de  la  vie .  Au  reste  il 

n'est  pas  nécessaire  que  je  répèle  ici  les  raisons  que  j'ai  alléguées 

ailleurs,  pour  lesquelles  dans  ce  temps-là  l'on  ne  voulait  jamais 
remettre  à  des  puissances  étrangères  des  criminels  qui  étaient  cou- 

pables de  crimes  qui  ne  reg-ardaient  du  tout  point  la  seigneurie  de 

Genève,  —  en  ayant  parlé  assez  amplement  dans  l'affaire  de  Didato 
et  en  d'autres  occasions. 

Pour  revenir  aux  affaires  avec  les  Bernois,  je  rapporterai  un 

événement  qui  arriva  à  Céligny,  village  dépendant  de  la  souve- 
raineté de  Genève  et  qui  est  enclavé  dans  le  bailliage  de  Nyon,  lequel 

'  Procès  criminels,  n»  708;  —  R.  C,  &erveli  Villanovi  l.usiinni  ad  pios  Christi, 

vol.  S4,    foB   10(5  vo,    i:i7    V»,   139,    i'ti,  fratres  loquenUs,  —  Diaingus  Marforii  el 

142  V",   lii  (3  et  31   mars,  i»'',  4,  S  et  Pasquilli  de  Serveto  rombusto  Geneoiv.  — 
7  avril).  Dialogus  :  Genius  et  Geneva.  Elles  sont  sui- 

-  Ces  pièces  de  vers,  dont  la  copie  vies  d'une  dizaine  de  distiques,  au  nonihre 
est  jointe  au  procès  criminel  cité  ci-dessus,  desquels  se  trouve  celui  cité  par  Gautier, 
portaient  ces  titres  :  Epitaphium  Michaelis  {Note  des  éditeurs.) 
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événement  donna  lieu  à  de  nouvelles  hi'ouilleries.  Tous  les  citoyens 
avaient  ordre  de  se  saisir  des  condamnés  partout  où  ils  les  trou- 

veraient sur  le  territoire  de  Genève.  Pierre  Savoje,  l'un  d'entre  eux, 

s'était  rencontré  à  Céligny  dans  le  temps  que  Magistri  et  Rosel, 
revenant  de  la  députation  à  Berne  dont  j'ai  fait  le  récit  ci-devant  ', 
passaient  par  ce  village  qui  se  trouve  sur  la  route  de  Nyon  à 

Genève.  Ces  députés,  ayant  eu  avis  de  la  témérité  de  Savoye,  le 

firent  aussitôt  chercher  pour  se  saisir  de  lui.  Savoye,  se  sentant 

poursuivi,  se  sauva  du  côté  du  lac  et  se  jeta  dans  un  bateau  qui 

l'attendait  près  du  bord.  Mais  les  gens  à  qui  les  ordres  de  le  pren- 
dre avaient  été  donnés,  étant  montés  sur  un  autre  bateau,  l'attei- 

gnirent à  quelques  pas  de  distance  du  bord  et  l'amenèrent  prison- 
nier à  Céligny.  Magistri  et  Roset  ayant  informé  le  Conseil  à  leur 

arrivée  de  ce  qui  s'était  passé,  l'on  résolut  de  faire  incessamment 

le  procès  au  prisonnier  pour  l'exécuter  le  plus  tôt  qu'il  serait  possi- 

ble'. On  n'hésita  pas  beaucoup  sur  le  jugement  qu'il  y  avait  à 
rendre  contre  lui  ;  il  fut  condamné,  tant  pour  la  part  qu'il  avait  eue 

à  la  sédition  de  l'année  i555  que  pour  tout  ce  qu'il  avait  fait  depuis, 
à  avoir  la  tête  tranchée,  laquelle  devait  être  attachée  ensuite  au 

gibet  qui  était  au  grand  chemin  de  Céligny'.  L'on  aurait  bien  sou- 

haité de  faire  l'exécution  de  ce  criminel  dans  Genève*,  mais  les 

officiers  de  Berne  n'ayant  pas  voulu  en  accorder  le  transit,  il  fallut 

l'exécuter  dans  le  lieu  même  où  il  avait  été  saisi,  ce  qui  se  fit  deux 
jours  après  que  Savoye  fut  pris  ̂  

Les  officiers  de  Berne  firent  d'abord  grand  bruit  de  cette  cap- 
ture. Le  châtelain  de  Nyon  vint  en  porter  sur  le  champ  des  plaintes 

au  procureur  général  Magistri,  prétendant  qu'en  saisissant  Savoye 
sur  le  lac  on  avait  violé  le  territoire  de  Berne,  parce  que,  disait-il. 

'  P.  190-193.  dures  faites  à  cette  occasion 'par  le  châle- 
^  R.  i;.,  vol.  54,  foB  164  v»,  165  (27  laiii  de  Nyon  se  trouvent  dans  le  même 

et  28  avril)  ;  —  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  dossier.  (Note  des  éditeurs.) 

chap.  40,  p.  418  420.  —  Le  procès  eut  lieu  '  R.  C,  vol,  54,  fo  167  et  v»  (28  et 

à  Céligny,  à  l'instance  du  procureur  gé-  29  avril). 
néral  Magistri,  P.  H.,  n»  1633;  les  Infor-  *  Ibidem,  fo  170  (2  mai). 

mations    prises  sur  les  circonstances  qui  ^  L'arrestation  eut  lieu  le  27  avril  et 

accompagnèrent  l'arrestation  et  l'exécution  l'exécution  le  30,  soit  trois  jours  après. 
de  Pierre  Savoye,  et  la  copie  des  procé-  {Note  des  éditeurs.) 
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ses  supérieurs  avaient  la  souveraiiielf'  du  lac  non  seulement  vis-à- 
vis  de  leurs  terres  mais  aussi  vis-à-vis  de  Céligny.  Et  les  sujets 

des  bailliages  voisins  de  Gex  et  de  Njon,  dans  une  grande  irritalion 

et  sur  le  point  de  faire  quelque  acte  d'hostilité,  prirent  les  armes, 
de  l'aveu  sans  doute  des  officiers  de  qui  ils  dépendaient,  et  nklèreut 

autour  de  Céligtiy  pendant  toute  la  nuit  qui  précéda  l'exécution  de 
Savoye,  quelques-uns  même  étani  entrés  dans  ce  territoire  sur  le 

minuit,  parmi  lesquels  il  y  avait  plusieurs  des  condamnés'.  Os 

gens-là  n'avaient  apparemment  d'autre  dessein  que  celui  d'enlever 

Pierre  Savoye  ;  mais,  soit  qu'il  fût  bien  gardé  soit  pour  quelque 

autre  raison,  ils  n'exécutèrent  pas  ce  dessein.  Mais  le  jour  qu'on 
devait  le  faire  mourir,  l'exécuteur  de  la  haute  justice  se  rendant  à 
Céligny  avec  un  valet  de  ville,  tous  deux  portant  la  livrée  de  la 

seigneurie  de  Genève,  furent  attaqués  entre  Versoix  et  Copjiet 

par  Balthasar  Sept,  Claude  Franc  et  un  autre  des  condamnés'. 
Après  avoir  proféré  diverses  paroles  injurieuses,  avoir  menacé  de 

les  tuer  et  leur  avoù-  présenté  le  pistolet,  ils  leur  fermèrent  le  pas- 

sage quoiqu'ils  ne  se  défendissent  qu'en  se  réclamant  officiers  des 

seigneurs  de  Genève;  l'exécuteur  même  fut  frappé  de  plusieurs 

coups.  Ainsi  ils  furent  contraints  de  s'en  revenir  à  Genève.  Le  Con- 

seil, ayant  été  informé  de  ce  qui  s'était  passé,  renvoya  aussitôt 

conduire  l'exécuteur  à  Céligny  sous  la  garde  de  douze  cavaliers  bien 

montés  et  bien  armés,  de  sorte  que  l'exécution  de  Pierre  Savoye  se 
fit  sans  aucune  difficulté.  Son  corps  ayant  été  pendu  au  gibet  et  sa 

tète  y  ayant  été  clouée,  comme  il  y  avait  été  condamné  par  la  sen- 

tence, ils  en  furent  enlevés  la  nuit  qui  suivit  l'exécution  et,  après  avoir 
été  transportés  sur  les  terres  de  Berne,  ils  y  furent  ensevelis  par  les 

ordres  des  officiers  de  Nyon  ;  la  potence  fut  aussi  renversée.  L'on 

apprit,  dans  le  même  temps  ',  que  ceux  qui  avaient  saisi  sur  le  lac 

Pierre  Savoye,  par  l'ordre  de  Magistri  et  de  Roset,  avaient  été 
condamnés  par  contumace  par  le  châtelain  de  Nyon,  vingt-quatre 

'  Lettres  de  Genève  aux   baillis  de  -  Genève  à  Berne,  29  avril,  Copie  de 
Gex  et  de  Nyon,  et  à  Berne,  datées  du  lettres,  vol.  a,  N  236  vo-237  v»  ;  —  R.  C, 

28  avril.  Copie  de  lettres,  vol.  5,  fos  233  vo-  vol.  S'i,  f"  168  \o  (29  avril). 
236  ;  —  R.  G.,  vol.  34,  fos  167,  168  (28  »  Ibidem,  fo  168  vo  (2  mai)  ;  —  P.  H., 
et  29  avril).  no  1633. 
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heurfis  après  la  citation  qu'il  avait  Fait  taire  de  ces  gens-là,  de 

laquelle  ils  n'eurent  aucune  connaissance ,  et  à  dix  mille  ccus 

d'amende  ;  et,  en  exécution  de  cette  sentence,  on  fit  saisir  quelques 

fonds  appartenant  à  l'un  de  ceux  qui  avaient  fait  la  capture. 

Sur  l'avis  qu'on  eut  à  Genève  de  ce  jugement,  l'on  écrivit' 

au  juge  qui  l'avait  rendu  qu'on  était  surpris  de  la  procédure  qu'il 
avait  tenue,  et  par  rapport  à  la  précipitation  avec  laquelle  il  avait 

condamné  ceux  qui  avaient  pris  Pierre  Savoye,  —  leur  ayant  fait 

leur  procès  dans  vingt-quatre  heures,  ce  qui  était  contre  tout  ordre 

de  justice,  —  et  par  rapport  au  jugement  même  qui  était  en  lui- 

même  des  plus  injustes.  Qu'étant  officier  de  justice,  il  ne  devait 

pas  ignorer  jusqu'où  s'étendaient  les  droits  de  ses  supérieurs, 

lesquels  ne  pouvaient  pas  prétendre  d'être  maîtres  du  lac  dans 
les  bords  qui  répondaient  aux  terres  qui  appartenaient  à  la  sei- 

gneurie de  Genève  en  souveraineté.  Que  le  territoire  de  Céligny 
aboutissant  au  lac,  non  seulement  les  bords  du  lac  mais  même 

toute  son  étendue  jusqu'au  milieu  vis-à-vis  de  ce  territoire  appar- 
tenait à  ceux  qui  en  étaient  souverains,  comme  la  chose  parais- 

sait par  un  acte  fait  depuis  peu,  en  l'année  i554,  dans  lequel  la 
chose  avait  été  ainsi  convenue  entre  des  commissaires  de  Berne  et 

de  Genève  établis  pour  marquer  les  bords  de  la  seigneurie  de 

Céligny.  Que,  dans  le  fond,  les  seigneurs  de  Genève  avaient 

autant  de  droit  de  prétendre  d'être  souverains  des  parties  du  lac 

aboutissantes  à  leurs  terres  jusqu'au  milieu,  que  les  seigneurs  de 

Berne  de  celles  qui  aboutissaient  aux  leurs  ;  qu'ainsi  la  prise  de 
Savoye  ayant  été  très  bien  faite,  on  ne  jjouvait,  sans  commettre  un 

attentat  indigne,  faire  un  procès  à  ceux  qui  l'avaient  saisi,  ({ui 

n'avaient  fait  d'ailleurs  qu'exécuter  les  ordres  de  leurs  supérieurs. 

Que  si  ni  les  uns  ni  les  autres  n'étaient  souverains  des  bords  du  lac 
qui  répondent  à  leurs  terres,  mais  que  chaque  Etat  pût  saisir  indif- 

féremment par  tout  le  lac  ses  ennemis,  dans  cette  supposition  il  n'y 
avait  rien  eu  (jue  de  régulier  dans  la  capture  qui  avait  élé  faite, 

auquel  cas  la  procédure  que  le  châtelain  de  Nyon  avait  tenue  ne 

»  2  mai,  Copie  de  lettres,  vol.  o,  fo  2i8,  et  P.  H.,  n»  163.{;  -  R.  C,  vol.  54, 
fo  169  (2  mai). 
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laissait  pas  d'être  très  injuste.  Qu'ainsi  on  espérait  qu'après  avoir 

été  mieux  informé,  il  réparerait  l'attentat  (pii  venait  d'être  com- 

mis; (ju'autrement  l'on  en  demanderait  justice  où  il  appartiendrait. 

Le  châtelain  de  Nyon  répondit'  qu'ayant  informé  les  seigneurs 

de  Berne,  ses  supérieurs,  de  ce  ([ui  s'était  passé,  cette  affaire  n'était 

plus  la  sienne  mais  la  leur,  qu'ainsi  il  ne  pouvait  rien  changer  à  la 

sentence  qu'il  avait  donnée. 
Cependant  les  seigneurs  de  Berne,  informés  de  la  prise  de 

Pierre  Savoye,  avaient  écrit  j_3o  avril]  aux  seigneurs  de  Genève 

pour  les  prier  de  suspendre  l'exécution  du  prisonnier  jusqu'à  ce 

qu'ils  eussent  été  mieux  informés  qu'ils  n'étaient  du  lieu  où  il  avait 

été  saisi.  On  leur  répondit'  qu'il  avait  déjà  subi  le  supplice  qu'il 

avait  mérité  lorsqu'on  avait  reçu  leur  lettre.  On  leur  marquait,  en 

même  temps,  qu'il  n'y  avait  rien  eu  que  de  régulier  dans  tout  ce 

qui  avait  été  fait  à  cet  égard,  par  les  raisons  que  j'ai  déjà  rapportées 

ci-devant.  Qu'au  contraire,  outre  les  attentats  commis  par  leurs 

sujets  de  Gex  et  de  Nyon,  et  l'insulte  faite  par  les  condamnés  à 

l'exécuteur  de  la  haute  justice  de  Genève,  dont  on  les  avait  déjà 
informés  auparavant,  leur  châtelain  de  Nyon  en  venait  de  com- 

mettre de  nouveaux,  soit  en  faisant  enlever  le  corps  de  Savoye  du 

gibet  et  en  renversant  la  potence,  soit  en  condamnant  de  la  manière 

du  monde  la  plus  précipitée  et  la  plus  injuste  ceux  qui,  en  saisissant 

ce  criminel  dans  un  lieu  dépendant  de  la  souveraineté  de  Genève, 

n'avaient  fait  qu'exécuter  les  justes  ordres  de  leurs  supérieurs. 
Que  tous  ces  attentats  ne  pouvaient  que  causer  des  désordres  très 

fâcheux,  lesquels  ont  les  priait  de  vouloir  prévenir.  Nous  verrons 

tout  à  l'heure  que  les  Bernois,  bien  loin  d'avoir  égard  aux  priè- 
res des  seigneurs  de  Genève,  furent  dans  une  irritation  extrême 

de  cette  affaire. 

Nous  avons  vu  ci-devant  '  que  les  seigneurs  de  Berne  ne  vou- 

lurent point  qu'on  demandât  aux  seigneurs  de  Bâle  le  surarbitre 

—  pour  la  journée  de  marche  qui  se  devait  teniràMoudon,  le  i5''de 
mai  —  par  une  députation,  mais  par  lettres.  On  écrivit  donc  à  ce 

'  R.  C,  vol.  o'i.  fo  171  (3  mai).  — Voy.  encore  ibidem,  f»  179  vo  (12  mai). 
^  4  mai,   Copie   de    lettres,   vol.  5,      {Note  des  éditeurs.) 

f»238;  — R.G.,vol.  54,f<' 171  ̂ (4  0131).  '  P.  192. 
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sujet  le  28  avril  aux  seigneurs  de  Bàle'.  Après  les  avoir  informés 
de  quoi  il  était  question  et  leur  avoir  dit  que  les  seigneurs  de 

Berne  n'avaient  pas  voulu  qu'on  leur  fît  la  demande  du  surar- 
bitre par  députation  mais  par  lettres,  on  les  priait  de  vouloir  accor- 

der leur  bourgmestre  Théodore  Brand  pour  se  rencontrer  à  la 

journée  de  marche,  à  l'assignation  qui  avait  été  donnée.  On  écrivit 

aussi  à  ce  même  seigneur  pour  le  prier  d'accepter  la  commission 

dont  on  le  chargeait'.  Mais  les  seigneurs  de  Bàle  répondirent' 

qu'ils  ne  pouvaient  pas  accorder  leur  bourgmestre  comme  on  le 

leur  demandait,  soit  parce  qu'ils  en  avaient  besoin,  soit  à  cause 
de  son  âge  fort  avancé  et  de  ses  indispositions  qui  ne  lui  permet- 

taient pas  de  faire  le  voyage  de  Moudon  ;  qu'ils  ne  refusaient  pour- 
tant pas  les  services  de  leur  bourgmestre,  en  cette  occasion,  pourvu 

qu'il  put  juger  du  procès  sans  sortir  delà  ville  de  Bàle  et  qu'on 
lui  apportai  les  actes  de  la  journée  qui  serait  tenue  à  Moudon, 

comme  on  avait  accoutumé  de  faire  du  temps  de  la  première  alliance 

des  deux  villes,  Berne  et  Genève. 

Aussitôt  qu'on  eut  reçu  cette  réponse  à  Genève,  on  envoya 

Louis  Franc  à  Berne  *  pour  en  informer  les  seigneurs  de  ce  canton 

et  pour  leur  dire,  à  ce  sujet,  qu'il  y  aurait  beaucoup  d'inconvéniens 

à  la  manière  dont  ils  voulaient  qu'on  demandât  le  surarbitre,  comme 

ils  pouvaient  déjà  s'en  apercevoir.  Qu'il  pourrait  facilement  arriver 
que  celui  qui  serait  nommé  serait  ou  absent  ou  malade,  ou  hors 

d'état  par  d'autres  raisons  de  se  trouver  à  la  marche,  ce  qui  ferait 

qu'elle  serait  renvoyée  et,  par  là,  les  assignations  qui  auraient  été 

données  n'aboutiraient  à  rien,  ce  qui  rendrait  ces  sortes  de  jour- 
nées non  seulement  inutiles  mais  même  préjudiciables  aux  uns  et 

aux  autres,  par  la  longueur  et  les  embarras  dans  lesquels  elles  les 

plongeraient  par  une  infinité  de  contre-temps  que  l'on  verrait 
arriver,  par  où  la  justice  serait  en  quelque  manière  refusée  à  ceux 

'  Copie  de  lettres,  vol.  S,  fo«  233  v»-  '  i  mai.  P.  H.,  n»  1634;  —  R.  C, 
234,  et  P.  H.,  no  163.Ï:  —  R.  C,  vol.  54,  vol.  oi,  fo  174  (9  mai), 

fo  166  (28  avril).  *  Instructions  données  à  ce  député, 
-  28  avril.  Copie  de  lettres,  fo  234.  et  datées  du  9  mai,  Copie  de  lettres,  vol.  5, 

P.  H.,  no  163S;  —  R.  C,  vol.  54,  fo  166  f»'  240-241,  et  P.  H.,  no  163,ï;  —  R.  C, 
(28  avril).  ubi  supra. 
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(lui  y  aillaient  eu  recours.  O'aiiisi  il  faudrait  que  l'on  put  nommer 
un  surarbitre  au  défaiil  de  l'autre.  Qu'on  les  priait  instamment 
que,  pour  cette  fois,  il  leur  plût  de  vouloir  bien  que  les  juges  de 

part  et  d'autre  se  rencontrassent  à  la  journée  de  Moudon  et  qu'ils 

prissent  connaissance  de  l'affaire  qui  devait  y  être  portée,  à  la  ma- 
nière de  l'ancienne  alliance,  et  que  les  actes  de  ce  qui  se  serait  passé 

fussent  envoyés  à  Bàle,  s'il  était  nécessaire,  comme  les  seigneurs 
de  ce  canton  l'avaient  proposé,  ce  qui  était  égal  pour  les  uns  et 
pour  les  autres.  Franc  avait  ordre  enfin,  au  cas  que  les  seigneurs 

de  Berne  ne  voulussent  pas  donner  les  mains  à  cette  proposition, 

de  les  prier  de  permettre  que  les  seigneurs  de  Bàle  nommassent 

pour  cette  fois  le  surarbitre,  parce  que  les  seigneurs  de  Genève,  ses 

supérieurs,  ne  connaissaient  point  ceux  des  magistrats  de  ce  canton 

qui  seraient  en  état  de  faire  cette  fonction.  L'on  donna  en  même 

temps  avis  au  Conseil  de  Bàle  de  la  démarche  que  l'on  faisait 

auprès  des  seigneurs  de  Berne  '. 
Franc,  étant  allé  à  Berne  avec  ces  ordres,  trouva  les  esprits 

extrêmement  irrités".  On  ne  voulut  point  lui  donner  d'audience  à 

moins  qu'il  ne  dît  ce  qu'il  avait  à  dire,  en  allemand,  de  sorte  qu'il 

fut  obligé  de  faire  traduire  en  cette  langue  la  représentation  qu'il 

avait  à  faire.  Après  qu'il  eut  fini  son  discours,  l'avoyer  lui  dit 

qu'il  pouvait  se  retirer  en  son  logis  où  on  lui  irait  porter  la  réponse 
et  lui  tenir  compagnie  à  dîner  selon  la  coutume.  Cependant  per- 

sonne ne  vint,  ce  qui  lui  fit  prendre  le  parti  d'aller  chez  l'avoyer 
apprendre  la  volonté  du  Conseil. 

Après  qu'ily  eut  attendu  fort  longtemps  sans  pouvoir  lui  parler, 

l'avoyer  enfin  lui  dit  que  c'était  trois  autres  conseillers  qu'il  lui 
nomma,  qui  avaient  ordre  de  lui  faire  réponse.  Les  étant  allé  cher- 

cher, il  ne  put  rien  apprendre  que  de  l'un  d'eux,  lequel,  après  s'être 
fait  beaucoup  presser,  lui  dit  enfin  que  les  seigneurs  de  Berne  vou- 

laient suivre  à  la  rigueur  ce  que  prescrivait  l'alliance,  selon  le  ser- 

ment qu'ils  avaient  fait  de  l'observer  dans  tous  ses  points  ;  qu'ainsi 

leurs  commissaires  se  rencontreraient  à  l'assignation  qui  leur  avait 

'  9  mai,   Copie  de  lettres,   vol.   .i,  '  Rapport  de  Franc,  P.  H.,  n»  1635; 
fo  241  vo  ;  —  R.  C,  tibi  supra.  —  h.  C,  vol.  .54,  f"»  181  v"-182  (14  mai). 
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été  donnée  et  qu'on  devait  compter  (ju'ils  ne  permettraient  point 
que  les  actes  de  la  journée  fussent  portés  à  Bàle.  Franc,  fort  mé- 

content de  cette  réponse,  alla  chercher  l'avoyer  chez  lui  pour  obte- 
nir de  ce  magistrat  une  seconde  audience  en  Conseil  mais,  bien  loin 

de  lui  accorder  sa  demande,  l'avoyer  ne  daigna  pas  même  lui 

parler,  de  sorte  qu'il  prit  le  parti  de  s'en  revenir.  Il  conq^rit  au 

reste,  par  diverses  conversations  qu'il  eut,  que  les  mépris  qu'il 
avait  essuyés  ne  venaient  que  de  la  prise  de  Pierre  Savoye  que  les 

Bernois  prétendaient  avoir  été  faite  sur  leur  souveraineté,  ou  que 
du  moins  elle  servit  de  prétexte  aux  mauvaises  manières  dont  on 

usa  envers  lui.  Les  menaces  même  qu'on  lui  fit  à  ce  sujet  allè- 

rent si  loin  qu'un  mag-istrat  lui  dit  que  si  le  lieu  où  Savoye  avait 
été  pris  se  trouvait  être  de  la  dépendance  de  Berne,  il  en  coûte- 

rait à  la  ville  de  Genève  dix  mille  hommes. 

Louis  Franc  ayant  fait  au  Conseil  le  rapport  de  sa  députalion, 

on  trouva  à  propos  d'envoyer  à  Moudon  des  commissaires  au  jour 
marqué,  avec  un  procureur  pour  plaider  la  cause  des  seigneurs  de 

Genève.  Migerand  et  Pernet  furent  choisis  pour  juges,  Pierre 

Guaict  pour  secrétaire  et  Germain  Colladon  pour  procureur'.  Les 

juges  avaient  ordre  de  consentira  traiter  à  l'amiable  de  la  difficulté 

qui  faisait  le  sujet  de  la  marche,  pour  se  conformer  à  l'article  de 

l'alliance  qui  prescrivait  que  l'on  mît  premièrement  en  usag-e  dans 
ces  sortes  d'occasions  la  voie  d'accomodement  avant  celle  de  la 

justice,  auquel  cas  les  jug'es  étaient  chargés  de  dire  de  la  part  de 

leurs  supérieurs  qu'encore  qu'il  leur  fût  bien  dur  de  finir  à  l'amia- 

ble une  affaire  de  la  nature  de  celle  dont  il  s'agissait,  dans  laquelle 

l'honneur  de  l'Etat  avait  été  autant  blessé,  cependant,  pour  faire 
voir  leur  facilité,  ils  voulaient  bien  le  faire  aux  conditions  que  les 

seig'neurs  de  Genève  avaient  déjà  marquées  auparavant,  c'est-à- 
dire  de  laisser  aux  condamnés  leurs  biens  et  que  la  sentence  du 

bailli  de  Ternier  fût  mise  à  néant.  Le  tout  cependant  ad  réfé- 
rendum. 

Les  députés  à  la  marche  s'élant  trouvés  à  Moudon  au  jour 

'  R.  C.  vol.  34,  fo»  175  vo,  179  vo,  180  v».  181  vo-182  (9,  12,  13  et  14  mai)  ; 
voy.  aussi  plusieurs  pièces  dans  P.  H.,  n"  1635.  (Note  des  éditeurs.) 
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marqué,  les  commissaires  de  Berne  s'y  rencontrèrent'.  S'étant 
assemblés  le  lendemain  à  la  Maison  de  ville,  Na^geli  dit,  avant 

qu'ils  fussent  assis,  qu'on  fil  entrer  les  jurés  de  la  justice  de  Mou- 
don  et  (juelques  autres  qui  étaient  en  bas  et,  avec  eux,  Ami  Perrin, 

Claude  Franc  et  lialthasar  Sept.  Ils  n'avaient  fait  venir  ce  monde 

que  poiH-  êli-e  témoins  de  ce  qu'ils  s'étaient  proposé  d'y  faire. 

Ouand  ces  gens-là  furent  présens,  Nœgeli  dit  que  s'étant  rendus  à 

l'assigTiation,  comme  ils  avaient  fait,  ils  étaient  surpris  de  n'y  point 
voir  le  surarbitre,  lequel  pourtanty  devait  être  à  forme  de  ralliauce, 

et  que  c'était  aux  seig-neurs  de  Genève,  qui  étaient  les  demandeurs 

dans  l'affaire  dont  il  s'agissait,  à  faire  qu'il  y  fût.  A  quoi  les  com- 
missaires de  celte  ville  répondirent  que  leurs  supérieurs  avaient 

invité  le  surarbitre  à  se  rencontrer  à  Moudon  de  la  manière  que  le 

prescrivait  l'alliance  ;  que  ce  n'était  pas  à  eux  seuls  à  le  faire  venir, 

qu'ils  n'avaient  pas  le  pouvoir  de  le  contraindre  et  qu'ils  avaient  cru 

que  les  seigneurs  de  Berne  l'auraient  aussi  prié  de  leur  côté  de  se 
rendre  à  Moudon.  Là-dessus  les  procureurs  de  Berne  donnèrent  à 

lire  à  leur  secrétaire  ce  qu'ils  avaient  à  dire.  Cet  écrit  portait  que 

les  seigneurs  de  Berne  ne  voulaient  plus  tenir  de  marche  qu'en 
allemand  et  que  le  surarliitre  ne  fût  présent,  et,  parce  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  ne  l'avaient  pas  fait  rencontrer  à  l'assignation 
donnée,  ils  protestaient  des  dépens,  demandant  à  ceux  qui  étaient 

présens  des  lettres  testimoniales  de  leurs  protestations.  Ensuite  le 

procureur  des  seigneurs  de  Genève  répondit  que  la  protestation  de 

ne  tenir  aucune  marche  à  l'avenir  qu'en  allemand  n'était  pas  admis- 

sible, puisqu'aucune  des  précédentes  n'avait  été  tenue  en  cette  lan- 

gue et  que  l'alliance  qui  venait  d'être  conclue  n'avait  pas  dérogé,  à  cet 

égard,  à  la  pratique  constante  de  l'ancienne.  Après  quoi,  il  produisit 
un  écrit  qui  faisait  foi  des  diligences  de  ses  supérieurs  envers  le 

surarbitre  et  concluait  que,  ne  tenant  qu'aux  seigneurs  de  Berne 

qu'on  entrât  en  matière,  ils  étaient  en  faute  et  devaient  par  consé- 

quent être  condamnés  aux  dépens  de  la  journée,  de  l'inutilité  de 
laquelle  ils  étaient  seuls  cause,  de  quoi  il  demanda  en  même  temps 

'  Rapport  des  envoyés  à  la  marche  de  MoudoQ,  P.  H.,  110  1635:  —  R.  C  ,  vol.  34, 
{"  188(19  mai). 
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des  lettres  testimoniales  aux  juges.  Mais  cette  demande  n'aboutit  à 
rien,  les  juges  de  Berne  ne  voulurent  ni  procéder  ni  répondre,  et 

après  ({uelques  discours  de  part  et  d'autre,  chacun  se  retira  sans 
avoir  rien  fait. 

Les  seigneurs  de  Genève,  après  avoir  ouï  le  rapport  de  leurs  juges 

députés  à  la  marche,  comprirent  que  les  Bernois  ne  cherchaient 

qu'à  tirer  de  longue  et  à  éluder  la  question  qui  était  sur  le  tapis  et 

qui  ne  pouvait  pas  être  décidée  à  leur  avantage.  Ils  résolurent  d'en- 

voyer à  Berne  Michel  RoseL  pour  s'en  plaindre  ' .  Il  avait  ordre  de 
témoigner  aux  seigneurs  de  ce  canton  la  surprise  où  avaient  été  ses 

supérieurs  de  ce  qui  s'était  passé.  Qu'on  ne  manquerait  pas  de  parler, 

dans  le  monde,  d'une  manière  qui  ne  ferait  pas  plaisir  aux  deux 

Villes,  de  ce  qui  venait  d'arriver,  inconvénient  que  l'on  aurait  évité 

si  les  seigneurs  de  Berne  eussent  voulu  consentir  à  renvoyer  l'assi- 

gnation de  la  journée  de  quelque  temps,  — jusqu'à  ce  que  les  deux 
Villes  alliées,  en  joignant  leurs  prières  auprès  des  seigneurs  de 

Bâle,  eussent  obtenu  d'eux  qu'ils  envoyassent  un  de  leurs  premiers 

magistrats  à  Moudon,  —  et  s'il  leur  eût  plu  aussi  de  consentir  à  quel- 

que accommodement  sur  cet  article.  Qu'il  était  impossible  cependant 
aux  deux  Etats  de  se  passer  de  ces  sortes  de  journées,  à  cause  du 

voisinage,  sans  quoi  il  n'y  aurait  bien  souvent  aucune  fin  aux  diffi- 

cultés qu'on  pourrait  avoir  ensemble  et  l'on  se  verrait  contraint 

d'avoir  recours  aux  seigneurs  des  Ligues  pour  les  terminer,  comme 
les  seigneurs  de  Genève  avaient  été  obligés  de  le  faire  les  années 

précédentes,  dans  le  temps  que,  l'alliance  n'ayant  pas  encore  été 

contractée,  il  n'y  avait  aucun  droit  comnmn  entre  les  deux  Villes. 

Qu'ainsi  on  les  priait  de  faire  en  sorte  qu'un  article  d'une  aussi 

grande  Importance,  et  sans  lequel  l'alliance  ne  saurait  subsister,  ne 
fût  pas  illusoire,  en  priant,  conjointement  avec  leurs  alliés  de  Ge- 

nève, les  seigneurs  de  Bâle  d'accorder  toujours  dans  la  suite  le 
surarbitre  qui  serait  nommé. 

Roset  était  encore  chargé  de  représenter  aux  seigneurs  de 

Berne  que  l'affaire  au  sujet  de  laquelle  la  marche  avait  été  assignée 

'  Instructions  données  à  Roset,  30  mai,  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f»»  244-245  v», 
avec  lettre  de  créance,  f»  247  ;  —  R.  C,  f»  198  (30  mai). 



••^>'^8  SES    INSTRUCTIONS.  aOq 

n'était  pas  la  seule  que  ses  supérieurs  eussent  à  y  porter.  Qu'à 
moins  qu'on  ne  voulut  leur  faire  justice  des  excès  qui  avaient  été 
commis,  —  par  la  violence  faite  à  leur  exécuteur,  par  la  violation  du 
territoire  de  Célii,>-ny,  qui  avait  été  non  seulement  environné  toute 
une  nuit  par  leurs  sujets  armés  mais  sur  lequel  même  plusieurs 

étaient  entrés  en  armes,  par  l'enlèvement  du  corps  de  Pierre  Savoye 
et  de  la  potence  où  il  était  attaché,  et  par  les  procédures  faites  con- 

tre ceux  qui,  par  ordre  de  leur  magistrat,  avaient  saisi  cet  ennemi  de 

sa  patrie,  — ce  qu'il  était  fort  aisé  aux  seigneurs  de  Berne  de  faire, 
les  seigneurs  de  Genève  porteraient  ces  difficultés  à  la  marche,  parce 

qu'elles  avaient  toutes  beaucoup  de  liaison  ensemble  et  avec  l'af- 
faire pour  laquelle  elle  avait  été  assignée  en  premier  lieu,  pour  y 

être  toutes  décidées  les  unes  après  les  autres,  par  où  l'on  éviterait 

beaucoup  de  frais  qu'il  faudrait  nécessairement  faire  si  l'on  assem- 
blait pour  chacune  de  ces  difficultés  une  nouvelle  marche.  Qu'on 

voyait  que  l'on  ne  j)ou  vait  pas  éviter  la  chose,  parce  que  les  seig-neurs 
de  Berne  avaient  dissimulé  jusqu'alors  toutes  ces  injustices  et  ces 
violences,  quoiqu'ils  eussent  été  priés  avec  beaucoup  d'insistance 
d'y  mettre  de  l'ordre  et  de  ne  permettre  pas  que  leurs  alliés  fussent 
traités  avec  autant  d'indignité  qu'ils  l'étaient  depuis  si  long-tenqis 
dans  leurs  pays,  ce  qui  était  contraire  à  l'article  de  l'alliance  qui 
porte  que  chacune  des  deux  Villes  sera  obligée  de  maintenir  de  tout 

son  pouvoir  l'honneur  de  l'autre,  et  qui  était  en  soi-même  absolu- 
ment insupportable,  à  moins  que  les  seigneurs  de  Genève  ne  vou- 

lussent renoncer  de  g-aieté  de  cœur  au  précieux  avantage  qu'ils 
avaient  de  former  un  État  libre  et  souverain. 

Enfin,  pour  ce  qui  était  des  autres  affaires  qu'il  pouvait  y  avoir 
entre  les  deux  États,  surtout  celles  qui  regardaient  les  terres  de 

Saint- Victor  et  Chapitre,  Roset  avait  ordre  de  dire  qu'il  serait  fori 

nécessaire  qu'elles  fussent  réglées,  pour  éviter  beaucoup  de  diffi- 
cultés qui  se  pouvaient  présenter  tous  les  jours.  Mais  que  dans 

l'espérance  qu'avaient  ses  supérieurs  que  la  plus  grande  partie 
de  ces  difficultés  s'aplaniraient  si  la  proposition  de  l'échange  qu'ils 
avaient  faite  |)ouvait  avoir  lieu,  ils  ne  voulaient  point  presser  cette 

matière  pour  lors,  dans  l'espérance  que  les  seigneurs  de  Berne 
voudraient  bien  à  leur  première  commodité  examiner  cette  demande. 
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laquelle  ne  pouvait  pas  man(|uer  d'être  avantageuse  aux  uns  et  aux 
autres. 

Outre  ces  ordres  pour  Berne,  Rosel  était  aussi  chargé  d'au- 

tres pour  Bàle  où  il  devait  aller  après  avoir  été  à  Berne  '.  il  avait 
ordre  de  prier  les  seigneurs  de  Bàle,  de  la  manière  la  plus  forte 

qu'il  lui  serait  possible,  de  permettre  que  le  surarbitre  qu'ils 
accorderaient  se  rendît  au  lieu  où  la  marche  était  assignée,  |)aiTe 

que,  par  les  lettres  de  l'alliance,  il  devait  s'y  rencontrer,  ce  qui 

d'ailleurs  était  beaucoup  plus  convenable,  puisque  étant  sur  les 
lieu.x  il  pouvait  être  beaucoup  niieu.x  informé  en  entendant  ce  ipii 

serait  dit  par  les  avocats  de  part  et  d'autre.  Cependant  qu'il  pour- 

rait, s'il  le  trouvait  à  propos,  prendre  avec  lui  les  actes  du  procès 
et  les  emporter  à  Bàle  pour  donner  ensuite  sa  sentence  dans  le 

terme  d'un  mois.  Qu'ainsi  il  n'aurait  que  la  peine  du  voyage,  lacjuelle, 

d'un  autre  côté,  lui  serait  de  quelque  soulagement  en  ce  que,  étant 
présent  aux  |)rocédures,  il  aurait  occasion  de  porter  les  juges  à 

trouver  (juehjue  tempérament  ou  ilu  moins  il  jugerait  plus  sûre- 

ment après  avoir  été  informé  dans  un  grand  di'tail  du  mérite  de  la 

cause.  Qu'encore  qu'on  se  fît  beaucoup  de  peine  de  leur  en  causer, 

cependant  les  seigneurs  de  Genève  les  priaient  d'avoir  égard  à  la 
nécessité  et  de  se  montrer  amis  au  besoin,  comme  ils  avaient 

toujours  fait  par  le  passé. 

Roset,  étant  arrivé  à  Berne,  représenta  dans  le  (Conseil  ce  rpi'il 

était  chargé  de  dire  par  ses  instructions  '.  On  lui  répondit,  à  l'f'gard 

du  |iremier  article,  (|ue  les  seigneurs  de  Berne  ('lanl,  comme  ils 

l'étaient,  dans  l'intention  (|ue  la  justice  eût  son  cours  entre  les  deux' 

Villes,  ils  enverraient  à  Bàle  un  député  (pii  s'y  rendrait  avec  lui 

pour  |>rier  de  leur  part  les  seigneurs  de  ce  canton  d'accorder  à 

l'avenir-  un  surarbitre  quand  on  le  leur  demanderait,  à  la  forme  et 

au  contenu  de  l'alliance,  à  condition  fpie,  fjuand  les  stMgneurs  de 

Berne  auraient  besoin  d'un  surarbiti'e,  ou  de  Bàle  ou  de  Schvvytz, 

'  Instructions  datées  (lu  30  mai,  avpc  lettres  adressées    par    Roset   au    Conseil. 
lettre  de  créance,  (lopie  de  lettres,  vol.  o,  mentionnées  dans  R.  C,  vol.  34,  fo^  21t. 
|08  24t)  et  247.  2i:{.  23t  vo  (10  et  Vi  juin,  H  juillet),  el 

'  Gautier  a   proljahlenient   puisé    les  que  nous  n'avons  pas  retrouvées.  liVo(«  dex 
détails  de  cette  mission  à  Berne  dans  les  i'diteurs.) 
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leurs  alliés  de  (îeiiève  concourrnsspiif,  aussi  avec  eux  à  le  deman- 

<l('i-.  Ou'oii  ne  pouvait,  |)as  blâmer  les  seigneurs  de  Berne  du  con- 
Iretenips  qui  élail  arrivé  à  l'ég-ard  du  surarbilre,  |)aree  (|ue  leur-s 
alliés  de  (Jenève  s'élaient  voulu  réserver  la  liberté  de  le  nommer 
sur  le  lieu  même  pour  voir  lequel  serait  le  |)lus  propre  pour  celle 

fonction,  ce  qui  n'était  point  conforme  à  l'allianee  (jui  marquai! 
positivement  (pie  le  surarbitre  devait  être  demandé  par  lettres. 

Qu'en  un  mot,  |)our  ne  rien  faire  (pii  fût  le  moins  du  monde  con- 
traire à  l'alliance,  les  seigneurs  de  Berne  devaient,  avant  toutes 

choses,  savoir  cpiel  était  celui  sur  lequel  leurs  alliés  de  Genève 
jetaient  les  yeux  pour  faire  cette  fonction,  et  que,  pour  cet  effet,  il 

fallait  le  leur  déclarer  avant  qu'ils  écrivissent  à  Bàle  pour  l'avoir. 
On  répondit  ensuite  à  Roset  sur  les  autres  chefs  de  ses  plaintes 

en  lui  niant  le  fait  de  la  violence  faite  à  l'exécuteur,  et  que  quand 
il  serait  véritable,  de  même  que  les  autres,  ce  ne  serait  point  des 
choses  à  être  portées  à  une  journée  de  marche,  paice  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  prétendaient,  comme  la  raison  aussi  le  voulait, 

i]u('  tous  les  excès  et  les  injures  commises  dans  leurs  pays  ne  dus- 
sent venir  qu'à  leur  connaissance  ou  à  celle  de  leurs  officiers; 

(pi'ainsi  ils  avaient  lieu  d'être  surpris  que  les  seigneurs  de  Genève 
voulussent,  par  un  attentat  contre  la  juridiction  de  Berne,  détourner 

ailleurs  ce  qui  ne  pouvait  appartenir  ([u'aux  seigneurs  de  ce  can- 
ton ou  aux  juges  locaux  de  leur  dépendance.  Qu'à  l'égard  du  g-ibet 

arraché,  ils  blâmaient  fort  celui  qui  avait  commis  cet  excès,  et  (jue, 

s'd  pouvait  leur  être  connu,  ils  le  feraient  châtier  d'une  manière 
proportionnée  à  l'atrocité  de  l'aetion.  Enfin,  pour  ce  qui  reg-ardait 
la  proposition  de  l'échange,  ils  ne  pouvaient  point  y  penser  pour 
lors,  à  cause  de  la  multitude  des  affaires  que  la  ville  de  Genève 
leur  causait. 

Roset  n'eut  pas  de  peine  à  répliquer  (jue  les  faits  dont  on  leur 
|>orlail  «les  plaintes  étaient  d'une  notoriété  publique,  que  l'insulte 
faite  à  l'exécuteur  de  Genève  avait  ('-li'  faite  en  présence  de  plu- 

sieurs témoins,  que  les  marques  des  blessures  (|u'il  avait  reçues, 
lescjuelles  étaient  allées  justpi'à  effusion  de  sang,  (■{aient  encoi'e 
toutes  fraîches  et  (pi'il  n'était  pas  surprenant  que  ceux  qui  avaient 
commis  cet  attentat  le  niassent;  qu'au  reste  il  ne  croyait  pas  (pie 
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ses  supérieurs  voulussent  porter  en  marche  les  excès  dont  il  s'était 
plaint,  sinon  au  cas  que  les  juges  de  Berne  ne  leur  en  voulussent 

faire  aucune  justice,  comme  ils  y  étaient  obligés  paj-  l'alliance  qui 
engag-eait  les  uns  et  les  autres  à  maintenir  réciproquement  leur honneur. 

Il  parut  à  Roset,  dans  les  conversations  particulières  qu'il  eut 

avec  plusieurs  personnes,  qu'on  était  toujours  extrêmement  irrité 
dans  Berne  de  l'exécution  de  Pierre  Savoje  et  surtout  de  la 
promptitude  avec  laquelle  elle  avait  été  faite,  et  qu'on  y  était  fort 
prévenu  de  la  pensée  que  les  seig-neurs  de  Berne  étaient  souve- 

rains de  tous  les  endroits  du  lac,  sans  exception,  quoi  qu'on  leur 

pût  alléguer  et  quels  actes  qu'on  leur  pût  produire  pour  leur  prou- ver le  contraire. 

De  Berne,  Roset  se  rendit  à  Bàle  avec  Crispinus  Fischer,  de 

la  part  des  seigneurs  de  Berne  ' .  Mais  ils  s'en  revinrent  sans  avoir 

rien  fait,  le  bourgmestre  Théodore  Brand  s'étanl  excusé  sur  son 

âge  avancé  et  ses  incommodités,  et  les  seigneurs  de  Bàle  n'ayanl 
donné  aucune  réponse  positive  et  précise  sur  leur  intention  à 

l'égard  de  l'acceptation  du  surarbitrag-e,  sur  le  jncd  qu'il  était 
convenu  entre  les  Bernois  et  les  Genevois  par  la  nouvelle  alliance. 

Roset,  après  s'être  acquitté  de  ces  deux  commissions  et  avoir 

donné  avis  à  ses  supérieurs  de  ce  qu'il  avait  fait  ',  reprenait  la  route 
de  Genève.  Mais,  dans  l'intention  où  l'on  était  de  renouveler  à  la 

diète  de  Baden  les  sollicitations  qu'on  y  avait  faites  l'année  précé- 
dente pour  faire  comprendre  la  ville  de  Genève  dans  l'alliance 

générale  des  Ligues,  le  Conseil  lui  ordonna  de  retourner  sur  ses 

pas  et  d'aller  dans  les  principaux  Gantons  disposer  les  esprits  à 
écouter  favorablement  les  propositions  qu'on  voulait  faire  à  la 
diète'.  Il  rebroussa  donc  chemin,  deMoudon  où  il  était  déjà  arrivé, 
et  se  rendit  à  Soleure  où  on  lui  donna  beaucoup  de  bonnes  paroles  * . 

On  l'assura  de  la  part  des  seigneurs  de  cette  ville  qu'ils  emploie- 

'  Rapport  de  Roset,  R.  G.,  vol.  ai,  »  9  juin.  Copie  de  lettres,   vol.  o, 
fo  231  v»  {il  juillet).  10  2,}4;  -  R.  (",.,  vol.  54.  fo  211  (10  juin). 

-  Sans  doute  dans  une  des  letlres  que  *  Rapport  cilé  ci-dessns,  n.  1. 

nous  n'avons  pas  retrouvées,  voy.  ci -des- 
sus, p.  210  n.  2.  (Note  des  éditeurs.) 
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raient  tout  le  crédit  qu'ils  pouvaient  avoir  auprès  des  autres  Can- 
tons pour  les  rendre  favorables  aux  seigneurs  de  Genève.  A 

Liicerne,  où  il  fut  ensuite  et  où  il  eut  audience  du  Conseil  le  1 8  juin, 

ou  lui  répondit  ([ue  les  seigneurs  de  ce  canton  n'avaient  pas  été 

d'avis  auparavant  de  faire  alliance  avec  les  Genevois,  mais  qu'ils 

avaient  alors  changé  de  sentiment  et  qu'ils  écouteraient  volontiers 

les  propositions  qu'on  voudrait  leur  faire  là-dessus.  De  Lucerne  il 

alla  à  Zurich  où,  aussitôt  qu'il  y  fut  arrivé,  il  reçut  des  ordres  '  de  se 
rendre  incessamment  à  Berne  où  il  trouverait  un  autre  député,  (pii 

était  Pierre  Migerand,  pour  agir  ensuite  conjointement  avec  celui- 

ci,  conformément  aux  instructions  dont  il  serait  chargé,  non  seule- 
ment à  Berne  mais  aussi  à  Baden  et  à  Bâle  où  ils  devaient  aller 

ensemble'. 

Ils  prièrent  les  seigneurs  de  Berne''  de  faire  de  nouvelles 
démarches  conjointement  avec  leurs  alliés  de  Genève  auprès  des 

seigneurs  de  Baie,  pour  les  porter  à  accorder,  non  seulement  pour 

l'occasion  présente  mais  aussi  |)our  toutes  celles  qui  se  présente- 

raient à  l'avenir,  un  de  leurs  seigneurs  bourgmestres  ou  zunft- 

mestres  pour  surarbitre,  qui  s'acquittât  de  cette  fonction  sur  le 

pied  qui  était  prescrit  par  l'alliance.  Us  leur  parlèrent  en  même 

temps  de  l'agression  commise  par  les  condamnés  contre  l'exécuteur 
delà  haute  justice  de  Genève,  du  renversement  du  g-ibet  de  Céli- 

g-ny,  de  l'enlèvement  du  cadavre  de  Pierre  Savoye  exécuté  et  des 
procédures  injustes  des  officiers  de  Nyon  contre  ceux  qui,  obéissant 

aux  ordres  des  seig-neurs  de  Genève,  leurs  supérieurs,  avaient 
saisi  Savoye  dans  un  endroit  du  lac  dépendant  du  territoire 

de  Céligny.  Et,  après  leur  avoir  fait  sentir  l'énormité  de  tous  ces 
excès  et  de  ces  attentats,  ils  dirent  que  les  seig'neurs  de  cette 

'  14  juin,  Copie  de  lettres,  vol.  3,  et  suiv.  ;  —  É.  Duiiant,  ouvr.  cité,  p.  177 
fo  254  Vf.  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.) 

^  instructions  de  ces  députés  et  let-  '  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  212  n.  1. 

très  do  créance,  datées  du   19  juin,   pour  —  Gautier  a  eu  sur  ce  sujet  d'autres  ren- 
Bernc,   Haden  et  BSIe,  Copie  de  lettres,  seigneniens  encore  ;  il  lésa  probablement 

vol.  5,   f^s  2.54  v  237  ;   les  instructions  tirés  d'une  lettre  des  ambassadeurs  gene- 
pour  Badeu  se  trouvent  aussi  dans  P.  H.,  vois,    mentionnée    dans    R.   C.,  vol.  54, 

110  ifi;(7:   _   R.  C.,  vol.  34,   f»  216  v»  fo  221  v»  (27  juin),  et  que  nous  n'avons 
(19  juin).  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  134  pas  retrouvée.  {Note  des  éditeurs.} 
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ville  ne  pouvaieiil  pas  souffrir  des  (railemens  si  injustes  e(  (|u'ils 

se  voyaient  contraints  de  s'en  plaindre  devant  la  marche,  d'autant 

plus  qu'on  leur  contestait  la  souveraineté  du  lac  vis-à-vis  de  (Jléli- 

gnj  et  qu'il  fallait  nécessairement  qu'un  article  comme  celui-là  fût 

décidé  d'une  manière  qu'il  ne  fît  plus  naître  de  difficultés  dans  la 
suite  et  que  toutes  ces  questions  fussent  traitées  à  la  marche  qui 

avait  été  assignée  au  sujet  de  la  sentence  du  bailli  de  Ternier, 

comme  on  s'en  était  déjà  expliqué  auparavant,  afin  de  ne  laisser 
pour  la  suite  aucune  matière  à  procès,  à  moins  que  les  seigneurs 

de  Berne  ne  voulussent  rendre  d'eux-mêmes  la  justice  (ju'on  leur 

demandait  à  l'égard  de  tous  ces  articles. 

Enfin  ils  dirent  qu'ils  avaient  ordre  de  se  présenter  de  la  part 
de  leurs  supérieurs  à  la  diète  de  Baden  qui  se  devait  tenir  au  pre- 

mier jour,  pour  y  réitérer  les  prières  qu'on  lui  avait  déjà  faites 

l'année  précédente  au  sujet  de  l'inclusion  de  Genève  dans  l'alliance 

générale  des  Suisses,  démarche  (jue  l'on  n'avait  renvoyée  de  faire 

jusqu'alors  que  par  complaisance  |)Our  les  seigneurs  de  Berne  qui 

avaient  souhaité  (ju'on  ne  la  fît  pas  d'abord  après  la  conclusion  de 

l'alliance.  Ils  les  prièrent  en  même  tenqîs  d'ordonner  à  leurs 

députés  à  cette  diète  de  faire  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  faire 

réussir  la  chose,  ainsi  qu'ils  s'y  étaient  engagés  depuis  l'année  i54y 

et,  en  particulier,  par  l'alliance  nouvellement  conclue. 

L'avoyer  Watteville  porta  cette  réponse  aux  députés  de  Genève 

en  leur  logis  :  que  l'on  ferait  bonne  justice  des  violences  dont  les 

seigneurs  de  cette  ville  se  plaignaient,  aussitôt  qu'on  le  demande- 

rait, telles  qu'étaient  le  renversement  du  gibet  de  Géligny  et  l'enlè- 
vement du  cadavre  de  Savoye  ;  mais  que  pour  ce  qui  était  des  pro- 
cédures faites  par  les  officiers  de  Nyon,  ils  ne  pouvaient  pas  les 

arrêter,  parce  que  la  capture  de  Savoye  ayant  été  faite  sur  le  lac 

dont  les  seigneurs  de  Berne  étaient  souverains,  il  fallait  nécessai- 

rement qu'un  excès  de  cette  nature  fût  puni  dans  le  lieu  où  il  avait 

été  commis,  à  forme  de  l'article  6'"*  de  l'alliance.  Que  tout  ce  qu'on 
pourrait  faire  à  cet  égard  en  faveur  des  seigneurs  de  Genève  serait 

de  les  écouler  dans  la  production  des  droits  qu'ils  auraient  à  allé- 

guer pour  prouver, comme  ils  le  prétendaient,  qu'ils  sont  souverains 

du  lac  vis-à-vis  de  Céligny.  Qu'à  l'égard  du  surarbitrage,  ils  écri- 
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raient  encore  à  Biîlc  de  \h  nianièfc  el  dans  le  sens  (|ue  les  seigneurs 

(le  Genève  souhaitaient  (|u'ils  le  Hssenl.  Enfin  |)our  ce  qui  était  de 

l'inclusion  de  leur  ville  dans  ralliaiice  §-«Miérale  des  Lii,'-ues,  ils 
donneraient  des  ordres  à  leurs  envoyés  à  la  diète  de  Baden  de 

s'acquitter,  à  cet  égard,  de  ce  à  quoi  ils  étaient  eng'agés  par  la  com- 
hourgcoisie. 

De  Berne,  Migerand  et  Roset  s'en  allèrent  à  Bàle  où  ils  firent 

la  demande  dont  ils  avaient  été  chargés  à  l'égard  du  surarhilrage, 
laquelle  ils  appuyèrent  de  toutes  les  raisons  que  nous  avons  déjà 

ra|)|)orlées  ci-devant',  et  ils  dirent  (jue  les  seigneurs  de  Berne  leur 
en  feraient  une  semblable  par  écrit,   ils  profitèrent  de  cette  occa- 

sion pour  prier  les  seigneurs  de  Bàle  d'être  favorables  à  la  recher- 

che que  la  ville  de  Genève  faisait  de  l'alliance  générale  et  de  faire 

attention  à  la  nécessité  qu'il  y  avait  (jue  cette  ville  fût  unie  au  Corps 

helvétique,  surtout  dans  les  circonstances  des  temps  où  l'on  se  ren- 
contrait. On  leur  répondit,  sur  le  premier  article,  que  quand  les  Ber- 

nois auraient  fait  leur  demande,  les  seigneurs  de  Bàle  feraient  une 

réponse  satisfaisante  à  l'une   el  à  l'autre  Ville,  et  sur  le  second, 

qu'ils  souhaitaient  que  l'alliance  dont  on  leur  parlait  se  fît  et  qu'ils 

ordonneraient  à  leur  envoyé  à  Baden  non  seulement  qu'il  l'accep- 

tât mais  aussi  qu'il  portât  les  autres  Cantons  à  y  donner  les  mains. 
De  Bàle,  les  envoyés  de  Genève  se  rendirent  à  Baden  au  com- 

mencement de  juillet.  Us  prièrent'   la  diète  de  se  souvenir  que, 

d'abord  après  la  conclusion  de  l'alliance  avec  Berne,  leurs  supé- 
rieurs avaient  fait  remercier,  par  leurs  députés,  les  magnifiques 

seigneurs  des  Ligues  des  soins  qu'ils  s'étaient  donnés  pour  cela, 

et  pour  leur  dire,  en  même  temps, qu'en  traitant  de  l'alliance  avec  les 
seii;neurs  de  Berne,  ils  avaient  expressément  réservé  de  pouvoir 

rechercher,  par  toutes  les  voies  permises  qu'il  leur  serait  possible, 

l'alliance  des  seigneurs  des   Ligues,  et  qu'ils  avaient  obtenu  des 

seigneurs  de  Berne  de   s'intéresser  pour  eux  dans  celte  affaire  et 
de   leur  y  rendre  service.  Que  les  seigneurs  de   Genève  étaient 

toujours  dans   les   mêmes  sentimens  el  qu'ils   souhaitaient  avec 

'  P.  19i,  204,  210.  Baden  (ci-dessus,  p.  213  n.  2),  Copie  de 

-  Le  paragraphe  suivant  contient  l'a-      lettres,  vol.  S,  f»  2.56  et  v».  {Note  des  édi- 
nalyse   des  instructions  du   19  juin  pour       leurs.) 
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passion  de  se  procurer  l'inestimable  avantage  de  cette  alliance, 

après  lequel  ils  soupiraient  depuis  si  longtemps.  Que  l'expérience 

qu'ils  avaient  faite  par  le  passé  de  l'affection  du  louable  Corps  hel- 

vétique les  faisait  approcher  d'eux,  en  cette  occasion^  avec  d'autant 

plus  de  confiance.  Que  les  raisons  qu'avait  la  ville  de  Genève  d'as- 

surer son  repos  et  sa  tranquillité  étaient  encore  plus  fortes  qu'au- 
paravant, sa  situation  présente  étant  et  plus  délicate  et  plus  dange- 

reuse peut-être  qu'elle  ne  l'eût  été  depuis  très  longtemps,  puisque 
les  princes,  qui  étaient  en  guerre,  venant  à  faire  dans  peu  la  paix 

comme  on  y  voyait  toutes  sortes  d'apparences,  il  serait  fort  à 

craindre  que,  n'ayant  rien  à  faire  les  uns  contre  les  autres,  ils  ne 
tournassent  leurs  armes  contre  les  villes  libres  et  que  Genève,  plus 

exposée  qu'aucune  autre,  ne  fût  sur  le  point  de  se  voir  en  proie  à 
son  mortel  et  ancien  ennemi,  lequel,  en  recouvrant  ses  états  et 

redevenant  par  là  voisin  de  cette  ville,  aurait  toutes  les  facilités 

qu'il  pourrait  souhaiter  pour  s'en  rendre  maître,  si  la  louable  et 
puissante  communauté  des  Ligues  ne  la  mettait  à  couvert  sous 

l'ombre  de  ses  ailes  en  la  recevant  dans  son  alliance.  Qu'ainsi  les 
seigneurs  de  Genève  priaient  instamment  les  seigneurs  députés  à 

la  diète  de  faire  une  sérieuse  attention  à  leur  très  humble  prière, 

d'en  faire  le  rapport  à  leurs  supérieurs  et  de  leur  assigner  un  jour 
pour  venir  recevoir  leur  favorable  réponse. 

(]e  fut  le  2  juillet  que  Migerand  et  Roset  eurent  audience  de 

la  diète  de  Baden  ' .  Les  envoyés  de  Berne  la  prièrent  aussi  d'ac- 
corder aux  seigneurs  de  Genève  leur  demande,  sous  cette  réserve 

pourtant  que  l'inclusion  de  cette  ville  dans  l'alliance  générale  se  fil 

sans  préjudice  de  l'alliance  de  Berne  et  du  traité  perpétuel  de 

l'année  i536.  Sur  quoi  la  diète  ayant  demandé  aux  députés  de  ce 

canton  de  produire  ces  deux  actes,  afin  de  voir  de  quoi  il  s'agissait, 

et  ces  députés  ayant  répondu  qu'ils  n'avaient  aucun  ordre,  là- 
dessus,  de  leurs  seigneurs,  la  diète  se  contenta  de  répondre  que  les 

envoyés  de  chaque  canton  en  particulier  feraient  le  japport  à 

leurs  supérieurs  de  ce  qui  s'était  passé. 
Migerand  et  Roset  apprirent  au  reste,  dans  les  conversations 

'  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  212  n.  1.  —  Eidg.  Abschiede.  t.  IV,  2nie  partie,  p.  69. 
(Noie  des  éditeurs.) 
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parliciilitTOS  (|ii'ils  euroiiLà  liadcii,  (]iic.  les  (fanions  étaient,  [)artaqés 
sur  la  demande  que  les  seig-neurs  de  Genève  faisaient;  ([ue  celui 

de  Glaris  témoignait  la  même  bonne  volonté  pour  cette  affaire  (|u'il 

avait  fait  paraître  l'année  précédente,  c'est-à-dire  (pie  les  députés 

de  ce  canton  (lisaient  hautement  que  lorsqu'il  y  aurait  cinq  cantons 
qui  se  déclareraient  poin-  ralliance  (pie  les  Genevois  recherchaient, 

ils  feraient  le  sixi('me;  (|u'il  y  en  avait  plusieurs  autres  (pii  mar- 

(piaient  d'être  dans  de  favorables  dispositions  à  cet  égard,  mais 

qu'au  contraire  la  plupart  des  Cantons  catholiques  paraissaient  être 
dans  des  idées  bien  différentes,  soit  par  rapj)ort  à  la  religion,  soit 

par  rapport  à  l'alliance  que  la  ville  de  Genève  avait  avec  Berne, 

canton  qui  n'était  point  aimé  et  qui  par  sa  puissance  excitait  la 
jalousie  des  autres. 

Cependant  les  officiers  de  Nyon,  non  contens  d'avoir  fait  des 

procédures  contre  ceux  (pii  avaient  saisi  Pierre  Savoye  par  l'ordre 
de  Roset  et  de  Magistri,  en  firent  contre  ces  deux  magistrats.  Sur  la 

re([uête  de  la  veuve  de  Savoye,  ils  les  citèrent,  et  eux  ne  s'étant  point 

rendus  à  l'assignation,  Michel  Roset  se  trouvant  posséder  quelques 

fonds  dans  le  bailliage  de  Nyon,  le  bailli  ordonna  ipi'ils  seraient 

saisis,  (pioi(pie  les  seigneurs  de  Genève,  à  la  première  nouvelle  (ju'ils 
eurent  de  cette  citation,  eussent  écrit'  et  au  bailli  et  aux  officiers  de 

Nyon  qu'ils  prenaient  l'affaire  à  eux,  Roset  et  Magistri  n'ayant  rien 

fait  que  par  leur  ordre,  et  ([u'ils  leur  eussent  marqué  en  même  temps 

(pie  ce  n'était  point  à  des  subalternes  comme  eux  f[ue  la  connais- 

sance d'une  semblable  affaire  appartenait  et  que,  s'ils  continuaient 
leurs  procédures,  on  les  appellerait  en  marche.  Cette  déclaration 

des  seigneurs  de  Genève  ne  produisit  aucun  effet.  Après  que  les 

biens  de  Roset  furent  réduits  sous  les  mains  de  la  justice,  quelques 

fonds  que  posst?dait  Magistri  dans  le  bailliage  de  Gaillard  eurent  le 

même  sort" .  Ceci  s'étant  passé  depuis  le  départ  de  Roset  de  Genève 

et  pendant  qu'il  était  en  Suisse,  les  seigneurs  de  Genève  écrivirent  ' 

'  9  juin.  Copie  de    ieltres,  vol.   .S,  de  Nyon,  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f"  26n, 
108  2.5;2-2o:J:  —   R.  G.,   vol.  ai,  f»  210  el   P.  H.,  no  1633;  —  R.  C,  vol.  54, 

(9  juin).  —  Voy.  aussi  P.  H.,  n»  1633.  fos  219,  220  vo  (23  et  24  juin). 

(Note  des  éditeurs.)  '  28  juin.  Copie  de  lettres,   vol.  a, 
-  2i  juin,  leltre  de  Genève  au  l)ailli  f»  261  ;  —  R.  C,  vol.  o4,  fo  223  (28  juin). 
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à  leurs  alliés  de  Berne  non  seiilemeal  pour  s'en  plaindre,  mais  aussi 

pour  leur  marquer  que  leurs  officiers  ayant  aussi  peu  d'égards  (ju'ils 

en  avaient  pour  des  personnes  revêtues  d'un  caractère  public  et  se 

portant  contre  elles  à  des  excès  inouïs,  quoiqu'elles  ne  fissent  qu'exé- 
cuter les  ordres  de  leurs  supérieurs,  il  pourrait  arriver  que,  pour 

pousser  à  bout  leurs  attentats,  ils  se  saisiraient  de  Michel  Roset 

lorsqu'il  passerait  dans  les  lieux  de  leur  juridiction  pour  s'en  reve- 

nir à  Genève;  qu'ainsi  on  priait  les  seig'neurs  de  Berne,  —  pour 
prévenir  un  coup  de  cette  nature,  qui  ne  pourrait  pas  être  aisément 

réparé  puiscju'en  ce  cas-là  le  droit  des  gens  et  le  caractère  d'am- 
bassadeur, qui  est  partout  regardé  comme  sacré,  aurait  été  violé  de 

la  manière  du  monde  la  plus  indigne,  —  de  donner  leur  j)arole  que 

Roset  pourrait  revenir  en  toute  sûreté  à  Genève  et  qu'on  ne  lui 
ferait  aucune  insulte  dans  la  route.  Les  Bernois  ne  voulurent  s'en- 

gager à  rien  à  cet  égard  et  quoique  Roset  eût  appris,  avaiil  i[ue 

partir  de  Baden,  ce  qui  s'était  passé  par  rapport  à  lui,  et  qu'on  lui 
conseillât  de  revenir  à  Genève  par  la  Franche-Gomti',  il  ne  laissa 

pas  de  repasser  par  Berne  avec  son  collègue  Migerand '.  Mais  au 

lieu  de  suivre  la  route  ordinaire  depuis  Berne,  afin  d'éviter  le  bail- 

liage de  Nyon,  ils  prirent  celle  de  Fribourg  et  de  Vevey,  d'où, 
s'étant  embarqués  sur  le  lac,  ils  arrivèrent  heureusement  à  Genève 
le  8  juillet. 

La  continuation  des  procédures  violentes  et  injustes  des  offi- 
ciers de  Berne  contre  ceux  qui  avaient  saisi  Pierre  Savoye,  et  le  |)eu 

de  justice  qu'on  avait  des  seigneurs  de  Berne  des  plaintes  qu'on 
leur  faisait  à  cet  égard,  irritèrent  tellement  les  esprits  dans  Genève, 

qu'on  ne  put  s'empêcher  de  le  leur  témoigner  d'une  manière  un  peu 

vive.  On  leur  écrivit  à  ce  sujet,  le  i8  juillet,  d'un  style  qui  aurait  dû 

les  toucher.  La  lettre  qui  leur  fut  envoyée,  el  ijui  mérite  d'avoir 

place  ici,  était  telle  que  nous  l'allons  transcrire'. 

Miignilïï(iues  Seigneurs. 

Nous  sommes  marrys  si  nous  vous  sommes  importuns,  soil  pai'  iioz 
ambassadeurs  ou  par  pluralité  de  lettres,  et  voudrions  bien  que  Dieu  heubt 

'  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  212  n.  t.       et  P.   H.,  no  1633.  Document  inédit.  — 
»  Copie  de  lettres,  vol.  5,  f»»  266-267,       R.  C,  vol.  54,  f»  23o  vo  (1.5  juillet). 
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fail  l;i  gi-àre  ù  vous  el  à  nous  (]iie  on  s'en  peiilt  passer  el  ()ue  loiijours  occa- 
sions novelles  ne  survinssent  pas.  Mais  nous  vous  prions  encore  de  n'estre 

point  fâchez,  si,  quand  le  mal  nous  presse,  nous  nous  plenons. 
Vous  sravez  comme  par  noz  derniers  ambassadeurs  vous  fut  déclairé 

que  nous  tenions  pour  indubitahle  nostre  souveraineté  de  moitié  lac  à 

l'endroit  de  Cilligny,  tellement  que,  (piant  il  ne  vous  plairoit  jouxte  nostre 

désir  (ju'il  en  fût  advisé  amiablemenl  pliistoiit  que  par  rigueur,  nous  estions 

contreins  d'en  recorir  au  droit  avant  lequel  rien  ne  se  deiivoit  attenter,  veu 
que,  selon  nostre  corabourgoisie,  y  a  droit  commun  estably  par  lequel  les 

dill'érens  des  deux  Villes  doibvent  estre  décys  et  duquel  l'une  des  Villes  se 

doibt  ayder  contre  l'aultre,  sans  ce  que  une  des  parties  de  sa  ju-opre  autorité 

s'atribue  ou  adjuge  au  préjudice  de  l'aultre.  Sus  quoy  ieui-  fut  respondu  (|ue 
vous  teniez  aussi  de  vostre  costé  le  contraire  pour  indubitable  et  (]ue  les 

excès  debvoient  estre  punys  aux  lieux  où  ilz  estoient  perpétrez,  à  la  forme 

de  dite  corabourgoisie  ;  cependant  si  nous  voulions  monstrer  quelque 

chose,  que  vous  estiez  contens  de  le  veoir.  Pendant  et  après  lesquelles 
choses,  nous,  estans  advertys  des  procédures  qui  se  faisoient  à  Nyon  contre 

nostre  bien  aymé  secrétaire  Michel  Roset.  icelluy  estant  ambassadeur  vers 

vous,  vers  les  seigneurs  de  Basle  et  en  général  vers  tous  les  seigneurs  des 

Ligues,  et  contre  nostre  frère  conseillier  et  procureur  généralJehan-ftaspard 
Magistri,  Heymund  de  Viry  et  iVycolas  Lefer  le  jeune,  noz  bourgois,  en 

escripvismes  à  voz  officiers  de  Nyon  pour  les  prier  de  se  déporter  de  telz 
attentas  contre  nostre  souveraineté,  soubz  umbre  de  leurs  procédures  contre 

noz  serviteurs  el  frères,  et,  d'autant  que  telz  faictz  nous  estoient  eslranges. 

désirâmes  s(;avoir  de  vous  si  entendiez  ainsin  qu'il  se  faisoit,  pour  le  moins 
avoir  asseurance  pour  le  retour  de  nostredict  arabassadeui-. 

Mais,  par  vostre  responce,  vous  vous  tenez  à  ce  i]ue  premièrement  en 

avez  respondu:  or  cependant  voz  olliiiers,  tant  de  Xyon.Ternier  et  Thouon. 

procèdent  toujours  à  lever,  saisir  et  soubhaster  les  biens  des  dessusdictz,  à 

vostre  instance  ou  de  vostre  procureur  en  partie,  et  en  partie  à  l'instance  de 
la  relais.sée  et  procureurs  parens  de  Pierre  Savoye,  nostre  condamné,  là 
où  nous  heubssions  toujours  pensé  que  puysque  vous,  au  traitement  de  la 

corabourgoisie,  avez  tant  insisté  que  pour  toutes  actions  personnelles  chascun 

dheubt  prendre  l'aultre  devant  son  juge  ordinaire,  voz  officiers  et  subjetz 
heubssent  heu  crainte  d'enfraindre  si  directement  cest  article  tant  exprès.  Car 
si  ladicte  relaissée  et  hoirs  prétendoient  quelque  chose  contre  les  nostres, 

ilz  le  povoient  demander  devant  leur  ordinaire.  Desjà  le  fondement  que  le 

fait  soit  rière  vostre  juridition  et  terres  n'est  liquide,  bon  ny  véritable,  comme 

prétendons,  ce  qui  totelïois  debvoit  précéder.  Mais  la  fagon  de  procéder  l'en- 
suyt  bien  de  prez,  quant  si  évidenment  on  fouUe  et  opprime  non  seulement 
les  nostres  en  leurs  biens  et  substance,  mais  aussi  les  traitez  si  freschement 

faitz  entre  vous  et  nous.  De  mesrae  façon   iiue  le  bien  de  Nicolas  Lefer, 
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nostre  bourgois,  le  vieux,  et  le  pèie,  soit  levé  pour  ce  qu'on  prétend  contre 
Nicolas  Lefer.  le  jeune,  qui  n'a  rien  en  iceluy  au  vivant  du  père;  davan- 

tage (lue  le  bien  de  Florens  Lefer  soit  levé  contre  Nicolas  Lefer,  le  jeusne, 

son  frère,  qui  n'i  a  rien.  Et  ainsin,  que  les  nostres  soient  printz  en  totes  sortes 
du  leur  pour  nous  avoir  servy  et  obéi.  .Nous  ne  sçavons  pas  qu'est-ce  que 
plus  nous  implorerons  si,  estans  parties,  nous  et  les  nostres  sûmes  jugés  et 
condamnez  par  nos  parties  et  leurs  biens  emportez  et  personnes  menacées, 
si  terminations,  lettres  et  seaux  tous  clairs,  si  bourgoisie,  traitez  et  articles 

spécialz  d'yceux  ne  doibvent  rien  valoir,  pour  le  moins  à  supercéder  telles 
œuvres  et  spoliations  tant  violentes,  veu  que  nous  ne  requérons  sinon  que, 
par  amitié  ou  droit,  il  en  soit  cogneu.  Bretï  nous  ne  sçaurions  plus  que  faire 
sinon  prier  et  crier  au  Seigneur  qui  veoit  totes  cboses,  que  ayant  pitié  de 

nous  il  y  remédiasse,  selon  qu'il  est  le  protecteur  des  foibles.  de  équité  et 
droiture.  N'estoit  que  toujours  nous  avons  confiance  que  l'énormité  de  la 
violence  et  excès  des  vostres  vous  feront  cognoistre  nostre  droit  et  juste 

querelle,  pour  les  empêcher,  mesmes  comme  vous  en  prions  faire  réintégrer 
totes  choses  avec  satisfaction  des  dommaiges,  en  attendant  que  par  le  moyen 
du  droit  commun  soit  attribué  à  chacun  le  sien,  lorsque  nous,  des  deux 

costés,  s(;,aurons  où  nous  pouvoir  provoisre  de  superarbitres  au  besoing,veu 

que  jusques  icy  n'avons  receue  responce  certaine  des  seigneurs  de  Basle, 
laquelle  attendons  de  jour  h  jour.  Que  s'il  demeure  ainsin  et  que  de  telle 
sorte  les  biens  des  nostres  soient  assallys  et  retenuz,  nous  protestons  devant 

Dieu,  devant  vous  et  devant  ung  chacun  qu'il  conviendera,  de  la  violence 
que  par  lelz  moyens  est  faite  à  nostre  République,  serment  et  alliance  des 
deux  Villes. 

Vous  prians  toujours  le  prendre  en  bonne  part  et  avoir  esgard  à  ce  que 
nous  sumez  contreins  bien  à  nostre  regret.  De  quoy  attendans  vostre  amiable 

responce,  nous  prierons  Dieu  qu'il  vous  remplisse  de  sez  grâces.  Donné  ce 
18  de  juillet  1558. 

Les  Sindiques  et  Conseil  de  Genève. 

Il  est  aisé  de  jug-er  que  cette  lettre  déplut  e.xtrêmement  aux 

Bernois;  aussi  le  témoig-nèrent-ils  peu  de  jours  après  par  la  réponse 

qu'ils  y  firent',  par  laquelle  ils  marquaient  qu'ils  ne  pouvaient  plus 
endurer  les  injures  dont  on  les  chargeait  tous  les  jours,  et  soute- 

naient qu'ils  n'avaient  fait  ni  souffert  que  leurs  officiers  fissent 
aucun  tort  ni  aucune  violence  aux  Genevois. 

Cependant  l'affaire  du  surarbitrage  demeurait  toujours  indé- 

'  R.  C,  vol.  54,  f»"  244  vo-24o  (26  juil 

lel). 
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cise  el,  do  celte  manière,  la  marche  ne  se  pouvant,  point  tenir,  la  sen- 

tence du  bailli  de  Ternier  subsistait  et  l'opprobre  qui  affligeait  si  fort 

les  seigneurs  de  Genève  n'était  point  levé.  On  ne  pouvait  point  non 
plus  leur  faire  de  justice  sur  les  nouvelles  difficultés  (jui  étaient  sur 

le  tapis  et  dont  ils  se  plaig-naient  aux  seig-neurs  de  Berne  dans  la 
lettre  que  nous  venons  de  rapporter.  Afin  donc  de  se  tirer  de  cette 

oppression,  ils  écrivirent  par  un  exprès  à  Bàle',  pour  prier  les  sei- 

gneurs de  ce  canton  de  leur  rendre  réponse  sur  cette  affaire,  c'est- 

à-dire  pour  savoir  s'ils  voulaient  bien  consentir  que,  toutes  les  fois 

qu'il  serait  question  de  terminer  par  la  voie  amiable  ou  par  celle 
de  la  justice  quelque  difficulté  qui  serait  survenue  entre  les  deux 

villes  alliées,  Berne  et  Genève,  un  de  leurs  deux  bourg-mestres  ou 
un  de  leurs  deux  zunftmestres  se  rendît  au  lieu  où  se  devait  tenir 

la  marche  et,  après  avoir  ouï  et  vu  toutes  les  procédures  de  part  et 

d'autre,  qu'il  donnât  son  jug-ement  en  approuvant  l'une  des  sen- 

tences et  en  désapprouvant  l'autre,  lorsque  les  jug'es  de  Berne  et  les 
juges  de  Genève  en  donneraient  de  différentes,  comme  la  chose 

avait  été  convenue  par  la  nouvelle  alliance.  Sur  quoi  les  seigneurs 

de  Bàle  répondirent'  qu'après  avoir  examiné  mûrement  cette 
affaire,  ils  avaient  trouvé  que  le  surarbitre  devant  être  choisi  non 

pas  parmi  tous  les  membres  de  leur  Conseil  mais  seulement  d'entre 
leurs  quatre  premiers  magistrats,  il  serait  fort  difficile  que  la  chose 

s'exécutât  si  les  procédures  se  faisaient  à  la  marche  en  français, 

parce  qu'il  y  avait  très  peu  de  gens  pai'mi  eux  qui  parlassent  cette 

langue  et  (ju'il  pourrait  très  souvent  arriver  qu'aucun  de  leurs 

bourgmestres  ou  zunftmestres  ne  l'entendît.  Qu'ainsi,  en  ce  cas- 

là,  ils  ne  sauraient  accorder  de  surarbitre  qu'à  condition  que  le 

procès  lui  fut  porté  à  Bâle,  pour  en  juger,  après  l'avoir  fait  traduire 
de  français  en  allemand,  connue  la  chose  se  pratifjuait  pendant  la 

première  alliance  entre  Berne  et  Genève,  parce  qu'autrement  le 

surarbitre  n'entendant  |)as  le  français,  sa  présence  à  la  marche  ne 

servirait  de  rien  du  tout  ;  ou  que  si  l'on  voulait  que  le  surarbitre 

fut  présent  à  la  marche,  il  faudrait  que  toutes  les  procédures  s'y 

•  27  juillet.  Copie  de  lettres,  vol.  .d.  ^  3  août.  P.  H.,  n"  1634;  —  R.  C, 

foB  269  VO--27II.  vol.  34,  f"  2.ï:i  (S  aoiit). 
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fissent  en  allemand,  au(\\ie\  cas  ils  y  consentiraienl  volontiers.  Ils 

ajoutaient  qu'ils   avaient  écrit  la  même  chose  aux  seigneurs  de 
Berne. 

Les  Bernois  acceptèrent  cette  dernière  proposition  sans  diffi- 

culté et  sans  se  mettre  beaucoup  en  peine  si  elle  accommo<lait  leurs 

alliés  de  Genève.  Ils  leur  écrivirent  là-dessus'  et  les  exhortèrent  à 

l'accepter,  leur  marquant  en  même  temps  qu'ils  voulaient  absolu- 

ment que  le  surarbitre  fût  présent  à  la  marche,  conformément  à 

l'alliance,  et  que,  la  chose  ne  pouvant  point  avoir  lieu  que  la  pro- 

cédure ne  se  fît  en  allemand  comme  les  seigneurs  de  Bàle  le  mar- 

quaient, il  fallait  nécessairement  qu'on  la  fît  en  cette  langue. 

Les  seigneurs  de  Genève  ne  pouvaient  pas  donner  les  mains 

à  cette  proposition,  parce  qu'il  n'y  avait  pas  des  gens  dans  le  Consed 

([ui  entendissent  assez  bien  l'allemand  pour  comprendre  ce  (\m  serait 

dit  en  cette  langue  de  part  et  d'autre,  et  personne  (pii  la  possédât 

au  point  qu'il  était  nécessaire  pour  faire  les  écritures  et  s'acquitter 

des  autres  fonctions  d'avocat,  de  sorte  qu'exiger  d'eux  que  l'on 

procédât  en  allemand,  c'était  demander  l'impossible.  Ce  qui  les 

porta  à  penser  à  cet  expédient,  que  la  procédure  se  fît  en  français 

et  que  le  surarbitre  amenât  avec  lui  un  interprète,  par  le  moyen 

duquel  il  aurait  coimaissance  de  ce  cpii  aiu-ait  élédit  de  part  et  d'au- 

tre, ou  que,  après  ([ue  l'on  aurait  plaidé  en  français,  l'on  plaidai 

ensuite  en  allemand.  Et  ils  résolurent  en  même  tenqis  d'en  prier 

les  seigneurs  de  Berne  |)ar  une  dépulation  et  d'en  informer  aussi 

les  seigneurs  de  Bàle  ° . 
Pernet  Desfosses,  qui  fut  nommé  pour  aller  à  Berne,  ne  put 

rien  obtenir  ni  du  Petit  ni  du  tirand  Conseil;  l'un  et  l'autre  corps 

s'en  tinrent  à  ce  qu'ils  avaient  résolu  auparavant  sur  cette  affaire, 

rejetant  tous  les  expédiens  qui  leur  furent  proposés,  quehpies  rai- 

sons que  Desfosses  leur  alléguât  et  quoicpi'il  les  priât  instamment 

de  ne  pas  réduire  les  seigneurs  de  Genève  dans  une  situation  à  ne 

pouvoir  jamais  obtenir  aucune  justice,  par  l'impossibilité  où  ils 

'  6  août,  P.  H.,  n»  1629;  —  R.  ("...  et  Copie  de  lettres,  vot.  o,  f»"  278-279  V; 

vol.  .%.  fo  2"i5  (9  août).  —  lellre  à  Bàle,  du  10  aoftt.  ibidem,  f"  277  ; 

'  Instructions  données  à  Pernet  Des-  —  R.  C,  vol.  .%,  f»  25S  (10  août), 

fosses,  datées  du  10  août.  P.  H.,  n"  1640, 
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seraient  de  représenter  leur  droil  à  la  marche  et  les  juives  étahlis 

(le  leur  part  de  juqer,  ce  qui  avait  été  pourtant  un  des  principaux 

usages  que  les  seigneurs  de  Genève  s'étaient  proposés  de  retirer 

de  l'alliance  qu'ils  avaient  faite  avec  les  seigneurs  de  Berne'.  On  fit 
encore,  après  le  retour  de  Desfosses,  de  nouvelles  instances  par 

lettres  auprès  des  Bernois  mais,  insensibles  à  toutes  les  raisons 

qui  leur  furent  alléguées,  l'on  ne  put  derechef  rien  gagner  avec 

eux  ' . 

La  situation  dans  laquelle  on  était  avec  les  Bernois  n'aug- 

mentait pas  peu  le  désir  que  l'on  avait  dans  Genève  d'entrer  dans 

l'alliance  générale  des  Ligues.  L'on  avait,  renouvelé  les  instances 

que  l'on  faisait  depuis  si  longleinps  pour  se  procurer  cet  avantage, 

à  la  diète  île  Baden  du  mois  de  juillet,  comme  nous  l'avons  dit 
ci-devant',  et,  le  temps  de  la  diète  de  septembre  a[)proclian(,  le  Con- 

seil crut  qu'avant  qu'il  y  parût  des  députés  de  sa  part,  il  était  à 

propos  qu'ils  allassent  premièrement  dans  tous  les  Gantons,  pour 

disposer  les  esprits  à  écouter  favorablement  et  à  accorder  l'instante 

prière  qu'on  avait  à  faire  à  la  diète.  Pierre  Migerand,  trésorier,  du 
Petit  Gonseil,  et  Ami  Varro,  du  Conseil  des  Deux-Cents,  furent 

choisis  pour  s'acipiilter  de  cette  fonction',  Roset,  —  qui  depuis  trois 
années  avait  été  employé  pour  un  si  grand  nombre  de  semblables 

commissions,  desquelles  il  s'était  tiré  avec  beaucoup  d'habileté, 

(pioiqu'il  fût  fort  jeune,  —  n'ayant  pas  été  chargé  de  celle-ci  parce 

qu'il  n'avait  point  |)u  encore  obtenir  d'aller  et  de  venir  en  liberté 
dans  les  terres  de  Berne.  Les  députés  avaient  ordre  de  représenter, 

comme  on  avait  déjà  fait  plusieurs  fois  auparavant,  (}ue  la  Suisse 

trouvait  sa  propre  sûreté  dans  l'alliance  de  Genève  et  que  cette 
alliance  ne  se  pouvait  contracter  dans  un  temps  plus  convenable, 

avant  que  les  princes  ipii  étaient  encore  en  guerre  eussent  fait  la  paix, 

'  Lettre    de    Desfosses    au    (Conseil,  (30  août  et  "2  se|)temlii'e).  (Note  des  èdi- 
Benie,  14  août,  P.  H.,  n"  1640  ;  —  R.  C.  tfurs.j 

vol.  34,  fo  âtil  (18  aoiM).  —  Rapport  de  »  P.  2i:i-217. 

Desfosses,  ibidem,  fos  202  vo-263  (19aoùt).  ■*  InstruL-tioiis  de  ces  députés  et  lettre 
-  Copie  lie  tettres  .  vol.   ti.  l»  286:  de  créance,   datées  du  2.5  août,   P.  H., 

cette  lettre  ne  semble   pas  avoir  été  en-  ii»    lt)i2,    et    Copie    de   tettres,    vol.    3, 
voyée  ;  —  R.  C.,  vol.  34.  fos  272  v».  275  f"»  2n2  v"-283  ;  —  R.  G.,  vol.  34,  foa  264. 

266.  267  vû  (22.  2:{  et  23  août). 
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ce  (]ui  empêcherait  de  prendre  des  mesures  contre  Genève  ceux 

(jui  auraient  pu  avoir  des  vues  contre  cette  ville;  que  les  espé- 

rances que  l'on  avait  données  auparavant  aux  seigneurs  de  Genève 
de  réussir  dans  cette  affaire  la  leur  faisaient  reg^arder  comme  une 

chose  qu'ils  n'auraient  pas  de  peine  à  obtenir,  ce  qui  faisait  qu'on 

ne  priait  les  seigneurs  des  Cantons  d'autre  chose  que  de  finir  heu- 
reusement cet  ouvrage  qui  avait  été  si  bien  commencé.  Ils  étaient 

aussi  chargés,  au  cas  qu'on  leur  parlât  du  traité  perpétuel  et  de  celui 

de  l'alliance  de  Berne  et  qu'on  leur  dît  que  ces  traités  ne  pouvaient 

pas  s'accommoder  avec  l'alliance  générale  des  Ligues,  de  faire 

savoir  à  leurs  supérieurs  ce  qui  se  passerait  à  cet  ég-ard  afin  de 
recevoir  là-dessus  leurs  ordres. 

Si  on  leur  faisait  de  la  pari  des  Cantons  catholiques  quelques 

difficultés  au  sujet  de  la  religion,  et  ([u'on  leur  dît  que  la  ville  de 

Genève  n'était  pas  en  liberté  de  s'allier  avec  Soleure,  Lucerne  et 
Fribourg,  ayant  une  alliance  particulière  avec  Berne,  ils  avaient 

ordre  de  répondre  que  leurs  supérieurs  ne  s'étaient  nullement 
engagés  par  cette  alliance  à  prendre  les  armes  contre  les  Ligues, 

ce  (pii  paraissait  en  ce  qu'ils  avaient  réservé  leur  alliance  ;  qu'en 
un  mot  il  n'y  avait  rien  dans  l'alliance  de  Berne  qui  ne  pût  très  bien 

s'accorder  avec  une  alliance  qui  serait,  de  la  même  nature  que  celle 
de  Rottweil  ou  de  Mulhouse.  Que  les  Bernois,  de  leur  côté,  étant 

obligés  de  faire  en  sorte  envers  les  Cantons  qu'ils  reçussent  la  ville 
de  Genève  dans  leur  alliance  sur  le  pied  de  celles  desdites  villes,  ils 

ne  pouvaient  ni  ne  devaient  alléguer  qu'une  telle  affaire  leur  portât 
aucun  préjudice,  autrement  leur  engagement  serait  frustratoire  ; 

qu'ainsi  il  fallait  nécessairement  qu'ils  l'exécutassent  à  la  lettre. 
Les  députés  devaient  extrêmement  insister  sur  ce  dernier  article, 

au  cas  qu'ils  s'aperçussent  que  leur  négociation  fût  traversée  de  la 

part  des  Bernois,  comme  on  n'avait  que  tro|)  de  raisons  de  craindre 

qu'elle  ne  le  fût.  Enfin  les  députés  de  Genève  avaient  ordre,  au  cas 

que  les  amis  que  l'État  avait  dans  les  divers  Cantons  leur  conseil- 

lassent de  le  faire,  de  se  plaindre  du  procédé  que  tenaient  les  Ber- 

nois à  l'égard  de  la  manière  d'exécuter  l'article  de  l'alliance  des 

deux  Villes  qui  regardait  les  marches,  lequel  article  on  avait  tou- 

jours considéré  dans  Genève  comme  un  des  plus  essentiels,  —  parce 
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(pi'il  |iniirv'ov;iil  à  la  sùrclc'  do  colle  villo  roiilro  les  voxalioiis  o(, 

alloiilalfs  que  les  Bernois  ou  leurs  ot'Hciers  auraionl  pu  Faire  ooiilre 
elle;  —  (|ufi  cependant  ils  voulaient,  le  rendre  absoluinenl  inutile  en 
obligeant  les  juges  et  les  autres  officiers  de  Genève  à  la  marche  à 

faire  toutes  les  procédures  en  une  langue  qu'ils  n'entendaient  point, 
et  rejetant  tous  les  expédiens  raisoiuiables  rpii  leur  étaient  pro- 

posés pour  exécuter  la  chose  d'une  manière  (|ui  ne  réduisît  pas  les 

Genevois  à  l'impossible  et  qui  fût  cependant  conforme  à  l'alliance 

et  à  l'intention  des  seigneurs  de  Bâie  ;  que  cependant  ils  faisaient 

mille  avanies  aux  Genevois  et  les  menaçaient  d'exécuter  la  sen- 
tence de  leur  bailli  de  Ternier.  Les  députés  devaient  surtout  presser 

extrêmement  cette  affaire  auprès  des  seig-neurs  de  BâIe,  et  les  prier 

d'écrire  aux  seigneurs  de  Berne  qu'ils  trouvaient  les  offres  de  leurs 
alliés  de  Genève  raisonnables.  Ils  devaient  aussi  prier  les  soigneurs 

de  Soleure  et  de  Fribourg,  qui  avaient  témoig'né  depuis  long'temps 

beaucoup  d'inclination  pour  l'alliance  que  les  Genevois  recher- 

chaient, d'écrire  en  leur  faveur  aux  cinq  autres  cantons  catho- 
liques. 

Après  que  Mig-erand  et  Varro  auraient  parcouru  tous  les  Can- 
tons en  particulier,  ils  avaient  ordre  de  se  rendre  à  la  diète  de 

Baden  et  d'y  représenter  les  mêmes  choses.  Ils  devaient  surtout 

y  faire  sentir  que  l'alliance  de  Berne  n'oblig-eait  point  les  Gene- 
vois, envers  ce  canton,  à  rien  qui  fût  contraire  aux  intérêts  des 

autres  cantons,  par  les  raisons  que  nous  avons  déjà  rapportées 
ci-devant. 

Les  députés  employèrent  les  mois  de  septembre  et  d'octobre  à 

s'acquitter  de  leur  commission.  Ils  trouvèrent  des  dispositions  fort 
favorables  à  Soleure,  ayant  obtenu  des  seigneurs  de  cette  ville  les 

lettres  de  recommandation  qu'ils  avaient  eu  ordre  de  demander  ' . 

Mais  ils  eurent  peu  de  satisfaction  de  la  plupart  des  autres*.  Et  enfin 
à  la  diète,  de  laquelle  ils  eurent  audience  vers  le  milieu  du  mois 

'  R.  C,  vol.  54,  fo9  28â  vo-28:t  (12  313  (10  et  2'i  octobre).- Lettre  du  Conseil 
septembre).  aux  députés,  Jl  octobre,  Copie  de  lettres 

^  Lettres   des   députés   au    Conseil,  vol.  îi,  f»  -29îî;  —  R.  C,  vol.  oi,  f»  304 
Zurich,  2  octobre,  et  Baden,  17  octobre,  (11  octobre). 
F.  H.,  n»  1642;  —  R.  C,  vol.  54,  foa  303, 

15 
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(l'octobre,  ils  Furent  refusés'.  On  leiii'  dil  (|uc  les  seii^iieurs  des 

Ligues  n'avaient  pas  dessein  de  faire  pour  lors  aucune  nouvelle 

alliance,  ([u'ils  remerciaient  pourtant  les  seigneurs  de  Genève  de  la 

recherche  qu'ils  avaient  faite  de  la  leur  et  (|n'ils  offraient  de  vivre 
avec  eux  en  bons  voisins,  coninie  ils  avaient  fait  |)ar  le  passé.  Je 

trouve  dans  Hoset'  (jue  ce  (jui  fit  échouer  cette  affaire  fut  l'alliance 
que  les  Genevois  avaient  faite  avec  les  Bernois,  larpielle  ceux-ci 

réservaient,  la  ])lu|)art  des  Gantons  ayant  souhaité  que  la  ville  de 

Genève  n'eût  aucune  liaison  plus  particulière  avec  un  canton  (pi'a- 

vec  l'autre.  Le  même  auteur  rapporte  aussi  que  la  religion  ne  con- 

tribua pas  peu  à  détourner  les  Gantons  papistes  de  cette  alliance'. 

A  quoi  sans  doute,  sur  le  tout,  se  joignirent  les  inti'igues  secrètes 
des  Bernois. 

L'expiration  du  dépari  de  Bàle  ouvrit  la  porte  à  (juantité  de 
difficultés  qui  avaient  été  réglées  par  ce  traité.  Les  Bernois  devant 

installer  un  nouveau  bailli  à  Ternier  au  mois  de  septembre,  celui 

(pii  devait  sortir  de  cet  emploi  fit  ordoimer  aux  sujets  de  Saint- 

Victor  et  Gliapitre  de  se  mettre  sous  les  armes,  de  même  que  tous 

les  sujets  de  son  bailliage,  pour  honorer  l'entrée  de  son  successeur. 

Sur  l'avis  qu'on  en  eut  à  Genève,  l'on  ordonna  au  ciiàlelain  de 

Saint- Victor  et  Chapitre  d'aller  représenter  au  bailli  ipie  s'il  n'était 
f|uestion  que  de  faire  civilité  et  honnêteté,  les  seigneurs  de  Genève 

voulaient  bien  consentir  que  leurs  sujets  de  Saint- Victor  et  (Cha- 

pitre se  missent  sous  les  armes,  j)Ourvu  ([ue  le  bailli  déclarât  que 

cette  démarche  ne  porterait  aucun  préjudice  à  leurs  droits,  ce  que 

cet  officier  fît*.  Ce  bailli,  ipii  était  le  même  qui  avait  rendu  la  fameuse 
sentence  en  faveur  des  condamnés,  pria  en  même  temps  le  châtelain 

de  faire  ses  excuses  auprès  des  seigneurs  de  Genève  de  ce  qu'il 

n'avait  |ias  vécu  avec  eux  en  aussi  bonne  intelligence  ([u'il  aurait 

'  Rapport  des  doputés,  R.  C.  vol.  .iV,  '  Voy.,  à  ce  sujet,  la  iléclsioii  de  l;i 
fos  lii'i   vo-Ulo    (27    octobre).    —    Eidg.  conférence  des  Canloiis  cathoiitincs  réunie 
Ahscliiede,  t.  IV,  p.   78;  —  Roget,  ouvr.  ;\  Ijucerne,  le  4  octobre,  Eidg.  Abschiede, 
cité,  t.  V,  p.  139  et  suiv.  ;  —  W.  Oeclisli,  t.  IV,  p.  7.ï  ;  —  W.  Oechsii,  ouvr.  cité, 
ouvr.  cité,  dans  Jahrbuch  fur  schweize-  p.  437.  {Note  des  éditeurs.) 

rische  Geschirltti',  t.  XIII,  p  4.^8;  -  È.  Du-  ■•  R.  C,  vol.  54,  H  287,  289,  291  vo, 
nant.ouvr.cite,  p.  17!l.  (Note  des  éditeurs.)  292  vo  (19,  20,  22  et  23  .septenjbre). 

'^  Ouvr.  cité,  liv.  VI,  chap.  44,  p.  424. 
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(Im  t'jiirc,  cl  (le  no  se  pas  souvenir  du  loiil  de  ee  <|iii  s'/'iail  |)ass<'. 

L'on  lil.  an  reste  eivililéà  l'avoyer  iNa'neli  el  au  conseiller  Slcii^cr  de 

Berne  (iiii  étaient,  venus  installer  le  nouveau  liallll.  ils  fureril  r(''i;aI(''S 

nianinfi(|nenient  à  leni"  passai^c  par  (ienève,  avec  diveis  iiaiills  (|ni 

les  aeconipagnaienl  '. 
Le  nouveau  bailli  de  Ternier,  peu  de  jours  après  son  inslalla- 

tioii,  lil  des  affaires  aux  sujets  de  Saint-Victor  et  Chapitre  loncliant 

la  chasse  dans  les  terres  dépendantes  de  cette  seii>iienrie.  Ayant 

reniaii|U(''  en  passant  près  de  Ghancy  (piehpics  paysans  (pii  chas- 

saient   aux  |)erdrix,  il  lil   prendre  leurs  filets  el  la   chasse  qu'ils 

avaient  déjà  l'aile,  el   les  cila  à  comparaître  devant  sa  juridiction 
pour  répondre  de  ce  prétendu  attentat.  On  se  plaignit  aussitôt  au 

bailli  de  cette  affaire  °  et  ensuite  aux  seigneurs  de  Berne  par  luie 

letlre  (ju'on  leur  écrivit  à  ce  sujet'.  On  lein-  Faisait  remarquer  ([ue 
cet  officier  avait  non  seulement  usurpé  une  chose  (pii  ne  lui  appar- 

tenait point,  en  donnant  des  ordres  sur  les  terres  de  Saint-Victor 

où  il  n'avait  i"ien  à  voir,  mais  (pi'il  avait  de  plus  commis  un  attentat 

en  ({(''pouillant  les  seigneurs  de  Genève,  sans  connaissance  de  cause, 

du  droit  de  chasse  qui  leur  appartenait  dans  les  terres  de  Saint- 

Victor  et  Chapitre,  ce  qui  était  contraire  à  cet  article  perpétuel  du 

départ  de  Bàle,  lequel  était  aussi  fondé  sur  l'équité  et  sur  la  justice  : 

qu'après  l'expiration  de  ce  traité  aucune  des  deux  villes  ne  dût 

rien  entreprendre  sur  l'autre  d'elle-même  et  de  son  autorité  parti- 

culière, mais  qu'elle  fût  obligée  de  se  servir  de  la  voie  de  la  justice 

[)0ur  se  faire  rendre  raison.  Qu'ainsi  on  les  priait  de  ne  pas  per- 
mettre de  tels  attentats  et  d'ordonner  à  leur  bailli  de  rendre  les 

filets  qu'il  avait  fait  saisir,  à  ceux  à  qui  ils  appartenaient,  et  de  ne 

point  faire,  ni  à  cet  égard  ni  à  aucun  autre,  d'innovation,  mais 

d'attendre  que  cette  difficulté  de  même  que  les  autres,  qui  étaient 

encore  indécises  à  l'égard  des  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre, 

fussent  terminées.  Les  Bernois  n'eurent  aucun  égard  à  ces  plaintes, 

l'avoyer  Naegeli  s'élant  contenté  de  dire,  pour  toute  réponse,  au 

'  W.  C,  vol.  54,  fo  299  (3  octobre).  bailli,  du  .5  novembre.  P.  fl.,  no  1630;  - 

-  Ibidem,   f»  31S  (ter  novembre).  —  U.  C,  vol.  .'ii.  f»  323  (7  novembre). 
Lettr.»  an  bailli,  du  3  novembre,  Copie  de  ■'  8  novembre.  Copie  de  lettres,  vol.  :i, 

lettres,   vol.  S,   fo  298;   —  réponse   dn  l'o  2118  v»  ;  —  li.  C,  vol.  Si,  fo  324. 
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portour  fie  la  leUre  (|iie  les  seigneurs  de  Bei-iie  |)ar(l()iiMeraienl 

plutôl  à  un  larron  (ju'aux  chasseurs  '. 
CependanI,  les  condamnés,  voyant  (pie  leurs  excès  et.  leurs 

crimes  conlinuaienl  de  demeurer  dans  une  entière  impunité,  en 

commettaient  Ions  les  jours  de  nouveaux',  iîertlielier  ayant  ren- 

contré un  citoyen  de  Genève  au  pont  d'Etremhières,  il  l'aborda  et, 
après  quelques  paroles  insultantes  et  avoir  proféré  diverses  injures 

contre  les  ministres,  il  lui  demanda  ce  tju'il  pensait  de  Calvin  et 

s'il  croyait  qu'il  fût  un  homme  de  bien.  A  quoi  le  Genevois  lui 
ayant  répondu  que  oui,  Berthelier  se  jeta  sur  lui  et  le  frappa  de 

quelques  coups,  et  en  même  temps  deux  autres  des  fugitifs  (pii  se 

trouvèrent  présens,  ayant  tiré  l'épée,  le  blessèrent  dang-ereiisement 
au  bras.  Peu  de  jours  après,  un  autre  Genevois  fut  attaqué  au  dehors 

du  pont  d'Arve  par  le  même  lierthelier  et  liois  antres  des  con- 

damnés, l'un  desquels  lui  ayant  lâché  un  coup  de  pistolet,  il  en 

mourut  sur  le  champ.  Il  s'était  attiré  ce  mauvais  coup  pour  avoir 

voulu  soutenir  l'honneur  de  ses  seigneurs  contre  ces  malheureux 

qui  l'arrêtèrent  pour  lui  parler  des  seigneurs  de  Genève  d'une 
manière  très  outrag-eante.  Cependant  le  meurtrier,  ayant  été  saisi 
par  les  officiers  de  Ternier  et  ayant  été  convaincu,  fut  exécuté  à 

mort  par  les  ordres  du  bailli. 

L'on  se  plaignit  aux  seig-neurs  de  Berne  de  ces  excès  d'une 

manière  extrêmement  vive,  et  l'on  prit  cette  occasion  de  leur 
assigner  de  nouveau  la  marche,  qui  avait  été  renvoyée  depuis  si 

longtemps  à  cause  des  contretemps  dont  nous  avons  parlé,  pour  le 

22  janvier  de  l'année  suivante  \  Les  Bernois  n'ayant  voulu  écouter 

aucun  des  tempéramens  qu'on  leur  avait  proposés  sur  la  manière 
de  procéder  à  la  marche,  on  se  vit  contraint  de  consentir  que  la 

procédure  se  fît  toute  entière  en  allemand.  On  les  pria,  comme  il 

n'y  avait  dans  Genève  que  très  peu  de  personnes  qui  entendissent 
cette  langue,  de  donner  un  sauf-conduit  à  Michel  Roset,  (|ui  en  avait 

'  R.G.,  vol.g4,fo336(24novemljre).  Copie  de  lettres,  vol.  5,  fos  .308  et  313; 
*  Jfcidew,  fo  340  yo,  347  et  v»  (ler^  Itj  Berne   à   Genève,    8  décembre,  P.   H., 

et  18  décembre)  ;  -  P.  H.,  ii»  1646.  -  n"  1629  ;  —  R.  C,  vol.  54,  fos  343-346 
Roset,  ouvr.  cité.  liv.  VI,  chap.  43,  p.  427.  (13  et  14  décembre). 

'  Genève  à  Berne,  S  et  14  décembre. 
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une  connaissance  plus  cxaclofju'aiicun  autre,  pour  s'y  pouvoir  ren- 

conlrer,  ce  (ju'ils  proniirenl.  El  peu  de  jours  après,  ils  envoyèrent 

le  sauf-conduit;  mais,  comme  il  n'était  pas  sans  é(|uivoque,  l'on 

ne  crui  pas  (pi'il  lui  de  la  prudence  de  s'y  fier,  de  sorte  que  Hosel 

ne  se  trouva  point  à  la  marche.  L'on  pria  ausssi  les  Bernois,  comme 

on  l'avait  déjà  fait  auparavant,  que  l'on  ne  traitât  pas  seulement  à 
la  marclie,  de  la  sentence  du  hailli  de  Ternier  (pii  avait  donné  lieu 

premièrement  à  l'assignation,  mais  aussi  de  toutes  les  autres  difli- 

cullés  (pi'il  y  avait  entre  les  deux  Villes,  et  en  particulier  des  atten- 

tats commis  à  l'occasion  de  la  prise  et  de  l'exécution  de  Pierre 
Savoye,  des  questions  (jue  cette  affaire  avait  fait  naître  et  des 

violences  exercées  de|)uis  |)eu  par  les  condamnés.  Enfin,  on  leur 

marquait  qu'on  avait  jeté  les  yeux  sur  Fran(;ois  Oberried,  zunft- 

mestre  de  liàle,  |)our  surarbitre  et  qu'on  avait  piùé  les  seigneurs  de 
Bàle  de  l'accorder'. 

Les  Bernois  récrivirent  (pi'ils  ne  voulaient  traiter  à  la  marche 
que  de  la  sentence  du  bailli  de  Ternier,  et  celte  affaire  fit  une  diffi- 

culté préliminaire,  les  Genevois  s'étant  affermis  à  y  proposer 

toutes  les  autres  questions'.  Nous  verrons,  dans  le  Livre  suivant, 
quelles  eu  furent  les  suites  et  comment  enfin,  après  de  longs  délais, 

cette  injuste  sentence  fut  condamnée  par  le  surarbitre. 

Quoique  les  seigneurs  de  Genève  eussent  beaucoup  d'occu- 
pations au  dehors,  cette  année,  ils  ne  laissèrent  pas  de  travailler  à 

diverses  atîaires  intérieures  très  nécessaires  pour  le  bien  public  et 

d'une  grande  importance.  Le  luxe,  depuis  quehjue  temps,  s'était 

introduit  dans  la  ville  et  était  |>arvenu  à  un  point  qu'il  y  avait 

sujet  d'en  craindre  les  suites.  C'est  ce  qui  porta  le  Consistoire  à 
faire  là-dessus  quelques  remontrances  au  Conseil  pour  en  arrêter 

le  cours.  Nicolas  Des  Gallars,  qui  porta  la  parole,  représenta,  le 

27  septemlire',  (pie  les  personnes  pieuses  voyaient  avec  regret  que 
dans  les  festins  et  surtout  dans  ceux  des  noces,  il  y  avait  une  somp- 

'  Genève  à  Bâie,  \'i  iléceinbre,  Copie  "  Ibidem,  f"»  â'.lo  vo-296  (27  septem- 
(le  lettres,  vol.  o,  ("^  311-312.  lire;  —  Calvini  opéra,  t.  XXI,  Annales, 

'  Berne  à  Genève, 20  (téi:embre,  P.  H.,  col.  703.  —  Koget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  170- 
11°  1629;  —  Genève  à  Berne,  30  décembre.  171.  [Note  des  éditeurs.) 

Copie  de  lettres,  vol.  o,  fo  319  ;  —  U.C., 
vol.  54,  fos  351-332  vû  (27  et  30  décembre). 
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tuosilé  et  une  supei-fliiilé  excessives;  (|irelles  élaieiil  aussi  scan- 

dalisées de  la  iiia^iiiHcence  qui  régnait  dans  les  habits  el  dans  les 

ajustemens,  défaut  dans  lequel  tombaient  principalement  les  fem- 

mes et  les  Français  réfugiés  cpii,  malgré  leur  pauvreté,  ne  laissaient 

pas  de  mettre,  conmie  on  dit  d'ordinaire,  le  plus  beau  du  côté  de  la 

ville;  que  des  excès  de  cette  nature  ne  convenaient  point  à  une  Ville 

qui  faisait  profession  d'une  religion  pure  et  sainte,  et  qu'ils  ne  pou- 
vaient (jne  tendre  à  la  ruine  des  familles.  Que  ces  réflexions  avaient 

déterminé  le  Consistoire  à   prier  le  magistrat  de  porter  quelf[ue 

remède  à  de  si  grands  désordres,  lesquels  s'ils  ne  pouvaient  pas 

être   réformés  tout  d'un  coup,  il  y  avait   pourtant  lieu  de  croire 

qu'ils  le  seraient  dans  la  suite  par  les  soins  (jue  le  Conseil  voudrait 

bien  se  donner  pour  cela,  de  sorte  (lue  cet  ouvrage,  que  Dieu  ne 

manquerait  pas  de  bénir,  ne  tarderait  pas  de  venir  à  sa  perfection. 

Ces  exhortations  furent  très  bien  reçues.   Le  Conseil  trouva 

que  ces  sortes  de  superfluités  ne  faisaient  qu'entretenir  l'org-ueil  et 
la  friandise,  causer  la  cherté  des  vivres  et  réduire  enfin  à  la  misère 

bien  des  familles  ;  (jne  la  Ville  ne  pouvait  donner  par  là  ([u'un  très 

mauvais  exemple  et  être  même  en  scandale  aux  voisins  si  l'on  n'ar- 

rêtait pas  le  cours  de  cette  manière  de  vivre  mondaine  et  nullement 

convenable  à  des  gens  qui  se  devaient  piquer  d'être  réformés,  non 

seulement  à  l'égard  de   la  doctrine  mais  aussi   i)ar   rapport  aux 

mœurs  ;   qu'ainsi   il  était  à  propos  de  faire    ({uelques    lois    pour 

réprimer  le  luxe.  Four  cet  effet,  le  Conseil  établit  une  commission 

composée  de  (}uel([ues  seigneurs  de  son  corps  et  de  ijuelques  minis- 

tres,  lesquels  convinrent  de  certains  articles  qui  leur   parurent 

avoir  besoin  de  réformation.  Quand  ils  furent  réglés  et  approuvés 

par  le  Conseil,  l'on  en  fit  la  [)ublication  par  la  ville,  le  i4  octobre'. 

Les  principaux  de  ces  articles  défendaient  le  port  des  pourpoints 

et  des  culottes  découpées,  des  chaînes  d'or  et  d'argent,  des  vertu- 

aadins,  des  dorures  à  la  tête,  des  coiffes  d'or,  des  bordures  et  des 

broderies  sur  les  manchons  et  autres  sortes  d'habits  somptueux. 

On  défendait  aussi  de  porter  plus  de  deux  bagues,  à  la  réserve  des 

'  R.  C,  vol.  54.  fos  30i  vo,  305  (Il  et  13  octobre);  —  Culcini  opem,  t.  XXI 

Annales,  col.  70fi-707.  —  Roget,  ubi  supra.  {Note  des  éditeurs.) 
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•'pousos,  à  (|ui  il  snrail  permis  d'en  avoir  un  plus  grand  nouil)r('  lo 

jour  du  uiariage  cl  k'  lendfMiaiu,  parco  ([uc,  dans  ce  leni|)s-là,  les 

parons  avaieiil  accoutuuié  d'en  donner  aux  épouses.  A  l'égard  des 

repas  des  noces  et  aulres  feslins,  on  ne  permellail  (|uc  trois  sei'vif-es, 

et  à  cliacpie  service  (piatro  plats.  Après  ([ue  ces  ordonnances  furent 

pui)liées,  afin  que  chacun  en  prétendît  encore  moins  cause  d'igtio- 

rance,  on  les  fît  imprimer'.  Koset'  remarque  que  l'on  fut  exact,  du 
moins  ilans  les  commencemens,à  les  observer,  juscpie  là  que  cpiel- 

([ues  joursaprès  leur  publication,  le  lieutenant  et  ses  auditeurs  iurciil 

condanmés  à  ramende  jiour  avoir,  dans  un  régal  qu'ils  faisaient 
aux  Conseils,  donné  un  |)Ial  au-delà  du  ncMubre  permis.  On  la  leur 

fil  même  payer  toute  entière  pour  être  en  exemple  aux  autres. 

L'on  fit  aussi  celle  année  quelque  augmenlation  aux  gages 
des  ministres  sur  la  représentation  que  Calvin  fil  de  leur  part  en 

Conseil,  le  3  janvier',  louchant  la  petitesse  de  ces  gages  qui  leur 
donnaient  si  peu  de  ipioi  vivre  (|ue  leurs  enfans,  après  leur  mort, 

tombaient  d'ordinaire  à  la  charge  de  la  Seigneurie  ou  des  bourses 

publiques,  de  sorte  qu'il  était  nécessaire  de  les  leur  augmenter  de 

(pielque  chose,  ce  ([u'ils  demandaient  non  pas  pour  s'enrichir,  mais 

seulement  pour  s'entretenir  honnêtement;  le  Conseil  leur  accorda 

lem-  demande.  Les  gages  des  ministres  de  la  ville  furent  fixés  à 

deux-cent  ciiKjuante  florins  par  an  et  douze  coupes  de  blé,  et  ceux 

des  ministres  de  la  canqiagne  à  la  même  quantité  de  blé  et  à  deux- 

cent  quarante  florins,  à  condition  (ju'ils  rendraient  à  la  seigneurie 

toutes  les  possessions  ([u'ils  tenaient  d'elle,  comme  champs,  vignes, 
prés.  Les  gages  des  ministres  de  la  ville  furent  ensuite  réduits  à 

trois  cents  florins  en  argent,  pour  toutes  choses.  Lorsque  Calvin  fil 

la  représentation  dont  je  viens  de  parler,  il  [iria  le  Conseil  d'égaler 

ses  appointemens  à  ceux  de  ses  collègues,  afin  d'éviter  toutes  sortes 
de  plaintes  et  de  jalousies.  Mais  le  Conseil  ne  voulut  |)as  écouter 

'  Nuus  n'avons  pas  relroiivé  d'exem-  ^  Ouvr.    cité,    liv.    VI,     cliap.     43, 
plaire  de  ces  cries.  Elles  sont  reproduites  p.  422. 

&dns  \es  ('ries  faites  en  ceste  cité  de  Genève  '  B.  C,   vol.  o4,  fos  32,  o3  v»,  (il, 

l'an  mille  cinq  cens  soixante,  réimpr.,  avec  107,  2.13  \">,  302,  310,  342  v»  (3.  20  et  27 
une  notice  de  M.   lî.  de  Gazenove,  Mont-  janvier,   3  mars,  23  septembre,  10  et  20 
pellier,  1879,  in-4,  p.  H,  n"»  24-27.  (Note  octobre,  G  décembre). 
des  éditeurs.) 
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cette  proposition  et  trouva  que  les  qualités  sublimes  de  ce  grand 

homme,  les  soins  infinis  qu'il  se  donnait  pour  la  conduite  de 

l'Ég-lise  et  l'honneur  qu'il  faisait  à  la  Ville  méritaient  bien  que  l'on 

continuât  de  marquer  l'estime  particulière  et  la  vénération  que  l'on 
avait  pour  sa  personne  par  (juelque  petite  distinction  de  ses  gages 

d'avec  ceux  des  autres  ministres,  comme  l'on  avait  fait  jusqu'alors. 
L'on  doit  aussi  mettre  entre  les  établissemens  considérables 

qui  se  firent  dans  Genève  cette  année,  celui  d'une  égflise  espag-nole, 

laquelle  fut  fondée  au  mois  d'octobre,  à  la  sollicitation  de  Calvin'. 
L'on  accorda  à  ceux  de  cette  nation,  qui  étaient  alors  en  assez  grand 

nombre  dans  la  ville  et  qui  avaient  parmi  eux  un  ministre  en  état 

de  leur  prêcher,  le  temple  de  Saint-Germain  pour  y  faire  le  service 
divin  en  leur  langue. 

Nous  avons  vu,  dans  le  Livre  précédent',  que  l'on  était,  dans  le 
canton  de  Berne,  dans  des  idées  assez  différentes  de  celles  de  Cal- 

vin sur  la  prédestination,  et  que  les  seigneurs  de  ce  canton  avaient 

fait  connaître  à  diverses  fois  qu'il  croyaient  que  les  ministres 
feraient  bien  de  ne  pas  traiter  cette  matière  dans  les  chaires.  Ils 

avaient  même  défendu  absolument  de  le  faire  depuis  quelque  temps. 

Cependant,  au  mois  de  mars  de  cette  année,  quatre  ministres  de  la 

classe  de  Thonon,  au  mépris  de  ces  défenses,  s'étendirent  beau- 

coup dans  leurs  sermons  sur  la  prédestination,  la  doctrine  de  l'élec- 
tion et  celle  de  la  réprobation  éternelle  de  Dieu,  ce  qui  porta  les 

seigneurs  de  ce  canton  à  les  bannir  de  leurs  états.  L'on  mit  en 

délibération  à  Genève,  dans  le  Conseil',  s'il  serait  à  propos  de  don- 

ner asile  à  ces  ministres  exilés.  Ce  qui  faisait  de  la  difficulté,  c'était 
le  bannissement  que  les  seigneurs  de  Berne,  alliés  de  la  République, 

avaient  prononcé  contre  eux,  desquels  il  ne  fallait  pas  imiter  la 

mauvaise  manœuvre  en  recueillant,  comme  ils  faisaient,  tous  ceux 

qui  étaient  bannis  de  Genève  pour  quelque  crime  que  ce  fût.  Mais 

'  R.  C,  vol.  54,  fo»  302,  306  vo  (10  et  p.  417.  —  Voy.  aussi  une  lettre  de  Calvin, 
14  octobre).  du  2  avril  1558,  dans  Opéra,  t.  XVII, 

»  T.  III,  p.  432  et  suiv.,et  5.55  n.  2.  n<>  2842;  —  Rachat,  ouvr.  cité,  t.   VI, 

'  R.  C,  vol.  54,  fo  137  (31  mars);  —  p.  256:  —  Roget,  ouvr.  c-ité,  t.  V,  p.  173- 
Calvmi  opéra,  t.  XXI,  Annales,  col.  687.  174.  (Note  des  éditeurs.) 
—  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  chap.  38, 
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celte  (litticiillé  ne  til  pas  d'iinpi-ossioii  sur  les  esprils.  L'on  trouva 

que,  |)uis(iue  la  iloclriue  tle  ces  ministres  était  conforme  à  celle  (jui 

était  reçue  dans  l'église  de  Genève,  l'on  ne  pourrait  pas  sans 

dureté  refuser  de  les  recevoir  dans  la  ville,  d'autant  plus  cpi'ils 

n'auraient  su  où  se  retirer,  la  France  ne  leur  pouvant  pas  servir 

d'asile  à  cause  des  persécutions  que  l'on  mettait  alors  en  usage 

dans  ce  royaume  d'une  manière  très  violente. 

Je  finirai  ce  Livre  et  l'histoire  de  cette  année  par  le  récit  d'une 

affaire  (jui  fit  beaucoup  de  bruit,  et  ([ui  marquait  que  l'on  n'était  pas 

animé  dans  Genève  d'un  esprit  moins  intolérant  envers  ceux  cpie 

l'on  regardait  comme  hérétiques,  qu'on  l'était,  quelques  années  au- 

paravant, lors  de  l'affaire  de  Bolsec  et  de  celle  de  Servet  ' .  11  y  avait 

quelque  temps  que  le  ministre  et  les  anciens  de  l'église  italienne 
avaient  remarqué  que  parmi  les  membres  qui  composaient  cette 

église,  il  y  avait  eu  quelque  diversité  de  sentimens  sur  certains 

dogmes  de  la  religion  et  principalement  à  l'égard  de  la  Trinité. 
Ceux  (Jean-Paul  Alciat,  piémontais,  Nicolas  Gallo,  de  Sardaigne, 

Georges  Blandrata,  Hippolyte  de  Carignan,  Valentin  Gentilis)  (|ui 

étaient  soupçonnés  d'être,  sur  cette  matière,  dans  des  idées  ditïé- 

rentes  de  celles  qui  étaient  reçues  dans  l'église  de  Genève,  turent 
exhortés  à  diverses  fois,  en  particulier  par  leur  pasteur,  à  revenir 

'  Le  récit  qui  suit  est  tiré  îles  pièces  du  procès  fait  à  Valentin  Gentilis  (H  juillet- 
2  septembre),  Procès  criminels,  n»  746,  ainsi  que  du  registre  du  Conseil.  Ces  pièces  et 

les  extraits  du  registre  relatifs  a  cette  affaire  ont  été  publies  par  M.  H.  Fazy,  à  la  suite 
de  son  mémoire  intitulé  :  Procès  de  Valentin  Gentilis  et  de  Nicolas  Gallo  (1558),  dans 

les  Mémoires  de  l'Institut  national  genevois,  t.  XIV  (1878-1879).  Une  partie  des  pièces 
du  procès  avaient  déjà  été  publiées  par  Calvin  lui-même,  dans  son  opuscule  intitulé  : 
Impietas  Valentini  Gentilis  détecta   ,  s.  I.,  1361,  pet.  iu-8,  réimpr.  dans  Calvini 
opéra,  t.  IX.  (1870),  col.  361  et  suiv.  (voy.  ibidem,  p.  xxxvii-xxxix).  Les  éditeurs 
des  Calvini  opéra  ont  reproduit  la  plupart  des  extraits  du  registre,  }.  XXI,  ̂ unaies, 
col.  691  et  suiv.  Le  lecteur  pouvant  recourir  à  ces  publications,  nous  ne  renverrons 

pas  aux  pièces  originales  pour  chaque  détail  de  cette  affaire.  —  Voy.  aussi  Calvini 
opéra,  t.  XVII,  Epistolœ,  nos  2870,  2919,  etc.  ;  t.  XXI,  Colladon,  Vie  de  Calvin, 
col.  8o-87,  etBèze,  Vita  Calvini,  col.  153-1.53  ;  —  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  cbap.  41, 

p.  421).  —  Gautier  a  imprimé  (pieliiues  fragments  de  son  récit  du  procès  de  Gentilis 
dans  les  notes  de  son  édition  de  Spon,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  301-304.  —  Voy.,  sur  ce  procès, 
F.  Trechsel,  Die  protestantischen  Antitrinitarier  vor  Faustus  Socin,  Heidelberg,  1839  et 

1844,  2  vol.  in-8,  t.  II,  p.  316  et  suiv.;  —  Rucbat,  ouvr.  cité.  t.  VI,  p.  233-237;  — 
Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  143  et  suiv.;  —  E.  Blœsch,  Geschichte  der  schtoeizerisch- 
reformierten  Kirchen,  Berne,  1899,  2  vol.  iu-8.  t.  I.  p.  227  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 
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de  leurs  seiUimens,  sans  que  ces  exhortations  fissent  beaucoup 

d'effet,  chacun  continuant  de  |)enser  et  de  raisonner  à  sa  manière 

sur  ce  qui  avait  fait  le  sujet  du  scandale;  jusque-là  ([ue  l'un  d'entre 
eux,  nommé  Georges  Blandrata,  médecin,  ayant  été  accusé  de 

soutenir  les  opinions  de  Servet,  quoiqu'il  le  niât,  et  craignant  de 

n'être  pas  en  sûreté  dans  Genève,  prit  la  fuite  et  sortit  de  la  ville  '. 

Quelques  autres,  s'y  croyant  aussi  en  danger,  voulaient  demander 

un  sauf-conduit  pour  y  pouvoir  demeurer  sans  craindre  qu'il  leur 

arrivât  rien.  Sur  cpioi  le  consistoire  de  l'église  italienne,  pour  éviter 
les  suites  de  ces  dissensions,  pria  le  Conseil,  par  la  bouche  de 

Calvin  qui  porta  la  parole,  de  permettre  à  cette  église  de  dresser  une 

confession  de  foi  abrégée,  à  laquelle  tous  les  membres  qui  la  com- 

posaient seraient  obligés  de  se  conformer,  après  qu'elle  aurait  été 

lue  publi(|uement  dans  l'église  en  présence  de  quelques  seigneurs 
du  Conseil.  On  leur  accorda  leur  demande.  Le  syndic  Chevalier  et 

Jean-Ami  Curlet  furent  nommés  [i6  mai]  pour  assister,  de  la  part 

du  magistrat,  à  cet  acte  solennel.  Toute  l'église  italienne  fut 

assemblée  pour  cet  effet  le  i(S  mai,  où  Calvin,  (pii  s'y  rencontra,  fit 
une  forte  représentation  en  présence  des  commissaires  du  Conseil. 

Il  tlit  que  le  magistrat  avait  été  surpris  qu'il  y  eût  des  gens  parmi 

eux  ([ui  eussent  des  doutes  sur  l'essence  et  la  majesté  de  Dieu,  ce 

qui  mettait  la  religion  en  danger  d'être  renversée  ;  que  cependant 
il  avait  bien  voulu  en  user  en  père  avec  ces  gens-là,  et  que,  pour 

cet  effet,  les  seigneurs  Chevalier  et  Curtet  étaient  venus  pour  leur 

faire  proposer  une  confession  de  foi  '  dont  on  leur  fit  lecture,  et  les 

invitera  déclarer  en  liberté  les  doutes  (|u'ils  pouvaient  avoir  dessus, 

afin  qu'on  les  leur  éclaircît,  ce  cjui  engagea  ceux  qui  étaient  dans 
des  idées  particulières  sur  les  matières  qui  avaient  fait  le  sujet  du 

scandale,  à  s'ouvrir  et  à  entrer  avec  Calvin  dans  une  espèce  de 

dispute  qui  dura  pendant  trois  heures.  Après  qu'ils  eurent  dit  tout 

ce([u'ils  voulurent,  toute  l'assemblée  signa  sans  difficulté  la  confes- 

'  Sur  l'iucideut  de  Blandrata,    voy.       Calcini  opéra,   t.  IX,   p.  xx\i-xxxiii,  et 
F.  Trechsel,  ouvr.   cité,   t.   II,  p.  Wi  et      col.  :521  el  siiw.  {Note  des  éditeurs. \ 

suiv.,  et  l'opusi-iile  de  (lalvin  :  Ad  qvxs-  -  Irnpr.    dans   Cahnni  opéra,  t.  IX, 
lionesGeorgiiBliiHdralœrespunsum. ..,t\-Ans      col.  :!So-:iS8,  et  dans  II.  Fazy,  ouvr.  cité, 

p.  'M-'.i't.  (Soie  des  éditeurs.) 
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siou  de  foi,  à  la  réserve  de  six,  entre  les(juels  élaienl  un  nommé 

V'alcntin  Gentilis,  de  Coscnce  dans  le  royaume  de  Naples.  Cepen- 

dant le  (lonseil  ayant  été  informé  de  ce  qui  s'était  passé  et  ayant 

menacé  Gentilis  et  les  autres  (pi'il  les  chasserait  de  la  ville  s'ils  ne 
souscrivaient  à  la  confession,  ils  donnèrent  enfin  leur  sein$'[20  mai]. 

La  souscription  portait  (pie  celui  ipii  témoignerait  dans  la  suite 

d'être  dans  d'autres  sentiniens  cpie  ceux  (jui  étaient  exprimés  dans  la 

confession,  serait  regardé  comme  un  perfide  et  comme  un  parjui-e. 

Ce|)endaut  Valenlin  (ientilis  ne  put  pas  s'empéclier,  peu  de 

temps  après,  de  dog-maliser  et  de  répandre,  quoiqu'on  secret,  ses 
pensées  particulières  contraires  aux  idées  de  la  confession.  Il  disait, 

dans  des  conversations  avec  ses  amis,  que  ces  mots  Trinité,  Essence, 

Hi/posfnse,  étaient  des  termes  qui  ne  se  trouvaient  point  dans 

l'Ecriture  sainte  et  qui,  ayant  été  inventés  par  les  docteurs,  pou- 
vaient être  rejetés  sans  aucun  scrupule;  que,  pour  parler  juste  sur 

la  nature  de  la  divinité  de  Jésus-Christ,  il  fallait  dire  que  le  Uieu 

d'Israël,  (jui  est  le  seul  vrai  Dieu  et  le  Père  do  notre  Seigneur 
Jésus-Christ,  avait  versé  dans  celui-ci  sa  divinité;  que  ces  idées 

étaient  puisées  dans  l'Ecriture,  au  lieu  que  celles  de  Calvin  et  les 

expressions  dont  il  se  servait  n'étaient  appuyées  (pie  sur  son 

autorité  particulière;  que  d'ailleurs  de  la  manière  que  Calvin  expli- 
quait le  mystère  de  la  Trinité,  il  en  faisait  une  Onaternité,  ce  ([ue 

Gentilis  faisait  voir  de  cette  manière  :  que  l'essence  de  la  divinité, 

selon  Calvin,  sans  aucun  égard  aux  personnes,  étant  d'elle-même 
un  vrai  Dieu,  et  ipie  chacune  des  trois  personnes  étant  de  même 

essentiellement  Dieu,  il  y  avait  nécessairement  une  Onaternité  et 

non  pas  une  Trinité.  Qu'ainsi  il  était  plus  à  propos  de  dire  que  le 
Père  était  une  essence  unique,  que  le  Verbe  était  la  splendeur  de 

la  g-loire  de  Dieu  et  l'image  expresse  de  sa  substance  ;  ([ue  la  dis- 

tinction qu'il  y  avait  du  Père  au  Verbe  consistait  en  ce  que,  connne 
Jésus-Christ  le  dit  lui-même,  le  Père  est  le  seul  vrai  Dieu  et  celui 

qui  a  donné  l'essence  aux  individus  (c'est-à-dire  aux  autres  per- 
sonnes de  la  Divinité)  ou  qui  les  a  formés,  et  que  le  Verbe  était 

le  Fils,  lequel  était  en  même  temps  un  vrai  Dieu,  sans  qu'il  fallût 

pourtant  croire  qu'il  y  eût  deux  dieux,  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint- 

Esprit  n'en  faisant  qu'un. 
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Telles  élaient  les  idées  de  ValeuLin  Genlilis  sur  la  ualure  de  la 

Trinité.    Le   magistrat,   ayant  été  averti   (jn'il   raisonnait  sur  ce 

mystère  d'une   manière  qui  n'était  pas  conforme  aux  sentimens 

reçus,  et  contraire  à  la  confession  de  foi  ([u'il  avait  signée  avec  les 

autres  membres  de  l'église  italienne,  le  fit  mettre  en  prison  au  mois 

[le  9]  de  juillet.  On  lui  dit  d'abord,  dans  les  interrogatoires  qu'on 

lui  fit,  qu'il  abolissait  la  divinité  de  Jésus-Christ  par  sa  proposition 

favorite  :  «  Dieu  le  Père  de  notre  Seigneur  Jésus-Christ  est  le  seul 

vrai  Dieu,  »  malgré  tout  ce  qu'il  disait  qu'il  n'excluait  pas  Jésus- 

Christ  de  la  Divinité,  et  qu'un  tel  langage  ne  pourrait  convenir 

qu'à  un  arien  ou  à  un  sectateur  de  Servet.  A  quoi  il  répondit  que, 

(fuelques  consé<piences  odieuses  qu'on  voulût  tirer  de  ses  prin- 

cipes, il  ne  laisserait  pas  de  les  soutenir,  parce  qu'il  était  persuadé 

de  leur  vérité  et  qu'ils  étaient  appuyés  sur  l'Écriture  sainte  ;  qu'il 

niait  ces  conséquences,  qu'il  protestait  de  reconnaître  la  Trinité 

et  (]u'il  n'était  nullement  ni  dans  les  idées  d'Arius  ni  dans  celles  de 

Servet.  On  lui  dit  ensuite  que  ses  opinions  étant  absolument  diffé- 

rentes des  dogmes  contenus  dans  la  confession  de  foi  qu'il  avait 

signée,  il  ne  saurait  se  disculper  d'être  tombé  dans  le  crime  du 

parjure  en  la  signant.  A  quoi  il  ne  put  répondre  autre  chose  sinon 

qu'il  avait  mis,  à  la  vérité,  son  nom  au  bas  de  la  confession,  mais 

que  depuis.  Dieu  lui  avait  inspiré  d'autres  pensées;  que  cependant 

si  on  lui  faisait  voir  qu'elles  étaient  contraires  à  l'Ecriture  sainte, 
il  les  abandonnerait  volontiers.  Là-dessus  Calvin,  accompagné  de 

tous  les  autres  ministres,  tant  de  la  ville  que  de  la  campagne,  se 

rendirent  dans  les  prisons  le  i5'^  de  juillet.  Us  lui  firent  diverses 

questions  en  présence  du  Conseil  et  de  tout  ce  qu'il  y  avait  de  gens 

de  lettres  dans  la  ville,  à  (jui  l'on  permit  d'assister  à  cette  espèce 

de  dispute  ;  auxquelles  questions   il  répondit   suivant  ses  idées. 

Calvin  lui  dit  diverses  choses  pour  l'en  faire  revenir,  mais  Gentdis 

persista  dans  ses  sentimens  et  déclara  (jue  tous  les  raisonnemens 

qu'on  lui  avait  faits  ne  l'avaient  point  convaincu.  Il  demanda  qu'il 

lui  fût  permis  d'avoir  un  avocat  pour  se  défendre  contre  tant  d'ha- 

biles gens  qu'il  avait  en  tète,  et  pour  le  conduire  par  rapport  à  la 

procédure  f[u'il  ignorait.  Mais  on  lui  répondit  que  ce  n'était  pas 
la  coutume  d'accoi'der  des  avocats  aux  ]irévenus. 
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Sur  Ci'  rcFiis,  il  pril  \c  parli  de  se  (Irleiidic  |>;ii-  ('cril,  ce  (lu'oii 
lui  acconla.  Il  composa  donc  dans  les  prisons  un  petit  écrit  en 

latin'  adressé  anx  ministres,  dans  le(piel  il  se  Irailail  de  [nisoMiiier 

à  (ienève  ponr  la  confession  du  vrai  Dieu.  Il  y  e.\|)osait  d'abord  en 

peu  de  mots  ses  sentimens  tels  (|ue  je  les  ai  rapportés  ci-devant. 

Ensuite  il  martpiait  (juc  si  jamais  personne  avait  souffert  une  indi- 

gne |)ersécution  par  ceux  qui  Faisaient  profession  d'une  véritable 

|)iété,  l'on  pouvait  dire  que  c'était  lui.  Qu'il  était  venu  du  fond  de 

l'Italie  |)Our  pouvoir  servir  Dieu  selon  les  mouvemens  de  sa 

conscience,  et  (pi'il  n'avait  choisi,  sur  tant  d'autres,  l'église  de 

Genève  pour  y  faire  son  séjour,  sinon  pour  connaître  par  lui-même 

M.  Calvin,  de  (|ui  il  avait  ouï  dire  de  si  grandes  choses,  et  pour 

profiter  de  ses  sermons  et  de  ses  leçons  publiques.  Qu'y  ayant 
eu  quelque  dispute  sur  la  matière  de  la  Trinité  parmi  ceux  de 

l'église  italienne,  il  avait  dit  en  liberté  son  sentiment  dans  la 

seule  vue  de  s'éclairer,  mais  (pi'en  même  temps,  afin  qu'on  ne 
donnât  à  ses  pensées  un  tour  odieux,  il  avait  déclaré  expressément 

qu'il  détestait  la  pluralité  des  dieux  et  l'erreur  de  ceux  qui  faisaient, 

dans  la  Trinité,  le  Fils  moindre  que  le  Père.  Qu'encore  qu'il  s'y  lut 

pris  de  cette  manière,  cependant  certaines  gens  qui  aiment  à  domi- 
ner avaient  fait  leurs  efforts  pour  le  noircir  et  pour  le  détruire  dans 

l'esprit  de  Calvin  dont  l'estime  et  l'affection  lui  étaient  si  chères, 

et  (pi'ils  l'avaient  si  fort  irrité  contre  lui  que  ce  ministre  avait 

ouvertement  fait  connaître  la  mauvaise  opinion  qu'il  avait  des  sen- 

timens de  lui,  Valentin  Gentilis.  Qu'enfin  cette  contention  ayant 
été  apaisée  par  la  sagesse  et  la  prudence  du  magistrat,  il  avait 

souscrit,  avec  d'autres  dont  les  sentimens  avaient  été  soupçon- 

nés d'hétérodoxie,  à  la  confession  de  foi  proposée  par  Calvin,  |)ar 

où  il  s'était  flatté  qu'à  l'avenir  il  ne  serait  plus  inquiété  et  qu'on 
vivrait  les  uns  avec  les  autres  dans  une  bonne  intelligence.  Que 

cejiendant  le  pasteur  de  l'église  italienne  (nescio  qiio  vestro  perci- 
tns),  par  une  fureur  qui  convenait  bien  peu  à  un  ministre  de  Christ, 

les  avait  attaqués  de  nouveau  et  les  avait  fait  passer  non  seule- 

'  Impr.  dans  Calvini  opéra,  t.  IX,  col.  389-399,  et  dans  H.  Fazy,  ouvr.  cité, 
p.  t)4-7i.  {Note  des  édileius.) 



a,'^8  RÉPONSE    l>ES    MliVISïKES.  1 558 

iiicnl  |)(iui-  jiriciis  cl  disciples  de  Servel,  mais  même  jjuur  géor- 

giens, en  un  mol  pour  les  hérétiques  les  plus  noirs  et  les  plus  scan- 

daleux, ce  (pi'il  avait  fait  dans  un  discours  public  qu'il  avait  fait 

imprimer  el  (pii  courait  les  pays  étrang-ers.  Que  se  voyant  traité 

de  celle  manière,  cela  lui  avait  donné  occasion  d'examiner  encore, 

avec  |)lus  d'attention  (pi'il  n'avait  fait  jusfpi'alors,  le  sujet  de  la 

dispute,  et  qu'après  avoir  prié  Dieu  de  l'éclairer,  il  s'était  confirmé 
dans  ses  premières  idées.  Ensuite  il  alléguait  plusieurs  raisons  et 

des  autorités  tirées  tant  de  l'Ecrilure  que  des  plus  anciens  docteurs 

de  l'Eglise  chrétienne,  par  lesquelles  il  prétendait  a|)puyer  ses 
senlimens,  ayant  toujours  grand  soin  de  dire  (]ue  les  distinctions 

qu'il  ap|)orlait  entre  le  Père  et  le  Fils  ne  l'enqjècliaienl  [)oint 

d'étaljlir  une  parfaite  ('galilé  entre  ces  deux  premières  persomies  de 
la  Trinité  et  de  reconnaître  que  le  Fils  avait  la  même  essence  avec 

le  Père.  .Je  ne  rapporterai  pas  toul  ce  (pi'il  dit  pour  appuyer  son 
sentiment,  ce  ([ui  me  mènerait  trop  loin  et  ne  conviendrait  pas  à 

un  historien  (pii  ne  doit  parler  de  ces  sortes  de  choses  que  d'une 

manière  générale,  outre  (jue  l'on  peut  voir  tout  l'écrit  ([ue  produisit 
ValenlinGentilis  imprimé  mot  à  mot  parmi  les  Opuscules  de  Calvin. 

Je  remarquerai  seulement  (pi'il  soumettait  ses  pensées  au  jugement 

des  ministres,  à  l'exception  de  Calvin,  lequel  il  priait  d'avoir  pour 
lui  des  sentimens  plus  équitables  et  plus  modérés. 

Aussitôt  que  les  ministres  eurent  l'écrit  de  Valentin  Genti- 
lis,  ils  y  répondirent.  Je  passerais  de  même  les  bornes  que  se  doit 

prescrire  un  historien,  si  j'entrais  dans  le  délai!  de  la  réponse 

qu'ils  firent,  laquelle  est  aussi  imprimée  dans  les  Opuscules  de 

Calvin,  à  la  suile  de  l'écrit  <le  Valentin  Gentilis  ' .  Il  suffira  de  remar- 

quer ([ue  les  ministres  l'accusaient,  par  cette  réponse,  d'avoir  fait 

voir  par  son  écrit  qu'il  était  plein  d'un  orgueil  et  d'une  malice 

insupportables  et  qu'on  ne  pouvait  le  regarder  (jue  comme  un  héré- 

tique obstiné,  d'autant  plus  que  l'Ecriture  sainte  et  les  pères  de 

l'Eglise,  qu'il  alléguait  en  sa  faveur,  condamnaient  ses  sentimens, 
lesquels  ils  traitaient  de  blasphèmes   horribles  et  qui  lui  avaient 

'  Calvini  opéra,  1.  IX,  col.  399-410,  et  dans  H.  Fnzy,  ouvr.  cité.  p.  71-82.  iNote 
des  éditeurs.) 
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i'ir  iiispiiTS  |.ar  Ir  >UMi'.  Ils  tinissai.Mil
  l.'ur  n-|.(.i.s.'  m  |.i-i;nil. 

Dieu  do  cha.ig.'i-  \\'s\n-\{  d'anibilion,  d'ori-ueil,  (ropin
làlrelé  el  de 

mauvaise  el  crimiM.'Il.-  .•un..sitr  dm.!  il  riail  mmImu- 
 ru  un  .-spril  .le 

doiiciMii-,  (II-  iiiodeslic  cl  de  docililé. 

Valentin  Genlilis  aya.il   reçu  celle  réponse  des  niii
iislies,  il 

p.MsisIa  dans  ses  senlinieus  pendant  .inel.iues  
jours.   Elle  l'avait 

nuhne  lellen.ent,  irritV'  qu'il  s'exprimait  dans  des  
termes  exhèun- 

ment  vifs  sur  la  matière  de  la  dispute,  et  surtout
  contre  Calvin. 

C'est  ce  (in'il  (il  paraître  entre  autres  par  une  requêt
e'  qu'il  pré- 

senta au  Conseil,  dans  ia.pielle  il  manpiait  que  Calvin,  dan
s  une 

conférence  qu'il  y  avait  eu  sur  la  matière  en  questio
n  depuis  la 

réponse  des  ministres,   avait  éludé   la  difficulté  qu
i  lui  avait  été 

pro|)Osée  que  son  sentiment  changeait  la  Trini
té  en  une  Ouater- 

nité,  et  que,  pour  détourn.-r  la  (piestion,  il  l'avai
t  chargé,  lui  Gen- 

lilis', d'injures  auxquelles  il  avait  ajouté  des  menaces  qui  l'avai
ent 

elFrayé;  qu'il  implorait  la  protection  du  magistrat
  contre  ces  mena- 

ces et  qu'il  le  priait  encore  de  lui  accorder  un  avocat  pour
  défendre 

sa  cause,  afin  (jue  son  innocence  ne  fût  pas  opprimée  pa
r  le  crédit 

et  par  l'élo-pu-nce  de  son  adversaire,  et  de  le  faire  sorti
r  de  prison 

sans  caution,  afi.i  (p.'il  l-'l  travailler  avec  plus  de  succ
ès  à  sa  dé- 

fense. Cependant,  faisant  ensuite  réflexion  qu'il  ne  fera
it  qu'irriter 

ses  juges  contre  lui  en  continuant  sur  ce  ton-là,  il   p
rit  une  tout 

autre  route.  Il  présenta  une  nouvelle  requête'  au  Conseil
  le  2  août, 

par  laciuelle  il  marquait  qu'après  avoir  donné  sa  confess
ion  par  écrit, 

par  ordre  du  magistrat,  et  l'avoir  appuyée  par  toute
s  les  raisons 

qui  lui  avaient  paru  bonnes,   i>our  dégager  entièr
ement  sa  con- 

science, ce  qu'il  avait  peut-èlr.-  fait  avec  trop  de  liberté,  il  soum
et- 

tait pourtant  absolument  ce  qu'il  avait  avancé  dans  son 
 écrit  au 

jugement  des  ministres,   dont  il  avait  tout  sujet  de
  se  féliciter, 

puisqu'alors  il  avait  entièrement  changé   de   sentiment 
  et  qu'il 

avait  trouvé  que  des  personnes  si  sages  et  si  éclairées  t
rouvant  son 

opinion   erronée,  il  devait  plulùl   les  en  croire,  quand 
 même  ils 

'  I„,pr.  dans  Cdmni  opéra,   t.   IX,  '  Impr.   dans  Calrini  opéra,    t.    IX, 

col     411,  et   dans    H.   Fazy,  ouvr.    cité,       col.  UI-U2,  d  dans  H.
  Fnzy.  ouvr.  cite, 

p.  82-83.  (Note  des  éditeurs.)  P-  8i-8o.  (Note  des  éditeurs.) 
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doriiiiiaienl  ou  (jii'ils  songerau'iil.,  [(jiie  croire]  à  ce  ([u'il  jug-erail 

lui-même  en  veillant.  Qu'ainsi  il  acquiesçait  à  ce  qu'ils  avaient  dé- 

terminé, (ju'il  le  recevait  de  tout  son  cœur  et  qu'il  priait  en  même 

temps  le  magisirat  de  pardonner  à  sa  simplicité  ce  qu'il  pourrait 
avoir  dit  d'olFensant  contre  les  ministres,  et  en  particulier  contre 

Calvin  dont  le  sublime  et  incomparable  mérite,  et  les  services 

infinis  qu'il  avait  rendus  à  la  République  chrétienne,  étaient  dig-nes 

du  respect  et  de  la  vénération  la  plus  profonde  de  tous  ceux  (\m 

avaient  à  cœur  la  gloire  de  Dieu  et  l'avancement  de  la  pure  reli- 

gion. Que  si  dans  ses  écrits  ou  dans  ses  réponses  il  lui  était  échappé 

quelque  chose  qui  eût  pu  déplaire  à  ce  grand  homme,  il  lui  en 

demandait  pardon  et  le  priait  d'être  persuadé  qu'il  ne  l'avait  dit 

(|uc  pour  sa  défense,  et  nullement  pour  lui  faire  de  la  peine; 

qu'ainsi  il  le  conjurait  d'accepter  ses  excuses,  de  le  recevoir  en 

grâce  et  de  croire  qu'il  ferait  voir  par  toute  sa  conduite  qu'il  avait 

pour  sa  personne  un  attachement  véritable  et  à  toute  épreuve. 

Quoicpie  cette  rétractation  parût  fort  précise  et  ([ue  les  excu- 

ses de  Gentilis  fussent  des  plus  soumises,  cependant  l'on  crut 

qu'elle  n'était  pas  de  bonne  foi  et  que  la  crainte  de  la  peine  y  avait 

plus  de  part  qu'un  véritable  retour.  C'est  ce  que  donnait  surtout  à 

penser  l'expression  ironique  qui  lui  avait  échappé,  qu'il  était  plus 

disposé  à  être  persuadé  de  la  vérité  du  jugement  que  les  ministres 

pourraient  porter  sur  une  affaire  de  la  nature  de  celle  qui  avait  fait 

le  sujet  de  son  procès,  en  dormant,  que  de  ce  qui  lui  en  paraîtrait  à 

lui-même  étant  éveillé  et  y  pensant  avec  attention.  Aussi  le 

Conseil  n'y  eut  aucun  égard  et,  ayant  procédé  à  son  jugement  le 

i5  août,  il  le  condamna  à  avoir  la  tête  tranchée.  Il  suivit  en  cette 

sentence  l'avis  de  cinq  avocats  (Laurent  de  Normandie,  Germain 

Colladon,  François  Richard,  Michel  Dufour,  François  Lenfant)  ' 

qu'il  avait  consultés  là-dessus,  lequel  portait  que  Gentilis  était 

tombé  non  seulement  dans  le  crime  d'hérésie  sur  le  dogme  de  la 

Trinité,  mais  de  plus  dans  celui  du  parjure,  en  signant  comme  il 

avait  fait  la  confession  de  foi  et  y  contrevenant  dans  la  suite,  pre- 

mièrement en  continuant  de  répandre  parmi  le  peuple  ses  sentimens 

'  H.  Fazy,  ouvr.  cité,  p.  90-9"2.  (Note  des  éditeurs.) 
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pernicieux,  el  ensiiile  en  les  soiilenanl  avec  la  dct  iiière  npiniàlrot»'- 
dans  les  prisons,  devant  le   niayislral,  (pioicpic  les  ministres  ini 

eussent  allégué  une  infinité  de  raisons  convaincantes  pour  le  faire 

revem'r  de  ses  erreurs.  Oue  la  ri''lraclation  (pi'il  avait  à  la  lin  faite 

ne  le  pouvait  excuser;  qu'elle  n'était  (pie  sinnilée  el  faite  dans  la 

vue  d'éviter  la  peine  dont  il  était  menacé,  ce  (pii  avait  paru  hien 

clairement  par  l'expression  que  nous  avons  rapportée   ci-devant. 
Une  Gentilis  ne  se  pouvait  pas  excuser  sur  son  manque  de  génie  et 

sa  légèreté  d'esprit,  puisqu'il  était  homme  de  lettres,  lequel  depuis 

longtemps  et  après  un  long-  et  mûr  examen  était  dans  ces  sentimens. 

Ou'il  avait  aggravé  son  crime  en  s'altribuani ,  comme  il  avait  fait,  le 

titre  et  le  zèle  d'un  martyr  qui  était  persécuté  pour  la  vérité,  d'où 

il  s'en  suivait,  par  une  conséquence  naturelle  et  nécessaire,  qu'il 
regardait   les  seigneurs  de  Genève  comme  des  persécuteurs  de  la 

saine  doctrine.  Que  par  là  il  s'était  rendu  indigne  du  pardon  qu'il 

demandait,  d'autant  plus  qu'il  était  retombé  dans  le  même  crime 

et  (pi'il  y  avait  persévéré;  qu'ainsi  sa  prétendue  repentance  ne  le 

devait  pas  exempter  de  la  peine  qu'il  avait  méritée,  laquelle  ne 

pouvait  qu'être  exemplaire,  surtout  après  tant  de  troubles  que  des 

hérésies  à   jieu  près  semblables  avaient  causés  dans   l'église  de 

Genève,  les([uelles  l'impunité  de  Valentin  Gentilis  ne  manquerait 
pas  de  faire  pulluler  de  nouveau.  Que  par   ces   raisons  el  par 

d'autres  tirées  de  l'autorilé  de  l'Ecriture  sainte  el  des  constitutions 

impériales,  aux  titres  du  code  De  samma  Trinitate  et  fide  catholica 

el  De  hœre(iris\  il  dcA'ait  être  puni  de  mort  et  même  du  supplice 

du  feu,  laquelle  peine  pourtant,  en  considération  de  sa  rélraclalion, 

quoiqu'il  y  eût  beaucoup  d'apparence  qu'elle  ne  fût  que   feinte, 

pourrait  être  modérée  et  changée  en  celle  d'avoir  la  tête  tranchée. 

L'on  ne  peut  nier  qu'une  sentence  de  cette  nature  ne  passât  de 

beaucoup  les  bornes  que  l'esprit  du  christianisme,  la  raison,  la 

charité,  l'humanité  et  la  justice  doivent  prescrire  à  des  juges  dans 

de  semblables  occasions,  par  les  raisons  que  nous  avons  dites  ail- 

leurs' et  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  répéter  ici.   Et  l'on  était 

d'autant  plus  blâmable  de  donner  dans  des  idées  si  outrées,  que 

'  Corim.1  jurix  rimiis.  Codex,  liv.   I.  ^  T.  IIl.  p.  444-4MJ  et  499-304. 
lit.  1  et  3. 

16 
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l'on  aurait  dû  appnMidre  à  en  avoir  de  pins  jusies  par  ce  (jui 

était  arrivé  à  l'égard  de  la  condamnation  et  du  supplice  de  Servet, 

que  l'on  avait  blâmés  en  plusieurs  lieux.  Aussi  les  avocats,  ayant 

eu  quelques  remords  de  conscience  de  l'avis  qu'ils  avaient  donné, 

prièrent  le  Conseil  de  suspendre  de  quelque  temps  l'exécution  de 

la  sentence,  jusqu'à  ce  qu'on  pût  être  mieux  éclairci  f[u'on  ne 
l'était  de  la  nature  de  la  repentance  de  Gentilis.  Le  Conseil  suivit 
cet  avis  et,  pour  apprendre  la  vérité  par  lui-même,  il  se  rendit  aux 

prisons  avec  ces  mêmes  avocats  |  i5  août],  où  Gentilis  témoigna, 

dans  des  termes  extrêmement  forts,  d'être  revenu  de  bonne  foi  de 

ses  erreurs  et  d'avoir  été  entièrement  convaincu  par  les  r(''pon- 

ses  des  ministres.  S'étant  mis  ensuite  à  genoux,  il  demanda  |)ar- 

don  des  troubles  qu'il  avait  causés  dans  l'Eglise  et  pria  le  magis- 

trat d'avoir  pitié  de  lui.  Pour  mieux  juger  de  la  sincérité  de  sa 
repentance,  on  voulut  le  laisser  encore  quelques  jours  en  prison, 

au  bout  desquels  une  partie  du  Conseil  alla  l'examiner  de  nouveau 
en  présence  des  avocats  qui  avaient  été  consultés,  de  Lactance 

Ragnone,  ministre  de  l'église  italienne,  et  de  quelques-uns  des 
ministres  de  la  ville  [27  août  .  il  réitéra  devant  tout  ce  monde  les 

protestations  qu'il  avait  déjà  faites  auparavant.  Il  dit  (pie  sa  repen- 

tance était  si  vive  et  si  sincère  qu'il  souhaiterait  d'avoir  une  ouver- 

ture dans  son  corj)s,  afin  que  l'on  pût  voir,  s'il  était  possible,  toute 

la  contrition  de  son  cœur;  ([u'il  gémirait  toute  sa  vie  et  qu'il 

demanderait  à  Dieu  un  continuel  pardon  du  péché  qu'il  avait 
commis.  Et,  afin  que  tout  le  Conseil  eût  une  connaissance  encore 

plus  exacte  de  sa  repentance  et  qu'il  y  en  eût  un  acte  solennel  par 
écril,  il  |)iésenta  une  requête'  le  29  août,  par  laquelle  il  marquait 

que  Dieu  lui  avait  fait  la  grâce  de  l'éclairer,  et  (ju'après  avoir 
examiné  avec  toute  l'attention  dont  il  était  capable  la  réponse  des 
ministres  à  son  écrit,  il  avait  été  tellement  frappé  de  la  solidité  des 

raisons  qu'elle  contenait,  qu'il  avait  senti  toute  la  grossièreté  de 
son  erreur,  de  laquelle  il  demandait  pardon  au  magistrat,  aux 

ministres  et  à  toute  l'Église,  se  recommandant  d'ailleurs  à  la  clé- 

'  Impr.  dans  Calnni  opéra,   t.   IX.   col.   412-414.  et  dans  tt.  Fnzy.   oiivr.   cité, 

p.  80-8C,   (Note  des  éditeurs.) 
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iiioiice  de  ses  juyes  et  les  priant  d'avoir  pilié  de  lui  et  de  la  pau- 

vreté où  l'avait  réduit  la  prison  qu'il  soutirait  dej)uis  |)lus  d'un 
mois  et  demi.  Il  joignit  à  celte  recjuète  une  abjuration  soleimelle' 

de  tous  ses  sentimens  précédens,  qu'il  traitait  de  blasphématoires 

et  dont  il  avait  un  si  vit'  et  si  g-rand  repentir,  qu'il  aurait  souhaité, 
disait-il,  de  tout  son  cœur,  d'être  mort  il  y  a  long-temps,  pour 

n'être  pas  tombé  dans  un  crime  si  détestable. 

Le  Conseil,  après  avoir  lu  cette  dej'iiière  requête  de  Valentin 

Gcntilis,  consulta  encore  les  avocats  sur  le  jugement  qu'il  devait 

rendre,  lesquels  furent  d'avis  [i*'' septembre]  qu'encore  que  Gen- 
tilis  fît  semblant  de  revenir  sur  ses  erreurs,  cependant  il  méritait  la 

mort,  puisque  les  malfaiteurs  ne  laissent  pas  d'être  punis  quoiqu'ils 
témoignent  de  la  repentance  de  leurs  crimes.  Que  pourtant,  si  le 

Conseil  trouvait  à  propos  d'user  de  grâce,  ils  estimaient  que  Valentin 
Gentilis  pourrait  être  condamné  à  faire  une  abjuration  publique  de 

ses  erreurs,  à  en  faire  réparation  à  genoux  et  amende  honorable  en 

chemise,  la  torche  au  poing,  devant  la  Maison  de  ville,  et  à  faire 

de  là  le  tour  de  la  ville,  précédé  de  la  trompette.  Que  la  copie  de 

l'écrit  qui  contenait  ses  erreurs  et  qu'il  avait  produit  au  Conseil, 
signée  de  sa  propre  main,  fût  mise  au  feu  par  lui-même.  Enfin 

qu'il  lui  fût  défendu  de  sortir  de  la  ville  sans  la  permission  du 
Conseil,  de  quoi  il  devrait  donner  caution.  Le  Conseil  suivit  cet 

avis.  La  sentence'  fut  prononcée  de  dessus  le  tribunal,  le  2  septem- 

bre'. Trois  jours  après  [5  septembre],  Gentilis  ayant  prié  le  Conseil' 
do  le  dispenser  de  la  caution  à  laquelle  il  avait  été  condamné,  vu 

l'impossibilité  où  il  était  de  la  trouver,  soit  par  sa  pauvreté  soit 

pour  n'avoir  aucun  parent,  ami  ou  compatriote  dans  la  ville  qui 
voulût  répondre  pour  lui,  sa  demande  lui  fut  accordée,  sous  le 

serment  exprès  qui  fut  exigé  de  lui  de  comparaître  de  nouveau 

toutes  les  fois  qu'il  serait  demandé.  Quelques  jours  après,  ayant 

'  Impr.   ilans  Cahini  opéra,   t.   IX,  •  R.   C,   vol.   Si,   f»   27S.   —   Voy. 
col.  U4-41a,  et  dans  H.  Fazy,  oiivr.  cité,  Calvini  opéra,  t.  IX,  col.  M8  n.  1.  (Note 
p.  86-87.  (Note  des  éditeurs.)  des  éditeurs.) 

^  Impr.   dans  Calvini  opéra,   t.   IX,  •*  Iinpr.    dan.s    Calvini  opéra,  l.    IX, 
col.  413-418,  et  dans  H.  Fazy,  ouvr.  cité,  col.  418-419,  et  dans  H.  Fazy,  oiivr.  cilé, 
p.  9:î-9o.  (Note  des  éditeurs.)  p.  87-88.  (Note  des  éditeurs.) 
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encore  oblemi  du  magistrat  la  porniissiuii  de  pouvoir  aller  et  venir 

dans  le  territoire  qui  est  autour  de  la  ville  [  i6  septembre],  abusant 

de  cette  permission  et  contrevenant  à  son  serment,  il  cpiitta  pour 

toujours  Genève  et  se  retira  en  Savoie,  chez  un  de  ses  amis  nommé 

Matthieu  Gribaido,  seigneur  de  Farges  et  fameux  jurisconsulte,  et 

qui  était  à  peu  près  dans  les  mêmes  idées  que  lui'.  Il  y  écrivit  une 

confession  de  foi  pleine  d'invectives  contre  .saint  xVthanase  et  contre 
Calvin,  laquelle  il  dédia  au  bailli  de  Gex.  De  là  étant  passé  à  Lyon, 

pour  la  faire  imprimer,  il  fut  mis  en  prison  ])ar  les  catholiques  et 

élargi  ensuite,  quand  il  se  fit  connaître  pour  ennemi  de  Calvin.  11 

erra,  après  cela,  en  divers  lieux,  ayant  demeuré  pendant  quelques 

années  dans  la  Moravie  où  s'étaient  retirés  Blandrata  et  Alciat  après 

avoir  quitté  Genève;  s'ennuyant  de  ce  séjour,  il  revint  en  Savoie 
après  la  mort  de  Calvin,  où  il  croyait  retrouver  Matthieu  Gribaido, 

mais  cet  ancien  ami  était  mort  de  la  peste  depuis  peu.  11  se  flattait 

que,  Calvin  n'étant  plus  en  vie,  il  n'aurait  plus  rien  à  craindre  dans 
le  pays.  11  eut  même  la  témérité  de  se  rendre  chez  le  bailli  de  Gex, 

auquel  il  avait  dédié  sa  confession  de  foi  et  qui  par  là  était  même 

devenu  suspect  d'hérésie  dans  Berne,  pour  le  prier  de  permettre 
une  dispute  publique  à  Gex,  dans  laquelle  tous  les  ministres  du 

voisinage  fussent  invités,  et  pour  leur  faire  savoir  que  si  quelqu'un 
d'eux  voulait  soutenir  contre  lui  la  doctrine  de  Calvin,  il  eût  à  venir 

à  Gex  dans  la  huitaine  pour  disputer  avec  lui,  à  telle  condition  que 

celui  qui  ne  pourrait  pas  [irouver  son  sentiment  par  la  pure  parole 

de  Dieu  serait  mis  à  mort  comme  un  imposteur,  et  ([ue  si  personne 

n'acceptait  le  défi,  le  bailli  et  tout  le  Conseil  de  Ville  prononceraient 
que  Genlilis  avait  des  sentimens  orthodoxes  louchant  Dieu  le  Père 

et  son  fils  Jésus-Christ.  Le  bailli,  au  lieu  d'accepter  les  offres  insul- 
tantes de  Gentilis,  le  fit  mettre  en  prison.  Après  quoi  ayant  donné 

avis  de  ce  qui  se  passait  à  ses  supérieurs,  il  fut  conduit  par  leurs 

ordres  à  Berne  où  on  lui  fit  son  procès.  Sa  cause  fut  examinée 

pendant  plus  d'un  mois.  Dans  tous  les  interrog-atoires  qu'il  subit, 
il  soutint  ses  sentimens  avec  beaucoup  de  fermeté.  Enfin  il  fut 

condamné  à  perdre  la  tête  pour  avoir,  opiniâtrement  et  contre  son 

'  Cahnni  opéra,  t.  IX.  col.  419-420;  —  Bèze.  Vita  Calvini,  éd.  cil.,  col.  d.jo. 
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siTtiR'nl,  alIrKjiK'  le  iiiyslrrc  de  la  Triiiih''.  Il  se;  i-lorilia  de  soiiIVrir' 
pour  la  gloire  de  Uiou  le  Pèro,  cl  taxa  les  autres  de  saix'Iliaiiisme. 

Ceci  se  passa  au  mois  de  se|)tenil)re  de  l'année  i500.  J'ai  cru  que 
les  lecteurs  serai(>nt  bien  aise  que  je  rapportasse  (pielle  tut  la  liu  de 

cet  Iioninie,  (|uoi(pie  ce  (|ui  lui  airi\a  a|)rès  (ju'il  fut  dehors  de 

Genève  n'appartienne  pas  proprement  à  l'Iiistoire  de  cette  ville. 

J'ai  tiré  ce  que  j'en  ai  dit  de  la  Vie  de  Calvin,  par  Théodore  de 

lièze,  et  d'un  petit  livre  conqjosé  par  Aretius  ' ,  théologien  de  Berm-, 

(|ui  contenait  l'histoire  de  la  condamnation  de  Valcntin  Gentilis,  et 

(jui  Fut  imprimé  à  Genève  l'année  (jui  suivit  sa  mort. 

'  Valentini  GenlUin  juxto  capitis  suppUcio  Bernœ  afferti  brevis  histoiia...,  Goiil'vc. 

].")li7.  in-1;  réiiii|ir.  (tins  B.  Arciliiis,  SS.  Tlu'oloyiœ  pïvlilemntii,  \(îe.nè\i',\it)\7,'\i\-fol., 
(■(il.  1007-1106.  —  15ayle,  Dklionnaire  histori<iue  et  critique,  2»  éd.,  lioUerd:ini,  1702. 

t.  Il,  |i.  132.t;  —  F.  Ti'echsel,  ouvr.  cité.  t.  II,  p.  .'{.m  et  suiv.  {Note  des  cditeuis.) 





LIVRE  DIXIÈME 

1559-1564 

(ion 

'APPLICATION  sans  rolàclie  avec  laqnelle  les 
conducteurs  de  la  République  travaillèrent  à  la 

mettre  en  quehiue  sûreté,  en  lui  procurant  l'al- 

liance de  Berne,  et  les  démêlés  que  l'on  continua 
d'avoir  avec  ce  canton,  nonobstant  la  confédéra- 

heureusement  conclue,  n'empêchèrent  pas  nos  pères  de  penser 

à  faire  des  élablissemens  utiles  au  dedans.  Celui  de  l'éducation  de 

la  jeunesse  étant  des  plus  imporlans,  on  résolut  de  n'épargner  ni 
soins  ni  dépenses  pour  venir  à  bout  de  mettre,  à  cet  égard,  les 

choses  sur  un  bon  pied. 

Il  y  avait  depuis  longtemps,  et  même  avant  la  Réformation, 

un  collège  public  dans  Genève  pour  enseigner  le  latin,  qui  était 

situé  près  la  |)orte  de  Rive,  dans  l'endroit  qui  retient  encore 

aujourd'hui  le  nom  de  Vieux  Collège'.  Mais,  outre  qu'il  n'était  pas 

'  Vov.  t.  I.  |i.  :î2f!.  —  É.-A.  Bétant,  Notice  sur  te  cotirgc  de  Rive,  2=  éd.,  Genève, 
1866,  iii-S;  —  L.-J.  ïhéveiiaz,  H.  Vulliêly,  I.  A.  Veixhéie,  E.  Pittard,  Histoire  du 

collège  de  Genève.  Genève,  1896,  in-8,  p.  I  et  suiv.  ;  —  Ch.  fiorgeaud.  Histoire  de  l'uni- 
versité de  Genève,  t.  I,  Genève,  1900,  in-'i,  p.  13-18.  (Note  des  éditeurs.) 
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composé  (riiu  uoiiibrc  suftisaiiLde  classes,  il  n'était  conduit  ni  réglé 
d'une  manière  à  faire  faire  à  la  jeunesse  de  grands  progrès  dans 

l'étude  des  belles  lettres,  et  sa  situation,  d'ailleurs,  n'était  ni  com- 
mode ni  agréable.  Aussi  était-il  peu  fréquenté,  et  la  plupart  des 

particuliers  faisaient  instruire  leurs  enfants  dans  diverses  écoles 

répandues  en  différens  quartiers  de  la  ville. 

Calvin,  ({ui  sentait,  il  y  avait  longtemps,  combien  il   était 

nécessaire  de  faire  là-dessus  quelque  nouvel  établissement  propre 

à  donner  du  goût  pour  les  belles-lettres,  et  à  les  faire  fleurir  dans 

Genève  d'une  manière  qui  fît  de  l'honneur  à  la  Ville  et  qui  la  mît  en 

quelfiue  réputation  de  ce  côté-là,  avait  déjà,  depuis  le  mois  de  mars 

de  l'année  i556',  témoigné  là-dessus  sa  pensée  au  Conseil.  Il  paraît, 

parles  registres  publics,  qu'il  avait  fait  sentir  que  l'école  publique, 

telle  qu'elle  était  établie  alors,  n'<Hait  point  dans  l'état  qu'il  fallait 

pour  faire  faire  aux  jeunes  gens  des  progrès  suffisans  dans  la  con- 

naissance de  la  langue  latine  ;  que  le  bâtiment  du  collège  étant  mal 

placé  et  trop  petit,  il  en  faudrait  faire  un  autre  qui  fût  dans  une 

situation  plus  avantageuse  et  d'une  grandeur  convenable  ;  que,  pour 

cet  effet,  il  croyait  qu'une  étendue  de  terrain  dépendant  de  l'hô- 

pital qu'on  appelait  l'hôpital  de  Bolomier',  et  qui  contenait  alors 

de  la  vigne  haute  connue  autour  de  Genève  sous  le  nom  de  hutins, 

serait  très  propre  pour  cela  ;  qu'au  cas  que  le  Conseil  approuvât 

cette  proposition,   l'on  pourrait,  après  qu'on  aurait  bâti  dans  ce 
lieu-là  le  nombre  de  classes  nécessaires  pour  instruire  la  jeunesse 

et  établi  des  régens  en  chacune,  supprimer  les  écoles  particulières. 

Le  Conseil,  approuvant  la  pensée  de  Calvin,  commit  aussitôt 

quelques-uns  de  son  corps  pour  examiner  le  lieu  proposé.  11  ne 

paraît  pas  que  les  commissaires  ni  le  Conseil  prissent  aucun  parti 

sur  cette  affaire,  ni  pendant  le  reste  de  cette  année  i556  ni  pendant 

la  suivante,  et  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  les  négociations  au 

'  R.  C,  vol.51,  fos  o2  v-Sf,  5.1  V-oô  voy.  J.-J.  Cha|iuiiaière  et  L.  Sordet,  Des 

(17  et  19  mars  laîiii);  -  Calvini  opéra,  hôpitaux  de  Genève,  dans  M.  D.  G.,  l.  111, 

t.  XKl,  Annales,  rM\.  631-632.   (Note  des  p.   207-213;   -   J.-B.-G.  Galiffe,  Genèce 

éditeurs.)  historiijue  et  archéologique,  p.  218.  (Note 

■■'Sur   l'hôpital    du   Bourg-de   Four,  des  éditeurs.) 
restauré  en  1443  par  Guillaume  Bolomier, 
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sujet  (le  l'ailiaiice  avec  Berne,  (iiii  ne  (liscoiilinnèrenl  |)oint  pendant 

tout  ce  teni|)s-là,  la  firent  suspendre.  Onoi  (|n'il  en  soit,  elle  ne  tnl 

reprise  ([u'au  connnencement  de  l'année  1558,  (pie  le  Conseil  ayant 
(!'lal)li  une  nouvelle  commission  à  ce  sujet,  compostée  de  ipiehpies 

mag-istrats  et  de  (piehjues  ministres  du  nombre  desquels  l'Iait 
Calyin,  cette  commission  trouva  le  lieu  des  hutins  de  Bolomier  très 

propre  pour  y  placer  le  collèi^e',  ce  ({ue  le  Conseil  approma  le 

i5  avril',  et  l'on  mit  ensuite  la  main  à  l'œuvre  avec  tant  de  dili- 

gence' que  le  bâtiment  du  collège,  tel  (ju'on  le  voit  encore  aujour- 

d'hui, fut  fini  au  mois  d'octobre  suivant. 
Aussit(ît  que  le  collège  fut  construit,  le  premier  soin  de  Calvin 

fut  de  travailler  à  le  remplir  de  bons  régens  et  à  leur  faire  donn(!r 

des  appointemens  autant  considérables  que  le  pouvait  permettre 

la  situation  de  la  Républi(]ue'.  Il  fit  pour  cet  effet  ime  représenta- 
tion en  Conseil  le  24  octobre,  accompagné  de  Nicolas  Des  Gallars, 

l'un  de  ses  coUèg-ues,  où  après  avoir  fait  voir  (|u'on  ne  pouvait  |)as 

se  dispenser  d'établir  pour  le  moins  sept  classes,  dans  la  plus  basse 

desquelles  l'on  enseignât  à  lire,  et  dans  la  pénultième  à  écrire  outre 
queKpies  petits  principes  de  latin,  le  Conseil  approuva  la  chose  el 

assigna  à  cha(jue  régent  des  gages  de  deux  cent  (piarante  florins 

par  an  à  chacun.  Il  avait  ordonné,  quelque  tenqjs  auparavant 

[g  septembre",  que  pour  faire  un  fonds  ([ui  put  servir  ensuite  à 
l'entretien  de  ce  nouvel  établissement,  les  notaires  exhorteraient 
tous  ceux  de  qui  ils  recevraient  des  testamens,  de  faire  quehpie 

légat  au  collège  \ 

En  mettant  l'école  sur  le  pied  ([ue  nous  venons  de  mar(pier, 

Calvin  s'était  proposé  en  même  temps  de  fonder  une  académie  dans 

'  R.  C,  vol.  ai,  fos  29,  48,  «7,  91  vo,  »  Ibidem,  i»  I6â  ("2o  avril). 
133,   134  yo,   138  vo,  140,  141   vo,   148  •  Ibidem,  fos  302,  312,  313,  319,325 

(30    décembre    l.iST  ;   17    janvier   I.>j8.  i  K),  24  et  27  octobre,  1«i"  et  10  novembre); 
14  et  17  février,  2a  el  28  mars,  1,  4,  o  et  —  Calvini  opéra,  I.   XXI,  Aiiimlex.   col. 

11  avril);  —  Calvini uperu,  I.  XXI,  Annales,  7()(j.  707.  —  l'.li.  Hor^'''aud,  ouvr.  cité.  I.  I. 
col.   G87.  -    L.  J.  Tliévenaz,  ouvr.   cité.  |i.  41.  (Note  des  êdtteurs.) 

p.  23;  —  Ch.  Borgeaml,  ouvr.  cité,  t.  I,  *  R.  C,  vol.  34,  fos28l  vo,29o,  319  v 
p.  33,  3a  et  notes.  {Note  des  éditeurs.)  (9  et  26  septembre,  3  novembre i.  —  (lli. 

-'  U.C.,  vol.  54,  fo8  152,  133  vo  (14  et  Borgeaud,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  3(5  el  n.  1. 
13  avril).  {Note  des  éditeurs.) 
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Genève'.  Il  aurait  bien  souhaité  qu'elle  eût  d'abord  été  complète, 

c'est-à-dire  qu'on  y  eût  eu  des  professeurs  dans  tout(>s  les  facultés, 

mais  il  s'en  tint,  dans  ces  commencemens,  aux  professions  les  plus 

nécessaires  par  rapport  au  but  ([u'il  se  proposait,  de  rapporter 

toutes  les  études  à  celle  de  la  piété  et  de  la  religion.  Depuis  l'année 

i54i,  il  avait  donné  des  leçons  publiques  de  théologie',  mais  il  n'y 
avait  encore  eu  aucun  professeur  aux  langues,  ni  en  philosophie. 

Il  pria  le  Conseil  d'en  établir  dans  ces  sciences-là,  ce  que  le 
Conseil  approuva,  —  en  lui  donnant  pour  collègue,  dans  la  profes- 

sion de  théologie,  Théodore  de  Bèze  qui  avait  (juitté  depuis  peu  la 

ville  de  Lausanne  dans  laquelle  il  enseignait  la  langue  grecque,  — 

de  sorte  qu'outre  ces  deux  professions,  l'on  avait  dans  l'acadé- 

mie un  professeur  en  hébreu,  un  en  grec  et  u a  en  philosophie'. 
AnloiiK^  Chevalier  fut  choisi  pour  exercer  la  première,  François 

Bérauld  la  seconde,  et  Jean  Tagaut  la  Iroisième  '.  Bérauld  et  Tagaut 
avaient  eu  les  mêmes  professions  à  Lausanne.  Ils  furent  élus  par  les 

ministres  et  approuvés  ensuite  par  le  Conseil  (pii  assigna  à  ces 

trois  derniers  des  gages  de  deux  cent  (piaire-vingts  florins  à  cha- 
cun. Au  reste,  Calvin  et  de  Bèze  devaient  faire  alternativement 

trois  leçons  en  théologie,  chacun  dans  la  semaine  qui  lui  avait  été 

assig-née.  Calvin,  que  le  Conseil  avait  toujours  distingué  des  autres, 
avait  ses  appointemens  ordinaires,  et  pour  donner  aussi  quelque 

marque  de  distinction  à  Théodore  de  Bi'zc,  ses  gages  furent  fixés  à 

trois  cents  florins';  les  nouveaux  professeurs,  de  même  que  les 

régens,  furent  pourvus  de  logemens  aux  d(''j)ens  du  public. 
L'académie  étant  composée  de  la  manière  (jue  je  viens  de  le 

dire,  elle  avait  besoin  d'un  recteur  ;  aussi  la  vénérable  Compagnie 
des   ministres  en  choisit  un  qui  fut  Théodore  de  Bèze,  lequel  le 

'  Sur  l'académie,  voy.  J.-É.   Celle-  ■'  H.    C.   vol.  34,   f»  312  (2i  oeto- 

rier,    Esifuisse  d'une   hAstoire  abrégée   de  hrc). 
f  Académie,  Genève,  1872,  in-i2  ;  —  CI).  *  /tiJi;»»,  r'»;Ho,;5;i(J,  vol.So,!"*  9  v», 

Boigeaiiil,  uuvr.  cité,  t.  I.  —  Sur  le  lien  20  v»,  4S  v  ('27  octobre,  24  novembre 

étroit  qui  unissait  alors  le  collège  à  l'aca  15.^8;  20  févi'ier,  20  mars,  22  mai  15.59). 
iléniie,  voy.  ce  dernier  ouvrage,  t.  I,  p.  36  —  Cli.   Borgeaud,  onvr.  cité,  t.  I,  p.  37, 

et  43-44.  {Note  des  éditeurs.)  04  et  sniv.  {Note  des  éditeurs.) 

■'  Voy.  ci-dessus,  t.  Ill,  p.  132-133;  '  W.  C,  vol.  54,  f-  342  vo  (6  dé- 
—  Cil.  Borgeaud,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  17.  cenibre  1538). 
(Note  des  éditeurs.)] 
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Conseil  approuva.  Le  môme  tle  Bèze  avait  été  élu  à  peu  près  dans 

le  même  temps  pasteur  de  l'éçlise  de  Genève,  et  reçu  houri-eois 
g-ratis'.  Cependant  (Calvin  avait  travaillé  à  faire  des  lois  concernant 

l'académie  et  le  collette  nouvellement  établis',  par  lesquelles 
étaient  réglées  les  fonctions  de  chaiiue  professeur  et  ce  qui  se 
devait  faire  dans  toutes  les  classes  du  collège.  Les  mêmes  ordon- 

nances contenaient  encore  les  sermens  (|ue  doivent  prêter  le  rec- 
teur, les  professeurs  et  les  régeiis,  lors  de  leur  réception  à  leurs 

charges,  et  le  devoir  des  étudians  de  l'académie,  avec  la  formule 
de  la  confession  de  foi  à  laquelle  ils  se  devaient  soumettre  entre  les 

mains  du  recteur  lorsqu'ils  s'immatriculaient. 
Je  ne  rapporterai  point  li-  détail  de  ces  ordonnances,  parce 

qu'elles  sont  imprimées.  Je  me  contenterai  de  dire  qu'elles  furent 
présentées  de  la  pari  des  ministres  au  Conseil  l<'  2()  mai  iGHq  ej: 

a])prouvées,  qu'ensuite,  le  5  juin',  elles  furent  publiées  dans  le 
temple  de  Saint-Pierre  où  s'étaient  rendus  tout  ce  qu'il  y  avait  de 
g'ens  de  lettres  dans  la  ville,  les  quatre  syndics  et  la  plus  grande 
partie  du  Conseil,  les  ministres,  les  professeurs  cl  les  régens,  et 
environ  six  cents  écoliers  qui  devaient  fréquenter  les  leçons  publi- 

ques et  les  classes  du  collège,  ce  qui  se  fît  de  cette  manière'. 

Calvin,  —  qui  relevait  alors  d'une  fâcheuse  maladie  (c'était  une 

lièvre  quarte  qui  l'avait  tourmenté  pendant  huit  mois)%  ce  qui  avait 
apparemment  contribué  à  retarder  l'exécution  de  la  résolution 

prise  depuis  la  fin  de  l'année  précédente,  —  Calvin,  dis-je,  lorsque 
l'assemblée  fut  formée,  prit  la  parole  pour  en  dire  le  sujet,  ce  qu'il 
fit  en  français  afin  d'être  entendu  de  tout  le  monde,  et  pour  inviter 
chacun  à  faire  la  prière.  Ensuite  Michel  Roset,  secrétaire  d'État, 

'  R.  G.,   vol.  34,  fo  336;  vol.  35,  »  R.  C,  vol.  33,  fos  49,  31  v»,  33  vo 
fo8  16,  20  vo,  32,  48  vo  (24  novembre  1338  ;  (22  et  29  mai,  3  juin). 
9  et  20  mars,  17  avril,  19  mai  1339).  *  Le  récit  de  cette  cérémonie  ainsi 

'  Leges Academiœ Ge)iecensis,(iei\è\e,  que   plusieurs  des    détails  i]ui    précèdent 
Robert  Estieune,  [1339,]  in-4:  publie  eu  sont  tirés  de  la  Promulgalio  imprimée  eu 
français  sous  le  titre  :  L'ordre  du  Cullége  tète  des  Leges  Academix  Genevensis,  citées 
de  Genève,  Genève,  [1339,]  in-4;  —  tous  ci-dessus,  n.  2.  (Note  des  éditeurs.) 
deux  réimpr.  en  fac-similé,  Genève,  1839,  ^  R.  C,  vol.  53,  fo  49  (22  mai  1339)  ; 
in-4.  —  Voy.   Ch.  Rorgeaud,  ouvr.  cité,  —Calcini  operu,^^!.  Annules, co\.H6. 
t.  I,  p.  42-31.  (Note  des  éditeurs.)  —  Colladon,  Vie  de  Catoin,  ibidem,  co].  8'- 

89.  (Note  des  éditeurs.) 
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suivant  l'ordre  ([lu;  les  syndics  lui  eu  donnèrent,  se  mit  à  lire  les 

nouvelles  ordonnances  de  l'acadéuiie,  ce  qui  fut  lait  aussi  en 
français.  Il  fit  de  même  la  lecture  de  la  formule  de  la  confession  de 

foi,  la(juelle  tous  les  écoliers  devaient  jurer,  et  d(^s  sermens  que 

devaient  prêter  le  recteur,  les  professeurs  et  les  réyens.  A|)rès  ipioi 

le  premier  syndic  ayant  invité  Théodore  de  Bèze,  recteur  de  l'aca- 

démie, à  parler,  celui-ci  fit  un  fort  beau  discours  en  latin  sur  l'uti- 
lité des  académies,  et  en  particulier  pour  recommander  les  ordon- 

nances qui  venaient  d'être  publiées.  Ce  discours  est  imprimé  avec 
les  mêmes  ordonnances.  Après  que  de  Bèze  eut  fini  sa  harani^ue, 

Calvin  prit  la  parole  et^  après  avoir  fait  sentir  en  [)eu  de  mots  les 

grands  avantages  qu'on  retirerait  de  l'établissement  qui  venait  d'être 

fait,  remercié  le  Conseil  de  ce  qu'il  y  avait  concouru  et  de  ce  qu'il 

l'avait  approuvé,  et  exhorté  tous  les  mendjres  de  l'académie  et  du 

collège  à  faire  leur  devoir,  il  congédia  l'assemblée;  et  dès  le  lende- 

main chacun  commença  à  entrer  dans  l'exercice  de  ses  fonctions^ 
soit  dans  la  haute  soit  dans  la  basse  école. 

C'est  ainsi  (pie  se  passa  la  première  solennité  académique, 
laquelle  a  été  suivie  depuis,  toutes  les  années,  de  semblables  assem- 

blées au  commencement  du  mois  de  mai,  dans  le  tenqjs  que,  selon 

les  ordonnances  dont  nous  venons  de  parler,  se  doivent  faire  les 

promotions  des  écoliers  d'une  classe  à  l'autre,  et  de  ceux  ([ui  sor- 
tent du  collège  aux  leçons  publi(}ues. 

Cette  année,  Viret,  l'un  des  premiers  pasteurs  de  l'église  de 
Genève,  qui  servait  depuis  plusieurs  années  celle  de  Lausanne  et 

que  Calvin  avait  souhaité  si  passionnément  d'avoir  pour  collègue, 
les  premières  années,  après  son  retour  dé  Strasbourg,  comme  nous 

l'avons  vu  dans  le  livre  V]  ',  fut  obligé  de  quitter  l'église  dont  il 
était  ministre  et  se  retira  à  Genève.  Il  y  vint  avec  une  vingtaine 

d'autres  ministres,  soit  de  Lausanne  soit  d'autres  églises  du  pays 
de  Vaud,  lesquels  les  seigneurs  de  Berne  bannirent  de  leurs  états 

parce  qu'ils  avaient  voulu  introduire  une  discipline  ecclésiastique 

conforme  à  celle  de  l'église  de  Genève'.  A  quoi  les  seigneurs  de 

'  ï.  lit,  p.  1:î6-1;57.  t.  VI,  |).  256  et  stiiv.  ;  -  Rogel,  ouvr.  rite, 
'  Roset,  ouvr.  cilé,  liv.  VI,  cliap  17,       t.  V,  p.  207  et  siiiv.  ;  —  E.  Bloescli.  ouvr. 

p.  427.  —  Voy.  aussi  Hui;hat,  ouvr.  rite,       cité,  t.  I,  p.  225-227.   (Nute  des  éditeurs.) 
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lioriu'  s'(i|)j)ns(M'(Mil  vi\(Miioii(  ii  r;inse  de  raiiiclr  do  r<\\cominiirii- 

calion  que  \  irct,  conloriiu'iiioiit  aux  seiiliiiu'iisdc  Oalviri,  altriltiiail 

au  Consistoire  à  l'exclusion  du  magistrat,  ce  qui  leur  paraissait 

donufM'  une  très  grande  atteinte  à  leur  autorité.  Aussili')!  (|ue  les 

ministres  de  Genève  fuioiil  avertis  de  l'arrcM  de  bannissemetil  qui 

avait  été  prononcé  contre  Virel,  ils  prièrent  le  Conseil,  le  m''  de 

mars',  de  vouloir  agréer  le  choix  qu'ils  avaient  fait  de  lui  |)oin' 

pasteur  de  l'église  de  Genève,  dans  laquelle  il  avait  annoncé  des 

premiers  l'Evangile  ;  à  ([uoi  le  Conseil  donna  les  mains  très  agréa- 
blement, le  distinguaiil  des  antres  ministres  par  des  appointemens 

plus  considérables  (]ui  lui  Furent  assignés  :  quatre  cents  florins  et 

deux  tonneaux  de  vin.  Viret  commença  donc  dès  lors  à  exercer  de 

nouveau  son  ministère  dans  Genève,  ce  qu'il  fit  avec  tant  d'applau- 

dissement que  les  temples  pouvaient  à  peine  contenir  l'alfluence  du 
peuple  qui  se  rendait  à  ses  sermons,  ce  qui  arrivait  aussi  à  Calvin 

lorsqu'il  prêchait'. 

Les  autres  ministres  qui  s'étaient  retirés  avec  Viret  ayant 

demandé  d'être  reçus  habitans,  obtinrent  leur  demande'.  Mais  ils  ne 
tirent  pas  long  séjour  à  Genève,  la  Compagnie  des  ministres,  qui  ne 

leur  pouvait  pas  donner  de  l'occupation,  les  ayant  nommés  pour 

aller  servir  diverses  églises  de  France  où  ils  furent  d'une  grande 

utilité  pour  l'avancement  de  la  vraie  religion,  comme  le  remarque 

Roset',  (pii  dil  aussi  que  ces  ministres,  en  quittant  Lausanne,  furent 

suivis  d'un  grand  nond)re  de  français  réfugiés  qui  y  habitaient, 

qui  étaient  dans  les  mêmes  sentimens  qu'eux  et  qui  se  retirèrent 
avec  eux  dans  Genève.  Au  reste  Viret,  après  avoir  exercé  quelques 

mois  son  ministère,  ])ria  le  Conseil  (ce  fut  au  mois  de  décembre  ') 

de  lui  accorder  la  bourgeoisie.  Chevalier,  professeur  en  h(''breu, 
Bérauld,  professeur  en  grec,  et  Tagaut,  en  philoso{)hie,  deman- 

dèrent en  même  tenqis  d'avoir  un  sendjiable  avantage,  lequel  le 
Conseil  leur  accorda  aux  uns  et  aux  autres  gratis. 

'  W.  C,  vol.  ."il,  t'o  .'itj:{  vu;   viil.  .oS.  o'i  \°  (i:ietâ7  luars,  2â  mai,  ieret  Tjiiiii). 
fos  13.  l'i  (IJO  janvier,  "2  el  :{  niars).  *  Ubi  supra.  —  Voy.  Calvini  opéra, 

*  Ihidem,  fo»  .ï9,    78  v»  (19  juin  et  t.  XXI,  ̂ «iw/es,  col.  716,  71S,  7 '20.  (Note 
7  août).  des  éditeurs.) 

^  Ihiilem.  fi's  17  v".  2:i  v".  W  \".  ."iâ  v".  ^  R.  C.  vol.  .i5,  |o  l(i;i  (2o  décemhre). 
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Tous  les  professeurs  et,  les  ministres  se  trouvèrent  par  là 

être  du  nombre  des  bourgeois,  à  la  réserve  de  Calvin,  lequel,  quoi- 

qu'il rendît  depuis  si  longtemps  et  à  l'église  de  Genève  et  à  l'Etat 

de  si  importans  services,  n'avait  point  encore  le  droit  de  bour- 

geoisie. Le  Conseil  trouva  qu'il  ne  serait  ni  juste  ni  honorable  à 

l'Etat  que  celui  à  qui  la  République  avait  d'autant  essentielles 
obligations  fût  plus  longtemps  sans  avoir  part  aux  privilèges  que 

donne  la  qualité  de  bourgeois,  et  qu'on  n'avait  ([ue  trop  tardé  à 

lui  conférer  un  caractère  qu'il  avait  mérité  par  tant  d'endroits;  il  lui 

fît  donc  présent  de  la  bourg-eoisie,  avec  toutes  les  marques  d'estime 

qui  lui  étaient  dues,  laquelle  il  accepta  avec  reconnaissance'. 

Nous  avons  vu,  sur  la  fin  du  livre  précédent',  que  les  Genevois 
avaient  intimé  aux  Bernois  la  marche  à  Moudon  pour  le  22  jan- 

vier de  cette  année  i559,  et  à  quel  sujet  cette  marche  avait  été 

assignée.  Le  temps  de  la  tenir  étant  arrivé,  ceux  qui  devaient  s'y 

rencontrer  de  la  part  des  seigneurs  de  Genève  s'y  rendirent.  Comme 
la  procédure  devait  se  faire  en  allemand,  il  fallut  choisir  des  gens 

qui  eussent  quelque  connaissance  de  cette  langue.  Et  n'y  en  ayant 

point  dans  le  Conseil  qui  l'entendissent,  l'on  se  vit  dans  la  nécessité 

de  jeter  les  yeux  pour  juges  sur  Jean  Pernet ',  lieutenant,  et  iVmi 

Varro,  qui  n'étaient  que  du  Grand  Conseil.  Mais  comme  il  n'aurait 

pas  été  à  propos  ([ue  l'on  eût  revêtu  d'un  emploi  de  cette  impor- 

tance des  gens  qui  n'eussent  pas  eu  le  caractère  de  conseiller 
d'État,  le  Petit  Conseil  le  leur  donna  ad  actiim,  ce  qui  fut  approuvé 

par  le  Conseil  des  Deux-Cents'.  Ils  avaient  pouvoir,  au  reste,  de 
traiter  des  difficultés  tant  par  voie  amiable  que  par  celle  de  la 

justice,  sous  celte  réserve  néanmoins  de  n'accorder  jamais  que  les 

condamnés  pussent  rentrer  dans  la  ville,  ni  qu'il  leur  lut  permis 
d'aller  et  de  venir  dans  le  territoire  \ 

•  R.  C,  vol.  5.-J,  fo  1(î:î  (25  décembre).  '  R.  C.  vol.  34,  fo^  358,  359  (17  el 
-  Ci-dessu.s,  p.  228.  20  janvier  1.559). 

'  Perriel  11e  fut  nommé  jn^e  i|ue  pour  ''  Ibidem,  f»  338  V  (19  janvier).  — 
le  cas  où  .Ican-Franrois  lîernanl,   sei'ré-  Le.s  iiistruclions  et  les  pouvoirs  des  juges 

taire  d'Iîtat,  ne  pourrait  se  rendre  à  Mou-  envoyés  à  Mondon  se  trouvent  dans  P.  H.^ 
don.   En   réalité,    ce   furent   Bernard  et  n"  1632,  et  Copie  de  lettres,  vol.  6,  f"  5 
Varro  qui  remplirent  les  fonctions  déjuges.  et  v".  (NoU  des  éditeurs.) 
(Note  des  éditeurs.) 
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Nous  avons  ainploiiicnl  parli',  dans  l'Iiistoirc  do  rannôr  pnVé- 

dcnlo,  de  toulos  les  difticullés  pour  lesciuollcs   les  seii-neurs  de 

Genève  avaient  souliailé  (pie  l'on  assend)làl    la   marche,  et  nous 

avons  vu  que  les  Bernois  voulaient  ipTon  n'y  hailàt  (pie  la  sentence 
du  bailli  deTernier'.  Ils  s'affermirent  dans  cette  pensée,  ce  rpie 

leurs  commissaires  déclarèrent  d'abord  à  ceux  de  Genève.  Inuti- 

lement ceux-ci  leur  représentèrent-ils  qu'il   ne  dépendait  |)as  du 
choix  de  leurs  supérieurs,  qui  étaient  les  défendeurs,  de  ne  vouloir 

répondre  que  sur  un  certain  article  et  de  laisser  pour  lors  tous  les 

autres  en  arrière;   cpie  d'ailleurs  les  seigneurs  de  Genève  ne  cher- 

chaient, en  souhaitant  que  la  marche  mît  fin  à  toutes  les  difficultés, 

qu'à  gagner  du  temps  et  à  éviter  des  frais  inutiles,  de  même  (ju'à 
épargner  des  peines  superflues  soit  au  surarbitre  de  Bàle  soit  aux 

commissaires  des  deux  Villes,  (pii,  en  terminant  en  une  fois  tous 

les  démêlés,  n'auraient  pas  besoin  de  s'assembler  de  nouveau  et  de 

faire  autant  de  voyages  à  Moudon  (pi'il  y  avait  de  différens  articles 

sur  le  tapis.  Tout  ce  qu'on  put  alléguer  là-dessus  de  plus  pressant 

ne  fit  aucune  impression  sur  les  commissaires  de  Berne,  qui  ne 

répondirent  autre  chose  à  ceux  de  Genève  si  ce  n'est  que  les  ordres 

précis   (pi'ils  avaient  de  leurs  supérieurs  ne  leur  permettaient  pas 

de  traiter  d'autre  chose  que  de  la  sentence  du  bailli  de  Ternier.  Ils 

ne  voulurent  pas  même  consentir  que  l'on  insérât  dans  les  actes  de 
la  marche  une  protestation  que  les  commissaires  de  Genève  étaient 

chargés  de  faire,  qui  portait  ([ue  la  facilité  que  les  seigneurs  de 

cette  ville  avaient  bien  voulu  avoir  pour  les  seigneurs  de  Berne, 

de  procéder  dans  une  langue  qui  leur  était  aussi  peu  connue  que 

la  langue  allemande,  ne  tirât  pas  à  conséquence  contre  eux  pour 

l'avenir.  Les  commissaires  de  Genève  insistant  sur  la  justice  de 

l'une  et  de  l'antre   de  ces  demandes,  ceux  de  Berne  déclarèrent 

que,  s'ils  ne  s'en  déportaient  pas,  ils  quitteraient  dès  le  moment 
même  la  partie  et  remercieraient  le  snrarbitrc,  qui  était  présent,  de 

ses  peines,  offrant  de  lui  payer  les  frais  de  son  voyage.  Sur  quoi, 

il  fut  amplement  contesté  par  les  procureurs  de  l'une  et  de  l'autre 

'  Procès  et  sentences  dp  la  inarclu^  leniw  à  Mundon.  oriiiiiial  allemand  el  (radiiction 

française.  P.  H.,  ii"  10.52.  —  lîo-et.  ouvr.  rilé,  t.  V.  p.  2l)l-2(i:î.  (Noie  des  éditeurs.) 
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partie.  Ensuile  les  jiii>es  de  cliaque  Ville  ayant  prononcé  leur  juge- 
ment, ceux  (le  Berne,  selon  la  coutume,  (lomièreiil  gain  de  cause  à 

leurs  supérieurs  el  ceux  de  Genève  aux  leurs,  de  sorte  qu'il  fallut 

prier  le  surarbilre  de  se  déclarer  ])our  l'une  ou  pour  l'autre  des 

sentences,  ce  (pi'il  ne  voulut  pas  faire  sur  le  champ,  mais  il 

demanda  le  ternie  d'un  mois,  à  forme  de  l'alliance,  pour  se  déter- 
miner. 

L'avoyer  Na^geli,  qui  se  rencontra  à  cette  marche,  voyant  que 
les  commissaires  de  Genève  apportaient  quelque  résistance  à  ses 

volontés,  les  traita  avec  beaucoup  de  hauteur,  et  leur  dit  que  ses 

supérieurs  avaient  eu  tro|i  de  bonté  d'attendre,  autant  qu'ils  avaient 

fait,  à  faire  exécuter  la  sentence  du  bailli  de  Ternier,  mais  qu'ils 

n'auraient  plus  la  même  patience  ni  les  mêmes  égards,  et  qu'on 
pouvait  compter  que  rien  au  monde  ne  les  empêcherait  de  mettre 

incessamment  en  exécution  tout  ce  que  cette  sentence  contenait 

d'infamant  contre  la  seigneurie  de  Genève. 
Les  commissaires  de  cette  ville  donnèrent  aussitôt  avis  à  leurs 

supérieurs  de  ce  qui  se  passait'  et  des  questions  incidentes  sur 
lesquelles  il  faudrait  attendre  le  jugement  du  surarbitre,  pour  rece- 

voir d'eux  de  nouveaux  ordres  convenables  à  l'état  des  choses.  On 

leur  répondit  qu'ils  n'entrassent  point  dans  aucun  procès  au  sujet 

de  ces  questions  préliminaires  et  qu'ils  se  contentassent  de  dire, 

en  s'en  déportant,  que  les  seigneurs  d(>  Genève  auraient  eu  juste 

sujet  de  s'affermir  à  demander  que  la  marche  prit  connaissance  de 
tous  les  articles  pour  lesquels  elle  avait  été  assignée,  mais  que,  pour 

faire  voir  l'éloignement  qu'ils  avaient  pour  tout  ce  qui  pouvait 
former  quelque  nouvelle  difficulté,  ils  voulaient  bien  avoir  la  com- 

plaisance pour  les  seigneurs  de  Berne  de  consentir  que  la  marche 

ne  procédât  qu'à  ce  qui  regardait  la  sentence  du  bailli  de  Ternier, 

suspendant  l'examen  des  autres  affaires  et  le  renvoyant  à  une 

autre  marche  qu'ils  priaient  qui  fût  assignée  au  terme  le  plus  court 

qu'il  serait  possible  ;  qu'ils  ne  persistaient  pas  non  plus  à  demander 
que  la  protestation  dont  nous  avons  parlé  fût  insérée  dans  les  actes 
de  la  marche. 

'  Lettre  du  23  janvier.  P.  H.,  n"  l(i52;  —  R.  C.  vol.  .ï4.  f"  .360  vo  (24  janvier). 
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Les  commissaires  do  Genève  agirent  confonnénienl  à  ces  nou- 

veaux ordres,  de  sorte  (ju'il  ne  fut  |)lus  question,  entre  eux  et  les 
oftieiers  de  Berne,  que  de  la  sentence  du  hailli  de  Ternier.  Il  v  eut, 
connue  il  est  aisé  do  le  juger,  des  altercations  Fort  vives  entre  les  uns 

et  les  aulres  là-dessus'.  Les  procureurs  de  Berne,  sentant  qu'ils  ne 
pouvaient  pas  manquer  d'être  condamnés  dans  une  affaire  où  toutes 

les  lois  (non  seulement  delà  justice  et  de  l'équité,  mais  de  l'hon- 
néleté  même  la  plus  conunune  et  la  plus  indispensable)  avaient  été 

violées  sans  pudeur,  auraient  voulu,  s'il  leur  eût  été  possible,  ne 
point  entrer  dans  une  discussion  autant  embarrassante  pour  eux  et 

dans  laquelle  il  était  comme  infaillilile  que  leurs  supérieurs  suc- 

comberaient. Ils  dirent  que  les  sentences  rendues  par  les  officiers 

des  seigneurs  de  Berne,  n'étaient  pas  sujettes  à  la  révision  d'aucun 

tribinial  extraordinaire,  tel  qu'était  celui  de  la  marche;  que  d'ail- 
leurs la  sentence  dont  il  était  question  avait  j)assé,  depuis  long-- 

temps,  en  chose  jugée,  et  qu'ayant  été  domiée  dans  le  temps  (pi'il 

n'y  avait  point  d'alliance  entre  les  deux  Villes,  il  n'en  pouvait  plus 
être  question,  et  la  difficulté  qu'elle  faisait  naître  ne  devait  pas 
être  mise  an  rang-  des  choses  dont  la  marche  et  le  surarbitre 
dussent  prendre  aucune  connaissance.  Les  procureurs  de  Genève 

n'eurent  pas  de  peine  à  répondre  à  ces  mauvaises  difficultés  et  à 

faire  voir  que  s'il  y  eut  jamais  matière  à  être  portée  au  tribunal 

de  la  marche,  c'était  celle  dont  il  était  question,  le  bailli  de 

Ternier  s'étant  ingéré  à  connaître  tl'une  chose  qui  n'était  nulle- 

ment de  sa  compétence  et  qui  n'avait  point  été  soumise  à  son 

jugement,  ce  qu'ils  appuyèrent  de  toutes  les  raisons  qu'il  est  aisé 

de  s'imaginer  et  que  nous  avons  rapportées  assez  au  long-  dans  le 
livre  précédent;  ce  qui  ne  fit  qu'irriter  davantage  les  conmiissaires 
de  Berne  qui  donnèrent  alors  essor  à  toute  leur  colère  et  qui  dirent 

aux  autres  les  dernières  duretés,  entre  lesquelles  Roset'  remarque 

le  reproche  que  leur  fit  l'avoyer  Watteville,  que  les  seig-neurs  de 
Genève  avaient  condamné  le  posthume  dans  le  ventre  de  sa  mère. 

Avant  que  le  jugement  se  rendît,  l'on  proposa  aux  parties  de  s'ac- 

'  Lettre  du  2ti janvier,  P.  11.,  ii»  ili.jâ;  '  Oiu  r.  lité,  liv.  VI,  cliap.  40,  p.  426. 
—  1^  C,  v(.l.  ."il,  f"  362  vo  (28  janvier). 
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comiiioiler,  mais  ces  propositions  n'aboutirent  à  rien,  de  sorte  tpie 

les  juges,  de  part  et  d'autre,  ne  pensèrent  plus  qu'à  donner  leur 
sentence.  Ceux  de  Berne,  se  tenant  à  la  sentence  de  Ternier,  con- 

damnèrent la  ville  de  Genève  aux  dépens,  et  ceux  de  Genève,  pro- 
nonçant la  même  sentence  nulle,  condamnaient  les  Bernois,  pour 

l'avoir  voulu  maintenir  contre  la  combourgeoisie,  à  tous  les  dépens 
et  dommag-es. 

François  Oberried,  surarbitre,  l'ort  embarrassé  sur  la  manière 
dont  il  se  devrait  conduire  dans  une  affaire  de  la  nature  de  celle-ci, 

craignant  d'un  côté  de  blesser  les  lois  de  la  justice  d'une  manière 

trop  grossière  s'il  confirmait  la  senlence  des  juges  de  Berne,  et 

appréhendant  aussi  le  ressentiment  des  seigneurs  de  ce  canton  s'il 
la  condamnait,  exhorta  derechef  les  parties  à  un  accommodement 

et  leur  témoigna  que  les  seigneurs  de  Bàle  souhaiteraient  avec  pas- 

sion qu'elles  y  voulussent  condescendre,  mais  il  ne  le  put  obtenir,  de 

sorte  que  l'on  en  demeura  là.  Les  commissaires,  de  pari  el  d'autre, 
se  retirèrent  pour  aller  rendre  compte  à  leurs  supérieurs  de  ce  (pii 

s'était  passé',  et  Oberried  partit  pour  Bàle,  dans  le  dessein  de  por- 
ter ses  seigneurs  à  faire  de  nouvelles  instances  auprès  des  Bernois 

et  des  Genevois  à  accepter  la  voie  amiable  pour  terminer  la  diffi- 
culté en  question. 

Aussitôt  (pi'il  eut  fait  le  rapport  à  ses  supérieurs  de  ce  (jui 

s'était  passé  à  Moudon,  les  seigneurs  de  Bàle  écrivirent,  et  à  Berne 

et  à  Genève',  des  lettres  très  fortes  pour  porter  les  uns  et  les  autres 

à  un  accommodement,  offrant  de  s'y  employer  de  leur  mieux.  Les 

seigneurs  de  Genève  leur  répondirent  '  qu'ils  auraient  avec  plaisir 
cette  complaisance  pour  eux,  cependant  sous  cette  réserve  indis- 

pensable que  les  sentences  rendues  en  l'année  i555  contre  les 
séditieux  condamnés  ne  fussent  point  mises  en  compromis,  mais 

qu'elles  subsistassent  en  toute  leur  force,  —  comme  étant  des  sen- 

tences à  tous  égards  irrévocables  par  des  raisons  qu'il  n'est  pas 

'  Rapport  des  juges  envoyés  à  Mou-  f»  10  (21  février).  —  Roget,  ouvr.  cité, 
don,  R.   C,  voL    34.  fos   :)6i  v^-SeS    v"  t.  V,  p.  ̂filj  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 

(2  et  3  février).  ''  Lettres   de    Genève   à   Bàle   et   i\ 
^  Lettres  du   (jouseil  de    Bile  et  de  F.  Oberried,  datées  du  21   lévrier,  Copie 

François  Oberried,  datées  du  l.ï  et  du  Iti  de  lettres,  vol.  6,   f°  16  et   v"  ;  —  R.  C, 
février,  P.  H.,  n»  1637  ;  —  R.  C...  vol.  35,  ubi  supra. 
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nécessaire  flo  répélor  ici,  —  cl  (iiTcii  Irailanl  à  l'aniiaMc  de  la  sen- 

lence  de  Teriiier,  l'on  vidât  en  nicnic  temps,  par  la  nicnie  voie,  les 

autres  ditTicnltés,  parce  qu'il  ne  servirait  à  rien  de  s'être  entendu 

sur  un  article  s'il  l'allail  incontinent  après  rentrer  en  procès  sur  les 

autres;  mais  qu'au  cas  (pie  les  seigneurs  de  Berne  ne  voulussent 
pas  accepter  cette  condition,  les  seigneurs  de  Genève  attendaient 

que  le  surarbitre  donnât  sa  sentence.  Ils  répondirent  la  nicnie  chose 

à  Franijois  ()l)errie(l. 

(lelte  afVaire  tira  encoi-e  de  longue;  il  se  passa  j)rès  de  deux 

mois  sans  qu'on  eût  des  nouvelles  de  Bàle.  Les  seigneurs  de  ce 
canton  employèreiil  ce  lemps-là  à  porlcr  les  seigneurs  de  Berne  à 

se  rendre  faciles  à  (pielque  accommodement,  mais  ils  ne  purent  y 

i-éussir'.  Cependant  l'on  essuyait  tous  les  jours  de  nouvelles  injus- 

tices de  la  part  des  officiers  de  Berne  :  l'on  saisissait  les  fonds  des 
Genevois  (pii  étaient  dans  les  bailliages  voisins  et  on  les  faisait  ven- 

dre à  la  première  récjuisition  de  quelqu'un  des  condamnés,  sans 
aucune  formalité  de  justice,  sans  daigner  entendre  les  particuliers 

contre  qui  se  faisaient  ces  exécutions,  dans  leurs  défenses,  ni  rece- 

voir même  les  protestations  qu'ils  faisaient  contre  les  violences 

que  l'on  exerçait  contre  eux.  Les  grands  chemins  aussi  n'étaient  pas 
sûrs,  les  citoyens  de  Genève  qui  avaient  à  faire  en  Savoie  y  étant 

tous  les  jours  insultés  par  les  condamnés,  chargés  d'injures  et  bat- 
tus avec  la  dernière  indignité;  et  lorsque  les  particuliers  (jui  avaient 

été  ainsi  outragés  s'en  plaignaient  au  bailli  de  Ternier,  et  (pi'ils 
employaient  même  la  recommandation  de  leur  magistrat  pour  en 

avoir  meilleure  justice,  cet  officier  n'en  tenait  aucun  compte,  et  les 

injures  les  plus  atroces  demeuraient  dans  une  entière  impunité". 

Les  seig'neurs  de  Genève,  ne  pouvant  plus  vivre  dans  cette 

situation,  écrivirent'  au  surarbitre  qu'ils  le  priaient  de  dire  droit  sur 
les  sentences  rendues  à  Moudon,  pour  mettre  fin  aux  troubles  et  à 

l'espèce  de  petite  guerre  qu'on  leur  faisait  depuis  si  longtemps.  Ils 

écrivirent  en  même  temps  à  Berne  '  que  les  seigneurs  de  Bàle  les 

'  R.  C.  \ol.  .V).  fos   Iti,   28  v".   30  Teriiier.   du  2o  avril.    Copie    de   lettres, 

(9  mars,  10  et  11  avril).  vol.  6,  S"  29.  (Note  des  éditeurs.} 

*  Voy.,  entre  autres,  R.  ("..,  vol.  55,  '  13  avril.  Copie  de  lettres,  \cil.  B, 

t'o  9  (20  février),  et  une  lettre  au  bailli  de  f"  28;  —  R.  C.  vol.  3.N,  f°  31  v  (13  avril). 
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ayant  exliortf'S  à  consentir  que  los  difficnlti's  en  question  fussent 

terminées  à  l'amiable,  ils  y  avaient  donné  les  mains,  tant  ponr  taire 

voir  le  cas  qu'ils  faisaient  du  conseil  que  leur  donnaient  les  sei- 

gneurs de  Bâle  que  pour  montrer  (]u'il  ne  tiendrait  jamais  à  eux 

d'éviter  autant  ([u'ils  pourraient  les  aigreui's  (|ue  les  procès  fai- 
saient naîlre,  mais  que,  voyant  combien  cette  affaire  traînait  en 

loni>'ueur,  que  le  temps  s'écoulait  sans  (|u'on  fît  l'ien  et  qu'en 
attendant,  les  condamnés,  à  qui  les  seigneurs  de  Berne  accordaient 

leur  protection  d'une  manière  autant  ouverte  qu'ils  l'eussent 

jamais  fait,  ne  cessaient  d'insulter  les  citoyens  de  Genève,  ils  ne 

voyaient  d'autre  remède  à  tous  ces  maux  que  celui  qu'un  jugement 

juridique  y  pourrait  apporter,  et  (ju'ils  avaient  |)rié  |ionr  cet  effet 
le  surarbitre  de  prononcer  sa  sentence. 

Le  surarbitre  répondit  '  qu'il  avait  fait  tout  ce  qui  avait  dépendu 
de  lui  pour  porter  les  seigneurs  de  Berne  à  consentir  que  les  diffi- 

cultés se  terminassent  à  l'amiable,  mais  (pi'ils  n'y  avaient  jamais 

voulu  donner  les  mains,  qu'il  les  en  prierait  derechef,  et  tpie  s'ils 

n'étaient  pas  dans  la  disposition  de  le  faire,  il  donnerait  sa  sentence 

le  plus  tôt  qu'il  lui  serait  possible.  Les  Bernois  écrivirent  aussi' 

qu'ils  auraient  été  prêts  à  accepter  la  voie  amiable  touchant  l'arti- 
cle dont  il  avait  été  question  à  Moudon,  savoir  la  sentence  de  Ter- 

nier,  mais  que  les  seig-neurs  de  Genève  ayant  voulu  que  l'on  prît 
connaissance  en  même  temps  de  toutes  les  difficultés,  ce  qui  était 

embarrassant  et  pouvait  causer  de  la  confusion,  ils  avaient  prié  le 

surarbitre  de  donner  sa  sentence  arbitrale  sur  celles  qui  avaient  été 

rendues  par  les  juges  de  la  marche  à  Moudon,  de  part  et  d'autre. 

Sur  le  refus  que  firent  les  seigneurs  de  Berne  d'accepter  la 
voie  amiable  sur  le  pied  que  leurs  alliés  de  Genève  la  leur  propo- 

saient, on  résolut  de  leur  écrire  de  la  manière  suivante'  : 

Magnifiques  Seigneurs, 

Ayant  receues  voz  lettres  du  vingt  de  ce  moys,  nous  avons  estez  esbahys 

de  ce  que  n'avez  trové  Ijon  que  s'il  se  lenoit  journée  d'amitié  que  ce  fût 

'  2S  avril,  I'.  H.,  n»  16o7;  —  li.  C,  "  te'' mai, Copie  de  tetires,  vol.  6.^32. 
vol.  55,  fo  :W  (29  avril).  Dociiiiient  iné.lil.  —  R.  ('...  vol.  Sti,  fo38vo 

-  20  avril,  1'.  H.,  ii"  1(354;  —  R.  C.  (Jer  mai).  (Note  des  éditeurs.) 
vol.  55,  fo  38  (29  avril). 
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|i(iiir  a|ioiiiler  tous  ililïéreiis  (]iravoiis  eiisemlile  el  non  pas  un  seul.  Car, 

outre  la  raison  que  nous  vous  avons  alléguée.  —  i|u'il  n'est  pas  bon  ny  utile 
d'avoir  ainsin  marches  sur  maixlies  et  (jue,  outre  les  frais  superflus  qui  se 

font,  cela  n'est  que  pour  engendrer  novelles  piques.  —  nous  avons  une  sin- 

gulière considération  à  Testât  du  temps  présent.  Car  s'il  fut  jamais  besoing 
(pie  nous  fussions  droitement  unys  ensemble,  afiin  de  nous  emploier  les  uns 

pour  les  aullres  sans  aucun  regret,  vous  voyez,  selon  vostre  prudence,  que 

la  nécessité  nous  y  doibt  inciter,  voire  quasi  contreindre. 

De  nostre  part,  encores  i]ue  nous  ne  impétrions  pas  de  vous  ce  qui 
seroil  à  désirer,  jà  Dieu  ne  plaise  (pie  nous  fallioiis  à  faire  noslre  debvoir. 

Qiioy  (pi'il  en  soit,  il  nous  fait  mal  que  nous  ne  puissions  communiipier  plus 
(Vanchemenl  el  privément  des  alfaires  communs  ;  car,  oultre  ce  que  nous 

sommes  oblige/,  par  serment  de  combourgeoisie,  d'aider  les  ungs  aux 
autres,  les  pratiques  (pii  se  peuvent  démener  nous  debvroient  esveiller 

pour  penser  de  nous  maintenir.  Si  jus(]ues  aujourd'huy  nous  n'avons  fait 

grandes  protestations,  ce  n'a  pas  esté  par  nonchalance,  mais  plustout  crei- 
gnanl  de  nous  avancer  par  trop  et  outre  la  mesure  de  nostre  petitesse.  Si 

est-ce  que  nous  désirons  que  vous  soyez  bien  persuadez  que  vous  nous  tro- 

verez  toujours  pi-estz  et  apareillez  à  faire  ce  que  avons  promys  par  la  com- 
bourgeoisie, et  nous  y  olïrons  de  meilleur  cœur  que  nous  ne  le  s(;aurions 

exprimer  de  bouche.  Nous  sommes  asseniez  (jue,  de  vostre  part,  vous  ne 
serez  pas  autrement  alTectionnez  envers  nous.  Quant  nous  cheminerons 

ainsin  d'ung  commung  accord,  nous  espérons  en  Dieu  qu'il  ne  nous  délais- 
sera point.  Voilà  quelle  a  esté  nostre  intention  quant  à  vuider  tous  différens 

pour  ung  bon  coup,  laquelle  nous  pensions  vous  debvoir  estre  plus  que 

aggréable.  Mesme  encore  que  on  n'heubt  peu  mettre  lin  à  tout,  c'eust  esté 

un  préparatifz  pour  trouver  quelque  moyen  d'apointer  quant  les  choses 
heubssent  esté  mieux  liquidées.  Mais  puyscjue  il  ne  vous  a  pieu  y  condes- 

cendre, nous  attendrons  la  sentence  du  superarbitie. 

Quant  à  ce  (jue  vous  nous  avez  escript  de  nostre  châtelain  de  Gento, 

nous  n'en  avions  point  esté  advertys  par  cy-devant,  et  quant  vostre  ballifz 
de  Gex  nous  en  heubt  mandé  quelque  mot,  nous  en  heubssions  possible 

advisé  en  bonne  amitié.  Nous  vous  prions  donques  d'avoir  patience  jusques 
il  ce  que  soyons  plus  à  plein  informez  du  fait.  Cependant  nous  prierons 

Dieu  qui  vous  ayt  en  sa  sainte  garde. 

Donné  ce  premier  de  may  1559. 

Cependant  le  surarhiire,  (jui  faisait  tout  ce  qui  dépendait  de 

lui  pour  ne  |)as  se  charger  de  la  tlécision  d'un  procès  de  l'impor- 
tance de  celui  qui  lui  était  commis,  écrivit  à  Genève,  sur  la  fin  du 
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mois  (le  mai ',  des  lollros  par  lesquelles  il  [iriail  le  Conseil  de  lui 

accorder  encore  un  mois  de  terme  pour  prononcer  sa  sentence,  au 

delà  de  celui  (pii  lui  était  donné  par  l'alliance,  afin  ([u'il  put  se 

déterminer  avec  tant  plus  de  connaissance  de  cause.  Il  n'avait 

demandé  ce  nouveau  terme  que  pour  tâcher  tl'amener  pendant  ce 

t('m|)s-là  les  |)arties  à  quelque  accommodement,  s'il  eût  été  possi- 

i)le.  Un  lui  ré|)ondil'  que  ce  n'était  qu'avec  peine  {|u'on  se  pourrait 

porter  à  consentir  à  de  tels  renvois  qui  étaient  fort  préjudiciables 

à  l'État,  puisqiu',  pendant  ce  temps-là,  les  vexations  et  les  injusti- 
ces des  officiers  du  voisinage  continuaient  avec  plus  de  violence 

(pie  jamais,  jus(pie-là  qu'on  avait  depuis  peu  saisi  des  fonds  appar- 
tenant à  un  conseiller  de  Genève,  situés  dans  le  bailliage  de  Ter- 

nier,  et  vendu  ses  meubles,  seulement  parce  (|u'il  avait  comparu 
pour  la  Seigneurie  dans  une  cause  contre  les  condamnés;  que 

cependant  on  ne  laissait  pas  de  lui  accorder  le  terme  qu'il  deman- 

dait encore,  dans  l'espérance  que  l'on  recevrait  enfin,  par  son 

moyen,  quelque  consolation  et  quelque  remède  à  de  si  longues 

et  de  si  rudes  disgrâces,  ce  que  l'on  faisait  pour  la  satisfaction 

particulière  du  surarbitre,  au  cas  que  les  seigneurs  de  Berne  y  vou- 

lussent consentir,  e(  à  condition  que  ce  délai  ne  portât  aucun  pré- 

judice aux  seigneurs  de  Genève  et  ne  leur  piU  être  imputé. 

Le  terme  (jui  avait  été  donné  au  surarbitre  étant  expiré,  il  vint 

à  Genève,  accompagné  de  Henri  Falkner,  secrétaire  de  Bàle,  après 

avoir  passé  par  Berne.  Il  eut  audience  du  Conseil,  le  5  [et  le  6]  juil- 

let', où  il  représenta  qu'après  avoir  consulté  l'affaire  en  question, 

il  avait  trouvé  qu'il  valait  mieux  l'accommoder,  puisque,  quelque 

jugement  qu'il  rendît,  il  n'aurait  point  encore  remédié  au  mal,  en 

faveur  de  laquelle  des  deux  parties  qu'il  se  déterminât.  Ensuite  il 

remit  au  Conseil  un  projet  d'accommodement  par  écrit',  (ju'il  avait 

fait  voir  aux  seigneurs  de  Berne  et  sur  l'acceptation  duquel  ces 

seigneurs  n'avaient  point  encore  donné  de  réponse  positive,  pré- 

tendant que  ce  fut  aux  Genevois  à  se  déclarer  les  premiers.  On 

'  22  mai,  P.  H.,  n°  1657;  —  R.  C,  '  Ibidem,  i»^  66   et  v»,  67  (S  et  6 
vol.  35,  1°  51  (29  mai).  juillet). 

-  29  mai,  Copie  de  lettres,  vol.   6.  ■*  P.  H.,  n»  1652. 
fo  38;  —  R.  C.  vol.  55,  fo  31  (29  mai). 
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irpoiidil  il  Kraiirois  Ohorrit-d  ([uc  c'était  au  contraire  aux  Bernois, 

(|ui  avaient  toujours  mar(]ué  de  l'éloigné  ment  pour  tous  les  expé- 

diens  (pTon  avait  proposés,  à  s'expliquer  les  premiers,  et  que  s'ils 

voulaient,  accepter  la  voie  do  l'appointement,  les  seig-neurs  de 
Genève,  de  leur  côté,  y  donneraient  les  mains  agréablement,  sous 

cette  réserve  cependanl  (pi'on  ne  donnerait  aucune  alteinte  aux 

sentences  (jui  avaient  été  rendues  contre  les  condamnés.  ( Jberried 

pressa  encore  fortement  le  Conseil  de  donner  une  réponse  absolue, 

pour  i^ai^iicr  du  Icinps,  |)iiis(pril  en  perdrait  beaucoup  d'aller  à 
Berne  et  de  revenir  ensuite  une  seconde  fois  à  Genève,  il  pria  en 

même  temps  que  l'affaire  des  condamnés  fût  traitée  avec  le  reste, 

l)arce  ({u'il  ne  serait  pas  jiossible  de  faire  un  bon  accommodement 

sans  cela  ' . 

Le  Conseil  donna  la  réponse  suivante  à  ces  nouvelles  instan- 

ces du  surarbitre  '  : 

Trt's  lionoié  Seigneur. 

Sus  la  réplique  que  vous  avez  aujourd'huy  faite  à  la  réponce  qui  vous 
fut  hier  donnée,  il  vous  plaira  prendre  en  ijonne  part  si  nous  déclairons, 

quant  au  point  qui  est  là  contenu  d'accorder  amiablement  avec  noz  con- 

damnez, que  ce  ne  nous  seroit  chose  honeste  ny  licite,  mesme  qu'elle  nous 
est  du  tout  impossible.  Car  quel  honneur  seroit-ce  à  des  juges  de  transiger 
et  accorder  avec  des  criminelz  lesquelz  ilz  auront  condamnez?  Davantage 

ilz  ne  sont  pas  noz  parties  et  ne  les  avons  jamais  tenus  ny  voulu  tenir  pour 
telz  eu  ceste  cause  de  marche.  Tiercement,  si  vous  estes  icy  venu  pour 

nous  mettre  en  bonne  amitié  avec  noz  combourgois,  qu'il  vous  plaise  consi- 
dérer, puysque  nous  leur  avons  tant  souvent  refusé  ce  que  maintenant  vous 

reipiérez  el  que  nous  avons  toujours  persévéré  en  ce  propos,  mesme  en  la 

journée  de  marche  qui  fut  tenue  à  Modon,  qu'ilz  seroient  maintenant  marrys 
et  fâchez  contre  nous  si  nous  vous  accordions  ce  que  tant  souvent  nous  leur 

avons  refusé.  Il  vous  plaira  aussi  bien  poiser  quel  préjudice  ce  nous  seroit 

a  l'advenir  d'apointer  ainsin  avec  noz  subjetz,  quand  ilz  auront  forfait  et, 

au  lieu  de  recevoir  tel  chastiment  qu'ilz  ont  mérité,  se  déclaireront  non 
seulement  rebelles  à  nostre  justice  mais  aussi  ennemys  de  nostre  ville  et 
communaullé. 

Nous  ne  pensons  pas  que,  ayant  bien  poisé  le  tout,  vous  nous  conseil- 
liez une  chose  de  si  mauvaise  conséquence.  Si  vous  mettez  en  avant  que 

'  R.  (',.,  vol.  00.  fo  67  \»  (7  juillet).      f»»   49-bO.    Document  inédit.  —   R.   C, 

-  7  juillet  Copie  de   lettres,  vol.  6,      \ol.  35,  f°  68  (7  juillet).  (JVoïe  des  éditeur*.) 
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cela  se  fit  au  despait  de  Basle,  nous  répondons  ipie  la  cause  esloit bien 

diverse,  veu  que  les  seigneurs  de  Berne  estoient  meslez  parmy,  ce  que  n'est 
pas  en  ceste  cause,  car  le  fait  de  noz  condamnez  ne  les  concerne  nullement, 

sinon  d'autant  qu'ilz  leur  ont  volu  donner  suport,  nous  ne  sçavons  pourquoy. 
Il  reste  de  vous  mieux  exprimer  nostre  intention  par  le  menu,  laquelle 

vous  dites  vous  estre  obscure.  En  premier  lieu,  nous  sçavons  bien  que  si  vous 

pronuncez  de  la  cause  en  sentence  amiable,  qu'il  faudra  bien  tocher  du  faict 
desdiclz  condamnez,  ce  que  aussi  nous  ne  refusons  pas,  mais  voyez  comment 

et  à  quelle  condition  :  c'est  que  si  on  leur  accorde  quelque  chose,  ce  soit  au 
regard  et  en  faveur  de  nozdiclz  combourgois,  sans  contracter  nullement  avec 

iceux.  puysque  nous  ne  le  povons  faire  sans  nostre  déshonneur  et  que  ce 
seroit  contre  tout  droit,  équité  et  raison.  Davantage,  vous  plaira  réduire  en 

mémoiie  que  le  lefus  que  nous  faisons  a  desjà  esté  accepté  desdictz  sei- 
gneurs de  Berne.  Car,  quant  ilz  furent  icy  pour  jurer  la  combourgoisie,  et 

dempuys  à  la  journée  de  marche,  ilz  se  fussent  bien  contentez  que  nous 

heubssions  outroyé  les  biens  auxdictz  condamnez  et  que  toujours  ilz  demeu- 
rassent bannys  de  nostre  ville  et  franchises.  Seulement  il  a  tenu  toujours  à 

ce  point  que  noz  sentences,  lesquelles  sans  contredit  doibvent  estre  tenues 

pour  vaillables  et  juridiques,  fussent  meslées  avec  ce  que  le  ballifz  de  Ternier 

a  pronuncé  à  sa  poste,  sans  nulle  forme  de  justice  ny  sans  estre  authorisé. 

Notez  bien  que  c'est  le  seul  point  qui  nous  a  contreins  de  venir  en 

journée  de  marche,  car  du  reste  il  n'y  avoit  plus  nul  différent.  Or  c'est  une 

chose  trop  liquide  qu'ung  juge  forain,  qui  n'a  que  veoir  sus  nous,  ayant  entre- 

prins  de  cognoitre  sus  noz  sentences  souveraines,  mérite  d'estre  débouté. 
Nous  avons  (juasi  honte  que  vous  soyés  si  souvent  importunez  de  cest 

article  :  c'est  (jue  non  seulement  il  a  pronuncé  d'une  cause  que  n'avoit 
jamais  esté  contestée  devant  luy,  mais  dont  la  cognoissauce  luy  avoit  esté 

expressément  ostée  ;  et  mesmes,  après  avoir  déclairé  qu'il  ne  povoit  passer 
outre  si  nostre  procureur  ne  renunçoit  à  sa  protestation.  Nous  estimons 

bien  que  vous  ne  trovez  nulle  difficulté  en  cela,  mais,  creignans  que  les 

seigneurs  de  Berne  ne  soient  irritez  si  on  dit  précisément  qu'ilz  ont  perdu 
leur  cause,  vous  désirez  d'obvier  à  plus  grandes  pi(}ues.  à  quoy  de  nostre 

costé  nous  acquiesçons  voluntiers.  Mais  qu'il  vous  plaise  de  ne  point  faire 

instance  pour  nous  grevei'  plus  que  eux-mesmes  n'ont  volu,  et  aussi  de  vous 

déporter  quant  à  noz  sentences  qu'elles  ne  soient  point  révoquées  en 
doubte. 

Il  nous  semble  bien  que  par  ce  moyen  nostre  intention  vous  est  assez 

esclaircie  et  ne  faudra  point  que  pour  cela  vous  preniez  la  peyne  d'aller  à 

Berne  et  retourner  icy,  car  vous  avez  bon  moyen  de  les  appaiser  s'ilz 
se  contentent  de  raison.  S'ilz  veulent  toujours  poursuyvre  que  la  sentence 

prétendue  de  leur  ballifz,  si  exhorbitante  (ju'elle  est  tant  en  substance  (jue 
en  forme,  soit  valide,  vous  avez  à  en  cognoitre  et  juger,  ce  que  nous  vous 
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prions  de  faire  selon  (joe  Dieu  vous  coiiseilleia.  |ui\s(|ue  l an l  de  termes  el 

déiays  sont  desjà  expirez  et  que,  tant  en  cest  affaire  (ju'en  d'aultres.  nous 
sommes  desjà  par  trop  grevez. 

Oberried  n'insista  pas  davantage  à  la  demande  (ju'il  avait  laiie 

et,  n'ayant  pas  pn  porter  les  choses  à  un  accommodement,  il  par- 

tit de  Genève  pour  Bàle  où,  s'étant  applique  au  jugement  de  la 

cause  qui  lui  avait  été  commise,  il  prononça  enfin  sa  sentence',  par 
lacpielle  il  confirmait  celle  que  les  juges  de  Genève  avaient  rendue 

à  la  marche  de  Moudon  et  condamnait  celle  des  juges  de  Berne. 

C'est  ce  que  l'on  apprit  à  Genève  le  i  o  août,  auquel  jour  l'on  i"eçut, 
avec  une  grande  satisfaction  de  tous  les  Conseils,  la  copie  de  celte 

même  sentence  en  allemand,  accompagnée  d'une  lettre  du  surar- 

bilre  par  la([uelle  il  s'excusait  d'avoir  tardé  aussi  longtemps  à 

prononcer  sur  l'afFaireipii  luiavaitétécommise.  Onlui  répondit  aus- 

sitôt '  pour  le  remercier  de  la  bonne  justice  (pi'il  avait  rendue,  par 
la(juelle  tout  le  peuple  avait  vu  avec  une  extrême  joie  la  ville  déli- 

vrée d'un  opprobre  qui  lui  était  insupportable,  et  pour  lui  témoi- 

gner que  l'Etat  et  les  particuliers  conserveraient  une  éternelle 

reconnaissance  d'un  autant  si^^ualé  et  important  service,  dont  on 
donnerait  des  marques  dans  toutes  les  occasions  et  à  lui  et  aux 

siens.  Peu  de  jours  après,  on  lui  envoya  par  un  exprès  la  somme 

de  deux  cens  écus,  soit  pour  lui  servir  d'honoraire,  pour  les  soins 

qu'il  s'était  donnés  dans  la  consultation  et  le  jugement  du  procès, 
soit  pour  payer  les  frais  des  voyages  (pi'il  avait  faits,  tant  à  Mou- 

don  qu'en  dernier  lieu  à  Genève.  L'on  envoya  aussi  par  le  même 
exprès  un  présent  de  ([uarante-deux  écus  au  secrétaire  Falkner, 

pour  le  récompenser  des  peines  qu'il  avait  eues  de  faire  les  écri- 
tures du  même  procès  \ 

'  Bàle,  o  août,  P.  H.,  ii»  16.i2;  tia-  '  R.  C,  vol.  Sa,  f»  82  (lH  août);  — 
duction    française,    V.    H.,    n»    1662.    —  coiiiples  de  la  Seigneurie,  vol.  31,  intitulé  : 
Lettres  du  surarbilre  au  Conseil.  29  juillet  Mandats  de  1557  à  1560,  à   la  date  du 
etoaoùt^  P.  H.,no  16.i7;  — R.  C.  vol.  .10,  17  août.   La  somme  mentionnée  dans  les 

fo»  77,   80  et    v»  (3,   10  et  11    aoiili.    —  comptes  n'est  que  de  210  écus,  et  la  ré- 
Roget,  ouvr.  cite,  t.  V,  p.  267-270.  {Note  partition  n'est  pas    indiquée.  —   Lettres 
des  éditeurs.)  d'Oberried  et  de  Falkner.  datées  de  BAle, 

-  11  août,  Copie  de   l.ttres,    vol.   6,  23  août,  P.  II.,  n"  16;i7;  — R.  C,  vol.  .53, 
fo«  5.3  vo-g6.  f°  89  (31  août),  {yote  des  éditeurs.) 
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()ii  ('crivit  '  dans  le  niôinc  temps  aux  seigneurs  de  Berne  pour 

les  prier  d'exécuter  la  sentence  (pii  venait  d'être  confirmée  par  le 
surarbilre,  el  en  conséquence  de  faire  restituer  les  biens  que  les 

condamnés  retenaient  à  divers  |)articuliers  de  Genève  en  vertu  de 

la  sentence  que  le  liailli  de  Ternier  avail  rendue  en  l'ainiée  iSO^  en 
leur  laveur,  et  entre  autres  ceux  dont  IMiilibert  Berlhclier  et  Jean 

Michallel  avaient  été  mis  injuslement  en  possession,  mais  on 

lut  l'orl  surpris  dans  Genève,  lorsque,  au  lieu  d'avoir  là-dessus 
une  ré(jonse  satisfaisante  et  de  les  voir  se  soumettre  de  bonne 

grâce  à  un  jugement  qui,  par-  l'alliance,  était  sans  retour,  l'on 
reçut  là-dessus  une  lettre  du  l'etit  et  Grand  Conseil  de  Berne, 

datée  du  3  septembre  %  (jui  portait  ([u'ils  ne  sauraient  exécu- 

ter cette  sentence,  parce  qu'il  leur  avait  paru  qu'elle  était  contraire 

et  à  elle-même  et  au  3""*  et  au  (')""'  article  de  la  corabourgeoisie, —  où 

il  est  dit  expressément  (pi'uiie  partie  doit  actionner  l'autre  devant 

son  juge  ordinaire,  c'est-à-dire  celui  dans  le  ressort  duquel  le 
défendeur  habite,  pour  toutes  les  actions  personnelles,  demandes, 

procédures  et  (juerelles,  et  que  tous  cas  d'excès  soient  punis  dans 

les  lieux  où  ils  auront  été  commis, — et  à  l'article  qui  prescrit  que  les 
deux  Villes,  en  vertu  de  leur  coinbourgeoisie,  doivent,  selon 

l'usage  ancien,  faire  valoir  tous  leurs  jugemens,  leurs  droits,  fran- 

chises, grâces,  bonnes  coutumes,  etc.  ;  que  d'ailleurs  ils  ont  raison 

de  rejeter  cette  sentence,  parce  qu'elle  dit  droit  sur  certains  arti- 

cles (pii  n'avaient  point  été  mis  sur  le  tapis;  ([u'ainsi  ils  exhortaient 
les  seigneurs  de  Genève  à  réfléchir  sérieusement  sur  toutes  les 

suites  d'une  affaire  de  celte  nature  el  de  penser  à  d'autres  moyens 

plus  propres  à  rétablir  la  bonne  intelligence  que  ceux  que  l'on 

avait  employés  jusqu'alors,  qu'autrement  ils  prendraient  de  plus 
fortes  mesures  |)our  maintenir  leur  droit,  descpielles  leurs  alliés  de 

Genève  n'auraient  pas  lieu  d'être  contens. 

On  leur  répondit'  qu'on  aurait  cru  qu'ils  auraient  acquiescé 
sans  peine  à  la  sentence,  comme  ils  y  étaient  obligés;  que  pour  ce 

'  'io  aoCit,  Copie  j.le   leltres,  vul.  (j.  '  S  septembre. (l.jpie  de  lellres,  viil.  6, 
fo  58  V";  —  R.  C,  vol.  5o,  f»  86  v"  (25      fo^  61-62  \°;  —  R.  C,  vol.  53,  f»  102  vo 
aortt).  (8  septembre). 

-  P   11.,  iio  I6."ii;  —  R.  C,  vol.  53, 
(06  92  v°-9;j  (6  se|iteiiibre). 
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(|u'ils  ail<''i;iiai('iil  ([u'cllc  (';LaiL  coiUraiie  à  ('llt'-iiiriiic  on  à  (|iicl<juo 

article  de  ralliance,  il  n'y  avait  rien  de  moins  l'ondé,  |)uis([ue, 
coniHK"  on  leur  avait  toujours  représenté,  les  seigneurs  de  Genève 

n'avaient  poitil  plaidi'  poin-  l'aire  renvoyer  ou  casser  (|U(d([ue  juiçe- 

nieiil,  mais  poiu'  l'aire  (h'clarer  i|ue  ce  ([ue  leiu'  bailli  avait  |)['ononcé 

n'était  point  une  sentences,  mais  un  acte  de  nulle  autoriti',  ([ui 

n'avait  aucune  l'orme  juridi(|ue  et  (|ui  avait  été  fait  contre  les  pro- 

testations les  [)lus  expresses  du  prociu'eur  général  de  Genève;  (pu; 

les  seigneurs  de  Berne  ne  pouvant  pas  autoriser  ni  rendre  légitinu' 

une  proci'dure  de  cetti*  nature,  nulle  de  t(jule  uiillili',  et  (pu  donne 

une  très  grande  atteinte  à  l'hotnieur  d'une  Ville  cpii  est  lein-  alliée, 

la  sentence  de  Moudon,  ([ui  d(''clare  (pie  les  seigneurs  de  iierne  ne 
pourront  rien  attenter  sur  les  libertés  et  les  droits  de  la  ville  de 

Genève,  ne  leur  Taisait  aucun  tort  et  ne  dérogeait  point  aux  droits 

et  aux  prééminences  de  la  ville  de  Berne;  (ju'en  un  mot,  nul  ne  pou- 
vant être  juge  en  sa  propre  cause  et  la  combourgeoisie  portant  en 

termes  exprès  que  toute  sentence  de  marche,  approuvée  et  ratifiée 

parle  surarbitre,  devait  avoir  lieu  sans  difficulté,  c'était  à  ceux  qui 

sont  condamnés  à  s'y  soumettre;  que  la  sentence  dont  il  était  ques- 
tion conilamnant  les  seigneurs  de  Berne  à  tous  les  dépens,  rien 

n'était  plus  juste  ([ue  leurs  alliés  de  Genève  fussent  satisfaits  à  cet 
égard;  que  ce[)endant,  pour  éviter  de  nouvelles  aigreurs,  ceux-ci 

voulaient  bien  leur  otfrir,  au  lieu  de  faire  la  taxe  de  ces  dépens  à  la 

riguein",  d'en  traiter  à  l'amiable  ;  qu'ils  continuaient  de  même  de 
les  prier  de  vouloir,  par  la  même  voie,  finir  toutes  les  autres  diffi- 

cultés, dont  la  principale  était  celle  qui  regardait  la  souveraineté 

de  la  ville  de  Genève  sur  le  lac,  vis-à-vis  de  Géligny,  et  les  excès 

commis  à  l'occasion  de  l'exécution  de  Pierre  Savoye,  ce  qui  serait 

beaucoup  plus  à  propos  ([ue  de  s'exposer  à  tous  les  embarras,  les 
chagrins  et  les  frais  ({ue  causerait  une  nouvelle  marche  pour  plai- 

der sur  tous  ces  articles  ;  que  la  proposition  qu'on  leur  faisait  ne 

partait  point  d'aucune  crainte  qu'on  eût  île  succomber  dans  ces 
difficultés,  puisque  le  droit  des  seigneurs  de  Genève  était  très  évi- 

dent, mais  de  l'envie  qu'ils  avaient  de  prendre  tous  les  tempéra- 
mens  imaginables,  qui  pouvaient  faire  voir  aux  seigneurs  de  Berne 

que  leurs  alliés  ne  cherchaient  qu'à  bien  vivre  avec  eux. 
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Les  seii;ncurs  de  Berne  répoiulireiil'  qu'ils  ne  pouvaient  se 

déterminer  sur  ces  dernières  propositions  iju'après  les  vendang-es, 

à  cause  de  l'absence  de  la  plupart  de  leurs  conseillers.  Ce  temps 

étant  écoulé,  l'on  ne  manqua  pas  de  les  faire  souvenir  ̂   de  rendre 
réponse,  laquelle  ils  renvoyèrent  de  taire,  sous  le  prétexte  de 

quelques  affaires  pressantes  qui  ne  leur  permettaient  pas  de  pen- 

ser à  d'autres  choses.  Peu  de  jours  après  %  ils  écrivirent  qu'ils  se 

tenaient  à  ce  qu'ils  avaient  ('-crit  par  leurs  précédentes  lettres.  On 

leur  écrivit  de  nouveau*  jiour  leur  marquer  la  surprise  que  causait 

la  continuation  de  leur  procédé  extraordinaire  ;  que  l'on  ne  pouvait 
pas,  sans  enfreindre  le  serment  de  la  combourgeoisie,  se  moquer 

d'une  sentence  rendue  dans  toutes  les  formes  et  après  mûre  con- 

naissance de  cause,  et  qu'on  les  priait  de  mieux  penser  à  ce  que 
ri'quilé  et  la  justice  pouvaient  leur  suggérer  dans  cette  occasion, 

afin  (jue  l'on  put  vivre  ensemble  sur  le  pied  d'alliés  qui  avaient  les 
uns  pour  les  autres  une  véritable  affection,  ce  qui  était  plus  néces- 

saire que  jamais  à  cause  des  circonstances  dangereuses  où  se  ren- 
contraient les  deux  Villes  depuis  le  rétablissement  du  duc  de 

Savoie  dans  ses  états,  leur  mésintelligence  pouvant  donner  occa- 

sion et  à  ce  prince  et  à  d'autres  ennemis  communs,  d'en  profiter 
pour  nuire  à  toutes  les  deux. 

Le  mal  (jui  contirmail  de  presser  les  Genevois,  lesquels  les 

officiers  de  Berne  persécutaient  plus  cpie  jamais,  porta  ceux-ci  à 
revenir  encore  plusieurs  fois  à  la  charge,  en  envoyant  lettres 

sur  lettres',  qui  concluaient  à  la  même  chose,  et  menaçant  les 
Bernois  de  la  marche  s'ils  ne  voulaient  entendre  à  aucun  accom- 

modement. Enfin,  le  6  décembre  %  les  seigneurs  de  Berne  répon- 

dirent qu'après  avoir  examiné  derechef  avec  beaucoup  d'attention 

les  actes  de  la  marche  de  Moudon,  ils  s'étaient  de  plus  fort  confir- 

'  12  septembre,  P.  II..  n°  1634;  —  '"  Genève   à   lienie,    9    novembre  et 
R.  G.,  vol.  S5,  fo  112  (15  sppteinlire).  5   déoeiiibre.    Copie    de    leltre.s,    vol.    6, 

^  12  oclolire.  Copie  de  lettres,  \ol.  0.  fos  74,  7.")  v°.  —  Berne  à  Genève,  1"''  et 
f»70;  — R.C.,  vol.aa,  fû  12o(12oi-,tol)re).  13  novembre,  l\  11.,  u»  16.ïi;  —  R.  G., 

"  19  octobre,   P.   H.,   n»    1654;   —  vol.  iv\  (ob  i^ig  y»,  146  v»,  132  vo  (6  et 

R.  G.,  vol.  33,  t'o  132  v  (23  octobre).  17  novembre,  !«'■  décembre). 
'  24  oclolire.  Copie  de  lettres,  vol.  G,  '■  P.  H.,  n»  l(i34  ;  —  R.  G.,  vol.  oa, 

f°  72;  —  R.  G.,  vol.  3a,  f»  133  vo  (24  oc-  l»  138  (14  décembre), 
tobre). 
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niés  dans  leur  piTiiiirre  |)onS('M%  (jiio  la  roiiiliouri^t'oisic  y  avail  ('-Ir 

violée  dans  plusicnrs  articles,  conniïc  ils  l'avaient  déjà  écrit,  contre 

la  protestation  expresse  (|n'avaienl  faite  leurs  députés  à  la  même 
marche  contre  toutes  les  résolutions  qui  se  pourraient  prendre 

contraires  à  l'alliance;  (jue  les  choses  étant  ainsi,  ils  ne  pouvaient 

en  aucune  manière  écouler  les  ott'res  que  les  seigneurs  de  Genève 

leur  faisaient,  ni  consentir  cpie  les  autres  difficultés  fussent  ter- 

minées, ni  par  voie  amiable  ni  par  celle  de  la  justice,  avant  que  la 

cause  de  l'alliance  violée  fût  vidée,  et  cette  même  alliance  réta- 
blie en  sa  force  et  en  sa  vigueur.  One  si  les  seigneurs  de  (îenève 

voulaient  convenir  d'examiner  à  l'amiable  avec  leurs  alliés  de 

Berne  si  la  sentence  de  Moudon,  confirmée  par  le  surarbitre,  était 

telle  que  nous  venons  de  dire,  en  ce  cas-là  ils  ne  refuseraient  pas 
de  terminer  aussi  de  la  même  manière  toutes  les  autres  difficultés 

qui  avaient  demeuré  jusqu'alors  indécises,  mais  que  s'ils  n'ac- 

ceptaient pas  cette  offre  et  (|u'ils  voulussent  se  tenir  à  la  sentence 
de  Moudon  et  la  faire  valoir,  alors  ils  ne  pourraient  faire  autre 

chose  que  d'avoir  recours  au  droit  et  de  faire  examiner  par  cette 
voie  si  les  juges,  ipii  avaient  rendu  cette  sentence,  avaient  procédé 

selon  ce  que  prescrit  l'alliance.  Ce  que  les  seigneurs  de  Berne 
faisaient  dès  lors  même,  en  ce  cas-là,  et  intimaient  la  marche  aux 

seigneurs  de  Genève,  à  Moudon,  an  premier  dimanche  du  mois 

de  mars  suivant,  nommant  et  leur  présentant  pour  surarbitre 

George  Reding,  ancien  landammann  de  Schwytz. 

Si  l'on  n'eût  pas  été  accoulunu''  depuis  longtemps  dans  Genève 

à  voir  les  Bernois  en  user  d'une  manière  tout  à  fait  extraordinaiie 

et  inouïe,  l'on  aurait  été  plus  surpris  qu'on  ne  le  fut  de  l'obstination 

avec  laquelle  ils  se  tinrent  à  la  déclaration  qu'ils  avaient  faite  d'abord. 

Pour  tâcher  de  les  ramener,  s'il  était  possible,  on  leur  répondit  de 

la  manière  suivante,  au  nom  du  Petit  et  du  Grand  Conseil  ': 

Au  Petit  et  Grand  Conseil  de  Berne. 

Magnifiques  Seigneurs, 

Ayant  entendu  voslre  réponce  faite  sus  plusieurs  de  noz  lettres,  nous  ne 

'  18  décembre,   Oipii'  île  lettres,  vol.  6,  S°^  81-82  vf.  Document  iuéilit.  —  li.  C, 
vol.  o.ï,  fo»  158  V,  lo9  (13  et  18  décembre).  (Note  des  éditeurs.) 
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pouvons  pas  encor  vous  dissimuler  que  nous  ne  soyons  fort  eshaliys  tie  ce 

que  vous  n'avez  mieux  advisé  à  totes  les  remontrances  (jui  vous  honl  esté 
faites  de  part  nous,  et  surtout  que  vous  insistez  sus  ung  article  duquel  nous 

vous  avons  donnée  solution  si  claire  que  rien  plus  :  c'est  que  vous  préten- 

dez que  la  bourgoisie  ayt  esté  enfrainte  ou  violée  en  ce  qu'il  a  esté  dit  et 
pronuncé  que  la  sentence  que  vostre  ballifz  de  Ternier  avoit  entreprys  de 

donner  contre  nous  estoit  nulle.  Car  jamais  il  n'a  esté  question  si  les  excès 
doibvent  estre  punys  au  lieu  où  ilz  auront  esté  commys,  item  si  en  action 

personelle  une  partie  doibt  appeler  l'autre  devant  son  Juge  ordinaire,  de 

cela  nous  sommes  très  bien  d'accord.  Mais  tout  ce  (pi'on  a  débatu  a  esté 
assavoir  si  vostre  ballifz  devoit  juger  d'une  chose  dont  on  n'a  jamais  intenté 

action  devant  luy,  et  s'il  a  peu  usurper  juridition  sur  nous  en  une  cause 
qu'on  n'avoit  point  contestée. 

Notez  bien,  puysque  jusques  icy  vous  ne  l'avez  point  comprins,  que 
nostre  procureur  n'a  pas  fait  une  dénunce  simple  pour  demander  réparation 

contre  Bertellier  ou  sez  comjdiçes,  mais  (ju'il  a  adjouxté  ceste  condition 

expresse,  qu'il  ne  fût  point  cogneu  ni  enquys  sus  les  sentences  de  Genève 

mais  (pie  seulement  il  jugeât  sus  le  fait.  Le  ballifz  mesme  s'est  contredit, 

car  il  avoit  demandé  à  nostre  procureur  s'il  se  voloit  déporter  de  telle  pro- 
teste et  y  renoncer,  et  quant  nostredicl  procureur  déclaira  (]ue  non,  il  pro- 

nunça  entre  les  parties  qu'il  ne  povoit  donques  juger  de  la  cause  sinon  qu'il 
lui  fùl  commandé  du  contraire.  S'il  heubt  persisté  en  tel  refus,  il  nous 
heubt  fallu  avoir  patience.  Mais  (piant  il  a  entrefirins  de  juger  (jue  les  pro- 

cès et  sentences  de  Genève  luy  seroienl  aportées,  (qu')il  s'est  ingéré  outre 

ce  qui  luy  apartenoit  Ainsin  c'est  ung  point  vuydé  et  (jui  sei'a  toujours  assez 

cogneu  de  grandz  et  de  petis,  que  le  ditlerent  en  la  journée  de  marche  n'a 
pas  esté  assavoir  si  celuy  qui  aura  intenté  procès  rière  vostre  juridition 
doibt  souffrir  sentence,  ou  si  les  excès  doibvent  estre  punys  devant  les  juges 

ordinaires,  mais  assavoir  si  vostre  ballifz  a  peu  juger  d'une  cause  qui  ne 
luy  estoit  pas  submise,  car  cela  avoit  notamment  esté  réservé  et  excepté. 

Parquoy  il  s'est  fait  juge  de  soy-mesme  et  de  son  autliorité  propre.  Tant  y  a 

que,  selon  vostre  prudence,  vous  povez  clairement  veoir  (ju'il  n'a  esté  fait 

aucun  préjudice  à  la  combourgoisie  et  iju'on  n'y  est  pas  contrevenu. 
Et  vous-mesmes,  quant  vous  y  penserez,  bien  l'avez  ainsin  cogneu  et 

déclairé,  car  quant  nous  vous  avons  notiftié  la  marche  et  présenté  le  droit, 

ce  n'a  pas  esté  sans  vous  spéciflîer  sur  (juoy:  quant  vous  nous  avez  mandé 
par  voz  lettres  ([ue  vous  acceptiés  le  droit,  il  est  l)ien  certain  que  vous 

n'avez  pas  senty  allors  que  la  combourgoisie  y  fut  violée,  mais  au  contraire, 
en  contestant  cause  comme  vous  y  avez  encor  conliniié  dempuys.  vous  avez 

permys  qu'il  fùl  cogneu  si  la  sentence  de  vostre  ballifz  devoit  tenir  ou  non. 
Quant  à  ce  que  vous  nous  alléguez  que  voz  commys  ont  protesté,  ilz  vous 

pourront  aussi  dire  et  testifTier  en  premier  lieu  quant  nostre  procureur  mit 
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en  avant  (|iiel(|ues  protestations,  nu'il  lut  ieplii|iié  de  vostre  costé  qu'elles 
ne  dévoient  point  estre  admises  en  journée  de  marche  où  les  diiïérens  se 

doibvent  vuyder  sans  y  retourner  puys  après,  et  cela  passa  d'ung  coinmung 
accord  de  vostre  costé  qu'il  ne  faloit  point  ouvrir  la  porte  à  plaider  sus  une 
sentence  de  marche,  pour  ce  que  ce  ne  seroit  jamais  fait.  Secondement,  vous 
devez  considérer  que  vous  ayans  contesté  cause  sur  ce  que  nous  avons 
requys,  que  la  sentence  de  vostre  ballifz  fût  déclairée  nulle,  et  avez  accepté 
jugement,  vous  avez  coujié  hroche  à  totes  protestations  que  seroient  pour 
empêcher  telle  cognoissance  ou  que  ce  qui  auroil  esté  pronuncé  n'heuht 
point  de  vigueur. 

Et  de  fait,  il  ne  serviroit  de  rien  d'avoir  le  droit  commung  si  vous  estiez 
receuz  à  ce  que  vous  demandez,  car  jamais  une  sentence  n'auroit  aucun 
etfait  ne  terme  pour  ce  ipie  la  partie  qui  se  pensera  grevée  trovera  toujours 
quelque  coleur  pour  la  faire  rescinder.  Jamais  nous  ne  nous  sommes  pleins 
que  vostre  ballifz  heuhl  donné  sentence  inique  ou  déraisonahle  contre 
nous,  mais  nous  avons  dit  et  maintenu,  comme  la  vérité  estoit,  que  tout  ce 

qu'il  a  attenté  est  frivole  et  de  nul  fondement,  et  ainsin  que  ce  qu'il  a  pré- 
tendu estre  sentence  devoit  estre  déclairé  nul  de  droit.  Et  voilà  pourquoy 

aussi  nostre  procureur  n'en  a  point  volu  appeler,  et  voz  juges  qui  en  ont  cogneu 
à  Berne  n'ont  esté  juges  que  d'une  seule  partie.  Ainsin  telles  procédures  ne 
sont  pas  pour  porter  dommage  à  la  partie  (jui  ne  s'est  point  submise  et  n'est 
point  subjette  de  fait,  et  (piant  elles  sont  cassées,  ce  n'est  pas  pour  rompre 
juridition.  Ce  que  vous  prétendez  maintenant  passe  bien  plus  outre,  c'est 
de  rescinder  el  annuller  une  sentence  juridique  et  souveraine  selon  que  vous 
sçavez  que  la  combourgoisie  le  porte.  Nous  ne  vous  disons  pas  que  du 

temps  que  l'action  fut  intentée  par  nostre  procureur  devant  vostre  ballifz  il 
n'y  avoit  nulle  combourgoisie  entre  vous  et  nous,  et  pourtant  ce  (pie  vous alléguez  souhz  correction  ne  viendioit  pas  à  propos  en  rigueur  de  droit. 
Mais  nous  ne  volons  pas  venir  jus(iues  là.  il  nous  sudîl  que,  sans  cavilla- 

tion,  astuce  el  mesme  sans  aucune  subtilité,  nous  vous  montrons  qu'il  n'a 
esté,  en  façon  que  ce  soit,  contrevenu  à  la  combourgoisie,  comme  nous  ne 
voudrions  nullement  y  consentir. 

Les  choses  estant  ainsin,  vous  voyez  bien  que  nous  ne  povons  accorder 

d'entrer  en  plait  sus  ladicte  sentence,  car  ce  seroit  faire  une  trop  mauvaise 
ouverture,  pour  ce  ijne  dorénavant  il  n'y  auroit  plus  rien  de  certain,  et  vau- 
droit  mieux  abolir  du  tout  les  maiches  (jue  de  se  mettre  en  frays  et  en 

peyne,  et  puysqu'il  fui  licite  à  une  partie  de  renverser  et  annuller  tout  ce 
qui  auroit  esté  fait  et  vuydé.  Daventage  nul  ne  se  voudroit  plus  mesler  de 
noz  affaires  quant  nous  ferions  ce  tort  et  déshonneur  à  ung  .supeiarbitre 
requys  des  deux  parties,  de  casser  ce  qu'il  auroit  fait.  Brefz  ce  ne, seroit 
ny  l'honneur  ni  le  profit  des  deux  Villes.  Trop  bien,  comme  par  cy-devant, 
nous  vous  avons  accordé,  si  vous  pensiez  estre  grevez  en  quelque  point. 
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de  vous  relâcher  par  amitié  ce  qui  seroit  trouvé  raisonable,  et  ainsin 

d'apointer  ensemble,  sans  tociier  à  la  sentence. 

Quant  à  ce  ([ue  vous  escripvez  que  vous  n'estes  point  délibérez  de 

vuyder  nul  dillérent,  ny  par  droit  ny  par  amitié,  jusques  à  ce  qu'il  ayt  esté 
cogneu  de  ladicte  sentence,  nous  vous  prions,  au  nom  de  Dieu,  de  regarder 

un  peu  mieux  là-dessus,  car  nous  espérons  que  la  raison  et  é(iuité  vous 

modérera.  Car  de  fait,  ce  seroit  une  chose  trop  estrange  que  vous  nous  con- 
tregniez  de  venir  en  droit  pour  plaider  sus  une  chose  jugée,  cogneue  et 

décidée  et  pour  rescinder  une  sentence  souveraine,  et  que  de  nostre  costé 

nous  n'ayons  point  le  droit  ouvert  vous  appelant  sus  ung différent  indécys  et 

duquel  il  n'a  encore  esté  rien  cogneu  en  justice.  Faites  comparaison  de  cez 
deux  choses,  et  vous  verres  que  nous  ne  devons  et  ne  povons  estre  ainsin 
forclos  de  tout  droit. 

Nous  sommes  bien  persuadez  ipie  vostre  intention  n'est  pas  que  le  plus 

fort  l'emporte,  mais  en  cas  (jue  nous  ne  puissions  rien  (jhtenir  de  vous  et 
que  nous  fussions  ainsin  déboutez  plat  et  court,  si  faudroit-il  bien  que  nous 
heubssions  recours  vers  les  magnifiques  Seigneurs  des  Ligues,  voz  bons 

alliez,  pour  les  prier  de  proveoir  et  donner  ordre  que  la  justice  heubt  son 
cours  et  que  les  plus  foibles  ne  fussent  pas  ainsin  opprimez.  Mais  quant 

vous  aurez  l)ien  poisé  le  tout  derechefz,  comme  nous  vous  en  prions  le  plus 

affectueusement  qu'il  nous  est  possiide,  nous  espérons  (pie  vous  ne  nous 
tiendrez  plus  telle  rigueur,  mais  en  la  modérant  que  vous  condescendrez  à 

l'offre  si  équitable  que  nous  vous  avons  faite  :  c'est  ijue  tant  ce  différent  (]ue 
les  autres  soient  vuydez  par  voye  amiable,  ou  bien,  ce  ipii  ne  se  pourra 

apointer  entre  nous,  qu'il  ?oit  remys  en  droit  (nous  entendons  des  causes 
(pii  ne  sont  pas  décidées),  et  de  cecy  qui  a  esté  déjà  jugé,  que  nous  advisions 

d'en  accorder  par  (juel(]ue  bon  moyen  avec  les  autres  pointz  qui  se  pour- 
ront appaiser  par  telle  amitié.  En  ce  faisant,  les  choses  seront  conduites 

par  telle  humanité  ipi'elles  doibvont  entie  bons  amys  et  alliez.  Au  reste 

quant  nous  ne  pourrons  obtenir  de  vous  qu'il  vous  plaise  d'entrer  en  tel 
apointement,  si  ne  pourrons-nous  pas  souffrir  à  la  longue  de  vous  appeler 
en  droit,  et  ne  pensons  pas,  quoy  que  vous  ayez  mandé,  que  vous  refusiez 

ce  (]ue  vous  avez  promys,  et  comme  vous  sçavez  (]ue  nous  y  sommes  obli- 

gez d'ung  costé  et  d'autre. 
Sur  quoy  attendans  vostre  réponce,  alBn  que  nous  y  puissions  puys 

après  adviser,  magnifiques  Seigneurs  et  très  chiers  combourgois.  nous  prie- 

rons le  Seigneur  qu'il  vous  ayt  en  sa  sainte  garde.  Donné  ce  lundy  18  de 
décembre  1 559. 

r.es  Sindiques,  Petit  et  Grand  Conseil  de  Oenève. 

Cette  affaire  en  demeura  là  pendant  le  reste  de  cette  année,  les 

Bernois  ayant  répondu  à  la  lettre  que  nous  venons  de  transcrire, 
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qu'ils  se  fenaioiit  à  leurs  précédentes  résolutions.  Nous  verrons  de 

(juelle  manière  tut  reprise  la  même  chose,  l'année  suivante,  et 
comment  elle  fut  enfin  terminée. 

Pendant  (jue  ces  afFaiies  se  passaient, les  Bernois  avaient  assi- 

i;né  une  aulre  marche  aux  seigneurs  de  Genève  au  sujet  de  la 

détention  de  Pierre  De  la  Mar,  né  citoyen  de  cette  ville,  et  qui  avait, 

depuis  (|uelfpie  temps,  renoncé  à  sa  bourgeoisie  pour  se  faire  sujet 

de  Berne'.  Il  avail  (''(i-  saisi  pour  avoir  commis  quehpies  excès,  et 

en  particulier  pour  n'avoir  pas  voulu  répondre  au  Consistoire  et 

s'être  moqué  de  l'excommunication  qui  avait  été  prononcée  contre 

lui;  il  était  même  chargé  d'avoir  eu  part  à  la  sédition  de  1555  et 

d'avoir  eu,  depuis,  de  grandes  habitudes  avec  les  condamnés.  Quand 
on  lui  demandait  si  une  telle  conduite  convenait  à  un  citoyen  qui 

doit  avoir  à  cœur  le  bien  de  sa  patrie,  il  s'excusait  sur  la  renoncia- 

tion qu'il  avait  faite  à  sa  bourgeoisie  et  sur  sa  qualité  de  sujet  de 
Berne.  Les  seigneurs  de  ce  canton,  ayant  eu  avis  de  ce  qui  se  pas- 

sait à  l'égard  de  cet  homme-là,  envoyèrent  à  Genève  [Jean]  Steiger, 
boursier  du  Pays  de  A  aud,  réclamer  De  la  Mar  comme  étant  leur 

sujet,  à  défaut  de  quoi  ils  assigneraient  la  marche.  11  fut  aussi 

recommandé  au  Conseil  par  François  Oberried,  le  surarbitre  de 

Bàle,  dans  le  temps  qu'il  était  venu  à  Genève.  L'on  répondit  à  Stei- 

ger que  De  la  Mar  n'avait  point  été  emprisonné  pour  s'être  dis- 
trait de  la  juridiction  de  ses  seigneurs  en  renonçant  à  sa  bourgeoi- 

sie, mais  pour  les  excès  tpi'il  avait  commis,  qui  étaient  d'une  telle 

nature  (ju'ils  auraient  mérité  un  très  grand  châtiment  corporel, 

même  jusqu'à  perdre  la  vie  et  les  biens,  mais  qu'à  la  considération 
des  seigneurs  de  Berne,  il  serait  traité  avec  douceur.  11  en  fut 

quitte  pour  faire  réparation  de  ses  fautes  et  pour  une  amende  de 

cent  écus,  ce  qui  contenta  le  député  de  Berne,  aucjuel  on  fît  con- 

naître, au  reste,  que  l'on  ne  regardait  point  De  la  Mar  et  tous  les 

'  Procès  criminels,  n»  828:  —  Reg.  îles  affaires  criminelles,  vol.  2.  fos  27  v°-3o 
(8  juin-ll  juillet).  —  Lettres  adressées  au  Conseil  par  le  hailli  île  Ttionon,  12  juin, 
P.  H.,  n"  1661  ;  par  Berne.  17  et  26  juin,  3  juillet,  P.  H.,  n°  16oi;  par  F.  Oberried, 
9  juillet,  P.  H.,  no  16o7.  —  Lettres  du  Conseil  au  biilli  de  Thonon,  13  juin;  au 
boursier  Steiger,  16  juin,  et  a  I5erne,  20  et  28  juin.  Copie  de  lettres,  vol.  6,  f»»  41.  42. 

44.  4.'3.  _  H.  G.,  vol.  .10,  fos  o6  v",  60,  62  v°,  6:{,  66  n».  (58-70  (13,  20,  27  et  28  juin, 

6.  10.  M  et  13  jnillel).  —  Uoset,  onvr.  .■iié.  liv.  VI.  cliap.  ."il.  p.   431. 
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aulres,  qui  par  (Irpit  el  par  Iiaine  pour  leur  patrie  rcnonraient,  à 

leur  bourgeoisie,  comme  dégagés  de  leur  seniieul  et  dispeusés  de 

leurs  eng-agemens,  el  que  si  les  seigneurs  de  Berne  prétendaient  le 

contraire,  les  seig'neurs  de  Genève  étaient  prêts  à  maintenir,  à  cet 
égard-là,  leurs  droits  par  tous  les  moyens  possibles. 

Nous  avons  vu  que,   pendant  que  l'on  pai'lait  de  traiter  à 

l'amiable  avec  les  seigneurs  de  Berne  de  la  ditïicLdté  snr  la([uelle 

le  surarbitre  de  Bàle  avait  prononcé,  l'on  avait  toujours  réservé 
que  ce  serait  aux  conditions  (jue  les  condamnés  ne  rentreraient 

jamais  dans  Genève  ni  dans  le  territoire,  mais  l'on  n'avait  jias 

refusé,  en  cas  d'accommodement,  d'avoir  quelque  facilité  à  l'égard 
des  dépens  dans  lesquels  ils  avaient  engagé  la  Républicpie.  Mais 

après  que,  par  la  sentence,  ce  qui  les  pouvait  regarder  devint  une 

affaire  sans  retour,  le  procureur  gén(''ral  se  pourvut  au  Conseil 

pour  demander  que  les  sentences  rendues  contre  eux  en  l'année 
i555,  touchant  les  dépens  et  intérêts  auxquels  ils  avaient  été  con- 

damnés, fussent  exécutées,  et,  que,   pour  cet  effet,  l'on  saisît  et 
réduisît  tous   leurs  biens  sous   les  mains  de  la  Seigneurie,  pour 

prendre  sur  ces  mêmes  biens  la  somme  à  quoi  monteraient  les 

dépens,  ce  qui  lui  fut  accordé'.  La  Chambre  des  comptes  procéda  à 

la   taxe    de   ces  dépens,    et  elle   trouva  (pi'ils   pouvaient  aller  à 

Soi^GS  écus  d'un  côté,  et  Sgô^  florins  de  l'autre^,  laquelle  somme 
ayant  paru  trop  forte  au  Conseil,  et  que  tous  les  biens  des  con- 

damnés ne  |)ouri'aient  pas  monter,  et  à  beaucoup  près,  à  une  aussi 

g-rande    valeur,   on  la   diminua   de    beaucoup   et  on  réduisit  les 
5o3(33  écus  à  environ  la  moitié  ̂   Outre  les  frais  de  toutes  les  pro- 

cédures criminelles,  qui  étaient  en  très  g-rand  nombre,  on  mettait 

sur  le  compte  des  condamnés  ceux  des  diverses  députations  qu'il 
avait  fallu  faire  à  leur  sujet,  el  à  Berne  et  par  toute  la  Suisse,  les 

dépenses  considérables   à  quoi   les  négociations  de   l'alliance  de 
Berne  avaient  engagé  la  République,  —  lesquelles  les  condamnés 

avaient  traversées  et  rendues  très  longues  et  très  difficiles, —  celles 

qu'il  avait  fallu  faire  avec  précipitation  pour  fortifier  la  ville  et 

'  R.  C,  vol.  53,  fos  83  vo,  84  (18  et  «  R.  C,  vol.. oo,  fo  90  (!<"•  septembre). 
21  août)  ;  —  ordre  du  Conspil  pour  la  saisie  ^  Iliidem.  S»^  90  vo-91  (4  seplemtirp). 
dos  liiens  des  condamnés,  P.  H.,  n»  16621'is. 
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la  tburnir  de  luunitions,  afin  de  la  garantir  d'cMre  surprise  cl 
eiivaliie  par  (lueKjiie  |)iiissaiice  élrangère,  — coiiime  les  mêmes 

condamnés  s'étaient  souvent  vantés  d'en  avoir  mis  dans  leurs 

intérêts,  —  les  pertes  qu'avait  causées  aux  particuliers  la  préci- 
pitation avec  lacjuelle  il  leur  fallut  moissonner  et  emporter  de 

leurs  campagnes  leurs  blés  et  leurs  denrées,  au  mois  de  jiiillcl  de 

l'année  i557,  pour  se  garantir  du  pillage  dont  les  mêmes  condam- 
nés les  menaçaient,  enfin  les  pertes  supportées  |iar  divers  citoyens 

et  entre  autres  par  Jean  Donzel,  conseiller,  Jean  Papillier,  Aimé 
Plonjon,  etc.,  par  la  saisie  de  leurs  fonds  en  Savoie.  Après  que 

cette  taxe  eut  été  ainsi  réglée',  l'on  procéda  à  la  vente  des  fonds 
qui  appartenaient  aux  condamnés,  et  après  que  la  Seigneurie  eut 
satisfait  tous  ceux  qui  se  trouvèrent  avoir  droit  sur  ces  fonds, 
lesquels  furent  en  grand  nombre,  le  fisc  se  retint  ce  qui  resta. 

La  paix  ayant  été  conclue  entre  la  France  et  l'Espagne  à  Ca- 
teau-Gambrésis,  le  3  avril  de  cette  année  1509,  dans  laquelle  était 
compris  le  duc  de  Savoie,  Emmanuel-Philibert,  qui  avait  succédé 

à  son  père,  Charles  le  Bon  dépouillé  de  ses  états  depuis  l'année 
i53(),  le  rétablissement  de  ce  prince  commença  à  causer  de  l'in- 

quiétude dans  Genève,  car  outre  que  par  là  le  duc  devenait  à 

portée  de  faire  diverses  entreprises  contre  cette  ville,  qu'il  avait 

été  jusqu'alors  dans  l'impossibilité  d'exécuter,  l'on  craignait  extrê- 
mement les  suites  de  l'union  du  roi  de  France,  Henri  II,  avec 

Emmanuel-Philibert,  auquel,  par  un  des  articles  du  traité,  le  roi 
donnait  sa  sœur,  Marguerite  de  France,  en  mariage.  Il  courait 
même  là-dessus  des  bruits  qui  mirent  la  ville  de  Genève  dans 

d'extrêmes  peines  :  l'on  donna  avis  au  Conseil  que  les  rois  de 
France  et  d'Espagne  et  le  duc  de  Savoie  s'étaient  entendus  pour 
demander  au  pape  l'évêché  de  Genève  pour  le  protonotaire  de 
Savoie,  et  l'on  apprenait  d'ailleurs  que  le  roi  Henri  II,  grand 
ennemi  de  la  religion  réformée  laquelle  il  persécutait  dans  tout 
son  royaume,  avait  parlé  de  Genève  en  des  termes  (pii  faisaient  tout 

appréhender,  ayant  dit  qu'il  ne  serait  pas  content  qu'il  n'eût  fait 

'  Gautier  paraît  avoir  consulté,  sur  la  taxe  des  dépens  mis  à  la  cliarge  des  con- 
damnés et  sur  la  vente  des  biens  de  ceux-ci,  un  document  plus  explicite  que  le  registre 

du  Conseil  ;  voy.  R.  C,  vol.  00.  fos  94  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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raser  celte  ville  qui  ne  conlribiiait  pas  peu  à  répandre  par  loute 

la  Francis  le  poison  des  nouvelles  opinions'.  D'ailleurs  on  ne  pou- 

vait pas  compter  sur  les  Bernois,  en  cas  d'affaire,  avec  autant 

d'assurance  qu'on  aurait  fait  si  l'on  eût  été  de  bonne  intelligence 

avec  eux,  de  sorte  que  l'on  n'é'tait  pas  peu  enihari-assé.  Pour  pré- 

venir les  desseins  qu'on  pouvait  former  contre  la  Ville,  l'on  |)rit  le 
parti  de  fortifier  les  endroits  (pii  étaient  encore  faibles,  et,  |)onr  le 

faire  avec  plus  de  promptitude,  l'on  fit  travailler  aux  fortifications 
non  seulement  tous  les  sujets,  mais  aussi  tous  les  cor[)s  de  métiers; 

les  personnes  même  de  distinction  et  les  gens  de  lettres  n'en  furent 
pas  dispensés,  jusque-là  que  Calvin  et  les  autres  ministres  mirent 

la  main  à  l'œuvre,  ce  que  chacun  faisait  de  si  bon  cœur  et  avec  tant 

de  zèle  que,  dans  l'espace  d'un  mois,  l'on  eut  coupé  un  monticule 

devant  le  boulevard  du  Pin,  qui  portait  un  grand  pr(''judice  à  la 

fortification,  l'on  posa  les  fondeniens  de  celui  de  Saint-Antoine,  tel 

qu'il  est  aujourd'hui,  cl  l'on  en  éleva  la  meilleure  partie.  L'endroit 
où  est  présentement  le  boulevard  de  Rive  était  sans  aucune  fortifi- 

cation ;  l'on  sentait  bien  qu'il  aurait  été  nécessaire  d'y  construire  un 

bastion,  mais  l'entreprise  surpassant  les  forces  de  la  X'iUe,  (jui  ne 
permettaient  pas  de  travailler  en  même  temps  à  deux  ouvrages 

d'une  aussi  grande  dépense  que  l'étaient  deux  boulevards,  l'on  se 
contenta  de  faire  un  terre-plein,  soutenu  par  des  pilotis,  depuis 

la  porte  de  Rivejus(pi'à  la  Tour-Maîtresse,  qui  pourrait  servir  en 
attendant  que  les  finances  permissent  tVy  faire  un  ouvrage  |>lus 

achevé  ' . 

'  Sur  (les  avertisseiiieiis  paiveinis  à  l't  aviil.  {"'',  2,  4,  S,   il.  l.i  i^t  lîO  mai, 
Genève,  voy.  R.  C.  vol.  53.  f»8  34  v",  30  ti  juin,  7  et  20  juillet,  17  octobre,  7  no- 
et  v,  ot,  54  et  v,  60,  p3  v»,  06  (20  avril,  veinbre,  3  et  7  Jéceiiihre  ;  —  «  .Adviz  des 

23  et  26  mai,  5,  6,  20  et  28  juin.  4  juillet)  ;  seigneurs  cappi laines  sur  ce  qu'est  à  faire, 
—  Berne  à  Genève,  2!)  mai   et  12  juin,  passé  et  veu  en  Conseil  le  jeuily  13  d'avril 
P.   H.,  n»1634;   Genève  à   Berne,  6  et  1.3.39.  •  P.  H.,  n"  1666;  —  Rosef,ouvr.cité, 

28  juin.  Copie  de  lettres,  vol.  6.  f»^  40,  liv.  VI.  cliap.  48,  p.  428-429.  -  Roget, 

45   V»;   —  Ro^ftt,    ouvr.     cité,    liv.    VI,  ubi  supra.  —   Nous   n'avons   trouvé  que 
rliap.  4S  et  49.  p.  428-429.  —  Roget,  ouvr.  dans  les  Annales  manuscrites  (.Archives  de 
cité,  vol.  5,  p.  249  et  suiv.  {Note  des  édi-  Genève,  Manuscrits  historiques,    11°  145), 
teurs.)  dont  le  texte  a  de  grandes  analogies  avec 

-  R.  C,   vol.  53,  fos  31,  32,  38  v,  celui  de  Rosel,  la  mention  de  (Calvin  tra- 
39  yo,  40  v,  41  et  v»,  43  vu,  46,  32,  34,  vaillani  aux   forlilications.  (Note  des  édi- 
67  vo,  73.  129  V».  141.  133  v",  133  (13  el  teurs. f 
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Dans  le  lcm|is  (|iu'  l(>  roi  de  France  persécutait  la  religion  avec 

II'  |)liis  (If  violence,  une  mkmI  imprévue  [io  juillet'l  vint  l'enlever 

el  roinpi-e  ses  projets'.  Après  la  conclusion  de  la  |)aix,  Ennnanuel- 

l'Iiilibert,  iluc  de  Savoie,  était,  vi'ini  à  Paris,  au  mois  de  juin, 

recevoir  des  mains  du  roi  l'épouse  (pii  lui  avait  été  promise,  dans 

le  nièaie  temps  (|iie  le  duc  d'Alhe  venait  épouser,  pour  Philippe  II, 

roi  d'Kspagne,  Elisabeth  de  France,  fille  du  roi,  ([ui  avait  aussi  été 

deslinée  à  ce  prince.  Henri  11,  pour  témoigner  la  joie  (pi'il  avait  de 

ce  double  mariai-e,  avait  fait  l'aire  un  tournoi  dont  il  voulut  être 

l'un  des  lenans,  et  où  ayant  été  blessé  à  l'œil  par  le  comte  de 

Monteomery,  d'un  éclat  de  la  lance  de  ce  seigneur,  ([ui  s'était 

cassée,  ce  couj)  l'ut  fatal  à  la  vie  de  ce  prince  ([ui,  nonobstant  tout 

l'art  des  médecins,  en  mourut  peu  de  jours  après.  Le  duc  de  Sa- 

voie, malgré  ce  contretemps  qui  changea  toutes  les  réjouissances 

de  la  cour  en  tristesse,  ne  laissa  pas  de  recevoir,  avec  la  princesse 

(pii  lui  avait  été  promise,  la  bénédiction  nu|)fiale  par  les  mains  du 

cardinal  de  Lorraine,  en  présence  du  roi,  un  jour  avant  la  mort 

de  ce  prince.  François  II  son  fils,  ([ui  lui  succéda,  aussitôt  après 

son  avènement  à  la  couronne,  renouvela  les  ordres  que  son  père 

avait  donnés,  d'exécuter  ce  qui  avait  été  réglé  par  le  traité  de  paix 

concernant  le  rétablissement  du  duc  de  Savoie  dans  ses  états,  ce 

ipii  fut  fait  ensuite,  le  7  août,  par  rapport  aux  états  deçà  les  monts, 

le  comte  de  Chalant  ayant  reçu  à  Chambéry  de  la  part  du  duc, 

dans  la  salle  <lu  parlement,  des  mains  de  Desportes,  premier  pré- 

sident pour  le  roi,  les  clés  de  cette  ville,  et  occupé  eu  même  temps 

le  siège  où  Desportes  était  assis  et  qu'il  (piilla  pour  lui  remettre. 

La  condition  des  réformés  en  France  n'en  devint  pas  plus 

avantageuse  par  la  mort  du  roi  Henri,  puisque  les  persécutions 

continuèrent  sous  François  II,  son  fils,  avec  autant  de  violence 

qu'auparavant'.  Ce  qui  donna  occasion  à  un  des  principaux  princes 

'  H.  C,  vol.  5."),  (o'Y  (17  juillet);  *  Sur  de  nouveaux  avertissemens  par- 

—  Koset,  ouvr.  cité,  liv.   VI,  cliap.  49,  venus  î»  Genève,  voy.  R.  C,  vol.  53,  fos  89, 

p.  i-2'.)430.  —  S.  Guicheuon,  Histoire  de  91,  127,  ISl,  I08  (:U  août,  4  septembre, 

la  maison  de  Saooije,  Lyon,  1G60,  in-fol.,  13  octobre,  30  novembre,  14  décembre). 

p.  677.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  237.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V,  p.  238-260. 

(Note  des  éditeurs.)  (Noie  des  éditeurs.) 
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d'Alleniag'ne,  zélé  pour  la  religion — ('/('tait  le  prince  de  Brunswick' 
—  de  venir  en  personne  à  Genève,  pour  conférer  avec  le  Conseil 

sur  les  moyens  ([u'il  jug'eait  les  plus  |)ropres  pour  garantir  la  reli- 

g'ion  d'une  ruine  entière.  Aussitôt  (pi'il  Fut  arrivé,  il  manda  par 
son  secrétaire  un  écrit  en  allemand  au  Conseil,  |)ar  lequel  il  mar- 

quait (pi'il  s'était  rendu  dans  cette  ville  au  sujet  des  desseins  qui  se 
tramaient,  contre  elle  et  contre  la  véritable  religion,  par  les  rois 

de  F'rance  et  d'Espagne,  les(|uels,  étant  de  bonne  intelligence  depuis 

le  traité  de  paix,  se  servaient,  pour  en  venir  à  bout,  de  l'org-ane  du 

duc  de  Savoie  ;  que  s'étant  proposé  de  découvrir  ces  desseins  et  de 

les  rendre  inutiles,  s'il  lui  était  possible,  il  avait  cru  que  l'on  pour- 
rait lui  donner  dans  Genève  quelques  ouvertures  pour  y  réussir,  et 

que  si  le  Conseil  voulait  commettre  «piolqu'un  de  son  corps  pour 

l'entendre  plus  particulièrement  là-dessus,  il  lui  ferait  plaisir. 
Le  Conseil,  après  avoir  délibéré  sur  cette  affaire,  députa  à  ce 

prince  le  syndic  Bernard,  les  conseillers  Corne  et  Migerand  et  le 

secrétaire  Roset,  pour  lui  faire  des  excuses  sur  ce  que,  son  arrivée 

ayant  été  secrète,  on  ne  l'avait  pas  reçu  avec  les  honneurs  dus  à 

son  rang-,  pour  le  remercier  de  ce  qu'il  s'intéressait  autant  qu'il 

faisait  à  la  conservation  de  la  Ville,  et  lui  dire  qu'ils  étaient  prêts  à 

entendre  tout  ce  qu'il  lui  plairait  de  leur  faire  savoir,  à  moins  qu'il 
n'aimât  mieux  se  donner  la  peine  de  venir  lui-même  déclarer  ce 

qu'il  avait  à  dire  au  Conseil,  au([uel  cas  il  y  serait  conduit  avec  tous 
les  honneurs  dus  à  un  si  grand  prince. 

Les  députés  du  Conseil  s'étant  acquittés  de  leurs  ordres,  le 
duc  de  Brunswick  leur  remit  un  écrit  concernant  les  moyens  de 

surprendre  tellement  les  rois  de  France  et  d'Espagne,  que  ces 
princes  et  le  duc  de  Savoie  seraient  assez  embarrassés  à  se  défendre 
et  se  verraient  contraints  de  laisser  en  repos  ceux  ([ui  faisaient 

profession  du  plus  pur  Evangile,  projet  que  ce  prince  leur  fit  sentir 

être  d'une  telle  importance  qu'il  ne  serait  pas  convenable  d'en  par- 
ler beaucoup,  et  (jue  la  chose  même  devait  demeurer  dans  un  si 

'  Henri,  duc  de  Brunswick  et  Lunebourg,  né  en  1533,  mort  en  1098,  troisième 
fils  du  duc  Ernest  le  Confesseur.  —  R.  C,  vol.  5o,  (os  132  vo-134  (23  et  24  octobre)  ; 

—  Rosot,  ouvr.  cite.  liv.  VI,  chap.  o"2^'<>,  p.  432-433.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  V, 
p.  2t)l-266,  et  Étreimes  genevoises,  o^e  année,  p.    181  187.  (Note  des  éditeurs.) 
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grand  secn-l  (|iif  pcisoiiiic  ne  sût  (lu'iine  telle  proposition  eût  été laite. 

.lo  n'ai  i)oint  pu  savoir  en  cpioi  consisl.ail  le  [jrojet.  J'ai  scule- 

iiieiil  Iroiivi'  (|iie  le  Conseil  seerel,  auquel  cette  affaire  lut  renvoyée, 

jugea  (pi'il  n'c'laii  |)i)inl  à  propos  <pie  la  Répul)li(|ue,  étant  autant 

petite  et  aulaut  i'aii)le  (pi'ellc  l'était,  tut  la  première  à  se  mêler 

d'aussi  grandes  elioses,  el  (pie  Ton  pourrait  voir,  après  que  des 

États  |)lus  grands  et  plus  [)uissans  se  seraient  déclarés  là-dessus, 

quel  parti  l'on  aurait  à  prendre;  que  d'ailleurs  le  duc  de  Bruns- 

wick ayant  fait  enlendre  i|u'il  avait  dessein  de  comnmni(pier  aux 

seigneurs  de  Berne  le  même  projet,  l'on  ne  pouvait  faire  autn; 

chose  dans  Genève  (pn>  d'attendre  quelle  serait  leur  résolution  là- 

dessus'.  Cette  réponse  fut  faite  à  ce  prince,  accompagnée  de  tous 

les  témoignages  de  recoimaissance  de  l'affection  (pi'il  paraissait 

avoir  |ioin-  Genève,  d'où  il  repartit  aussitôt  incognito  el  sans  bruit, 

connue  il  y  était  arrivé.  Je  n'ai  point  pu  découvrir,  au  reste,  si  de 

Genève  il  alla  à  Berne,  ce  qu'il  y  fit  et  ce  que  devint  son  projet. 

Le  duc  de  Savoie  ne  fut  jias  plus  tôt  rentré  dans  la  possession 

de  ses  étals,  ([u'il  pensa  aux  moyens  de  se  rendre  maître  de  Genève. 

Connue  il  aurait  été  fort  difficile,  dans  la  situation  où  étaient  les 

choses,  d'en  venir  à  bout  par  la  force,  il  se  servit  de  voies  plus 

douces  et  connnen(;a  })ar  employer  la  persuasion,  en  essayant  de 

gagner,  s'il  eût  été  possible,  le  cœur  des  principaux  de  la  ville  et 

de  ceux  (pii  avaient  le  plus  d'influence  dans  les  délibérations  qui  se 

prenaient.  Les  premières  tentatives  qui  furent  faites  de  sa  part,  le 

furent  au  conHiicncement  de  septembre,  que  le  comte  de  Viry, 

étant  venu  à  Genève,  s'adressa  à  divers  seigneurs  du  Conseil,  sépa- 

rément et  en  particulier,  et  entre  autres  à  Amblard  Corne,  à  Michel 

De  l'Arche  et  à  Henri  Auberl\  Après  leur  avoir  tenu  plusieurs  dis- 

cours flatteurs,  il  les  pria  de  faire  en  sorte  que  le  Conseil  voulût 

entrer  en  ipielque  accommodement  avec  le  duc  de  Savoie,  les  assu- 

'  La  lettre  adressée  à  Berne  par  le  n»  16Si;  —  R.  C,  vol.  5.ï,  f»   139  v» 
Conseil,    le   24   octobre,  est   publiée  par  (6  novembre).  {Note  des  éditeurs.) 

Roget,  loc.  cit.,  d'après  l'original  conservé  *  R.  C,  vol.  00,  f»  90  (1er  septenibre). 
aux  Archives  d'État  â  Berne.  —  Réponse  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  2-3.  (Note 
de  Berne  à  Genève,  lei'  novembre,  P.  H..  des  éditeurs.) 
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ranl.  que  ce  prince  n'avait  d'autre  vue  que  de  s'entendre  là-dessus 

avec  la  Ville  à  l'amiable,  de  la  laisser  dans  la  possession  tran(|uille 
de  ce  qui  lui  appartenait,  et  de  lui  donner  même  une  lieaucoup 

plus  grande  étendue  de  terres  que  celle  qu'elle  possédait. 
Quoique  le  comte  de  Viry  ne  parlât  pas  positivement  de  la 

souveraineté  de  la  Ville,  ces  conseillers  ne  laissèrent  pas  de  voir 

que  c'était  là  où  il  en  voulait  venir;  aussi  lui  répondirent-ils  d'une 

manière  qu'il  dut  comprendre  que  toutes  les  propositions  (jui  ten- 
draient à  changer  le  moins  du  monde  la  situation  de  la  ville  de 

Genève  à  cet  ég-ard,  seraient  rejetées  avec  la  dernière  hauteur,  les 

uns  et  les  autres  lui  ayant  dit  que  ce  qu'il  voulait  leur  dire  était 

quelque  chose  de  si  odieux  qu'ils  ne  s'en  mêleraient  jamais,  et  qu'il 

pouvait  compter  (|u'il  n'y  avait  aucun  citoyen  qui  ne  fut  prêt  à 
sacrifier  sa  vie  pour  le  maintien  de  la  religion  et  de  la  liberté. 

Ces  premiers  essais  n'ayant  pas  réussi,  les  Savoyards  ne  se 
rebutèrent  pas;  ils  renouvelèrent  au  mois  de  décembre  suivant  les 

mêmes  propositions,  lesquelles  ils  firent  même  d'une  manière  et 
plus  claire  et  plus  développée.  Ils  employèrent,  pour  cet  effet,  un 

homme  de  considération.  C'était  un  nommé  Alardet,  alors  élu 
évèque  de  Mondovi,  et  depuis  premier  président  du  sénat  de 

Chambéry,  lequel  s'y  prit  de  cette  manière.  Il  écrivit  d'abord  une 

lettre',  par  laquelle  il  priait  le  Conseil  de  lui  permettre  de  venir 

changer  d'air  dans  Genève,  pour  se  guérir  d'une  incommodité  dont 

il  se  disait  atteint,  et  d'y  demeurer  pendant  quelques  jours  dans  le 

logis  qu'il  plairait  au  magistrat  de  lui  assigner.  L'on  répondit'  au 

porteur  de  la  lettre  qu'on  était  surpris  de  la  précaution  que  prenait 

l'évèque  de  Mondovi,  qu'on  ne  le  tenait  point  pour  suspect,  et  que 
le  Conseil  lui  accordait  avec  plaisir  sa  demande. 

Lorsqu'il  fut  arrivé,  on  lui  fit  civilité  de  la  part  du  magistrat  \ 

Après  qu'il  eut  resté  dans  Genève  le  temps  qu'il  s'était  proposé,  il 

fit  connaître  qu'il  souhaiterait  d'avoir  audience  du  Conseil  pour  le 

'  P.  H.,  11°  16B5  (de  Chambéry,  sans  vue  suisse  et  étrangère,  63"ie  année  (1838), 
date)  ;—  H.  C,  vol.  53, f»  136  (11  décembre).  t.  III,  p.  .362-393.  (Note  des  éditeurs.) 

—  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  3  et  suiv.  et  ^  H  décembre,  Copie  de  lettres,  vol.  6, 

309-312  ;  —  J.  Gaberel,  Une  escalade  diplo-  l'»  78;  —  R.  C,  ubi  supra, 
matique.  dans  BiMiutlièque  universelle,  re-  "  R.  C,  vol.  53,  f"  159  (18  décembre). 



l55l)  SES    PROPOSITIONS.  a8i 

remercier  de  la  permission  qu'il  lui  avait  accordée  de  passer  quel- 

ques jours  dans  la  ville  et  de  l'accueil  qui  lui  avait  élé  l'ail,  laquelle 
audience  il  oblinr,  où,  après  avoir  fait,  ses  conipliuiens  et  diverses 

proteslaliousdesoiiallection  et  de  sa  bonne  volonté  envers  Genève, 

il  dit  qu'il  avait  conçu  sur-le-champ  certaine  pensée  qui  regardait 

l'avantage  et  la  trarKjuillité  de  cette  ville,  mais  (pie,  couinie  ce 

qu'il  avait  à  dire  pouvait  être  pris  différemment  par  les  particuliers 

du  Conseil,  puisqu'il  était  diFticile  ([ue  dans  un  corps  de  vingt-cinf] 
personnes  tous  conçussent  les  clioses  de  la  même  manière,  il  |)riail 

que  l'on  commit  deux  ou  trois  conseillers,  auxquels  il  s'ouvrirait 

sur  ce  qu'il  avait  à  dire.  Le  Conseil  lui  accorda  sa  demande  et  cli.u- 

gea  le  syndic  Bernard  et  le  conseiller  Corne  d'avoir  avec  Alardet 

la  conférence  qu'il  avait  demandée.  U'abord  il  leur  fît  connaître' 

qu'il  se  faisait  quelque  peine  de  déclarer  ce  qu'il  avait  à  dire,  dans 

Genève  où  il  ne  se  sentait  pas  dans  la  même  liberté  (|u'ailleurs, 
parce  que,  disait-il,  encore  que  la  justice  fût  très  bonne  dans  cette 

ville,  elle  y  était  pourtant  sévère  ;  mais  les  commissaires  du  Con- 

seil l'ayant  rassuré  et  lui  ayant  dit  qu'étant  sous  la  foi  publique,  il 

n'avait  rien  à  craindre  et  pouvait  dire  sa  pensée  en  liberté,  il  com- 
mença à  le  faire  . 

D'abord,  il  leur  fît  de  longs  discours  sur  la  puissance  du  duc 
de  Savoie;  ensuite  il  leur  parla  des  factions,  des  vexations,  tant 

intestines  que  du  dehors,  et  des  guerres  qui  avaient  causé  de  si 

grandes  agitations  à  la  ville  de  Genève  pendant  si  longtemps,  telles 

qu'avaient  été  celles  des  Mammelus,  des  Peneysans  et  autres,  les- 

quelles n'étaient  pas  tellement  assoupies  que  ceux  de  ces  factions 

qui  vivaient  encore  ne  les  pussent  réveiller;  que  d'ailleurs  son 

prince,  le  duc  de  Savoie,  n'ignorait  pas  que  la  perte  de  ses  états  et 
les  malheurs  dans  lesquels  le  feu  duc  son  père  avait  été  plongé,  lui 

étaient  arrivés  à  l'occasion  de  Genève;  que  cependant  le  duc 

régnant  n'en  avait  conçu  aucun  chagrin  ni  aucune  mauvaise 

volonté  contre  cette  ville;  qu'il  n'avait  pas  d'ordre  de  son  maître 

de  dire  tout  ce  qu'il  disait  à  cet  égard,  mais  qu'il  l'avait  seulement 

'  R.  C,  vol.  oo.  l'o  161!  v»  (23  dé-  '  Ibidem,  i»  lUiet  vo  (26  décemlue). 
cembre). 
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pensé  depuis  qu'il  était  dans  Genève,  pour  laquelle  il  était  persuadé 
que  le  duc  avait  des  sentimens  favorables.  Après  quoi  il  ajouta 

que,  comme  ce  prince  était  rentré  dans  la  possession  de  riiérilat;e 

de  ses  pères  par  sa  prudence  et  par  sa  sagesse,  de  quoi  diverses 

républiques  considérables,  comme  Venise  et  Gênes,  l'avaient  l'ail 
féliciter,  il  semblait  qu'une  ville  telle  que  Genève,  enclavée  dans  ses 

états,  remplie  de  gens  savans  et  de  mérite,  et  fortifiée  d'une  manière 
à  être  en  état  d'enlrelenir  un  bon  voisinage,  ne  devrait  pas  man- 

quer à  un  devoir  aussi  essentiel  (pie  celui  de  témoigner  à  son  Altesse 

de  Savoie  la  joie  qu'elle  avait  de   la  prospérité  de  ses  affaires. 

Ensuite  Alardet  faisait  sentir  c[ue  quand  (icnève  s'attirerait 
par  une  démarche  de  cette  nature  la  protection  de  ce  prince,  en 
conservant  ses  libertés,  ses  franchises  et  tous  ses  autres  droits  et 

prérogatives,  il  ne  voyait  |)as  qu'elle  y  |)erdît  quoi  que  ce  soit, 
puisque  son  Altesse  était  de  la  plus  illustre  et  ancienne  maison  (pii 
fût  au  monde,  étant  issue  des  anciens  ducs  de  Saxe  et  alliée  aux 

maisons  de  France  et  d'Espagne  ;  qu'il  pliait  les  seigneurs  à  {|ui  il 
parlait,  de  faire  attention  à  tout  cela,  de  porter  le  Conseil  à  entrer 
dans  ces  réflexions  et  de  lui  faire  avoir  une  réponse  satisfaisante; 

que  cependant,  de  quelque  nature  qu'elle  fût,  il  ne  laisserait  pas 
de  rester  serviteur  de  la  Ville.  A  quoi  les  commissaires  ne  lui  dirent 

autre  chose,  si  ce  n'est  que  ce  qu'il  proposait  était  d'une  nature 

qu'ils  ne  pouvaient  lui  faire  aucune  réponse. 
Bernard  et  Corne  ayant  informé  le  Conseil  de  cette  confé- 

rence', l'on  trouva  qu'il  fallait  faire  une  réponse  à  Alardet,  mais 

d'une  manière  qui  lui  ôtàt  toute  espérance  de  réussir  dans  ce  (|u'il 

se  proposait.  Les  mêmes  furent  donc  chargés  de  l'assurer,  premiè- 

rement sur  ce  qu'il  avait  témoigné  souhaiter  de  parler  en  lieu 

neutre  pour  dire  librement  sa  pensée,  (]u'il  pouvait  l'ouvrir  tout 
entière  dans  Genève  sans  rien  craindre;  ensuite  que  si  le  magis- 

trat n'avait  pas  député  à  son  prince,  ce  n'était  pas  par  mépi'is  ou 

pour  ne  s'être  pas  souvenu  d'avoir  de  la  joie  de  sa  prospérité,  mais 
uniquement  à  cause  de  la  petitesse  de  la  République,  de  la(|uelle  il 

n'avait  pas  eu  une  assez  haute  idée  pour  croire  qu'il  lui  convînt  de 

'  R.  C,  vol.  m,  fo  164  et  vo  (20  décembre). 
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s'ingérera  faire  de  telles  ambassades;  que  cependant  on  n'avait  |)as 
laissé  de  s'en  réjouir  autant  que  le  devaient  faire  de  bons  voisins  ; 

qu'au  reste  l'État  était  lié  d'une  manière  si  étroite  avec  les  sei- 

gneurs d<'  iîerne,  qu'on  ne  pouvait  entendre  parler  de  choses  sem- 

blables à  colles  (|u'il  avait  proposées,  sans  leur  participation;  que  la 

ville  de  Genève  ne  recherchait  d'autre  proteclion  (|ue  celle  du  Dieu 

souverain  et  qu'elle  se  conduirait  toujours  avec  ses  voisins,  et  en 

particulier  envers  son  Altesse  de  Savoie  et  ses  sujets,  d'une  ma- 

nière à  ne  donner  lieu  à  aucun  reproche,  se  llaltanl  qu'on  voudrait 
bien  en  user  de  la  même  manière  avec  elle. 

Les  mêmes  commissaires  étant  allés  jiorter  cette  réponse  à 

Alardet',  comme  ils  commençaient  à  parler,  il  les  interrompit  et 

leur  dit  qu'on  ne  pouvait  pas  ignorer  dans  Genève  que  le  duc  de 

Savoie  étant  un  prince  sage,  il  ne  manquait  pas  d'attention  à  ses 

intérêts,  dont  le  moindre  n'était  pas  ce  qui  regardait  celte  ville; 

que  ce  prince  était  parfaitement  informé  et  des  droits  qu'y  avaient 

ses  prédécesseurs  et  des  moyens  d'en  recouvrer  la  possession  ; 

que  quand  le  Conseil  voudrait  se  déterminer,  suivant  l'avis  que 
lui,  Alardet,  avait  donné,  à  prévenir  son  Altesse,  le  duc,  de  son 

côté,  aurait  tout  l'empressement  imaginable  à  faire  plaisir  à  la 

Ville,  et  qu'il  en  userait  d'une  manière  que  tout  le  monde  serait 
content.  Après  quoi,  Bernard  et  Corne  ayant  rendu  la  réponse 

dont  ils  étaient  chargés,  Alardet  répli({ua  qu'il  n'ignorait  pas  les 

conditions  de  l'alliance  (pie  la  ville  de  Genève  avait  avec  celle  de 

Berne,  de  laquelle  même  il  avait  une  copie,  et  qu'on  pouvait 

compter  que  le  duc  et  les  Bernois  n'étaient  rien  moins  qu'ennemis. 

Il  ajouta  ensuite  à  ce  qu'il  avait  dit  jusqu'alors,  pour  intimider 
ceux  à  qui  il  parlait,  que  le  duc  était  un  prince  autant  doux  et 

autant  humain  qu'aucun  qu'il  y  eût  au  monde,  et  qu'il  ne  cher- 

chait rien  avec  autant  d'empressement  que  la  paix;  mais  que  si, 

l'ayant  cherchée  par  des  moyens  raisonnables  et  honnêtes,  il  ne  la 

trouvait  pas,  et  s'il  ne  pouvait  obtenir  des  seigneurs  de  Berne,  par 
la  voie  de  la  remontrance,  la  restitution  des  pays  qui  lui  apparte- 

naient,—  puisque,  dépouillé  de  tous  ses  états  et  n'ayant  que  l'épée  à 

'  R.  C.  vol.  00,  fos  165  vû-i6li  (28  décembre). 
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la  main,  il  avait  bien  su  se  faire  rendre  ce  que  son  père  avait  perdu, 

—  il  ne  serait  pas  endiarrassé  à  poursuivre  ses  droits  et  à  rentrer 

en  possession  de  cette  partie  de  son  bien  qu'on  lui  détenait  encore. 
La  conversation  ne  fut  pas  poussée  plus  loin  sur  cette  affaire. 

Alardet,  voyant  bien  qu'il  n'y  avait  rien  à  g-ag-ner  avec  les  Gene- 
vois, partit  et  alla  apparemment  rendre  compte  à  son  maître  du 

peu  de  succès. de  son  voyage  ' . 

Nous  avons  vu  dans  l'histoire  de  l'année  précédente,  en  par- 

lant de  l'afl^aire  de  Valentin  Genlilis,  que  plusieurs  membres  de 

l'église  italienne  étaient  dans  les  mêmes  idées  que  cet  hérétique  ; 

aussitôt  après  qu'il  fut  saisi  et  qu'ils  virent  que  son  affaire  devenait 

sérieuse,  ils  se  retirèrent  de  la  ville.  L'un  d'eux  nommé  Jean-Paul 

Alciat,  Piémontais,  étant  revenu  l'année  suivante  dans  le  voisinage 

de  Genève  et  ayant  appris  que  l'on  était  fort  irrité  contre  lui,  écri- 
vit de  Saint-Julien  une  lettre  au  Conseil,  au  mois  de  [ly]  juin  %  par 

laquelle  il  renonçait  à  sa  bourgeoisie.  Cette  démarche  ne  fît  qu'aug- 

menter l'irritation  et  rappeler  les  affaires  passées;  l'on  dit  de  lui 

qu'il  était  dans  les  mêmes  idées  que  Gentilis  et  même  qu'il  était 
fauteur  des  erreurs  de  Servet.  11  fut  aussitôt  proclamé  à  compa- 

raître devant  le  magistrat,  pour  répondre  des  hérésies  dont  il  était 

accusé,  de  même  qu'un  nommé  Silvestre  Tellius,  qui  était  bour- 
geois lie  Genève  et  fugitif  avec  Paul  Alciat  pour  le  même  sujet, 

mais  ils  ne  conqjarurent  ni  l'un  ni  l'autre.  Alciat  se  contenta  d'en- 
voyer sa  confession  de  foi  au  Conseil,  qui  fut  trouvée  orthodoxe, 

mais  l'on  dit  en  même  temps  (pi'on  n'en  tiendrait  aucun  compte,  à 

moins  qu'il  ne  la  vînt  maintenir  en  personne,  ce  qu'il  ne  voulut 

point  faire,  ayant  fait  connaître  qu'il'  ne  viendrait  jamais  dans 
Genève  pendant  la  vie  de  Calvin.  Je  ne  rappoi'terai  pas  tous  les 
articles  de  cette  confession  de  foi,  ce  (|ui  me  mènerait  trop  loin;  il 

me  suffit  d'avoir  dit  qu'elle  était  orthodoxe.  Je  me  contenterai  d'en 
transcrire  ici  la  conclusion,  ])ar  où  l'on  pourra  juger  du  génie  de 
cet  hérétique  : 

'  Le  rapport  d'Alardet,  daté  du    10  des  atl'aires  criiniiielles,  vol.  2,  (os  xi  ï^ 
janvier  1360,  a  été  pul)lié  par  .1.  Galierel,  (3  juillet-1'i  août).  —  K.  C,  vol.  oo,  1»  60 
ouvr.  cité,  p.  .5B8-.j80  (Note  des  éditeurs.)  (20  juin). 

■'  Procès  criminels,  n"  833;  —  Reg. 
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CiBterum  si  qiiid  contra  me  ad  vos  del;ilum  est  secusqnam  aul  ilixorim 

aul  senserim.  cupin  persiiasum  esse  vobis  ex  eo  forte  evenisse  quoil  Vel 

panim  inlelligenter  vel  dnriiis  ijuam  ego  senserim  verba  mea  accepta  sint. 

Hanc  ineam  confessionem  sic  velim,  Magnifici  domini  oi)timi(iiie 
patres,  accipiatis  non  ut  ab  liomine  dodo  et  in  subtilioribiis  theoiogia? 

qiiestionibus  exercitato,  sed  ut  ab  eo  qui  domi  res  suas  ageret  et  propler 

patriïe  calamitates  in  bellis  et  castris  diu  versatus  sit.  deinde  omnibus  post- 
positis.  ut  iiniim  Christum  sequeretur,  se  ad  congregatas  ecclesias  contulerit. 

ut  vitam  chrisliano  bomine  dignam  fidemiiue  sequeretur,  et  qui  subinde 

]i;iialiis  sit  si  quie  ignorât  ex  Dei  verbo  erudiri.  Xani  de  mihi  incoraperlis 

neque  asseverare  quicquam  nec  negare  possum  salva  conscientia'  pace. 
Quapropler  precor  vos  per  Deum  et  Christum  ejus  ut  me  meaque 

omnia  ad  re*ulam  charitatis  metiamini,  ut  eademmel  mensura  metiamini  a 
suprerao  omnium  judice  Cbiisto. 

La  confession  de  foi  d'Alciat  n'empêcha  pas  qu'on  ne  rendh 
contre  lui  et  contre  son  compagnon  une  sentence  infamante,  (jui 

fui  |)rononcée  par  le  premier  syndic  Auberl,  de  dessus  le  tribunal, 

le  i4  août.  Ils  furent  regardés  comme  convaincus,  tant  par  les 

dépositions  des  témoins  que  par  leur  fuite  et  contumace,  d'avoir 

travaillé,  contre  leur  sci-ment,  à  renverser  la  réformation  évangi'-- 

lique  et  fait  tous  leurs  efforts  pour  troubler  l'Eglise,  et  condamnés 

pour  cela  comme  des  membres  de  l'Etat,  pourris  et  gangrenés,  à 
la  cassation  de  leur  bourgeoisie  et  au  bannissement  perpétuel  de 

la  ville  et  du  territoire,  sous  peine  de  la  vie. 

Quelque  temps  auparavant,  une  femme  italienne  du  duché  de 

Ferrare,  mariée  à  un  nommé  Jacob  Copa,  de  la  même  nation,  fut 

condamnée  à  une  semblable  peine  qu'Alciat  [3  mars]  ',  sa  sentence 
lui  ayant  aussi  été  prononcée  de  dessus  le  tribunal,  pour  avoir  dit 

que  l'on  avait  mal  fait  de  faire  mourir  Servet  et  qu'il  était  mort 
martyr;  que  de  même  on  avait  persécuté  à  tort  Genlilis  et  les 

autres  Italiens  qui  s'étaient  retirés  avec  lui  de  Genève;  que  l'on 

faisait  mal  d'ol)liger  le  peuple  d'aller  aux  prières  dans  de  certains 

jours  et  de  châtier  ceux  qui  n'y  allaient  point  ;  (jue  les  anabaptistes 
étaient  bons  chrétiens;  que  le  magistrat  avait  tort  de  punir  les 

'  Procès  L-iiniiiiels,  ii»  800;  —  Reg.  des  affaires  criminelles,  vol.  2.  fos  6-8 
(21  février-2  mars).  — .I.-.\.  (ialiffe,  Ntitifex  yhii'alofiiiiues  sur  les  familUs  getieroises, 

t.  III.  p.  o4l-f)4:J.  .Appendice  à  l'arlirle  de  (lalvin.  iNnte  des  éditeurs.) 
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hôrotiques,  el  qu'il  fallait  laisser  à  chacun  la  liberté  de  penser  et 

de  dire  ce  que  bon  lui  scniblaif,  ;  enfin  qu'on  ne  devait  point  prê- 
cher, mais  se  contenter  dans  le  service  divin  de  faire  une  simple 

lecture  de  l'Ecriture  sainte. 

Cette  année  se  retira  dans  Genève,  pour  la  religion,  un  homme 

de  distinction.  C'était  .Jaques  Spifame,  auparavant  maître  des 
requêtes  du  roi  de  France,  et  ensuite  évêque  de  Nevers.  Il  amena 

avec  lui  une  femme  qu'il  n'avait  pas  encore  épousée  et  qu'il  épousa 

dans  les  formes,  par  la  permission  du  Consistoire  et  du  magistrat  ' . 

Il  fut  d'abord  reçu  habitant,  quelque  temps  après  bourgeois,  et  au 
mois  de  février  i503,  il  fut  fait  conseiller  des  Soixante.  Il  fut  pen- 

dant quelf|ues  années  dans  une  très  grande  considération  dans 

Genève  et  consulté  par  le  magistrat  dans  les  affaires  inq^rlanles, 

jusqu'à  ce  qu'en  i560,  il  porta  sa  tête  sur  un  échafaud,  pour  les 
raisons  que  nous  dirons  en  leur  lieu  '. 

Je  trouve  que,  cette  année',  un  particulier  fit  une  proposition 
au  magistrat  qui  ne  fut  pas  écoutée  pour  lors,  et  qui  a  été  mieux 

reçue  el  qui  s'exécute  heureusement  de  nos  jours,  à  la  satisfaction 

publique  et  à  l'ornement  et  à  la  grande  utilité  de  la  ville.  C'était  de 

faire  monter  l'eau  du  Rhône  dans  les  rues  hautes  et  de  fournir  par 
là  abondamment  toute  la  ville  de  fontaines,  ce  que  ce  particulier 

offrait  de  faire  sous  la  condition  de  donner  bonne  caution  que  l'en- 

treprise réussirait.  Mais  la  multitude  d'affaires  importantes  et  plus 

pressantes  que  l'on  avait  alors  fut  cause,  comme  je  l'ai  déjà  dit, 

qu'on  ne  fit  pas  d'attention  à  cette  proposition. 

Les  désordres  que  l'on  avait  remarqués  dans  les  élections  aux 

principales  charges  de  l'Etat,  surtout  du  temps  que  Perrin  et  la 
cabale  dont  il  était  le  chef  avaient  le  plus  de  part  aux  affaires, 

firent  ipie,  pour  prévenir  de  semblables  maux  à  l'avenir,  les  Con- 
seils ordonnèrent  que  dans  les  élections  des  syndics,  du  lieutenant 

et  des  auditeurs,  il  y  aurait  un  des  ministres  qui  viendrait  faire, 

tant  eu  Petit  Conseil  qu'en  Deux  Cents  et  en  Général,  une  exhor- 

'  R.  C,  vol.   5o,  f»B  32  yo,  136  vo  719.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.   VII,  p.  173- 
(17  avril,  31  octobre).  —  La  permission  174.  {Note  des  éditeurs.) 

du  Consistoire  lui  fut  accordée  le  27  juillet,  '  Ci-après,  livre  XI. 
Cahini  opéra,  \.  XXI,  Annales,  col.  718-  ^  R.  C.   vol.  ."i.D,  l»  23  vo  (27  mars). 
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talion  tiréo  de  la  parole  de  Uicii,  |)oiii'  jyortcr  les  rlcclours  à  f'-lirc 
selon  les  niouveiiieiis  i\c  \env  oonsciencc,  ce  (|iii  comnieiiea  à  èlre 

exécuir-  au  mois  de  iioxciidue,  lors  de  l'^'leclioii  du  lieuleuanl  '.  Ce 
fut  Calvin  ([ui  fit  la  reinonirance  et  qui  continua,  les  années  sui- 

vantes, à  taire  la  iiii'iiie  t'onctiori  jus(|ues  à  sa  mort. 

Au  commeueemenl  de  l'année  i56o,se  Irania  une  conspiration 

fameuse  dans  l'histoire  de  France,  je  veux  parler  de  la  cons|)ira- 

lion  d'Amboise'.  Les  Guise,  qui  étaient  à  la  tète  du  ̂ ouvernenienl 

sous  le  règne  de  François  II  et  (jui  faisaient  ce  qu'ils  voulaient, 

excitèrent  contre  eux  la  jalousie  de  plusieurs.  D'ailleurs  la  cruauté 

des  supplices  que  l'on  faisait  snhii-  par  tout  le  rojaume  aux  ré- 
formés, fit  souhaiter  non  seulement  à  ceux-ci  de  voir  la  face  des 

choses  changée,  mais  elle  fit  le  même  effet  sur  l'esprit  de  plusieurs 
catholiques  qui  craignaient  que  des  procédés  si  rudes,  comme  le 

dit  Mézeray,  ne  tendissent  au  renversement  de  la  liberté  française. 

Ces  gens-là  et  d'autres,  qui  pour  différens  motifs  s'étaient  joints 
à  eux,  avaient  fait  diverses  assemblées,  et  entre  autres  une  à 

La  Ferté  et  l'autre  à  Lyon,  où  ils  s'étaient  assignes  pour  une 
troisième  qui  se  devait  tenir  à  Nantes  au  i"  février.  Ce  ramas 

de  monde  prit  le  nom  et  le  pouvoir  des  États  généraux  de 
France. 

A  l'assemblée  de  Nantes,  ils  s'engagèrent  par  serment  à  La 

Renaudie,  leur  chef,  qui  leur  fit  voir  la  commission  (|u'il  avait 

d'un  prince,  à  lui  prêter  main  forte  pour  se  saisir  de  la  personne 

des  Guise,  que  l'entreprise  s'exécuterait  le  lo-  de  mars,  dans  la  ville 

de  Blois  où  la  cour  était,  et  que  l'on  choisirait  pour  cet  effet  cinq 
cents  gentilshommes  et  mille  hommes  de  pied  de  toutes  les  pro- 

vinces, sous  trente  capitaines.  Mais  la  cour  ayant  eu  avis  du 

dessein  qui  se  tramait,  par  la  confidence  que  La  Renaudie  eut 

l'imprudence  d'en  faire  à  un  de  ses  amis,  elle  se  retira  à  Amboise, 
petite  ville  et  qui  renfermait  un  château  assez  bien  fortifié.  Les 

conjurés,  l'ayant  appris,  ne  se  rebutèrent  pas,  mais  ils  prirent  de 

'  R.  C,   vol.  oS.  1"03  140  v-o,  142  v»,  =  K.  de  Mézeray,  Histoire  de  France, 
143  v-o  (7,  10  et  1-2  novembre).  —  Rojet,  iiouv.  éd.,  Paris.  1685,  ."i  vol.  iii-fol.,  t.  III, 
ouvr.   cité.   t.  V,  p.  283-284.    (Note  des  p.  17  et  suiv.  ;  -  Rogel,  ouvr.  cité,  t.  VI, 
éditeurx.)  p.  17etsuiv.,et :U2-:il4.  {Note deséditeurs.) 
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nouvelles  mesures  pour  exécuter  en  ce  lieu-là  ce  qu'ils  avaient 

médité  de  faire  à  Biois.  Mais  la  cour,  qui  de  son  côté  s'était  précau- 

tionnée, n'eut  pas  de  peine  à  dissiper  les  troupes  que  La  Renaudie 
avait  ramassées  autour  d'Amboise.  Ce  chef  même,  en  voulant  les 

rallier,  fut  tué  dans  une  rencontre,  ce  qui  n'empêcha  pas  ceux  de 
ces  gens-là  qui  restèrent  de  faire  un  dernier  effort  et  de  tenir  le 

roi  assiégé  pendant  six  heures  dans  le  château  d'Amboise.  Mais 

les  capitaines  qui  commandaient  ces  troupes  ne  s'étant  pas  bien 
entendus ,  elles  se  débandèrent  et ,  poursuivies  par  les  troupes 

royales,  on  les  tailla  en  pièces.  Les  prisons  d'Amboise  et  des  lieux 
du  voisinage  furent  remplies  de  ces  malheureux  qui  firent  tous  la 

fin  du  monde  la  plus  tragique,  les  rues  d'Amboise  ayant  été  plan- 

tées pendant  plus  d'un  mois  «  d'une  forêt  de  gibets,  »  pour  me  servir 

de  l'expression  de  Mézeray,  et  la  plupart  des  prisonniers  ayant  été 
traînés  à  la  mort,  sans  aucune  des  formalités  de  justice  accoutu- 

mées, le  roi  et  toute  sa  cour  repaissant  à  l'ordinaire  leurs  yeux  de 

l'affreux  spectacle  de  tant  de  supplices.  Mézeray  justifie  les  uns  et 

les  autres  de  n'en  avoir  point  voulu,  ni  à  la  personne  du  roi,  ni  à 
celles  de  la  reine  son  épouse,  de  la  reine  mère,  des  princes  ses 

frères  et  des  autres  princes  du  sang,  ce  que  je  trouve  aussi  dans 

Roset'^  qui  dit  que  cette  affaire  fit  (|ue  les  Genevois  furent  très  mal 

vus  à  la  cour  et  que  l'on  crut  même  que  le  projet  en  avait  été  fait 

dans  Genève,  quoique  ni  le  magistrat  ni  les  ministres  ne  l'eussent 

jamais  approuvé,  et  qu'au  contraire,  sur  les  bruits  sourds  qui  se 

répandirent  de  la  chose  et  les  avis  qu'eut  le  Conseil  qu'il  sortait  de 
la  ville  quelques  Français,  pour  se  joindre  aux  conjurés,  on  eut 

fait  de  très  expresses  défenses  à  toutes  personnes  de  prendre  un 

semblable  parti.  Roset  ajoute  que  l'ambassadeur  de  France  en 
Suisse  ayant  passé  par  Genève,  peu  de  jours  avant  celui  auquel 

l'entreprise  d'Amboise  devait  être  exécutée,  les  seigneurs  de  cette 
ville  se  justifièrent  entièrement,  auprès  de  lui,  des  soupçons  qui 

avaient  été  répandus  contre  eux. 

Un  des  premiers  soins  du  duc  de  Savoie,  après  qu'il  fut  réta- 
bli dans  ses  états,  fut  de  renouveler  les  anciennes  intelligences  de 

'  Ouvr.  cité,  li\ .  V(.  c.liap.  S'i-,  p.  434-433. 
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sa  maison  avec  les  Suisses',  et  en  particulier  de  travailler  à  recou- 
vrer cette  partie  de  son  pays  que  les  Bernois  avaient  conquise  sur 

son  père  en  l'année  i53(;.  Il  y  eut  divers  pourparlers  là-dessus,  dès 
le  mois  de  septembre  de  l'année  iSSg,  et  plusieurs  allées  et  venues 
d'envoyés  de  Savoie  à  Berne.  L'on  s'en  aperçut  dans  Genève  et  l'on 
en  conçut  de  l'inquiétude,  parce  que  l'on  ne  craignait  rien  tant  que la  rpsiilulion  des  bailliages  que  possédaient  les  Bernois,  par  où  la 

N'ille  se  serait  vue  environnée,  de  tous  côtés,  de  son  ancien  et  impla- cable eimemi.  Le  Conseil  crut  qu'il  serait  à  propos  d'en  faire  sentir 
quelque  chose  aux  seigneurs  de  Berne.  Ce  qu'il  fit  par  une  lettre 
écrite  le  2  janvier  de  cette  année  [i56o]  ',  par  laquelle  on  leur  mar- 

quait qu'on  était  bien  persuadé  que,  quelques  pratiques  que  mit  en 
œuvre  l'ennemi  commun  des  deu.x  États,  ils  ne  souffriraient  jamais que  leurs  alliés  de  Genève  fussent  trompés  et  que  rien  ne  se  fit  à 
leur  préjudice,  qu'on  était  bien  informé  des  mouvemens  que  se  don- 

naient les  envoyés  de  Savoie,  qui  ne  pouvaient  être  que  contraires 
aux  intérêts  des  uns  et  des  autres,  mais  (pie  les  seigneurs  de  Genève 

ne  s'en  mettaient  pas  en  peine  par  rapport  à  ce  qui  les  regardait, dans  la  ferme  persuasion  où  ils  étaient  de  l'affection  de  leurs  alliés 

et  du  soin  qu'ils  auraient  d'empêcher  qu'on  attentât  quoi  que  ce  soit 
contre  leur  liberté  et  leur  État;  qu'on  les  priait  aussi  de  croire  que 
les  seigneurs  de  Genève,  de  leur  côté,  leur  seraient  attachés  jus- 

qu'à la  fin  d'une   manière  inviolable  et  rempliraient  envers  eux tous  les  devoirs  de  bons  et  de  fidèles  alliés,  quelques  révolutions  et 
quelques  diangemens  qui  pussent  arriver,  qu'ils  ne  se  laisseraient 
jamais  ébranler  ni  fléchir,  ni  par  promesses  ni  par  menaces,  et 
qu'ils  rejetteraient  toujours  avec  hauteur  et  avec  indignation  toutes les  sollicitations  qui  tendraient  le  moins  du  inonde  à  les  détourner 
de  leur  devoir.  Le  Conseil  trouva  à  propos  d'écrire  de  cette  manière 
aux  Bernois,  pour  lever  les  soupçons  et  l'ombrage  qu'ils  auraient 

'  R.  C,  vol.  33,  fo  171   (8  janvier).  buchder srhneizerischenEidgenossenschafL 
-  I^oset,   ouvr    cité,  liv.  VI,   chap.  57,  t.  Xlll,  p.  191  et  suiv.  (Nute  des  editeu,-s p.  4J/ .  -  Ruchat,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  31 1  ^  Copie  de  lettres,  vol.  6,  fos  87-88  • 
e  Sun.  ;  _  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  17;î  _  R.  C.  vol.  .«,  fos  168  v"-169  (2  jan- et  suiv.;  -  W.  Oeclisli,  Der  Lausanne,-  vier  1360).  -  Roget,  ouvr.  cité,  t    VI 
Vertrag  ron  1564,  dans  Potitisclie^  Jahr-  p.  6  et  suiv.  {Note  des  éditeurs,  i         '       ' 

lU 
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pu  prendre  en  apprenant  qu'Alardet  avail,  été  à  Genève  et  qu'il 
avait  fait  les  propositions  que  nous  avons  rapportées  ci-devant. 

Pour  répondre  à  ce  que  l'on  marcpiail  aux  seigneurs  de  Berne 

par  cette  lettre,  ils  chargèrent  Bernard  d'Erlach  et  Jean  Wyss,  leurs 

députés,  qu'ils  envoyèrent  à  Genève  sur  la  tin  du  mois  de  janvier' 

au  sujet  des  démêlés  qu'avaient  les  deux  Villes  ensemble,  d'infor- 

mer les  seigneurs  de  Genève  de  tout  ce  qui  s'était  passé  entre  eux 
et  les  envoyés  de  Savoie.  Ils  apprirent  donc  au  Conseil  que  ces 

envoyés  avaient  prié  leurs  supérieurs  de  convenir  d'une  journée 
amiable  pour  traiter  des  difficultés  que  le  duc  de  Savoie  et  les  sei- 

gneurs de  Berne  avaient  ensemble,  laquelle  fut  d'abord  assignée 
à  Neuchâtel,  mais  suspendue  ensuite  à  la  prière  de  ce  prince,  à 

cause  d'une  maladie  qui  lui  était  survenue,  lequel  en  devait  nom- 

mer une  autre  de  nouveau  ;  qu'il  avait  envoyé  des  ambassadeurs, 
de  canton  en  canton,  et  en  dernier  lieu  à  Baden,  pour  demander 

l'observation  et  la  continuation  de  l'alliance,  faite  autrefois  par  ses 
prédécesseurs  avec  les  seigneurs  des  Ligues,  sur  quoi  chaque  can- 

ton s'était  chargé  de  faire  donner  sa  réponse  à  la  première  journée 
de  Baden.  Après  quoi,  les  envoyés  de  Berne  ajoutèrent  ([ue  leurs 

supérieurs  leur  avaient  ordonné  de  dire  de  leur  part  qu'ils  trouvaient 

à  propos  que,  puisque  le  duc  tenait  de  près  tous  les  Gantons  et  qu'il 

n'épargnait  rien  pour  les  mettre  dans  ses  intérêts,  les  seigneurs  de 
Genève  devaient,  de  leur  côté,  envoyer  à  Baden  prier  la  diète  de  ne 

les  pas  abandonner  et  de  penser  à  l'importance  de  la  situation  de 
cette  ville,  à  la  conservation  de  laquelle  la  sûreté  et  le  repos  de 

toute  la  Suisse  étaient  engagés  fort  avant.  Ils  prièrent  aussi  le  Con- 

seil de  leur  faire  part  de  ce  qui  s'était  passé  par  rapport  à  l'évèque 

Alardet,  et  d'avoir  une  attention  particulière  à  tout  ce  qui  se  fai- 

sait tant  en  Piémont  qu'ailleurs  et  sur  les  entreprises  qui  se 
pouvaient  tramer  contre  les  deux  Villes,  et  de  donner  avis  du  tout 

aux  seigneurs  de  Berne. 

Le  Conseil  prit  fort  à  gré  ce  que  les  envoyés  de  Berne  dirent, 

et  il  leur  témoigna  la  reconnaissance  qu'il  en  avait  dans  des  termes 

R.  C.  vol.  5^.  foB  178-180  v»  (22.  â.'î  et  2'i  janvier) 
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fort  obligeans',  les  assurant  (|ii'(ni  aurait  une  attention  toute  parti- 
culière à  ce  qui  pouvait  i-egarder  la  conservation  commune.  On  leur 

donna,  comme  ils  l'avaient  demandé,  un  mémoire  sur  l'affaire 

d'Alardet,  et  on  résolut,  suivant  leur  avis,  de  faire  une  dé|)u- 
tation  à  la  diète  de  Baden.  Michel  De  l'Arche  et  Louis  Franc 

furent  nommés  pour  faire  cette  fonction.  Ils  avaient  ordre  '  de  repré- 

senter aux  seigneurs  des  Lig-ues  que  la  part  qu'ils  avaient  témoigné 
de  prendre  auparavant  à  ce  qui  regardait  le  repos  de  la  ville  de 

Genève,  avait  porté  les  seigneurs  de  cette  ville  à  s'adresser  à  eux 

avec  plus  de  confiance  dans  l'occasion  dont  il  s'agissait;  qu'encore 

qu'aussitôt  après  le  rétablissement  du  duc  de  Savoie  dans  ses  états 

Genève  eût  été  menacée  de  tous  côtés,  l'on  n'avait  pas  laissé  de 

demeurer  tranquille,  et  l'on  n'avait  pas  voulu  se  rendre  importuns 

aux  seigneurs  des  Ligues  en  recourant  à  eux  avant  le  temps,  d'au- 

tant plus  qu'on  se  flattait  que  le  duc  de  Savoie  ne  demanderait 

autre  chose  de  la  ville  de  Genève,  sinon  qu'elle  entretînt  un  bon 

voisinage  avec  lui  et  avec  ses  sujets  ;  mais  qu'ayant  remar(;[ué, 
depuis,  que  les  ambassadeurs  de  ce  prince  étaient  dans  de  grands 

mouvemens  en  Suisse  et  qu'ils  faisaient  tous  leurs  efforts  pour 
obtenir  des  Gantons  de  le  recevoir  dans  leur  alliance,  les  seigneurs 

de  Genève  avaient  cru  qu'on  ne  trouverait  pas  mauvais  qu'ils  se 

présentassent  à  la  diète,  pour  la  prier  qu'ils  ne  fussent  pas  oubliés 
au  cas  que  le  louable  Corps  helvétique  entrât  en  quelque  traité 

avec  le  duc  de  Savoie  ;  qu'ils  ne  demandaient  autre  chose  que  de 

vivre  doucement  en  paix  et  d'être  conservés  dans  la  situation  où  la 
Providence  les  avait  mis,  sans  affecter  en  aucune  manière  de  devenir 

plus  grands  et  plus  puissans.  Qu'ils  verraient,  sans  aucun  chagrin, 

que  son  Altesse  de  Savoie  réussît  dans  la  recherche  qu'elle  faisait, 

et  que  la  Suisse  y  trouvât  ses  avantages,  mais  qu'ils  priaient  seule- 

ment que,  quelque  traité  qu'ils  fissent  avec  ce  prince,  ils  eussent  la 

liberté  de  Genève  en  recommandation;  (ju'ils  osaient  même  renou- 

veler la  prière  qu'ils  avaient  faite  par  le  passé  aux  seigneurs  des 

■  R.  C,  vol.  oD,  fo  181  (24  janvier).  du  23  janvier,  P.   H.,  n»  1668,  et  Copie 
—  Réponse  du  Conseil  aux  envoyés   de  de  lettres,   vol.  6,  f°s  100  v»103,  avec 

Berne  et   mémoire   sur  l'affaire  Alardet,  lettre   de   créance;  —    R.   C.   vol.   .o3, 
Copie  de  lettres,  vol.  6,  fos  92-93.  fo»  181  v"-182  (23  janvier). 

-  Instructions  de  ces  députés,  datées 
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Ligues,  et  de  laquelle  ils  n'avaient  poini  Hé  éconduils,  de  les  rece- 
voir dans  leur  alliance  aux  conditions  qui  leur  avaient  été  alors 

proposées;  que  cette  prière,  bien  loin  d'être  contraire  au  but  que 
les  seigneurs  des  Ligues  se  proposaient,  de  vivre  en  bonne  intelli- 

gence avec  le  duc  de  Savoie,  y  concourait  parfaitement,  puisqu'ils 

ne  pourraient  avoir  aucun  sujet  de   démêlé   avec  lui,  lors(|u'ils 

seraient  sûrs  qu'il  n'attenterait  rien  contre  la  liberté   d'une  Ville 

à  la  conservation  de  laquelle  ils  marqueraient  qu'ils  s'intéressent 
infiniment,  comme  ils  le  feraient  en  lui  accordant  le  précieux  avan- 

tage qu'elle  recherchait  ;  qu'il  ne  tournerait  pas  moins  à  leur  hon- 

neur qu'à  leur  avantage  d'empêcher  qu'une  ville  libre  ne  fût  moles- 

tée, ce  qui  ne  se  pouvait  faire  si  elle  n'était  exceptée  et  réservée 
comme  alliée  du  louable  Corps  helvétique  ;  que  les  seigneurs  de 

Genève  comptaient  bien,  à  la  vérité,  que  les  magnifiques  seigneurs 

de  Berne  ne  leur  manqueraient  pas  au  besoin,  comme  eux  avaient 

de  leur  côté  une  confiance  entière  en  leur  affection,  mais  qu'aussi  il 

était  aisé  déjuger  que  le  nom  et  l'autorité  des  puissans  seigneurs 

des  Ligues  seraient  d'un  bien  plus  grand  poids  pour  arrêter  les 
projets  que  les  ennemis  de  Genève  pourraient  former  contre  cette 

ville.   De  l'Arche  et  Franc  étaient  encore  chargés  de  dire  (jue 

l'avantage  qui  reviendrait  à  la  louable  communauté  des   Ligues 

d'avoir  une  place,  de  la  situation  et  de  l'inqîortance  ([u'élait  Genève, 

dévouée  à   son  service,    était  sensible  ;   qu'ils  n'avaient  pas  été 

envoyés  à  la  diète  pour  s'étendre  beaucoup  là-dessus  et  pour  se 

vanter  de  rien,  mais  qu'ils  laissaient  seulement  à  la  prudence  des 
seigneurs  des  Ligues  à  en  juger  comme  ils  trouveraient  à  propos, 

et  à  voir  que,  du  moins,  en  procurant  le  bien  de  Genève,  comme  ils 

le  feraient  en  recevant  cette  ville  dans  leur  alliance,  ils  ne  feraient 

aucun  tort  à  la  Suisse  ;  qu'au  contraire  ils  se  feraient  honneur  en 
montrant,  par  une  démarche  de  cette  nature,  combien  ils  étaient 
amateurs  de  la  liberté  et  combien  ils  avaient  à  cœur  la  conserva- 

lion  d'une  Ville  qui  avait  toujours  compté  sur  eux. 

De  l'Arche  et  Franc  avaient  ordre,  avant  de  se  rendre  à  Baden, 
de  passer  par  Berne,  tant  pour  jtarler  des  affaires  que  les  deux 

Villes  alliées  avaient  ensemble,  comme  nous  le  dirons  dans  la  suite', 

'  Ci-a|.rés,  p.  291». 
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que  pour  iuFornier  les  soigneurs  de  ce  canton  de  ce  (|u'ils  avaient  à 

dire  à  la  diète  de  Badeti.  Le  mémoire  qu'ils  y  devaient  produire 

ayant  élé  lu  dans  le  (lonseil  de  Berne,  il  y  fut  approuvé '.  Après 

(juoi,  étant  allés  à  Baden,  ils  s'acquittèrent  auprès  de  la  diète  des 
ordres  (pii  leur  avaient  été  donnés,  et  ils  en  rapportèrent  pour 

réponse  (|ue  les  seigneurs  des  Ligues  étaient  remplis  d'aflection 

pour  la  ville  de  Genève,  mais  (jue,  n'ayant  pas  eu  auparavant  avis 
de  la  |)roposition  (]ui  leur  était  faite,  ils  ne  pouvaient  pas  se  déter- 

minei"  [)our  lors  là-dessus  et  ([u'ils  la  prenaient  pour  la  rapporter  à 
leurs  supérieurs  et  en  faire  ensuite,  à  la  diète  suivante,  une  réponse 
satisfaisante. 

Cependant  les  Savoyards  continuaient  à  suivre  la  route  qu'ils 
avaient  commencé  de  prendre  au  mois  de  décembre  précédent, 

pour  gagner,  s'ils  eussent  pu,  les  Genevois  par  de  belles  paroles 
et  des  promesses  spécieuses  en  faveur  de  leur  prince.  Le  a 3  jan- 

vier', un  g'entilhomme  savoyard  nommé  le  protonotaire  d'Urtières, 

étant  arrivé  à  Genève,  s'adressa  à  l'ancien  syndic  Amblard  Corne, 
et  il  lui  remit  des  lettres  signées  par  le  duc  de  Savoie  et  scellées 

de  son  sceau  %  lesquelles  Alardet  avait  déjà  apportées  au  mois 

de  décembre  et  dont  il  avait  parlé,  mais  qu'il  n'avait  pas  encore 
trouvé  à  propos  de  remettre  alors.  Les  lettres  du  duc  étaient 

accompagnées  d'autres,  d'Alardet  lui-même  \  Les  unes  et  les 
autres  étaient  fort  flatteuses  pour  Amblard  Corne,  et  remplies  de 

promesses  magnifiques  s'il  voulait  contribuer  à  faire  réussir  les 
desseins  de  son  Altesse  de  Savoie.  Corne  ne  voulut  point  ouvrir  ces 

lettres  seul,  mais  ayant  informé  les  principaux  du  Conseil  et  Cal- 

vin de  ce  (pii  se  passait,  il  les  ouvrit  et  les  lut  en  leur  présence.  Ces 

seigneurs,   qui  composaient  ce   qu'on   appelait  alors  le  Conseil 

'  Itapport  des  députés,  R.C.,  vol.  36,  closes  par  ledit  seigneur  Corne,  le  mardy 
fo  8  (14  février).  —  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  â:i  janvier  io60  au  soir  en  la  maison  de 
ime  partie,  p.  112.  (Note  des  éditeurs.  \  Monsieur  Calvin,  présent  icelluy  sieur  et 

-  R.  C,  vol.  36,  fos  9  vo-lO  (16  fé-  N.  Jean-François  Bernard,  sindique,  Michel 

vrier).  —  J.  Gaberel,  ouvr.  cité,  p.  390-  De  l'Arche,  consellier,  et  Pierre  Migerand, 
391.  (.Vote  des  éditeurs.)  tliésaurier,  avec  moy  Michel  Roset,  secré- 

^  Lyon,    10  octobre    1339,    P.    H..  taire.  »  {Note  des  éditeurs.) 

n»  1663.  Cette  lettre  porte  au  dos  l'anno-  *  P.  H.,  n"  1663,  portant  au  dos  une 
talion   suivante   de  la   main  de  Roset  :  annotation  semblable.  (Note  des  éditeurs.) 
»  Lettre[s]  du  duc  de  Savoye.  présentées 
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secrel,  t'ui-eiit  d'avis  que  (^oriie  ne  rompît  point  d'abord  avec  le 

protonotaire  d'Urlières,  dans  la  vue  de  l'engager  à  s'expliquer 
plus  avant,  afin  de  mieux  découvrir  le  détail  des  desseins  de  son 

maître.  Il  eut  donc  de  nouvelles  conférences  avec  Urtières,  lequel 

lui  remit  un  écrit'  qui  portait  que  le  duc  de  Savoie  était  dans  le 
dessein  de  rendre  la  ville  de  Genève  la  plus  belle  et  la  plus  opulente 

de  l'Europe,  s'il  pouvait  devenir  le  souverain  de  cette  ville,  à  quoi 

il  n'aspirait  qu'à  condition  de  lui  conserver  dans  son  entier  ses 
Franchises  et  ses  libertés,  tant  anciennes  que  nouvelles  ;  le  même 

écrit  contenait  encore  les  plus  belles  offres  du  monde  pour  Amblard 

Corne,  qui  devait  être  comblé  de  biens  et  d'honneurs  s'il  voulait 
servir  le  duc  dans  cette  affaire. 

Corne  ayant  produit  cet  écrit  au  Conseil  secret',  ce  Conseil 

trouva  à  propos  qu'il  répondît  à  Urtières  que  les  choses  dont  il  lui 

avait  parlé  étant  de  la  plus  haute  importance,  il  était  bon  d'y 
penser  à  loisir,  et  que  pour  lors  il  ne  pouvait  donner  au  duc  un 

meilleur  conseil  que  de  temporiser  encore  avec  la  ville  de  Genève 

et  de  vivre  avec  elle  en  bon  voisin,  en  attendant  les  occasions  favo- 

rables qui  pourraient  se  présenter,  puisque  c'était  souvent  des 

occasions  que  dépendait  le  succès  des  choses.  L'on  crut  qu'une 
réponse  ambiguë  telle  que  celle-ci,  qui,  sans  rien  faire  espérer  de 

positif,  n'éconduisait  pourtant  pas  tout  à  fait  le  protonotaire  d'Ur- 

tières,  le  tiendrait  en  suspens,  de  sorte  que,  s'enlretenant  ainsi 
en  quelque  liaison  avec  lui,  on  serait  à  portée  de  découvrir,  par  son 

moyen,  d'autres  intrigues  des  Savoyards,  ce  (jui  pourrait  être 

d'usage  dans  la  suite. 

Après  que  Urtières  eût  eu  cette  réponse,  il  dit  à  Corne  qu'il 

partait  mais  qu'il  le  reverrait  bientôt.  Comme  l'on  fut  ensuite 

assez  long-temps  sans  avoir  de  nouvelles  d'Urtières,  le  Conseil 

secret,  qui  jusqu'alors  n'avait  pas  trouvé  à  propos  de  rapporter  la 
chose  au  Conseil  ordinaire,  lui  en  fit  part  [  1 6  févrierj,  dans  la  crainte 

que,  si  cette  affaire  eut  demeuré  plus  longtemps  dans  le  silence,  les 

Savoyards  n'eussent  tenté  la  fidélité  de  quelques  autres  citoyens, 

voyant  (ju'ils  ne  pouvaient  pas  réussir  auprès  de  l'ancien  syndic 

'  P.  H.,  no  1663.  "  R.  C,  ubi 
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Corne,  cl  |)our  prévenir  les  inlrigues  qui  se  pourraient  lier  et 

devenir  enHn  t'unesles  à  la  pairie.  Le  Conseil  ayant  donc  été 

informé  de  (oui  ce  qui  s'était  passé,  les  syndics  exhortèrent  chacun 
des  membres  (|ui  le  conqwsaient  à  faire  attention  non  seulement 

sur  soi-même,  mais  aussi  à  veiller  les  uns  sur  les  autres,  afin  de 

renverser  par  là  tous  les  projets  qui  se  pourraient  faire.  L'on  réso- 

lut en  même  Lcm[)s  d'informer  les  seigneurs  de  Berne  de  tout  ce  (jue 

je  viens  de  rapporter'.  Chacun,  au  reste,  des  seig-neurs  du  Conseil 

déclara  (pi'il  n'avait  ret^'u  aucunes  lettres  semblables  à  celles  qui 
avaient  été  adressées  à  Amblard  Corne,  ni  de  la  part  du  duc  de 

Savoie  ni  de  celle  d'Alardet'. 

L'on  avait  raison  de  prendre  g'arde  de  près  aux  menées  des 

Savoyards,  puisque,  dans  le  nu'me  temps  que  ces  choses  se  pas- 

saient, ils  avaient  tenté  la  fidélité  d'un  jeune  homme  de  Genève  : 

c'était  un  nommé  Ami  Monaton,  fils  de  celui  qui  avait  été  l'un  des 

trois  articulans  en  l'année  i54o'.  Cet  homme  s'était  rendu  suspect 

par  le  commerce  trop  fréquent  qu'il  avait  eu  avec  plusieurs  g-entils- 

homnies  de  Savoie,  qu'il  avait  continué  quoique  le  magistrat  le  lui 
eût  défendu.  Alardel  et  Urtières  furent,  entre  autres,  ceux  avec  les- 

quels il  eut  le  plus  d'habitudes.  Le  premier,  l'ayant  vu  à  Chambéry 
au  mois  de  février  de  cette  année,  se  servit  de  lui  pour  faire  parve- 

nir aux  seigneurs  de  Genève  la  suite  des  propositions  qu'il  avait 
faites  au  mois  de  décembre,  et  Monaton  connut  assez  mal  son 

devoir  |)our  accepter  une  commission  autant  odieuse.  Il  dit  donc 

au  Conseil  de  la  part  d'Alardet  que  si  l'on  voulait  écouter  ce  dont 

il  avait  fait  quelque  ouverture,  l'article  de  la  religion  ne  devrait 
faire  aucune  peine,  puisque  le  duc  lui  avait  donné  charge  de  dire 

là-dessus  qu'il  ne  serait  pas  de  difficile  composition  ;  qu'au  reste  la 

ville  de  Genève  avait  un  grand  intérêt  à  s'entendre  avec  ce  prince, 

'  Instructions  données,  ii  ce  sujet,  le  "22  vo  (IS  et  23  mars).  —  Roget.ouvr.  cité, 
13  février,  à  François  Chevalier  et  Michel  t.  VI.  p.  1-3.  (Note  des  éditeurs.) 

De  l'Arche,   envoyés  à  Berne,   Copie  de  ^  Procès  criminels,  n"  884;  —  Reg. 
lettres,  vol.  6,  fo«  iiO  V-ill.  des  affaires  criminelles,  vol.  2,  fos  35  v", 

2  Amblard  Corne  re(;ut  encore  deux  77  vo-80  (14  juillet  1559,  16-26  février 

lettres  du  protonotaire  d'Urtières,  datées  1360)  ;  —  R.  C,  vol.  36,  f"»  8  vo-9  (13  fé- 
du  6  et  du  21  mars,  P.  H.,  n»  1661?.  Il  les  vrier).  —  Voy.  le  rapport  d'Alardet,  cité 
remit  au  Conseil,  R.  C,  vol.  36,  {»'  20  v,  ci-dessus,  p.  284  n.  1.  —  Roget,  ouvr.  cité, 

t.  VI,  p.  1413.  (Note  des  éditeurs.) 
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puisqu'il  avait  une  infinité  de  moyens  de  lui  nuire,  —  comme  en  met- 
tant de  gros  impôts  sur  toutes  les  marchandises  appartenant  aux 

Genevois  qui  passeraient  dans  ses  états,  —  et  qu'elle  ne  se  trouverait 

pas  bien  de  n'avoir  de  confiance  qu'aux  seigneurs  de  Berne,  mais 

que  si  l'on  voulait  envoyer  quelqu'un  vers  lui  Alardet,  on  pourrait 
terminer  facilement  toutes  les  difficultés  que  son  Altesse  de  Savoie 

avait  avec  les  Genevois,  à  l'avantage  de  ceux-ci. 
Le  Conseil  fut  fort  indigné  de  la  conduite  de  Monaton.  11  fut 

mis  en  prison  pour  en  répondre,  et  ce  ne  fut  que  par  la  raison  de 

sa  grande  jeunesse  qu'il  en  sortit  sans  subir  d'autre  peine  que  celle 
de  demander  pardon  de  sa  faute,  à  genoux,  à  la  Seigneurie. 

Alardet  n'ayant  eu  aucune  réponse  de  la  proposition  qu'il 
avait  fait  faire  par  Monaton,  il  comprit  bien  dès  lors  que  les  Gene- 

vois n'était  pas  gens  à  se  laisser  gagner  par  des  promesses  ou  par 

des  menaces,  et  que,  quoi  qu'on  leur  pût  dire  de  plus  éblouissant, 

ils  n'en  feraient  aucune  comparaison  avec  leur  liberté,  au  prix  de 
laquelle  ils  ne  comptaient  pour  rien  tous  les  autres  avantages. 

Aussi  les  Savoyards  pensèrent-ils  à  se  servir  d'autres  moyens 
pour  venir  à  bout  de  leur  dessein. 

Effectivement,  dès  cette  année  même,  le  duc  de  Savoie  conçut 

le  dessein  de  venir  à  bout  de  Genève  par  la  force  ouverte.  11  en 

venait  des  avis  au  Conseil  de  divers  endroits'.  Les  seigneurs  de 

Berne  surtout  écrivirent  lettres  sur  lettres',  au  mois  d'avril  et  au 

mois  de  mai,  par  lesquelles  ils  marquaient  ({u'ils  avaient  appris,  de 

bon  lieu,  qu'il  se  tramait  de  tragiques  desseins  contre  la  Ville,  que 

le  roi  de  F'rance  et  le  duc  de  Savoie  levaient  des  troupes  dans  les 

provinces  voisines,  pour  en  faire  le  siège,  et  qu'ils  avaient  résolu, 

quand  ils  s'en  seraient  rendus  maîtres,  d'y  mettre  le  feu,  entre- 
prise dans  laquelle  le  roi  de  France  entrait  en  haine  de  la  religion 

'  R.  G.,  vol.  ao,  fo»  171,  172  v»,  177,  6  avril,  2,  6  et  16  mai,  P.  H.,  n»  1667; 

184  (6,  9,  18  et  29  janvier);  vd.  56,  —  R.C.,  vol.  55,  fo  175;  vol.  56,  f»»  28  v°, 
fo8  26  vo,  33  vo,  36  et  v»,  37  v»,  39  (4  et  35  v°,  40  vo  (14  janvier,  15  avril,  6  et  19 
29  avril  ;  6,  7,  9  et  16  mai).  —  Voy.  aussi  mai).  —  Genève  à  Berne,  29  avril.  6  et 

deux  lettres  d'Anselme  Qualia,  datées  de  20  mai,  Copie  de  lettres,  vol.  6,  f»'  126  v- 
Lyon,  30  avril  et  2  mai,  P.  H.,  no  1678.  127,  128  v»,  I3i  v"  ;  —  R.  C,  vol.  56, 
[Note  des  éditeurs.)  (°^  34.  35  v»,  41  (30  avril,  6  et  21  mai). 

'  Berne  à  Genève,  11  et  15  janvier. 
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rôforinôc  et  de  l'asile  que  l'on  continuait  d'accorder  à  ceux  de  ses 
sujets  (jui  faisaient  profession  de  cette  relijjioii,  desquels  il  se  reti- 

rait un  beaucoup  plus  i>rand  nombre  dans  Genève  depuis  l'alFaire 
d'Amboise,  qu'au  para  vanl.  Le  bruit  courait  même  que  Philippe 

II,  roi  d'Espa<>ne,  i>rand  ennemi  de  la  Religion,  favorisait  ce 

dessein.  (Jes  bruits  n'étaient  pas  sans  fondement.  Du  moins  il  est 
certain  que  le  duc  de  Savoie  avait  pris  des  mesures  pour  se  saisir, 

dans  ce  temps-ci,  de  Genève.  Voici  ce  qu'en  dit  Guichenon  '  : 
«  Comme  ce  prince  estoit  extrêmement  pieux,  deux  choses  le 

travaillèrent  le  plus  à  son  advènement  :  l'une,  le  changement  qui 

estoit  arrivé  à  Genève  sous  le  duc  Charles  le  Bon,  et  l'autre,  la 
nouvelle  religion,  ([ui  faisoil  grand  progrès  en  France  et  que  le 

Saint-Siège  avoit  condamnée,  pullulloit  en  la  vallée  d'Angrogne  et 
autres  lieux  voysins.  Son  Altesse  se  résolut  donc  de  chercher  les 

moyens  de  ramener  Genève  en  son  obéissance  et  de  faire  retourner 

ses  sujets  des  vallées  d'Angrogne  et  de  Luzerne  au  giron  de 

l'Église.  Ces  deux  desseins  avoient  esté  communi(|ués  au  pape, 

qui  avoit  promis  de  s'y  employer  et  qui  louoit  le  zèle  du  duc. 
Mais  son  Altesse  ne  voulut  rien  entreprendre  contre  Genève  sans 

le  consentement  du  roi  François  deuxième;  elle  l'envoya  demander 
à  sa  Majesté  par  Alexandre,  seigneur  de  Parelle,  de  la  maison  des 

comtes  de  Sainct-Martin,  qui  n'en  rapporta  que  de  belles  parolles; 
sur  cette  asseurance  néantmoins,  le  duc,  pour  former  quelques  intel- 

ligences dans  cette  ville,  se  servit  du  capitaine  Félix  de  Noie,  gen- 
tilhonmie  napolitain,  qui  avoit  achepté  la  baronnie  de  Viry  en 

Genevois,  qui,  feignant  d'estre  de  l'opinion  de  Luther,  fréquentoit 
fort  familièrement  à  Genève  et  donna  des  espérances  de  pouvoir 

surprendre  cette  place  avec  facilité.  Mais  son  Altesse,  pour  estre 

mieux  informée,  y  manda  César  Maggio,  de  Naples,  capitaine 

renonuné  qui,  s'estant  travesty,  fut  à  Genève  et  reconnut  si  bien  la 

ville  qu'il  ne  treuvoit  point  de  difficulté  de  la  prendre.  Mais,  quoi- 

qu'il en  eût  donné  les  moyens  au  duc,  et  que  la  conjoncture  du 
temps  fut  assés  favorable,  néantmoins,  par  je  ne  sçay  quelle  fatalité, 

la  chose  ne  fut  point  exécutée.  » 

>  Ouvr.  cité,  p.  680. 
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L'on  tut,  à  l'occasion  de  ces  bruits,  en  de  grandes  alarmes 

dans  Genève  pendant  près  de  deux  mois^  contre  l'avis  de  Calvin 

(jui  rassurait  beaucoup  le  magistrat,  comme  le  dit  Roset',  et  qui 

tâchait  de  le  persuader  que  l'orage  qui  paraissait  menacer  la  Ville 
ne  fondrait  point  sur  elle.  EfFectivement,  on  ne  tarda  pas  à  ap- 

])rendre  que  le  roi  d'Espagne  avait  reçu  un  échec  de  la  part  des 
Turcs,  qui  avaient  défait  les  galères  que  ce  prince  avait  sur  la  mer 

Méditerranée,  et  que  les  troupes  qu'on  avait  ramassées  en  Piémont 
et  dans  le  Lyonnais,  et  qui  avaient  causé  de  si  grandes  appréhen- 

sions, avaient  passé  d'un  autre  côté''. 

La  diète  de  Baden  devant  s'assembler  au  mois  de  mai,  l'on  y 

députa  le  premier  syndic  Migerand  et  l'ancien  syndic  Louis  Franc  ', 
pour  recevoir  la  réponse  à  la  demande  qui  avait  été  faite  à  la  diète 

précédente  de  la  part  de  la  ville  de  Genève,  de  lui  accorder  d'être 

comprise  dans  l'alliance  générale  des  Ligues.  Les  envoyés  de  Savoie 
se  rencontrèrent  aussi  à  Baden,  pour  obtenir  le  même  avantage  pour 

leur  maître  et  pour  traverser  les  négociations  des  Genevois,  les- 

quels ils  accusèrent,  poiu"  les  rendre  odieux  aux  Cantons  catholi- 

(jues,  d'avoir  trempé  dans  la  conspiration  d'Amboise.  Migei'and  et 
Franc  ne  rapportèrent  au  reste  que  de  bonnes  paroles  de  la  diète, 

beaucoup  d'accueil  et  d'honnêtetés,  sans  obtenir  rien  de  ce  qu'ils  y 
étaient  allés  demander.  La  réponse  qui  leur  fut  donnée,  en  forme 

de  départ,  portait  que  les  seigneurs  des  Ligues  étaient  pleins 

d'affection  pour  la  ville  de  Genève,  mais  qu'ils  n'étaient  pas  dans 

l'intention  de  faire,  pour  lors,  d'alliance  avec  qui  que  ce  fût  '. 

J'ai  déjà  dit  °  que  les  Bernois  envoyèrent  au  commencement  de 

cette  année  Bernard  d'Erlach  et  Jean  Wyss,  leurs  députés,  à  Genève, 
au  sujet  des  difficultés  que  les  deux  Villes  avaient  ensemble.  Ils 

venaient  proposer,  de  la  part  de  leurs  supérieui's,  que  si  les  sei- 

gneurs de  Genève  voulaient  consentir  qu'on  établit  une  journée 

'  Oiivr.  cité,  liv.  VI,  cliap.  oo,  p.  'l'M.  1»  43  (27  mai).  —  Lettre  îles  députés,  datée 
-  li.  C,  vol.  5t),  fo  il  (il  mai).  dp  Buden,    10  mai,    P.  H..   iio   1671  ;   — 

'  Instructions  de  ces  députés,  datées  R.  C,  vol.  .")6,  f»  :!9  (16  mai).   —  Eidy. 

du   26   avril,   Copie   de   lettres,    vol.   6.  Abscliiede,  l.  IV,  "2"'^  parl'ie,  p.  l'a.  Œole 
fos  124  v'i-126,  —  R.  C,  vol.  .i6,  fos  ;iO,  des  éditeurs.) 

32  (19  et  26  avril).  *  Ci -dessus,  p.  290.  —  R.  C,  vol.  .53, 

*  Rapport  des  députés,  R.  G.,  vol.  56,  l'os  179  v»  180  vo  (24  janvier). 
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aiiiiahle  dans  laqii(>llo  on  connût  les  griefs  qu'ils  piTlcndaicnl  (]ue 
leur  fît  la  sentence  du  surarbitrede  Bàle,  rendue  à  Moudon  au  mois 

d'août  de  l'année  précédente,  les  seigneurs  de  Berne  consentiraient, 

de  leur  côté,  (|u'on  traitât,  à  la  même  journée,  de  toutes  les  autres 

difficultés  qu'avaient  ensemble  les  deux  Villes  et  qui  étaient  encore 

indécises,  mais  (]ue  si  l'on  ne  voulait  pas  accepter  cette  offre,  ils  se 

tenaient  à  la  déclaration  qu'ils  avaient  faite,  de  recourir  à  une  nou- 
velle marche,  la(|uelle  examinerait  si  celle  de  Moudon  avait  bien 

jugé- 
Les  Bernois  paraissant  s'adoucir  tant  soit  peu  par  cette  nou- 

velle proposition,  on  leur  répondit  avec  beaucoup  d'honnêteté,  et 

on  dit  à  leurs  envoyés  qu'on  voyait  avec  bien  de  la  joie  que  leurs 

supérieurs  offrissent  de  traiter  à  l'amiable  de  toutes  les  difficultés 
que  les  deux  Villes  avaient  ensemble,  comme  les  seigneurs  de 

Genève  avaient  proposé  de  le  faire  il  y  avait  long-temps  ;  ({ue 

souhaitant  autant  qu'ils  le  faisaient  de  voir,  au  plus  tôt,  absolument 

dissipés  tous' les  nuages  qui  avaient,  jusqu'alors,  si  fort  altéré  la 
bonne  intelligence,  ils  auraient  été  bien  aises  que  les  envoyés  de 

Berne  eussent  eu  des  ordres  pour  pouvoir  terminer  le  tout  dès  lors, 

mais  que  n'en  ayant  pas  eu  de  tels,  les  seigneurs  de  Genève 
allaient  envoyer  incessamment  à  Berne  des  députés,  pour  prier 

leurs  alliés  de  vouloir  procéder  à  l'exécution  de  ce  qu'ils  avaient 
proposé,  sous  cette  réserve  cependant  que  ce  fût  sans  déroger  à  la 

sentence  du  surarbitre,  à  laquelle  on  ne  pouvait  pas  donner  atteinte 

sans  enfreindre  en  même  temps  l'alliance;  ce  qui  n'empêcherait 

pourtant  pas  que  l'on  ne  pût  traiter  à  l'amiable  avec  les  seigneurs 

de  Berne,  sans  préjudice  de  la  même  sentence,  des  griefs  qu'ils 

prétendaient  qu'elle  leur  fît. 
Michel  De  l'Arche  et  Louis  Franc  partirent  en  même  temps 

pour  Berne,  avec  des  ordres  conformes  à  ce  que  nous  venons  de 

dire  ' .  Les  difficultés  indécises  se  rapportaient  à  la  question  qui 
avait  été  émue  sur  la  souveraineté  du  lac  vis-à-vis  de  Céligny  à 

l'occasion  de  la  prise  de  Pierre  Savoye,  à  ce  qui  avait  suivi  cette 

'  Instructions  de  ces  députés,  datées  du  25  janvier,  P.  H.,  n»  t668,  et  Copie  de 
lettres,  vol.  6,  f"»  9t)-100,  avec  lettre  de  créance,  f»  102  vo  ;  —  R.  C,  vol.  oo,  {os  181- 
182  (24  et  25  janvier).  —  Ci-dessus,  p.  292. 
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aftaiiT,  aux  excès  el  aux  violences  exercées  contre  des  citoyens, 

comme  Papillier  et  autres,  pour  avoir  paru  comme  procureurs  des 

seigneurs  de  Genève  devant  différens  tribunaux  des  seigneurs  de 

Berne,  à  ce  qui  regardait  la  juridiction  de  Saint-Victor  et  Chapitre, 

sur  quoi  De  l'Arche  et  Franc  devaient  prier  les  seigneurs  de  Berne 

de  consentir  qu'elle  fût  réglée  sur  le  pied  du  départ  de  Bàle.  Ils 
avaient  aussi  ordre  de  proposer  de  faire  quelque  échange  des 

terres  entremêlées.  Et  comme  ces  sortes  de  choses  ne  pouvaient 

pas  être  réglées  en  si  peu  de  temps  et  sans  que  l'on  vît  les  lieux 
contentieux,  ils  devaient  demander  une  journée  expresse  pour  les 

liquider  et  en  traiter. 

Les  députés  de  Genève,  après  avoir  eu  audience  du  Conseil  de 

Berne',  furent  renvoyés  devant  des  commissaires,  avec  qui  ils 
eurent  diverses  conférences  dont  le  résultat  fut  que  les  seigneurs 

de  Berne  prétendaient,  avant  que  traiter  d'aucun  accommodement 

sur  les  difficultés  dont  nous  venons  de  parler,  qu'il  fallait  s'en- 

tendre sur  l'affaire  des  sentences  et  que  leurs  supérieurs  se  pour- 

raient porter  à  consentir  que  l'une  et  l'autre,  c'est-à-dire  celle  du 
l)ailli  de  Ternier  et  celle  du  surarbitre  de  Bàle,  fussent  sans  exécu- 

tion, et  que  les  articles  3""^^  et  6""=  de  l'alliance,  auxquels  celle-ci 
donnait  atteinte,  demeurassent  dans  leur  entier. 

Aussitôt  que  De  l'Arche  et  Franc  furent  de  retour  de  Berne  et 

qu'ils  eurent  fait  le  rapport  de  leur  gestion,  on  les  renvoya  dans  la 

même  ville  avec  des  ordres'  qui  portaient  que,  pour  finir  les  diffi- 
cultés, il  fût  dit  et  convenu  (jue  la  sentence  de  leur  bailli  de  Ter- 

nier demeurerait  sans  effet,  comme  si  elle  n'eût  point  été  rendue, 

sans  dire  ni  qu'elle  serait  annulée  ni  qu'elle  subsisterait  dans  sa  force 
et  vigueur,  et  que  les  seigneurs  de  Genève,  de  leur  côté,  renonce- 

'  lUpporl  des  députés,  R.  C,  vol.  36,  ville  et  leurs  chevaux  lassés,  »  les  députés 

fos  7  \M'-8  (14  février).  —  Lettre  des  dé-  poussèrent  jusqu'à  Genève.  Ils  y  re(;urent, 
pûtes,  datée  de  Berne,  2  février,   P.  H.,  en  outre,  le  l.i  février,  des  instructions  du 

n"  lt)71;  —  R.  C.,vol.  56,  f»  3  v  (6  fé-  Conseil  secret,  relatives  à  l'aflaire  Alardet, 
vrier).  citées  ci-ilessus,   p.  29o  n.  1; —  R.  C, 

2  13    février.   Ces  instructions,  qui  vol.  56,  f"  8  (14  février).  —  Louis  Franc 

devaient  parvenir  aux  députés  pendant  leur  étant  malade,  François  Chevalier  fut  dési- 
séjour  à  Berne,  les  atteignirent  à  leur  re-  gné  pour  le  remplacer,  R.   C,  vol.  56, 
tour,  à  Nyon.  «  Kstaiit  si  prochains  de  la  l»  8  v"  (13  février).  {Note  des  éditeurs.) 
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raient  au  droit,  (ju'ils  avaient  de  la  taire  invalider  par  la  sentence 
donnée  à  Moudon  en  leur  faveur  et  confirmée  |)ar  le  surarhitre, 

ce|)eudant,  sans  toucher  ni  faire  préjudice  à  ladite  sentence,  mais 

la  laissant  en  son  état,  cédant  simplement  le  droit  qu'ils  auraient 

de  s'en  servir  à  cet  égard,  ce  cpii  était  quelque  chose  d'assez  singu- 
lier et  qui  fait  voir  la  facilité  avec  laquelle  les  hommes  se  paient 

(|uel(juefois  de  mots,  comme  si  ce  n'était  pas  donner  une  atteinte 
essentielle  à  un  jug-ement,  de  dire  que  celui  en  faveur  de  qui  il  est 
rendu  renonce  au  droit  (pii  lui  est  acquis  par  ce  jugement.  On 

ordonna  encore  aux  mêmes  députés  d'accorder  que,  dans  le  traité 
([ui  serait  fait,  il  fût  déclaré,  comme  le  souhaitaient  les  seigneurs 

de  Berne,  que  les  articles  de  l'alliance  qu'ils  se  plaignaient  d'avoir 
été  violés  par  la  sentence  de  Moudon,  demeureraient  dans  leur 

force  et  vigueur.  Enfin,  pour  prévenir  tout  ce  ([ui  aurait  pu  l'etar- 

der  l'accommodement  proposé,  les  députés  furent  chargés,  au  cas 

qu'on  les  pressât  beaucoup  sur  la  restitution  des  hiens  des  condam- 

nés, d'accorder  enfin  quelque  portion  du  prix  des  fonds  qui  leur 
appartenaient  et  qui  avaient  été  vendus,  si,  après  toutes  les  charges 

levées  et  le  remboursement  des  frais  que  la  Seigneurie  avait  faits 

à  leur  occasion,  il  se  trouvait  quelques  deniers  de  reste. 

Toutes  ces  facilités  des  seigneurs  de  Genève  n'aboutirent  à 

rien'.  Les  Bernois  accordèrent  que  l'article  qui  concernait  la  pré- 
tendue sentence  du  bailli  de  Ternier  et  celle  de  la  marche  de  Mou- 

don, fût  couché  de  la  manière  que  nous  l'avons  rapporté  ci-dessus. 
Mais  ils  voulurent  engager  en  même  temps  leurs  alliés  de  Genève 

à  une  chose  impossible,  savoir  qu'ils  donnassent  une  déclaration 
par  écrit,  (jui  portât  expressément  que  leurs  juges  à  la  marche 

avaient  contrevenu  au  3™*  et  au  G'"^  article  de  la  combourgeoisie, 

promettant  de  les  mieux  observer  à  l'avenir,  et  ils  prétendaient 

aussi  qu'il  j  avait  eu  un  défaut  essentiel  dans  la  sentence  de  Mou- 

don, en  ce  que  les  juges  qui  l'avaient  rendue  n'étaient  pas  mem- 
bres du  Conseil  ordinaire.  Ils  menaçaient  en  même  temps  les  sei- 

gneurs de  Genève,  au  cas  qu'ils  ne  voulussent  pas  passer  tous  les 

'  Rapport  (les  dépulés,  H.  t;.,  vol.  5(i,  fos  13  vo-l't  (^8  t'éviier)  ;  —  lettre  à  Berne, 
(lu  1*^''  mars,  citt'e  ci-aprt'.*. 
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articles  de  raccommodement  de  la  manière  qu'ils  l'entendaient,  de 
les  y  contraindre  par  les  voies  de  la  justice,  de  sorte  que  les  dépu- 

tés furent  obligés  de  revenir  de  Berne  sans  avoir  rien  fait. 

Cette  réponse  avait  été  rendue  par  le  Grand  Conseil.  Sur  le  rap- 

port qu'en  firent  les  députés,  on  résolut  de  récrire  incessamment  au 

Grand  Conseil  de  Berne  '  que  l'on  ne  se  jjorterait  jamais  à  faire  une 

déclaration  semblable  à  celle  qu'on  voulait  exiger,  parce  que  l'on 
était  très  convaincu  que  la  sentence  rendue  par  la  marche  de  Moudon 

ne  contrevenait  à  aucun  article  de  la  combourgeoisie,  —  par  des  rai- 

sons que  nous  avons  dites  ailleurs  ̂   et  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de 

répéter  ici,  —  et  que  les  seig'neurs  de  Genève  ne  pouvaient  point  être 

blâmés  d'avoir  nommé  pour  juges  de  la  marche  des  personnes  qui 
ne  fussent  pas  membres  ordinaires  de  leur  Petit  Conseil,  parce  (|ue 

les  seigneurs  de  Berne  ayant  voulu  absolument  que  la  procédure 

de  la  marche  se  fît  tout  entière  en  allemand,  et  n'y  ayant  pas  des 
gens  dans  le  Conseil  ordinaire  qui  entendissent  assez  bien  celte 

langue  pour  faire  la  fonction  déjuges,  il  avait  bien  fallu,  nécessai- 

rement, jeter  les  yeux  sur  d'autres  ;  et  qu'au  reste  les  seigneurs  de 

Genève  étant  aussi  bien  fondés  qu'ils  l'étaient,  et  dans  le  fond  de 
la  chose  et  dans  toute  la  procédure,  ils  ne  craignaient  point  de  suc- 

comber, devant  (juelque  tribunal  que  l'affaire  dont  il  s'agissait  fût 

portée,  et  qu'ayant  en  leur  faveur  une  sentence  autant  juridique  et 

rendue  dans  toutes  les  formes  prescrites  par  l'alliance,  elle  fût 

jamais  déclarée  nulle;  que  cependant,  quelque  bien  fondés  qu'ils 
fussent,  ils  verraient  avec  plaisir  que  les  seigneurs  de  Berne, 

examinant  avec  plus  d'attention  ce  dont  il  était  question,  revins- 
sent de  leurs  prétentions  et,  se  déterminassent  à  finir  au  plus  tôt 

toutes  les  difficultés  à  l'amiable. 

Cette  aff"aire  continua  à  traîner  en  longueur,  sans  qu'on  vît 

d'espérance  de  la  finir  de  longtemps,  ce  qui  porta  les  seigneurs  de 

Genève  à  prier  les  seigneurs  des  Ligues  d'en  prendre  connais- 

sance. Ils  chargèrent  pour  cet  effet  Migerand  et  F'ranc,  leurs 
députés  à  la  diète  de  Baden  pour  avoir  réponse  à  la  demande  que 

'  l«r  mars,  Copie  de  lettres,  vol.  6,  '  Ci-dessus,  p.  266  et  sniv. 
fos  113  vo-il.3  ;  —  R.  C,  vol.  56,  fo  14 

et  v«  (28  février,  1er  mars). 
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l'on  avait  Faite  d'entrer  dans  ralliance  4>énérale,  —  dépulalion  de 

laqnelle  nons  avons  parlé  ci-devant', —  d'Informer  la  dièle  de  toni 

ce  ([ni  s'était  passé  avec  les  seignenrs  de  Berne,  et  de  la  prier  d'y 
mettre  qnelqne  remède  en  nommant  des  arbitres  pour  régler 
toutes  les  difficultés. 

La  diète  ne  fil  aucune  réponse  positive  là-dessus  %  parce  qu'elle 
n'avait  pas  ouï  les  Bernois.  Aussi,  en  faisant  cette  démarche,  on  ne 

se  flatta  pas  dans  Genève  d'obtenir  d'abord  ce  que  l'on  demande- 
rait, on  se  proposa  seulement  de  faire  sentir  par  là  aux  seigneurs 

de  Berne  ([ue  l'on  était  si  persuadé  du  bon  droit  de  la  Républicpie 

et  de  la  droiture  du  procédé  que  l'on  avait  tenu,  que  l'on  ne  crai- 

4»-nait  pas  de  l'exposer  au  g-rand  jour,  et  l'on  députa  peu  de  temps 

après  Blondel  ',  l'un  des  syndics  de  cette  année,  à  Berne  pour  prier 

les  seigneurs  de  ce  canton,  ou  de  donner  les  mains  à  un  accommo- 
dement sur  toutes  les  difficultés,  comme  on  le  proposait  depuis  si 

longtemps,  ou  de  consentir  que  des  arbitres  nommés  par  les  sei- 

gneurs des  Ligues  en  décidassent.  Mais  les  Bernois,  peu  en  peine 

de  ce  qui  arriverait  de  cette  affaire,  n'acceptèrent  ni  l'une  ni  l'autre 

de  ces  offres,  se  tenant  aux  réponses  qu'ils  avaient  faites  aupara- 

vant, de  sorte  (jiie  Blondel  s'en  revint,  comme  les  députés  précé- 

dens,  sans  avoir  rien  fait  ' . 

Quelques  jours  après,  l'on  re(;ut  une  lettre  du  Petit  et  Grand 

Conseil  de  Berne  %  qui  portait  qu'après  avoir  réfléchi  sur  l'aflaire 

en  question,  ils  avaient  trouvé  que  l'accommodement  ne  se  pou- 

vait point  faire  qu'à  ces  conditions,  savoir  que  le  sort  des  sentences 

de  Ternier  et  de  Moudon  fût  le  même,  c'est-à-dire  qu'elles  demeu- 
rassent également  sans  effet  et  sans  exécution;  que  dans  la  suite 

les  juges  de  la  marche  fussent  choisis  du  Petit  Conseil,  avec  la 

liberté  d'avoir  un  interprète,  si  bon  leur  semblait,  et  que  les  deux 

Villes  déclarassent  que,  nonobstant  ce  qui  s'était  passé  à  Moudon, 

'   (^i-dessns.  p".  298  ri.  3.  *  Réponse  des  conseils  de   Berne  à 
-  Ci  dessus,  p.  298  n.  4.  J.    Blondel,   3  .juin,   P.    H.,   n»  1079.  - 

^  Inslructionsile  ce  député,  datées  du  Rapport  de  Blondel,  R.C.,  vol.  ."iejf"  17  v» 
28  mai,  P.  H.,  no  1679,  et  Copie  de  let-  (7  juin). 

très,  vol.  6.  f»'  t3i  vo-133,  a\ec  lettre  de  '=■  20  juin.  P.  H.,  n"  lti07  ;  —  R.  C. 
créance  ;  —  R.  C,  vol.  .56,  I»  44  (28  mai).  vol.  .ï6.  f»  .34  v  (26  juin). 
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elles  voulaient  à  l'avenir  observer  religieusement  tous  les  articles 

de  l'alliance,  et  en  particulier  le  3""  et  le  0""  ;  qu'ils  prétendaient 

que  ces  trois  choses,  et  principalement  l'affaire  des  sentences, 

fussent  réglées  avant  qu'on  parlât  d'aucune  autre  difficulté. 
Pierre  Mig-erand,  premier  syndic,  était  parti  pour  Berne  et 

pour  Baden  peu  de  jours  avant  qu'on  eût  reçu  cette  lettre  '.  Il  avait 
ordre  de  prier  les  seigneurs  de  ce  canton  de  finir  pour  une  bonne 

fois  toutes  les  affaires  qui  étaient  sur  le  tapis  depuis  si  long-temps, 
ou  de  consentir  que  des  arbitres,  nommés  par  la  diète  de  Baden, 

en  décidassent,  et  que,  pour  cet  effet,  ils  se  joignissent  aux  seigneurs 

de  Genève  pour  en  prier  la  diète.  Sur  la  lettre  dont  nous  venons  de 

parler,  on  récrivit  à  Migerand  '  de  représenter  aux  seigneurs  de 

Berne  que  leur  proposition  n'était  pas  acceptable,  par  rapport  à 

l'affaire  des  sentences,  puisqu'il  n'y  avait  aucune  comparaison 
entre  une  sentence  qui  était  nulle  de  droit,  et  qui  avait  déjà  été 

déclarée  telle,  et  une  sentence  souveraine  telle  que  celle  de  Mou- 

don  ;  qu'ainsi  il  n'y  avait  nulle  justice  de  s'exprimer  sur  ces  deux  sen- 

tences de  la  même  manière  ;  que  d'ailleurs,  connue  on  le  leur  avait 
déjà  représenté  auparavant,  ce  serait  une  chose  de  très  dangereuse 

conséquence  pour  les  deux  Villes,  d'annuler  des  sentences  de  mar- 

che, parce  qu'il  n'y  aurait  plus  dans  ce  cas-là  de  droit  fixe  et  cer- 
tain, outre  que  personne  ne  voudrait  plus  se  mêler  de  leurs  affaires 

quand  on  aurait  fait  le  déshonneur  à  un  surarbitre  d'anéantir  le 

jugement  qu'il  aurait  rendu;  que  tout  ce  qu'on  pourrait  faire,  pour 
agréer  aux  seigneurs  de  Berne,  se  réduirait  à  marquer  en  termes 

exprès  dans  le  traité  qu'on  ferait  avec  eux,  que  la  sentence 

de  Moudon  ne  leur  portât  aucun  préjudice  à  l'avenir  et  qu'elle 

demeurât  sans  effet  et  sans  exécution,  pourvu  qu'elle  fût  laissée 

comme  sentence.  On  ordonnait  en  même  temps  au  député  d'accep- 

ter ce  que  les  seigneurs  de  Berne  souhaitaient  à  l'égard  des  juges 

de  marche;  de  les  prier  qu'on  ne  s'exprimât  point  dans  le  traité 

d'une  manière  qui  fît  connaître  qu'on  eût  tenu  des  procédures  à 

'  Instructions  données  à  ce  député,  -  InstrUL-tions  envoyées  le  26  juin  il 

datée*  du  21  juin,  Copie  de  lettres,  vol.  6,  Migerand,  Copie  de  lettres,  vol.  6,  l'»»  lU- 
|os   139  v-UO;  —  K.  C.,   vol.  iiti,  f»  33  142;  —  R.  C,  vol.  ofi,  f"  54  v"  (2(i  juin). 
(21  juin). 
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Moudoii  (jiii  l)Iessasseiit  aucun  arliclc  de  l'alliaure,  enfin  de  vouloir 

tinii-,  en  même  temps  que  les  articles  dont  nous  venons  de  parler, 
tous  les  autres  qui  restaient  à  rég-Ier,  afin  de  ne  rentrer  pas  du  jour 
au  lendemain  dans  de  nouveaux  procès,  ce  (|ui  serait  très  désa- 

gréable et  causerait  bien  des  dépenses  inutiles. 

Mii>erand  ne  réussit  pas  mieux  à  Berne  que  les  députés  qui  y 

avaient  été  avant  lui  '  ;  il  n'obtint  rien  de  ce  qu'il  demanda,  de  sorte 

que,  selon  les  ordres  (pi'il  en  avait  reçus  de  ses  supérieurs,  il  partit 
pour  Baden,  pour  prier  les  seigneurs  des  Ligues  de  nommer  des 

arbitres  de  leur  part,  pour  régler  les  difficultés  en  question.  Mais 

les  envoyés  de  Berne,  ayant  déclaré  à  la  diète  qu'ils  n'avaient 

aucun  ordre  sur  les  choses  qu'avait  représentées  l'envoyé  de  Ge- 

nève, Migerand  ne  rapporta  de  Baden  d'autre  réponse  que  celle- 

ci  :  que  la  diète  renvoyait  à  l'assendslée  suivante,  qui  se  devait 
tenir  au  mois  de  septembre,  à  répondre,  au  cas  que  les  deux  Villes 

ne  se  pussent  accorder  '. 
Les  Bernois  ne  voulaient  point  soumettre  les  difficultés  en  ques- 

tion à  l'arbitrage  des  seigneurs  des  Ligues,  dans  la  crainte  apparem- 
ment d'être  condamnés.  El  se  flattant  de  trouver  mieux  leur  compte 

auprès  d'une  nouvelle  marche,  dont  le  surarbitre  serait  pris  du 
canton  de  Schwytz,  comme  ils  s'en  étaient  déjà  déclarés  sur  la  fin 

de  l'année  précédente,  ils  écrivirent  une  lettre  aux  seigneurs  de 
Genève,  le  2()  juillet',  par  laquelle  ils  leur  intimaient  la  marche 

à  Moudon,  au  i"'  se|)tembre  suivant,  pour  vider  la  difficulté  qui 
regardait  la  sentence  de  la  dernière  marche,  donnant  avis,  en  même 

temps,  qu'ils  avaient  nommé  pour  surarbitre  George  Reding,  ancien 

landammann  de  Schwytz,  afin  que,  selon  l'alliance,  les  seigneurs 
de  Genève  le  priassent,  conjointement  avec  eux,  de  faire  cette 
fonction. 

Quoique  l'on  eût  rejeté  la  proposition  d'une  nouvelle  marche 
comme  absurde,  la  première  fois  que  les  Bernois  la  proposèrent, 

'  Lettre  de  Migerand  au  Conseil,  datée  dès  le  2i  juin,   P.  H.,  n"  ItiSl.  —    Eidg. 
de  Berne,  29  jnin.  P.  H.,  n»  1671  ;  —  rap-  Ab.ichiede.  t.  IV,  2me  partie,  p.  130.  (Note 
port  de  ce  député,  R.  C,  vol.  56,  fo  61  v»  des  éditeurs.) 

(J9  juillet).  3  P.  H.,  no  1667  ;  —  R.  C,  vol.  36, 
2 

Réponse  de  la  diète  réunie  à  Baden       fo  6.t  vo  (1er  août). 
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cependant  le  Conseil,  après  avoir  examiné  mùromont  la  chose ', 

l'accepta  celte  fois,  soit  parce  qn'il  ne  pouvait  pas  mieux  faire, 

soit  qu'il  fût  tellement  persuadé  de  la  justice  de  la  cause  qu'il  était 

question  d'y  défendre,  qu'il  crut  qu'il  n'y  pouvait  avoir  aucun  juge 
au  monde  qui  condamnât  jamais  une  partie  à  entrer  en  procès  sur 

une  chose  conclue  et  jugée.  Mais  en  même  temps  on  intima  aux 

Bernois  au  même  lieu,  pour  le  5"  de  septembre  et  devant  le  même 

surarbitre  George  Reding-,  une  autre  marche,  |)Our  juger  de  tontes 

les  autres  difficultés  ;  à  quoi  ils  répondirent  ̂   {|u'ils  ne  voulaient  point 

accepter  cette  seconde  marche.  On  leur  répll(|ua  '  que  les  seigneurs 

de  Genève  recevant  celle  qu'ils  leur  avaient  intimée,  eux  ne  pou- 

vaient pas  refuser  la  marche  qui  leur  était  proposée,  d'autant  plus 

qu'on  ne  recourait  à  ce  remède  qu'à  la  dernière  extrémité  et  après 

avoir  tenté  auprès  d'eux,  inutilement  et  pendant  très  longlenqxs, 

toutes  les  voies  amiables;  mais  qu'on  espérait  qu'après  y  avoir 

mieux  réfléchi,  ils  ne  persisteraient  pas  dans  le  refus  qu'ils  avaient 
fait  de  répondre  en  justice,  comme  ils  y  étaient  obligés  par 

l'alliance,  et  que,  quoi  qu'ils  fissent,  les  seigneurs  de  Genève  ne 

laisseraient  pas  d'ordonner  à  leurs  officiers  à  la  marche,  de  pous- 

ser leur  [»ointe  sur  les  articles  en  (juestion*. 
Le  jour  marqué  pour  tenir  la  marche  étant  arrivé  %  les  com- 

missaires et  les  autres  officiers  de  la  part  de  Genève  se  rencontrè- 

rent à  Moudon,  ceux  de  Berne  s'y  trouvèrent  aussi  ;  mais  il  n'y  vint 
aucun  surarbitre,  soit  par  négligence,  soit  par  affectation  et  que 

les  Bernois,  sentant  la  faiblesse  de  leur  cause,  eussent  fait  prier 

sous-main  George  Reding  de  rester  chez  lui.  Quoi  qu'il  en  soit, 

après  que  les  commissaires  des  deux  Villes  l'eurent  attendu  pen- 

dant quelques  jours,  voyant  qu'il  ne  se  rendait  point  à  l'assigna- 

tion et  qu'on  ne  pouvait  rien  faire  sans  lui,  ils  convinrent  enfin  de 

'  R.  C,  vot.  36,  f»  66  (2  août).  —  f«  151   et  v»  ;  —  R.   C.   vol.  o6,  f»  68 

Lettres  à  Berne,  à  George  Reding  et  an  (12  aoi'it). 
landaniuiaiin  et  coiiseit  de  Scliwytz,  datées  '  Sur  les  mesures  prises  par  le  Con- 
dii  2  adiU.  Copie  de  lettres,  vol.  6,  f""  149-  seil  en  vue  de  la   inarclie,  voy.  ibidem, 
150.  f<"  10,  71  vo,  74  et  vo  (19,  22,  29  et  30 

^  7  août,  P.  H.,  n»  1667;  —  R.  C,  août).  {Note  des  éditeurs.) 
vol.  56,  fo  68(12  août).  ^  Rapport  des  commissaires,  ibidem, 

'  12  août,  (]opie   de  lettres,  vol.  6,  f"»  76  vo-77  (9  .septemljre). 
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s'en  retourner,  et  que  les  uns  et  los  autres  prieraient  leurs  supé- 

rieurs de  ronsentii'  f|u'au  lieu  d'une  journée  de  marche,  on 

en  tînt  une  dans  laquelle  on  traiterait  à  l'amiable  de  toutes  les 

difficultés,  sans  préjudice  d'avoir  recours  aux  voies  de  la  jus- 

tice à  l'égfard  des  articles  sur  lesquels  on  ne  pourrait  pas  s'accom- 
moder. 

Aussitôt  que  les  seigneurs  de  Genève  eurent  avis,  par  leurs 

députés  de  retour  de  Moudon,  de  cette  solution  commune  des  juges 

de  la  marche,  ils  l'approuvèrent  et  ils  écrivirent  à  Berne  '  qu'ils 

acceptaient  la  proposition  et  qu'ils  priaient  les  seigneurs  de  cette 
ville  que  cette  journée  amiable  se  tînt  au  plus  tôt.  Mais  les  Ber- 

nois, peu  en  peine  d'entasser  renvois  sur  renvois,  ne  la  voulurent 

point  tenir  qu'après  les  vendanges,  et  ils  l'assignèrent  enfin  pour 
le  3  novembre,  à  Berne'. 

François  Chevalier,  lieutenant,  Michel  De  l'Arche  et  Jean- 

François  Bernard,  nommés  pour  députés  à  Berne',  ne  manquèrent 

pas  de  partir  pour  se  trouver  au  jour  assigné.  D'abord  qu'ils 
furent  arrivés  en  celte  ville*,  le  Conseil  nomma  six  commissaires, 
avec  lesquels  ils  furent  assemblés  à  diverses  fois,  à  la  Maison  de 

ville.  Le  premier  article  qui  fut  mis  sur  le  tapis  fut  celui  des  sen- 

tences, parce  que  les  Bernois  ne  voulurent  point  qu'on  parlât  d'au- 

cune autre  atl'aire  que  celle-là  ne  fùL  terminée. 

Après  bien  des  contestations  de  part  et  d'autre  là-dessus,  l'on 
convint  enfin  que  la  sentence  du  bailli  de  Ternier  serait  anéantie, 

et  que  celle  qui  avait  été  rendue  par  les  juges  de  Genève  à  la 

marche  de  Moudon,  et  confirmée  par  le  surarbitre  de  Bâle,  demeu- 

rerait dans  sa  vigueur,  sans  exécution  cependant  et  sans  consé- 

([uence,  ce  que  les  commissaires  de  part  et  d'autre  s'engagèrent  à 
faire  savoir  à  leurs  supérieurs,  pour  avoir  leur  approbation  là- 

'  12   septembre.    Copie   de    letties,  res  iléputés,  ;^l  orlobre.  Copie  de  lettres, 
vol.  6.  fo  162;  — R.C..vol..ïti,  fos77  V,  vol.  6.  fos  169-170  v»  ;  — R.  C,  ubi supra. 

78  (10  et  12  septembre).  '  Rapport  des  députés  et  départ  daté 
-  Lettre  de  Berne,  dalée  du  26  octo-  de  Berne,  115  novembre,  texte  allemand  et 

lire,  P.  H.,   no  1667:  —  R.  C.    vol.  .'56.  Iradiiclion  franraise.  P.  H.,  n»  1688:  — 
fo  9:{  vo  (31  octobre).  R.  C,  vol.  o6.  fos  102  \o-l03  v,  104,  lO.i 

'  Instructions  et  lettre  de  créance  de  (  19.  21  et  22  novembre). 
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dessus  avant  que  passer  plus  avant'.  Les  députés  de  Genève  ayant 
envoyé  un  exprès  en  poste  à  Genève,  à  ce  sujet,  il  en  rapporta  la 

ratification,  laquelle  ces  mêmes  députés  ayant  produite  au  Conseil 

de  Berne,  la  convention  des  commissaires  y  fut  aussi  ratifiée. 

Ensuite,  les  conférences  ayant  recommencé'  et  l'article  de  la 
souveraineté  du  lac  vis-à-vis  de  Céligny  ayant  été  mis  sur  le  tapis, 

sur  lequel  les  députés  de  Genève  donnèrent  leur  demande  par  écrit 

et  produisirent  les  droits  de  leurs  sujiérieurs,  il  y  eut  là-dessus  de 

grandes  contestations,  auxquelles  les  commissaires  de  Berne  vou- 

lurent que  le  seigneur  de  Crans  fut  présent,  sous  le  prétexte  qu'ils 
n'étaient  pas  assez  bien  informés  de  leurs  droits  et  de  la  situation 

des  lieux,  quoique  les  commissaires  de  Genève  s'y  fussent  oppo- 
sés. Ils  voulaient  aussi  être  les  acteurs  sur  cet  article.  Enfin,  après 

de  longues  procédures,  les  commissaires  de  Berne  oftrirent  que,  si 

l'on  ne  voulait  point  disputer  à  leurs  supérieurs  la  souveraineté  du 
lac  vis-à-vis  de  Céligny,  ils  feraient  annuler  toutes  les  procédures 

faites  par  leurs  officiers  à  l'occasion  de  la  prise  de  Pierre  Savoye, 
ils  accorderaient  la  liberté  d'aller  et  venir  sur  les  terres  de  Berne  à 
ceux  des  citoyens  de  Genève  contre  qui  il  y  avait  prise  de  corps, 

enfin  qu'ils  restitueraient  les  biens  qui  avaient  été  saisis  à  plusieurs 
particuliers  de  la  même  ville,  en  payant  cependant  trois  cents  écus 

aux  enfans  de  Pierre  Savoye,  à  cause  de  la  mort  do  leur  père,  ce 

que  les  députés  de  Genève  ne  voulurent  pas  accepter,  quelque 

spécieuses  que  fussent  ces  offres,  parce  qu'il  s'agissait  de  céder 
quelque  portion  de  ce  qui  appartenait  en  souveraineté  à  leurs  supé- 

rieurs. Ils  firent  ensuite,  à  leur  tour,  roffre  suivante  sur  ce  même 

article,  que  les  commissaires  de  Berne  et  le  Conseil  ensuite  refu- 

sèrent aussi,  savoir  qu'en  reconnaissant  que  le  lac  vis-à-vis  de 
Céligny  appartenait  aux  seigneurs  de  Genève,  les  procédures 

faites  par  les  officiers  de  Berne  fussent  cassées,  les  biens  détenus 

aux  Genevois  restitués,  et  la  liberté  d'aller  et  de  venir  sur  les  terres 
de  Berne  rendue  à  ceux  qui  en  avaient  été  privés,  au([uel  cas  les 

'  Lettre  des  députés  et  dépari,  datés  lions  des  députés,  (i  novembre.  Copie  de 
de  Berne,  5  novembre,  P.  H.,  nos  1671  et  lettres,  vol.  6,  S"  172  et  v". 
1688;   —  R.    C,    vol.  o6,   (<>'  96    vn-!)7  -  Rapport  cité  ci  dessus,  p.  307  n.  4. 
(6  novembre).  —  Additions  aux  instruc- 
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seigneurs  de  Genève  ne  dcniauLleraienl  rien  pour  les  dommages  et 

inlérèls  que  lanl  la  Seigneurie  que  les  particuliers  avaient  souf- 

ferts à  l'occasion  de  toutes  les  violences  (|ui  avaient  été  commises. 
De  sorte  que  cet  article  demeura  entièrement  indécis.  Les  députés 

de  Genève  firent  ensuite  la  |)roposition  qu'ils  étaictil  chargés  de 

faire  sur  l'échange  des  terres  entremêlées,  sur  laquelle  il  ne  fut 

rien  décidé,  quoiqu'elle  parût  ne  pas  désagréer  aux  Bernois.  Entin 

louchant  l'article  (|ui  concernait  les  appellations  de  Saint- Victor  et 

Chapitre,  à  l'égard  duquel  les  députés  de  Genève  représentèrent 

qu'il  était  nécessaire  d'y  pour\  oir  [)romptement,  parce  que,  depuis 

l'expiration  du  départ  de  Bàlc,  on  ne  savait  sur  quel  pied  on  vivait 
à  cet  égard-là,  les  commissaires  de  Berne  ne  voulurent  accorder 

autre  chose,  si  ce  n'est  que  l'on  continuerait  ces  appellations,  pen- 
dant six  mois,  à  la  manière  (pii  était  prescrite  par  le  déjjart  de 

Bàle,les  députés  de  Genève  n'ayant  jamais  pu  obtenir  un  plus  long- 
terme. 

Ces  députés,  étant  de  retour,  firent  le  rapport  de  leur  gestion, 

laquelle  fut  aj)prouvée  tant  en  Petit  Conseil  qu'en  Deux  Cents  '.  La 

proposition  de  l'échange  fut  fort  du  goût  de  l'un  et  de  l'autre  Con- 

seil, auxfjuels  il  parut  (jii'il  n'y  aurait  pas  de  meilleur  moyen  pour 

terminer  toutes  les  difficultés,  et  l'on  résolut  de  la  presser,  dans  la 

suite,  du  mieux  qu'on  pourrait  ;  nous  verrons  ci-après  quelles 
négociations  furent  faites  là-dessus  entre  les  deux  Villes. 

Quelques  jours  après  le  retour  des  députés  de  Genève,  de  la 

journée  de  Berne  dont  nous  venons  de  parler,  l'on  reçut  une  lettre 

des  seigneurs  de  ce  canton',  par  laquelle  ils  priaient  le  Conseil  de 
faire  rendre  à  Ami  Perrin,  Pierre  Vandel  et  aux  autres  condamnés 

leurs  biens  qui  leur  avaient  été  saisis  depuis  la  sentence  rendue 

|)ar  le  surarbitre.  Et  pour  porter  les  seigneurs  de  Genève  à  le  leur 

accorder,  ils  alléguaient  l'extrême  misère  de  ces  gens-là,  qui  les 
avait  portés  à  recourir  à  eux,  les  seigneurs  de  Berne,  pour  les 

prier  d'intercéder  en  leur  faveur  et  en  celle  de  leurs  familles  qui, 
par  la  disgrâce  de  leurs  chefs,  se  voyaient  réduites  à  la  dernière 

'  Rapport  cité  ci-dessus,  p.  307  n.  4.       ii°  1667;  —   R.  C,  vol.   56.   fo  106  v° 
"  Datée   du    16    novembre,    P.    H.,      (2.5  novembre). 
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pauvreté.  On  ne  balança  pas  sur  la  manière  dont  on  devrait  répon- 

dre à  une  demande  de  cette  nature,  c'est-à-dire  qu'on  la  refusa 

sans  détour.  La  réponse  qu'on  écrivit  là-dessus  aux  seigneurs  de 
Berne,  et  dont  je  trouve  la  copie  écrite  de  la  propre  main  de  Cal- 

vin, mérite  d'être  rapportée  ici  '.  Elle  était  conçue  en  ces  termes  : 

Magnifiques  Seigneurs, 

Nous  avons  receu  vos  lettres  daltées  du  16'^  de  ce  mois,  par  les- 
quelles vous  nous  priés  de  xemectre  entre  les  mains  de  noz  condamnés 

les  biens  qu'ilz  possédoienl  du  temps  (ju'ilz  estoient  en  nostre  ville  et  des- 
quelz  ilz  ont  jouy  (juelque  temps  par  nostre  patience.  I*our  nous  induire  à  ce 
faire,  vous  allégués  la  paovreté  et  misère  en  laquelle  ilz  sont,  de  laquelle 

on  doit  avoir  pitié.  Après,  vous  allégués  qu'ilz  ne  sont  pas  comparu  quant  la 
sentence  de  Moldon  a  esté  conlirmée  par  le  superarbitre  ;  d'advantagè  qu'ilz 
ne  doivent  estre  privés  du  droict  (pi'ilz  ont  obtenu.  Or  en  premier  lieu  nous 
sommes  conlrainctz  de  vous  déclarer  que  si  on  doit  avoir  compassion  d'eus, 
ce  seroit  pour  les  ramener  au  bon  chemin  duquel  ilz  sont  encor  ]>ien  loing. 

Mais  (puint  nous  voions  qu'ilz  ont  esté  par  trop  longtemps  nourris  en  leur 
malice  et  s'y  sont  tellement  endurcis  qu'ilz  ne  tascbent  ([ue  d'aller  de  mal 
en  pis,  nous  ne  pouvons  mieux  faire  que  de  les  laisser  au  jugement  ou  à  la 

miséricorde  de  Dieu,  selon  qu'il  luy  plaira.  Pour  ce  que  nous  pensons  bien 
que  vous  estes  assés  advertis  de  ce  que  font  à  présent  quelques-uns  de  leurs 
complices,  nous  ne  vous  en  parlons  point. 

Touchant  ce  que  vous  remonstrés  ipie  la  sentence  de  Moldon  et  la 

conlirmation  du  superarbitre  ne  leur  doit  préjudicier,  nous  n'avons  saisy  ne 
vendu  leurs  biens  en  vertu  de  ceste  sentence.  Car  il  nous  semble  bien  que 
le  droict  de  nostre  ville  doit  valloir  sus  nos  citoiens  et  bourgeois.  Vous  devés 

sçavoir  que  portent  les  sentences  de  condemnation  données  contre  eux  par 

les  syndiques  et  Conseil  :  l'exéquution  n'en  doit  pas  estre  frustratoire.  Par 

quoy  en  vous  alléguant  ce  poinct,  ilz  n'ont  faicl  sinon  empiier  leur  cause.  Du 

droict  qu'ilz  ont  obtenu,  nous  ne  sçavons  comment  vous  l'entendes  et 
aimons  mieux  de  nous  en  taire  que  d'user  de  language  superflu. 

11  reste  de  faire  nos  excuses  en  ce  que  nous  ne  pouvons  pas  vous 

accorder  la  requeste  que  vous  faictes  pour  eus.  Nous  sommes  bien  recordz 

qu'en  passant  la  combourgeoisie,  nous  déclarâmes  aus  honorés  seigneurs 
vos  commis  que  nous  n'avions  et  ne  voulions  avoir  que  faire  avec  nosdictz 
condamnés,  mais  que,  pour  vous  gratifier,  nous  estions  contens  de  leur 

'  Copie  de   lettres,   vol.    0,   f»  173   et  v»;    iinpr.  dans  Culoini   opéra,  t.   XVIII, 
n"  3282;  —  R.  C,  vol.  36.  f»  107  (26  novembre).  {Note  des  éditeurs.) 



l56o  PROJETS  UK  LA  FRANCE  CONTRE  GENEVE. 
3l 

(liiicter  leurs  bitMis  situés  riére  nous,  avec  cerlaines  comlitions.  Dieu  aveuglât 

tellement  nozdictz  condamnés  que  telle  oITre  si  libérale  nous  [lisez:  nej 

leui'  a  point  prolité.  Or  maintenant  les  choses  sont  tellement  changées  qu'il 

ne  nous  est  possible  de  leur  lascher  ce  (]ui  n'est  plus  en  noz  mains.  Car  le 

tout  a  esté  vendu  et  subhasté,  et  l'argent  a  esté  employé,  tant  pour  nous 

descharger  les  vielles  debtes  où  ilz  avoient  plongé  nostre  ville  par  leur 

maulvais  gouvernement  (lue  pour  réparer  les  confusions  où  ilz  ont  tasché 

de  nous  meclre.  Car  nous  pourrions  facilement  monstrer  que  dix  fois  aultant 

(pi'ilz  ont  eu  jamais  vaillant  ne  salisferoit  pas  au\  dommages  qu'ilz  nous  ont faictz. 

Parquoy  nous  vous  prions  alîectueusement  ne  prendre  pas  en  mal  si 

nous  ne  vous  accordons  pas  ce  qui  ne  nous  est  possible.  Quant  vous  aurez 

bien  tout  considéré,  nous  espérons  que  selon  vostre  prudence  et  équité  vous 

accepterés  les  raisons  que  nous  avons  alléguées,  pour  bonnes.  Sur(iuoy,elc. 

Donné  ce  XXVP  de  novembre  1560. 

CepeiRlaiil  l'on  iHail  dans  Genève  dans  de  grandes  inquié- 

tudes, soit  par  rapport  à  la  religion  persécutée  en  France  de 

toutes  paris  avec  plus  de  fureur  (pic  jamais,  soit  par  rapport  à  la 

conservation  de  la  Ville,  menacée  de  perdre  sa  liberté,  tant  de  la 

part  du  roi  de  France  que  de  celle  du  duc  de  Savoie.  Depuis 

l'affaire  d'Amboise,  le  prince  de  Condé,  ([ui  avait  été  soupçonné 

d'en  être  l'auteur,  avait  été  très  mal  vu  à  la  cour,  et  enfin  on  l'avait 

arrêté  prisonnier.  Tous  les  autres  princes  de  la  religion  étaient 

de  même  vus  de  très  mauvais  œil,  et  du  roi  François  11,  et  de 

Catherine  de  Médicis,  sa  mère.  Les  Guise  seuls  avaient  tout  le 

crédit;  dans  cette  situation,  la  religion  ne  se  pouvait  attendre  qu'à 

quelque  funeste  revers  en  France.  Je  trouve  dans  Mézeray  '  que  non 

seulement  la  résolution  avait  été  prise  de  l'exterminer  dans  ce 

royaume,  mais  aussi  dans  toute  l'Europe,  suivant  le  traité  secret 

qu'avaient  fait  entre  eux  les  rois  Henri  II  et  Philippe  II;  que  les 

catholiques,  comptant  de  venir  à  bout  de  leur  dessein  en  France 

dans  le  reste  de  cette  année  i56o,  ils  se  préparaient  à  tourner  leurs 

armes  contre  les  princes  et  les  États  protestans,  dès  le  printemps 

de  l'année  suivante,  et  qu'ils  commenceraient  par  Genève,  se  pro- 

posant alors,  comme  ils  le  disaient  entre  eux,  de  a  faire  ronfler  les 

'  Ouvr.  cité.  l.  m,  p.  :i9.  —  Roset.  ouvr.  cité.  liv.  VI,  cliap.  61,  p.  440. 
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truites  du  lac  de  Genève  et  de  visiter  les  bons  compagnons,  c'estoit 
à  dire  les  Allemans.  » 

L'on  n'ignorait  pas  dans  Genève  que  l'on  était  marqué  en 

encre  rouge  à  la  cour,  à  cause  de  la  religion  et  de  l'asile  que  l'on 

accordait  aux  réformés  de  France  que  l'on  continuait  de  recueillir 

avec  beaucoup  de  zèle  et  d'affection,  et  l'on  avait  des  avis  de  divers 

côtés,  et  en  particulier  des  seigneurs  de  Berne',  que  la  perle  de  la 

Ville  avait  été  jurée,  qu'il  y  avait  des  troupes  nombreuses  que  les 
Guise  avaient  destinées  pour  en  faire  le  siège,  lesquelles  pren- 

draient leur  roule  par  la  Bourgogne,  pendant  que  d'autres,  sous  les 
ordres  du  duc  de  Savoie,  viendraient  du  côté  du  Faucigny  et 

fondraient  toutes  ensemble  sur  Genève,  avec  tant  de  promptitude 

et  d'impétuosité  qu'il  serait  impossible  à  celle  ville  d'échapper  ; 

que  le  succès  de  cette  entreprise  était  d'autant  plus  infaillible 

qu'outre  les  troupes  destinées  pour  le  siège,  l'on  préparait  un 

camp  de  six  mille  chevaux  pour  s'opposer  au  secours  de  Berne.  Il 

est  aisé  de  s'imaginer  dans  quelle  consternation  ces  bruits  mirent 

tout  le  peuple  et  dans  quelle  agitation  l'on  fut,  soit  pour  envoyer 

des  espions  de  tous  côtés,  soit  pour  préparer  ce  qu'il  fallait  pour 

soutenir  le  siège  dont  on  était  menacé'. 

Mais  lorsqu'on  était  dans  le  plus  fort  de  ces  appréhensions, 

l'on  apprit  une  nouvelle  qui  ramena  le  calme  et  la  tranquillité  dans 
la  ville.  Ce  fut  celle  de  la  mort  du  roi  François  II,  qui  mourut 

d'un  abcès  à  la  tête,  le  5  décembre,  à  l'âge  de  17  ans  et  après 

avoir  régné  dix-sept  mois  '.  A  sa  mort,  la  face  des  affaires  changea 
absolument  en  France,  par  rapport  à  la  religion.  Les  réformés, 

sentant  que  cet  événement  déconcertait  les  projets  des  catholiques, 

commencèrent  à  parler  haut,  et  leur  parti,  que  les  persécutions  et 

les  supplices  avaient  plutôt  échauffé  qu'abattu,  comme  le  dit  Méze- 

ray',  reprenant  de  nouvelles  forces,  on  commença  à  le  ménager.  Le 
prince  de  Condé  fut  élargi  des  prisons,  après  la  mort  du  roi,  et  la 

'  Lettre  de  Berne,  24  novembre,  con-  '  H.  C,  vol.  36,  f»s  110  v"  et  suiv. 
tenant  divers  avis,  entre  autres  la  copie  du  (décembre). 

procès,  fait  a  Troclies^  d'un  prétendu  es-  °  Ibidem,    (°   113   (9  décembre).    — 
piou,  P.  H.,  Il»  1667;  —  R.  C,  vol.  S6,  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,cbap.  62,  p.  441. 

fo  108  (28    novembre).  —  Roget,  ouvr.  *  Ouvr.  cité,  t.  III,  p.  42. 
cité,  t.  VI,  p.  58-59.  {Note  des  éditeurs.) 
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reine  Catherine  de  Médicis,  changeant  de  maximes,  se  |)roposa  de 

tenir  les  deux  partis  en  équihbre.  Il  semblait  même  au  commence- 

ment qu'elle  favorisait  les  réFormés.  Ainsi  les  terribles  projels 

qu'on  avait  faits  contre  eux  s'en  allèrent  pour  lors  en  fumée,  el  par 

conséquent  ceux  qu'on  avait  formés  contre  Genève  furent  aussi 

dissipés.  Sur  quoi  Roset  remarque  (jue  l'on  regarda  cette  mort 
comme  un  effet  admirable  de  la  providence  de  Dieu,  qui,  en  même 

temps  qu'il  consterna  les  persécuteurs  de  la  véritable  religion, 
releva  au  contraire  le  courage  de  ceux  qui  la  professaient  et  leur 

fit  concevoir  de  meilleures  espérances  pour  l'avenir. 
Nous  avons  vu  ci-devant  '  que  la  journée  assig-née  à  Neuchàlcl 

au  sujet  des  demandes  (jue  faisait  le  duc  de  Savoie  aux  Bernois 

n'ayant  pas  pu  se  tenir  à  cause  de  la  maladie  de  ce  prince,  elle 
avait  été  renvoyée  à  un  autre  temps.  Elle  fut  assignée  au  mois  de 

novembre',  auquel  temps  chacune  des  parties  ayant  envoyé  ses 
commissaires  au  lieu  marqué,  ceux  de  Savoie  demandèrent  que  les 

Bernois  fussent  obligés  de  restituer  au  duc  tous  les  pays  (ju'ils 

avaient  conquis  sur  Charles  le  Bon  en  l'année  i536,  savoir  le  pays 
de  Vaud,  le  Chablais,  Gex,  Ternier  et  Gaillard,  avec  tous  les  fruits 

ordinaires  et  extraordinaires  juscpi'au  jour  de  la  restitution,  ce 

qu'ils  fondaient  sur  la  guerre  que  les  Bernois  avaient  faite,  disaient- 
ils,  au  feu  duc,  sans  aucun  sujet.  A  quoi  les  envoyés  de  Berne  ré- 

pondirent (jue  le  duc  de  Savoie  ayant  maltraité  les  Genevois  pen- 

dant longtemps,  leur  ayant  fait  la  guerre  et  enfin  les  ayant  assié- 

gés dans  les  formes,  leurs  supérieurs  n'avaient  pas  pu  se  dispenser, 

selon  l'obligation  où  les  mettait  l'alliance  qu'ils  avaient  avec  la  ville 
de  Genève,  de  la  secourir,  parce  que  les  entreprises  du  duc  contre 

cette  ville  avaient  été  très  injustes  et  directement  contraires  à  tout 

ce  qui  avait  été  conclu,  et  par  la  sentence  de  Payerne  [3i  décembre 

i53o"  et  par  l'arrêt  de  Saint-Julien  [iij  octobre  i53o]. 

Sur  quoi  les  envoyés  de  Savoie  répondirent  qu'ils  ne  savaient 
ce  que  c'était  que  la  sentence  de  Payerne  à  lacjuelle  on  prétendait 

'  P.  290.  —  Rucliat,  ouvr.  cité.  t.  VI.  -  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  âm"  partie, 
p.  .1.')0-.35S.  —  Rogel,  ouvr.  cité.  t.  Vf,  p.  lo2-157.  —  Lettre  de  Berne, du6déceiii- 
p.  173  et  suiv.  ;  — W.  Oeclisll,OHvr.  cite,  Ijre.  P.H.,  noI667  eti69l,  — R.  C,  vot..i6, 
p.  197  et  9uiv.  (Note  des  éditeurs.)  {»  113  (12  décembre).  (Note  des  éditeurs.) 
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que  le  duc  Charles  eût  contrevenu'  ;  que  d'ailleurs  on  ne  saurait 
établir  sur  aucune  preuve  un  peu  solide  que  la  ville  de  Genève, 

comme  ville  impériale,  eût  droit  de  taire  alliance  avec  ses  voisins, 

puisqu'il  ne  serait  pas  possible  de  justifier  par  aucun  titre  cette 

qualité  de  ville  impériale;  que  l'on  ne  pouvait  pas  présumer  qu'une 
telle  alliance  eût  été  approuvée,  même  après  tant  de  sentences  et 

d'actes  contraires,  telle  qu'était  une  sentence  rendue  peu  de  temps 
auparavant,  au  même  lieu  de  Payerne,  le  i"  octobre  i52(),  par  le 

comte  de  Gruyère,  surarbilre,  sur  un  sujet  semblable,  comme  en- 
core une  autre  sentence  rendue  une  autre  fois  sur  la  même  cliose 

par  les  seigneurs  des  Ligues.  Que  si  l'on  soutenait  ([u'il  eût  été 

dérogé  à  ces  sentences  précédentes  par  celle  de  Payerne,  (jue  l'on 

alléguait  et  que  l'on  prétendait  avoir  suivie,  il  faudrait  savoir  |)ar 
quels  juges  elle  avait  été  rendue,  par  qui  ils  avaient  été  choisis  et 

autorisés  et  sous  (pielles  réserves  et  modifications  ils  avaient  été 

établis;  surtout  il  faudrait  être  éclairci  du  pouvoir  que  ceux  de 

Genève  prétendaient  leur  avoir  été  donné  par  leur  évêque  de  passer 

cette  alliance,  et  du  |)ouvoir  même  qu'avait  l'évêque  de  le  faire, 
connue  encore  des  franchises  et  des  droits  à  eux  accordés  par  les 

empereurs  et  par  les  rois.  El  quand  même  ils  auraient  fait  conster 

de  ces  concessions,  cela  ne  leur  servirait  encore  de  rien,  parce 

qu'ils  y  avaient  renoncé  par  la  déclaration  faite  en  leur  Conseil 
Général;  que  quand  même  la  ville  de  Genève  eût  été  en  droit  de 

traiter  alliance  avec  des  Etats  étrangers,  ce  ne  pouvait  être  avec 

les  seigneurs  de  Berne,  parce  que  ceux-ci  étaient  engagés,  par  des 
traités  faits  avec  les  ducs  Philibert  et  (jharles,  de  ne  recevoir  en 

coni bourgeoisie  aucun  des  sujets  de  ces  princes  ou  de  ceux  qui 

étaient  enclavés  dans  leurs  états.  Ouc  par  toutes  ces  raisons,  les 

Bernois  n'avaient  eu  aucun  droit  de  secourir  ceux  de  Genève, 

puisque  l'alliance  qu'ils  avaient  avec  eux  n'était  pas  légitime,  et 

(pi'ils  en  avaient  eu  beaucoup  moins  par  consé(|uent  de  s'emparer 
à  cette  occasion,  comme  ils  avaient  fait,  des  pays  de  Vaud  et  de 

Gex,  du  Chablais  et  d'une  partie  du  Genevois. 

A  quoi  les  commissaires  de  Berne  répliquèrent  '  qu'ils  ne  pré- 

'  P.  H.,  110  1G90,  extrait  Jes  actes  de  ta  joiirnée  de  Xeiu-hàtel. 
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tendaient  jioint  sonniellrc  à  im  nouvel  examen  des  choses  dc'jà 

convenues  et  passées  en  ajuyé;  (jue  d'ailleurs  les  envoyés  de 

Savoie  traitant  du  Fait  d'antrui,  savoir  des  libertés  de  la  ville  de 

Genève  et  du  droit  tjue  cette  ville  avait  ou  n'avait  pas  de  faire 

alliance  et  si  l'évèque  de  la  même  ville  avait  celui  d'avouer  de  tels 
traités,  toutes  choses  éclaircies  en  détail  lors([uc  fut  rendue  la 

sentence  de  Payerne,  ils  n'étaient  point  obligés  d'y  répondre, 

parce  qu'ils  n'avaient  pas  en  main  les  droits  des  seigneurs  de 
Genève. 

Ces  conférences  n'alioulirent  alors  à  rien,  les  demandes  des 

envoyés  de  Savoie  ayant  paru  à  ceux  de  Berne  excessives,  puis- 

qu'ils concluaient  à  une  restitution  entière  de  tout  ce  qui  avait  été 

pris,  avec  tous  les  revenus,  de  sorte  que  les  parties  se  réassig'uè- 

rent  au  lo*^  de  février  de  l'année  suivante  [i56il  à  la  même  ville 

de  Neuchàtel,  ce  qui  d'ailleurs  était  nécessaire,  afin  (juc  les  Ber- 
nois pussent  produire  les  droits  des  Genevois,  sans  les(juels  il 

n'était  pas  possible  de  rien  faire.  Ils  donnèrent  avis  pour  cet  effet 

à  leurs  alliés  de  Genève  de  ce  qui  s'était  passé,  et  les  prièrent  de 
leur  faire  part  de  tous  les  titres  (|ni  leur  étaient  nécessaires  pour 

répondre  aux  Savoyards. 

Le  Conseil  ayant  opiné  sur  cette  affaire,  la  demande  des  sei- 

gneurs de  Berne  parut  très  juste,  et  pour  cet  effet,  après  avoir  fait 

examiner  la  cliose  par  une  commission',  l'on  trouva  (ju'il  était  à 

propos  d'envoyer  à  Berne  l'ancien  syndic  Jean-Franeois  Bernard, 

avec  les  ordres  suivans  '  :  de  témoigner  premièrement  aux  sei- 

gneurs de  ce  canton  qu'on  était  persuadé  dans  Genève  qu'étant 

autant  bien  fondés  qu'ils  l'étaient,  et  les  demandes  des  Savoyards 
étant  déraisonnables  et  excessives,  ils  seraient  fermes  à  maintenir 

leur  bon  droit,  et  qu'ils  pouvaient  être  persuadés  que  les  seigneurs 

de  Genève,  tout  petits  et  faibles  qu'ils  se  sentaient,  feraient  ce  qui 

'  R.  C  ,  vol.  06.   t'J   lio  V»  (13  lié-       commission.  î6i(/e)H,  1»  il!'  il7  décembre). 
ceiubre).  La  coiniuission  fut  composée  de       (Note  des  éditeurs.) 

Michel  Roset,  syndic,  de  Calvin,  du  lieute-  -  Instructions  datées  du  19  décembre, 
nant  François  Chevalier  et  du  secrétaire      P.  H.,  n»  1691,  et  Copie  de  lettres,  vol.  6, 
Jean-François  Bernard.  —  Rapport  de  la      S°^  178  vo-181,  avec  lettre  de  créance;  — 

R.  C,  vol.  56,  f"  119  vo  (19  décembre). 
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déjsendrait  d'eux,  selon  qu'ils  y  étaient  oblii^és  par  l'alliance,  pour 

soutenir  leur  querelle,  s'il  était  nécessaire,  et  qu'ils  aimeraient 
mieux  périr  cent  fois  que  de  leur  manquer  au  besoin. 

Ensuite,  pour  informer  les  seigneurs  de  Berne  de  ce  qui  regar- 
dait les  difficultés  que  faisaient  les  envoyés  de  Savoie  et  des  titres 

sur  lesquels  le  droit  des  Bernois  et  des  Genevois  était  appuyé,  Ber- 

nard était  cliarçé  de  dire  qu'encore  que  ces  titres  seraient  les  plus 

clairs  et  les  plus  incontestables  qu'on  les  pût  souhaiter,  comme  en 

effet  ils  étaient  tels.  Ton  ne  devait  s'arrêter  uniquement  qu'à  ce  qui 
avait  été  une  fois  jugé  et  décidé  sans  retour  par  la  sentence  de 

Payerne,  qui  n'avait  été  rendue  qu'après  une  mûre  connaissance 

de  cause  et  que  les  juges  n'avaient  prononcée  que  sous  cette  excep- 

tion et  réserve  qu'ils  ne  l'annuleraient  jamais,  quoi  que  le  duc  pût 
alléguer  pour  les  porter  à  le  faire,  de  sorte  que  les  articles  dont 

elle  était  composée  devaient  être  tous  regardés  comme  passés  en 

chose  jugée.  Que  les  envoyés  de  Savoie  avaient  bien  fait  voir  com- 

bien ils  se  sentaient  faibles  de  ce  côté-là,  lorsqu'ils  avaient  dit  qu'il 
faudrait  voir  la  sentence,  sa  date,  par  quels  juges  elle  avait  été  rendue 

et  si  les  parties  s'y  étaient  soumises,  toutes  lesquelles  cavillations 
pouvaient  être  renversées  par  la  seule  production  de  la  sentence. 

Que  sur  ce  que  les  envoyés  de  Savoie  avaient  allégué,  que  les 

syndics  et  communauté  de  Genève,  étant  sujets  de  l'évêque,  ne 

pouvaient  s'engager  par  aucun  liaiti',  il  était  aisé  de  répondre 

qu'encore  qu'il  y  eût  peu  de  villes  impériales  sur  lesquelles  ou  un 

évêque  ou  (piehjue  prince  voisin  n'eût  (pielque  droit,  ([ue  cependant 

elles  ne  laissaient  pas  d'être  estimées  villes  franches  et  libres,  aux- 

({uelles  il  était  permis  de  faire  des  alliances,  ce  que  l'évêque  Pierre 

de  la  Baume  avait  même  reconnu  ;  car,  après  s'être  opposé  dans  les 

commencemens  à  l'alliance  de  Berne  et  de  Fribourg,  ayant  exa- 

miné ensuite  avec  quelque  soin  les  droits  de  la  Ville,  il  s'était  trouvé 
au  Conseil  général  [i5  juillet  1627]  où,  non  seulement  il  avait 

approuvé  et  ratifié  cette  alliance,  mais  de  plus,  pour  y  être  compris, 

il  s'était  fait  recevoir  lui-même  bourgeois  et  avait  prêté  serment 
entre  les  mains  des  syndics,  comme  un  membre  de  la  communauté, 

comme  en  faisaient  foi  les  lettres  qu'on  lui  en  accorda,  et  aux- 
quelles il  apposa  son  sceau. 
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Qu'à  réi>arfl  de  ce  qui  avait  été  avancé  par  les  Savoyards,  (|ue 
les  Genevois  avaient  renoncé  à  leurs  droils  et  à  leurs  liijcrtés  dans 

leur  Conseil  Général,  ils  voulaient  parler  sans  doute  de  ce  qui 

s'était  passé  en  l'année  lôu)  i  i  avrip,  lorsque  le  duc  de  Savoie 

étant  entré  dans  Genève,  teiq-nant  de  n'avoir  pour  la  Ville  que  des 

sentimens  d'alFection,  il  exerça,  contre  la  parole  qu'il  avait  donnée, 

les  dernières  violences,  jusqu'à  forcer  les  portes  de  la  ville,  et  en 
faisant  porter  à  des  citoyens  zélés  pour  le  maintien  des  droils  do 

leur  patrie,  leurs  têtes  sur  un  écliafaud,  par  où  le  peuj)le  fut  forcé  à 

renoncer  à  l'alliance  qu'il  avait  faite  avec  le  canton  de  F'ribourg;,  ce 

qui  était  antérieur  à  l'alliance  de  Berne  et  de  Fribourg-  conclue  en 

l'année  1626,  aussitôt  après  que  le  duc  de  Savoie  eut  cessé  de  faire 
son  séjour  à  Genève,  alliance  (|ui  avait  été  déclarée  bonne  et 

valable  par  la  sentence  de  Payerne,  depuis  laquelle  on  n'avait  pris 
dans  le  Conseil  Général  aucune  délibération  au  préjudice  de  la 
liberté  de  la  Ville. 

Que  sur  ce  qu'avaient  allégué  les  mêmes  envoyés  de  Savoie, 

qu'il  faudrait  savoir  si  l'évêque  avait  droit  de  permettre  aux 

citoyens  de  Genève  de  faire  l'alliance  en  question,  on  ne  serait  pas 

fort  embarrassé  à  prouver  qu'il  le  pouvait  faire,  puisqu'on  était 
muni  de  titres  authenticjues  qui  portaient  des  défenses  très  expres- 

ses à  tous  citoyens,  bourgeois  et  habitans  de  Genève,  de  recon- 

naître d'autre  prince  dans  leur  ville  et  dans  son  territoire,  que 

l'empereur  et  l'évèque  ;  qu'à  l'égard  de  la  concession  de  souverai- 
neté sur  la  ville  de  Genève,  faite  par  certains  empereurs  aux 

comtes  de  Savoie,  de  laquelle  on  faisait  beaucoup  de  bruit,  les 

Savoyards  n'en  pouvaient  tirer  aucun  avantag-e  contre  la  ville  de 
Genève,  puisque  les  mêmes  empereurs,  après  avoir  été  mieux 

informés  des  droits  de  l'évèque,  avaient  non  seulement  révoqué  et 
annulé  ces  concessions,  mais  obligé  le  duc  de  Zaehringen  [i  162]  et 

le  comte  de  Savoie  i36G-i367],  en  faveur  de  qui  elles  avaient  été 

rendues  plus  de  deux  cents  ans  l'une  après  l'autre,  à  demander 
pardon  aux  évêques  qui  avaient  été,  par  leurs  sollicitations,  injus- 

tement dépouillés  de  leurs  droits. 

Qu'il  n'y  avait  qu'une  donation  faite  par  l'empereur  Charles  V, 
dernier  mort,  qui  ne  saurait  être  valable  comme  étant  subreptice 
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et  rendue  en  Es|)agne  sans  connaissance  de  cause  eL  sans  avoir 

ouï  les  Genevois  dans  leurs  défenses,  en  faveur  du  duc  de  Savoie, 

beau-frère  de  cel  empereur,  laquelle  donation  ne  pouvait  |ias 

d'ailleurs  être  faite  à  ce  prince  comme  à  un  membre  de  l'Empire, 

parce  qu'il  était  assez  connu  que,  depuis  plus  de  cent  ans,  les 
comtes  ou  ducs  de  Savoie  ne  se  rencontraient  plus  aux  journées 

impériales  et  ne  contribuaient  plus  aux  frais  de  l'Empire. 

Qu'enfin,  par  rapport  au  titre  que  le  duc  de  Savoie  prétendait 

s'attribuer  à  cause  du  vicariat,  la  réponse  était  bien  facile  :  qu'en- 

core que  cet  office  appartînt  à  ce  prince,  il  ne  pouvait  pas  l'étendre 
sur  les  limites  d'autrui.  Tels  furent  les  ordres  donnés  à  Jean- 

François  Bernar'd.  Nous  verrons  dans  l'année  suivante'  quelle 
réponse  on  lui  Ht  à  Berne  et  quelles  furent  les  suites  des  affaires 

des  Bernois  avec  les  Savoyards. 

Je  trouve  qu'au  commencement  de  l'année  i56o,  l'on  fit  quel- 
ques règlemens  concernant  la  discipline  ecclésiastique  et  le  Consis- 

toire', sur  une  représentation  qui  fut  faite  par  Calvin  et  par  Viret, 
en  suite  de  laquelle  il  fut  ordonné  par  le  Petit  et  par  le  Grand  Con- 

seil, selon  l'avis  de  ces  minisires  et  de  leurs  coUèg'ues  :  que  pour 

mieux  distinguer  qu'elle  ne  l'avait  été  jusqu'alors  dans  Genève, 
la  police  ecclésiastique  de  la  juiidiclion  temporelle,  et  pour  la 

mettre  sur  le  pied  qu'elle  était  du  temps  de  la  primitive  Eglise,  il 

n'y  eût  plus  de  syndic  qui  présidât  à  l'avenir  au  Consistoire  et  qui 
y  portât  le  bâton,  mais  que  le  syndic  fût  dans  cette  assemblée  sur 

le  même  pied  que  les  autres  anciens  ;  que  la  charge  d'ancien  du 
Consistoire  ne  donnant  ni  profit  ni  crédit,  l'on  n'eût  en  vue,  dans  le 

choix  de  ceux  sur  qui  l'on  jetterait  les  yeux  pour  faire  cette  fonc- 

tion, (pie  de  s'attacher  aux  plus  propres,  et  que,  pour  cet  effet,  l'on 

ne  se  bornerait  pas  aux  citoyens,  comme  l'on  avait  fait  jusqu'alors, 

mais  que  l'on  choisirait  indifférennnent  pour  anciens  du  Consis- 

toire, et  citoyens  et  bourgeois,  pourvu  qu'ils  fussent  du  Conseil  des 

'  Voy.  ci-après,  p.  3.'tO.  ont  été  imprimés  à  la  suite  des  Ordoii- 
°  \\.  {).,  vol.  53,  foo  184  vn-18.T,  IBt;  iiauces   ei-clesiastiques   de   1361,   Calvini 

et  vo,   187  ;  vol.  tiii,  f»  S  v»  (liO  janvier,  opéra,  t.  X,  col.   120-124.  Voy.  ci-après, 
1er,  2  et  9  février).  Calvini  opéra,  t.  XXI,  p.  354.  —  Rojîet,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  287- 
Annales,  col.   726  728.  —  Ces  rèiileinens  281).  (Note  des  éditeurs.) 
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Deux  Cents,  comme  le  |>roscrivaieiil  les  Eflils;  que  les  miuislres 

élus  fussent  à  l'avenir  annoncés  au  peuple,  afin  que  ceux  (jui 
auraient  à  dire  quelque  chose  contre  eux  pussent  être  ouïs,  et  (pie 

la  même  chose  se  pratiquât  à  l'égard  des  anciens;  enfin  i\\w  les 
noms  de  ceux  qui,  après  avoir  é(é  excommuniés,  auraient  |)Hru 

rebelles  au  Consistoire,  fussent  publiés  dans  l'église,  afin  (pie 

chacun  s'abstînt  de  leur  compagnie,  et  que  ceux  (pii  auraient 
commis  quelque  grand  scandale,  méritant  réparation  publi(pie, 

la  fissent  dans  l'église. 

Nous  avons  vu  ci-devant  '  (pie  les  persécutions  exercées  en 
Angleterre  contre  les  réformés,  sous  le  règne  de  la  reine  Marie, 

avaient  fait  sortir  bien  des  gens  de  ce  royaume  ;  que  plusieurs 

avaient  choisi  Genève  pour  le  lieu  de  leur  refuge  et  y  avaient 

formé  une  église  anglaise.  Les  persécutions  ayant  cessé  par  l'avè- 
nement d'Elisabeth  à  la  couronne,  et  la  religion  réformée  y  étant 

dans  une  situation  florissante,  les  Anglais  réfugiés  dans  Genève 

pensèrent  à  retourner  au  plus  tôt  dans  leur  patrie.  Mais  avant  que 

partir,  ils  crurent  (pi'il  était  de  leur  devoir  de  prendre  congé  du 

Conseil.  Ils  s'y  présentèrent,  pour  cet  effet,  le  3o  mai  où,  après  avoir 
remercié  la  Seigneurie  par  la  bouche  de  Guillaume  Whitinghain  % 

bourgeois,  des  biens  et  des  honnêtetés  ([ui  leur  avaient  été  faites 

dans  Genève  et  offert  tous  les  services  f[ui  pouvaient  dépendre 

d'eux,  ils  présentèrent  un  livre'  où  étaient  écrits  leurs  noms  et  ceux 

de  leurs  enfants,  pour  marque  de  l'engagement  où  ils  étaient 
entrés,  et  dans  lequel  ils  voulaient  continuer  de  vivre,  de  gens 

dévoués  au  service  d'une  Ville  qui  les  avait  accueillis  avec  beau- 
coup de  bonté,  les  uns  ayant  été  reçus  habitans  et  les  autres  admis 

à  la  bourgeoisie.  On  leur  donna  à  tous  attestation  de  leur  bonne 

conduite  et  on  leur  accorda  le  congé  qu'ils  demandaient.  Ils  emme- 

nèrent avec  eux  un  des  ministres  de  l'église  de  Genève;    c'était 

'  T.  III,  p.  646.  ^  «  Livre  îles  Anglais   ««  Arcii.   de 
-  R.  (',.,  vol.  06,  fa  i't  yo.  —  Roset,  Genève,  Manuscrilx  historique.^,  n"  120.— 

onvr.  oilé.  liv.   VI,  chap.  58,  p.  4:!7.  —  Voy.  Th.  Heyei-,  ouvr.  cité.  p.  ;ii7-350. 
Th.  Heyer,  Notice  sur  la  colonie  anglaise  (Note  des  éditeurs.) 
établie  à  Genève  de    1555  à   1560,   dans 

M.  D.G.,  t.  IX,  p.  346.  (Note  des  éditeurs.) 
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Nicolas  Des  Gallars',  de  qui  Calvin  parle  avec  beaucoup  d'éloge  et 

que  l'évoque  de  Londres  avait  demandé  à  la  Compagnie  des  minis- 

tres pour  être  le  pasteur  de  l'église  française  «Hahlie  depuis  peu 

dans  cette  capitale,  lequel  l'on  crut  ne  pouvoir  pas  refuser  aux 

prières  de  ce  prélat,  quoiqu'on  se  fît,  d'un  autre  côlé,  beaucoup  de 
peine  de  se  priver  de  son  ministère  qui  faisait  beaucoup  de  fruit 
dans  Genève. 

Il  paraît  assez,  par  divers  exemples  (pie  nous  avons  rapportés 

en  plusieurs  endroits  de  cette  Histoire,  que  l'on  était  porté  à  punir 
dans  Genève  les  crimes  avec  beaucoup  de  rigueur.  Cette  année 

i5Go  en  fournit  deux  exemples  remarcpiables,  et  que  Spon^  dit 
tenir  de  la  sévérité  de  l'ancienne  Rome.  Un  nonnné  Henri  Phi- 

lippe, convaincu  d'être  tombé  plusieurs  fois  dans  le  crime  d'adul- 
tère pour  lequel  même  il  avait  été  châtié  il  y  avait  longtemps, 

ayant  été  accusé  d'avoir  commis  depuis  peu  le  même  crime  et  mis 
en  prison  pour  en  répondre,  fut  condamné,  après  avoir  avoué  le 

cas,  au  fouel  public'.  Le  prévenu,  trouvant  cette  peine  trop  rude, 
recourut  au  Conseil  des  Deux  Cents  pour  en  obtenir  grâce,  mais  il 

fut  fort  trompé  dans  ses  espérances.  Le  Grand  Conseil,  trouvant 

que  le  Conseil  ordinaire  en  avait  usé  envers  lui  avec  trop  de  dou- 
ceur vu  son  obstination  dans  le  mal  et  ses  fréquentes  récidives, 

ordonna  que  son  procès  serait  examiné  de  nouveau  avec  toute 

l'exactitude  possible,  et  qu'il  serait  ensuite  condamné  suivant  ce 
qui  résulterait  de  ces  nouvelles  procédures.  Le  Conseil  ordinaire, 

juge  des  causes  criminelles,  ayant  donc  repris  cette  affaire,  trouva 

qu'il  méritait  d'avoir  la  tête  tranchée,  ce  qui  fut,  exécuté  au  mois 
de  mai  de  cette  année.  Roset*  dit  que  le  criminel  se  plaig'nit  avec 

beaucoup  d'amertume  de  ce  jugement  et  qu'il  se  récria  fort  à 
l'injustice.  Je  trouve  entre  les   articles  de  son  procès  un  qui  est 

'  W.  C,    vol.  ii(i.   fos  30,  :!2  vo.  :{.g  ■  Histoire  de  Getii'w,  éd.   de    1730, 

(19  et  26  avril,  3  mai).  -  Voy.  la  lettre  t.  I,  p.  305-30fi. 

de  l'église  fram-aise  de  Londres  à  Calvin.  '■'  l^rocès  criminels,  n»  911;  —  Reg. 
datée  du  18  mars,  et  les  réponses  adies-  des  adaires  criminelles,  vol.  "2.  î°^  HO  v°- 

sées,   vers  le  13  mai.  par  Calvin  à  celte  !»i  v»  (30  avril-13  mai). 

église  et  à  l'évêque  de  Londres,  dans  Cal-  *  Onvr.  cilé,  liv.  VI.  cliap.  39,  p.  438. 
vini  opéra,  t.  XVIII,  nos  3170,  3199-3201. 
{Noie  des  éditeurs.) 
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assez  singulier  et  qui  contribua  beaucoup  à  déterminer  ses  juges  à 

prononcer  une  sentence  de  mort  contre  lui.  C'est  qu'il  avait  depuis 

quinze  ans  une  figure  enqireinte  sur  du  verre,  qu'il  a|)pelait  un 

diable  familier,  par  le  moyen  duquel  il  s'était  vanté  de  savoir  les 

infidélités  que  sa  femme  entreprendrait  de  lui  faire,  ce  (ju'on 
regardait  comme  une  espèce  de  sortilège,  la([uelle  figure  il  avait 

gardée  depuis  ce  temps-là,  quoique  le  Conseil  cl  le  Consistoire, 
(|ui  furent  aussitôt  informés  de  la  chose,  lui  eussent  ordonné  de 
briser  le  diable  familier. 

Au  mois  de  décemlire  île  la  même  année,  un  nommé  Jafjues 

Le  Neveu,  bourg-eois  de  Genève,  marchand  banquier,  fut  mis  en 

prison  pour  senijjlables  crimes'.  Il  avait  sa  femme  vivante,  et 

cependant  il  s'était  abandonné  sans  aucune  retenue,  depuis  plu- 
sieurs années,  à  commettre  adultère  avec  diverses  femmes  mariées, 

ce  qu'il  avoua  au  magistrat  (jui  le  condamna  de  même  à  avoir  la 
tête  tranchée.  Il  ne  se  plaignit  pas  de  la  sévérité  de  cette  sentence, 

comme  avait  fait  celui  qui  avait  été  exécuté  au  mois  de  mai  ;  Roset  ' 

rapporte  que,  bien  loin  de  le  faire,  il  louait  la  justice  de  ce  jug'e- 

ment,  témoignant  une  grande  repentance  de  la  vie  infâme  qu'il 

avait  menée,  et  d'avoir  voulu  faire  croire,  par  de  beaux  dehors  de 

piété,  qu'il  était  attaché  à  la  religion  et  à  ses  devoirs,  quoiqu'il  fût 

dans  le  fond  un  impie  et  qu'il  s'abandonnât  en  cachette  aux  plus 
grands  e.xcès  de  la  débauche  des  femmes.  Outre  ces  deux  exemples 

de  sévérité  extraordinaire  envers  les  adultères,  j'en  trouve  encore 

d'autres  dans  la  même  année,  et  entre  autres  celui  d'une  femme 
mariée,  qui,  pour  avoir  commis  à  diverses  fois  ce  crime  avec  son 

valet,  fut  condamnée  à  être  noyée  dans  le  Rhône. 

Nous  avons  vu  '  que  les  réformés  commencèrent  à  avoir  quelque 

r(''pit  en  France,  après  la  mort  de  François  II.  Cette  situation 
plus  avantageuse  de  la  religion  continua  pendant  quelque  temps, 

jusque-là  que  le  roi  de  Navarre  et  le  prince  de  Condé  faisaient 
publiquement  prêcher  des  ministres  dans  le  palais  royal,  où  toute 

la  cour  allait  avec  tant  d'empressement,  comme  le  dit  Mézeray*, 

'  Procès  criminels,  n»  944:  —  l^eg.  '  Ubi supra. 
desalTaireseriminelles.vol.2,f»si26vo-131  '  P.  312-313. 

(19  décembre  lo60-2  janvier  1.j61).  ■*  Ouvr.  cité.  t.  III,  p.  33. 

21 
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qu'il  ne  se  trouvait  personne  à  la  messe  rlu  roi.  Les  grands  sei- 

g-neurs  du  parti  callioliqae,  scandalisés  de  l'indulgence  de  la  reine 
Catherine  de  Médicis  en  faveur  des  nouvelles  opinions,  lui  en  fai- 

saient des  plaintes  très  amères,  auxquels  elle  répondait,  pour  les 

apaiser,  (pie  la  bonne  politique  exigeait  absolument  d'elle  qu'elle 

eût  celte  complaisance  pour  deux  princes  d'un  aussi  haut  rang  que 

l'étaient  le  roi  de  Navarre  et  le  prince  de  Coudé  ;  cependant  qu'elle 

trouverait  des  moyens  pour  arrêter  le  progrès  d'une  tloctrine  qui 

ne  s'était  déjà  fait  (jue  trop  de  sectateurs  dans  le  royaume.  Entre 

les  mesures  qu'on  pouvait  prendre  pour  cela,  elle  employa  celle 

d'empêcher  les  ministres  d'aller  et  de  venir  en  France  aussi  librement 

qu'ils  avaient  fait  jusqu'alors,  et,  pour  cet  effet,  elle  fit  écrire  des 
lettres  au  nom  du  jeune  roi  Charles  IX,  sou  fds,  aux  seigneurs 

de  Genève,  par  lesquelles  ce  prince  marquait  que  son  con- 

seil, s'étant  appliqué,  aussitôt  après  son  avènement  à  la  couronne, 
à  examiner  quelle  était  la  source  de  tant  de  divisions  qui  avaient 

affligé  et  qui  affligeaient  actuellement  son  royaume,  avait  trouv('' 
que  rien  n'y  avait  plus  contribué  que  les  prédicateurs  qui  y  avaient 
été  envoyés  par  les  principaux  ministres  de  Genève,  et  que,  pour 

remédier  à  ces  maux  et  ramener  dans  ses  états  la  paix  et  la  tran- 

([uillilé,  il  priait  les  seigneurs  de  celte  ville  de  rappeler  tous  les 

ministres  qui  y  étaient  allés  de  leur  part,  et  d'empêcher  (pi'il  n'y 
en  allât  d'autres  dans  la  suite.  J'ai  cru  que  je  ferais  plaisir  aux 
lecteurs  de  rapporter  ici  ces  lettres,  telles  que  je  les  ai  trouvées  dans 

le  propre  original  '  : 

Charles,  par  la  grâce  de  Dieu  roy  de  France. 

Très  cliers  et  l3ons  amys, 

Nous  avons  trouvé  à  nostre  advènement  à  ceste  couronne  que  le  feu 

roy,  nostre  très  ctier  seigneur  et  frère,  avoyt,  par  grande  et  meure  délibé- 

'  P.  H.,  n"  1714;  impr.  dans  J.  Gaberel,  Histoire  de  l'église  de  Genève,  t.  I, 
Genève,  18S8,  Pièces  justifiealives,  p.  201 ,  et  dans  Calvini  opéra,  t.  XVIII,  n»  3324  ;  — 
R.  G.,  vol.  o6,  fo  137  (27  janvier  1.561).  -  Roset,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  ctiap.  64,  p.  442. 
—  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  67  et  suiv.  —  Voy.,  dans  les  Lettres  de  Catherine  de 
Médicis  (éd.  La  Ferrière,  t.  1,  Paris,  1880,  p.  374),  une  lettre  de  la  reine  à  Goij^net, 

ambassadeur  en  Suisse,  datée  d"()rléan>*,  23  Janvier.  (Note  des  éditeurs.) 
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ration,  convocqué  les  Estatz  généraulx  île  son  royaiinn'.  soiiliz  espérance 
princiiiallemeiit  de  lominiinicqiier.  avec  .ses  bons  el  ioyaulx  siibgeclz,  des 
troubles,  émotions  et  suliiévalions  qui  luy  avoienl  esté  suscitez  en  diverses 

provinces  de  son  Estât,  allin  de  i-egardei-  a  y  donner  une  bonne  et  prompte 

provision.  Et  pour  ce  qu'il  a  esté  advisé,  après  son  lres|>as,  que  nous  ne 
debvions  laisser  de  poursuivre  et  mectre  à  elïect  el  exécution  une  si  saincte, 

louable  et  recornmandable  intention  et  entreprise,  nous  avons  assemblé  en 

ceste  ville  tous  lesdictz  Estatz  généraulx.  avec  lesquelznous  nous  sommes  jà 

résoluz  de  plusieurs  clioses  grandement  requises  et  nécessaires  àlaseureté  et 

conservation  de  uostre  Estât.  El  s'estant  cogneu  que  l'une  îles  plus  importantes 

provisions  qui  reste  encores  à  donner  est  celle  i\m  concerne  l'obéyssance 
que  noz  subgectznous  doibvent. —  en  laquelle  il  est  malaysé  de  les  contenir 
si  nous  ne  faisons  cesser  entre  eulx  toutes  causes  de  troubles,  séditions  el 

divisions,  desquelz  il  ne  peull  advenir,  à  quelque  royaume  et  républicque 

que  ce  soyt,  que  une  lamentable  et  calamiteuse  ruyne  et  perdition,  et  si  nous 
ne  donnons  ordre  que  nosdictz  subjectz  vivent  en  unyon  et  concorde  et  en  la 

mutuelle  amityé  et  bénévolence  qu'ilz  se  doibvent  les  ungs  aux  autres  natu- 
rellement, —  nous  avons  fort  songneusemenl  et  curieusement  faict  resercher 

la  source  et  origine  de  telles  divisions.  alTin  que.  la  cause  du  mal  cogneue, 

nous  y  puissions  faire  applicquer  les  remèdes  propres  et  convenables  à  sa 

garison. 

Et,  après  s'estre  vérillîé  que  sa  principalle  naissance  vient  de  la  malice 

d'aucuns  prédicans  et  dogmalisans,  la  pluspart  envoyez  par  vous  ou  les 
principaulx  ministres  de  vostre  ville,  lesipielz,  abusans  du  nom,  tiltre  et 

pureté  de  la  religion  dont  ilz  se  disent  faire  profession,  ne  se  sont  pas  con- 

tentez d'aller  de  maison  en  maison  semer  diversitez  d'oppinions  et  de  doc- 

trines en  ladicle  religion,  et  d'imprimer  tacitement  et  ocultement  es  espritz 
de  la  pluspart  de  noz  subjectz  une  pernicieuse  et  darapnable  désobéissance; 

mais,  par  infiniz  libelles  diffamatoires  qu'ilz  ont  composez  et  semez  partout, 

et  par  prescbes  qu'ilz  ont  faictes  en  convocations  et  assemblées  de  grand 
nombre  de  nostre  peuple,  ont  bien  osé  publicquement  animer  et  exciter 

nostredict  peuple  à  une  ouverte  sédition,  comme  il  s'est  veu  en  [ilusieurs 
endroiclz  et  provinces,  au  grant  et  éminent  péril  et  danger  de  tout  cest 

Estât,  — nous  avons,  par  l'advis  de  nostre  très  chère  et  très  amée  dame  et  mère 
la  royne.  de  nostre  très  cher  et  très  amé  oncle  le  roy  de  Navarre  et  des 

autres  princes  de  nostre  sang  et  gens  de  nostre  conseil  privé,  conclud  et 

résolu  vous  escripre  la  présente  pour  vous  prier  que  vous  révocquez  et 

rappeliez  en  premier  lieu  tous  les  prédicans  et  dogmalisans  qui  ont  esté  par 

vous  ou  vosdictz  ministres  envoyez  en  cedict  royaume;  et  pour  le  second  vous 

donnez  si  bon  ordre  pour  garder  et  empescher  qu'il  n'en  vienne  plus,  que 
nous  n'ayons  aucune  occasion  de  nous  en  douloir  à  l'avenir.  Aullrement 
où  vous  continuerez,  après  la  réception  de  ceste  lettre,  à  remplir  nostre- 
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(lict  royaume  de  telle  sorte  de  gens,  nous  estimerons  que  ce  ne  sera  à  autre 
intencion  que  pour,  par  leur  moyen,  troubler  le  repos  de  nostredict  Estât, 
et  par  une  pernicieuse  semence  de  dissensions  et  divisions  exciler  nosdictz 

subjectz  à  désobéyr,  contre  les  sainctz  commandemens  de  Dieu,  à  nous 

qu'il  a  constitué  leur  prince  et  roy.  et  à  prandre  les  armes  les  ungs  allen- 
contre  des  autres,  poui'  essayer  de  ruyner  par  noz  propres  forces  ce  que 
vous  ne  pouvez  endommaiger  autrement.  Auquel  cas,  si  nous  nous  ressen- 

tons allencontre  de  vous  d'une  si  téméraire  entreprise  et  si  périlleuse  et 
dommageable  à  nous,  noz  royaumes,  pays  et  subjectz,  nous  aurons  Dieu  et 

le  monde  pour  tesmoinglz  que  ce  sera  avec  grande,  juste  et  raisonnable 
occasion. 

Et  sur  ce,  très  chers  et  bons  amys.  nous  prierons  Dieu,  en  attendant 

la  responce  que  vous  nous  ferez  à  la  présente,  qu'il  vous  ayt  en  sa  très 
saincte  et  digne  garde. 

Escript  à  Orléans,  le  xxiii"  jour  de  janvier  1560'. 
Charles. 

Bourdin. 

Ces  lettres  menaçantes  furent  apportées  par  un  exprès  arrivi' 

en  poste  à  Genève  sur  la  fin  de  janvier.  Après  qu'elles  eurent  été 

lues,  l'on  fit  venir  les  ministres  en  Conseil  et  on  leur  fit  part  des 

plaintes  que  faisait  le  roi  contre  eux;  (^lalvin,  Bourgoing-,  Cop, 

Colladon  et  de  Bèze  s'y  rencontrèrent.  A  quoi  ils  répondi- 

rent %  après  avoir  consulté  ensemble,  qu'ils  étaient  fâchés  d'être 

blâmés  à  tort  comme  ils  l'étaient  ;  qu'à  la  vérité  ils  ne  pouvaient 

nier  (|ue  quand  quelqu'un  s'était  adressé  à  eux,  et  qu'ils  l'avaient 

cru  propre  à  édifier  l'Eglise,  ils  l'avaient  exhorté  à  faire  son  devoir, 

c'est-à-dire  tout  ce  qui  dépendait  de  lui  pour  étendre  la  connais- 

sance de  l'Evangile,  comme  Jésus-Christ  l'ordonne  ;  mais  qu'on 

leur  faisait  tort  de  leur  imputer  d'être  cause  des  troubles  de 

France,  puisque,  bien  loin  d'y  avoir  contribué  ou  de  les  avoir 

fomentés,  ils  avaient  détourné,  autant  qu'ils  avaient  pu,  d'aller  à 

Amboise  ceux  qu'ils  avaient  sus  qui  se  préparaient  à  partir  pour 

avoir  part  à  cette  entreprise,  et  qu'ils  étaient  si  surs  de  leur 

innocence  qu'ils  ne  seraient  pas  embarrassés  à  se  justifier  devant 

le  roi  même,  s'il  était  nécessaire. 

'  Styli»  pascal.  (JVo(e  des  hUteurn.)  '  R,  C,  vol.  ."itî.  fo  137  (2S  jnnxier). 
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\jC  Conseil,  a()r('s  avoir  ouï  la  jiislilicalion  des  ministres, 

n''])on(lil  au  roi,  par  l'exprès  même  ([u'il  avait  envoyé,  d'une 

manière  conforme  à  ce  (pi'ils  avaieni  dil.  Je  rapporterai  ici  tout  au 

lonj^-  la  lettre  (|ui  fut  envoyée  à  ce  prince  à  ce  sujet,  et(|ue  je  trouve 

écrile  de  la  propre  main  de  Calvin,  (pii  l'avait  composée  '  : 

Au  roy  très  chrestien. 

Sire,  aians  ouy  les  lettres  de  voslre  Majesté,  combien  que  nous  eussions 

excuse  facile  pour  vous  contenter,  toutefois  nous  avons  esté  bien  marris  de 

ce  (]u'on  nous  avoit  chargé  d'eslre  en  partie  cause  des  troubles  qui  sont 
advenus  depuis  quelque  temps  en  vostre  royaulme.  Nostre  petitesse  ne  nous 

perniect  pas  d'alléguer  quelz  services  nous  avons  faict  à  voz  prédécesseurs 

pour  nous  monstrer  atïectionnés  à  la  couronne  de  France,  tant  qu'on  eût 

peu  désiier  de  nous.  Si  est-ce.  Siie,  que  le  bon  vouloir  n'y  est  pas  defTailly, 
et  aussi  l'elïect  s'en  est  monstre,  comme  Dieu  nous  en  a  donné  quelque 

moien.  Parquoy,  Sire,  pour  le  temps  passé  nous  prions  vostre  Majesté  qu'il 
luy  plaise  accepter  la  dévotion  que  nous  avons  eu  tousjours  et  de  longtemps, 

et  en  laquelle  nous  avons  continué,  comme  un  tesmognage  du  désir  que 

nous  aurions  de  servir,  en  tant  (]u'en  nous  seroit,  au  repos  et  prospérité  de 
voslre  royaulme,  et  procurer,  si  nostre  faculté  le  portoit,  que  vostre  Majesté 

fust  obéie  comme  elle  doit.  Mais  a(Bn  qu'il  ne  semble,  Sire,  que  soubs  cette 
généralité  nous  vueillons  rien  cacher,  nous  protestons  en  vérité  devant 

Dieu  que  jamraais  ne  nous  sommes  meslés  d'envoler  gens  en  vostre 

royaulme.  comme  vostre  Majesté  en  a  esté  informée,  qui  plus  est  nous  n'en 
avons  jamais  esté  requis  et  ne  s'est-on  pas  adressé  à  nous.  Tellement  qu'il  ne 
se  trouvera  que  jauimais  nul  de  nostre  sceu  ou  congé  ou  adveu  soit  allé  prescher 

ne  ça  ne  là,  sinon  un  qui  nous  a  esté  demandé  pour  la  ville  de  Londre.  Non 

pas  que  nous  ti'ouvions  maulvais  que  la  pure  chrestienté  soit  restablie  par- 
tout. Comme  aussi  nous  supplions  vostre  Majesté,  Sire,  avec  son  conseil,  de 

ne  penser  que  nous  vueillions  périr  à  nostre  escient,  et  perdre  nos  paovres 

âmes  qui  ont  esté  si  chèrement  racheptées  par  le  précieus  sang  du  Filz  de 
Dieu.  Parquoy  nous  désirerions  bien  que  la  doctrine  en  laquelle  nostre  salut 

nous  est  asseuré,  eût  son  cours  partout.  Mais  "  nous  congnoissons  bien 
nostre  portée,  et  ne  présumons  point  tant  que  de  vouloir  réformer  des 

granspaïs,  estans  assez  empeschez  de  nous  tenir  paisibles  en  toute  humilité 
en  la  petite  condition  en  laquelle  Dieu  nous  a  mis. 

'  Copie   de  lettres,  vol.  6,   l'»»  1S8-  '  Ce  qui  suit,  jiisiiu'à  :  Dieu  now.s  a 
189;   iiiipr.  dans  Caloini  opéra,  t.  XVIII,  mis,  est  écrit  en  marine,  d'une  aulre  main. 
no  3329  ;  —  B.  C,  vol.  .W,  f»'  137  vo-I38  [Noie  des  éditeurs.) 
(28  janvier).    {Note  des  éditeurs.) 
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Mais  pour  ce  que  les  lettres  portoient  que  cellii  pouvoil  eslre  f.ucl  [nu- 

quelques-uns  des  principauls  ministres  de  nostre  ville,  doublant  pour 

l'ambiguité  du  mol  que  cella  ne  s'adressât  à  nos  ministres  et  pasteurs  qui 
nous  enseignent  en  la  vérité  de  Dieu,  nous  les  avons  appelles  pour  en 

sçavoir  plus  certeinement  ce  qui  en  estoit,  affin  d'en  satisfaire  pleinement 

à  vostre  Majesté.  Lesquelz  nous  ont  respondu  qu'ilz  ne  nient  pas  (piant 

quelques-uns  se  sont  adressés  à  eus.  selon  qu'ilz  les  ont  trouvé  de  quelque 

sçavoir  et  grâce,  qu'ilz  ne  les  aient  exhortez  à  s'emploier  partout  où  ilz 

viendroient  pour  l'advancement  de  l'Évangile.  Car  puisqu'ilz  tiennent  et 

sont  persuadés  que  la  doctrine  qu'ilz  portent  est  de  Dieu,  tendante  à  ce 

qu'il(z)soitdeuement  et  purement  servy  et  honoré,  que  la  grâce  qu'il(z)  nous 
a  faicte  par  nostre  Seigneur  Jésus-Christ  soit  cogneue,  comme  il  appartient, 
et  que  tous  cognoissent  le  droict  chemin  de  salut  pour  y  pervenir,  il  ne  se 

peult  faire  qu'ilz  ne  désirent  qu'elle  soit  semée  partout,  tant  à  ce  que  Dieu 
soit  glorifié  que  pour  le  soing  qu'ilz  sont  tenus  d'avoir  de  tous  chresliens. 

Et  en  cela,  .Sire,  ilz  s'excusent  (ju'iiz  n'ont  pensé  nullement  offenser*  vostre 

Majesté,  veu  que  c'est  le  souverain  bien  de  tous  roys  et  princes  de  faire 
hommage  à  celluy  qui  leur  donne  de  régner,  et  qu'il  leur  est  notamment 
commandé  de  baiser  nostre  Seigneur  Jésus-Christ  en  signe  d'obéissance. 

Touchant  d'esmovoir  trobles  et  séditions  entre  voz  subjetz,  ilz  pro- 
testent que  leur  intention  ne  fut  jamais  telle,  mais  qu'ilz  ont  mys  poyne  de 

tout  leur  pouvoir  d'obvier  et  d'empêcher  (pi'il  ne  se  fit  nulle  esmeute  ;  qu'ilz 
n'ont  jamais  donné  conseil  de  rien  changer  ou  attenter  en  Testât  public, 
mais  ont  exhorté  tous  ceux  qui  les  ont  voluz  croire,  et  induitz  à  se  tenir 

quoys  en  la  subjection  de  leur  prince.  Et  s'il  est  advenu  quelques  esmo- 

tions,  c'a  s'este  à  leur  grand  regret  et  non  pas  qu'ilz  en  ayent  donné  occa- 

sion, en  sorte  que  ce  soit.  Mesme  tant  s'en  faut  qu'ilz  ayent  favorisé  à  nulles 
enlreprinses.  qu'ilz  se  fussent  voluntiers  etlorcez  à  les  réprimer.  En  somme, 

ilz  nous  ont  déclairé  qu'ilz  n'ont  jamais  adhéré  à  nuls  conseilz  d'excez  et 

de  p'ort  d'armes,  mais  les  ont  condamnés,  et  qui  plus  est  n'ont  jamais  con- 

seillé d'occuper  temples,  pour  rien  attenter  en  public  sans  autorité  et  congé 
des  feu  roys,  voz  prédécesseurs.  Et  de  tout  cela  ilz  se  sont  otî'ertz  de  se 
justiffler  et  approver  leur  innocence,  Sire,  toleffois  et  quantes  qu'il  plaira  à 

vostre  Majesté  les  ouïr.  De  nostre  part,  tant  s'en  faut,  Sire,  que  jamais 
nous  ayons  esté  consentans  à  nulles  entreprinses  qui  fussent  pour  mettre 

piques  et  divisions  entre  voz  subjetz  ou  trobler  la  Iranquilité  de  vostre 

Estât  ou  exposer  voz  pays  en  dangier,  que  quant  il  y  a  heu  quelque  bruit, 
nous  avons  donné  ordre  et  deffendu.  sus  poyne  rigoreuse,  que  nul  des 

nostres  ne  bougeât.  Et  quant  il  vous  plaira.  Sire,  de  vous  enquérir  à  la 

'  La  lin  de  la  lettre,  à  partir  du  mut  ojfensev,  n'est  pins  de  la  main  de  Calvin. 
(Noie  des  éditeurs.  I 
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vérilé  cuinmeiit  il  en  va.  vous  Irovei'ez  ijuc  nous  iriieiissions  [wu  nous  y 

porter  plus  fidèlement,  comme  nous  promettons  pour  l'advenir  de  ne  don- 
ner occasion  à  vostre  Majesté  de  penser  autrement  de  nous  que  de  ceux  qui 

vous  sont  très  allectionnez  et  humbles  serviteurs,  vous  supliant,  Sire. 

(]u'il  vous  plaise  nous  faire  ce  bien,  s'il  est  cogneu  que  nous  défallions  en 
sorte  ([ue  ce  soit,  de  nous  en  advertir.  et  vostre  Majesté,  avec  son  conseil, 

cognoisli'a  (jue  nous  sommes  prestz  et  enclins  à  luy  complaire. 

Sii-e,  après  nous  eslre  très  humblement  recommandez  à  vostre  bonne 
grâce,  nous  prierons  Dieu  vous  tenir  en  sa  sainte  protection,  vous  donner 

bonne  vie  et  longue,  et  augmenter  en  tout  bien  vostre  coronne.  Donné  à 

Genève,  ce  mardy  xwiir'  de  janvier  1561.  pris  à  la  Nativité. 

Les  très  humbles  serviteurs  de  vostre  Majesté, 

Les  Sindicques  et  Conseil  de  Genève. 

Rose!  '  remarque  ([ue  le  roi  de  France  et  son  conseil  étaient 
fort  en  colère  contre  les  Genevois,  et  la  chose  paraît  assez  par  la 

lettre  de  ce  prince,  dont  les  expressions  menaçantes  étaient 

capables  de  faire  trembler  un  Etat  beaucoup  plus  puissant  ([ue  la 

république  de  Genève.  Cependant,  soit  que  la  réponse  que  l'on  fit 

au  roi,  et  que  nous  venons  de  transcrire,  l'eût  satisfait,  soit  que 

les  affaires  de  la  religion  en  France  devinssent  meilleures  qu'aupa- 
ravant, comme  elles  le  devinrent  en  effet,  et  que  par  conséquent  le 

crédit  des  princes  et  des  grands  seig-neurs  réformés  fût  augmenté 

considérablement,  non  seulement  ces  menaces  n'eurent  aucune 

suite,  mais  l'on  apprit  même  que  le  roi  et  son  conseil  avaient  été 

satisfaits  de  la  manière  dont  les  Genevois  s'étaient  excusés  de 
leur  conduite. 

Dans  le  même  temps,  le  duc  de  Savoie  persécutait  cruellement 

ses  sujets  de  la  vallée  d'Angrogne  qui  faisaient  profession  de  la  reli- 

gion réformée.  L'historien  de  Savoie  Guichenon  '  rapporte  que 
Philibert-Enunanuel  voulut  d'abord  les  ramener  dans  le  sein  de 

l'Église  romaine  par  les  voies  de  la  douceur  et  de  la  persuasion, 

mais  que,  n'ayant  rien  pu  gagner  de  ce  côté-là  et  ayant  appris  que 
ces  peuples  avaient  demandé  des  troupes  à  Genève  et  en  Dauphiné, 

'  Ouvr.  cité.  liv.  VI,  cliap   6.1  et  66.  -  Oiivr.  cité,  p.  680-681. 

p.  IW  i'w. 
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il  envoya  quelques  compagnies  dans  celte  vallée,  sous  les  ordres 

de  Raconis,  pour  les  ranger  à  la  raison  ;  (|ue  ce  capitaine  les  défît 

et  se  rendit  maître,  incontinent,  de  toute  la  vallée  d'Angrogne. 

Qu'après  cela  les  habitans  de  cette  vallée  ayant  abjuré  leur 
religion,  ils  turent  renvoyés  chacun  dans  leur  maison,  quoique 

le  duc  eût  été  d'abord  d'avis  de  les  disperser  dans  divers  endroits 

du  Piémont,  afin  de  les  mettre  hors  d'état  de  rien  entre|)rendre  ; 

mais  qu'ils  ne  furent  pas  plus  tôt  arrivés  chez  eux,  qu'à  la  sollicita- 
tion de  ceux  de  Genève,  ils  prirent  tous  les  armes,  résolus  de  ne 

point  reconnaître  le  duc  pour  leur  souverain,  ce  qui  obligea  ce 

prince  d'y  envoyer  de  nouveau  des  troupes  et  d'ordonner  que  le 

procès  fût  fait  à  ceux  qui  s'obstineraient  dans  leui's  senlimens, 

comme  à  des  hérétiques,  s'ils  ne  voulaient  sortir  de  l'Etat.  Que 

ceux  d'Angrogne,  ne  voulant  point  obéir  à  cet  édit,  prirent  les 
armes  et  se  saisirent  de  quelques  postes  ;  que  là-dessus  les  troupes 
de  Savoie,  étant  rentrées  dans  la  vallée  sous  les  ordres  du  comte 

de  La  Trinité,  la  reprirent  et  la  donnèrent  au  pillage  au  mois  de 

février  i  jOi  ;  que  cependant  ceux  d'Angrogne,  s'étant  maintenus 
dans  un  certain  lieu  inaccessible  où  ils  ne  purent  pas  être  forcés, 

ils  furent  en  état  de  faire  de  là  une  espèce  de  traité  avec  leur 

prince,  par  lequel  il  leur  permit  le  libre  exercice  de  leur  religion 

en  quatre  terres  des  vallées  de  Luzerne  et  en  quelques  autres  de 

celles  de  la  Pérouse  et  de  Saint-Martin,  à  condition  cependant  que 

la  messe  se  dirait  partout. 

Ce  que  Guichenon  rapporte,  ({ue  les  Genevois  favorisaient 

ceux  d'Angrogne  dans  ce  (ju'il  appelle  leur  révolte  contre  leur 
souverain,  se  disait  déjà  dans  le  temps  que  la  chose  arriva.  Je 

trouve  dans  Roset'  que  ceux  de  Genève  furent  accusés  de  leur  aider 

en  secret,  quoique  cependant,  comme  dit  le  même  auteur,  il  n'eu 

fût  rien  et  qu'on  ne  put  dire  autre  chose  d'eux,  sinon  qu'ils  priaient 

Dieu  qu'il  les  préservât  des  cruels  supplices  dont  ils  étaient  mena- 

cés, ce  qui  est  conforme  à  ce  qui  paraît,  par  les  registres  publics', 

de  cette  même  affaire,  dans  lesquels  il  est  dit  qu'ayant  été  parlé  en 
Conseil  de  la  misère  extrême  où  les  habitans  de  la  vallée  d'An- 

'  Ouvr.  cité,  liv.  VI,  cliap.  60,  p.  44:!.  ''  Vol.  06,  f»  163  (20  iii.iis). 
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gvoi^iie  avaient  été  réduits  par  la  persécution  ([uc  leur  avait  laite 

le  (lue  de  Savoie  au  sujet  de  la  reliq-ion,  et  qu'il  y  aurait  lieu  d'exa- 

miner s'il  ne  serait  pas  à  propos,  selon  le  senliuient  de  (piehpies 

personnes,  d'aider  ces  g-ens-làd'arqent  ou  de  vivres,  on  avait  trouvé 

(pi'i!  t'allail  bien  se  t;-arder  de  leur  donner  aucun  secours,  |K)ur  ne 
pas  donner  |)ar  là  aucun  sujet  légitime  de  plainte  au  ducde  Savoie, 

et  ({ue  même  l'on  devait  garder  sur  cette  affaire  de  si  grandes 

mesures,  que  les  seigneurs  du  Conseil  s'engageassent  à  no  jamais 

laisser  paraître  qu'on  en  eût  parlé  en  Conseil.  U'où  il  paraît  com- 

bien est  Faux  ce  que  nous  avons  vu  (pi'en  dit  Guiclienon,  lorsqu'il 

attribue  aux  Genevois  d'avoir  sollicité  ceux  d'Angrogne  à  prendre 
les  armes  contre  leur  souverain.  Mais  si  on  ne  se  mêla  absolument 

point  d'eux  pendant  cju'ils  furent  en  guerre  avec  leur  prince,  l'on 

crut  qu'après  qu'ils  eurent  fait  leur  paix  avec  lui,  on  pourrait, 

sans  qu'il  le  trouvât  mauvais,  exercer  à  leur  égard  les  devoirs  aux- 

(juels  l'bumanité  et  le  christianisme  engagent  ceux  (jui  font  pro- 

fession d'une  même  religion,  les  uns  envers  les  autres. 

Ils  avaient  envoyé,  au  mois  de  juillet,  deux  députés  '  de  leur 
part  à  Genève,  en  Suisse  et  vers  les  princes  et  villes  prolestantes 

d'Allemagne,  pour  obtenir  quelque  subvention  qui  les  aidât  à 
payer  une  somme  de  huit  mille  écus,  à  quoi  ils  avaient  été  taxés 

par  le  duc  de  Savoie,  laquelle  somme  il  ne  leur  était  pas  possible 

de  trouver  chez  eux,  à  cause  de  l'extrême  misère  où  la  persécution 
et  la  guerre  les  avaient  réduits.  Ces  députés,  en  passant  par  Genève, 

demandèrent  au  Conseil  une  attestation  qui  fît  foi,  auprès  des  églises 

où  ils  allaient,  de  leur  sincérité  et  qu'ils  avaient  été  envoyés  eftec- 

tivement  par  les  réformés  de  la  vallée  d'Angrogne,  laquelle  attes- 

tation leur  fut  accordée  avec  plaisir'  ;  elle  fut  même  accompagnée 
de  quelques  lettres  de  recommandation  qui  produisirent  un  très  bon 

effet.  Ces  députés,  de  retour  de  leur  voyage  en  Suisse  et  en  Alle- 

'  a  Claudio  Bergia  de  Saint-Pierre,  f»  213  v»,  avec  copie  de  la  missive  apportée 
du  marquisat  de  Saluée,  ministre  en  Itallie  par  ces  députés,  f»  214.   —   Calvin  aux 
et  en   la   vaux  de   Luserne,  et    Raiinond  ministres   de   Zurich,    14  juillet,  Calvini 

Chabriol,  de  [..a  Tour  de  Luserne,  •  R.  C,  opéra,  t.  XVIII,  n"  3442.   —   Voy.  aussi 
vol.  56,  fo  220  vo  (28  juillet).  R.  C,  vol.  .^6,  fo  227  yo  (18  aoilt).  (Note 

-  28  juillet.  Copie  de  lettres,  vol.  ti,  des  èdileurs.) 
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inai^ne,  repassèrent  par  Genève  cl  remercièrenl  le  Conseil  de  ce 

(|u'il  avait  fait  en  leur  faveur,  ce  (|ui  leur  avait  été  d'un  grand 

usage,  puisqu'à  la  considération  de  l'ég-lise  de  Genève,  ils  avaient 

obtenu  des  autres  églises  une  sonune  d'argent  considérable'.  L'on 

ne  voulut  pas,  au  reste,  ([u'ils  s'en  retournassent  chez  eux  sans 

remporter  des  marques  de  la  charité  de  la  République'.  On  leur  fit 
un  présent  do  cinquante  écus,  en  leur  faisant  en  même  temps  des 

excuses  de  ce  que  les  petites  forces  de  l'Etat  et  les  dépenses  qu'on 
était  obligé  de  faire  depuis  si  longtemps,  ne  permettaient  pas 

de  leur  accorder  une  plus  grande  subvention. 

Jean-François  Bernard,  qui  avait  été  envoyé  à  Berne  sur  la 

fin  de  l'année  précédente,  connue  nous  l'avons  dit  ci-devant',  étant 

de  retour  de  sa  députation,  rapporta  qu'après  s'être  acquitté  des 

ordres  qui  lui  avaient  été  donnés,  on  s'était  contenté  d'écouter 

simplement  ce  qu'il  avait  à  dire  pour  soutenir  les  droits  des  sei- 
gneurs de  Genève  contre  les  prétentions  du  duc  de  Savoie,  sans 

prendre  aucune  résolution  sur  la  manière  dont  il  leur  conviendrait 

de  procéder  avec  ce  prince,  les  seigneurs  de  Berne  ayant  renvoyé 

à  se  déterminer  là-dessus  a})rès  (ju'aurait  été  tenue  une  confé- 

rence qu'ils  devaient  avoir  avec  les  FribourgeoisetlesValaisans  ',  et 
qui  était  assignée  au  12''  de  janvier,  au  sujet  des  mesures  que  ces 
trois  républiques  devaient  prendre,  de  concert,  par  rapport  aux 

pays  qu'elles  avaient  conquis  sur  le  duc  de  Savoie.  Bernard  apprit 
au  reste  dans  Bei'ne  que  ce  prince  faisait  de  grands  préparatifs  de 

guerre  et  que  le  roi  d'Esjiagne  lui  avait  accordé  six  cent  mille  écus 

à  prendre  sur  le  duché  de  Milan,  et  qu'il  était  fort  à  craindre  que 
ces  préparatifs  ne  regardassent  Genève. 

'  Voy.,  entre  antres,  nue  lettre  du  inerciementsailresséeJeSl  décemhrel.Stit, 
Conseil  de  Bieune,  datéedu  29  aoilt,  accom-  à  Genève,  par  les  ministres  vaudois,  P.  H., 

pagnaut  l'envoi   à  Genève  d'une  somme  n»  1711.  (Note  des  éditeurs.) 
recueillie  pour  les  Vaudois  du  Piémont,  et  ^  P.  31o.  —  Rapport  de  i.-¥.  Bernard  ; 
une  lettre  de  Berne,  datée  du  3  janvier  ses  propositions  au  t^onseil  de  Berne  et 

l.'itiâ.  annonçant  les  dons  du  duc  de  Wur-  réponse  de  celui-ci,  datée  du  28  décembre 
lemberg  et   de    la  ville  de  SchafTIionse,  l.i(30.  P.  H.,  n"  1691  ;  —  H.  G.,  vol.  56, 
P.  H.,  n"8  1706  et  1716,  —  Rncliat,  ouvr.  f»  12o  (2  janvier  1561). 

cité,  t.  VI,  p.  ̂^ï-'.WS.  {Nute  des  éditeurs.)  ^  Voy.,  sur  cette  conférence, W.OechsIi, 
''  R.  G.,  vol.  56,  l'o  237  (8  et  9  sep-  ouvr.  cité.  p.  200   (Note  des  éditeurs.) 

tembre).  —  V^oy.  aussi  une  lettre  de  re- 
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L'on  crut  que  l'occasion  de  celle  conférence,  de  même  que 
celle  (les  mouvemens  <|iie  se  donnait  le  duc  de  Savoie,  serait  favo- 

rable pour  obtenir  l'alliance  de  Fribouri»-  et  celle  des  Valaisans. 

L'on  résolut,  pour  cet  effet,  de  l'aire  une  nouvelle  députation  à 
Berne,  pour  Faire  part  aux  seigneurs  de  ce  canton  de  cott(^  pensée, 

et  en  cas  qu'elle  agréât.  Franc  et  Bernard,  (jui  étaient  les  députés', 

avaient  ordre  d'aller  à  Fribourg  et  ensuite  en  Valais,  l'aire  les 
démarches  nécessaires  pour  réussir  dans  cette  affaire,  en  faisant 

sentir  à  ces  Etats  l'intérêt  cpie  les  uns  et  les  autres  avaient  à  la 

conservation  de  Genève  et  à  s'unir  contre  les  entreprises  que 
pourrait  former  le  duc  de  Savoie  contre  la  liberté  commune.  Les 

seigneurs  de  Berne  répondirent  à  Franc  et  à  Bernard  qu'ils  ne 
trouvaient  point  mauvais  que  leurs  supérieurs  fissent  auprès  des 

seigneurs  de  Fribourg  et  de  Valais  les  démarches  (pi'ils  trouve- 

raient à  propos,  quoiqu'ils  ne  vissent  pas  beaucoup  d'apparence 
de  succès'.  Les  députés  de  Genève  ne  laissèrent  pas,  nonobstant 

cette  réponse,  d'aller  à  Fribourg-  et  d'y  faire  la  demande  dont  ils 
étaient  chargés.  Mais  le  Conseil  ne  leur  répondit  autre  chose,  si  ce 

n'est  qu'il  remerciait  les  seig-neurs  de  Genève  de  leurs  honnêtetés 

et  de  leurs  offres  de  services,  mais  qu'il  ne  pouvait  alors  écouter 

aucune  proposition  d'alliance,  à  cause  de  la  circonstance  des 
temps  ;  que  cependant  les  seigneurs  de  Fribourg  ne  laisseraient 

pas  de  vivre  en  bons  amis  et  voisins  avec  la  ville  de  Genève, 

comme  ils  avaient  fait  par  le  passé. 

Dans  le  temps  qu'on  leur  fit  cette  réponse,  un  conseiller  ne 

put  pas  s'empêcher  de  leur  reprocher  que  les  seigneurs  de  Genève 

avaient  laissé  échapper  une  occasion  favorable  de  s'allier  avec  le 

canton  de  Fribourg-,  savoir  lorsque  l'alliance  de  Berne  se  conclut 

sur  la  fin  de  l'année  i557  ',  et  qu'il  était  bien  difficile  qu'ils  obtins- 
sent dans  la  suite  ce  dont  ils  avaient  paru  alors  ne  pas  se  soucier. 

'  Instructions  de  ces  députes  et  lettre  lions  aux  conseils  de  liei-iie  et  de  Fribourg 
decréance,  datées  du  4  janvier  1.561,  P.  ti.,  (8  et  10  janvier),  réponse  du  conseil  de 

n°  1699,  et  Copie  de  lettres,  vol.  6,  (<"  183-  Berne  (8  janvier),  et  lettre  de  J.-F.  Ber- 
186  V  ;   —   R.    C,   vol.   o6,   fo   126   vo  nard  (8  janvier)  à  Miciiel  Roset,  syndic, 

(4  janvieri.  —  Roget.  ouvr.  cité,  t.  VI.  P.  H.,  n"  1699:  —  R  C.  vol.  .56,  I'"H:{0  vo. 
p.  176  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.)  \'M  \o  |I3  et  14  janvier). 

•  Rapport  des  députés,  leurs  propusi-  '  Ci-dessus,  p.  lo:i-lii7. 
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Ail  reste  les  dépulés  de  Genève,  senLant  que  n'ayant  pas  réussi  à 

Kribourg-  il  y  avait  bien  moins  d'apparence  de  succès  du  côté  du 

Valais,  s'en  revinrent  sans  aller  dans  ce  pays,  pour  éviter  d'y  faire 

des  démarches  qui  n'auraient  abouti  à  rien. 

Cependant  les  avis  que  l'on  avait  dans  Genève  des  préparatifs 

de  guerre  que  l'on  continuait  de  faire  dans  les  états  du  duc  de 

Savoie,  donnaient  de  l'inquiétude  et  portèrent  le  magistrat  à 
prendre  toutes  les  précautions  nécessaires  pour  la  garde  et  la 

défense  de  la  ville'.  L'on  eut  même  là-dessus  quclfjues conférences 
avec  les  baillis  de  Gex,  de  Ternier  et  de  Thonon,  qui  se  rendirent 

pour  cet  effet  à  Genève  sur  la  fin  du  mois  de  janvier '.  L'on  parla, 
dans  ces  conférences,  de  divers  moyens  pour  prévenir  les  desseins 

([ue  l'ennemi  commun  pourrait  former,  soit  contre  la  ville  de 
Genève  soit  contre  les  bailliages  voisins,  de  la  dépendance  de 

Berne,  mais  l'orage  étant  allé  fondre  d'un  autre  côté  (c'est,  selon 

toutes  les  apparences,  contre  ceux  de  la  vallée  d'Angrogne),  la 
crainte  qui  avait  mis  les  esprits  en  mouvement  dans  Genève  cessa, 

et  les  conférences  (pie  l'on  avait  eues  avec  les  baillis  du  voisinage 
n'eurent  aucune  suite. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  on  pressait  les  seigneurs 

de  Berne  de  vouloir  finir  les  difficultés  qui  restaient  indécises,  soit 

à  l'égard  de  la  souveraineté  du  lac  vis-à-vis  de  Géligny,  soit  par 

rapport  à  divers  autres  articles  \  Mais  on  n'eut  de  leur  part  que  des 

réponses  dilatoires  '  :  ils  s'excusaient  sur  les  affaires  importantes 

qu'ils  avaient  à  vider  avec  le  duc  de  Savoie,  lesquelles  ne  leur  per- 

mettaient pas  de  penser  à  d'autres  choses.  L'on  se  contenta  de  ces 

raisons  et  ou  leur  écrivit  ''  que  l'on  voulait  bien  renvoyer  après  les 
conférences  qui  se  devaient  tenir,  le  i8  mai,  entre  les  envoyés  de 

Savoie  et  ceux  de  Berne.  Cependant,  après  que  ces  conférences 

'  W.  C.  vol.  .16,   l.jt)0-jaiivier  l.jOl,  *  Berne  à  Genève,   2S  mars.  P.  H., 
passitn.  n»  l(i!t4  :  —  H.  C,  vol. 56,  f"  167  (31  inar.s). 

-  R.C,  vol.56,  l'oM:î7vo-'i:58(28jan-  ^  1"  avril,  Copie  de  leltres,  vol.  6, 
vier).  .foB  193  vo.i96;  — R.C.vol.  36,  KieSvo 

2  Genève  à  Berne,  20  mars.  Copie  de  (t^r  avril). 
lettres,  vol.  6,  fos  192  vo-193  v  ;  —  R.  C, 
vol.  36.  fo  163  (l'O  Njars). 
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furent  finies,  on  ne  put  obtenir  d'eux  autre  chose',  si  ce  n'estqu'ils 
accorilaieni  à  Michel  Rosel,  Mai>is1ri  et  aux  autres  (|ui  avaient  été 

interdits  des  terres  de  Berne  en  l'année  lôH^  au  sujet  de  la  prise  de 

Pierre  Savoie,  la  liberté  d'aller-^t  de  venir  en  toute  sûreté  dans  ce 
canton,  sans  leur  relâcher  pourtant  leurs  biens,  à  condition  que  les 

seigneurs  de  Genève  donneraient  une  semblable  liberté  à  ceux  des 

sujets  de  Berne  qui,  à  cause  des  excès  qu'ils  avaient  commis  à  la 
même  occasion,  n'osaient  pas  venir  dans  Genève,  le  tout  sans  pré- 
judicier  aux  droits  des  parties  on  matière  principale. 

Les  premières  conférences  qu'il  y  avait  eu  entre  les  Savoyards 
et  les  Bernois  furent  tenues  à  Neuchâtel,  comme  nous  l'avons  vu 

ci-devant  '  ;  celles  qui  devaient  suivre  avaient  été  assig-nées  dans  la 

même  ville,  au  i  o"  de  février  '  i5Gi].  Mais  depuis,  elles  furent  ren- 

voyées à  Bàle,  au  iS''  de  mai.  Les  Bernois,  qui  ne  pouvaient  pas 
répondre  aux  envoyés  de  Savoie  sans  èlre  parfaitement  instruits  des 

droits  de  la  ville  de  Genève,  avaient  déjà  prié  leurs  alliés,  l'année 
précédente,  de  leur  en  donner  une  connaissance  exacte,  et  nous 

avons  vu  quels  ordres  avaient  été  donnés  à  Jean-François  Bernard, 

député  à  Berne,  à  ce  sujet.  L'on  croyait  dans  Genève  qu'il  n'était  pas 
à  propos  de  remonter  plus  haut  que  la  sentence  de  Payerne,  pour 

faire  paraître  que  cette  ville  avait  été  en  droit  de  contracter  l'alliance 
qu'elle  avait  faite  avec  Berne.  Mais  les  Bernois  voulaient  quelque 
chose  de  plus.  Ils  envoyèrent  pour  cet  effet  à  Genève  Jean  Steiger, 

boursier,  lequel  eut  audience  du  Conseil  le  19  avril  '.  Il  représenta 
que  pour  soutenir  avec  succès  la  cause  de  leurs  supérieurs,  dans  la 

journée  de  Bàle,  et  même  pour  y  rendre  des  services  essentiels  à  la 

ville  de  Genève,  ils  avaient  besoin  qu'on  leur  communiquât  tous 
les  actes  qui  pouvaient  faire  voir  que  les  Genevois  avaient  été  en 

droit  de  faire  l'alliance  qu'ils  firent,  en  lôaO,  avec  les  Bernois  et 

'  Genève   ;i   Berne,   17   et  27   juin.  '  P.  313-318.   —  tioget,  ouvr.  cité, 
8  juillet,  Copie  Je  lettres,  vol.  6,  fo^  2U().  I.  VI,  p.  177  et  suiv.   (Note  des  éditeurs.) 

209,  210  et  vu  ;  —  Berne  à  Genève,  20  ^  Cette  seconde  conférence  eut  lieu 
juin,  14  juillet,  P.  H.,  n»  1694  :  -  R.  C,  du  11  au  19  février,  EIdg.  Ahschiede,  t.  IV, 

vol.  ol5.  fos  20oet  vo.207  vo.  208,209  vo.  2'"i'  partie,  p.   103-168;  —  W.  Oechsii, 
213  vo,  214,  216  (  17,  23,  24  et  27  juin,  8,  ouvr.  cité,  p.  200-201.  (Note  des  éditeurs.) 

10  et    17  juillet).  —  Roset.  ouvr.   cité,  *  R.  C,  vol.  06,  f»  177. 
liv.  VI,  cliap.  67,  p.  443. 
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les  Frilioiii'geois  ;  ([u'on  les  inslruisîl  des  causes  ([ui  avaient  éniii 

la  première  et  la  seconde  guerre  avec  la  Savoie  ;  qu'on  les  informât 
aussi,  en  (juelque  détail,  des  violences  et  des  extorsions  faites  par 

le  duc  de  Savoie  et  par  ses  sujets  tiux  citoyens  de  Genève,  après 

l'arrêt  de  Saint-Julien  et  la  sentence  de  Payerne  ;  enfin  qu'on  lein- 

fit  voir  les  procurations  et  pleins  pouvoirs  donnés  par  l'évêque 

pour  faire  l'alliance,  afin  que  tous  ces  droits  et  ces  actes  étant 

produits  à  la  journée  de  Bàle,  l'on  y  pût  fermer  la  bouche  aux 

Savoyards,  et  les  droits  de  l'une  et  de  l'autre  Ville  y  fussent  mis 
hors  de  toute  contestation. 

Le  Conseil,  après  avoir  réfléchi  sur  cette  demande,  répondit, 

conformément  aux  résolutions  précédentes  ' ,  qu'il  n'y  aurait  pas  de 
la  prudence  à  mettre  en  compromis  les  droits  et  les  titres  qui 

avaient  été  autrefois  produits,  et  sur  lesquels  l'on  avait  amplement 

contesté  de  part  et  d'autre  à  la  journée  de  Payerne,  parce  que  la 
validité  de  tous  ces  droits  avait  étéi  reconnue  par  la  sentence  qui  y 

fut  rendue  ;  qu'ainsi,  afin  qu'on  ne  parût  pas  douter  le  moins  du 
monde  de  ce  qui  avait  été  jug-é  dans  toutes  les  formes,  il  valait 

lieaucoup  mieux  dire  qu'on  se  tenait  à  ce  qui  avait  été  fait,  que  de 

produire  diverses  pièces,  encore  même  qu'elles  pussent  être  de 

quelque  utilité;  qu'il  n'y  avait  rien  de  plus  aisé  que  de  faire  voir  le 
peu  de  fondement  de  la  prétention  du  duc  de  Savoie  sur  la  souve- 

raineté de  Genève,  par  les  actes  dont  nous  avons  fait  mention 

ci-devant  et  dont  il  n'est  pas  nécessaire  de  parler  de  nouveau  ; 

qu'il  était  aussi  très  facile  de  mettre  hors  de  toute  contestation  le 

droit  qu'avait  la  Ville  de  faire  des  alliances  sans  le  consentement 

même  de  ses  évêques,  ce  que  l'on  pouvait  prouver  d'une  manière 

invincible  par  l'acte  de  la  bourgeoisie  où  Pierre  de  la  Baume  était 

entré,  jiar  lequel  il  se  passa  bourg-eois  tant  pour  ratifier  l'alliance 
cpii  avait  été  conclue  avec  Berne  et  Fribourg,  que  pour  avoir  part 

à  cette  alliance  comme  un  et  associé  au  corps  de  la  Ville  par  sa 

qualité  de  bourgeois,  sous  cette  déclaration  expresse  qu'il  avait  été 

mal  avisé  et  mal  conseillé  d'empêcher  une  chose  si  bonne  et  si 

'  Départ  donné  an  bonrsier  Steiger.  le  2i  avril,  P.  tl.,  n»  1702,  et  Copie  de  lettres, 

vol.  (i,  l'os  l'.t7  vo-t!)!),  avec  lettre  d'envoi  ;  —  W.  C  vol.  .ï6.  f»  179  v»  (24  avril). 
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utile.  Qu'à  l'égard  dos  excès  el  des  violences  qui  avaiciil  i'\r  Failos 
aux  Genevois  depuis  la  journée  de  Payerne,  conlre  ce  (|ue  pi-cscri- 

vait  la  sentence  (|ui  y  avait  été  rendue,  l'on  croyait  que  les  sei- 
gneurs de  Berne  en  devaient  avoir  quelques  mémoires;  et  ([ue  s'il 

leur  en  Mian([uait,  on  leur  en  pom-rait  Fournir  plusieurs,  comme  de 
diverses  plaintes  faites  devant  les  syndics  et  Conseil  de  (^e  temps-là, 
des  batteries,  emprisonnemens,  pillages,  incendies  et  autres  excès 

qu'avaient  exercés  les  gentilshommes  de  la  (kiillier  contre  tous  ceux 

de  Genève.  Oue  l'on  avait  aussi  des  pièces  authentiques  qui  tai- 
saient foi  des  défenses  cpii  avaient  été  faites  par  les  Savoyards,  de 

laisser  entrer  les  vivres  dans  Genève,  lesquelles  allèrent  si  loin  que 

ceux  qui  y  contrevenaient  étaient  détroussés  sur  les  grands  che- 

mins, non  seulement  en  leur  enlevant  ce  qu'ils  apportaient  pour 

vendre,  mais  aussi  en  leur  ôtant  de  leur  bourse  l'argent  avec 

lequel  ils  se  proposaient  d'acheter  dans  la  ville  ce  dont  ils  pou- 

vaient avoir  besoin.  Que  l'on  pourrait  aussi  alléguer  les  préparatifs 
de  guerre  faits  par  les  ordres  du  duc  de  Savoie,  les  amas  de 

troupes  et  diverses  menaces  d'en  venir  aux  derniers  actes  d'hosti- 

lité, mais  que  le  Conseil  était  dans  la  pensée  qu'il  suffirait  de  faire 
voir,  pour  toute  preuve,  (jue  René,  comte  de  Challant,  maréchal  de 

Sav^oie,  avait  donné  des  ordres  exprès,  au  nom  de  son  maître,  de 
lever  des  gens  de  guerre  pour  venir  contre  Genève,  de  quoi  on 

avait  deux  lettres  patentes,  signées  et  scellées  en  bonne  forme,  ce 

qui  avait  été  avoué  ensuite  par  le  duc  de  Savoie,  par  des  lettres 

scellées  de  son  sceau  et  signées  de  sa  main.  Enfin  l'on  fit  sentir  au 

boursier  Steiger  que  le  Conseil  était  dans  la  pensée  qu'il  valait 

beaucoup  mieux  ne  pas  s'engager  dans  de  longues  contestations 
avec  les  Savoyards,  el  se  borner  à  leur  représenter  en  peu  de  mots 

les  raisons  pressantes  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  eues  de 

secourir  leurs  alliés  de  Genève  en  l'année  i53G. 

Les  seigneurs  de  Berne  ne  furent  pas  contens  des  éclaircis- 

semens  qui  furent  ilonnésau  seigneur  Steiger  '  ;  ils  craignirent  ipie 
tout  informés  que  seraient  leurs  envoyés  à  la  journée  de  Bàlc, 

'  Berne  a  Genève,  1er  et  7  mai.  P.  H.,  n»  l()9'i  ;  —  R.  C,  vol.  56,  fos  184,  188  \o 
(4  el  10  mai). 
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par  ce  que  nous  venons  de  dire,  les  Savoyards,  plus  au  fait  encore 

de  ces  aft'aires  qu'eux,  ne  leur  pussent  fermer  la  bouche,  de  sorte 

qu'après  le  retour  de  Steig-er  à  Berne,  ils  écrivirent  aux  seigneurs 

de  Genève  pour  les  prier  d'envoyer  des  députés  de  leur  part  à  la 

journée  de  Bâle,  en  considération  do  son  importance,  afin  d'aider 

à  leurs  envoyés  et  d'informer  les  seig-neursdes  Ligues  qui  devaient 
se  rencontrer  à  la  même  journée,  en  leur  faisant  voir  tous  les  droits 

et  toutes  les  pièces  nécessaires. 

L'on  crut  ([u'afin  que  les  Bernois  n'eussent  aucun  reproche 
légitime  à  faire  à  la  Seig-neurie,  il  serait  à  propos  de  leur  accorder 

ce  qu'ils  demandaient.  On  leur  députa  pour  cet  effet  Chevalier  et 

Bernard,  avec  les  ordres  suivans  '  :  que  leurs  supérieurs  voulaient 

bien  qu'ils  allassent  de  leur  part  à  Bàle,  non  pas  pour  y  entrer  en 
aucune  contestation  à  la  journée,  mais  seulement  pour  aider  aux 

envoyés  de  Berne  en  ce  qui  pourrait  dépendre  d'eux,  n'ayant  ordre 

de  paraître  devant  la  journée  qu'au  cas  qu'ils  apprissent  qu'il  s'y 
passât  quelque  chose  au  préjudice  de  leurs  supérieurs,  pour  y 

protester  que  rien  n'y  fût  déterminé  de  celte  manière,  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  n'eussent  été  entendus. 

Je  trouve  que  les  Bernois,  qui  avaient  si  fort  souhaité  qu'il  y 
eût  des  députés  de  Genève  à  la  journée  de  Bâle,  changèrent  bien- 

tôt de  sentiment  et  (jue,  bien  loin  de  presser  Chevalier  et  Bernard 

de  s'y  rencontrer,  ils  les  en  dissuadèrent,  sous  le  prétexte  qu'ils  y 
seraient  mal  vus,  surtout  par  les  Cantons  catholiques  qui  étaient 

fort  irrités  contre  les  Genevois  au  sujet  de  la  religion,  étant  préve- 

nus de  la  pensée  qu'ils  étaient  la  principale  cause  des  troubles  qui 

étaient  arrivés  en  France,  de  sorte  que  les  deux  députés  s'en 
revinrent  sans  avoir  passé  plus  loin  que  Berne  \ 

Après  que  la  journée  de  Bâle  fut  finie,  les  seigneurs  de  Berne 

envoyèrent  le  boursier  Steiger  à  Genève,  pour  informer  les  sei- 

'  Instructions  Jatées  du  H  mai,  1'.  H.,  t.")  mai,  P.  H.,  n°  1702;  rapport  des  dé- 
no  1702,  el  Copie  de  lettres,  vol.  6,  fo201,  pûtes,  R.  C,  vol.  56.  fo  192  (19  mai).  — 
avec  lettre  de  créance;  —  R.  C,  vol.  oti,  Sur  la  journée  de  Bâle,  voy.  Eidg.  Ab- 
fo  188  v»  (11  mai).  schiede,  t.  IV,  2nie  partie,  p.  177-178,  — 

^  Propositions  des  députés  au  conseil  W.  Oechsli,  ouvr.  cité,  p.  201-20i).  (Note 
de  Berne, et  réponse  de  cetni-ci,  datées  du  des  rditeurs.) 
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gneurs  de  celle  ville  de  ce  (jui  s'y  élail  |)ass('''.  Il  leur  a|i|)i-il  donc 

que  les  députés  dtîs  onze  Oanlous  ((^'esl-à-dlfe  de  lous  les  Canlons, 
à  la  réserve  de  ceux  de  Berne  el  de  Frihoury),  qui  avaienl  été 

choisis  par  le  duc  de  Savoie  el  les  seigneiu-s  de  Berne  pour 

arbitres  des  tlifficultés  ([ue  ces  deux  jinissances  avaienl  cnseni- 

hle,  avaienl  fail  leur  prononcialion  aniialde,  (jui  portait  (|ue  les 

Bernois  devraient  rendre  au  duc  de  Savoie  tous  les  pays  (pi'ils 

avaient  conquis  sur  ce  prince  en  rainu'e  i536,  excepté  la  haronnie 

de  Vaud  qui  leur  resterait  à  la  charge  de  payer  les  inl(''réts  des 
sommes  que  le  duc  de  Savoie  devait  sur  ce  pays,  et  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  eussent  le  passage  libre  [)ar  le  bailliage  de  Gex 

pour  venir  tant  à  Genève  qu'en  France,  laquelle  prononcialion  les 

Savoyards  n'avaient  pas  voulu  accepter.  Sur  quoi  les  arbitres 

avaienl  résolu  d'écrire  aux  parties  pour  les  exhorter  à  le  faire,  el 

s'étaient  cependant  réassignés  à  la  même  ville  de  Bàle  pour  la 

Sainl-Barthélemy,  au  24"  d'août. 

L'on  remercia  Steiger  de  la  pari  (ju'il  faisait  à  la  Seigneurie 
de  celle  affaire,  et,  le  temps  fixé  pour  celle  journée  approchant, 

l'on  crut  qu'il  serait  à  propos  d'y  envoyer  quehpi'un  pour  veiller 
aux  intérêts  de  Genève,  sous  le  prétexte  de  payer  les  intérêts  des 

sommes  que  l'on  devait  à  Bàle.  Michel  Rosel,  ([ui  venait  de  recou- 

vrer la  liberté  d'aller  el  de  venir  dans  les  étals  de  Berne,  fut  choisi 

pour  faire  celle  fonction  '.  Il  avait  ordre  de  s'adresser  d'un  côté  au 

bourgmestre  de  Bâle  el  de  l'autre  aux  envoyés  de  Zurich  el  de 
Schaffhouse,  pour  les  prier  de  lui  faire  savoir  en  secret  ce  (pii  se 

passait  à  la  journée  entre  les  envoyés  de  Savoie  el  de  Berne,  et  si 

l'on  n'y  mettait  rien  sur  le  tapis  f[ui  concernât  la  ville  de  Genève. 

11  devait  aussi,  suivant  l'avis  des  mêmes  envoyés,  informer  en 

particulier,  s'il  était  nécessaire,  les  seigneurs  arbitres,  jiour  empê- 

cher et  prévenir,  s'il  était  possible,  toutes  les  résolutions  qui  se 
pourraient  prendre  contraires  au  bien  de  la  même  Ville,  sans  pour- 

tant paraître  devant  l'assendilée  des  onze  Gantons  pour  contester. 

'  R.  C,  vol.  36,  fo  20o  vo  (19  juin).  n»  170o,  et  Oipie  de  lettres,  vol  6,  f"  218 

et  lettre  de  Berne,  datée  du  12  juin,  P.  H.,  et  v»,  avec  lettres  de  créance;  —  li.  (",., 
no  lt)94.  vol.  .ï6,  fo  2:î1  (22  août). 

'  Instructions  datées  dn  22  août,  P.  H., 
22 
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mais  de  s'y  présenter  seulomeni  pour  faire  des  proleslalions,  au 
cas  que  les  seigneurs  de  Zuricli,  de  Bàle  et  de  ScliafFhouse  et  lui  le 

trouvassent  à  propos.  Il  avait  ordre,  enfin,  de  dire  aux  envoyés  de 

Berne  qu'il  n'avait  été  envoyé  à  Baie  (pie  pour  payer  les  intérêts 

dus  à  ce  canton,  que  cependant  ses  supérieurs  n'avaient  pas  été 

fâchés  que  cette  occasion  se  fût  présentée  d'envoyer  quelqu'un  de 
leur  part  en  cette  ville,  dans  la  circonstance  présente,  soit  pour 

rendre  service  aux  seigneurs  de  Berne,  s'il  y  avait  matière  à  le 
faire,  soit  pour  veiller  aux  intérêts  des  seigneurs  de  Genève,  au 

cas  qu'il  se  passât  à  la  journée  quelque  chose  qui  les  regardât,  de 
quoi  il  devait  prier  les  envoyés  de  Berne  de  lui  donner  avis. 

Roset,  étant  parti  pour  Bàle  avec  ces  ordres,  passa  par  Soleure', 

où  ayant  eu  occasion  de  voir  l'andjassadeur  de  France,  ce  ministre 

lui  dit  qu'il  avait  su  des  envoyés  de  Savoie  qu'il  avait  vus  à  leur 

passage  par  Soleure,  qu'ils  n'avaient  aucun  ordre  de  donner  les 
mains  à  raccommodement,  pro|iosé  par  les  arbitres  dans  la  précé- 

dente journée,  d'accepter  la  restitution  des  trois  bailliages,  Gex, 

Ternier  et  Ghablais.  L'ambassadeur  ajouta  que  l'on  avait  avancé 

d'autres  oxpédiens,  comme  de  laisser  au  duc  de  Savoie  le  pays  de 

Vaud  jus([u'à  Lausanne,  et  ([ue  le  reste  demeurât  aux  Bernois  pour 

hypothèque  jusqu'à  ce  que  ce  prince  fut  en  état  de  leur  payer  le 

capital  et  les  intérêts  de  ce  qu'il  leur  devait.  Ge  même  ambassa- 

deur, ayant  fait  connaître  ensuite  à  Roset  (pi'il  lui  ferait  plaisir  de 

l'informer  de  ce  qui  faisait  le  sujet  des  démêlés  qu'avaient  ensemble 
le  duc  de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Berne,  Roset  le  satisfit  là- 

dessus;  il  lui  parla  de  l'occasion  de  la  guerre  de  i53t)  et  lui  fit  voir 

comment  le  duc  de  Savoie  avait  perdu  son  pays  pour  n'avoir  pas 
voulu  observer  le  traité  de  Payerne  et  avoir  fait  le  premier,  sans 

aucune  provocation  et  sans  aucun  sujet,  la  guerre  aux  Genevois. 

Ensuite  l'ambassadeur,  lémoig-nant  prendre  part  à  ce  qui  concer- 

nait Genève,  dit  à  Roset  qu'il  craignait  que  si  l'on  ne  faisait  rien 
en  faveur  de  cette  ville  à  la  journée  de  Bàle,  le  duc  de  Savoie,  la 

regardant  comme  abandonnée,  ne  cherchât  à  s'en  emparer;  lui 

donnant  en   même  temps  pour  avis  que   s'il  entrait,  devant   les 

'  Rapporl  de  Hoset,  H.  (1  .  vol.  ."iG.  1'»  2.'î."i  ('i- sepleiiiliiv). 
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arbitres,  en  quel(]iie  contestation  avec  les  Savoyaids,  il  lui  fort 

attentif  à  ce  que  ceux-ci  feraient  et  (ju'il  examinât  de  près  les  actes 

qu'ils  y  prodiiiraienf,  parce  (|u'il  avait  ouï  dire  rpi'ils  en  avaient 

fabri(ju('!  ([uel(jues-uns  d'une  fausseté  niand'estc. 

Roset  étant,  après  cela,  arrivé  à  Bàle,  il  s'y  ac(juilla  des  ordres 
(jui  lui  avaient  été  donnés.  11  trouva  les  arbitres  de  Zurich,  de  lîàle 

et  de  ScliafFliouse  dans  les  dispositions  qu'il  pouvait  souhaiter  en 

faveur  des  seigneurs  de  Genève,  les  uns  et  les  autres  l'ayant  assuré 

qu'ils  prendraient  garde  qu'il  ne  se  fît  rien  dans  la  journée,  ni  de 
la  part  des  uns  ni  de  la  part  des  autres,  au  préjudice  de  cette  ville, 

et  qu'on  ne  conviendrait  de  quoi  que  ce  soit  avec  le  duc,  que  Genève 

ne  fut  comprise  dans  le  traité.  Il  n'eut  au  reste  aucune  occasion  de 

paraître  devant  les  arbitres,  parce  (pi'il  n'y  fut  point  question  de 

contester  sur  l'intérêt  de  Genève,  les  seules  affaires  des  parties 

ayant  occupé  les  audiences'.  Au  reste,  les  députés  des  Cantons,  ne 

les  ayant  pas  pu  acconnnoder,  ils  conclurent  d'écrire  de  nouveau 
au  duc  de  Savoie  et  aux  seigneurs  de  Berne  pour  les  prier  de  don- 

ner les  mains  à  ce  qu'ils  avaient  auparavant  proposé,  en  ajoutant 
aux  autres  restitutions  auxquelles  ils  avaient  condamné  les  Ber- 

nois dans  la  journée  précédente,  celle  du  bailliage  de  Nyon,  pro- 

position qui  avait  paru  aux  envoyés  de  Berne  si  éloignée  de 

l'intention  de  leurs  supérieurs,  qu'ils  ne  l'avaient  pas  voulu 

prendre  pour  la  leur  rapporter,  car  ils  n'avaient  d'ordre  jus- 

qu'alors que  de  céder  les  bailliages  de  Ternier  et  de  Chablais, 

comme  ils  le  témoignèrent  à  Roset  dans  une  conversation  (ju'ils 

eurent  avec  lui,  l'assurant  en  même  temps  que  les  seigneurs  de 
Berne  étaient  dans  la  résolution  de  garder  le  reste  du  pays,  jus- 

(|u'à  Genève,  pour  couvrir  celte  place,  et  qu'ils  ne  consentiraient  à 

aucun  traité  qu'elle  n'y  fût  comprise,  ce  ([ui  était  aussi,  autant 

qu'ils  le  pouvaient  connaître,  l'intention  des  seig-neurs  des  Lig-ues. 

Ils  ajoutèrent  que  leurs  supérieurs  étaient  aussi  résolus  d'exig-er 

qu'on  laissât  les  sujets  qu'ils  quitteraient  dans  le  libre  exercice  de 

leur  religion.  Ouoique  l'on  ne  convînt  de  rien  dans  cette  journée,  les 

'  Eidg.  Alischiede,  t.  IV',  "2rae  partie,  p.  187;  —  W.  Oeciisli,  ouvi-.  cilé,  p.  207- 
210.  {Note  des  éditeurs.) 
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conférences  ne  lurent  poiiilani  pas  rompues  pour  cela,  les  arbitres 

s'étani,  retenu  la  connaissance  des  atlaires  qui  en  avaient  t'ait  la 

matière,  pour  la  reprendre!  lorsque  l'on  remarquerait  les  parties 

plus  disposées  à  se  rapprocher  qu'elles  ne  l'étaient  alors. 
Roset  s'en  revint  à  Genève  avec  ces  nouvelles.  Quelque  temps 

après,  les  Savoyards,  qui  ne  négligeaient  aucun  des  moyens  qu'ils 
croyaient  propres  à  avancer  les  affaii'es  de  leur  maître,  et  qui 

s'imaginaient  que  ce  qui  n'avait  pas  réussi  dans  un  temps  pourrait 
avoir  un  succès  plus  heureux  dans  un  autre,  recommencèrent  à 

faire  faire  quek[ues  propositions  à  des  principaux  magistrats  de 

Genève.  Le  sieur  de  Salins  fut  employé  |)our  cet  effet,  lequel,  étant 

venu  à  Genève  dans  le  mois  d'octobre  '  et  s'étant  adressé  au  pre- 
mier syndic  C.urtet,  lui  dit  (jue  le  duc  de  Savoie  était  surpris  que  la 

Ville  ne  lui  eût  envoyé  aucun  député,  ce  prince  étant  dans  l'inten- 
tion de  vivre  en  bon  voisin  avec  elle  comme  il  l'avait  témoigné 

auparavant;  qu'il  ne  souhaiterait  rien  tant  que  de  terminer  toutes 

les  affaires  (ju'il  pouvait  avoir  avec  Genève,  afin  (pi'il  n'y  eût  rien, 

désormais,  qui  pût  altérer  la  bonne  intelligence,  et  que  s'il  était 
nécessaire  que,  ))Our  parvenir  à  ce  but,  il  envoyât  des  commis- 

saires dans  cette  ville  et  qu'il  sût  que  l'on  prit  à  gré  une  telle 
démarche,  il  en  accorderait  volontiers.  Curtet,  après  avoir  rap- 

porté cette  proposition  à  quelques-uns  des  principaux  du  Gonseil 

et  conféré  avec  eux  sur  la  réponse  qu'il  serait  à  propos  d'y  faire, 

dit  au  sieur  de  Salins  que  la  cause  de  ses  supérieurs  était  liée  d'une 
manière  si  étroite  avec  celle  des  seigneurs  de  Berne  et  leurs  inté- 

rêts si  fort  communs,  qu'ils  ne  sauraient  écouter  aucune  propo- 
sition qui  les  regardât,  seuls  et  sans  là  participation  de  leurs  alliés. 

Que  d'ailleurs,  ne  tenant  rien  de  son  Altesse  de  Savoie,  ils  ne 

voyaient  pas  qu'ils  pussent  avoir  aucune  affaire  à  démêler  avec  ce 
prince;  que,  par  rapport  à  la  proposition  que  le  sieur  de  Salins 

avait  faite  d'envoyer  des  commissaires  de  la  part  du  duc  dans 

Genève,  on  ne  lui  pouvait  répondre  autre  chose,  si  ce  n'est  que  ce 

prince  savait  ce  qu'il  avait  à  faire  et  que  ce  n'était  pas  aux  sei- 

gneurs de  Genève  à  lui  donner  aucun  conseil;  enfin,  (pie  s'il  voulait 

'   H.  C,  vol.  ri6,  f»  248  (t:{  oclcibre). 
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vivre  avec  eux  en  l)on  voisin,  ils  on  serairni  lort  joyeux  cl  se 

eoii(iiiiniient  à  son  égard  d'une  manière  qu'il  n'aurait  pas  sujet  de 

se  plaindre  d'eux. 
Le  sieur  de  Salins  avait  aussi  fait  les  mêmes  propositions  à 

(piel(|n("s  autres  des  principaux  magistrats  ' ,  lesquels  ayant  rapporté 

au  Conseil  ce  qui  s'était  passé,  l'on  lui  d'avis,  voyant  l'activité  des 

Savoyards,  d'envoyer  Michel  Rosel  à  la  dicte  de  Badeii,  ([ui  se 

devait  tenir  au  mois  d'octobre,  pour  veiller  sur  leurs  démarches  et 

pour  être  prêt  à  répondre,  s'il  était  nécessaire,  au  cas  qu'en  par- 

lant des  affaires  (|ui  avaient  occupé  au  mois  d'août  les  onze  Can- 

tons à  Bàle,  il  s'y  passât  queUjue  chose  concernant  Genève.  Rosel 

avait  ordre',  avant  qu'aller  à  Baden,  de  passer  par  Berne,  pour 
donner  avis  aux  seigneurs  de  ce  canton  du  sujet  de  son  voyage  à 

Baden.  Il  devait  même,  de  Berne,  se  rendre  à  Zurich,  soit  pour 

entretenir  les  seig'neurs  de  ce  canton  dans  des  dispositions  favo- 

rables envers  les  seig'neurs  de  Genève,  soit  par  déférence  pour  eux 

et  pour  leur  demander  avis  sur  ce  qu'il  y  avait  à  faire  dans  la  cir- 
constance du  temps,  soit  enfin  pour  leur  recommander  les  intérêts 

de  la  Républi([ue  contre  les  desseins  des  Savoyards  qui  ne  cher- 

chaient que  les  occasions  de  s'en  rendre  maîtres  ou  par  force  ou 
par  finesse. 

Rosel  étant  allé  %  suivant  ses  ordres,  premièrement  à  Berne,  et 

s'étant  adressé  à  l'avoyé  Naeg'eli,  il  prit  cette  occasion  pour  parler 
à  ce  magistrat  des  difficultés  qui  restaient  encore  indécises  entre 

les  deux  Villes,  et  lui  proposer  un  expédient  pour  les  éteindre 

absolument,  lequel  avait  été  déjà  mis  plus  d'une  fois  sur  le  tapis, 
savoir  défaire  un  échang'edes  terres  entremêlées.  Cette  proposition 

parut  être  du  goût  de  Nœg-eli,  qui  répondit  à  Rosel  qu'il  en  parle- 

rait au  Conseil  et  (|u'il  lui  rendrait  réponse  là-dessus  lorsqu'il 
repasserait  par  Berne.  Etant  allé  ensuite  à  Zurich,  le  bourgmestre 

'  Outre  Cuitet,   le  registre  ne  iiieii-      fos  ̂ ji)  \o.2â'j^  avec  lettre  de  créance  pour 
lionne  que  le  conseiller  Pierre  Migeraud.       Zuricli  ;  —  IV  C,  ubi  supra. 

(Note  des  éditeurs.)  '  Rapport  de  Roset,  R.  C,  vol.  56, 

-'  Instructions  datées  dn   13  oelobre.       fo*  25.Ï  v"-2.'i(i  V  (31   octobre).  —  Roget, 
1'.  Il  ,  no  1707.  et  Copie  de  lettres,  vol.  Ij,       ouvr.    cité,   t.    VI,  p.   183-18'i.  {Note  des éditeurs.) 
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dp  ceUe  ville,  avec  (jul  il  eut  un  long-  entretien  sur  le  sujet  de  son 
voyage,  lui  conseilla  de  ne  point  aller  à  la  diète  de  Baden,  parce 

([ue,  dans  l'irritation  où  les  Gantons  catholiques,  qui  faisaient  le 

plus  g-rand  nombre,  étaient  contre  les  réformés,  il  n'y  serait  pas  vu 

de  bon  œil.  Que  d'ailleurs  il  ne  voyait  aucune  nécessité  qu'il 
se  trouvât  à  Baden  dans  cette  circonstance,  parce  que  le  traité  des 

Bernois  avec  les  Savoyards  n'était  nullement  prêt  à  se  faire  et 

([u'on  pouvait  bien  compter  que  les  seigneurs  des  Ligues  sentaient 

assez  l'importance  de  la  conservation  de  Genève,  qui  leur  était, 

comme  elle  l'avait  toujours  été  par  le  |)assé,  en  une  singulière 
r-ecommandation,  pour  laisser  celte  ville  en  arrière  et  en  proie  à 

son  ennemi  au  cas  que  l'on  en  vînt  à  quelque  conclusion  avec 

le  duc  de  Savoie  par  rapport  aux  allaires  qu'il  avait  avec  les 

seigneurs  de  Berne.  Roset  suivit  cet  avis;  il  n'alla  point  à  Baden 
et,  repassa  Ml  par  Berne,  il  y  eut  audience  du  Gonseil  sur  la  propo- 

sition de  l'échange  qu'il  avait  faite  en  allant  à  l'avoyer  Nœgeli, 

et  de  laquelle  il  pressa  fort  la  nécessité  et  l'utilité.  Sur  quoi,  sans 

lui  répondre  d'une  manière  positive,  on  se  contenta  de  lui  dire  que 

les  seigneurs  de  Berne  examineraient  la  chose  et  qu'ils  donneraient 

leurs  ordres  là-dessus  à  des  députés  de  leur  part,  qu'ils  enverraient 
dans  peu  à  Genève  sur  ce  sujet. 

Quoique  le  sieur  de  Salins  eût  dû  comprendre,  par  la  réponse 

«[ui  lui  avait  été  faite,  qu'il  n'y  avait  rien  à  gagner  avec  les  Gene- 
vois, cependant  il  ne  laissa  pas  de  revenir  à  la  charge^  au  mois  de 

novembre'  .  Il  apporta,  pour  mieux  réussir,  une  lettre  du  sieur 
du  Bochel,  gouverneur  de  Savoie,  adressée  au  Conseil,  par  laquelle 

ce  seigneur  marquait  que,  se  sentant-  redevable  au  magistrat  de 

beaucoup  d'honnêtetés  et  de  services  qu'il  avait  reçus  dans 
Genève,  —  où  il  avait  fait  son  séjour  dans  le  temps  que  le  roi  de 
France  étant  maître  de  la  Savoie,  il  avait  été  contraint  de  quitter 

son  pays  natal  pour  garder  à  son  prince  la  fidélité  qu'il  lui  devait, — 
il  souhaiterait  à  son  tour  de  faire  quelque  chose  qui  pût  faire  plai- 

sir à  une  ville  qui  lui  avait  donné  asile  avec  tant  d'humanité  ;  et 

qu'ayant  appris  que  le  feu  duc  avait  eu  des  difficultés  avec  elle,  qui 

'  R.  C,  vol,  .56,  108  266  vo-267  (21  noveiiiljn.'). 



!")()[  lilîPONSK    DU     CO.NSKIL.  i^3 

ôtaiciil,  ciicurt"  indc'cisi's,  pour  ('vifer  les  suites  de  ces  dilllcullés,  il 

aiu'ail  voulu  savoir  si  lo  Clonseil  ̂ oùlcrail  la  proposition  ((ui  lui 

avait  (l(''|à  ('Ir  Faite  auparavant,  cpi'il  \  iiil  dans  Genève  des  envoyés 
de  son  Altesse  de  Savoie,  (jui  eussent  ordre  de  traiter  de  ces  diffi- 

cultés à  l'amiable. 

Le  (4)nseil  secret',  autjuel  le  Conseil  ordinaire  renvoya  l'exa- 

men de  la  ré[)onse  ([u'il  y  aurait  à  faire  à  cette  proposition,  lit  dire 

au  sieur  de  Salins  (ju'il  ne  pouvait  pas  ignorer,  comme  on  le  lui 

avait  di'jà  fait  connaître  auparavant,  (jue  la  cause  des  seigiieui-s  de 

Genève  avait  une  trop  i^rande  liaison  avec  celle  des  seigneur-s  de 

iîerne  |)()ur-  l'en  pouvoir  séparer;  que  les  affaires  d'entre  son 

Altesse  et  les  Bernois  n'étaient  point  finies  encore;  que  lorsque  les 

commissaires  de  part  et  d'autre  se  rassembleraient  pour  en  traiter^ 

l'on  poui'rait  aussi  parler  en  même  temps  de  ce  qui  regarderait 

Genève,  ce  ipii  ne  consisterait,  selon  toutes  les  apparences,  qu'à 

chercher  les  moyens  d'entretenir  un  bon  voisinage  de  part  et 
d'autre. 

Le  sieur  de  Salins  dit  à  De  l'Arche  et  à  Chevalier,  qui  lui  por- 

tèrent cette  réponse,  qu'il  en  ferait  rapport  au  gouverneur  de 

Savoie,  la(juelle,  à  ce  qu'il  pouvait  comprendre,  son  Altesse  trou- 

verait extraordinaire  lorsqu'elle  l'apprendrait,  puisque  l'on  n'avait 
fait  aucune  mention  des  affaires  de  Genève  dans  les  journées 

tenues  entre  les  envoyés  de  Savoie  et  ceux  de  Berne  ;  que  si  l'on 
craignait  que  les  seigneurs  de  ce  canton  vissent  de  mauvais  œil  que 

les  conférences  proposées  se  tinssent  sans  qu'ils  y  eussent  de  part, 

et  qu'ils  en  conclussent  quelque  jalousie,  l'on  en  pourrait  parler  en 
secret  dans  Genève  ou  ailleurs  entre  deux  ou  trois  personnes  ;  que 

le  gouverneur  de  Savoie  n'avait  fait  faire  cette  proposition  dans  la 

circonstance  présente,  ([ue  parce  qu'il  l'avait  crue  plus  convenable, 

pour  traiter  des  affaires  en  question  à  l'avantage  des  Genevois, 
que  toute  autre,  puisque  si  le  duc  de  Savoie  acceptait  celle  ({ui  lui 

était  faite,  de  se  contenter  qu'on  lui  abandonnât  les  bailliages  voi- 
sins, la  chose  changerait  absolument  de  face. 

A  tous  ces  discours,  De  l'Arche  et  Chevalier  ne  repartirent  que 

'  R.  C,  vol.  56,  fo8  267  v-âeS  (24  novemlire) 
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ce  (jLi'ils  avaictil  dryk  dit  dès  le  commencemeul.,  (juc  l'alliance  tjuc 
leurs  supérieurs  avaient  avec  les  seig-neurs  de  Berne  ne  leur  per- 

mettait point  de  se  détacher  d'eux  en  aucune  manière. 

Les  Bernois  tinrent  la  parole  qu'ils  avaient  donnée  au  sujet  de 

la  proposition  de  l'écliange  ' ,  c'est-à-dire  qu'ils  envoyèrent  à  Genève 

des  commissaires  de  leur  part,  pour  entendre  ce  qu'on  voudrait  leur 

j)roposer  à  cet  égard,  ce  qui  pourtant  n'aboutit  à  rien  de  sérieux  et 

d'effectif  et  ne  servit  qu'à  amuser  le  tapis,  comme  nous  le  verrons 
dans  la  suite.  Ces  commissaires,  qui  furent  les  seigneurs  Steiger, 

Maj,  Mulinen  et  Diesbach,  arrivèrent  à  Genève  le  l'^'^de  décem- 
bre'. Ils  eurent  audience  du  Conseil  le  même  jour,  où,  après 

avoir  dit  en  peu  de  mots  le  sujet  de  leur  voyage,  ils  se  crurent 

obligés  de  faire  quelques  excuses  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  de 

ce  qu'ils  n'avaient  pas  pu  encore  travailler  à  finir  les  difficultés  qui 
depuis  si  longtemps  demeuraient  indécises  entre  les  deux  Etats,  ce 

que  les  grandes  occupations  que  leur  donnaient  les  affaires  qu'ils 
avaient  avec  les  Savoyards  ne  leur  avaient  pas  permis  de  faire.  Le 

sujet  pour  lequel  ils  étaient  venus  à  Genève  ne  pouvant  être  bien 

(raité  que  dans  des  conférences,  Migerand,  Roset,  De  l'Arche, 

Chevalier  et  Bernard  furent  nommés  pour  conférer  sur  l'échang-e 
|)roposé  avec  les  seigneurs  de  Berne. 

Les  commissaires  de  part  et  d'autre  commencèrent  leurs  con- 

férences" par  protester  que  ce  (pi'ils  feraient  ne  pût  porter  aucun 

[)réjudice  aux  droits  de  leurs  su|)érieurs,  et  que  ce  qu'ils  avaient  à 
dire  leur  serait  rapporté  pour  en  avoir  leur  agrément;  après  quoi 

l'on  entra  en  matière. 

L'on  parla  premièrement  de  l'échange  que  l'on  pourrait  faire 
du  côté  du  bailliage  de  Gex,  sur  quoi  les  commissaires  de  Genève 

proposèrent  que  le  mandement  de  Peney  avec  ses  dépendances 

étant  enclavé  dans  ce  bailliage,  il  conviendrait  à  leurs  supérieurs 

d'acquérir  des  seigneurs  de  Berne  l'étendue  de  terrain  qui  était 
entre  ce  mandement  et  les  bornes  du  territoire  de  Genève,  ce  qui 

'  Ci-dessup,  |i.  :?42.  datés  du  8-9  déceiiilire,  P.  H.,  ii»  1709: 
»  R.   C. ,   vol.  :i6.   f"8  270   \".  271  —  R.  C,  vol.  56,  N  272,  274-27.0  v»  (4,  8 

(28  novembre,  l«i  décembre).  et  '.)  décembre). 
"  Relation   de   la  journée  et  départ. 
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iTiitVrniail  le  villayo  de  N'crnier,  le  long  du  Uliùiie,  avec  (|iiel(|iies 
dépendances.  En  éeliani>e  de  (jnoi  ils  ahandornieraitMil  lonl  <'e 

(|u'ils  possédaient  an  delà  de  la  petite  rivière  de  la  London,  (pii  se 
jette  dans  le  Rhône,  ce  qni  comprenait  les  villages  de  Dardagny, 

l\ussin,  Malval,  partie  de  celui  de  (Ihallex,  etc.,  par  on  les  sei- 

gneurs de  (ienève  auraient  nn  territoire  contigu  de  ce  côté-là, 

depuis  la  ville,  le  long  du  Hliône,  jusqu'à  l'endroit  on  la  London 

entre  dans  ce  fleuve,  ce  (pii  ne  porterait  d'ailleurs  aucun  pi-(>judice 

aux  seigneurs  de  Berne,  pourvu  (pie  la  valeur  de  ce  qu'on  leur 

remettrait  égalât  celle  de  ce  qu'ils  donneraient.  Cette  pro|)osilion 
ne  fut  point  du  goût  des  commissaires  de  Berne,  qui  déclarèrent 

([ue  leurs  supériems  ne  pouvaient  aliéner  aucune  portion  du  bail- 

liage de  Gex,  pour  petite  qu'elle  fût,  et  (pi'ils  laisseraient  à  cet 

égard  les  choses  dans  l'état  qu'elles  étaient. 
Les  commissaires  de  Genève  pro[)osèrent  ensuite  leur  pensée 

sur  l'échange  que  l'on  pourrait  faire  du  côté  de  Gaillard,  et  dirent 
que  les  limites  du  territoire  de  Genève  devraient  être  prises,  de  ce 

côté-là,  depuis  le  torrent  de  la  Selme  allant  au  pontdeChoulex  jus- 

ques  à  Jussy,  et  de  là,  revenant  au  lac,  passer  auprès  de  la  seigneu- 

rie de  Corsinge  (cette  seigneurie  renfermée  dans  les  bornes)  d'où 
elles  devaient  suivre  dans  le  milieu  du  terrain  compris  entre  les 

villages  de  Ruth  et  de  Vésenaz,  jusqu'au  lac,  Vésenaz  demeurant  à 

Berne  et  Ruth  avec  la  maison  qu'on  appelle  de  la  Belotte,  à 

Genève,  de  sorte  que  toute  l'étendue  du  territoire  renfermé  dans 
les  bornes  que  je  viens  de  décrire,  appartînt  en  souveraineté  à 
cette  ville. 

Enfin  les  mêmes  commissaires  proposèrent  (jue,  pour  rendre 

contigu  du  côté  de  Ternier  le  territoire  de  Genève,  les  bornes  de  ce 

territoire  pourraient  être  renfermées  d'un  côté  par  le  Rhône,  jus- 

(ju'au  port  de  Ghancy,  et  de  l'autre  depuis  le  pont  d'Arve,  en  sui- 

vant le  grand  chemin  de  Lyon  et  le  long  de  l'Aire,  petite  rivière 

([ui  se  jette  dans  l'Arve,  jusques  au  même  village  de  Ghancy,  de 
sorte  que  tous  les  villages  de  la  dépendance  de  Genève,  connus 

sous  le  nom  de  la  Champagne,  ceux  de  Lancy,  de  Bernex  et  d'Onex 
se  trouvassent  compris  dans  ces  bornes,  avec  les  maisons  qui 

étaient  alors  au  bout  du  Pont  d'Arve  et  qui  avaient  jusque-là  servi 
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de  lol'uge  aux  sétlitietix  et  aux  scélérats,  baïuiis  de  Genève,  — 
lesquels  avaient  de  cet  endroit  fait  une  infinité  de  maux  à  la  Ville, 

comme  nous  l'avons  vu  en  plusieurs  endroits  de  cette  Histoire,  — 

de  sorte  que  toute  l'étendue  qui  se  trouverait  renfermée  dans  ces 

bornes,  soit  ce  qu'y  possédait  déjà  la  ville  de  Genève,  comme 
dépendant  des  seigneuries  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  soit  ce  (pii 
dépendait  uniquement  de  Ternier,  comme  le  village  de  Bernex, 

appartînt  de  même  en  souveraineté  à  cette  Ville. 

En  échange  de  ce  que  les  seigneurs  de  Berne  céderaient  de 

leur  territoire  compris  dans  les  limites  que  nous  venons  de  décrire, 

soit  du  côté  de  Gaillard  soit  de  celui  de  Ternier,  les  connnissaires 

de  Genève  offrirent  de  la  part  de  leurs  supérieurs  de  remettre  aux 

Bernois  tout  ce  ([u'ils  avaient,  hors  de  ces  mêmes  bornes,  des 
dépendances  de  Chapitre  dans  les  villages  de  Bossey,  Sierne,  ̂ iry) 

Evordes,  (  Jrevin  et  Valeiry  ;  de  celles  de  Saint-Victor,  Troinex, 
Landecy  et  Lajoux  ;  du  mandement  de  Peney,  Neydens  ;  et  le 

prieuré  de  Uraillant,  avec  le  revenu  d'Armoy  dans  le  Chablais,  de 
sorte  que  tous  les  biens  que  les  seigneurs  de  Genève  posséderaient 

hors  des  bornes  marquées,  de  (juelque  nature  qu'ils  fussent, 
seraient  cédés  aux  seigneurs  de  Berne. 

El  afin  que  cet  échange  se  fît  de  la  manière  la  plus  équitable 

qu'il  serait  possible,  les  deux  Villes  pourraient  nommer  chacune 

deux  commissaires  de  leur  |)art,  pour  faire  en  détail  l'estime  et  la 
li([uidation  de  ce  qui  serait  échangé,  en  donnant  hommes  pour 

liommes,  censés  pour  censés,  revenus  pour  revenus,  et  ainsi  du 

reste,  avec  autant  de  justice  et  d'égalité  qu'il  se  pourrait  faire. 
Les  commissaires  de  Berne  ayant  remarqué  que  ceux  de 

Genève  n'avaient  rien  proposé  touchant  Céligny  et  Genthod,  vil- 

lages enclavés  le  premier  dans  le  liailliage  de  Nyon  et  l'autre  dans 
celui  de  Gex,  demandèrent  à  ceux-ci  si  leurs  supérieurs  ne  souhai- 

teraient pas  de  changer  de  même  ces  villages  contre  d'autres 
mieux  à  leur  bienséance,  à  quoi  les  commissaires  de  Genève 

répondirent  qu'ils  y  donneraient  les  mains  agréablement,  pourvu 
que  les  seigneurs  de  Berne  voulussent  leur  remettre  un  équivalent 
du  même  côté. 

Tel  fut  le  projet  d'échange,  (pii  aurait  convenu  à  tous  égards 



lô()l         BEK.XK    I.NTEHCKDK    UE    .NOU VKAU     l'Olll     LKS    CtJ.NDAM.NKS.  i'i/j'y 

à  la  ville  de  (icuève,  la(|iiolle  aurait  possédô  en  ce  cas-là  un  Icrri- 

loire  considérable  et  (•ontii;u  le  long  du  Rhône,  de  pari  et.  d'autre, 

jusqu'au  village  de  (^liancy,  et  aurait  joint  d'un  autre  côté  le  man- 
dement de  Jussv  aux  limites  du  territoire  connu  sous  le  nom  de 

Franchises,  ce  (|ui  lui  procurait  une  étendue  de  terrain  de  ce  côlé-là 
fort  convenable  et  fort  arrondie. 

L'on  aurait  évité  par  ce  moyen  tous  les  démêlés  et  les  procès 

([u'avaienl  fournis  juscpi'alors,  en  abondance,  le  uu'lange  des  terres 
et  des  juridictions.  Et,  ce  (|ui  est  encore  plus  considérable,  les  sei- 

gneurs de  Genève  n'auraient  rien  possédé  qui  ne  leur  appartînt  en 
toute  souveraineté,  sans  avoir  besoin  de  passer  sur  les  terres 

d'autrui  pom-  aller  sur  les  leurs.  Mais  c'est  par  cet  endroit  même 

t{ue  ce  projet  accommodait  |)arfaitement  les  Genevois  qu'il  était 

difficile  {[u'il  réussit,  les  Bernois  étant  peu  disposés  à  rien  faire  (pii 
pût  contribuer  à  donner  (pielque  agrément  et  quehpie  relief  à  leurs 

alliés.  Aussi  les  commissaires  de  Berne  le  prirent  seulement  pour 

le  rapporter  à  leurs  supérieurs,  sans  laisser  beaucoup  d'espérance 

qu'il  fût  accepté.  L'on  obtint  cependant  d'eux  (ju'en  attendant 

qu'on  s'entendît  sur  l'échange  en  question  et  tpie  les  difficultés 
dont  la  décision  avait  été  renvoyée  depuis  si  longtemps  fussent 

terminées,  l'on  vivrait,  par  rapport  aux  terres  de  Saint- Victor  et 
Chapitre,  sur  le  pied  du  départ  de  Bàle,  qui  avait  été  prolongé  pour 

six  mois  pour  ce  qui  regarde  les  appellations  de  ces  mêmes 

terres,  lesquels  six  mois  étaient  déjà  expirés. 

Je  trouve  que  cette  année  les  Bernois  firent  encore  de  nou- 

velles tentatives  pour  obtenir  des  seigneurs  de  Genève  ([u'ils  resti- 

tuassent à  leurs  condamnés  les  biens  de  ceux-ci  ',  quoiqu'ils  eussent 

dû  comprendre  par  la  réponse  qui  leur  avait  été  faite  l'année  pré- 

cédente, sur  le  même  sujet,  qu'ils  n'y  gagneraient  rien.  Aussi  leur 

répondit-on',  sur  le  même  ton,  que  si  les  seigneurs  de  Genève 

étaient  inexorables  par  rapport  à  ces  gens-là,  ils  avaient  bien  rai- 

son, qu'on  ne  pouvait  pas  exiger  d'eux  qu'ils  fussent  plus  miséri- 

cordieux que  Dieu  même,  qui  n'accordait  sa  grâce  qu'à  ceux  qui  se 
repentaient  de  leurs  fautes;   que  les  maux  que  ces  malheureux 

'  Berne  à  Genève,  28  juillet,  1'.  H.,  '  Copie  de  lettres,  vol.  6,  {°  ilti ;  — 

n»  1694.  R.  C,  vol.  36,  f"  22â  (!«>■  août). 
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a\ai<'i)(  l'ails  à  Iciif  patrie  élaienl  iuliiiis,  (|u'nii  en  seiilait  acliielle- 
inent  Ions  les  jours  les  tristes  et  les  iiiallieLii-eux  etlets;  que  si  les 
seigneurs  de  Berne  savaient  avec  quelle  infidélité  ils  avaient  manié 

les  deniers  publics  lorsqu'ils  avaient  part  au  g-ouvernemenl,  ils  en 
seraient  dans  la  dernière  indignation  contre  eux  :  que  cependant  ils 

avaient  été  si  prévenus  en  leur  faveur  et  si  mal  informés  que  lors(|ue 

les  seigneurs  de  Genève  avaient  voulu  poursuivre  Ferrin  pour 

l'obliger  à  rendre  ses  comptes  de  trésorier,  ils  les  avaient  menacés 

d'accorder  à  cet  homme-là  des  lettres  de  représailles  pour  se  saisir 
des  biens  appartenant  aux  Genevois,  (pii  se  trouveraient  dans  le 

canton  de  Berne,  ce  qu'on  leur  disait  non  pas  par  manière  de 

reproche,  mais  pour  les  porter  seulement  à  n'avoir  pas  pitié  d'un 
tas  de  malheureux,  au  préjudice  de  toute  une  ville  et  de  ses  habi- 

tans.  Cette  réponse  était  écrite  le  i*"^  août. 
Nous  avons  vu  ci-devant'  comment  les  affaires  de  la  religion 

en  France  devinrent  plus  avantageuses  qu'elles  n'avaient  été  aupa- 
ravant, par  les  ménagemens  que  la  reine  Catherine  de  Médicis  crut 

(pi'elle  devait  avoir  pour  les  grands  seigneurs  du  royaume  et  les 

princes  du  sang  qui  s'étaient  déclarés  pour  la  religion  réformée  ; 

aussi  le  nombre  de  ceux  qui  l'embrassèrent  augmenta  considéra- 

blement dans  la  pliqjart  des  provinces,  de  sorte  que  l'on  était  fort 
en  peine  de  trouv(ïr  des  ministres  pour  toutes  les  églises  nouvelles 

qui  se  formaient.  L'on  consultait,  pour  en  avoir,  Calvin  et  les  autres 
ministres  de  Genève,  qui  ne  croyaient  pas  pouvoir  en  conscience, 

lorscju'on  s'adressait  à  eux,  refuser  cet  office  de  charité,  d'indi- 

quer ceux  qu'ils  savaient  avoir  des  dons  pour  servir  l'Eglise  '.  Sur 

quoi  Rosel"  remarque  que  Dieu  répandaitsi  fort  sa  bénédiction  sur 

les  soins  que  l'on  se  donnait  pour  avoir  des  pasteurs,  que  plusieurs 
personnes  sans  étude,  de  toutes  sortes  de  conditions,  gentils- 

hommes, bourg(^ois,  artisans,  se  trouvaient  avoir  les  qualités 
j)ropres  jiour  prêcher  la  parole  de  Dieu.  Le  même  auteur  rapporte 

'   I'.  ;!20-32t.  ail  cours  de  l'année  1.^61,  par  des  églises 
-  On  trouvera  réunies  dans  les  Ck/i'/mi  de  France.  Voy.  aussi  P.  H.,  n»s  1710, 

opéra,  t.  XXI,  Annales,  col.  740  el  suiv.,  1717,  173:t,etc.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VI, 

les  mentions  d'un  grand  nombre  de  de-  p.  145  et  suiv.  (Note  des  éditeurs}. 
mandes  de  ce  genre  adressées  à  Genève,  ^  Ouvr.  cité,  liv.  VI,  chap.  66,  p.  445. 
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aussi  que  la  prospérité  de  la  religion  rappela  on  France  plusieurs 

(le  ceux  que  les  persérulions  en  avaient  t'ait  Fuir,  et  il  parait  par  les 

registres  publics  '  que  divers  Frant^ais  réfugiés,  ({ui  avaient  acquis 

la  bourgeoisie,  se  retirèrent  alors  chez  eux  sans  le  cong'é  même  de 

la  Seig'neurie,  ce  que  le  magistral  trouva  mauvais,  (pioique  pour- 
lanl  il  ne  [Vil  |)as  dans  le  dessein  de  retenir  personne  par  force,  ce 

qui  aurait  été  contraire  el  à  la  qualité  de  ville  franche  et  libre 

qu'avait  la  ville  de  Genève,  et  (pu  ne  s'accordait  pas  non  plus  avec 

la  bonne  politiipie,  puiscpie  plusieurs  auraient  \w  être  détournt'-s 

de  se  venir  établir  dans  une  ville  (pi'on  les  aurait  voulu  astreindre 
à  ne  pouvoir  jamais  ([uitler. 

Il  y  avait  longtemps  que  l'on  avait  proposé  en  Fi-ance  de  tenir 

une  assemblée  ou  conférence  pour  apaiser  les  dissenssions  qu'il  y 
avait  en  matière  de  religion,  dans  laquelle  les  |)rincipaux  ministres 

du  parti  réformé  étant  appelés,  (juelcpies-uns  s'imaginaient  qu'on 

les  pourrait  faire  revenir  de  leurs  senlimens,  ce  qui  n'avait  pas  été 
le  sentiment  du  cardinal  de  Tournon  ni  de  la  Sorbonne,  comme  le 

remarque  Mézeray',  mais  (pii  fut  celui  du  cardinal  de  Lorraine 

qui  persuada  si  bien  sa  pensée  au  clergé  qu'il  y  consentit  ;  ce  fut 

aussi  l'avis  du  parlement  de  Paris  que  le  roi  était  allé  consulter  au 
mois  de  juillet  de  cette  année  sur  la  manière  dont  il  serait  à  propos 

d'en  user  envers  les  réformés,  de  sorte  qu'il  fut  résolu  que  les  pré- 

lats seraient  appelés  afin  d'entendre  les  ministres  (auxquels  on 
donnerait  un  sauf-conduit),  ce  tpie  la  reine  mère  approuva  aussi, 

et  celte  assemblée  fut  assignée  au  lo*  il'aoùl,  à  Poissy,  près  Sainl- 
Germain-en-Laye . 

Dès  que  cette  asseudjlée  fut  résolue,  les  princes  du  parti 

réformé  ne  pensèrent  qu'à  faire  venir  auprès  d'eux  les  plus  éclairés 

des  minisires  et  ceux  dont  le  savoir  el  l'éloquence  faisaient  le  plus 
de  bruit  et  étaient  les  plus  propres  à  persuader.  Ils  auraient  bien 

voulu  que  Calvin  eût  |mi  s'y  rendre,  ou  à  son  défaut  Théodore  de 

Bèze,  et  ils  lui  avaient  fait  écrire  à  ce  sujet  '.  C'est  ce  que  Calvin  et 

'  R.   C,   vol.  oli.    l'os   I6t;   \n.    Kiil  3  Voy.  une  lettre  lie  l'église  de  Paris 
as  mars,  1er  avril).  —  Uoget,  oiivr.  cité,  aux   niiui.stres  île  Genève,  liu   i't  juillet, 

t.  VI.  p.  79-SII.  iXote  dex  hiitenrs.)  Cnlmni   opern.  t.   XVIfl.  n»  3tVI.   {Nute 

'  Ou\r.  i-iti-,  t.  III.  p.  (m.  des  éditeurs.) 
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(If  Bèze  léinoign(M-ent  au  Conseil  le  21  juillet',  où,  après  l'avoir 

iul'ornié  de  ce  dont  il  était  question,  ils  le  prièrent  de  permettre  du 
moins  à  Théodore  de  Bèze  de  partir  pour  la  cour  de  France.  Et 

comme  Catherine  de  Médicis  avait  souhaité  que  Pierre  Martyr, 

Italien,  l'un  des  principaux  docteurs  du  parti  réformé  et  qui  était 

alors  l'une  des  premières  lumières  de  l'église  de  Zurich,  s'y  rencon- 

trai, parce  qu'il  était  de  la  même  nation  que  cette  reine,  et  que  de 

Bèze  avait  été  chargé  de  l'aller  demander  aux  seigneurs  de  Zurich, 

ils  prièrent  le  Conseil  d'agréer  qu'il  fît  ce  voyage,  à  quoi  le  Conseil 

donna  les  mains  de  même  qu'au  voyage  de  de  Bèze  en  France. 

Mais  il  résolut  en  même  temps  que  Calvin  n'y  irait  point,  à  moins 

qu'on  eût  pour  sa  sûreté  des  otages  du  premier  rang  et  de  la  plus 
haute  considération. 

Ue  Bèze  l'ut  très  bien  rc(;u  à  Zurich  et  eut  des  assentimens  que 
quand  Pierre  Martyr  serait  demandé  dans  les  formes,  on  ne  le 

refuserait  pas  ' . 
Les  lettres  [)ar  lesquelles  les  princes  de  la  religion  deman- 

daient Calvin  ou  de  Bèze  avaient  été  envoyées  à  Calvin  par  un 

exprès,  lequel  avait  accompagné  de  Bèze  à  Zurich.  Ouand  il  eut 

ra[)porté  à  son  maître  des  nouvelles  des  dispositions  où  l'on  était 
dans  Genève  de  lui  accorder  sa  demande,  le  roi  de  Navarre  écrivit 

aux  seigneurs  de  cette  ville  pour  les  en  remercier  et  les  prier  dere- 

chef de  faire  partir  de  Bèze  au  plus  vite;  la  lettre  était  conçue  en 

ces  propres  termes  '  : 

Magnilicijiies  Seigneurs. 

Ajaiit  pieu  à  ce  bon  Dieu,  qui  lient  les  couraiges  des  roys  en  sa  main, 

disposer  ceulx  du  roy  mon  seigneur,  de  la  royne  sa  mère  et  de  son  conseil 

aujourd'huy  de  telle  sorte  qu'il  n'y  a  moyen  qu'ilz  ne  recherchent  pour 
apporter  quelque  bon  accord  sur  les  troubles  qui  se  voyentde  tous  costez 

'  R.  C.  vol.  .%,  f»  217.  —Genève  Leipzig,    1843-1851,  2  vol.   iii-8,    t.   II. 
à  Zurich,  21  juillet,  dans  Calvini  opéra,  p.  lia  et  suiv.  :   —  Rotçet,  ouvr.   cité, 
t.  -WIIl,  n»  34.50.  —  Roset,  ouvr.  cité,  t.  VI.  p.  89  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 

liv.  VI,  chap.  68,  p.  445.  —  Sur  le  voyage  =  R.  C,  vol.  56,  f»  223  (5  août), 
de  Bèze  à  Zuricli,  puis  en  France,  voy.  '  P.  H.,  u"  1704;impr.  Ams  Calvini 
Calvini  opéra,  t.  XXI,  Annales,  col.  754  opéra,  t.  XYIHjU»  3477  ;  — R.  (1,  vol.  56, 
et  .suiv.  ;  —  J.-W.  Baum.  Theodor  Beza,  f»  228  et  vo  (18  août).  {Note  des  éditeurs.) 
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pour  les  (litTérens  et  conlroverse!;  de  la  relligion  :  désirniis  i|iie  cesle  cause 
soit  meurement  remonslrée.  discuttée  et  débattue  par  personnes  dont  les 

meurs  et  la  doctrine  soient,  du  commun  tesnioignage  de  beaucoup  de  gens 

de  bien,  singulièrement  louées,  testiliées  et  recommandées;  et  ne  pouvans 

pour  cest  elTect  convoc(iuer  ni  appeler  personne  de  meilleure  approbation 

i|ue  nostre  cher  et  bien  amé  Théodore  de  Béze.  l'un  de  voz  pasteurs  et 
ministres,  pour  lequel  vous  requérir  et  demander  ce  porteur  a  estédépesché 

devers  vous,  qui  nous  en  a  rappoité  telle  satisfaction  (]u'il  ne  reste  sinon 

que,  suyvant  la  saincte  et  bonne  alTeclion  dont  vous  l'ollrez  en  la  chose 
publicque  chrestienne,il  soit  bientost  par  deçà.  iVous  en  vous  mercyantd'un 
tel  zelle.  vous  pryons  encores  et  derechef  le  plus  atlectueusement  (pie  nous 

pouvons  le  vouUoii-  licencier  et  envoyer  le  plus  tost  qu'il  vous  sera  possible, 
affin  i]ue  son  retardement  ne  ditïï're  par  deçà  l'accélération  d'un  si  bon 

œuvre,  estans  asseurez  ipie  luy  sera  faicl  tout  l'honneur,  racueil  et  traicte- 
ment  que  sa  probité,  condition  et  sçavoir  méritent,  oultre  (jue  vous  ferez 

au  roy  mondict  seigneur,  à  la  royne  sa  mère  et  à  moy  en  particullier  ung 

très  singulier  plaisir  en  ce  faisant.  Pryant  Dieu,  magnihcques  .Seigneurs, 

qu'il  vous  ait  en  sa  très  saincte  et  digne  garde. 

Escript  à  ,Saint-Germain-en-Laye,  le  \ii-  jour  d'aoust  1561. 

Le  roy  de  Navarre  bien  vostre, 

Antoine. 
Rrodeau. 

Le  Conseil  accorda  avec  plaisir  au  roi  de  Navarre  sa  demande; 

de  Bèze  partit  incessanimenl,  portant  à  ce  prince  la  réponse  sui- 

vante des  seigneurs  de  Genève.  Elle  avait  été  composée  par  Calvin 

et  était  écrite  en  ces  termes  '  : 

Sire, 

Nous  avons  receu  les  lettres  qu'il  a  pieu  à  vostre  Majesté  nous  escrire. 
.Vous  ne  sçaurions  assés  vous  remercier  de  la  bonne  affection  que  de  vostre 

grâce  nous  portés,  et  nous  estimons  bien  heureus  d'avoir  un  tel  prince  qui 
nous  soit  si  favorable.  Quant  à  spectable  Théodore  de  Bèze,  nostre  bon  pas- 

leur  et  ministre,  nous  sommes  conlrainclz  de  vous  confesser,  Sire,  que  c'a 

bien  esté  à  nostre  grand  regret  qu'il  entreprint  ce  voiage.  Xon  pas  que  nous 
ne  feussions  prestz  et  appareillelz.  Sire,  de  nous  emploier  à  vous  faire  ser- 

vice de  nostre  petite  faculté  tant  qu'elle  se  pourroit  estendre.  mais  nous 

'  Cci|iie  de  lettri-s,  Mil.  (1.  f»  2l(i;  ini|ir.  dans  Cnlriui  iipern.  I.  XVIii,  n»  li'iX'i  ; 

—  t\.  C.  tibi  suiini.  iiVi)(f  (lex  i'<lilfiir.i.) 
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sçavons  quel  dommage  portera  tant  l'Église  (|iie  l'Escliole  pour  son  absence. 

Mais,  s'il  plaît  à  Dieu  ([ue  son  travail  apporte  tel  fruit  comme  nous  devons 

espérer,  nous  sçavons  bien  qu'il  nous  convient  oublier  tout  regard  jjarticu- 
lier.  car  nous  devon.s  bien  plus  que  cela  à  nostre  Seigneur  Jésus-Christ, 

duquel  nous  tenons  tout,  et  à  son  Église.  Tant  y  a.  Sire,  qu'en  nous  acqui- 
lans  d'une  partie  de  nostre  devoir,  nous  avons  esté  fort  joieus  de  faire 
service  à  vostre  Majesté;  car  nous  estimerons  tousjours  un  grand  bien  pour 

nous  d'avoir  moien  de  faire  chose  qui  vous  soit  aggréable.  Et  vous  prions. 

Sire,  (|u'il  vous  plaise  prendre  en  garde  une  partie  de  nos  thrésors  en  la 

personne  de  celuy  (|u'il  n'est  besoing  de  vous  recommander. 
Sire,  après  nous  estre  très  humblement  recommandés  à  vostre  bonne 

grâce,  nous  supplierons  nostre  bon  Dieu  conserver  vostre  Majesté  en  son 

Estât,  l'avoir  en  protection  et  l'augmenter  en  tout  bien. 
Voz  bien  humbles  et  alîectionez  serviteurs 

les  Syndicques  et  Conseil  de  Genefve. 

Je  ne  m'arrêterai  point  à  décrire  ce  qui  se  passa  à  ce  fameu.x 
colloque  de  Poissy,  où  de  Bèze,  accompagné  de  Martyr,  Marloral, 

Merlin,  Nicolas  Des  Gallars  et  autres  ministres  de  ceux  qui  tai- 

saient le  plus  de  bruit  alors,  soutint  avec  beaucoup  de  force,  d'élo- 
quence et  de  liberté  la  doctrine  des  Eglises  réformées,  et  en  présence 

du  roi  et  de  la  reine-mère  et  des  princes  et  des  prélats  du  premier 

rang,  ce  détail  n'appartenant  pas  proprement  à  cette  Histoire. 

D'ailleurs  les  lecteurs  en  pouvant  être  beaucoup  mieux  informés 
par  quantité  de  livres  imprimés,  où  tout  ce  qui  se  passa  dans  cette 

assemblée  est  rapporté  fort  au  long,  comme  dans  de  Thou',  Mé- 

zeray  '  et  les  lettres  de  de  Bèze  à  Calvin  ',  qui  se  voient  parmi  les 

lettres  imprimées  de  celui-ci,  il  serait  fort  superflu  (pie  je  m'éten- 

disse là-dessus.  Je  me  contenterai  de  remarquer  '  ([ue  Théodore  de 
Bèze  fut  reçu  des  princes  et  des  grands  seigneurs  réformés  qui 

'  Historiaruiii  sm  lempoiis  ab  annu  teniljre).    —   Le  26  septembre,   le  Conseil 

1543  usque  ad  annum  1G07  libri  CXXXVlll.  aulorisa    l'iiiipressioii    de    la   •    hareiiguc 
Genève,  1620,  l.  II,  p.  40  et  sitiv.  i|u'ii   fait   Monsieui'   de   Bèze   devant   les 

^  Oiivr.  cite.  t.  III.  D.  64-67.  princes  de   Fiance   »,  ibidem,  f»  244.  Ce 
'  Datées  de  Paris,  22  août,  de  Saint-  discours  est  imprimé  dans  Galvini  opéra, 

Germain,  23  aortt,  etc.,ilansC(i/t'(M/  upern,  t.  XVIII,  ii»  SSl.");  voy.  Histoire  ecclésias- 
t.   XVIII,  ii»s  3487,  349>),  etc.   (Note  des  tique  des  Éylises  reformées  au  royaume  de 
éditeurs.)  France,  éd.  G.  Baum  et  Éd.  Cuiiitz,  t.  I. 

•  H.  C,  vol.  3J,  l'o  234  v»  (2  sep-  Paris,  1883,  p.  560  n.  2.  (AToîe  des  éditeurs.) 
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étaient  à  la  cour  de  France,  avec  beaucoup  d'accueil  et  d'honnê- 
tetés, enlre  autres  du  roi  de  Navarre,  du  prince  de  Condé  et  de 

l'amiral  de  Cliàtillon,  qu'il  eut  l'honneur  de  saluer  la  reine  Cathe- 

rine de  Médicis  dans  l'hôtel  du  roi  de  Navarre,  que  cette  princesse 
lui  parla  gracieusement  et  lui  fit  plusieurs  questions  sur  la  manière 

de  vivre  de  Calvin,  sur  ses  occupations,  ses  études,  sur  la  nature 

et  les  fonctions  de  ses  charges  ;  qu'ensuite  le  discours  étant  tombé 

sur  la  religion,  et  entre  autres  sur  la  Cène,  de  Bèze  s'étendit  beau- 

coup à  prouver  la  vérité  du  sentiment  des  reformés;  qu'il  fut  écouté 

de  la  reine  avec  beaucoup  d'attention,  et  que  cette  princesse,  de 
même  que  le  cardinal  de  Lorraine  qui  était  présent,  ayant  paru 

frappée  de  ses  raisons,  il  prit  celte  occasion  pour  faire  sentir  à  la 

reine  combien  était  déplorable  le  sort  des  réformés,  dont  un  si 

grand  nombre  avait  souflert  en  France  les  plus  cruelles  persé- 

cutions, poijr  avoir  soutenu  les  mêmes  vérités  qu'il  venait  de 
défendre  en  sa  présence. 

Après  que  le  colloque  fut  fini  et  qu'on  eut  tenu,  selon  la  réso- 
lution qui  y  fut  prise,  une  conférence  entre  dix  commissaires, 

savoir  cinq  de  chaque  côté,  dans  laquelle  on  convint  d'un  sentiment, 
sur  l'article  de  l'Eucharistie,  qui  pouvait  accommoder  les  deu.v 

partis  mais  que  la  Sorbonne  ne  voulut  point  accepter,  l'on  se 

sépara  sans  avoir  rien  £fiit,  de  sorte  qu'il  semblait  que  la  cause 
pour  laquelle  de  Bèze  était  allé  en  France  ayant  cessé,  ce  ministre 

n'avait  qu'à  s'en  revenir  dans  Genève.  Cependant  il  écrivit  à  Calvin  ' , 

au  mois  de  novembre,  qu'il  était  extrêmement  pressé  de  rester 
encore  deux  mois  en  France,  où  la  religion  devenait  tous  les  jours 

plus  florissante,  pour  conférer  sur  ce  qui  la  regardait  avec  les 

princes  qui  en  étaient  les  protecteurs.  Et,  un  mois  après,  le  Conseil 

reçut  des  lettres  de  la  reine  de  Navarre,  du  prince  de  Condé  et  de 

l'amiral  de  Cliàtillon',  par  lesquelles  ces  seigneurs  marquaient  que 

le  bien  et  l'avancement  de  la  religion  en  France  demandant  que 

'Saint-Germain,  'i   novembre.  Cal-  vembre,  P.  H.,  n»*  1713, 1712, 1713;  impr. 

vini  openi,  t.  XIX,  n"  359.);  —  l\.  C,  dans   Caloini  opéra,    l.    XIX,   n""  31)23, 
vol.  .ï6,  fos  26:)  vo-261   (11  novembre).  3621,  3619;  —  B.C.,  vol.  ,56,  fo  281  vo 
(Note  des  éditeurs.)  {22  décembre).  {Note  des  éditeurs.) 

«  Saiut-Germain,  25,  24  et  23  no- 
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de  Bpze  tut  auprès  d'eux  encore  (rois  ou  quatre  mois,  ils  priaient 
inslaninient  les  seigneurs  de  Genève  de  le  leur  laisser  pendant  ce 

temps-là.  De  Bèze  écrivit  en  même  temps'  que  ce  n'était  qu'avec 

répugnance  qu'il  demeurait  si  longtemps  éloigné  de  son  église, 

n'y  ayant  rien  au  monde  qui  le  touchât  de  plus  près  que  ce  qui  la 

regardait.  L'on  répondit  à  ces  j)rinces'  qu'encore  que  ce  ne  pût  être 

qu'avec  une  exti'ème  peine  ([ue  le  peuple  se  privait  plus  longtemps 

des  prédications  d'un  aussi  excellent  pasteur  que  l'était  Théodore 
de  Bèze,  et  ceux  qui  étudiaient  en  théologie  de  ses  leçons,  cepen- 

dant on  voulait  bien,  pour  leur  faire  plaisir  et  pour  le  bien  de  la 

Religion,  le  leur  accorder  pour  le  temps  qu'ils  l'avaient  demandé,  à 

condition  qu'au  bout  de  ce  terme  il  fut  rendu  à  son  ('glise. 

Nous  aA'ons  vu'  que  l'année  précédente  l'on  fit  ([uel([ues  règle- 
mens  concernant  la  discipline  ecclésiastique  et  le  Consistoire;,  qui 

furent  approuvés  par  le  Petit  et  par  le  Grand  Conseil.  Celle-ci,  l'on 
fit  une  revision  générale  de  tous  les  édits  ecclésiastiques,  dont  la 

commission  fut  donnée  à  Calvin  et  à  Michel  Roset.  Ils  furent  aug- 

mentés de  plusieurs  articles  concernant  les  causes  matrimoniales, 

qui  n'avaient  pu  être  autrefois  accept('s.  Après  avoir  été  ap])rouvés 
dans  le  Conseil  des  Deux  Cents,  ils  furent  proposés  au  Conseil 

Général,  le  jour  de  l'élection  du  lieutenant,  et  reçus  unanimement'. 

L'on  résolut  aussi  qu'on  en  ferait  la  lecture  tous  les  trois  ans  dans 
le  même  Conseil,  et,  afin  que  non  seulement  tous  les  particuliers 

du  peuple  en  eussent  connaissance  pour  s'y  conformer,  mais  aussi 
les  autres  églises  réformées  afin  de  régler  leur  discipline  ecclé- 

siastique sur  celle  de  Genève,  le  Conseil  trouva  à  propos  de  les 

faire  imprimer  ' . 

'  Bèze  à  Calvin,   Saint-Gerniaiii.   25  ^  Les   Ordonnnnres  ecclésiastiques  de 

novembre,  Columi  opéra,  t.  XtX,  11"  ;îl)â4  ;  t'éijlise  de    Genève    ont    élé    imprimées  à 
—  R.  C,  ubi  supra.  {Note  des  éditeurs.)  Genève,  par  Artiis  Chauvin,  en  deux  édi- 

'  26décembre,  Copiedeletlros,  vol.6,  lions,  l'une  de  to61,   l'autre  de  1362.  I^c 
l'os  2:!2   vo-2.'î:{   v'\    impr.   dans    Calvini  texte  en  est  reproduit  dans  Cn/wini  opéra. 
opéra,  t.  XtX,  n»»  3t)66-:i6t)«  ;  —  R.  C,  t.   X,  col.   91-120,    voy.  aussi  p.   x.   — 
uhi  supra.  (Note  des  éditeurs.)  Roset.  ouvr.  cité,  liv.  VI,  fliap.  69,  p.  446. 

»  Ci-dessus,  p.  318.  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  14:î-144; 
'  R.  C,  vol.  .S6,  fos  260-262  (10i:i  —  E.  Clioisy,  La  théocratie  à  Genève  au 

nov.)  ;  —  Caloiui  opéra,  t.  XXI.  .^nHules,  temi)s de  Calcin, Genève,  1897,  in-8,  p.  199- 

col.  763-766.  {Noie  des  éditeurs.)  2(l.">,  222  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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Les  affaires  de  la  Relii>-ioii  contimiaicnl  d'aller  tous  les  jours 
sur  un  meilleur  pictl  en  France'.  Le  cardinal  île  Lorraine,  le  duc  de 
Guise  et  quelques  autres  des  principaux  seigneurs  du  parti  catho- 

lique se  retirèrent  de  la  cour,  ne  pouvant  souffrir  la  politique  et  les 

ménagemens  de  la  reine  mère  en  faveur  des  réformés  et  (pie  le 

nombre  de  leurs  ég-lises  augmentât  si  fort  que  l'amiral  de  Cliàtil- 

lon,  dans  une  requête  qu'il  présenta  pour  demander  des  temples 

pour  eux,  dit  qu'il  y  avait  déjà  alors  en  France  deux  mille  quarante 

églises  de  la  religion.  Au  départ  des  Guise,  il  courut  un  bruit  (ju'ils 

avaient  fait  ligue  avec  l'empereur  et  le  roi  d'Es[)agne  pour  purger 

la  France  de  ce  (ju'on  appelait  hérésie,  et  que  le  duc  de  Nemours 

avait  voulu  enlever  le  frère  du  roi  pour  l'emmener  en  Lorraine.  Ces 

bruits  tenaient  fort  intrigués  les  Etats  réformés  et  l'on  était  dans 

Genève  dans  de  grandes  in([uiétudes  à  cet  égard,  lorsqu'on  apprit 

l'édit  qui  avait  été  fait  en  faveur  de  ceux  de  la  Religion  par  le  con- 
seil du  roi  de  France,  auquel  avaient  été  joints  presque  tous  les  pré- 

sidens  et  deux  conseillers  de  chaque  parlement  du  royaume.  Cet 

édit  fut  appelé  l'Edit  de  janvier,  parce  qu'il  avait  été  rendu  dans  ce 

mois.  Mézeray  dit  qu'il  ne  fut  pas  difficile  à  l'amiral  de  Chàtillon  de 

l'obtenir  en  l'absence  des  seigneurs  du  parti  catholique.  Il  accor- 
dait, entre  autres  choses,  aux  réformés  le  libre  exercice  de  leur  reli- 

gion par  tout  le  royaume,  pourvu  qu'ils  prêchassent  hors  des  villes. 
Cet  édit  fut  vérifié  par  la  plupart  des  parlemens,  quoique  avec 

beaucoup  de  peine,  mais  les  Guise  ne  le  voulurent  jamais  signer. 

Irrités  des  progrès  que  faisait  la  religion  dont  ils  étaient  ennemis 

déclarés,  ils  résolurent  de  l'exterminer  incessannnent  s'il  leur  était 
possible. 

Le  duc  de  Guise  passant  près  de  Vassy  en  Champagne,  ayant 

appris  que  deux  à  trois  mille  réformés  étaient  enfermés  dans  une 

grange  où  ils  écoutaient  le  prêche,  il  les  fit  cruellement  massacrer 

par  les  gens  de  sa  suite  et  par  une  compagnie  de  gendarmes  qui 

l'accompagnait,  événement  qui  alluma  par  toute  la  France  une 

guerre  de  religion,  ceux  (jui  la  professaient  s'étant  plaints,  —  et 

'  Rûsel,  ouvi'.  cité,  liv.  VI,  cliap.  71  et  73.  p.  447-449.  —  Mézeray,  oiivr.  cilé, 
I.  III,  p.  70  et  suiv. 
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ayant  on  juste  raison  de  le  faire,  —  que  l'édit  nouvellement  rendu  au 
mois  de  janvier  avait  été  violé  le  plus  injustement  et  le  plus  cruelle- 

ment du  monde.  Les  catholi(|ues,  qui  se  trouvèrent  d'abord  les  plus 
forts,  se  saisirent  du  roi  et  l'emmenèrent  dans  Paris  où  leur  nombre 
se  trouvait  de  beaucoup  plus  considérable  que  celui  des  réformés; 

par  où  le  dessein  du  prince  de  Condé,  qui  était  à  la  tète  de  ceux-ci 

depuis  que  le  roi  de  Navarre  s'était  mis  du  côté  des  catholiques, 

fut  absolument  déconcerté,  car  ce  prince  s'était  proposé  de  con- 
duire le  roi  à  Oiléans  où  le  parti  des  gens  de  la  Religion  prévalait 

de  beaucoup,  entreprise  qu'il  avait  même  formée  de  concert  avec 
la  reine  mère.  Mais  voyant  son  coup  manqué,  il  dépêcha  inconti- 

nent vers  les  Eglises  réformées,  leur  mandant  de  se  saisir  des  villes 

de  passage  et  les  assurant  en  même  temps  qu'il  était  résolu 

d'exposer  sa  personne  et  tout  ce  qui  serait  en  son  pouvoir  pour 

maintenir  les  édits  du  roi  et  venger  l'injure  faite  à  sa  Majesté.  Et 

pour  leur  montrer  l'exemple,  il  se  rendit  maître  d'Orléans. 

Ce  prince  ne  s'adressa  pas  seulement  aux  églises  de  France, 
il  envoya  aussi  un  manifeste,  on  lettre-circulaire,  aux  États  réfor- 

més de  Suisse  et  en  particulier  à  Genève.  Cette  pièce  était  portée 

par  un  jeune  gentilhomme  de  Berne,  nommé  d'Erlach.  Et  le  précis 

en  était  tel,  ainsi  que  je  l'ai  trouvé  dans  les  Archives'  :  qu'il  jilnt  en 
premier  lieu  aux  magistrats  des  villes  de  Suisse  et  de  leurs  alliés 

lesquels  font  profession  de  suivre  la  pure  religion  évangélique, 

d'ordonner  à  tous  les  pasteurs  des  églises  qui  sont  sous  eux  qu'ils 

eussent  à  exhorter  le  peuple  à  prier  Dieu  d'apporter  quelque 
remède  aux  grandes  calamités  et  misères,  desquelles  la  France 

était  menacée  à  cause  de  la  cruelle  guerre  qui  s'y  allumait. 

2°  Qu'il  plût  auxdits  seigneurs  de  donner  ordre  que  ceux  qui 

avaient  depuis  peu  pris  par  force  le  roi  très  chrétien  à  Fontaine- 

bleau et  qui  l'avaient  emmené  prisonnier,  premièrement  à  Melun  et 
ensuite  à  Paris,  ne  pussent  avoir  aucun  secours  du  pays  des  Ligues 

contre  le  seigneur  prince  de  Coudé  et  tous  les  autres  seigneurs  du 

'  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»  16  et  v",  sans  date.  —  Lettre  du  prince  de  Condé  à 
Genève,  Orléans,  11  avril,  P.  H.,  n»  1712;  impr.  dans  Calvini  opéra,  t.  XIX,  n»  3771  ; 
—  11.  C,  vol.  57,  fo  41  (17  avril).  —  Itoget,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  217  et  suiv.  (Note 
des  éditeurs.) 
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royaiiiiie,  les(|ii('ls  avaient  ('(('•  coiUraiiifs  do  prendre  les  armes  |iour 
la  défense  du  roi  eL  de  la  reine,  el  de  lever  de  tous  cùlés  des  troupes. 

S"  Parce  que  le  bruit  courait  que  des  voleurs,  qui  s'étaient 
saisis  par  xiolence  de  la  personne  du  l'oi,  avaient  demandé  du 

secours  aux  louables  Cantons,  s'il  arrivait  qu'on  ne  pût  empêcher 
le  passage  des  troupes  qui  auraient  été  levées  pour  ces  gens-là, 

(|u'il  |)lùt  aux  magnificjues  seigneurs,  les  Cantons  qui  faisaient 

profession  de  la  religion  réformée,  d'aviser  au  secours  (ju'ils  pour- 
raient donner  dans  cette  extrémité,  tant  au  roi  très  chrétien 

leur  voisin  et  allié  (|u'au  seigneur  prince  de  Condé  et  à  ceux  qui 
avaient  la  principale  part  au  gouvernement  du  royaume,  pour 

empêcher  qu'il  ne  s'élevât  en  France  une  tyrannie  pernicieuse  à 
tout  le  monde,  laquelle  surtout  pourrait  causer  dans  peu  un  dom- 

mage iri'éparable  à  toutes  les  nations  voisines. 

4°  Que  s'il  arrivait  qu'on  présentât  des  lettres  sous  le  nom 
du  roi  pour  demander  quelque  secours,  que  lesdits  seigneurs  les 

tinssent  pour  subreptices  et  arrachées  par  la  force  et  par  la  con- 

trainte qu'auraient  mise  en  oeuvre  lesdits  voleurs;  qu'ainsi  ils 

n'en  lissent  aucun  compte  mais  les  regardassent  comme  de  nulle 

valeur,  jusqu'à  ce  (jue  le  roi  très  chrétien  fût  délivré. 
Ces  lettres  étaient  écrites  à  Orléans  le  1 1  avril  iGOa  ',  signées 

Louis  de  Bourbon,  et  elles  avaient  été  délivrées  tant  au  nom  de  ce 

prince  que  de  plusieurs  autres  grands  seigneurs  rassemblés  dans 

celte  ville.  Le  Conseil,  après  avoir  réfléchi  sur  les  demandes  du 

prince  de  Condé,  résolut  premièrement  d'écrire  aux  seigneurs  de 
Berne,  desquels  on  ne  pouvait  dans  Genève  (jue  suivre  les  niouve- 

mens  dans  une  occasion  de  cette  nature.  Il  est  bon,  pour  donner  un 

plus  grand  jour  à  cette  affaire,  d'insérer  ici  la  lettre  qui  leur  fut 

envoyée  à  ce  sujet'. 

Magnifiques  Seigneurs. 

Le  gentilhomme  présent  porteur,  ipii  est  des  voslres,  nous  a.  en  pas- 
sant, présenté  les  lettres  de  Monsieur  le  prince  de  (]ondé.  par  lesquelles  il 

'  Cette  date  est  celle  de  la  lettre  citée      —  R.  C,  vol.  57,  fo  41  vo  (17  avril).  Do- 
cidessus,  p.  356  n.  1.  {Note  des  éditeurs.)       i-ument  inédit.  (Note  des  éditeurs.) 

^  Copie  de  lettres,  vol.7,fo3 15vo-16; 
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nous  [iiie  (rdriloiiner  iju'ilz  se  fassent  prières  solemnelles  à  Dieu  diiraiil  ces 

troubles,  afiin  (ju'il  iuy  plaise  de  regarder  sa  paouvre  Église  en  pitié  et 
maintenir  la  querelle  de  sa  vérité  contre  les  conspirations  et  elïortz  qui  se 

font  par  les  ennemys.  Après  il  demande  aussi,  quand  nous  serons  informés 

de  tout  le  fait  par  les  mémoyres  qui  vous  seront  aussi  bien  adressées, 

signées  de  sa  main,  nous  déclarions  que  nous  Iuy  sommes  amys  en  ne  don- 

nant nulle  faveur  ny  ayde  à  la  partie  adverse,  mays  que  nous  soyons  alTec- 
lionés  envers  la  querelle  commune,  comme  nostre  debvoir  nous  y  oblige  et 

aussi  que  le  cas  nous  attouche. 

Or  quant  au  premier  point,  nous  n'y  avons  point  fait  de  difficulté,  assa- 

voir de  publier  (ju'on  vienne  au  sermon  plus  diligemment  que  jamais  etijue 

ceste  cause  soyt  notamment  recomandée  à  Dieu,  affin  qu'il  Iuy  plaise  par  sa 
bonté  infinie  remédier  à  ces  confusions  qui  sont  aujourd'huy  es  France  et 

appaiser  les  troubles.  Quant  au  second  point,  nous  n'avons  donné  autre 
respond  sinon  que  nous  serons  tousjours  promptz  et  voluntaires  à  Iuy  faire 

tous  services,  mais  pour  ce  que  nostre  pouvoir  est  si  petit  que  ce  n'est  quasi 
rien,  ipie  nous  ne  Iuy  pouvons  olïrir  autre  chose  pour  ceste  heure,  sinon 

d'estre  conjointz  avec  vous  et  nous  employer  selon  nostre  petitesse  pour 
nostre  part. 

Par  quoy  nous  vous  prions  nous  comuniquer  ce  que  vous  jugerés  estre 

expédient  et  vostre  bon  advis  et  respond,  affin  que  nous  sachions  comment 

il  nous  faudra  gouverner,  comme  nous  désirons  de  nous  conformera  vostre- 
dict  exemple. Vous  voyés  assés,  selon  vostre  prudence,  que  si  nous  défaillons 

à  nous  employer  en  ceste  occasion,  l'orage  pourra  bien  retourner  sur  nous. 
Il  y  a  aussi  ce  bien  queledict  seigneur  prince  ne  nous  requiert  point  de  nous 
déclairér  ne  Iuy  donner  secours,  mais  seulement  de  ne  donner  nulle  faveur 

ne  support  à  ceux  que  nous  sçavons  estre  ennemys  de  Dieu  et  oppresseurs 

de  son  Église.  Sus  quoy  nous  prierons  Dieu  vous  donner  bonne  prospérité. 

Donné  ce  xvii'^  d'apvril  1562. 

Les  seigneurs  de  Berne  répoadirent'  à  celte  lettre  qu'ils 
avaient  renvoyé  de  faire  savoir  leur  intention  au  prince  de  Gondé, 

jusqu'à  ce  qu'ils  eussent  appris  celle  de  leurs  alliés  de  Zurich,  Bàle, 
Scliaffliouse  et  Saint-Gall,  auxquels  la  demande  était  adressée  de 

même  qu'à  eux  ;  que  cependant  ils  étaient  dans  le  dessein  de 
répondre  à  ce  prince,  à  moins  que  le  parti  (juc  prendraient  leurs 

alliés  ne  les  fît  changer  de  sentiment  :  qu'ils  avaient  donné  ordre 

de  prier  Dieu  pour  la  conservation  des  Eglises  affligées  ;  (ju'à 

'  20  avril,  P.  H.,  ii»  1716;  —  R.  C,  vol.  .57,  fo  46  (27  avril). 
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l'i-nanl  lie  la  deiiiaiidc  de  ne  point  l'avorisor  les  ennemis  du  prince 
de  Condé  et  du  |)arli  à  la  lèle  diuiuel  il  était  et  de  ne  point  accor- 

der à  leurs  troupes  le  passage  dans  leurs  états,  ils  avaient  fait  de 

très  expresses  défenses  à  leurs  sujets  de  se  laisser  persuader  d'aller 

au  service  d'aucun  prince,  ni  de  s'ennMer  sous  aucun  capitaine 

sans  leur  ordre,  et  qu'ils  détourneraient,  autant  (|ue  la  chose  pour- 

rait dépendre  d'eux,  ceux  de  leurs  alliés  ([ui  pouvaient  être  soup- 

(^onnés  d'entrer  dans  le  parti  contraire,  de  l'enihrasser.  Enfin,  pour 

ce  qui  regardait  le  secours  qu'on  leur  demandait  en  cas  de  besoin 

en  faveur  de  ceux  de  la  Religion,  que  les  raisons  (pi'ils  avaient  pour 

se  dispenser  de  l'accorder  étaient  si  fortes  et  si  justes  (ju'ils  avaient 
lieu  de  croire  que  le  prince  de  Condé  en  serait  satisfait.  Ces  excuses 

étaient  tirées  de  la  difficulté  des  passages,  de  la  distance  des  lieux, 

des  troubles  mêmes  qu'il  y  avait  alors  en  Suisse  au  sujet  de  la  Reli- 
gion, et  de  ce  que  les  seigneurs  de  Berne,  en  particulier,  avaient  à 

appréhender  du  côté  du  duc  de  Savoie;  qu'ainsi  ils  le  priaient  de  se 

contenter,  pour  lors,  des  vœux  qu'ils  faisaient  pour  la  prospérité 
du  royaume  de  France  en  général  et  pour  la  sienne  eu  |)articulier. 

Les  Bernois  n'avaient  pas  pu  se  déterminer  d'abord  à  end)ras- 
ser  le  parti  du  prince  de  Condé,  soit  par  les  raisons  que  nous 

venons  de  rapporter,  soit  parce  que,  n'étant  pas  encore  assez  bien 
informés  des  forces  des  réformés  en  France,  ils  craignissent  de 

s'cmbar(juer  dans  une  mauvaise  affaire  et  de  s'attirer  le  ressenti- 

ment du  parti  catholique  s'il  venait  à  avoir  le  dessus.  Je  trouve  ' 

même  qu'encore  ([ue  leur  inclination  penchât  absolument  pour  le 
prince  de  Condé,  ils  ne  purent  pendant  assez  longtemps  se  déter- 

miner à  lui  envoyer  du  secours,  du  moins  ouvertement,  pour  se 

ménager  avec  les  cantons  papistes'.  Mais  après  que  les  réformés 
se  furent  considérablement  renforcés  dans  le  Lyonnais  et  dans  le 

Dauphiné,  —  provinces  dont  ils  avaient  occupé  les  principales 

places,  s'étant  rendus  maîtres  de  Lyon,  de  Màcon,  de  Clialon, 
Grenoble  et  Valence,  où  ils  avaient  aboli  la  messe  et  faisaient 

'  R.  C,  vol.  .57,  fis.oli  v"-oi  (11  mai).  -  Voy.,  à  ce  sujet.   Eiilj.  Abschiede, 
—  Rosel,  ouvr.  cité,  liv.  VI,  cliap.  73,       t.  IV,  âme  partie,  p.  202  et  suiv.  (Note  des 
p.  148.  éditeurs.) 
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prèclu'i'  |)iil)li([aenieiU  dans  les  églises,  —  les  seigneurs  de  Berne, 
concevani,  de  meilleures  espérances  de  leurs  affaires,  changèrent 
de  sentiment  et  résolurent  de  soutenir  de  leur  mieux  la  cause  de  la 

Religion  ;  à  quoi  ils  furent  d'autant  plus  portés  lorsqu'ils  apprirent 
que  les  Gantons  catholiques  avaient  envoyé  six  mille  hommes  au 

secours  de  l'armée  du  roi.  Ils  accordèrent  pour  cet  effet  un  secours 
de  neuf  compagnies  à  la  ville  de  Lyon  qui  était  menacée  par  les 

catholiques.  Cette  ville  obtint  en  même  temps  trois  compagnies  de 

Neuchàtel  et  deux  de  Valais,  lesquelles,  jointes  à  celles  de  Berne, 

faisaient  le  nombre  de  quatre  mille  hommes'.  Je  ne  comprends  pas 
par  quels  motifs  les  Valaisans,  peuples  si  attachés  à  la  religion 

romaine,  purent  se  déterminer  à  envoyer  du  secours  à  l'église 

réformée  de  Lyon,  et  je  n'en  saurais  soupçonner  aucun  autre  que 

l'appât  des  conditions  avantageuses  (pie  l'on  fit  à  leurs  troupes. 

Quoi  (ju'il  en  soit,  quand  ces  compagnies  furent  prêtes,  les  Bernois 

en  donnèrent  avis  à  leurs  alliés  de  Genève,  afin  qu'on  leur  tînt  à 

leur  passage  les  portes  de  la  ville  ouvertes  et  qu'on  leur  préparât 
les  vivres,  les  logemens  et  autres  choses  dont  ils  pouvaient  avoir 

besoin.  Le  Gonseil,  ayant  examiné  la  demande  des  seigneurs  de 

Berne,  trouva  qu'elle  était  très  juste  et  n'hésita  pas  à  leur  accorder 

le  passag-e  qu'ils  demandaient  pour  leurs  compagnies  et  celles  de 
Neuchàtel  et  du  Valais.  On  résolut  seulement,  comme  la  ville  se 

trouvait  dépourvue  de  vivres,  de  |)rier  les  seigneurs  de  Berne  d'or- 

donner à  leurs  sujets  d'en  apporter  abondamment  dans  les  marchés, 

afin  qu'il  n'en  manquât  pas  aux  troupes  qui  devaient  passer'. 

Le  Gonseil  examina  ensuite  '  s'il  ne  serait  pas  à  propos  que  la 
Ville,  de  son  côté,  fît  quelque  chose  en  faveur  des  églises  de 

France,  de  crainte  d'être  vue  de  mauvais  œil  de  ceux  qui  faisaient 

profession  de  la  véritable  religion  et  d'être  accusée  d'une  négli- 
gence honteuse,  si,  pendant  que  les  autres  Etats  réformés  don- 

'  li.  C,  vol.  .^7,  (o  80  (o  juillet).  —  supra.  —  Berne  à  Genève,  8  juillet,  P.  H. 
Mézeray,  ouvr.  cité,  t.  III,  p.  82  et  88.  —  u»  I7It);  —  R.  C,  vol.  37,  fo8o  (13  juillet). 

Ruchat,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  489  et  suiv.  •'  Ibidem.  foB  80,  84  (o  et  10  juillet). 
(Note  des  éditeurs.)  —  Rogel,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  239  et  suiv. 

^  tienève  à  Berne,  o  juillet.  Copie  de  (Note  des  éditeurs.) 
lettres,  vol.  7,  f»  29  vo;  —  R.  C.,  ubi 
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iiaioiil  clos  iiiar(|ues  de  leur  zèle  pour  la  cause  commune,  la  ville 

(le  CJenève  demeurait  dans  l'inaclion.  Et  l'on  |)arla  en  même  temps 
de  joindre  une  compagnie  à  celles  de  Berne,  de  Neucliàtel  et  de 

Valais,  pour  le  service  de  l'ég-lise  de  Lyon,  comme  une  chose  qui 

ferait  beaucoup  d'honneur  à  la  Ville.  Sur  (pioi  le  (Conseil  ayant 

souhaité  de  savoir  le  sentiment  de  Calvin  et  l'ayant  fait  appeler 

pour  cet  effet  sur-le-champ,  ce  ministre  répondit  qu'il  ne  voulait 
pas,  dans  une  affaire  de  cette  nature,  donner  aucun  conseil  au  ma- 

gistrat, qui  était  assez  sage  et  assez  éclairé  pour  comprendre  ce  (jue 

le  bien  de  la  religion  et  l'honneur  et  l'avantage  de  la  République 

exigeaient  qu'il  fît  dans  une  semblable  conjoncture  ;  qu'il  se  con- 

tenterait de  dire  que,  s'il  eût  voulu,  il  y  aurait  déjà  plus  de  cinq 
cents  hommes  dans  la  ville  qui  seraient  allés  au  secours  de  l'ég-lise 
de  Lyon. 

Le  Conseil,  voyant  que  Calvin  ne  demandait  rien  à  cet  égard, 

crut  qu'il  pouvait  bien  se  dispenser  encore  d'envoyer  du  monde  à 
Lyon.  Cependant  ce  ministre,  ayant  réfléchi  de  nouveau  à  cette 

affaire  et  s'étant  présenté  le  lendemain  en  Conseil  ' ,  dit  qu'après 
avoir  bien  pensé  à  ce  qu'on  devait  faire  dans  cette  occasion,  il  avait 

trouvé  qu'on  n'était  point  obligé  de  fournir  aucun  secours  à  ceux 

de  Lyon,  soit  parce  qu'ils  n'en  avaient  point  encore  demandé  soit 
parce  que  la  bonne  politique  ne  permettait  pas  de  dégarnir  la  ville 

de  monde,  mais  qu'il  croirait  qu'on  pourrait  faire  en  quelque 
manière  l'équivalent  en  faisant  escorter  le  secours  de  Berne  par 
une  compagnie  de  cavalerie  de  cinquante  maîtres  qui  iraient  jus- 

qu'à la  moitié  du  chemin  de  Lyon,  jusqu'à  ce  qu'elle  eût  rencontré 

l'escorte  que  cette  ville  enverrait  au  devant  de  ce  secours,  ce  qui 
ferait  beaucoup  de  plaisir  à  ceux  de  Lyon  qui  souhaitaient  que 
le  secours  fût  escorté.  Cet  avis  de  Calvin  fut  approuvé  unanime- 

ment et  l'on  nomma  sur  le  champ  même  Louis  Franc,  ancien  syn- 
dic, pour  commandant  de  l'escorte,  avec  ordre  de  lever  incessam- 

ment la  compagnie  à  la  tête  de  laquelle  il  devait  être. 

Pendant  que  dans  toutes  les  provinces  de  France  l'on  se  dispo- 

sait à  la  guerre,  il  y  eut  quelques  propositions  d'accommodement 

'  R.  C,  vol.  57,  fo80  vo  (6  juillet). 
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entre  les  deux  partis,  jusque-là  ([ue  le  prince  de  Condé  eut  eu  une 

conférence  avec  la  reine, — mais  qui  n'aboutit  à  rien, — dans  laquelle 

le  prince,  ayant  demandé  entre  autres  choses  l'observation  de  l'Édit 

de  janvier,  cette  princesse  lui  répondit  qu'elle  ne  pouvait  pas  lui 
accorder  sa  demande  sans  faire  soulever  le  clergé,  le  peuple  et  la 

plupart  de  la  noblesse'.  Je  trouve  dans  les  registres  publics  qu'elle 

lui  avait  dit  qu'elle  ne  voulait  pas  (pi'il  y  eût  plus  d'une  religion 

dans  le  royaume  et  qu'elle  n'y  souffrirait  désormais  que  la  catho- 
lique; que  le  prince  répondit  que  ce  discours  était  bien  différent 

de  ceux  qu'on  lui  avait  tenus  auparavant,  et  ([u'il  abandonnerait 
j)lulôt  le  royaume  que  de  professer  une  autre  religion  que  celle 

([u'il  maintenait  être  la  véritable;  à  quoi  la  reine  lui  répliqua  qu'il 
le  quittât  donc  incessamment;  que  les  Guise  étant  survenus  là-des- 

sus, pensant  avoir  tout  gagné,  s'imaginèrent  qu'il  ne  leur  serait 

pas  difficile  de  se  saisir  du  prince  qui  n'était  venu  accompagné 

que  de  quinze  ou  vingt  gentilshommes,  mais  qu'ils  furent  trompés 

dans  leurs  espérances,  l'amiral  et  les  autres  seigneurs  de  sa  suite, 
(pii  avaient  eu  f|uelfjue  soupçon  du  tour,  ayant  fait  avancer  deux 

mille  quatre  cents  hommes  près  du  lieu  où  était  le  prince  de  Condé, 

à  la  tête  desquels  ils  s'étaient  mis,  et,  sûrs  de  dégager  leur  chef 

avec  une  semblable  escorte,  ils  l'avaient  emmené  en  son  camp. 

Cet  événement,  qui  fit  évanouir  tout  d'un  coup  les  espérances 

de  paix  dont  on  s'était  flatté  et  que  le  prince  de  Condé  lui-même 
avait  données  aux  P]glises,  parut  assez  important  à  Calvin  pour  en 

donner  avis  au  Conseil  aussitôt  qu'il  en  eut  la  nouvelle'. 
Cependant  les  conqjagnies  de  Berne,  de  Neuchâtel  et  de 

Valais  étaient  arrivées  à  Genève  où  on  les  reçut  du  mieux  qu'il  fut 
possible .  Elles  y  séjournèrent  deux  jours  et  en  partirent  pour 

Lyon  le  17  juillet.  Franc  partit  en  même  temps  avec  l'escorte  dont 
le  Conseil  lui  avait  donné  le  commandement,  qui  se  trouva  être  de 

(piatre-vingts  maftres  au  lieu  de  cinquante  dont  on  avait  conqjté 

d'abord  ([u'elle  serait  composée.  Franc  partit,  au  reste,  emportant 

avec  lui  une  somme  de  cinquante  écus,  provenus  d'une  collecte 

volontaire  qu'on  avait  faite  par  la  ville  pour  fournir  aux  frais  de  la 

'  Mézeray,  ouvr.  cité,  t.  Ilf,  p.  78-81.      -  R.  C,  vol.  .57,  f"  82  vo  (9  juillet). 
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coiiipagiiie  (|iril  coininaiRlail  ;  celte  somme  iiièiiic  lui  ;m:;iiienlée 

ilaiis  la  siiilc  '. 

D'abord  après  le  lii-parl  de  ces  compagnies,  le  Conseil,  faisant 

réflexion  que  celle  de  Genève  ne  serait  pas  d'une  grande  iililib'-  à 

l'église  de  Lyon  si  elle  ne  servait  que  d'escorte  au  secours,  écrivit 

à  Louis  Franc'  (ju'on  lui  permettait,  de  même  (pi'à  son  monde, 

d'aller  en  cette  ville,  aïKjuel  cas  on  lui  ordonnait  de  l'aire  au 
baron  des  Adrets,  (|ui  en  était  gouverneur  pour  le  prince  dedondé, 

les  complimens  de  la  Seigneurie  et  de  lui  offrir  de  rester  avec  ses 

gens  au  service  de  l'église  de  Lyon  pendant  un  mois,  aux  frais 
des  seigneurs  de  Genève.  Ces  offres  furent  non  seulement  acceptées 

avec  plaisir,  mais  de  plus  les  réformés  de  Lyon,  en  remerciant  le 

Conseil  de  ce  qu'il  avait  fait,  le  prièrent'  en  même  temps  de  leur 
laisser  Louis  Franc  avec  sa  compagnie  de  cavalerie  pour  aussi 

longtenq)s  qu'ils  en  auraieni  besoin,  ce  qui  leur  fut  de  même 

accordé',  à  condition  cependant  qu'aucun  de  la  troupe  ne  serait 

contraint  de  servir  malgré  lui  et  qu'on  ne  les  enverrait  pas  dans 
des  lieux  éloignés  de  Genève. 

On  tint  parole  à  Louis  Franc',  ses  gens  ne  furent  employés 
que  dans  les  environs  de  Lyon.  Ils  se  rencontrèrent  au  siège  de 

Tournus  que  les  réformés  prirent  sur  les  catholiques,  et  ils  y  firent 

leur  devoir.  Ce  ([ue  le  Conseil  ayant  appris,  il  leur  envoya  aussitôt 

six  cent  trois  écus  (pistolets)  provenus  de  la  collecte  qu'on  avait 
continué  de  faire  pour  eux,  pour  leur  témoigner  la  satisfaction  (]ue 

donnait  leur  conduite  et  les  encourager  à  rester  encore  (juelque 

temps  au  service  de  l'église  de  Lyon.  Cependant,  s'ennuyant  de 
ce  séjour,  soit  que  la  guerre  leur  parût  trop  rude  et  trop  fatigante 

'  R.  C,   vol.   .S7i.  fo«  80   \»-87    v"  '  âOjuiliet,  P.H.,  n"  1719;  — R.  C, 
(li-17  juillet).  —  Iiistriictioiis  données  à  vol.  o7,  fo  89  (23  juillet). 

Louis  Franc.   Iti  juillet.  Copie  île  lettres,  *  Lettres  ilu  Conseil  à  Louis  Franc  et 

vol.   7,    f»  31,  —  A.   Roiiet,    Exiiédilion  a   l'église   rel'onnée  de   Lyon,  22  juillet, 
d'une  compagnie  de  ravalerie  genevoise  en  Copie  de  lettres,  vol,  7,  fos  33  yo-'.i'i. 
1562.  dans  M,  D,  G.,  t,  XVII,  p.  39.57,  et  "  Lettres  de  Louis  Franc  au  Conseil, 
Histoire  du  peuple  de  Genève,  t.  VI,  p.  242  et  des  19,  26  et  28  juillet,  10,  14,  23  et  25 

suiv.  (Note  des  éditeurs.)  aofit,  P,  H.,  n»  1727;  —  R.  G.,  vol,  37, 

-  18  juillet.  Copie  de  lettres,  vol,  7,  foa  88  vo,  91  vo,  92,  99  et  v»,  11)3  v», 
fo32;-R.C,,  vol.57,fo87vo(18juillet),  lOi,  107,  108  v»  (21,  28  et  31  juillet;  11, 

12.  19,  20,  27  et  28  aoiM), 
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soit  qu'on  ne  fît  pas  assez  d'attention  à  eux,  ils  s'en  revinrent  au 
bout  de  six  semaines,  le  3  septembre,  fort  mécontens.  Louis  Franc 

rapporta  au  Conseil'  qu'on  les  avait  extrêmement  négligés,  qu'ils 

n'avaient  reçu  aucune  honnêteté  ni  du  gouverneur  de  Lyon  ni  de 
personne  autre;  que,  dans  le  sièg-e  de  Tournus,  on  les  avait  exposés 

dans  les  endroits  les  plus  dang-ereux,  de  sorte  qu'il  semblait  qu'on 

voulait  les  perdre,  et  quoique  l'iionnêtelé  exigeât  qu'on  les  défrayât 

pendant  le  séjour  qu'ils  avaient  fait  hors  de  chez  eux  et  qu'on  leur 
eût  promis  de  payer  du  moins  leur  dépense  pendant  les  huit  der- 

niers jours  qu'ils  avaient  demeuré  à  Lyon,  on  n'en  avait  rien  fait, 
les  ayant  laissés  partir  sans  leur  donner  la  moindre  marque  de 

la  reconnaissance  qu'on  devait  avoir  de  leurs  services. 
Cependant  les  réformés  de  France  se  proposaient  de  tirer  de 

grands  usages  de  la  ville  de  Genève,  dans  les  pressantes  néces- 

sités où  les  réduisait  la  guerre  qu'ils  avaient  sur  les  bras.  Jean 
Budé  fut  chargé,  sur  la  fin  du  mois  de  juillet^  par  le  gouverneur  et 

par  l'église  de  Lyon,  de  représenter  aux  seigneurs  de  Genève  que 
les  Eglises  ayant  besoin,  tant  pour  fournir  au  prince  de  Condé 

que  pour  envoyer  ailleurs,  de  la  somme  de  deux  cent  mille  écus, 

elles  avaient  résolu  d'emprunter  cet  argent  à  Bâle,  à  Strasbourg  et 

dans  d'autres  villes,  mais  que,  comme  elles  avaient  besoin  de  cau- 
tions, elles  priaient  la  seigneurie  de  Genève  de  vouloir  répondre 

pour  elles  jusqu'à  la  somme  de  douze  mille  écus,  sous  les  sûretés 

suivantes,  savoir  :  que  tout  le  corps  de  la  ville  de  Lyon  s'obligerait 
envers  celle  de  Genève  pour  cette  somme,  que  deux  cents  particu- 

liers de  la  même  ville  entreraient  dans  les  mômes  engagemens, 

que  la  ville  de  Genève  serait  nantie  de  marchandises  pour  la  somme 

dont  elle  répondrait,  enfin  que  le  prince  de  Condé,  l'amiral  et 

Damville  s'obligeraient  encore  corps  et  biens. 

Le  Conseil,  après  avoir  réfléchi  mûrement  sur  cette  affaire', 
trouva  que  la  (|uerelle  que  soutenaient  les  églises  de  France,  et  en 

particulier  celle  de  Lyon,  étant  aussi  juste  qu'elle  l'était,  puis- 

qu'elles souffraient  pour  la  cause  de  Dieu  même,  l'on  y  devait 

'  R.  C,  vol.  57,  fo  113  et  v»  (3  sep-  ''  Ibidem,  f°  92  v»  (31  juillet). 
tembre).  '  Ibidem,  f»»  92  v»,  93  (1"  et  2  août). 
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prendre  une  part  loule  parliculière  et  se  ressenlir  de  leurs  afflic- 

tions, comme  on  voudrait  qu'elles  fussent  touchées  des  disgrâces 

de  Genève  si  cette  ville  était  réduite  dans  d'aussi  grandes  extré- 

mités; outre  qu'on  pouvait  dire  en  quel(|ue  manière  qu'elles  com- 

battaient pour  la  ville  de  Genève,  puisqu'elles  étaient  cause  (ju'oii 

ne  l'inquiétait  pas;  qu'ainsi  il  n'y  aurait  pas  de  la  générosité,  et  ce 
ne  serait  pas  leur  rendre  un  service  fort  considérable  que  de 

répondre  pour  eux  selon  leurs  offres,  étant  nantis  de  gages  ou  de 

marchandises  pour  la  sonnne  pour  laquelle  on  aurait  cautionné, 

mais  qu'il  vaudrait  beaucoup  mieux  leur  donner,  dans  une  occa- 

sion de  cette  importance,  des  martpies  d'un  attachement  à  leur 

service,  moins  intéressé,  ce  qui  était  d'autant  plus  juste  et  plus 
raisonnable  que  les  marchands  de  Genève  avaient  de  grandes 

obligations  à  la  ville  de  Lyon,  et  que  cette  ville  serait  en  état  de 

rendre  largement  le  change  à  celle  de  Genève,  au  cas  que  Dieu 

permît  que  celle-ci  fût  affligée  à  son  tour;  qu'il  serait  donc  à  pro- 
pos de  faire  connaître  aux  réformés  de  Lyon  que  la  république  de 

Genève  serait  prête  à  répondre  pour  eux  pour  la  somme  de  douze 

mille  écus,  à  la  charge  qu'ils  s'obligeraient  envers  cette  république 
aux  mêmes  conditions  que  la  républicjue  se  serait  obligée  pour  eux. 

Get  avis  ayant  été  porté  au  Conseil  des  Deux  Cents,  il  y  fut 

approuvé  sans  difficulté,  chacun  ayant  trouvé  que  la  Ville  était 

fort  heureuse  et  qu'elle  avait  sujet  de  louer  Dieu  de  la  grâce  qu'il 
lui  faisait  de  la  mêler  dans  sa  querelle. 

Dans  le  même  temps  on  reçut  une  lettre  du  prince  de  Condé, 

écrite  à  Orléans  le  2  3  juillet,  qui  aboutissait  à  des  demandes  de 

secours  d'argent  bien  i)Ius  considérables  que  celles  dont  nous 
venons  de  parler.  11  ne  sera  pas  inutile  de  la  transcrire  ici  telle  que 

je  l'ai  tirée  du  propre  original  ' . 

Magniticques  Seigneurs. 

Je  me  suis  tousjours  tant  promis  et  asseuré  de  voz  bonnes  volontez  à 

l'endroiot  des  enfans  de  Dieu,  que  vous  ne  seriez  pour  aucunement  leur 
desnyer  voz  puissances  el  facultez  toutes  et  quantes  fois  que  vous  congnois- 

'  P.  H.,  n»  17:>9,  iinpr.  dans  Calvini  opéra.  1.  XIX.  no  3823;  —  R.  C,  vol.  37, 
fo  94  V"  (i  aoiil);  —  Calcini  opéra,  t.  XXI,  Annules,  col.  783.  (Note  des  éditeurx.) 
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triez  leur  besoing  le  requérir,  (]irilz  vous  y  vouidroienl  emploier  et  voz 

moiens  le  pouvoir  permectre  et  comporter.  Et  saciiant  bien  que  vous  n'igno- 
rez poinct  les  troubles  qui  sont  en  ce  roiaume  pour  le  faict  de  la  religion,  et 

comme  de  toutes  parlz  les  ennemys  de  l'Évangille  se  sont  eslevez  pour 
ruyner  l'église  de  Jésus-Cbrisl  et  sa  pure  doctrine,  à  quoy  il  est  nécessaire 
de  résister,  je  ne  vous  feray  poinct  autrement  yci  le  discours  comment  les 
choses  se  sont  passées,  estans  assez  cogneues  et  notoires  à  ung  chacun. 
Mais  seuUement  vous  prieray,  continuant  les  bons  offices  par  vous  tant  bien 
commancez,  à  ce  coup  vous  emploier  pour  le  secours  de  deçà  en  ce  que 

j'ay  prié  et  que  j'escriptz  présentement  à  Monsieur  Calvin  vous  fere  entendre 
de  ma  part,  scelon  que  je  suis  certain  qu'en  avez  et  les  moiens  et  la  volonté. 
Me  remectant  doncques  sur  sa  discrelte  suffisance  à  le  vous  déclairer,  et  a 

vous  de  le  croire  comme  ma  propre  personne,  je  ne  vous  en  diray  davan- 
tage, priant  Dieu,  Magnific(]ues  Seigneurs,  conserver  en  toute  vertueuse 

prospérité  vous  et  l'heureux  estât  de  vostre  Républicque. 
Escripl  à  Orléans,  le  xxiii"  jour  de  juillet  1562. 

Vostre  bien  bon  amy 

LoYs  DE  Bourbon. 

Quand  le  Conseil  eut  lu  celte  lettre,  les  syndics  mandèrent 

Calvin  pour  savoir  de  lui  ce  que  le  prince  de  Condé  exigeait.  A 

quoi  ce  ministre  répondit  ([ue  ce  prince  souhaiterait  que  la  ville  de 

Genève  voulût  lui  prêlei-  l'argent  qui  serait  nécessaire  pour  fournir 
pendant  trois  mois  à  la  solde  de  deux  mille  hommes  (pistoliers) 

qu'il  faisait  lever  en  Allemagne,  ou,  si  elle  ne  pouvait  pas  prêter, 
de  répondre  j)our  cette  somme  auprès  de  ceux  qui  la  pourraient 

fournir,  dépense  qui  devait  monter  à  plus  de  soixante  mille  écus. 

Calvin  fit  voir  en  même  temps  les  lettres  qu'il  avait  reçues  là-des- 

sus, soit  du  prince  de  Condé  soit  de  l'amiral.  Cette  demande  ayant 
paru  embarrassante  au  Conseil,  il  voulut  savoir  le  sentiment  de 

Calvin  sur  ce  qu'il  y  aurait  à  faire  dans  cette  occasion,  lequel  ne  se 

trouva  pas  dans  de  moindres  peines,  la  grosseur  de  la  somme  l'ef- 

frayant d'un  côté,  et  de  l'autre  ne  voyant  pas  comment  on  pourrait 

refuser  au  prince  de  t^ondé  ce  (ju'il  demandait.  0[)endant  ce  der- 

nier parti  prévalut,  le  Conseil  ayant  trouvé  (ju'il  ne  convenait  du 

tout  point  à  la  République  d'entrer  dans  des  engagemens  autant 
considérables  et  si  fort  au-dessus  de  ses  facultés,  et  auxquels  même 

on  ne  pourrait  satisfaire  sans  ris(juer  sa  ruine  et  sa  perte  entière,  et 
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on  laissa  à  l.alvin   le  soin   do  faire  Iroiiver  bonnes  au  prince  de 

Condé  les  raisons  que  l'on  avait  de  ne  pas  lui  accorder  sa  demande. 

Quelques  jours  après,  l'église  de  Lyon  fit,  faire  une  nouvelle 

prière  à  la  Seigneurie  ' .  Les  conqiagnies  bernoises  qui  étaient  allées 
à  son  service,  étant  rappelées  par  leurs  supérieurs  qui  voulurent 

donner  cet  agrément  au  roi  de  France,  lequel  les  en  avait  priés,  et 

étant  prêtes  à  partir,  demandaient  d'être  payées.  Les  Lyonnais 
avaient  besoin  pour  y  satisfaire  de  dix-huit  mille  livres  et,  n'avant 
pas  cette  somme,  ils  firent  j)rler  les  seigneurs  de  Genève  de  la  leur 

prêter  sous  de  bonnes  assurances.  Mais  on  ne  trouva  pas  qu'il  fût 

à  propos  de  s'eng-ag-er  auprès  d'eux  pour  de  nouvelles  sommes, 

puisqu'il  suffisait  bien,  pour  une  ville  qui  avait  aussi  peu  de  res- 

sources que  Genève,  d'avoir  promis,  comme  elle  avait  fait,  de 
répondre  pour  douze  mille  écus  en  faveur  de  la  ville  de  Lvon  '.  L'on 
commen(;ait  même  dans  Genève  à  se  repentir  de  cette  promesse, 

surtout  lorsqu'on  apprit  le  peu  d'accueil  qu'on  avait  fait  à  Louis 
Franc  et  à  sa  compagnie;  ce  que  Calvin  ayant  aperçu,  il  se  pré- 

senta en  Conseil  '  pour  le  prier  de  tenir  la  parole  donnée,  l'assurant 

en  même  temps  (pi'il  trouverait  moyen  de  porter  l'église  de  Lyon  à 
écrire  aux  seigneurs  de  Genève  qu'elle  les  priait  de  lui  faire  prêter 

la  somme  en  question,  à  condition  qu'elle  s'obligerait  envers  eux 

comme  ils  trouveraient  à  propos,  et  qu'il  tâcherait  d'obtenir  des 

Lyonnais  d'envoyer  dans  Genève  des  marchandises  en  nantisse- 
ment, en  quantité  suffisante  pour  assurer  la  somme  dont  on  répon- 

drait, ce  que  l'on  devait  faire  d'autant  plus  volontiers  que  les 
affaires  des  réformés  dans  Lyon  n'étaient  pas  autant  désespérées 
(}ue  quelques-uns  se  l'imaginaient. 

Deux  jours  après  ce  que  je  viens  de  dire,  arriva  à  Genève  le 

sieur  Demole,  conseiller  et  receveur  pour  le  roi  à  Lyon,  lequel 

présenta  au  Conseil  des  lettres  de  la  part  du  conseil  de  l'église  de 
cette  ville,  du  2' de  septembre  ',  par  lesquelles  cette  ég-lise  remerciait 
les  seigneurs  de  Genève  du  secours  (ju'ils  lui  avaient  accordé  de 

'   R.  C,  vol.  o7,  {•'  IU8  et  v"  (28  août).       Calvini  opéra,  t.  XXI,  AnmUs,  col.  788. 
-  Ibidem,  f"  110  (-29  aui1().  (Note  des  éditeurs.) 
^  Ibidem,  l»  li:i  (:î  sepli'niljic')  ;  voy.  *  P.  H..  Ii»  1719;  —  h.  C  .  vol.  .'i7. 

r»  lli(4  seplemlire). 
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leur  cavalerie,  les  priant  en  même  temps  de  ne  prendre  pas  en 

mauvaise  part  le  peu  d'accueil  qui  avait  été  fait  à  leurs  gens,  et  de 

l'attribuer  non  pas  à  aucun  défaut  de  reconnaissance  des  bons  sei*- 

vices  qu'ils  leur  avaient  rendus,  mais  au  mallieureux  état  de  trouble 
et  de  confusion  où  était  leur  ville.  C4es  lettres  n'étaient  ni  scellées 
ni  signées.  Ensuite  le  sieur  Demole  pria  le  Conseil  de  se  souvenir 

de  l'espérance  qu'il  avait  donnée  à  la  ville  de  Lyon  de  lui  aider  à 

lui  faire  trouver  la  somme  de  douze  mille  écus,  promettant  qu'elle 

donnerait  des  assurances  suffisantes  et  qu'elle  enverrait  dans 
Genève  pour  cinquante  mille  écus  de  marchandises  en  nantisse- 

ment, dont  une  partie  même  était  déjà  en  chemin;  qu'il  apportait 
au  reste  au  seig'neur  Louis  Franc  et  à  sa  compagnie  de  quoi  leur 

payer  ce  qui  leur  avait  été  promis.  On  témoig-na  au  sieur  Demole 

que  le  Conseil  était  surpris  qu'il  eût  apporté  des  lettres  qui  n'étaient 

ni  scellées  ni  signées,  que  l'on  tiendrait  la  promesse  qui  avait  été 

faite  à  l'église  de  Lyon,  en  acceptant  l'offre  du  nantissement  de 

marchandises  à  la  valeur  qu'il  avait  dite,  mais  qu'on  la  tenait  quitte 

absolument  et  (ju'on  la  remerciait  du  présent  qu'elle  voulait  faire 
au  sieur  Louis  Franc  et  à  sa  compagnie. 

L'on  écrivit  en  même  temps  aux  seigneurs  de  Bàle  '  pour  les 
prier  de  prêter  la  somme  en  question,  sous  le  cautionnement  de  la 

seigneurie  de  Genève.  A  quoi  ils  répondirent'  qu'ils  étaient  prêts  à 

faire  ce  qu'on  souhaitait  d'eux,  c'est-à-dire  à  prêter  douze  mille 

écus  pour  un  an,  sans  intérêt,  à  condition  qu'ils  fussent  nantis  de 
marchandises  qui  surpassassent  la  valeur  de  la  somme  prêtée  du 

tiers,  —  lesquelles  marchandises  ils  pourraient  faire  vendre,  faute  de 

paiement, —  et  que  les  seigneurs  de  Genève,  Petit  et  Grand  Conseil, 

s'obligeassent,  eux,  tout  le  corps  de  la  Ville  et  tous  les  particu- 
liers, pour  payer  cette  somme,  en  cas  que  les  marchandises  ne 

fussent  pas  suffisantes.  A  quoi  le  Conseil  donna  les  mains  d'autant 

plus  facilement  qu'il  était  déjà  arrivé  dans  Genève  des  nantisse- 
inens  surpassant  la  somme  prêtée,  en  six  vingts  balles  de  marchan- 

dises. Le  Conseil  des  Deux-Cents,  auquel  cette  afl'aire  fut  portée, 

'  29  aoilt,  Copifl  de  lettres,  vol.  7,  ^  Ibidem,  f.«  118  vo-H9  vu  (12  et  13 
fo  40vo;  — R.C.,  V0I..Ï7,  f"  110(29  août).      septembre). 
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l'approuva  aussi  avoc  \rs  «-ondilions.  F^'oti  di'cssa  inruio  sur  ro 

pied-là  Faclc  d'ohiit'alioii  de  la  ville  de  Geuève  envers  celle  de 

Bàle,  lequel  on  envoya  aux  seigneurs  de  ce  canlon  ',  les  assurant  en 

ni«'''nie  temps  qu'on  leur  ferait  tenir  les  nantisseniens  (|ue  l'on  avait 

aussitôt  qu'il  leur  plairait.  Mais  dans  le  temps  cpi'on  s'allendail  à 

recevoir  la  somme  qu'on  les  avait  priés  de  donner  aussil(')l  après 

l'obligation  reçue,  parce  que  les  nécessités  pressantes  de  l'église 
de  Lyon  demandaient  que  cet  argent  lui  fut  envoyé  incessanniienl, 

l'on  fut  fort  surpris  de  ne  recevoir  de  Bàle  que  l'obligation  qu'ils 

renvoyèrent  cancellée,  les  seigneurs  de  cette  ville  n'ayant  voulu 

délivrer  aucun  argent,  (|u'ils  ne  fussent  actuellement  maîtres  de 
tous  les  nantissemens  qui  leur  avaient  été  promis.  Ainsi  les  Gene- 

vois, n'ayant  point  pu  trouver  d'argent,  toute  celte  affaire  n'aboulit 
à  rien. 

Nous  avons  vu  ci-devant^  que  l'on  avait  accordé  à  la  prière  du 

prince  de  Gondé  et  d'autres  grands  seigneurs  du  parti  réformé,  de 
laisser  Théodore  de  Bèze  en  France  pour  trois  ou  quatre  mois 

encore  depuis  le  colloque  de  Poissy.  Mais  ils  l'avaient  retenu 

auprès  d'eux  bien  au  delà  de  ce  terme,  ce  ministre  leur  ayant  été 

utile  à  plus  d'un  égard;  aussi  paraît-il,  par  l'histoire  de  France, 

qu'il  eut  beaucoup  de  part  aux  affaires  qui  se  passaient.  Cepen- 

dant, quelque  nécessaire  qu'il  leur  fut,  il  ne  put  s'empêcher  de 
revenir  à  Genève  où  il  arriva  le  1 1  septembre  de  celte  année  i5G2\ 

Mais  il  n'eut  pas  le  temps  d'y  faire  un  long  séjour,  d'Andelol,  frère 

de  l'amiral  de  Chàtillon,  et  la  comtesse  de  R.oye,  belle-mère  du 
prince  de  Condé,  ayant  écrit  à  Calvin  pour  le  prier  de  faire  en 

sorte  que  de  Bèze  pût  retourner  incessamment  en  F'rance  où  sa 

présence  était  d'une  absolue  nécessité. 

Calvin  fit  aussitôt  part  à  la  Compagnie  des  ministres  '  de  ces 

nouvelles,  laquelle  fut  fort  embarrassée  sur  le  parti  qu'elle  avait  à 

prendre,  c'est-à-dire  si  elle  consentirait  au  voyage  de  de  Bèze,  ou 
si  elle  le  retiendrait  pour  reprendre  sa  charge  de  pasteur  et  de 

'  Lettre  à  Bàle  et  projet  li'ohliiïatioii,  '  P.  333. 
datés  du  13  septembre,  Copie  de  lettres,  '  Re.u'isire  de  la  Compagnie  des  l^as- 
vol.  7,  fos  48  vo-SO;—  i\.  G.,  vol.  .^7,  tours,  vol.  B",  fo  4. 

fûs  120,  124  vo  (14  el  22  septembre).  ■•  Ibidem,  B',  fo  4  cl  vo. 
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professeur.  D'un  côté,  elle  craignait  d'exposer  la  vie  de  ce  grand 
homme  en  le  laissant  aller  dans  un  pays  si  mal  assuré  pour  lui,  où, 

s'il  échappait  aux  dangers  auxquels  il  serait  exposé  dans  la  route, 
elle  appréhendait  de  le  voir  succomber  sous  le  poids  des  charges 

pesantes  et  presque  accablantes  qu'on  lui  destinait;  car,  outre  les 
fonctions  du  ministère,  les  princes  le  voulaient  mêler  fort  avant 

dans  les  affaires  politiques  et  lui  donner  même  le  fatigant  emploi 

de  trésorier.  D'un  autre  côté  considérant  la  consolation  que  donnait 
de  Bèze,  par  sa  présence,  aux  églises  affligées  de  France,  et  les 

reproches  que  l'église  de  Genève  s'attirerait  de  les  avoir  aban- 
données au  besoin  si  on  ne  leur  rendait  pas  ce  ministre,  la 

Vénérable  Compagnie,  penchait  à  le  laisser  partir.  Dans  cette  irré- 
solution, les  ministres  se  présentèrent  en  corps  en  Conseil  le 

2  1  septembre'  et,  après  l'avoir  informé  de  ce  qui  se  passait, 
par  la  bouche  de  Calvin,  le  prièrent  de  les  tirer  de  la  peine 

où  ils  étaient,  en  faisant  de  Théodore  de  Bèze  ce  qu'il  trouverait 
à  propos. 

Le  Conseil  ne  fut  pas  moins  embarrassé  que  les  ministres; 

cependant,  après  avoir  bien  réfléchi  à  la  chose,  il  trouva  que  l'on 

ne  devait  pas  tant  avoir  à  cœur  l'intérêt  particulier  de  l'église  de 
Genève  que  celui  des  églises  de  tout  un  grand  royaume,  à  la  con- 

servation et  à  la  prospérité  desquelles  la  gloire  de  Dieu  se  trouvait 

bien  avant  intéressée  ;  qu'ainsi  on  permettait  à  de  Bèze  de  retourner 

en  France,  s'il  croyait  que  le  bien  de  la  religion  l'exigeât.  Ce 

qu'ayant  trouvé  ainsi,  il  partit  incessamment,  ce  (\m  plut  extrême- 

ment aux  princes  et  aux  seigneurs  de  la  religion,  d'Andelot  en 
ayant  fait  remercier  peu  de  jours  après  les  seigneurs  de  Genève, 

de  même  que  des  soins  qu'ils  s'étaient  donnés  pour  faire  prêter  de 

l'argent  à  l'église  de  Lyon  '. 

Nous  avons  vu  '  les  propositions  qui  furent  faites  sur  la  fin  de 

l'année  précédente  aux  Bernois,  concernant  un  échange  des  terres 
entremêlées  des  deux  Villes  ;  deux  mois  après,  les  seigneurs  de 

'  R.  C,  vol.  57,  fo  123  vo;  Calvini  -  R.  C,  vol.  S7,  f»  i:i:i  (!)  octohre). 

opéra,  t.  XXI,  Annales,  col.  789-7!!0.  —  "  Ci-dessus,  p.  Wt. 
Rogel,  ouvr.  cité,  t.  VI,  p.  272  et  suiv. 
(iVote  des  éditeurs.) 
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Bofiip  ne  rciidiinl  poiiil  de  r(''|)(iiise  là-dcssiis,  le  Conseil  criiL  (ju'il 

('■lîiil  à  [tro|K>s  (l(>  If's  CM  l'aire  someiiir '.  Mais  ils  récrivirent  '  (|iie, 
bien  loin  de  s'être  délerniinés  sur  relie  affaire,  ils  n'avaient  pas 
encore  pu  entendre  le  rapport  de  leurs  commissaires  (pji  avaient 

été  à  Genève  au  mois  de  décembre  précédent,  mais  (pi'ils  exaniine- 
raienl  la  chose  au  plus  tôt  el  rendraient  réponse.  Cependant  ils  ne 

laissèrent  pas  de  la  renvoyer  sous  divers  prétextes.  Enfin  ils  écri- 

virent qu'ils  étaient  résolus  de  laisser  les  choses  dans  leur  premier 

état  et  qu'ils  ne  pouvaient  point  donner  les  mains  à  l'échange 
proposé;  que  cependant,  afin  que  la  juridiction  de  Saint-Victor  et 

Chapitre  ne  demeurât  pas  incertaine,  ils  voulaient  bien  que  le 

départ  de  Bâle  eût  lieu,  pour  ce  qui  concernait  ces  terres,  pour 

autant  de  temps  qu'il  leur  plairait  '. 
Là-dessus  on  leur  députa  Michel  Roset  pour  essayer  de  les 

gagner  encore,  s'il  était  possible,  et  pour  leur  faire  sentir  les  avan- 

tages que  les  uns  et  les  autres  auraient  tirés  de  l'échange'.  11  avait 
ordre  de  leur  dire,  en  même  temps,  que  le  départ  de  Bâle  ne  remé- 

diait pas  à  toutes  les  difficultés  qui  survenaient  dans  les  terres  de 

Saint-Victor  et  Chapitre,  puisque  le  bailli  de  Ternier,  —  qui 

n'avait  d'autre  droit  sur  les  criminels  que  le  juge  de  ces  terres 

remettait  aux  officiers  de  Berne,  que  celui  d'exécuter  la  sentence 
du  juge,  —  faisait  prendre  de  nouvelles  informations,  admettait 

les  criminels  à  leurs  dé'fenses,  en  un  mot  leur  formait  un  nouveau 

procès,  ce  qui  était  un  attentat  manifeste  à  la  juridiction  de 

Genève  ;  qu'ainsi  on  n'éviterait  jamais  ces  sortes  de  difficultés,  si 

l'on  ne  trouvait  des  moyens  plus  propres  à  les  prévenir  que  tout 

C(^  qui  était  réglé  par  le  départ  de  Bàle,  el  si  l'on  ne  coupait  pas 

pour  ainsi  dire  l'arbre  par  la  racine,  par  le  moyen  de  l'échange. 
Les  seigneurs  de  Berne  se  tinrent  à  leur  dernière  réponse, 

nonobstant  tout  ce  que  Roset  leur  put  dire'.  Ils  s'excusèrent  sur 

'  20  février.  Copie  de  leltres,  vol.  7.  •*  Instriu-tions    datées    du    1"    mai. 
l'o  2.  I'.  II.,  M"  l'i6.  et  Copie  de  leUres,  vol.  7. 

*  27  février,  P.  tt.,  n»  171G; — H.  C,  f°^  19  v-aâ,  avec,  lettre  de  créance;  — 

vol.  o7,  fo  19  vo  (3  mars).  1^  C,  vol.  a~,  f»  49  (1er  mai). 
'  Berne  ii  Genève,   16  et  24  avril.  '  Rapport  de  Hoset,  ibidem,  fos  33- 

V.  II.,  110  1716;  —  R.  C,  vol.  57,  f^s  42.  ."/i  (11  mai). 
4S  (20  et  :iU  avril). 
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les  troubles  qu'il  y  avail  en  Franro  el  sur  les  affaires  qu'ils  avaient 

avec  la  Savoie,  ce  qui  les  occupait  si  fort  (|u'i!s  ne  [louvaient  don- 

ner leur  attention  à  autre  chose,  surtout  à  des  choses  d'aussi 

petite  importance  que  celle  qu'on  leur  proposait;  que  d'ailleurs 
l'on  se  plaig'nait  mal  à, propos  de  leur  bailli  de  Ternier,  puisque, 
étant  souverains  comme  ils  l'étaient  des  terres  de  Saint-Victor 
et  Chapitre,  ils  avaient  le  droit  de  revoir  les  procès  faits  aux 
criminels.  Roset  avait  bien  ordre  de  demander  audience  en  Deux 

Cents  si  le  Conseil  ordinaire  ne  lui  donnait  pas  une  réponse 

favoraltle,  mais  ayant  appris  qu'il  s'y  présenterait  inutilement, 
parce  que  les  premiers  et  ceux  qui  étaient  les  plus  écoutés 

dans  ce  Conseil  n'avaient  aucune  disposition  à  faire  plaisir  aux 

seigneurs  de  Genève,  il  s'en  revint  sans  pousser  plus  loin  cette 
affaire. 

Quelque  temps  après,  on  écrivit  aux  Bernois'  ([ue,  jjuistju'ils 

ne  voulaient  pas  entendre  parler  de  l'échange,  ils  consentissent  du 

moins  que  l'on  séparât  certaines  paroisses  qui  étaient  desservies 

par  un  même  ministre,  quoique  l'une  fût  de  la  dépendance  de 
Berne  et  l'autre  de  celle  de  Genève  :  ainsi  le  ministre  de  Bossey 
servait  la  paroisse  de  Veyrier,  dépendante  de  Berne  ;  celui  de  Ney- 

dens  prêchait  à  Feigères,  villag-e  appartenant  aux  Bernois;  de 
même  le  ministre  de  Chénex,  terre  de  Berne,  avail  pour  annexe 

Valleiry,  de  la  dépendance  de  Genève;  et  le  ministre  de  Compe- 

sières,  dans  le  bailliag-e  de  Ternier,  allait  prêcher  et  faire  les  autres 

fonctions  pastorales  à  Lancy.  Les  seigneurs  de  Genève  s'étaient 
mal  trouvés  de  cet  établissement,  les  églises  de  Valleiry  et  de 

Lancy  ayant  été  depuis  longtemps  servies  avec  beaucoup  de  nég-li- 

gence,  parce  que,  n'en  établissant  pas  les  pasteurs,  ils  n'avaient 
aucune  inspection  sur  eux,  de  sorte  que  les  ministres  de  ces 
lieux-là  faisaient  très  mal  leur  devoir.  On  aurait  remédié  à  ces 

désordres  par  l'échange,  lequel  n'ayant  pas  lieu,  on  pria  les  sei- 

gneurs de  Berne  d'établir  des  ministres  à  Feigères  et  à  Veyrier, 

leur  déclarant  (lu'on  aurait  soin  de  pourvoir  aux  paroisses  de 

Valleiry  et  de  Lancy.  Mais  les  Bernois  n'qn  voulurent  rien  faire 

'  t.T  juin.  Copie  (le  lellres,  vol.  7,  f»  24  v"  ;  —  t^    C.  vol.  57,  f»  71  (l.'i  juin). 
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iioii  plus',  los  iiiiporUiiilos  aiFaircs  (lu'ils  avaiciil  alors  sur  les  bras 

ne  leur  peruiellant  pas,  disaient-ils,  de  s'occuper  de  choses  aussi 

miiiiines  (pie  celles  dont  je  viens  de  parler,  et  d'examiner  si  le 
chaugemeul  (pion  leur  proposait  leur  convenait. 

Cependant  l'on  continuait  les  négociations  entre  le  duc  de 
Savoie  et  les  Bernois,  au  sujet  de  la  reslitulion  que  ce  prince 

demandait  tpie  les  seigneurs  de  Berne  lui  fissent  des  pays  (]u'ils 

avaient  conquis  sur  lui;  comme  l'on  avait  été  assez  longtemps 
dans  Genève  sans  avoir  des  nouvelles  de  cette  affaire  par  le  canal 

lies  Bernois,  et  (pie  l'on  craignait  (pi'en  concluant  leur  trait(''  avec 

le  duc  de  Savoie  l'attention  qu'ils  auraient  à  leurs  intérêts  ne  leur 

fît  un  peu  négliger  ceux  de  leurs  allif's  de  Genève,  l'on  crut  qu'il 

était  à  propos  de  leur  écrire  là-dessus',  d'autant  plus  qu'on  avait 
appris  (jue  la  négociation  était  fort  avancée  et  ([ue  les  seigneurs 

des  Ligues  avaient  consenti  que  la  ville  de  Genève  fût  comprise 

dans  le  traité.  On  pria  donc  les  seigneurs  de  Berne  que,  si  le  traité 

était  effectivement  prêt  à  être  conclu,  il  leur  plût  de  faire  savoir  au 

plus  t(jt  aux  seigneurs  de  Genève  l'état  des  choses,  surtout  par 

ra|)|iort  à  ce  qui  les  concernait,  n'y  ayant  rien  de  plus  raisonnable 

et  de  juste  que  de  les  informer  de  tout  le  détail  d'une  affaire  autant 

ca[)itale  et  d'une  aussi  grande  importance  que  celle-là  l'était  pour 

eux,  afin  qu'ils  pussent  prendre  leurs  mesures  là-dessus. 

Les  Bernois,  sentant  qu'il  n'y  avait  rien  de  plus  juste  que 

d'informer  leurs  alliés  de  Genève  de  ce  qu'ils  demandaient,  leur 
envoyèrent  à  ce  sujet  Jean  Steiger,  avoyer,  et  Ambroise  Imhoff, 

banneret,  qui  représentèrent  au  Conseil  '  que  les  ambassadeurs  de 
Savoie  et  les  leurs  avaient  été  assemblés  à  diverses  fois  sans  avoir 

pu  rien  conclure  ;  que  l'ambassadeur  du  roi  d'Espagne  en  Suisse 
les  avait  priés  depuis  peu,  de  la  part  de  son  maître,  et  fait  prier 

par  les  magnifiques  seigneurs  des  Ligues,  de  renouer  les  confé- 
rences qui  avaient  été  interrompues  sur  cette  affaire,  à  quoi  ils 

avaient  donné  les  mains,  de  sorte  qu'on  était  convenu  de  tenir  là- 

'  Berne  à  Genève,  19  juin,   P.  H.,  —  Rogel,  ouvr.  cité,  t.  Vil,  |i.  1  et  suiv. 
n»  1716  ;  —  R.  (1.,  vot.  37,  f"  7o  (22  juin).  {lYote  des  éditeurs.) 

'  :i  ûctolji-e.  Copie  de  tetires,  vol.  7,  '  R.  C,  vot.  57,  f»  134  (10  oc-tubre). 
{■>:^>i  ;  —  R.  C,  vol.  .j7.  f"  l.iO  (:i  octobre). 
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dessus  une  journée  à  Bàle,  assignée  au  premier  diuiaaclie  aj)rès 

les  Rois,  devant  les  mêmes  arbitres  c[ui  l'avaient  été  la  |)reinière 

fois;  mais  ([u'ils  avaient  déclaré  en  même  temps  à  l'ambassadeur 

d'Espagne  qu'encore  qu'ils  fussent  d'accord  avec  le  duc  de  Savoie, 

tout  ne  serait  pourtant  pas  fini,  n'y  ayant  rien  de  plus  juste  que, 

dans  le  traité  ([ui  se  ferait,  les  intérêts  des  Genevois,  à  l'occasion 

desquels  la  guerre  avait  été  faite,  ne  fussent  pas  néglijg-és  ;  qu'ils 
avaient  aussi  témoigné  la  même  chose  aux  envoyés  de  Savoie,  qui 

avaient  répondu  que  leur  maître  consentait  que  les  députés  de 

Genève  fussent  appelés  à  cette  journée;  qu'ainsi  les  seigneurs  de 
Berne  avaient  été  bien  aises  de  faire  savoir  à  leurs  alliés  de  Genève 

ce  t|ui  se  passait,  afin  qu'ils  pussent  envoyer  à  cette  journée  des 
commissaires  de  leur  part,  bien  informés  de  leurs  droits  et  cjui 

eussent  ordre  de  les  produire.  Steiger  et  Imhoff  ajoutèrent  encore 

(pie  leurs  supérieurs  les  avaient  charg-és  de  dire  qu'ils  étaient 
convenus  avec  le  duc  de  Savoie  de  traiter  de  quelque  mode  de 

vivre,  ou  neutralité,  en  attendant  la  journée  principale,  afin  (pie  si 

les  seigneurs  de  Genève  voulaient  entrer  dans  ce  traité,  ils  le  leur 
déclarassent. 

On  répondit  aux  envoyés  de  Berne  '  que  comme  les  seigneurs 

de  Genève  n'avaient  jamais  voulu  écouter  en  particulier,  et  sans  la 
participation  de  leurs  alliés,  aucuiu'  |)roposition  du  duc  de  Savoie, 
ils  voyaient  avec  plaisir  que  les  seigneurs  de  Berne  ne  voulussent 

pas  faire  leur  traité  sans  eux,  et  fpi'ils  leur  en  étaient  très  obligés; 

(pi'ils  leur  étaient  aussi  fort  redevables  de  ce  que  les  seigneurs  de 

Berne  leur  offraient  d'être  compris  dans  le  mode  de  vivre,  et  qu'ils 
ne  manqueraient  pas,  quand  ils  seraient  avertis  du  jour  et  du  lieu 

des  conférences  que  l'on  tiendrait  à  ce  sujet,  d'y  envoyer  des 
députés  de  leur  part. 

L'on  avait  fort  à  cœur  dans  Genève  que  le  mode  de  vivre  dont 
nous  viMions  de  parler  ne  tardât  pas  à  se  conclure,  parce  (pie 

l'affaire  principale  d'entre  le  duc  de  Savoie  et  les  Bernois  n'était 

pas  prête  à  être  terminée,  comme  on  l'avait  cru,  et  (pie  cependant 

'  11  octobre,  Copie  de  leltres.  vol.  7,  l»  .3(i  :  —  li.  C,  vol,  o7,  f"»  |:!1  vu-l-'îo 
(10  et  11  octobre). 
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l'un  soiillraiL  boaiicoii|)  iiar  les  Jeteuses  t[ue  les  Savoyards  avaient 
fail  Faire  depuis  peu,  de  sortir  des  blés  et  autres  denrées  du  pays. 

Pour  porter  donc  les  seigneurs  de  Berne  à  accélérer  cette  affaire, 

Michel  lloset  y  Fut  dé|)uté  le  a7  octobre',  il  avait  ordre,  en 
même  temps,  de  faire  de  nouvelles  instances  sur  ce  qui  regardait 

les  terres  de  Saint- Victor  et  Chapitre,  dont  la  juridiction,  devenue 

incertaine  depuis  l'expiration  du  départ  de  Bàle,  ne  pouvait  que 
causer  beaucoup  de  chagrin  aux  seigneurs  de  Genève,  qui  voyaient 

par  là  les  droits  les  plus  incontestables  qu'ils  avaient  sur  ces  terres 
mis  en  compromis,  ce  qui  était  plus  fâcheux  encore  pour  les  sujets 

de  ces  mêmes  terres,  puisque  par  là  ils  ne  savaient  sur  quel  pied 

ils  en  étaient  et  de  quelle  manière  la  justice,  soit  civile  soit  crimi- 

nelle, devait  leur  être  administrée  ;  qu'ainsi  il  était  très  important 

de  savoir  où  l'on  en  serait  à  cet  égard,  sans  vivre  comme  l'on  avait 
Fait  depuis  longtemps  pour  ainsi  dire  du  jour  à  la  journée,  en 

continuant  pour  quelques  mois  seulement  le  départ  de  Bàle;  que 

bien  loin  que  la  journée  assignée  à  Bàle,  au  sujet  des  affaires  des 

seigneurs  de  Berne  avec  le  duc  de  Savoie,  dut  empêcher  ce  dont 

on  les  priait,  qu'au  conlraii'e  elle  devait  les  porter  à  y  donner  les 
mains,  puisque  si  les  affaires  qui  regardaient  les  terres  de  Saint- 

Victor  et  Chapitre  n'étaient  nullement  réglées  lorsque  les  Sa- 
voyards rentreraient  en  possession  des  bailliages  voisins,  au  cas 

que  ces  bailliages  leur  fussent  rendus,  les  seigneurs  de  Genève 

seraient  exposés  à  avoir  avec  eux  de  grandes  difficultés,  ce  qu'ils 
éviteraient  en  s'entendant  à  l'avance  sur  ces  affaires  avec  les  sei- 

gneurs de  Berne. 

Pour  réussir  dans  sa  négociation  ',  Roset,  étant  arrivé  à 
Berne,  informa  amplement  les  seigneurs  de  cette  ville,  tant  en 

Conseil  qu'en  particulier,  des  droits  de  ses  supérieurs  sur  les 

terres  de  Saint-^'ictor  et  de  Chapitre.  Cependant  on  renvoya,  sous 
de  frivoles  prétextes,  de  lui  rendre  là-dessus  aucune  réponse.  Tout 

'  liislnictiuns  ilalôes  du  28  octobre,  et  réponse  du  Conseil  de  Berne  à  Hoset, 
P.  H.,  n»  1731,  et  Co|iie  de  lettres,  vol.  7,  îi  novembre.  P.  H.,  n"  1731  ;  —  rapport 
fo8  ot)  vo-61,  avec  lettre  de  créance;  —  de  Roset,  R.  C,  vol.  37,  f»»  149  vo-130 
R.  C,  vol.  37,  fo  142  vo  (27  octobre).  (10  novembre). 

-  Lettre  de  Roset,  Berne,  3  novembre, 
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ce  ([ii'il  |)ul  ohicilir,  par  ses  sollicilalions,  fut  que  l'un  ((julituiàt  les 

appellalions  dans  ces  terres  sur  le  pied  qu'elles  étaient  rég-lées  par 

le  départ  de  Bàle,  en  attendant  qu'il  y  eût  quelque  chose  de  fixé 

sur  le  reste,  il  n'apporta  non  plus  aucune  réponse  positive  sur  ce 
fpii  regardait  le  mode  de  vivre.  11  apprit  seulement,  par  voie  par- 

ticulière, ([u'il  devait  y  avoir  dans  peu  là-dessus  une  journée  à 
Nyon,  entre  des  commissaires  de  Savoie  et  de  Berne,  et  que  les 

Savoyards  avaient  fait  tenir  aux  Bernois  un  projet  de  ce  mode  de 

vivre,  contenant  les  articles  suivans  :  i"  que  l'une  des  parties  ne 

pût  aller  en  armes  sur  les  terres  de  l'autre,  en  troupe  plus  nom- 
breuse de  cin(piante  hommes;  2"  f[ue  la  liberté  du  commerce  fût 

rétablie  ;  3"  qu'il  ne  fût  point  permis  de  dogmatiser  sur  les  terres 
les  uns  des  autres. 

Les  seigneurs  de  Berne  ayant  laissé  partir  Roset  de  leur  ville 

sans  lui  répondre  rien  de  précis  aux  demandes  qu'il  lein-  était  allé 

faire,  ils  crurent  qu'ils  ne  pouvaient  pas  pourtant  s'empêcher 

d'envoyer  ensuite  une  réponse  aux  seigneurs  de  Genève.  Ils  leur 
écrivirent  pour  cet  effet  une  lettre,  au  nom  de  leur  Petit  et  de  leur 

Grand  Conseil,  le  2G  novembre',  qui  portait,  sur  l'article  principal 

(pii  regardait  la  journée  assignée  à  Bàle,  qu'ils  croyaient  que  leurs 
alliés  de  Genève  devaient  envoyer  de  leur  part  à  cette  journée  des 

députés,  munis  de  tous  les  droits,  privilèg'es  et  franchises  qui 
avaient  été  produits  à  la  journée  de  Payerne,  et  de  la  sentence  qui 

fut  prononcée  alors  par  les  arbitres  des  onze  Cantons  ;  et  afin  que 

les  députés  qui  seraient  envoyés  à  Bàle  y  allassent  mieux  préparés 

et  mieux  informés  des  allégations,  des  prétentions  et  des  défenses 

du  duc  de  Savoie  contre  les  droits  des  deux  Villes,  ils  offraient 

d'envoyer  aux  seigneurs  de  Genève,  s'ils  le  souhaitaient,  une  copie 
des  conférences  tenues  déjà  par  deux  fois  à  Neuchâtel,  entre  leurs 

envoyés  et  ceux  de  Savoie. 

Sur  le  traité  de  neutralité  (ou  mode  de  vivre),  ils  marquaient 

qu'ils  ordonneraient  à  leurs  envoyés  à  la  journée  de  Nyon  de  faire 
tous  leurs  efforts  pour  y  faire  comprendre  les  seigneurs  de  Genève; 

qu'ils  avaient  déjà  fait  agir  auprès  du  duc  de  Savoie  pour  le  porter 

'  P.  H.,  iio  1716;  -  R.  G.,  vol.  07,  f""  lOU-ilil  (M)  novoiuljre). 
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à  y  conseiilii",  mais  (jiu;  ce  prince  n'avait  |)as  encore  r(''|)oii(lii 

là-clessus  ;  fju'ils  ne  nian([ueraienl  pas  de  l'aire  savoir  à  leurs 

alliés  la  réjjonse  qu'il  aurait  l'aile,  aussitôt  qu'ils  l'auraient  reçue, 

et  (le  faire  avoir  audience  dans  cette  journée  aux  députés  (lu'iis  y 
enverraient,  s'il  était  nécessaire  et  s'ils  le  souhaitaient. 

Enfin,  à  ré:i;ard  du  dernier  article  (|ui  concernait  les  difficultés 

au  sujet  des  terres  de  Saint- Victor  et  (Chapitre,  les  seigneurs  de 
Jîerne  disaient  ([ne  dans  la  situation  où  ils  étaient,  et  ayant  autant 

d'occupations  ([ue  leur  en  donnaient  les  affaires  (ju'ils  avaient  à 

di'UK'ler  avec  la  Savoie,  il  n'(''tait  pas  possilile  ([ii'ils  pensassent  à 
autre  chose  et  que  par  conséquent  ils  eussent  le  temps  de  répondre 

à  ce  qu'on  leur  demandait  ;  que  d'ailleurs  ils  ne  pourraient  pas,  de 

bonne  grâce  et  sans  violer  les  lois  de  la  justice  et  de  l'équité,  tran- 

siger d'une  chose  qu'un  tiers  (le  duc  de  Savoie)  leur  demandait 

et  prétendait  lui  appartenir;  (pi'ainsi  ils  priaient  leurs  alliés  de 

Genève  de  se  donner  encore  patience  et  d'attendre  ce  qui  résulterait 
des  journées  assignées,  ce  qui  leur  donnerait  des  lumières  pour 

pourvoir  plus  avant  à  ce  ([ui  conviendrait  au  bien  des  deux  Etats. 

La  journée  de  Nyon  fut  tenue  au  temps  mar(|ué.  Les  seigneurs 

de  Genève  y  envoyèrent  Pierre  Chenelat,  secrétaire  d'Etat,  pour  y 
veiller  à  leurs  intérêts'.  Gomme  les  ambassadeurs  de  Savoie  vou- 

lurent d'abord  qu'on  y  traitât  des  difficultés  principales  (]u'il  y 

avait  entre  leur  maître  et  les  Bernois,  l'on  fut  sur  le  point  de  se 
séparer  sans  rien  faire.  Cependant,  comme  ils  se  relâchèrent 

là-dessus,  sur  ce  qu'on  leur  fit  comprendre  ([u'il  n'en  était  point 
question,  on  y  convint  enfin  cjue  les  sujets  des  deux  parties 

auraient  la  liberté  de  nég-ocier  les  uns  avec  les  autres  de  toutes 
sortes  de  marchandises  et  de  denrées,  à  la  réserve  des  blés.  Ensuite 

les  envoyés  de  Berne  ayant  demandé  (jue  leurs  alliés  de  Genève 

fussent  compris  dans  ce  traité,  les  commissaires  de  Savoie  témoi- 

gnèrent qu'ils  y  voyaient  beaucoup  de  difficulté  et  qu'ils  n'y  pou- 

vaient faire  autre  chose,  si  ce  n'est  de  renvoyer  les  Genevois  au 
sénat  de  Savoie  pour  leur  être  pourvu  là-dessus. 

'  Rapport  lie  Clienelat,  l\.  (].,  vol  37,  f»  i6a  v»  (4  décembre).  —  Berne  a  Genève, 
7  décembre,  P.  tt.,  u»  1716  :  —  H.  C.  vol.  37.  («a  169  et  170  (11  et  13  décembre).  — 
Eiiig.  Abschiede,  t.  IV,  âme  partie,  p.  236.  (Note  des  éditeurs.) 
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Je  ne  saurais  m'empêcher  de  rapporter  ici  une  chose  qui 

regarde  les  familles  italiennes  de  Luccpies  (jui  s'étaient  retirées  de 

celle  ville,  depuis  l'année  i55G,  pour  la  religion,  et  dont  quelques- 

unes  sont  encore  aujourd'hui  dans  Genève'.  La  république  de 
Lucques,  en  haine  de  ce  que  quelques-uns  de  ses  citoyens  avaient 

abandonné  la  religion  romaine,  avait  prononcé  contre  eux  l'arrêt 
du  monde  le  plus  injuste  et  le  plus  barbare,  par  lequel  non  seule- 

ment ils  étaient  déclarés  rebelles  à  leur  patrie,  mais  de  plus  leurs 

léles  avaient  été  mises  à  prix,  les  seigneurs  de  Lucques  ayant  pro- 

mis trois  cents  écus  d'or  à  celui  qui  aurait  tué  l'un  d'eux,  en  Italie, 

en  France,  en  Espagne  ou  en  Flandre.  Les  seig-neurs  de  Genève, 

ayant  eu  avis  de  la  chose  %  crurent  qu'ils  étaient  obligés,  en  vertu 

de  l'engagement  où  ils  étaient  entrés  d'accorder  leur  protection  à 

CCS  familles  lorsqu'elles  s'étaient  retirées  dans  leur  ville,  d'écrire 
à  la  répul)lique  de  Lucques  pour  la  |)rier  de  révo(juer  cet  arrêt 

sanglant.  Les  lettres  qui  furent  écrites  sur  ce  sujet  de  part  et 

d'autre  m'ayant  paru  dignes  d'avoir  place  dans  cette  Histoire,  soit 

■|)our  leur  style  soit  pour  le  sujet  même  dont  il  y  était  question, 

j'ai  cru  que  je  ne  ferais  pas  mal  de  les  transcrire  mot  à  mot, 

quoi  ([u'elles  soient  en  latin,  telles  que  je  les  ai  trouvées  dans  les 

Archives  ' . 

iVobilibus  ac  magnificis  viris,  goiifalonei'io.  antiaiiis  et  senalui  Lucensi, 
amicis  modis  omnihus  lionorandis. 

Magnilici  Domini,  sex  anni  jam  elapsi  sunt  ciim  aliiiui  ex  vestris  civi- 
l)i:s  ail  hanc  nostrain  urbem.  ob  eam  caiisam  quam  vos  non  ignoralis,  se 

contiilerunl,  ijugs  amanter.  ut  decebal,  benigneque  recepiraiis.  Pru'terea, 
cuni  eoi'iim  oplimos  mores  vilieque  honeslatern  perspexerimus,  ipsis  perli- 

'  Des  familles  sorties  lie  Lacques  qui  lîoget,  ouvr.  cilé,  t.  VI,  p.  292-294.  — 
sont  encore  anjonririiiii  ilans  Genève,  il  J.  B.-G.  Galiile,  Lif  Refuge  italien  de  Ge- 

n'y  avait  alorsj  clans  celte  ville,  que  la  néve  aux  XVI^  et  XV II"  siècles,  Genève, 
famille  Mictieli  ;  les  ïiirrettini,  les  Calan-  1881,  iii-8,  p.  8.0-87.  {Note  des  éditeurs.) 

drini  el  les  Burlaniaqui  ne  s"étant  retirés  '  Genève  à  Lucques,  27  février,  Copie 

que  longtemps  après.  {Note  de  l'auteur).  île  lettres,  vol.  7,  fo»  4-5,  avec  la  minute 
—  Voy.  (;ii.  Eynard,  Lucques  et  les  Bur-  française,  corrigée  par  Calvin;  celle-ci  est 
lainaclii,   i'aris   el   Genève,    1848,    iii-8,  imprimée   dans   Calrini  opéra,    t.    XIX. 
p.  190  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.)  n»  3723.  (Note  des  éditeurs.) 

-  U.  C.,  vol  57,  fo  17  (27  février).  — 
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beiiler  coiiressimiis  ul  ainul  nos.  i]iiaiuliu  velliMit.  pusseiil  coniiiKMari. 

Deinde  ex  liis  (luosdiini  in  civilalein  eliain  ascivimiis.  ul  lieneliciis.  honoii- 
bus  ac  commoditalihus  unacum  ciim  civilms  nostris  fnii  possenl.  Ciim  vero 

nuper  ad  aures  nostras  perveneril  vos  edictum  quoddaiu  adversus  islonim 

aliquos.  (jiii  jam  a  vobis  veslra^  civitatis  rebelles  déclarât!  fuerant,  mense 
januaiio  prii'teiito  promulgasse.  —  in  quo  poliicili  eslismercedem  Irecento- 
nini  aureoriim  liihi  miiilis  aliis  beneficiis  cuilibet  qui  ipsuruiii  singulos 

non  soluin  in  dilione  vestra  at(]ne  Ilalia.  venini  eliam  in  tota  Gailia,  Flan- 

diia  ac  Hispania  inlerfecisset,  —  id  sane  non  poliiimus  non  gravissime.  ul 
par  erat,  ac  molestissinie  ferre  at(pie  magnopere  tristari.  Nam  cuni  vos  c 
civitale  vesira  veslros  cives  ejecislis  ac  exterminastis,  nos  illos  non  sohim 

in  civilalem  nostram  accepimus.  sed  in  eam  quosdam  ascivimus  atque  in 

tulelam  clientelanKpie  nostram  recepimus,  ea  conditione  ul  forlunas  el 

vitani  illoruui  imprimis  lueremur,  quod.  ediclo  vestro  permanente,  facile 

pra'stai'e  non  possumus.  Oii'ipi"0p'e''r  cum  sit  hoc  noslnc  libertali  conlra- 
rium  quod  cives  nostri  non  possinl  hito  in  lis  etiani  locis  qui  exira  ditionem 

veslram  siint  negociari,  decrevimus  unum  ex  nosiris  familiaribus  ad  vos 

cum  bis  literis  miltei'e.  rogatum  at(]ue  efllagitatum  omni  studio  et  animi  con- 
tentione  ut,  pro  mutua  inter  nos  amicitia,  proque  ejusdem  conservatione 

quani  vobis  non  inutilem  sed  magni  momenli  fuisse  optime  scire  potuistis, 

edictum  illud  abrogare  velilis.  Quod  eo  eliam  elficere  sane  debetis,  quo  vos 

latere  minime  débet  hoc  non  solum  Reipubiic;e  noslra^  libertali,  sed  etiam 
vestne  magnopere  inteiesse.  Qu'ire  vos  etiani  atque  etiam  rogamus  ul 
utriusque  reipublicae  utililati  ac  commode  prospiciatis. 

Quod  si,  ut  speramus,  perfîcielis.  id  nobis  erit  gratissimum,  pollicentes 

nos  idem  erça  vos,  cum  opus  fueril,  esse  sincère  facturos.  Sin  aulem  id 

facere  neglexerilis,  (juod  tamen  in  animum  noslriim  multis  de  causis  indu- 
cere  non  possumus,  necesse  nobis  erit  consulere  lura  Reipublicie  nostriis 

liborlati  tum  eliam  ut  cives  nostri  ubique  tuli  sint  atque  liberi.  sicuti  polii- 
cili sumus  ac  facere  debemus.  Quod  loco  el  tempore  pneslare  iis  modis 

quibus  jus  et  aiquitas  uti  permiserit,  proul  vos  ipsi  judicare  poteritis,  cura- 
bimus.  Deus  oplimus  maximus  vos  conservel. 

Geneva.',  pridie  calendas  martii  156*. 

Syndici,  Senalusque  Genevensis. 

Cette  lettre  était  assez  forte,  et  je  ne  vois  pas  que  ce  qui  est 

(lit  à  la  tiii,  que  les  seiçneurs  de  Genève,  au  cas  qu'ils  n'obtinssent 
pas  leur  demande,  pourvoiraient  à  la  sûreté  de  leurs  citoyens,  se 

puisse  entendre  d'autre  chose  que  de  représailles.  Et  je  ne  sais  pas 
quel  service  si  important  la  république  de  Genève  avait  rendu  à 

celle  de  Lucques,  comme  on  l'en  fait  souvenir  lorsqu'on  dit  un  peu 
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plus  liaiil  (jiie  les  seigneurs  de  Luocjues  savaieul  paitaiteuieiil  bien 

de  quel  usaj^e  leur  avait  été  l'amitié  de  la  ville  de  Genève.  Ouoi 

([u'il  en  soil,  ccLte  lettre  ne  produisit  aucun  effet,  et  le  niessayer 

qui  l'avait  portée  s'en  revint  avec  la  réponse  suivante  '  : 

Magnifici  Domini, 

Lilene  vestrœ.  pridie  kalendas  marlii  scripte,  nobis  allaUc  fiiuruiil, 

in  quiljus  expostulare  nobiscum  videmini  de  ediclo  in  noslros  rebelles  ipii 
sese  in  vestram  urbem  receperunt  edilo.  Qua  ex  re  maxima  suinus  alïecti 

molestia,  cum  nobis  simus  conseil  nunqiiam  proposilum  nobis  fuisse  iil  vcl 

ex  60  decreto.  vel  alio  nostro  fado,  dignilatem  ac  jurisdlclionem  vestram 

laîderemus  aul  prlncipis  cujuspiam,  sed  ut  consuleremus  consei'vationi 
civitatis  ac  libertatis  nostrœ  atque  prospiceremus,  eliis  occurreremus  at(jue 

obsisteremus  ijuibus  ea  turbari  et  labefactari  posset.  Neque  vero  nobis  vide- 
mini uUam  habuisse  causam  nobiscum  exposUilandi,  cum  id  a  nobis  faclum 

fuerit  quod  jure  suc  principes  omnes  ac  reges  semper  fecerint  et  quotidie 

faciant  in  suos  cives  et  subditos  ubique  locorum.  Vobis  aiilem  ilhnl  sit 

persuasum  nos  pravis  ac  non  ferendis  ipsorum  rebellium  aclibus.  bablla 
ralione  tranquillitatis  et  conservationis  Reipublicse  nostrae,  id  fecisse.  Quare 

cum  hoc  nostrum  factum  tam  œquum  sit,  nec  id  alienum  a  dignitate  nostra. 

non  dubilamus  quin  vos  (quippe  qui  justiliam  prolitemini)  in  bonam  paitem 

lioc  nostrum  decretum  accipiatis  et  eo  acquiescatis,  babito  presertim  harum 

llterarum  leslimonio,  quod  apud  vos  eam  fidem  liabiturum  confidimus  qu;c 

principes  decet  et  respublicas  inter  se  et  quam  nos  ipsi  testimonio  vestro 

adhiberemus,  atque  ils  omnibus  acquiesceremus  in  quibus  conservalio  et 

libertas  Reipubllcae  vestrae  consisteret.  Deus  optimus  maximus  quam  diu- 
tissime  vos  conservet. 

Datum  in  nostro  palatio,  pridie  nonas  aprilis  mdlxu. 

Antiani  et  vexillifer  justitiaî  populi  et  communitatis  Lucensis. 

Un  dirait  par  cette  réponse  que  ceux  contre  qui  l'arrêt  en 

question  avait  été  rendu  étaient  des  criminels  d'Etal  les  plus  quali- 

fiés, mais  il  est  très  certain  qu'il  n'y  avait  rien  de  semblable,  car  si 
la  chose  eiit  été,  je  ne  vois  pas  pounpioi  les  seigneurs  de  Luc(pies 

n'auraient  pas  marqué  dans  cette  réponse  le  nom  et  la  qualité  de 

leurs  crimes,  de  sorte  qu'il  n'y  a  pas  lieu  de  douter  que  ce  qui 

'  4  avril,  P.  H.,  u»  17:22;  iinpr.  dans  Caloini  opéra,  t.  XIX,  ii"  :!76o.  —  l\.  C. 

vol.  i)?,  fo  i'i  (20  avril).  {Note  des  éditeurs.) 
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avait  si  fort  alliimr  la  colère  de  leurs  (•(iiii|)alii()tes  contre  eux,  ne 

tut  l'abjuration  (juc  ces  ijens-là  avaient  laite  de  la  relii-ion  romaine; 

c'est  aussi  ce  ([u'on  ne  uian(|ua  pas  de  leur  dire  dans  cette  seconde 

lettre,  qui  n'était  pas  moins  forte  cl  moins  pressante  cpie  la 

preruh'i'e  '. 

Magnifici  atque  ornatissimi  viri. 

Reddilum  nobis  est  a  niincio  noslro,  qiiem  ad  vos  ciim  lileris  miseramus. 

responsiim.  partim  quidem  gratiim.  eo  quod  veslram  erga  nos  benevolentiam 

ronservare  videamini,  de  qua  etsi  non  hicsilabamus.  jucundum  tamen  fuit 

eamliteris  vestris  nobis  confirmari;  partim  vero  minus  acceptum  fuit,  qiium 

pru'ter  spem  ac  opinionem  nostram  viderimus  vos,  —  quamvis  juslis  ac  acquis 

poslnlalis  nostris  (|uibus  abrogari  a  vobis  decretum  illud  cujus  anjuilas 

nonilum  uUo  colore  probala  est,  januario  mense  seditum,  in  quosdam  bonos 

ac  religiosos  viros  in  jus  lutelamque  nostram  ideo  quoque  susceptos  quod  ex 

vestro  essent  génère,  a  nobis  optari  signitlcabamus,  —  tamen  satisfacere 

noluisse.  Atque  eo  etiam  wgrius  tulimus  quod  taies  nobis  rationes  alTerri 

quales  literis  vestris  continentur  animadverterimus,  nei]ue  enim  aliam  quam 

vera'  ac  sanct;c  religionis  (quam  isli  ut  conscienti;e  sua^  consulerent,  non 

ut  quidquara  detrimenti  Reipublica'  vestra^  libertali  airerrent,  amplexi  sunt) 

caussara  vestrae  in  ipsos  indignationis  ex  plurimis  decretis  vestris  satis 

liipiido  apparel  extitisse.  Jam  salis  nobis  compertum  est  nus(iuam  criminis 

cnjuslibet,  nedum  vene  religionis  caussa,  vel  ajure  gentium  atque  commun i 

vel  a  pontificio  vel  etiam  a  singulorum  principum  ac  civitatum  statutis  ac 

consueludine,  talera  pœnam  irrogari.  nempe  ut  sicarii  ad  elTundendinn  in 

allerius  ditione  sanguinem  pr;emio  provocentur.  Vos  quippe  ipsi  judicate  an 

aliorum  principum  jus  ea  ratione  violelur  vel  secus.  Certe  id  omnibus  a 

natura  dalum  est  posse  tulo  in  aliipia  mundi  parte  degere.  Quod  si  qui  sese 

mali  in  alicujusprincipis  ditionem  recipiant.  ejusestin  ipsos  animadvertere 

ijui  ibi  a  Deo  in  supremo  gradu  constitutus  est;  aliorum  vero  principum 

partes  sunt  eum  admonere  ut  taies  pestes  vel  a  suo  cœlo  coerceat,  vel  uti 

decel  eos  puniat.  Qu»  sane  non  ideo  a  nobis  dicuntur  ut  vos  alioqui  sapien- 
tes  ofHcii  veslri  admoneamus,  sed  ul(piid  a  vobis  desideraverimus,  quamque 

justa  postulaverimus,  expendatis.  Oneralis  quidem  criminibus  incertis,  vel 

potius  obscuris  suspicionibus,  bonos  viros.  sed  rationes  non  alîertisnisi  laies 

de  (piilms  nobis  aliter  conslet.  Intérim  jura  nostrorum  civium  siml  oppressa. 

Ua(iue  pro  veslra  integritate  ac  mulua  inter  nos  jjenevolentia  vos  iterura 

'  Copie  de  lettres,  vol.  7.  f"  27.  avec  corrections  de  la  rnain  de  Calvin;  iinpr.  dans 

Qilriiii  opern,  t.  Xl\,  no  3813.  —  1^.  C,  vol.  .')7,  f»  76  (âd  juin).  (Note  det  éditeurs.) 
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liis  literis  rogare  voluimus  ne  diiilius  decretum  illud  nobis  infestiim  perma- 
nere  patiamini.  Rébus  namque  vestris  ac  famœ  optime  ea  ralione  consulelis, 

an.sami|ue  de  vobis  delrectandi  ac  in  vestros  homines  resque  ipsorum  (juid- 

i|iiam  moliendi  abstiileritis.  Piaeleiea  et  nostram  amicitiam  magis  oonfirma- 
lam  iri  existimetis:  quaj  si  aliter  contigerit.  quod  non  credimus,  a  vobis 

labefactala,  accidet  forte,  etsi  nobis  dolenlibus,  quod  vobis  utile  non  esset. 

Atque  de  bac  re  postremo  à  nobis  dictum  sit.  Nos  cerle  meiiora  a  vobis 

expectanius,  Deumque  optimum  maximum  oramus.  per  Jesum  t:bristum,  ut 

vestram  incobimitatem  at(jue  amplitudinem  in  dies  magis  ac  magis  conser- 
vât et  augeat. 

Datum  Genevœ,  xxv  junii  1562. 

Les  raisons  tirées  du  droit  des  gens  et  des  premiers  principes 

de  l'équitr,  qui  étaient  poussées  avec  beaucoup  de  force  dans  cette 
seconde  lettre,  ne  ramenèrent  point  les  Lucquois,  non  plus  (pie  les 

menaces  de  leur  rendre  le  chang-e,  qui  leur  étaient  laites  d'une 

manière  assez  claire.  Ils  s'obstinèrent  même  à  ne  point  désigner 

les  |)ré(endus  crimes  dont  s'étaient  rendus  coupables  ceux  contre 
([ui  ils  avaient  prononcé  un  si  cruel  arrêt,  ce  qui  ne  permet  pas  de 

douter  un  moment  que  cet  arrêt  n'eut  été  fait  qu'en  haine  fie  leur 
changement  de  religion.  Voici  de  quelle  manière  les  seigneurs  de 

Lucipies  iépli(pièrent  à  cette  seconde  lettre'. 

Magnifici  Domini, 

Cum  putabamus  vos.  acceptis  literis  nostris,  acquieluros  noslramque 

satisfaclionem  accepluros,  ac  fore  ut  nobis  ampiius  non  instaretis  de 

abrogando  atque  tollendo  décrète  in  noslros  rebelles  a'dito,  ecce  a  vobis 
lileraï  nobis  dantur  vu  kalendas  julii  scriptai,  quibus  ut  proximis  superio- 
ribus  efdagitatis  ut  id  tollatur,  Serenissimi.  Consules,  vel  ita  corrigatur  ut 

fines  tantum  imperii  nostri  complectatur.  Quod  cimi  nulle  modo  sine  oITen- 

sione  Heipublica!  ac  liberlatis  nostra^,  imo  potius  sine  dedecore  pessimoque 
exemplo  fieri  possit,  îegre  ferimus  in  eam  nos  necessitatem  devenisse  ut  id 

iterum,  (juod  facimus,  vobis  denegemus.  Quare  vos  oramus  at(]ue  obsecra- 
mus  ut  nostram  accipialis  excusationem.  et  una  credatis  et  pro  certo  habeatis 

nos,  nisi  justissiraa  intercessisset  causa,  id  nunquam  fuisse  factures.  Quod 

si  buic  testimonio  ut  credatis  adduci  non  poteslis,  at  certe  considerandiun 

vobis  est  boc  nostrum  factum  juri  natura?  esse  consentaneum,  cum  isli 

'  21  juillet,  P.  il..  110  1722;  iiiipr.  dans  Calrini  opéra,  t.  XIX,  n"  3828.  —  R.  C, 

vol.  ri?,  r^a  97.   llil  (10  a(ii"it,  ;!0  novemljre).  (Noie  ilex  ér1ileur/i.) 
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nobiscum  liic  n;Ui  sint.  tôt  annos  alti  .itque  ediicali.  Et  si  verisiniile  est,  et 

seciuuliim  natiirain,  ut  pater  niinquam  nisi  maxima  cum  causa  pu;na  liliuiu 

alficiat,  credendum  vobis  est  idem  a  nobis  esse  factuni.  Causa>  quibus  id  a 
nobis,  Serenissimi  Consules,  factura  est,  singillalim  non  proferuntur,  cum 

id  minime  fieri  conveniat.  immo  sit  pra'ter  morem  et  consuetiidinem  liitera' 

civilalis.  Id  a  nobis  actum  est  ipiod  est  noslra>  autoritatis  legesque  permit- 
liiiil.  Oiiodsialii  magni  principes,  (iiiorum  imperium  nostro  comprelienditur 

edicto,  iisdem  acquievornnt  rationibus  qu;e  vobis  explicata^  sunt,  cur  idem 

ils  non  sit  faciendum  qui  sese  juslitiœ  cuitores  profitentur?  pra'sertim  cum 

vestrum  imperium  sit  exceptum,  idque  cum  multis  aiiis  liberum  illis  tutum- 

que  a  nobis  relictum  sit.  Et  qiioniam  vos  multa  prudentia  ac  probitate  praî- 
ditos  esse  putamus  et  ob  id  omnia  in  l)onam  partem,  ut  par  est.  accipientes. 
nos  in  numéro  vestrorum  amicorum  habituros,  finem  scribendi  faciemus, 

vobis  nos  nostraque  omnia  otïerentes  atque  commendantes.  Valete. 
Luca\  XII  kaiendas  augusli  mdlxii. 

Antiani  et  vexillifer  justitiœ  populi  et  communitatis  Lucensis. 

Je  ne  dois  pas  oublier  dans  cette  Histoire  que  Michel  Rosel, 

qui  depuis  l'année  i555  y  fait  une  figure  si  avantageuse,  ayant  été 
mêlé  dans  toutes  les  affaires  les  plus  importantes,  comme  nous 

l'avons  vu  jusqu'ici,  et  qui  dans  la  suite  continuera  d'iMre  un  des 

plus  grands  ornemens  de  la  République,  ne  laissa  pas,  malgrt''  les 
occupations  dont  tout  autre  que  lui  aurait  été  presque  accablé,  de 

se  ménager  assez  de  tcnq>s  pour  composer  l'histoire  de  sa  patrie, 

laquelle  il  poussa  jusqu'au  mois  de  mai  de  cette  année  ifjOa  '.  .le  ne 

m'arrélerai  pas  à  [larler  ici  île  la  nature  et  du  miMile  de  cet 
ouvrage,  qui  est  entre  les  mains  de  tout  le  monde  et  sur  h^picl  je 

me  suis  assez  étendu  dans  la  préface  de  cette  Histoire  ;  je  me  con- 

tenterai de  dire  que  son  auteur  le  présenta  en  Conseil  le  2"  de  juin  % 

où  il  dit  cju'il  s'était  appliqué  à  ce  travail  quoique  le  seigneur  de 
Saint-Victor  et  Antoine  Froment  eussent  fait  avant  lui  la  même 

chose,  parce  que  ces  auteurs,  outre  la  trop  grande  prolixité,  étaient 

encore  tombés  dans  le  défaut  de  dire  diverses  choses  qui  n'étaient 
pas  tout  à  fait  conformes  à  la  vérité;  que  pour  éviter  un  écueil 

'  Les  chroniiiiiex  de  Genève  de  Michel  6(j  vo,  (i7  v,  86  (2,  4  et  8  juin,  l'i  juilli'li. 

Rûset,  puliliées  p:u-  ilonri  Fazy.  Genève,  —  Voy.   l'Avanl-propos   de  l'édilidn  des 
1804.  in-8.  Chnmiqnes  citée  ei-dessns.  Œole  des  édi 

'  \\.   (].,    vol.   .')".   l'os   04    v"-ti.ï   V»,  teiif.i.) 
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aussi  daiiiçtM-eux  (|iie  celui-ci,  il  avait,  consulté  les  actes  et  les 
registres  publics,  dans  lesquels  il  avait  puisé  les  principaux  évé- 

nemens  (pi'il  racontait  dans  les  six  livres  de  son  ouvrage,  lequel  il 
dédiait  au  Conseil  par  l'épître  dédicaloire  qu'il  avait  mise  à  la 
lête  et  qui  fut  lue  dans  le  même  temps. 

Le  Conseil,  ensuite,  après  avoir  délibéré  de  cette  affaire, 

témoigna  à  Michel  Roset  une  très  grande  satisfaction  du  soin  qu'il 

s'était  donné  de  faire  l'histoire  de  la  République,  acceptant  avec 

tout  l'agrément  (pi'il  pouvait  souhaiter  le  présent  qu'il  en  faisait, 
et  le  priant  de  continuer  la  même  histoire  dans  la  suite  des  temps. 

L'on  résolut  aussi  en  même  temps  de  lire  cet  ouvrage  d'un  bout  à 

l'autre  en  Conseil,  ce  qui  se  fit  en  diverses  séances,  et  l'on  permit 

à  tous  les  conseillers  d'en  faire  faire  une  copie  aux  dépens  de  cha- 

cun d'eux  en  particulier. 
Nous  avons  vu  en  diverses  occasions,  dans  le  cours  de  cette 

Histoire,  et  nous  le  verrons  de  même  dans  la  suite,  que  la  juridic- 

tion dans  les  terres  de  Saint- Victor  et  Chapitre  a  été  la  source  de 
bien  des  démêlés  avec  les  voisins.  Au  commencement  de  cette 

année  i503,  l'on  eut  quelques  difficultés  avec  le  bailli  de  Ternier  ' 

au  sujet  des  appellations  des  jugemens  rendus  en  causes  d'injures 

par  le  juge  de  ces  terres,  le  bailli  prétendant  qu'elles  dussent  rele- 
ver de  son  tribunal,  mais  on  lui  fit  entendre  (pie  de  semblables 

appellations  n'étaient  point  admises  par  le  départ  de  Bàle,  auquel 
les  seigneurs  de  Genève  voulaient  se  tenir,  et  que  si  elles  avaient 

eu  lieu  dans  certains  cas,  depuis  cpu'lque  temps,  c'avait  été  par 
inadvertance,  ce  qui  ne  devait  tirer  à  aucune  <consé([uence  contre 

un  droit  incontestable  et  des  plus  solidement  établis. 

Peu  de  temps  après,  sur  les  avis  qu'on  eut  dans  Genève'  que 
le  duc  de  Savoie  devait  venir  dans  peu,  de  Piémont  où  il  était,  à 

Chambéry,  où  il  se  rendrait,  disait-on,  suivi  de  quelques  troupes, 

on  en  eut  de  l'ombrage,  et  entre  autres  précautions  que  les  sei- 
gneurs de  Genève  prirent  pour  la  sûreté  de  la  ville,  ils  résolurent 

de  faire  venir  les  sujets  de  Saint-Victor  et  Chapitre  pour  la  garder. 

■  R.  C.  vol.  .j7,  h  18.3  v'-lS6  (15  jan-  -  Ibidem.  S»  190  (25  janvier), 

viei-  156.'i). 
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Ils  prièrtMil  pour  cet  eiYel  les  scit>ncurs  de  Berne  '  de  ne  pas  s'oppo- 

ser à  l'usag-e  (pi'ils  voulaienl  faire  alors  de  ces  sujets,  cl  de  leur 

accorder  de  bonne  grâce  ce  qu'eux  de  Genève  prétendaient  leur 

appartenir  de  droit,  espérant  qu'ils  le  feraient  d'autant  plus  volon- 

tiers qu'ils  avaient  un  intérêt  capital  à  la  conservation  de  cette 
ville. 

A  (|uoi  les  Bernois  répondirent'  que  l'on  faisait  fort  bien  dans 
Genève  de  faire  une  attention  particulière  aux  mouvemens  des 

Savoyards,  pour  éviter  toute  surprise;  mais  qu'à  l'égard  des  sujets 

de  Saint-Victor  et  Chapitre,  ils  ne  pouvaient  consentir  (ju'ils 
fussent  employés  à  la  défense  de  celte  ville,  au  besoin,  sinon  t[uand 

ils  n'en  auraient  pas  à  faire  eux-mêmes  et  pourvu  qu'on  leur 

déclarât  l'usage  auquel  on  les  destinait,  sans  donner  cependant 

aucune  atteinte  aux  droits  qu'ils  avaient  sur  eux,  comme  ils  s'en 

étaient  expliqués  plusieurs  fois.  Ces  sortes  de  conditions  n'a- 
gréèrent pas  aux  seigneurs  de  Genève,  qui  croyaient  avoir  un  droit 

égal  avec  leurs  alliés  de  Berne  sur  les  hommes  des  seigneuries 

en  question,  comme  ils  l'avaient  en  effet  par  le  départ  de  Bâle  et 

comme  ils  prétendaient  l'avoir  par  des  titres  antérieurs  et  très 

anciens  sur  lesquels  ce  départ  était  fondé,  de  sorte  que,  pour  en 

convaincre  leurs  alliés,  ils  envoyèrent  Michel  Roset  à  Berne,  avec 

ordre  de  produire  aux  seigneurs  de  ce  canton  tous  ces  titres  '. 

Rosel  partit  pour  cet  effet  au  commencement  de  mars,  mais 

il  ne  rapporta  d'autre  réponse  que  celle-ci,  qui  était  de  la  même 

nature  que  celle  qu'ils  avaient  déjà  faite  plus  d'une  fois  '  :  que  les 

grandes  et  pressantes  affaires  qu'ils  avaient  avec  le  duc  de  Savoie 
ne  leur  laissaient  pas  suffisamment  de  temps  pour  examiner  celle 

qu'on  leur  proposait  ;  qu'ils  étaient  dans  le  dessein  de  terminer  à 
l'amiable  cette  difficulté,  de  même  que  toutes  les  autres  que  les 

deux  Villes  pouvaient  avoir  ensemble,  le  plus  tôt  qu'il  leur  serait 

•  28  janvier,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  Genève,  18  février,  P.   H.,  a"  1737.  — 
fo8  79  vo-80;  —  R.  C,  vol.  .57,  f»  191  vo  Instructions  données  à  Roset  le  %i  février, 

(28  janvier).  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»^  83  et  suiv.  — 

-  3  février,  P.  H.,  no  1737;  -  H.  C,  R.  C,  vol.  38,  fo»  7,  12  vo,  13  vo  (14,  22 
vol.  .58,  fo  3  vo  (9  février).  et  23  février). 

"  Genève  à  Berne,  li  février.  Copie  *  Ibidem,  io'ii\«  (12  mars).  —  Berne 

de  lettres,  vol.  7,   l'o^  82-83;  —  Berne  à  à  Genève,  9  mars,  P.  H.,  no  1737. 
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possible.  Rosel  n'en  eut,  dis-je,  d'autre  réponse,  quoiqu'il  eûl 
étalé  les  droits  de  ses  supérieurs  avec  beaucoup  d'habileté  et  d'une 
manière  fort  circonstanciée,  devant  des  commissaires  qui  lui  avaient 

été  donnés.  Les  seigneurs  de  Genève,  voyant  les  difficultés  que 

leurs  alliés  leur  faisaient,  et  qu'ils  ne  pouvaient  pas  se  servir  des 
sujets  de  Saint- Victor  et  Chapitre  à  des  conditions  qui  leur  fussent 

honorables  et  avantageuses,  aimèrent  mieux  s'en  passer  et  attendre, 

pour  les  demander,  une  plus  grande  nécessité',  ce  (ju'ils  firent 

d'autant  plus  volontiers  que  le  danger  dans  lequel  ils  avaient 

craint  de  tomber,  par  l'arrivée  du  duc  de  Savoie  dans  ses  états 

deçà  les  monts,  était  beaucoup  moins  grand  qu'on  ne  l'avait  cru, 
ce  prince  n'y  étant  venu  que  suivi  de  son  train  ordinaire,  pour 
recevoir  la  fidélité  de  la  noblesse,  des  corps  de  justice  et  des  com- 

munautés, et  ayant  repassé  les  monts  au  commencement  de  mars'. 
Les  baillis  du  voisinage,  suivant  la  politique  observée  cons- 

tamment par  les  Bernois  depuis  qu'ils  étaient  maîtres  des  envi- 
rons de  Genève,  continuaient  de  (Jonner  aux  seigneurs  de  cette 

ville  tous  les  sujets  de  mortification  dont  ils  pouvaient  s'aviser. 
Pierre  Butini',  châtelain  de  Chapitre,  ayant  fait  emprisonner  à 
Vandœuvres  un  nommé  Régis  (qui  était  apparemment  sujet  de 

Berne)  et  le  faisant  répondre  sur  le  cas  dont  il  était  accusé,  les 

officiers  de  Gaillard  survinrent  et  prièrent  Butini  de  leur  remettre 

le  prisonnier  sous  caution,  ce  que  le  châtelain  n'ayant  voulu  faire, 
—  une  telle  complaisance  ne  lui  ayant  pas  paru  conforme  aux 

intérêts  de  ses  supérieurs,  —  il  fut  fort  surpris,  après  être  monté 

à  cheval  ponr  s'en  revenir  à  Genève  avec  sa  compagnie,  de  voir 

les  mêmes  qui  lui  avaient  demandé  le  prisonnier,  l'entourer  au 

milieu  de  la  place  du  village,  se  jeter  sur  lui  et  l'arracher  par  force 
de  dessus  sa  monture;  après  quoi  ils  le  tirèrent  avec  violence  hors 

des  terres  de  la  juridiction  de  Chapitre,  pour  le  faire  passer,  dans 

le  grand  chemin,  sur  celles  de  Berne,  où  ils  le  désarmèrent  et 

l'emmenèrent  ensuite  prisonnier  à  Gaillard.  Butini,  assez  mal 

accompagné  et  nullement  en  étal  d'opposer  la   force  à  la  force, 

'  R.  C.  vol.  .')8,  fo  26  (19  mars).  '  Iliidem,  f"  32  vo  (2  avril). 
-'  Ibidem.  ("^  \H  yo,  20  (S  et  8  mars). 

—  Guiclienon,  ouvr.  cité,  p.  68.1. 
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se  contenla  de  prendre  ceux  qui  étaient  présens  à  témoins  de  la 

violence  qui  lui  était  faite. 

Les  nouvelles  de  cet  attentat  ayant  été  aussitôt  portées  à 

Genève,  le  Conseil  envoya  sur-le-champ  en  faire  ses  plaintes  au 
bailli  de  Ternier  par  un  conseiller  de  son  corps  et  lui  demander 

si  la  chose  avait  été  faite  par  ses  ordres  ' .  Le  fait  étant  odieux,  le 

hailli  voulut  d'abord  le  nier  ;  cependant  il  avoua  ensuite  d'avoir 
donné,  depuis  longtemps,  des  ordres  de  saisir  Pierre  Butini,  sans 

alléguer  aucune  raison  d'un  procédé  si  extraordinaire.  Après  quoi 

il  dit  qu'il  était  prêt  de  le  mettre  en  liberté,  pourvu  que  les  seigneurs 
de  Genève  voulussent,  de  leur  côté,  élarg-ir  Régis  des  prisons  de 
Vandœuvres,  ce  qui  se  ferait,  disait-il,  sans  conséquence  et  sans 

prc'judice  du  droit  des  uns  et  des  autres. 

L'on  fut  très  mal  satisfait,  dans  Genève,  de  cette  réponse, 
comme  il  est  aisé  de  penser;  on  députa  au  bailli  un  autre  seigneur 

du  (lonseil,  pour  le  lui  témoigner  et  pour  lui  dire  que  s'il  ne  ren- 
dait pas  le  châtelain  de  Chapitre  dans  le  lieu  où  il  avait  été  pris, 

sans  exiger  l'élargissement  de  Régis  auquel  on  était  dans  la  dis- 

position de  faire  bonne  et  brève  justice,  l'on  en  porterait  à  ses 
supérieurs,  les  seigneurs  de  Berne,  des  plaintes  dont  les  suites, 

peut-être,  ne  lui  feraient  pas  plaisir.  Le  bailli,  qui  savait  assez  que 

sa  conduite,  bien  loin  d'être  blâmée,  serait  avouée  dans  Berne,  ne 

voulu!  rien  relâcher  de  ce  qu'il  avait  d'abord  dit  ;  et  les  seigneurs 

de  Genève,  sentant  qu'ils  ne  gagneraient  rien  à  pousser  cette 
affaire,  en  passèrent  par  où  avait  marqué  le  bailli  de  Ternier,  quoi- 

(|ue  Pierre  Butini  leur  eût  écrit  qu'il  aimerait  mieux  croupir  fort 

longtemps  en  prison  que  d'être  relâché  à  des  conditions  si  peu 
honorables  pour  sa  patrie.  Ce  qui  contribua,  au  reste,  à  porter  le 

Conseil  à  en  demeurer  là,  fut  le  besoin  que  l'on  avait  alors  des  Ber- 

nois, avec  lesquels  il  était  à  propos  d'observer  de  grands  ména- 
gemens,  pour  se  les  rendre  favorables  et  les  engager  à  ne  pas 

séparer  leurs  intérêts  de  ceux  de  leurs  alliés  de  Genève  dans  la 

journée  qui  se  devait  tenir  à  Bâle,  au  25*^  d'avril  de  cette  année, 

•  R.  C,  vol.  58.  foB  33  et  v",  :3o  vo,  36,  37  et  vo  (2,  3,  6,  8,  9  et  12  avril).  — 
Genève  an  bailli  de  Ternier,  2  et  3  avril,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  S°^  92  v",  93  ;  réponse 
du  liailli.  2  avril.  I'.  H.,  n"  1730.  —  Pierre  Bnlini  an  Con.-^eil,  8  et  10  avril.  P.  H,  n»  1741. 
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au  sujet,  des  affaires  qu'ils  avaienl  avec  le  duc  de  Savoie,  comme 
nous  allons  le  voir  tout  à  l'heure. 

Cette  journée  avait  été  assignée  dès  l'année  précédente'.  Les 
seigneurs  de  Berne  avaient  disposé  leurs  alliés  des  Ligues  à  écou- 

ter ce  que  les  seigneurs  de  Genève  auraient  à  y  faire  représenter, 

de  quoi  ils  leur  donnèrent  avis  \  Ils  firent  même  espérer  que  leurs 

envoyés  à  cette  journée  procureraient  une  favorable  audience  à 

ceux  que  les  Genevois  y  enverraient,  de  sorte  qu'après  cette  invi- 
tation les  seigneurs  de  Genève  envoyèrent  à  Bâle,  avec  quelque 

confiance,  leurs  députés.  Michel  Rosel,  lieutenant,  et  Pierre 

Chenelat,  secrétaire,  furent  chargés  de  cette  commission  \  Le 

Conseil  des  Deux  Cents  donna  plein  pouvoir  au  Conseil  ordinaire 

de  faire^  dans  cette  occasion,  tout  ce  qu'il  jugerait  nécessaire  pour 
le  bien  de  la  République,  laissant  à  sa  prudence  de  donner  aux 

députés  tels  ordres  qu'il  trouverait  à  propos. 
Gomme  le  Conseil  des  Deux-Cents  se  déchargeait  du  soin 

d'une  affaire  autant  délicate  sur  le  Conseil  ordinaire,  aussi  le  Petit 

Conseil  laissait  bien  des  choses  à  la  prudence  de  Roset  et  de  Chene- 

lat. Cependant  ils  partirent  avec  d'amples  instructions.  Ils  devaient 
passer  premièrement  par  Berne,  pour  prier  les  seigneurs  de  ce 

canton  de  donner  à  leurs  envoyés  à  Bâle  les  ordres  les  plus  conve- 
nables aux  intérêts  des  Genevois.  Ensuite  ils  étaient  chargés, 

lorsqu'ils  seraient  à  Bàle,  d'informer  les  envoyés  des  Cantons,  en 
particulier,  des  droits  des  seigneurs  de  Genève,  et  leur  faire  voir 

que  le  duc  de  Savoie  n'avait  aucune  demande  légitime  à  leur  faire, 

et  qu'ils  s'étaient  rendus  à  Bàle  pour  maintenir  le  droit  de  leurs 

supérieurs,  au  cas  qu'on  voulût  l'attaquer,  et  pour  avoir  audience 

de  la  diète  s'ils  apprenaient  que  les  envoyés  de  Savoie  y  eussent 
fait  quelque  proposition  contre  la  ville  de  Genève.  Si,  après  avoir 

été  ouïs,  on  leur  proposait  d'entrer  dans  quelque  accommodement 

'  Ci-dessus,  p.  374.  —  Rachat,  ouvr.  Iti  avril,  avec  de  nombreuses  corrections 

cité,  t.  VII,  p.  16  et  suiv.;  —  Roget,  ouvr.  de  la  main  de  Calvin,  Copie  de  lettres, 

cité,  t.  VII,  p.  5  et  suiv.  ;  —  VV.  Oeclisli,  vol.  7,  f°8  9.5-102  v";  impr.  dans  Cahini 

oiivr.  cité,  p.  213  et  suiv.  {Noie  des  i'di-  opéra,  t.  XIX.  n»  3933;  —  K.  C,  vol.  58, 

leurs.)  f°^  3.5  vo.  38  vo,  39  et  v»  (tî,  13,  1.5  et  16 
-  R.  C,  vol.  58,  fo  40  v»  (19  avril).  avril).  (Noie  dea  Mile  tirs.) 
'  Instructions  données  à  ces  députés. 
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avec  les  Savoyards,  Ici  (pril  iioiii  rail  être  réglé  par  des  arbitres 

([ui  seraient  choisis  de  part  et  d'autre,  ils  avaient  ordre  de  dire 

qu'ils  n'avaient  été  chargés  par  leurs  supérieurs  que  de  donnera 
la  diète  une  juste  idée  de  leurs  droits  et  de  faire  voir  cpie,  bien 

loin  d'être  mal  fondés,  comme  leurs  ennemis  le  publiaient  de  tous 

côtés,  rien  n'était  moins  soutenable  (jue  les  demandes  qu'on  pou- 

vait leur  faire  ;  qu'aussi  les  seigneurs  de  Genève,  persuadés  de  la 
justice  de  leur  cause,  étaient  dans  la  ferme  et  constante  résolution 

de  tout  souffrir,  plutôt  ([ue  de  permettre  qu'on  a|)portàl  le  moindre 

changement  à  l'état  et  au  gouvernement  présent  de  leur  ville. 

Comme  l'on  n'ignorait  pas  les  demandes  que  les  Savoyards 
pourraient  faire,  Roset  et  Ghcnelat  avaient  là-dessus  des  ordres 
bien  précis  et  bien  circonstanciés.  Leurs  instructions  portaient  que 

si  les  envoyés  de  Savoie  demandaient  pour  leur  maître  le  vidomnat, 

le  château  de  l'Ile,  les  limites  du  territoire  de  Genève  allongées, 

avec  les  dépens,  dommages  et  intérêts  qui  avaient  suivi  la  spolia- 

tion de  ces  choses,  ils  s'arrêtassent  simplement,  pour  y  répondre, 
à  la  sentence  de  Payerne  [i53o],  acceptée  par  les  envoyés  de 

Savoie  et  passée  en  chose  jugée,  de  laquelle  ils  demanderaient  que 

l'on  fît  lecture  devant  les  seigneurs  des  Ligues,  pour  leur  donner 
une  idée  juste  des  vexations  que  le  duc  Charles  avait  faites  à  la 

ville  de  Genève  et  des  pertes  infinies  qu'il  lui  avait  causées,  ce  qui 
contraignit  cette  ville  à  recourir  à  la  voie  de  la  justice  pour  éviter 
une  ruine  entière. 

Oue  si  la  sentence  de  Payerne  adjugeait  au  duc  la  possession 

du  vidomnat,  elle  portait  en  termes  exprès  que  c'était  sans  préju- 

dice des  libertés  de  Genève  et  du  droit  que  l'évêtiue  avait  sur  cet 

office,  et  à  condition  cpie  ce  prince  et  ses  officiers  n'exerçassent 

aucune  vengeance  contre  les  Genevois  à  l'occasion  des  choses 

passées  et  qu'ils  ne  leur  fissent  aucune  violence,  ni  en  général  ni 
en  particulier,  de  quoi  il  devait  donner  de  bonnes  assurances,  pour 

lui  et  pour  ses  successeurs,  avant  que  d'être  remis  en  possession; 
ce  que  les  seigneurs  arbitres  à  Payerne  avaient  arrêté  de  cette 

manière  à  cause  des  malheurs  aux(juels  la  ville  de  Genève  avait 

été  auparavant  exposée  et  du  sang  de  ses  citoyens  les  plus  zélés, 

qu'elle  avait  vu  cruellement  verser  pour  avoir  défendu  ses  droits 
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et  ses  libertés,  tels  qu'étaient  Navis  et  Blanchel,  Berthelier  le  père 
et  Lévrier,  et  pour  prévenir  dans  la  suite  de  semblables  malheurs. 

Que  le  duc,  bien  loin  de  donner  les  sûretés  auxquelles  il  avait 

été  condamné,  avait  causé  depuis  de  continuelles  alarmes  à  la  Ville, 

ayant  fait  faire  des  défenses  à  ses  sujets,  le  20  janvier  i532,  de  ne 

porter  des  vivres  dans  Genève  sous  peine  de  la  vie,  laquelle 

défense  fut  suivie  d'une  infinité  de  violences  exercées,  en  Savoie, 
contre  les  Genevois  qui  allaient  et  venaient  dans  le  pays,  de  quoi 

ceux-ci  n'étaient  dédommagés  que  par  la  consolation  de  s'en  plain- 

dre à  leurs  combourg'eois,  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg. 
Lesquelles  violences  aboutirent  enfin  à  la  guerre,  qui  recom- 

mença le  3o  juillet  i534  et  qui,  après  diverses  hostilités,  fut  suivie 

de  plusieurs  journées  tenues  à  Thonon,  à  Lucernc,  à  Baden  et  à  la 

cité  d'Aoste,  dans  lesquelles  le  duc  et  ses  gens  firent  tout  ce  qu'ils 

purent  pour  faire  annuler  la  sentence  de  Payerne,  parce  qu'ils  sen- 

taient que  l'équitable  tempérament  que  les  seigneurs  des  Ligues  y 
avaient  pris  empêchait  ce  prince  de  pouvoir  exécuter  ses  desseins 

contre  Genève.  Cette  malheureuse  guerre,  qui  continua  pendant 

près  de  deux  ans,  ayant  l'éduit  cette  ville  aux  dernières  extrémités, 
elle  se  vit  enfin  contrainte  de  recourir  au  secours  de  ses  bons  amis 

pour  conserver  sa  liberté  et  la  vie  de  ses  citoyens  ;  ce  qu'ils  firent 
avec  beaucoup  de  générosité,  des  troupes  de  Neuchàtel  étant 

d'abord  venues,  et  les  seigneurs  de  Berne  ayant  ensuite  envoyé  les 

leurs  qui  dissipèrent  aussitôt  l'ennemi,  de  sorte  que  Dieu  permit 

que  la  ville  fût  délivrée  et  qu'elle  fût  à  couvert  des  violences  (ju'on 
méditait  de  faire,  et  hors  de  crainte  de  voir  une  sentence  si  solen- 

nelle foulée  aux  pieds,  et  l'honneur  et  l'autorité  des  magnifiques 

seigneurs  des  Ligues,  qui  l'avaient  rendue,  méprisés  de  la  manière 
du  monde  la  plus  indigne. 

Que  par  toutes  ces  raisons,  il  paraissait  que  la  ville  de  Genève 

avait  possédé,  depuis,  c'est-à-dire  depuis  plus  de  trente  et  un  ans, 
le  vidomnat  ajuste  titre;  que  la  possession  où  elle  était  aussi, 

depuis  l'année  i536,  des  limites  allongées,  était  bien  fondée,  puis- 

qu'il avait  bien  été  permis  à  cette  ville,  par  le  droit  naturel,  ayant 

été  attaquée  aussi  injustement  qu'elle  l'avait  été,  de  profiter  des 
dépouilles  de  son  ennemi  pour  étendre  tant  soit  peu  les  bornes  de 
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son  Iciiiliiiic  cl  se  dédonunag'cr  par  là,  en  (|iielquc  manière,  de 

tanl  (11-  perles  qu'il  hii  avail  causées,  de  sorte  qu'elle  n'était  plus 

oblii;ée  d'eu  répoudre  au  duc,  lequel  d'ailleurs  n'avait  auparavant 

sur  ce  nièine  territoire  qu'une  possession  forl  douteuse  et  nullement 
fondée  sur  aucun  droit  certain,  laquelle  il  avait  par  conséquent  jus- 

tement perdue  par  la  conduite  violente  qu'il  avait  tenue. 

Qu'il  parut  aux  magnifiques  seigneurs  des  Ligues,  à  la  jour- 
née de  Payerne,  par  les  titres  et  droits  impériaux  ([ue  les  Genevois 

y  produisirent,  nonobstant  les  contradictions  des  Savoyards,  que  le 

duc  n'avait  aucune  seigneurie  dans  Genève  et  que  le  vidomnat 

qu'il  y  possédait  n'était  pas  autant  considérable  qu'on  voulait  le 

faire  croire,  puisque  c'était  un  office  subalterne  de  l'évêque,  duquel 

on  faisait  hommage  à  ce  prélat,  le  vidomne  n'ayant  d'ailleurs  que 
la  connaissance  en  première  instance  des  procès  criminels,  étant 

obligé  de  remettre  les  prévenus  dans  vingt-quatre  heures  aux 

syndics,  lesquels  jugeaient  ensuite  et  ordonnaient  au  vidomne  de 

mettre  leur  sentence  en  exécution.  Qu'à  l'égard  des  émolumens  de 

cet  euqiloi,  le  vidomne  n'avait  ([ue  les  amendes  de  trois  sols  et  le 

tiers  de  celles  de  soixante  sols.  Qu'enfin  si  l'on  traitait  devant  cet 
officier  des  causes  séculières,  il  y  en  avail  appel  devant  le  vicaire, 

comme  la  chose  paraissait  par  un  acte  du  1 1  juillet  [21  juin]  i3oG 

et  qu'il  en  constait  par  l'usage  et  la  pratique. 
Que  quand  la  A  ille  ne  se  serait  pas  rendue  maîtresse  de  cet 

office  par  droit  de  guerre,  cependant  il  lui  serait  à  juste  titre 

dévolu  par  la  contumace  et  la  félonie  des  feudataires  ou  vassaux 

entre  les  mains  desquels  il  était,  qui  lui  avaient  fait  la  guerre  contre 
leur  devoir. 

Que  le  peu  qui  restait  à  la  ville  de  Genève  ne  valait  pas  la 

vingtième  partie  des  pertes  qu'elle  avait  souffertes  à  l'occasion  de 

l'injuste  guerre  qui  lui  avait  été  faite  par  le  duc  Charles,  au  mépris 

de  la  sentence  de  Payerne  ;  qu'aussi  était-elle  dans  la  ferme  réso- 

lution de  ne  jamais  céder  ce  qu'elle  avait  actpiis  si  légitimement  et 
(jue  les  seigneurs  de  Berne  lui  avaient  assuré  par  les  traités  les 

plus  solennels. 

Que  d'un  autre  côté  les  Genevois  auraient  de  justes  demandes 
à  faire  à  son  Altesse  de  Savoie,  telle  que  serait  celle  du  château  et 
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du  iiiaiideinenl  de  Tliiez  en  Faucignj,  (jui  ('lait  uiu'  des  pins  ancien- 

nes dépendances  et  du  propre  domaine  de  l'évêclié,  comme  la  chose 
paraissait  par  plusieurs  titres  incontestables;  telle  que  serait  encore 

celle  des  fidélités  et  honimag'es  du  comté  de  Genevois  et  de  divers 
châteaux  et  places,  comme  Rumillj,  Balaison,  Ternier,  Monlfalcon 

et  Les  Echelles,  lesquels  hommages  les  prédécesseurs  de  ce  prince 

avaient  faits  plusieurs  t'ois  depuis  trois  cents  ans,  comme  en  l'année 

1 3o5,  en  1 3 1 3,  1 3 1  y  et  1 346,  ce  qui  avait  continué  jusqu'au  tenq^s 
des  évêques  qui  furent  de  la  maison  de  Savoie,  dans  laf|uelle  mai- 

son tomba  le  comté  de  Genève  ;  que  si  la  chose  avait  discontinué 

depuis,  cela  n'était  arrivé  que  par  la  connivence  des  évèques  en 
faveur  des  princes  de  la  famille  desquels  ils  étaient  sortis.  Et  cette 

discontinualion  n'en  a  point  fait  perdre  le  droit,  puisque  les  bulles 
des  empereurs  Frédéric  [ix54,  1162,  1186],  Venceslas  [i4oo], 

Sigismond  [i4i2,  i42o]  et  Charles  IV  [i  366]  portent  que  les  droits 

de  la  Ville  ne  pourraient  jamais  être  perdus  à  l'avenir,  quand 
même  les  évêques  y  auraient  consenti. 

Que  les  Genevois  achetèrent  de  Louis,  duc  de  Savoie,  grand- 
père  de  Charles,  le  droit  de  la  traite  libre  des  vivres  dans  Genève 

pour  la  somme  de  deux  mille  écus  qu'ils  payèrent  à  ce  prince 

[1457],  lequel  s'engagea,  sous  l'obligation  de  tous  ses  biens,  à 

l'observation  de  ce  traité,  contre  les  engagemens  duquel  le  duc 
Charles,  père  de  son  Altesse  le  duc  de  Savoie,  avait  réduit  Genève 

à  la  dernière  extrémité  en  empêchant  les  vivres  d'y  entrer,  et  le  duc 

régnant,  à  l'imitation  de  son  père,  avait  défendu  de  laisser  tirer 
aux  Genevois  aucunes  graines  de  ses  états. 

Que  son  Altesse  de  Savoie  devait  laisser  retirer  aux  seigneurs 

de  Genève  tous  les  revenus  ecclésiastiques,  pour  être  appliqués  à 

l'entretien  de  l'hôpital  et  au  service  de  Dieu  dans  leur  ville,  bien 

loin  de  souffrir  ([u'ils  fussent  occupés  par  des  fugitifs  qui  étaient 
devenus  les  ennemis  de  cette  même  ville  en  faisant  profession 

d'une  autre  religion  que  celle  qui  y  était  généralement  reçue  depuis 
environ  trente  ans. 

Enfin  que  comme  il  paraissait  évidemment  que  le  feu  duc 

Charles  avait  causé  des  infinies  pertes  à  la  ville  de  Genève  par  les 

défenses   d'y   laisser  entrer  des    vivres  et   les    g-uerres  qu'il   lui 
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avaient  tailes,  Icsiiuellcs  perles  ik;  sauraiciil  r\vv  r(''|tar(''('s  par 
un  million  d'or,  le  moindre  dédominaqemonl  à  ([uoi  il  serait  juste 
que  le  duc  régnant,  comme  héritier  de  son  père,  fût  comlamné, 
devrait  être  à  une  semhlahle  somme. 

Que  si  le  duc,  pour  éviter  une  telle  condamnation,  voulait 

allég'uer  (ju'il  eût  quelque  supériorité  dans  Genève  comme  vicaire 

d'Empire,  et  produire  la  huile  de  Charles  IV,  celle  cpi'il  peut  avoir 
de  Charles  V  '  et  des  papes  de  son  temps,  on  lui  pourrait  suflisam- 
ment  répondre  à  tout  cela  par  la  sentence  de  Payerne,  laquelle  lait 

mention  des  bulles  impériales  et  des  révocations  des  concessions 

que  ses  prédécesseurs  avaient  obtenues  ;  à  quoi  il  ne  serait  pas  inu- 

tile d'ajouter,  par  surabondance  de  droit,  le  lod  fait  par  le  duc  Louis 

de  l'acquis  des  Vernets  delà  d'Arve,  du  i6  mai  ll^l^G,  par  lequel  ce 
prince  transporte  et  remet  à  la  ville  de  Genève  omnimode  juridic- 

tion, mère  et  mixte  empire,  seigneurie  directe  et  en  un  mot  toute 

la  supériorité  (ju'il  pouvait  avoir  sur  ce  terrain,  par  où  il  parais- 

sait clairement  qu'il  n'avait  aucune  souveraineté  dans  cette  ville, 

puisqu'il  lui  remettait  ce  (pi'il  pensait  être  de  la  sienne.  Que  pour 

ce  que  le  feu  duc  pouvait  avoir  ol)tenu  de  l'empereur  (Charles  V,  la 
chose  ne  devait  porter  aucun  préjudice  à  des  titres  beaucoup  plus 

anciens,  outre  qu'on  sait  que  cet  empereur  était  son  allié,  que  la 

•ville  de  Genève  n'avait  jamais  été  ouïe  ni  appelée  devant  ce  prince 

ni  devant  sa  Chambre,  que  l'empereur  lui-même  ordonna  aux 

Genevois,  par  une  lettre  qu'il  leur  écrivit  le  i8  novembre  i53o,  de 
conserver  les  droits  de  la  Ville  et  de  l'évéché,  et  leur  commanda  de 

nouveau,  par  une  autre  du  8  août  i54o,  de  demeurer  dans  l'obéis- 

sance de  l'Empire,  comme  formant  une  ville  impériale. 
Que  si  son  Altesse  de  Savoie  voulait  faire  passer  la  sentence 

de  Payerne  pour  être  de  nulle  valeur,  les  députés  de  Genève 

devraient  prier  ceux  de  Berne  de  la  maintenir,  outre  qu'il  ne  leur 

serait  pas  difficile  de  faire  voir  le  peu  de  fondement  d'une  sem- 
blable allégation,  puiscpie  le  duc  avait  payé  les  dépens  à  quoi  cette 

sentence  le  condamnait,   et   qu'ayant  demandé  ensuite  d'en  être 

'  Voy.  la  copie  de  nombreux  privilèges  impériaux,  produite  par  les  amhassadeurs 
savoyards  à  la  journée  de  Lausanne,  en  octobre  1364,  P.  H.,  n"  1774.  (Note  des 
éditeurs.) 
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relevé,  il  ne  l'avait  pas  pu  obtenir,  comme  la  chose  paraissait  par 
les  départs  des  journées  tenues  depuis. 

Que  si  ce  prince  faisait  ses  demandes  en  qualité  d'évéque, 

c'est-à-dire  qu'il  prétendît  que  l'évêque  lui  eût  remis  le  temporel 
de  l'évêclié,  ou  s'il  paraissait  à  la  journée  des  procureurs  du  prélat 

qui  demandassent  qu'il  fût  rétabli,  alors  Roset  et  Ghenelat  repré- 

senteraient que  la  principauté  de  l'évêque  était  tellement  limitée 
par  les  anciennes  franchises  de  la  Ville,  que  la  garde  en  appartenait 

aux  citoyens,  en  toute  juridiction,  mère  et  mixte  empire,  depuis  le 

coucher  jusqu'au  lever  du  soleil,  de  même  que  le  jug-ement  des 
causes  criminelles,  comme  on  le  voyait  par  les  articles  desquels  le 

dernier  évêque  [Pierre  de  la  Baume]  avait  juré  l'observation  en 
entrant  en  possession,  comme  avaient  fait  ses  prédécesseurs,  ayant 

de  plus  été  reçu,  en  son  particulier,  bourgeois  de  Genève  le 

i5  juillet  1627,  par  où  il  s'engageait  d'une  manière  encore  plus 
particulière  à  en  maintenir  les  droits  et  les  libertés. 

Contre  lesquels  eng-agemens  s'étant  joint  au  feu  duc  Charles, 

ennemi  de  cette  ville,  l'évêque  y  était  entré  et  y  avait  commis  plu- 
sieurs excès,  au  mépris  de  ses  franchises  et  en  mettant  les  citoyens 

en  prison,  lui  ayant  même  ensuite,  avec  ce  prince,  fait  la  guerre, 

comme  la  chose  paraissait  par  le  propre  aveu  du  duc,  contenu  dans 

la  sentence  de  Payerne  ;  de  sorte  qu'on  réserva  au  duc  son  action 

contre  l'évêque^  sur  lequel  il  rejetait  la  cause  des  troubles  et  de  la 

guerre  pour  s'en  disculper.  De  sorte  qu'au  lieu  d'en  agir  en  père  et 

pasteur  du  peuple,  il  [l'évêque]  en  devint  ennemi,  et,  en  cette  (pia- 
lité,  il  se  trouva  lui-même  en  personne  devant  Genève  avec  l'armée 

de  Savoie  le  3o  juillet  i534,  dans  l'espérance  d'exécuter  l'horrible 

conspiration  qu'il  avait  faite  conjointement  avec  quelques-uns  des 
citoyens  de  cette  ville,  traîtres  à  leur  patrie,  qui  furent  surnommés 

Peneysans  et  publiquement  condamnés,  quoique  ce  prélat  eût  été 

plusieurs  fois  prié  de  la  part  des  citoyens,  tant  par  lettres  (jue  par 

députés,  de  revenir  dans  Genève  pour  la  défendre  contre  son 

ennemi,  selon  son  devoir  et  son  serment,  au  préjudice  duquel  il 

avait  continué  d'exercer  diverses  hostilités,  lesquelles  n'ayant 

tourné  qu'à  sa  confusion  et  à  celle  de  celui  à  qui  il  s'était  joint,  — 
puisque  Dieu  accorda  enfin  une  entière  victoire  à  la  Ville,  —  il 
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s'était  vu  loi>itinicmcnt  privé  de  l'autorité  (|u'il  y  avait  aupara- 

vant, laquelle  n'avait  été  accordée  dans  son  origine,  à  ses  prédé- 

cesseurs, qu'à  condition  qu'ils  scraienl  |irotectcurs  des  libertés  du 

peuple. 
Enfin  que  la  réformation  de  la  religion  était  arrivée  en  même 

temps,  laquelle  les  Genevois  avaient  embrassée  pour  suivre  les 
mouvemens  de  leur  conscience.  Aussi  sont-ils  dans  la  ferme  réso- 

lution de  sacrifier  plutôt  leurs  biens  et  leurs  vies  et  celles  de  leurs 

femmes  et  de  leurs  cnfans,  que  de  renoncer  à  un  si  précieux  avan- 

tage, de  même  qu'à  celui  du  recouvrement  qu'ils  ont  fait  de  leur 
liberté  temporelle,  ce  que  les  seigneurs  de  Genève  ne  se  font  pas 

difficulté  de  déclarer  dans  la  magnifique  assemblée  des  Ligues,  — 
quoique  les  illustres  membres  qui  la  composent  ne  soient  pas  tous 

du  même  sentiment  en  matière  de  religion, —  parce  qu'ils  sont  assez 

persuadés  de  la  candeur,  de  l'équité  et  de  l'humanité  de  ceux 

d'entre  eux  qui  ne  pensent  pas  comme  eux  sur  ce  sujet,  pour 

croire  qu'ils  voulussent  contraindre  tout  un  peuple  à  consentir  à  un 

culte  qu'il  serait  persuadé  être  contre  les  lumières  de  sa  conscience 

et  lui  attirer  la  damnation,  d'autant  plus  que  la  diversité  de  reli- 
gion peut  fort  bien  subsister  avec  la  bonne  intelligence  entre  des 

Etats  el  des  Républiques  voisines,  comme  il  paraît  par  l'exemple 
même  des  louables  Cantons. 

Telles  étaient  les  instructions  dont  furent  chargés  Roset  et 

Chenelat.  Quoiqu'elles  ne  roulent  presque  que  sur  l'histoire  de  ce 

qui  arriva  dans  Genève  depuis  l'année  i53o  jusqu'à  la  Réforma- 
tion,—  sur  laquelle  je  me  suis  assez  étendu  dans  les  livres  IV  et  V, 

—  cependant  j'ai  cru  qu'il  serait  à  propos  d'en  rapporter  ici  le  pré- 

cis, afin  que  l'on  pût  voir  dans  quehjue  étendue  de  quelle  manière 

nos  pères  s'y  prenaient  pour  défendre  leurs  droits. 

Ces  députés  étant  arrivés  à  Berne  ' ,  il  s'y  acquittèrent  des  ordres 

qui  leur  avaient  été  donnés  et  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  répéter 

'  Rapport  des  ilépulés.  R.  C,  vol.  38,  fos  oi  vo-oO  v»  (18  mai).  —  Lettres  des 
députés  au  Couseil,  t.i  et  29  avril,  P.  H.,  uo  1742;  —  R.  C,  vol.  iiS,  f»»  i.g  v»,  49 
(29  avril,  7  mai).  —  Pièces  diverses  relatives  à  la  journée  de  Bàle,  P.  H.,  ii»  I74:i,  — 
Sur  celte  journée,  voy.  Eidg.  Abschiede.  t.  IV,  2"'«  partie,  |).  2o2  ;  —  W.  Oeclisli, 
ouvr.  cité,  p.  264  et  suiv.  (Xote  des  éditeuts.) 
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ici.  Les  seigneurs  de  ce  canton  leur  répondirent  que  les  envoyés  de 
Berne  à  Bàle  leur  donneraient  tous  les  conseils  dont  ils  auraient 

besoin,  et  qu'on  leur  ferait  voir,  comme  ils  l'avaient  demandé, 
les  actes  des  précédentes  journées  de  Bâle  et  de  Neucliàtcl, 

afin  qu'ils  fussent  mieux  informés  des  demandes  des  Savoyards 
et  plus  en  état  de  bien  défendre  la  cause  de  leurs  supérieurs. 

Ils  témoignèrent  seulement  qu'ils  croyaient  que  les  seigneurs  de 

Genève  auraient  mieux  fait  d'envoyer  un  plus  grand  nombre 

de  députés  à  Bâle,  puisqu'ils  auraient  marqué  par  là  plus  de 
considération  pour  les  seigneurs  des  Ligues.  A  quoi  Roset  et 

Chenelat  répondirent  qu'une  députation  nombreuse  aurait  fait 

croire  aux  Savoyards  que  les  seigneurs  de  Genève  l'avaient  décer- 

née telle  pour  contester  avec  les  envoyés  de  Savoie,  ce  qui  n'était 

pas  leur  intention.  Ils  apprirent  de  l'avoyer  de  Berne  que  les  Sa- 
voyards avaient  produit  en  Suisse,  de  canton  en  canton,  un  écrit 

dont  le  précis  était  que  les  bourgeois  de  Genève,  pour  main- 
tenir leur  rébellion  contre  le  duc  de  Savoie,  leur  souverain,  et 

l'évêque,  leur  seigneur  inférieur,  avaient  recherché  de  faire 
alliance  avec  quelques  Cantons,  et  en  particulier  avec  celui  de 

Berne,  ce  qui  avait  donné  bien  du  chagrin  à  la  maison  de  Savoie 

qui  était  persuadée  que  les  seigneurs  de  ce  canton  n'avaient  point 
pu  recevoir  ceux  de  Genève  au  nombre  de  leurs  alliés,  parce  que, 

par  les  anciennes  confédérations  qu'il  y  avait  entre  cette  sérénis- 

sime  maison  et  les  seigneurs  de  Berne,  les  parties  s'étaient  obli- 

gées à  ne  point  faire  d'alliance  l'une  avec  les  sujets  de  l'autre  ou 

ceux  qui  seraient  enclos  dans  ses  états,  telle  qu'était  la  ville  de 
Genève. 

Roset  et  Chenelat  s'étant  assurés,  à  Berne,  des  dispositions 
où  étaient  les  seigneurs  de  ce  canton  de  soutenir  le  bon  droit  de 

leurs  alliés  de  Genève,  ils  en  partirent  pour  Bâle  avec  plus  de  con- 
fiance, où,  étant  arrivés,  ils  furent  assez  heureux  pour  recouvrer 

une  copie  des  instructions  que  le  duc  de  Savoie  avait  données  à  ses 

envoyés,  écrite  de  la  propre  main  du  seigneur  de  Montfort,  l'un 

d'entre  eux,  de  sorte  qu'ils  furent  par  là  parfaitement  informés  de 

tous  les  desseins  des  Savoyards.  II  sera  de  quelque  usag-e  d'insérer 
ici  ces  instructions,  pour  donner  une  idée  plus  juste  aux  lecteurs 
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des  iK'gocialions  qui  se  firent  de  pari   et  d'autre  à  la   journée  de 

Bâle  dont  nous  parlons  ' . 

Mémoires  et  instructions  données  par  Monseigneur  le  duc  de  Savoie 

au  sieur  du  Bociiet  et  antres  siens  amljassadeurs  et  délégués  pour  traiter. 
en  la  ville  de  Bàle,  le  dilïérend  étant  entre  son  Altesse  et  Messieurs  de 

Berne  sur  la  restitution  des  pays  de  Vaud,  Gex.  Ciiablais  et  Genevois. 
Premièrement,  lesdits  délégués  insisteront  aux  demandes  par  eux  jà 

faites  à  notre  nom,  de  la  restitution  entière  de  tous  lesdits  pays. 

Item  et  moyennant  icelle,  se  départiront  de  la  demande  des  fruits, 
reliquaires  et  autres  accessions  par  eux  faites  dès  le  commencement. 

Item  et  en  outre,  moyennant  icelle  restitution  desdits  pays,  entièrement, 

promettront  donner  auxdits  seigneurs  de  Berne,  dans  les  termes  qui  seront 

accordés  entre  eux,  jusques  à  la  somme  de  deux  cent  cinquante  mille 

écus,  causée  pour  les  réparations  par  eux  faites  et  dépens  de  la  guerre. 

Item  et  en  outre,  en  ce  cas,  les  sommes  principales  des  dettes  dont  il 

apperra  légitimement,  ensemble  les  intérêts  d'iceulx  depuis  la  restitution 
des  pays  jusques  au  jour  des  payemens. 

Item  et  en  outre,  en  ce  cas,  promettront  aux  onze  médiateurs,  pour 

leur  peine,  jusques  à  la  somme  de  vingt  et  cinq  ou  trente  mille  écus,  à 

répartir  entre  eux  selon  qu'ils  connaîtront  les  qualités  des  personnes. 
Item  et  en  ce  cas  promettront  que  l'on  laissera  aux  sujets  desdits  lieux 

la  Religion  libre,  étant  seulement  les  étrangers  pour  lesquels  pourrait 

être  fait  ou  moyenne  quelque  trouble  au  fait  d'État,  sous  prétexte  de  la 
Heligion. 

Et  là  où  l'on  ne  pourrait  obtenir  ladite  entière  restitution,  s'accorderont 
lesdits  délégués  à  accepter  la  restitution  des  pays  de  Gex,  Ciiablais  et  Gene- 

vois, selon  leurs  anciens  confins,  moyennant  les  conditions  suivantes  :  la 

première  que.  moyennant  ce,  lesdits  de  Berne  se  départiront  entièrement 

de  la  protection,  combourgeoisie  et  alliance  de  Genève,  et  promettront 

ensemble  tous  Messieurs  des  Ligues  de  non  jamais  les  y  accepter. 

Item  et  en  exécution  des  abscheids  de  Lucerne  de  l'année  1535  et 
autres  à  ce  conformes,  remettront  mondil  seigneur  en  possession  de  son 
vidomnat  et  autres  droits  à  lui  apartenans  audit  Genève. 

Item  et  promettront  de  faire  le  semblable  à  l'évéque,  lorsqu'il  les  en 
requerra,  suivant  ledit  abscheid. 

Item  et  acorderont,  moyennant  ce,  une  ligue  défensive  pour  tous  les 

Étals  que  l'une  ou  l'autre  des  parties  se  trouvera  posséder  lors  dudit  traité, 

'  Nous  n'avons  pas  retrouvé  cette  pièce  ;  nous  en  donnons  le  texte  d'après  (îantier. 
en  rétidjlissant  rorllio;;ni|)lie  nioilerne.  (Nale  des  rdileiirs.) 
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avec  promesse  de  secours  l'une  à  l'autre  jusijues  au  nombre  de   qui 
aient  à  partir  dans    après  la  sommation,  et  se  rendre  au  lieu 
requis  dans   

Item  et  seront  toutes  aliénations  déclarées  nulles. 

Item  et  en  ce  cas  demeureront  acquittés  toutes  dettes  aux  Ligues,  pour 
quelque  cause  que  ce  soit,  tant  du  principal  que  dépens,  dont  ceux  de  Berne 
se  chargeront. 

Item  et  en  outre  donneront  lesdits  de  Berne  la  somme  plus  grande  que 

l'on  pourra  retirer,  en  nom  des  fruits  par  eux  perçus  sur  les  biens  rendus. 
Item  et  en  ce  cas  lesdits  seigneurs  de  Berne  reconnaîtront  en  souverai- 

neté ce  qu'ils  tiennent  du  comté  de  Gruyère,  ou  bien,  en  change  de  ce, 
remettront   dudit  pays  de  Vaud. 

Item  et  nonobstant  la  permission  donnée  audit  délégué  d'accorder  la 
rétention  de  tout  le  pays  de  Vaud,  ne  làciieront  le  mot  à  un  coup,  mais 
pièce  par  pièce  se  viendront  retirans.  Et  parce  que,  en  tel  cas  de  lâcher 

plus  ou  moins,  l'on  ne  peut  prévoir  particulièrement  les  conditions  qui 
pourraient  être  traitées,  demeurera  en  la  discrétion  desdits  de  rabattre  de 

la  bonne  offerte  plus  ou  moins,  à  proportion  du  pays  que  l'on  retiendra  ou 
lâchera. 

Item  et  là  où  nosdits  délégués  ne  pourront  obtenir  ces  deux  articles, 

—  savoir  est  :  le  premier,  que  tous  les  seigneurs  des  Ligues  se  départent  à 
toujours  de  hi  protection,  combourgeoisie  et  alliance  de  Genève,  suivant  et 

en  exécution  des  abscheids  de  Lucerne  de  l'année  1535,  et  le  deuxième 
article,  ijue  lesdits  seigneurs  des  Ligues  accordent  la  susdite  ligue  défensive 

aux  conditions  susdites  ou  qui  lors  seront  plus  amplement  spécifiées,  —  lors 
et  en  ce  cas  nosdits  délégués  mettront  peine  à  continuer  ladite  négociation 

et  traité,  pi-enant  plutôt  une  autre  journée  h  tei'me  l'aisonnable,  laquelle 
se  assignera,  si  possible  est,  à  Lausanne,  pour  la  commodité  des  parties. 

Roset  et  Chenelat,  instruits  parfaitement  par  là  des  desseins 

des  Savoyards,  informèrent  en  particulier  les  envoyés  des  Cantons 

tant  du  sujet  qui  avait  porté  leurs  supérieurs  à  les  envoyer  à  Bàle, 

que  des  difficultés  qu'il  y  avait  eu  autrefois  entre  la  maison  de 
Savoie  et  la  ville  de  Genève,  et  les  prièrent,  au  cas  que  les 

Savoyards  allégassent  quelque  chose  à  la  diète  au  préjudice  de 

cette  ville,  de  le  leur  faire  savoir  afin  qu'ils  y  pussent  répondre. 
Ils  informèrent  surtout  avec  beaucoup  de  soin  le  bourgmestre  de 

lîàle,  qui  devait  présider  à  la  diète,  et  le  prièrent  d'avoir  en  recom- 
mandation le  bon  droit  de  leurs  supérieurs. 

Dans  la  première  séance  qui  se  tint,  qui  fut  le  27  avril,  et  dans 
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laquelle  ne  coinpaiureiil  (jue  les  envoyés  de  Savoie  et  de  Berne,  les 

premiers  consentirent  que  l'affaire  de  Genève  fût  comprise  avec 
celle  de  Berne,  (juoi(]ue  les  arbitres  se  fissent  (pielque  peine  de 

prendre  connaissance  de  la  première,  parce  (|iie  leurs  seigneurs 

n'en  ayant  pas  été  priés,  ils  ne  leur  avaient  donné  aucun  ordre 
là-dessus.  Roset  et  Clienelal  ayant  appris  par  les  envoyés  de 

Berne  ce  qui  s'était  passé  et  que  la  diète  était  prête  à  leur  donner 

audience,  puisque  les  envoyés  de  Savoie  n'y  formaient  auriuie 

opposition,  ils  s'y  présentèrent  sur-le-champ  pour  la  remercier,  lui 
faire  les  conqilimens  de  leurs  supérieurs,  lesquels  ils  excusèrent  de 

ce  qu'ils  les  avaient  envoyés  à  Bàle,  sans  qu'ils  l'eussent  fait  savoir 

aux  magnifiques  seigneurs  des  Ligues  qu'ils  représentaient,  sur  ce 

qu'ils  n'avaient  pas  su  que  le  duc  de  Savoie  eut  quelque  chose  à 

dire  contre  eux  et  qu'ils  s'étaient  flattés  que  la  diète  ne  verrait  pas 

de  mauvais  œil  leurs  députés,  parce  qu'ils  avaient  été  invités  par 

les  seig-neurs  de  Berne  à  faire  cette  démarche.  Après  quoi  ils  s'éten- 
dirent beaucoup  sur  les  droits  de  la  ville  de  Genève  et  le  peu  de 

fondement  des  prétentions  tle  son  Altesse  de  Savoie,  conformément 

à  leurs  instructions.  Leurs  excuses  furent  bien  reçues  et  ils  furent 

assig-nés  pour  se  présenter  l'après-dîner  devant  la  diète,  afin 

d'entendre  les  demandes  qu'auraient  à  faire  les  Savoyards  et  y 
répondre. 

Les  envoyés  de  Savoie,  qui  y  parlèrent  les  premiers,  dirent 

qu'encore  que  ceux  de  Genève  n'eussent  rien  fait  savoir  à  son 

Altesse  de  Savoie^  ni  fait  aucune  réquisition  à  ce  prince,  ce  qu'ils 
auraient  pourtant  dû  faire,  cependant  ils  voulaient  bien  consentir 

que  l'affaire  qui  les  reg-ardait  fût  traitée  avec  celle  de  Berne.  Après 
quoi  ils  formèrent  leur  demande,  par  laquelle  ils  priaient  les  sei- 

gneurs des  Ligues  de  déclarer  que  le  duc  de  Savoie  et  l'évêque  de 
Genève  devaient  être  rétablis,  avant  toutes  choses,  dans  tous  les 

droits  et  les  litres  qu'ils  avaient  dans  cette  ville  avant  qu'ils  en  eus- 

sent été  dépouillés,  suivant  l'arrêt  donné  à  Lucerne  en  l'année  i535, 
outre  lequel  titre  ils  en  avaient  plusieurs  autres  suffisans,  assurant 

que  leur  maître  et  l'évêque,  en  même  temps  qu'ils  répétaient  ce  f[ui 
leur  appartenait,  voulaient  laisser  dans  leur  entier  les  libertés  et 
les  droits  des  citovens. 
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Rosel  et  Ghenelat,  après  avoir  consulté  quelques  luomens 

entre  eux  et  pris  avis  des  envoyés  de  i3erne,  répondirent  qu'ils 
avaient  suffisamment  édifié  la  diète  sur  la  première  partie  de  la 

demande  des  Savoyards  par  le  discours  (ju'ils  avaient  fait  le  matin 

(lovant  elle,  par  lequel  ils  avaient  prouvé  d'une  manière  incontes- 

table que  rien  n'était  moins  fondé  que  les  prétentions  et  du  duc  et 

de  l'évêque;  et  que,  par  rapport  à  la  seconde,  les  envoyés  de  Savoie 

ayant  dit  qu'ils  avaient  plusieurs  autres  titres  et  droits,  lesquels  ils 
ne  produisaient  pas  mais  les  réservaient,  ils  les  priaient  de  faire 

leur  demande  toute  entière  et  de  déclarer  tout  en  une  fois  ce  (ju'ils 

avaient  à  proposer  contre  Genève,  afin  ([ue  l'on  pût  leur  répondre 
en  même  temps. 

A  quoi  les  envoyés  de  Savoie  répondirent  qu'ils  n'étaient  pas 

ohlig-és  de  déclarer  plus  avant  leur  pensée,  parce  qu'ils  porteraient 
par  là  pr('judice  non  seulement  aux  droits  de  leur  prince  mais 

aussi  à  l'autorité  des  seigneurs  des  Ligues.  Ensuite  ils  produisirent 

l'arrêt  de  Lucerne,  laissant  au  jugement  des  arbitres  de  le  faire 
voir  aux  députés  de  Genève.  Ge  que  les  arbitres  ayant  trouvé  à 

propos  de  faire,  Roset  et  Ghenelat  répondirent  le  lendemain  que 

cet  arr<'''t  ne  contenait  qu'une  simple  exhortation  qui  n'avait  pas 
été  acceptée,  et  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  obtenu  des 

lettres  testimoniales  de  leur  refus,  à  une  journée  qui  fut  tenue  dans 

le  m(^me  lieu,  après  la  Ghandeleur  suivante,  et  depuis  dans  une 

journée  de  Baden  ;  enfin  ils  concluaient,  comme  ils  avaient  com- 

mencé, que  la  sentence  de  l^ayerne  fût  confirmée.  A  quoi  les 

ambassadeurs  de  Savoie  répliquèrent  (|u'il  résultait  de  l'arrêt  qu'ils 

avaient  produit,  (pie  le  duc  et  l'évêcjue  avaient  été  spoliés  et 

qu'avant  toutes  choses  ils  devaient  être  réintt'grés,  auxquelles 
demandes  ils  insistaient  de  plus  fort  ;  que  la  sentence  de  Payerne 

n'autorisait  pas  ceux  de  Genève  à  prendre  les  armes,  comme 

ils  avaient  fait,  contre  le  duc  et  l'évêque,  leur  seigneur  inférieur  ; 

enfin  (jue  l'alliance  avec  Berne  devait  être  déclarée  nulle,  pour 
avoir  été  contractée  sans  le  consentement  de  ces  deux  princes, 

desquels  les  Genevois  avaient  bien  su  réserver  les  droits  dans  la 

première  alliance,  et  parce  que  les  Bernois  ne  l'avaient  pu  faire,  à 
cause  de  leurs  anciennes  confédérations  avec  la  maison  de  Savoie. 
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Les  envoyés  de  Berne  répondirent,  sur  ce  dernier  article,  c[ue 

les  alliances  que  leurs  supérieurs  avaient  avec  le  duc  n'avaient  pas 

dû  les  empêcher  de  s'allier  avec  la  ville  de  Genève,  outre  (ju'ils 

avaient  renoncé  à  ces  alliances  par  le  défi  qu'ils  avaient  fait  à  ce 
prince  ;  que  les  Genevois  de  leur  côté  avaient  aussi  été  en  droit  de 

s'allier  avec  d'autres  puissances,  comme  la  chose  avait  été  décidée 
par  la  sentence  de  Payern(>  ;  que  les  seigneurs  de  Berne  maintien- 

draient ce  qu'ils  avaient  tait  et  en  particulier  la  dernière  alliance, 
comme  ils  y  étaient  obligés  et  par  leur  honneur  et  par  leur  ser- 

ment, laquelle  ils  avaient  été  d'autant  }>lus  autorisés  à  faire  qu'ils  y 
avaient  été  poussés  et  sollicités  par  les  seigneurs  des  Ligues. 

Roset  et  Chenelat,  qui  eurent  encore  audience  de  la  diète  le 

lendemain  3o  avril,  pour  dupliquer,  représentèrent  que,  puisque 

les  Savoyards  n'avaient  pas  voulu  procéder  plus  avant  qu'ils  ne 

fussent  réintégrés,  ce  qui  n'était  pas  le  chemin  d'un  accommode- 

ment, chacun  pourrait  juger  qu'il  ne  tenait  pas  aux  seigneurs  de 

Genève  qu'on  ne  proposât  quelque  expédient  acceptable  pour  la 

paix,  et  qu'ainsi  ils  abandonnaient  cette  affaire  à  la  Providence.  Ils 
firent  encore,  en  peu  de  mots,  une  vive  peinture  des  violences  et  des 

extorsions  que  la  maison  de  Savoie  avait  exercées  contre  la  ville  de 

Genève  dans  les  différentes  guerres  qu'elle  lui  avait  suscitées,  et 
comment  les  franchises  et  les  libertés  de  cette  ville  avaient  été  vio- 

lées en  une  infinité  d'occasions,  et  par  les  ducs  et  par  les  évoques. 
Ils  produisirent  à  la  diète  tous  les  droits  dont  ils  avaient  fait  men- 

tion dans  les  audiences  qu'ils  avaient  eues,  sous  la  prière  qu'ils 
firent  de  ne  les  pas  faire  voir  aux  envoyés  de  Savoie,  et  ils  con- 

clurent en  priant  non  seulement  les  seigneurs  de  Berne  mais  aussi 

les  seigneurs  des  Ligues,  de  maintenir  leur  ouvrage,  c'est-à-dire 

l'alliance  que  les  Bernois  avaient  bien  voulu  faire  avec  les  Genevois 

en  l'année  i558,  et  pour  la  conservation  de  laquelle  ceux-ci  étaient 

dans  la  ferme  résolution  de  sacrifier  ce  qu'ils  avaient  de  plus  cher, 
et  de  se  voir  ensevelir  plutôt  avec  leurs  femmes  et  leurs  enfans  sous 

les  ruines  de  leur  ville,  que  de  renoncer  au  moindre  des  avantages 

que  cette  alliance  leur  procurait  ou  de  survivre  à  la  liberté  de  leur 

patrie,   si  Dieu  les  voulait  affliger  à  ce  point  que  de  la  perdre. 

Après  que   Roset  et  Chenelat  eurent  achevé  de  parler,  les 
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ambassadeurs  de  Savoie  prirent  la  parole  pour  se  plaindre  de  ce 

que  Ifs  Genevois  avaient  fait  répandre  divers  bruits  en  Suisse 

pour  rendre  leur  maître  odieux,  et  qu'ils  n'avaient  point  voulu 

accepter  certain  traité  de  neutralité  proposé  à  Nyon  l'année  précé- 
dente; et  que  du  reste  ils  étaient  prêts  à  faire  voir,  lorsrpie  le  duc 

serait  réintégré,  des  droits  bien  contraires  à  ceux  que  les  dt'putés 
de  Genève  avaient  produits,  si  leurs  supérieurs  voulaient  consentir 

qu'il  en  fût  pris  alors  connaissance  [)ar  les  voies  de  la  justice.  A 

quoi  Roset  et  Chenelat  répliquèrent  d'une  manière  conforme  à 
leurs  instructions,  et  que  nous  ne  rapporterons  pas  pour  éviter  les 

répétitions. 

Gependant  la  diète  travaillait  à  accommoder  les  difficultés 

d'entre  les  Savoyards  et  les  Bernois,  et  enfin,  après  avoir  ouï  en 
diverses  séances  les  uns  et  les  autres,  les  arbitres  prononcèrent  que 

les  seigneurs  de  Berne  vendraient  à  son  Altesse  de  Savoie  le  Cha- 

blais,  Ternier,  Gaillard,  la  baronnie  de  Gex  et  la  partie  du  pays  de 

Vaud  qui  s'étendait  jusqu'à  la  rivière  d'Aubonne,  en  se  chargeant, 
pour  les  terres  qui  leur  resteraient,  des  dettes  que  le  duc  avait 

hypothéquées  sur  ces  mêmes  terres.  Et  à  l'égard  de  ce  qui  concer- 

nait la  ville  de  Genève,  les  arbitres  réservèrent  d'en  parler  après 

que  le  duc  de  Savoie  et  les  Bernois  auraient  accepté  leur  pronon- 

ciation, sur  laquelle  on  les  renvoyait  à  se  déclarer  à  la  diète  de 

Baden  qui  se  devait  tenir  le  25  juin  suivant. 

C'est  ce  que  les  députés  de  Genève  apprirent  du  bourgmestre 

de  Bâle,  qui  leur  dit  que  l'on  avait  fait  une  ouverture  concernant 

l'affaire  qu'ds  avaient  sollicitée,  qui  avait  été  goûtée  de  plusieurs 

des  seigneurs  arbitres,  savoir  que  l'alJiance  des  deux  villes,  Berne 
et  Genève,  dût  demeurer  dans  sa  force  et  vigueur,  laissant  cepen- 

dant au  duc  son  action  au  cas  qu'il  voulût  prouver  par  la  voie  de 

la  justice  que  cette  alliance  n'avait  pu  être  faite,  et  que  pour  les 
autres  demandes  que  ce  prince  faisait,  la  diète  pourrait  se  dispen- 

ser d'en  prendre  connaissance,  parce  que  le  duc  s'en  entendrait 
assez  dans  la  suite  avec  la  ville  de  Genève. 

Cette  proposition  était  bien  éloignée  des  idées  des  Gene- 

vois. Mais  comme  la  diète  n'avait  point  délibéré  là-dessus  et  qu'elle 

n'était  ainsi  d'aucune  conséquence,  Roset  et  Chenelat  ne  crurent  pas 
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devoir  se  donner  l)eaucou[>  de  mouvemens  pour  la  réFuler,  d'autant 
plus  (pie  la  diète  allait  se  séparer.  Ils  se  contentèrent  de  paraître 

encore  une  fois  devant  elle  \  ii  mai],  pour  avoir  leur  audience  de 

conj>é,  dans  lacpielle,  après  l'avoir  remerciée  de  ce  qu'elle  les  avait 

favoralilement  écoutés  toutes  les  fois  qu'ils  avaient  lUV-  admis  en 

sa  présence,  ils  prièrent  les  seigneurs  des  Ligues  d'obtenir  du  duc 

de  Savoie  qu'il  laissât  en  paix  les  seigneurs  de  Genève,  qui  ne 

demandaient  autre  chose  sinon  de  s'acquitter,  envers  un  aussi 
grand  [irince,  de  tous  les  devoirs  auxipiels  étaient  naturellement 

engagés  des  voisins  qui  sentaient  parfaitement,  d'un  côté  leur  peti- 

tesse, et  de  l'autre  les  égards  et  les  respects  dus  à  sa  dignité  et  à 
sa  puissance. 

Roset  et  Chenelat,  étant  de  retour  de  Bâle  et  ayant  fait  le 

rapport  au  Petit  et  au  Grand  Conseil  de  tout  ce  qui  s'y  était  passé, 

leur  négociation  fut  entièrement  approuvée.  L'on  fut  aussi  très 
content  de  la  manière  en  laquelle  les  seigneurs  de  Berne  y  avaient 

soutenu  les  intérêts  de  Genève.  Aussi  l'on  résolut  de  les  en  remer- 

cier d'une  manière  qui  exprimât  parfaitement  la  reconnaissance 
que  les  Conseils  en  conservaient.  La  lettre  qui  leur  fut  envoyée  à 

ce  sujet,  et  qui  fut  composée  par  Michel  Hoset,  mérite  d'être 
insérée  mot  à  mot  dans  cette  Histoire  ' . 

Magnifiques  Seigneurs. 

Ayans  entendu,  par  le  raport  Je  noz  ambassadeurs  revenus  de  ceste 
journée  de  Basle,  la  bonne  faveur,  ayde  et  conseil  que  les  nobles  seigneurs 

voz  ambassadeurs  leur  ont  donné  et  de  quelle  humanité  ilz  ont  esté  recuUiz 

de  vostre  part,  nous  vous  en  remercions  bien  alïectueusemenl.  Pour  le 

moins  tel  bénéfice,  adjouxté  avec  ceux  que  dès  longtems  nostre  Ville  et 

Estai  ont  receu  de  voz  Magnificences  en  leur  nécessitez,  nous  rendra  d'au- 

tant plus  prestz  et  obligez  quant  l'occasion  se  présenteroit  que  de  noz  pelis 

moyens  nous  vous  pourrions  faire  voluntaire  service.  Cependant  puysqu'il 
vous  a  pieu  faire  déclaration,  devant  les  magnifiques  seigneurs  arbitres,  de 

voloir  observer  la  combourgoisie  et  alliance  que  Dieu  a  establie  entre  voz 

Magnificences  et  nous  et  à  icelle  vous  tenir  par  vostre  honneur  et  serment, 

nous  nous  en  esjouissons  et  en  rendons  grâces  à  Dieu  et  à  vous.  Non  pas 

'  ('.opie  de  lelties,  vol.  7,  f»  110  v",  de  la  main   de   Koset  ;  —  R.  C,  vol.  38, 
1"  ni  \°,  38  (20  et  21  mai). 
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que  cy-(levanl  nous  en  hcussions  aucuneraenl  doublé,  mais  d'aulant  que 
par  la  vivacité  de  telle  déclaration  en  cest  endroit  nous  pouvons  plus  aysé- 
ment  recullir  de  quelle  foy.  constance  et  aiïeclion  voz  Magnificences  ont 

délibéré  de  s'y  porter,  et  de  là  espérer  fermement  (]ue  Dieu  tout  puissant, 
qui  a  bénit  et  grandement  favorisé  tel  accord,  nous  sera  encores  aujour- 

d'huy  tellement  propice  que  nulz  assautz  ne  pourront  renverser  ce  que  Dieu 
a  basty  sus  icelluy,  et  favorisera  tellement  à  nosire  estât  commung  que 

nous  aurons  toujoui's  matière  plus  ample  de  luy  en  rendre  louanges  perpé- 
tuelles. 

Or  de  nostre  part.  Magnifi(iues  Seigneurs  et  très  chiers  combourgeois, 

suyvant  la  déclaration  que  noz  ambassadeurs  ont  aussi  faite  pai'  devant 
lesdictz  seigneurs  arbitres,  nous  sommes  entièrement  résoluz  et  délibérez 
de  nous  tenir  audict  serment  donné  à  Dieu  et  à  voz  Magnificences  et  ne 

nous  en  laisser  détourner,  aydant  Dieu,  autant  (|ue  le  dernier  bout  de  noz 

vies  et  de  noz  petites  facultez  le  pourront  porter.  Prians  voz  Magnificences 

en  cela  de  plus  en  plus  nous  favoriser  par  tous  bons  moyens,  nous  commu- 

niquant ce  que  vostre  prudence  pourroil  juger  esli'e  expédient  à  faire  pour 
nous  bien  guider  et  gouverner  en  tôles  cez  procédures,  tant  envers  les 

magnifiques  seigneurs  voz  alliez  que  envers  l'Altesse  du  1res  illu.stre  duc  de 
Savoye.  et  nous  avoir  toujours  en  bénivole  recommandation.  Dont  atlendans 

responce,  nous  prierons  Dieu.  Magnifiques  .Seigneurs  et  très  chiers  combour- 

geois, qu'il  vous  maintienne  en  bonne  prospérité. 
Donné  ce  xxi°  de  may  1 563. 

Les  Syndiques,  Petit  et  Grand  Conseil  de  Genève,  voz  bons  voysins, 
très  chiers  et  singuliers  amys  et  féaux  combourgeois. 

L'on  crut  qu'il  était  à  propos  d'écrire  aussi  aux  onze  Cantons, 

—  soit  les  treize  excepté  Berne  el  Fribourg-,  —  qui  avaient  été 

arbitres  -À  la  journée  de  Bâle,  tant  pour  les  remercier  que  pour  les 

prier  de  continuer  de  donner  à  la  République  des  marques  de  leur 

affection.  La  lettre,  qui  fut  de  même  composée  par  Michel  Roset, 

était  conçue  en  ces  propres  termes'  : 

Ayans  au  long  entendu  de  noz  ambassadeurs  sus  la  dernière  journée 

de  Basle  quelle  est  l'intention  des  seigneurs  commys  du  très  illustre  prince 
et  seigneur  le  duc  de  Savoye  envers  nosire  cité,  el  ce  que  par  nozdictz 

'  Minute  originale  en  allemand,  datée  du  10  juin,  et  traduction,  l'une  et  l'autre  de 
la  main  de  Roset,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  foa  H4-H.5;  —  R.  C..  vol.  "W,  fo  ti.3  (10  juin). 
—  Réponses  .des  cantons  de  SchafTiiou.se,  Glaris  et  Soleure.  17.  19  et  21  juin,  V.  H., 
no  1744. 
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;imh;issiiilyurs  leur  a  esté  répondu  de  iioslre  |);iii  siiyvaiU  hi  puissance  ipie 
nous  leur  en  avions  donnée,  nous  cognoissons  liien  (jue  avec  le  bon  dioil 
du(iuel  Dieu  tout  puissant  a  par  sa  grâce  muny  nostre  Estât  et  liberté,  el 

(ju'il  nous  a  préservez  spécialement  par  la  faveur  et  bonne  volunté  que  Mes- 
sieurs voz  louables  prédécesseurs  nous  ont  toujours  portée,  nous  avons 

aujourd'liuy  l)on  besoing  du  mesme  moyen,  amitié  etallection  de  voz  Magni- 
ficences. Et  pourtant,  suyvant  la  dernière  requeste  de  nozdictz  ambassa- 

deurs faite  en  ladicte  Journée,  la(]uelle  les  seigneurs  arbitres  ont  prise  à 
raporter  à  chacun  louable  Canlon,  nous  vous  prions  alleclueusement  de 

nous  avoir  en  gracieuse  recommandation  et,  selon  que  l'autorité  et  faveur 
d'une  comunauté  des  Ligues  peut  beaucoub  envers  l'excellence  dudict  très 
illustre  prince,  faire  tant  par  ycelle  (]ue  nostre  Estât  puisse  demeurer  pai- 

sible, et  (jue  d'ycelluy  nous  puissions  toujours  faire  à  ladicte  magnifique 
comunauté  et  à  voz  Magnificences  en  spécial  tout  service  possible.  Or 
espérans,  Magnifiques  Seigneurs  et  bons  amys,  que  voz  prudences  poiseront 
noz  misères  passées,  nostre  juste  deffence  et  les  raisons  de  nozdictes 
requestes.  nous  attendrons  les  mesmes  bons  effetz  de  voslre  bénignité  (jue 
noz  prédécesseurs  et  nous  en  avons  jusques  ycy  receuz  en  nostre  besoing, 

et  prieions  Dieu  qu'il  vous  ayt  en  sa  sainte  garde. 

En  môme  temps  que  les  Savoyards  travaillaient  en  Suisse  à 

disposer  les  esprits  en  leur  faveur,  pour  avoir  raison  de  ce  qu'ils 
prétendaient  (pie  les  Genevois  leur  dussent,  ils  faisaient  aussi  faire 

à  ceux-ci  des  propositions  d'accommodement,  dans  l'incertitude, 
a})parenunent,  du  succès  de  leurs  négociations  auprès  des  Cantons, 

méthode  qu'ils  avaient  déjà  pratiquée  plus  d'une  fois.  Le  sieur  de 
Salins,  gentilhomme  savoyard,  était  allé  chercher  Migerand,  ancien 

syndic,  environ  dans  le  temps  que  se  devait  tenir  la  diète  de  Baden, 

pour  lui  dire  que  si  ses  supérieurs  étaient  dans  la  disposition 

d'écouter  ce  qu'il  aurait  à  leur  proposer  de  la  part  de  son  prince 

el  d'entrer  en  négociation  avec  lui  sans  que  les  seigneurs  des 

Ligues  s'en  mêlassent,  il  pouvait  l'assurer  que  les  choses  se  termi- 

neraient d'une  manière  très  avantageuse  pour  la  ville  de  Genève'. 
Le  Conseil ,  à  ({ui  Migerand  rapporta  la  chose,  lui  ordonna  de 

répondre  que  l'on  ne  pouvait  traiter  de  cette  affaire  que  devant  les 
seigneurs  des  Ligues  qui  en  étaient  saisis,  et  que  si  son  Altesse  de 

Savoie  avait  i[uelque  bonne  volonté  pour  Genève,  il  ne  tenait  qu'à 

'  M.  C.  vol.  58,  f"  lit;  vo  (21  juin). 
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ce  prince  d'ordonner  à  ses  ambassadeurs,  (jui  devaient  se  Irouver  à 
la  diète  de  Baden,  de  la  témoigner. 

Ce  refus  n'empêclia  pas  que,  peu  de  jours  après,  l'on  ne  fit 
aux  seigneurs  de  Genève  de  nouvelles  propositions  de  la  part  des 

Savoyards.  Elles  venaient  de  Marguciite  de  France,  duchesse  de 

Savoie.  Cette  dame,  qui  était  fille  de  François  P',  roi  de  France,  et 

la  plus  accomplie  princesse  de  son  temps,  —  s'il  en  faut  croire  Gui- 

clienon',qui,  pour  en  faire  le  portrait,  ramasse  de  différens  auteurs 

tous  les  traits  qui  peuvent  donner  d'une  personne  de  ce  rang  l'idée 
la  plus  avantageuse,  —  celte  dame,  dis-je,  ajoutait  encore,  si  je  ne 

me  trompe,  à  toutes  les  belles  qualités  qui  la  rendaient  l'admiration 

de  son  siècle,  celle  d'avoir  des  sentimens  favorables  pour  la  religion 
protestante.  Du  moins  il  paraîtra,  par  ce  que  nous  aurons  à  dire 

d'elle  dans  la  suite,  que  la  conjecture  que  je  fais  n'est  pas  tout  à 

fait  sans  fondement.  Quoi  (ju'il  en  soit,  un  officier  de  cette  princesse 

s'étant  adressé  à  Calvin  au  commencement  du  mois  de  juillet,  il 
lui  fil  voir  certaines  lettres  de  sa  part,  écrites  à  quekjues  officiers 

considérables  du  duc  qui  avaient  passé  par  Genève  et  que  la 

duchesse  supposait  y  être  encore,  par  lescjuelles  elle  leur  marc|uait 

que  la  négociation  qui  était  sur  le  tapis,  touchant  la  restitution  des 

pays  que  tenaient  les  Bernois  au  duc  son  époux,  lui  avait  donné 

occasion  de  prier  ce  prince  de  laisser  vivre  les  sujets  de  ces  pays, 

qui  rentreraient  sous  son  obéissance,  dans  leur  religion,  et  (ju'elle 
avait  obtenu  de  lui  que  si  les  Genevois  voulaient  se  mettre  sous  sa 

protection  et  reconnaître  les  droits  que  les  prédécesseurs  de  son 

Altesse  de  Savoie  avaient  dans  leur  ville,  il  leur  accorderait,  pour 

leur  persuader  (jue  l'on  ne  toucherait  point  à  leur  religion,  toutes 

les  sûretés  qu'ils  pourraient  souhaiter.  Cette  princesse  ordonnait 

en  même  temps  à  ses  officiers  d'informer  de  tout  ce  que  je  viens  de 
dire  Calvin  et  de  Bèze,  et  de  les  assurer  ([ue  pour  rien  au  momie, 

et  pour  quelque  avantage  qu'en  relirtU  le  duc,  elle  ne  voudrait  pas 
tromper  les  Genevois. 

Calvin,  ayant  informé  le  Conseil  de  ce  que  je  viens  de  dire  %  on 

'  Ouvr.  cité,  p.  700-702.  chesse  de  Saooie.  ses  rapports  avec.  Genève, 

'■'  R.  C.  vol.  .^8,  f»s  73-74  (4  juillet).      1563-1567,  (iaos  M.  D.  G.,  t.  XV,  p.  122 
—  Th.  Heyer,  Manjiierite  de  France,  du-       et  siiiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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lui  i)rdoima  de  répondre  à  celui  qui  lui  avail  reuiis  les  lettres  de  la 

duchesse,  ([ue  les  seigneurs  de  Genève  remerciaient  celle  dame  de 

ses  bonnes  intentions,  et  (|u'ils  la  priaient  de  continuer  de  leur 

donner  des  marques  de  l'aflcction  dont  elle  disait  qu'elle  les  hono- 
rait. Mais  que,  comme  ils  étaient  liés  avec  les  seigneurs  de  Berne 

par  une  alliance  fort  étroite,  ils  ne  pouvaient  entendre  parler 

d'aucun  traité  sans  leur  participation,  sans  se  rendre  coupables 

devant  Uieu  el  devant  les  honniios  ;  que  d'ailleurs  ils  avaient  com- 
mencé de  saisir  de  la  connaissance  de  leurs  difficultés  avec  son 

Altesse  de  Savoie,  la  magnifique  assemblée  des  seigneurs  des 

Ligues;  qu'ainsi  ils  ne  pouvaient  entreprendre  aucune  nouvelle 

négociation  sans  l'aveu  de  cette  assemblée,  outre  qu'ils  avaient  des 
députés  à  la  diète  ([ui  se  tenait  actuellement  à  Baden,  de  laquelle 

il  t'allail  attendre  l'issue  avant  que  de  prendre  aucune  nouvelle 
mesure. 

Ces  députés,  qui  étaient  les  mêmes  qui  avaient  été  à  Bàle, 

étaient  arrivés  à  Baden  le  29  juin'.  En  passant  par  Berne,  ils 

s'adressèrent,  suivant  les  ordres  (jui  leur  en  avaient  été  donnés,  au 
seigneur  avoyer,  auquel  ils  dirent  que  leurs  supérieurs  les  avaient 

envoyés  à  Baden,  non  pas  pour  entrer  en  contestation  avec  les 

Savoyards,  mais  parce  qu'ils  craignaient  qu'on  ne  les  accusât  de 
légèreté  et  de  peu  de  considération  pour  les  seigneurs  des  Ligues, 

si  personne  ne  se  rencontrait  de  leur  part  à  la  diète  pour  continuer 

de  leur  faire  les  mêmes  prières  qui  leur  avaient  été  faites  à  Bàle,  au 

cas  que  le  duc  de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Berne  vinssent  à 

quel(|ue  accommodement.  Ils  lui  dirent  aussi  ([u'encore  que  leur 

députation  à  Baden  ne  fût  presque  qu'une  démarche  d'honnêteté  et 
de  déférence,  leurs  supérieurs  ne  laissaient  pas  de  prier  les  sei- 

gneurs de  Berne,  au  cas  qu'il  y  eût  quelque  circonstance  parli- 
culière  qui  fût  inconnue  à  eux  leurs  députés,  de  leur  en  faire  part, 
en  un  mot  de  les  assister  de  leurs  conseils.  Roset  el  Chenelat  infor- 

mèrent aussi  l'avoyer  des  propositions  qu'avait  faites  le  sieur  de 

'  Instructions  données  à  ces  députés,  18  juin.  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»s  ll(j  yo- 

H"  yo  ;  —  R.  C,  vol.  08,  f»  60  el  v»  (17  et  18  juin).  —  Kapport  des  députés,  ibidem, 
fos  78  vo-81  (13  juilletl.  —  Ëidy.  Abschiede,  t.  IV,  2m«  partie,  p.  258.  —  Roget,  ouvr- 
cité,  t.  Vil,  p.  8  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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Salins  ci  de  la  réponse  qu'on  lui  avail,  donnée.  Ils  ne  purent  |)as 

lui  parler  de  celles  (ju'avait  fait  faire  la  duchesse  de  Savoie,  parce 

qu'elles  avaient  été  faites  depuis  leur  départ.  L'avoyer  tr(juva  à 

propos  que  Roset  et  Chenelal  représentassent  tout  ce  tpi'ils  lui 

avaient  dit,  en  Conseil,  ce  qu'ils  firent.  A  quoi  on  leur  répondit  que 
les  seig'iieurs  de  Berne  étaient  prêts  à  favoriser  la  ville  de  Genève 

en  tout  ce  qui  pourrait  dépendre  d'eux,  concernant  l'affaire  jjour 
laquelle  ils  allaient  à  Baden,  et  [ces  seigneurs]  leur  témoignèrent 

qu'ils  comptaient  tellement  sur  cette  ville  alliée,  qu'ils  étaient 

persuadés  qu'elle  n'écouterait  jamais  aucune  proposition  contraire 

à  son  honneur  et  aux  eng'agcmens  où  elle  était  par  l'alliance. 
Aussitôt  (pie  les  envoyés  de  Genève  furent  arrivés  à  Baden,  ils 

ne  perdirent  aucun  temps;  ils  informèrent  d'abord  en  particulier 
les  arbitres  des  différens  cantons.  Mais  comme  ils  étaient  occupés 

à  cela,  ils  eurent  le  malheur  d'être  insultés  dans  la  rue,  d'une 

manière  fort  indig-ne,  par  deux  particuliers  dont  l'un  était  de  Zurich. 

Michel  Roset  ayant  été  chargé  par  eux  d'injures  et  ayant  reçu  un 

violent  coup  de  poing-  au  col,  dont  il  faillit  d'être  renversé  par 

terre,  il  ne  manqua  pas,  avec  son  collègue,  d'informer  la  plupart 
des  envoyés  des  Ligues  de  cet  attentat,  et  de  leur  faire  connaître 

que  l'injure  était  faite  non  seulement  aux  seigneurs  de  Genève, 
mais  aussi  aux  magnifiques  Cantons  desquels  le  sauf-conduit,  (pii 

doit  surtout  être  sacré  à  l'égard  des  envoyés  publics,  avait  été 
indignement  violé. 

Le  2  juillet,  ils  furent  admis  à  l'audience  de  la  diète,  où,  après 
avoir  fait  les  complimens  de  leurs  supérieurs,  ils  firent  souvenir  les 

arbitres  de  ce  qui  s'était  passé  à  la  journée  de  Bâle,  des  titres  qu'ils 
y  avaient  produits  et  de  quelle  manière  ils  avaient  répondu  par  le 

moyen  de  ces  titres  aux  demandes  de  son  Altesse  de  Savoie,  ayant 

conclu  que  si,  par  l'entremise  des  puissans  seigneurs  des  Ligues, 

ce  prince  et  les  seigneurs  de  Berne  venaient  à  s'accommoder  entre 

eux,  il  leur  plût  de  faire  en  sorte,  auprès  du  duc,  qu'il  laissât  la 

ville  de  Genève  dans  la  situation  où  elle  était;  qu'ils  étaient  envoyés 
à  la  diète  pour  apprendre  la  réponse  des  louables  Cantons  sur 

cette  prière  qu'ils  avaient  donnée  par  écrit  à  la  journée  de  Bâle. 

Ils  ajoutèrent  ([ue,   comme  l'intention  des  seigneurs  de  Genève 
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élail  de  vivre  c/i  Irès  lmiiil)lcs  voisins  el  serviteurs  du  duc  de 

Savoie,  ils  souliailaienl  aussi  (jue  ce,  prince  lui  porlé  de  (|nel(|ue 

honnc  volonté  envers  eux;  enfin  ({u'encore  (ju'aiiparavanl  les  |>uis- 

sansseig-neurs  des  Lignes  n'eussent  pas  pu,  à  causi!  de  la  situation 
de  leurs  affaires,  donner  les  mains  à  la  reclierclie  (|ue  les  seigneurs 

de  Genève  avaient  faite  de  leur  alliance,  ceux-ci  n'ctaienl  pourtant, 

pas  moins  persuadés  de  leur  affection  el  qu'ils  ne  les  oublieraient, 

jamais,  ni  dans  l'occasion  qui  se  présenlail  alors  ni  dans  aucune 
autre. 

lis  racontèrent  ensuite  l'insulte  qui  avait  él(''  laite  à  Michel 

Roset;  après  (pioi  ils  dirent  ([u'ils  laissaient  aux  seigneurs  des 
Ligues  à  |)eser  la  grandeur  du  mépris  qui  leur  avait  été  Fait,  qui 

était  si  grand  (pie  l'on  aurait  de  la  [)eine  à  croire  (jue  chez  une 
nation  autant  estimée  à  tous  égards,  et  dans  le  lieu  de  ses  assem- 

blées, le  droit  des  gens  eut  été  violé  d'une  manière  si  atroce;  qu'ils 
ne  portaient  pourtant  point  devant  eux  aucune  plainte  là-dessus, 

se  contentant  seulement  de  leur  avoir  dit  la  chose,  pour  éviter  le 

blànie  qu'ils  auraient  justement  encouru,  de  faire  tort  à  la  diète, 

s'ils  l'eussent  passée  sous  silence. 

La  diète  ayant  délibéré  sur  cette  représentation,  elle  n'-pondit 
aux  envoyés  de  Genève,  par  rapport  au  sujet  de  leur  dépulatiou, 

que  les  seigneurs  des  Ligues  n'avaient  pu  prendre  encore  aucune 

résolution  sin*  l'affaire  qu'ils  leur  avaient  recommandée,  parce  que 

les  difficultés  des  Savoyards  et  des  Bernois  n'étaient  encore  ni 

finies  ni  prêtes  à  l'être,  mais  qu'ils  s'en  souviendraient  en  temps 

et  lieu  ;  et  à  l'égard  de  l'insulte,  la  diète  leur  fit  dire  qu'elle  ferait 

paraître  devant  elle  ceux  qui  l'avaient  commise,  pour  en  réj)ondre. 
Les  magistrats  de  Baden,  ayant  appris  que  la  diète  voulait 

prendre  connaissance  de  cette  affaire,  se  mirent  aux  clianqjs  et  lui 

représentèrent  que  c'était  à  eux  à  juger  des  cas  de  cette  nature,  et 

qu'on  ne  pouvait  pas  les  en  priver  sans  violer  leurs  droits  et  leurs 

privilèg-es,  de  sorte  que  la  diète  accorda  ce  ([ue  ces  magistrats  lui 

demandaient  avec  tant  d'instance,  et  Roset  et  Ghenelat  se  virent 
par  là  dans  la  nécessité  de  faire,  devant  la  justice  ordinaire  de 

Baden,  le  récit  de  ce  qui  s'était  passé,  cependant  sous  les  protesta- 

tions très  expresses  qu'ils  firent  de  ne  vouloir  entrer  en  aucune 
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conleslation  avec  ceux  qui  les  avaient  insultés.  Les  magistrats  de 
Baden,  après  avoir  ouï  ceux-ci  et  fait  quelques  procédures  pour 

éclaircir  les  faits,  firent  d'un  côté  des  reproches  aux  envoyés  de 
Genève  d'avoir  violé  leurs  franchises,  en  s'adressant  comme  ils 

avaient  fait  aux  seigneurs  des  Ligues,  et  de  l'autre,  ils  se  conten- 

tèrent de  censurer  ceux' qui  les  avaient  insultés  et  de  condamner 
celui  des  deux  qui  était  le  plus  coupable  à  une  amende  de  trois 

livres  pour  le  bailli  de  cette  ville,  et  à  une  de  vingt  livres  pour  eux, 

le  tout  faisant  huit  florins  d'or,  réservant  pourtant  aux  seigneurs 
de  Genève  leur  droit  contre  ces  gens-là  au  cas  qu'ils  trouvassent  à 
propos  de  faire  contre  eux  quelque  plainte  formelle. 

Cependant  les  ambassadeurs  de  Savoie  ayant  su  que  Hoset  et 

Chenelat  avaient  recommandé  fortement  les  intérêts  de  leurs  supé- 

rieurs à  la  diète,  ils  lui  représentèrent,  à  leur  tour,  qu'ils  voyaient 
que  les  démarches  que  les  Genevois  faisaient  à  cet  égard,  en 

recherchant  avec  tant  d'empressement  l'appui  des  seigneurs  des 

Ligues,  ne  venaient  que  de  la  crainte  qu'ils  avaient  d'être  traités 

d'une  manière  peu  gracieuse  par  leur  maître,  mais  qu'en  cela  ils  se 
trompaient,  puisque  ce  prince  était  connu  pour  avoir  plus  d'hor- 

reur pour  la  tyrannie  qu'aucun  autre,  comme  il  le  ferait  voir  par 

les  effets  ;  que  pour  montrer  sa  facilité,  il  ne  demandait  que  l'exé- 
cution de  la  prononciation  de  Lucerne,  offrant  après  cela  de  ster  en 

droit  pour  toutes  les  autres  difficultés. 

Roset  et  Chenelat,  auxcjuels  la  diète  fit  savoir  ce  que  les 

envoyés  de  Savoie  lui  avaient  représenté,  auraient  eu  occasion  de 

répondre  bien  des  choses  et  d'entrer  en  lice  avec  eux.  Mais  ils  se 

contentèrent,  suivant  l'avis  des  envoyés  de  Berne,  de  faire  présen- 

ter à  la  diète  un  mémoire  par  lequel  ils  disaient  qu'ils  avaient  suffi- 

samment réfuté  l'arrêt  de  Lucerne  à  la  journée  de  Bàle,  et  que  si 
leurs  supérieurs  avaient  fait  les  démarches  qu'ils  avaient  faites 

pour  gagner  l'affection  des  seigneurs  des  Ligues,  ce  n'était  pas  par 
un  principe  de  défiance  pour  le  duc  de  Savoie,  de  la  bienveillance 

duquel  ils  se  flattaient  de  se  rendre  dignes  dans  la  suite  par  la 

manière  respectueuse  avec  laquelle  ils  se  proposaient  de  vivre  avec 

lui,  comme  ses  très  humbles  voisins  et  serviteurs,  et  que  cette 

bonne  correspondance  avec  ce  prince  n'était  point   incompatible 
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avec  les  liaisons  los  plus  «Hroitcs  rpic  la  ville  de  Genève  pourrait 

avoir  avec  le  louable  Corps  helvéti(|ue,  supposé  ([u'ellc  tùl  assez 
heureuse  pour  voir  à  cet  égard  ses  souhaits  accomplis. 

Roset  et  Chenelat,  n'ayant  plus  rien  à  faire  à  Baden,  s'en 
revinrent  à  Genève  rendre  compte  à  leurs  supérieurs  de  leur  ges- 

tion. Ils  rapportèrent  au  reste  une  lettre  de  la  diète',  par  laquelle 

elle  marquait  aux  seigneurs  de  Genève  qu'elle  était  bien  fâchée  de 

l'insulte  qui  avait  été  faite  à  leurs  députés,  sur  quoi  elle  n'avait  pu 
leur  donner  aucune  satisfaction,  parce  que  la  connaissance  de  ces 

sortes  de  cas  appartenait  à  la  justice  ordinaire  de  Baden.  Quoique 

le  Conseil  fût  très  mal  satisfait  de  ce  ([ui  s'était  passé  à  cet  égard 

et  qu'il  y  eût  lieu  de  poursuivre  vivement  la  réparation  d'une 
injure  autant  signalée,  on  prit  pourtant  le  parti  de  ne  le  pas  faire, 

parce  qu'on  voyait,  par  ce  qui  était  arrivé,  qu'il  y  avait  toute 

apparence  qu'on  n'en  aurait  aucune  satisfaction. 
Cependant  les  négociations  entre  le  duc  de  Savoie  et  les  Ber- 

nois ne  discontinuaient  point'  et,  quelques  mois  s'étant  écoulés  sans 

que  l'on  sût,  dans  Genève,  où  les  choses  en  étaient  à  cet  égard, 
Roset  fut  député  à  Berne,  sur  la  fin  du  mois  de  septend^re  %  pour  en 

savoir  des  nouvelles,  où  il  apprit  que  les  seigneurs  de  ce  canton 

avaient  résolu  de  s'acconnnoder  avec  le  Savoyard  et  que  les  partis 

étaient  à  peu  près  d'accord  sur  les  pays  que  les  Bernois  restitue- 

raient, de  sorte  que  la  conclusion  du  traité  ne  tenait  plus  qu'à  deux 
articles,  savoir  à  ce  qui  regardait  la  ville  de  Genève  et  la  conserva- 

tion de  la  religion  réformée  dans  les  pays  qui  seraient  rendus  au 

duc;  que  les  seigneurs  du  Conseil  des  Deux  Cents  de  Berne  avaient 

résolu  de  ne  faire  aucun  traité  avec  le  duc,  que  leurs  alliés  de 

Genève  n'y  fussent  compris  d'une  manière  à  être  garantis  de 
toutes  recherches,  mais  que  ce  prince  ne  le  voulait  point,  préten- 

dant que  l'action  (ju'il  avait  contre  eux,  et  dont  il  voulait  qu'il  fût 

connu  d'une  manière  juridicjue,  lui  fût  réservée,  ce  que  les  sei- 

'  7  juillet,  P.  H..  Il»  174.3,  et  h.  C,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»  129,  avec  lettre 
vol.  o8,  fo  77  vo  (12 juillet).  de    créance;  —   R.  C,   vol.  38,  fo  104 

-   W.  Oeehsli,  ouvr.  cili'.  p.  22)i  et  (21    septembre).    —    Rapport   de    Roset, 
suiv.  (Note  des  éditeurs.)  ibidem,  (°^  107  \"-lU8  (1er  oclobre|. 

^  Instructions  datées  du  21  septembre, 
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gneurs  de  Berne  ne  lui  poiivjuenl  j)as  refuser,  d'aulaiil  plus  que  la 
chose  lui  était  accordée  par  la  sentence  de  Pajernc.  Roset  eut 

audience  du  Petit  Conseil,  mais  comme  les  seig'neurs  de  ce  corps  se 
trouvèrent  être  alors  en  petit  nombre,  à  cause  de  la  circonstance 

des  vendaniçes,  il  n'en  rapporta  que  cette  réponse  générale,  que  les 
seigneurs  de  Berne  continueraient  d'en  user  avec  ceux  de  Genève 
en  bons  alliés. 

Cette  réponse  et  les  inquiétudes  où  l'on  était  dans  Genève 
sur  les  suites  du  traité  que  les  Bernois  étaient  sur  le  point  de  con- 

clure avec  les  Savoyards,  portèrent  les  seigneurs  de  cette  ville  à 

faire,  deux  mois  après,  une  députation  à  Berne,  plus  solennelle 

que  la  précédente.  Roset,  Corne,  Chevalier  et  Franc  furent  char- 

gés de  cette  commission'.  Ils  avaient  ordre  de  demander  audience 

et  du  Petit  et  du  Grand  Conseil.  Ils  représentèrent^  dans  l'un  et 

dans  l'autre  que  leurs  supérieurs,  ayant  appris  que  les  seigneurs 
de  Berne  étaient  en  termes  d'accommodement  avec  son  Altesse  de 
Savoie,  en  lui  remettant  une  partie  du  pays  conquis,  ils  les 

priaient  de  faire  quelque  attention  à  la  triste  situation  où  se 

rencontrerait  en  ce  cas-là  la  ville  de  Genève  laquelle,  étant  envi- 

ronnée de  toutes  parts  des  états  d'un  prince  puissant  et  son 
ennemi  irréconciliable,  aurait  bien  de  la  peine  à  lui  résister  et  à 

éviter  de  tomber  enfin  entre  ses  mains,  ce  qui  serait  d'ailleurs  fort 

désavantageux  aux  seigneurs  de  Berne,  puisqu'en  ce  cas-là  le  duc 

de  Savoie,  étant  maître  d'une  place  de  cette  importance,  voisine  de 
leurs  états,  se  verrait  à  portée  non  seulement  de  faire  des  courses 

sur  eux,  mais  aussi  de  reprendre  les  pays  qu'ils  lui  auraient  rendus; 

qu'ils  les  suppliaient  surtout  de  ne  pas  traiter  avec  le  duc  de 

Savoie  d'une  manière  (pie  la  (juestion  des  libertés  de  Genève  et  de 
la  combourgeoisie  que  cette  ville  avait  faite  avec  leurs  Excellences 

de  Berne  fût  réservée,  pour  être  de  nouveau  examinée  juridique- 

ment. Qu'ils  avaient  une  excuse  très  plausible  pour  ne  passer  pas 

•  Iiistriielioiis  de  ces  députés  et  lettre  de  tîeriie,  20  et  21  novembre,  et  lettre  de 
de  créance  datées  du  12  noveujbre,  Copie  ces  députés  au  (Conseil  de  Genève,  22  no- 
de  lettres,    vol.    7,    fo8    134-136    vo;    —  vcii.lire.  P.  H.,  q»  1747  ;  —  R.  C,  vol.  38, 

i\.  C,  vol.  5«,  fos  118,  119  (11  et  12  no-  l-^'  123  vo  (26  novembre).  —  H.npport  des 
veinbre).  deimlés,   ibidem,  fus  124-126  v»  (29  no- 

^  Discours  des  dépules  aux  conseils  vend>re). 
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cet  article,  savoir  ralliaiicc,  laquelle  ils  avaient  jurée  el  (jui  portait 

en  termes  exjm-s  cju'ils  ne  l'avaient  faite  qu'après  une  nn'ire  déli- 
Lération  et  s'être  bien  informés  des  droits  et  des  litres  lU'cessaires 

pour  conclure  un  tel  traité  d'une  manière  solide,  engagement 
duquel  ils  ne  pouvaient  revenir  avec  honneur.  Oue  rpiand  même  il 

n'y  aurait  point  d'alliance,  ils  s'étaient  obligés,  par  le  Irjiili'  (xm- 
pétuel  fait  à  Berne  le  7  août  i53(3,  de  maintenir  aux  seigneurs  de 

Genève  le  vidomnat  qu'ils  leur  laissaient  par  ce  traité,  linfin  que 
ceux-ci  étaient  très  bien  fondés  à  dire  que  le  duc  de  Savoie  ne  pou- 

vait rien  demander  contre  eux  en  vertu  de  la  sentence  de  Payerne, 

qu'en  réparant  les  dommages  et  les  hostilités,  en  un  mot  tout  ce 

que  la  Ville  avait  souffert,  parce  que  le  feu  duc  son  père  n'avait 
pas  voulu  ac(iuiescer  ni  satisfaire  de  son  côté  à  cette  sentence. 

Dans  la  repn'sentation  que  les  députés  de  Genève  firent  en 

Deux  Cents,  ils  ajoutèrent  qu'ils  priaient  les  seigneurs  de  Berne  de 
faire  réflexion  que  les  seigneurs  des  Ligues,  arbitres  entre  le  duc 

de  Savoie  et  eux,  ayant  mis  dans  leur  prononciation  un  article 

auquel  ce  prince  n'avait  pas  contredit,  qui  portait  que  tous  achats, 
ventes,  remises,  contrats  et  transactions  faites  auparavant  par 

ceux-ci  demeureraient  dans  leur  entier,  il  ne  serait  pas  juste  que 

les  traités  qu'ils  auraient  faits  avec  la  ville  de  Genève  fussent 
exceptés  de  cette  règ'le  et  moins  privilégiés  que  les  autres. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  de  Berne,  après  avoir  longtemps 

délibéré  sur  ce  que  les  envoyés  de  Genève  avaient  représenté,  leur 

fit  donner  par  écrit  la  réponse  suivante'  :  que  les  seigneurs  du  Petit 

el  Grand  Conseil,  ayant  vu  le  traité  perpétuel  de  l'année  i536, 

celui  de  l'alliance  de  i5ô8  et  la  sentence  de  Payerne,  de  laquelle  les 

deux  Mlles,  Berne  et  Genève,  s'étaient  servies  contre  la  maison  de 
Savoie,  ils  avaient  remarqué  que  dans  le  traité  perpétuel,  il  était 

dit,  à  la  vérité,  qu'ayant  conquis  les  pays  dont  ils  s'étaient  rendus 
les  maîtres  sur  le  duc  de  Savoie,  ils  avaient  cédé  et  remis  le  vidom- 

nat et  d'autres  choses  aux  seigneurs  de  Genève,  lesquels,  de  leur 

côté,  avaient  aussi  abandonné  aux  seigneurs  de  Berne  d'autres 

articles,  mais  que  ce  traité  ne  portait  point  qu'ils  fussent  obligés 

'  24  novembre,  P.  H..  110  1749;  —  R.  C,  ubi  supm. 
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de  le  maiiileilir,  ni  par  la  force  ni  coulre  toutes  les  actions  qui 

pourraient  être  intentées  aux  Genevois  par  les  voies  de  la  justice; 

siiiloul  ipi'ils  n'étaient  engag'és  à  rien  de  semblable  par  rap|Kjrl  au 

vidomnat,  puisqu'ils  ne  pourraient  pas  le  faire  sans  contrevenir  à 
la  sentence  de  Payerne,  par  laquelle  cet  article  était  expressément 

laissé  pour  être  décidé  par  les  voies  de  la  justice,  et  qu'ils  auraient 

mauvaise  grâce  d'employer  cette  sentence  pour  certaines  choses 

et  de  la  rejeter  pour  d'autres;  qu'ils  étaient  obligés,  à  la  vérité,  de 
secourir  la  ville  de  Genève  de  tout  leur  pouvoir  quand  elle  serait 

attaquée,  mais  que  cet  engagement  n'avait  lieu,  selon  l'alliance, 

que  lorsqu'il  leur  aurait  paru  qu'une  telle  agression  serait  contre  le 

droit  et  la  raison  ;  qu'aussi  voulaient-ils  observer  cet  article  scru- 

puleusement et  à  la  lettre,  mais  qu'ils  ne  croyaient  pas  d'être  obli- 
gés par  là  de  prendre  les  armes  pour  cette  ville  contre  ceux  qui, 

sans  violence,  voudraient  faire  décider,  par  des  juges  compétens  et 

légitimes,  des  difficultés  qu'ils  auraient  avec  elle  ;  étant  d'ailleurs 
une  chose  inouïe,  et  qui  serait  condamnée  par  tout  le  monde,  de 

vouloir,  par  la  force,  ôter  à  la  justice  son  cours.  Enfin  rpi'ils 

avaient  bien  senti^  pour  ce  qui  les  regardait  eux-mêmes,  qu'ils  ne 
trouveraient  pas  leur  compte  à  soumettre  leurs  difficultés  avec  la 

Savoie  à  la  connaissance  de  la  justice,  puisqu'ils  prévoyaient 

qu'une  semblable  route  n'aboutirait  ({u'à  la  restitution  d'une  partie 

de  leur  pays  conquis  ;  qu'en  l'acceptant,  ils  avaient  très  long'temps 
contesté  à  lîàle  devant  les  arbitres,  afin  de  rendre  leur  condition, 

et  celle  de  leurs  alliés  de  Genève,  la  meilleure  qu'il  leur  serait  pos- 

sible, et  qu'ils  n'étaient  plus  à  temps  d'en  suivre  une  autre,  ce 

qu'ils  déclaraient  naturellement  afin  (jue  ceux-ci  comptassent 
là-dessus  et  se  contentassent  des  mesures  qui  avaient  été  prises. 

Roset  et  les  autres  députés  s'en  revinrent  à  Genève  avec  cette 
réponse.  Elle  ne  satisfit  pas  tout  à  fait  les  Conseils  auxquels  il 

parut  que  les  Bernois,  tout  occupés  de  leurs  affaires  propres, 

n'avaient  pas  celles  de  leurs  alliés  autant  à  cœur  qu'ils  auraient  dû, 
quoique  dans  la  situation  où  étaient  les  choses  il  eût  été  difficile 

d'obtenir  d'eux  rien  de  plus  favorable.  Peut-être  aussi  que  les  sei- 
gneurs de  Berne,  craignant  de  faire  leurs  conditions  moins  avanta- 

g-euses  el  qu'on  ne  leur  mît  en  lii>ne  de  compte  ce  (|u'ils  deman- 
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(Icraieiil  pour  leurs  alliés  de  Genève,  ne  voiilaienl  pas  s'eiigai-er  à 

faire  de  proposition  trop  avanta^jj-euse  pour  ceux-ci.  Quoi  (pi'il  en 
soit,  il  fallut  se  contenter  dans  Genève  de  cette  réponse  et  attendre 
tranquillement  les  événemens. 

Nous  avons  vu  ci-devant  combien  do  uiaiix  avaient  fails  à  la 

Ville  ceux  qui  avaient  été  condamnés  au  sujet  de  la  sédition  de 

Perrin.  Ils  continuèrent  d'en  être  les  ennemis  déclarés  el,  voyant 
(|u'ils  ne  pourraient  plus  donner  dans  la  suite  de  morlilications  à 
leur  patrie  par  le  moyen  des  Bernois,  parce  que  les  bailliages  (jue 
ceux-ci  possédaient  autour  de  Genève  seraient,  selon  les  a|)pa- 
rences,  bientôt  rendus  au  duc  de  Savoie,  ils  se  tournèrent  du  côté 

de  ce  prince  et  formèrent  le  dessein  de  faire  passer  cette  ville 

entre  ses  mains  '.  Jean-Baptiste  et  Michel  Sept  furent  ceux  de  ces 
gens-là  qui  eurent  le  plus  de  part  à  ce  conqjlot,  celui-ci  ayant  eu 
avec  le  duc  de  Savoie  lui-même  quelque  pour|)arler  à  ce  sujet,  et 

l'un  et  l'autre  une  conférence  avec  le  gouverneur  de  Chambéry,  où 
ils  avaient  arrêté  de  chercher  les  moyens  de  se  rendre  maîtres  de 
Genève  par  surprise. 

Ces  deux  frères  avaient  attiré  dans  leur  parti  non  seulement 
tous  les  autres  vagabonds  qui  rôdaient  autour  de  cette  ville,  misé- 

rables restes  de  la  cabale  perriniste,  mais  ils  avaient  de  plus 

gagné  André,  fds  de  Jean  Philippe  exécuté  pour  avoir  été  l'auteur 

lie  la  sédition  de  l'année  i54o,  dont  nous  avons  parlé  dans  le 
VI"  livre.  André  Philippe  recevait  chez  lui,  à  Bellerive  (village 
dont  il  était  seigneur  et  qui  est  sur  le  lac,  à  une  petite  lieue  de 
Genève),  les  principaux  de  ceux  qui  avaient  part  à  cette  conspira- 

tion, et  c'était  dans  sa  maison  où  ils  consultaient  entre  eux.  Les 
Sept  et  plusieurs  autres  avaient  depuis  longtemps  des  appointe- 
mens  de  son  Altesse  de  Savoie  à  ce  sujet,  dont  ils  étaient  payés tous  les  mois. 

Pour  réussir  dans  leur  dessein,  il  fallait  avoir  quelque  intelli- 

'  R.  C,  vol.  38,  fos  i:u-13â  vo  (Il  décembre).  —  I^oui-  le  récit  suivant,  Gautier 
n'a  consulté  que  le  registre  du  Conseil.  Nous  ne  citerons  pas  les  nombreux  docuinenls relatifs  ;ï  cet  incident,  nous  bornant  à  renvoyer  le  lecteur  au  mémoire  très  complet  de 
M.  F.  Décrue,  intitulé  :  Le  comphl  des  fugitifs  en  1563,  dans  M.  D.  G.,  l.  XX.  p.  3S.ï- 
4-28:  —  \o\.  aussi  Houi'l.  ouvr.  cité,  t.  Vit,  p.  27-W.  (l^ole  de.t  édlteurx.) 
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g-encc  dans  la  ville.  Philippe  y  avait  pourvu  ;  il  avait  séduit  [)lu- 
sicurs  personnes  qui  avaient  eu  part  à  la  sédition  de  son  père.  Les 

autres  condamnés  s'y  étaient  aussi  fait  diverses  créatures.  Pour  les 
porter  à  suivre  avec  constance  et  avec  fermeté  leur  dessein,  le 

gouverneur  de  Savoie  leur  avait  fait  espérer  qu'ils  auraient  le  pil- 

lage de  dix-huit  maisons  de  Genève,  à  leur  choix,  et,  au  cas  (ju'ils 

fussent  découverts  et  qu'ils  vinssent  par  là  à  perdre  les  biens  qu'ils 

possédaient  dans  le  territoire  de  Berne,  qu'on  leur  donnerait  l'équi- 
valent en  Savoie  de  ce  qui  leur  aurait  été  ôté.  Ils  étaient  déjà  si 

fort  assurés  de  quelques  citoyens  dans  la  ville,  qu'il  y  en  eut  un 
qui  leur  avait  donné  la  hauteur  des  murailles  du  côté  de  Rive,  (|ui 

était  l'endroit  par  où  l'on  méditait  de  faire  l'attaque^  et  le  modèle 

des  clefs  de  la  porte.  Enfin,  pour  favoriser  l'effort  qui  se  ferait  du 

côté  de  cette  porte,  l'on  devait  introduire  en  même  temps  dans 
Genève  un  nombre  considérable  de  soldats  par  le  lac,  cachés  dans 
des  bateaux  sous  des  fascines. 

Tel  était  en  gros  le  projet  en  question.  Il  y  avait  près  d'un  an 
que  les  syndics,  attentifs  à  tout  ce  qui  se  passait  qui  pouvait  inté- 

resser l'Etat,  en  avaient  eu  quelque  vent,  mais  d'une  manière  con- 

fuse et  obscure,  et  comme  d'un  dessein  qui  n'était  point  bien 

convenu  encore  et  nullement  prêt  à  exécuter.  Le  seul  avis  qu'ils 

en  eurent  alors  suffisait  pour  y  parer,  pourvu  qu'ils  continuassent 

d'être  exactement  informés  de  toutes  les  menées  de  ces  gens-là.  Ils 

trouvèrent  moyen  de  l'être  par  un  nommé  Julien  Coster,  Gene- 

vois, lequel  les  conjurés  avaient  fait  sonder  s'il  voudrait  entrer 

dans  leur  parti.  Coster,  en  bon  citoyen,  rapporta  d'abord  la  chose 

au  syndic  Bernard  et  à  l'ancien  syndic  Migerand,  lesquels,  bien 

jiersuadés  de  la  fidélité  de  cet  homme,  lui  permirent,  après  l'avoir 
fortement  exhorté  de  continuer  à  se  conduire  en  fidèle  et  zélé  sujet 

de  l'Etat,  de  faire  mine,  non  seulement  d'être  de  leur  parti,  mais 

de  s'intéresser  vivement  au  succès  de  l'entreprise,  afin  d'en  avoir 
tout  le  secret. 

Cet  homme,  pour  s'attirer  entièrement  la  confiance  des  con- 
jurés, était  tous  les  jours  avec  eux;  il  leur  faisait  même  croire 

que  les  habitudes  qu'ils  avaient  ensemble  l'avaient  rendu  suspect 

dans  Genève,  de  sorte  qu'il  n'y  osait  pas  entrer.  Cependant  il  faisait 
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donner  au  syndic  Bernard  des  avis  très  exacts  de  ce  qui  se  passait, 

pai-  un  Iiomnie  de  la  fidélité  duquel  il  élail  assuré.  Il  avait  plus  fait, 

il  avait  fait  ses  efforts  pour  gagner  un  nommé  Griffon,  l'un  des  prin- 

cipaux conducteurs  de  l'entreprise  et  qui  était  fugitif  pour  avoir 

trempé  fort  avant  dans  la  sédition  d'Ami  Perrin,  et  il  crut  d'y  avoir 
réussi.  Griffon,  se  voulant  d'abord  faire  un  mérite  auprès  des  sei- 

gnem-s  de  Genève  de  son  changement  de  parti,  écrivit  au  syndic 

Bernard  une  lettre,  le  22  novembre',  par  laquelle  il  lui  mandait 

qu'il  souhaiterait  de  parler  à  lui  en  quelque  lieu  fort  secret,  hors 
de  la  ville,  011  il  lui  dirait  des  choses  qui  lui  feraient  plaisir.  Ber- 

nard fit  voir  cette  lettre  à  Calvin  pour  le  consulter  sur  ce  qu'il 

devait  faire,  c'est-à-dire  s'il  se  devait  fier  aux  propositions  qu'un 
homme  du  caractère  de  Griffon  lui  faisait,  et  Calvin  le  lui  ayant 

conseillé,  Bernard  ne  manqua  pas  de  se  trouver  le  lendemain  au 

rendez-vous,  qui  était  près  de  Grange-Canal,  où  il  rencontra 

Gritîbn  avec  Coster,  qui  lui  dirent  toutes  les  particularités  de 

l'entreprise  que  nous  avons  rapportées  ci-dessus  et  desquelles 
Coster  avait  déjà  fait  savoir  une  partie  au  même  syndic  Bernard, 

quelques  jours  auparavant.  Bernard,  content  d'avoir  appris  ce 

détail,  puisqu'il  en  savait  assez  par  là  pour  prévenir  l'exécution  de 

l'entreprise,  ne  voulut  point  encore  éventer  ce  secret,  soit  afin  de 

pouvoir  saisir  ceux  des  Genevois  qu'il  savait  qui  y  avaient  trempé, 

soit  pour  avoir  le  temps  d'en  découvrir  encore  d'autres,  au  cas  qu'il 

yen  eût,  de  sorte  qu'il  laissa  et  Griffon  et  Coster  suivre  leur  pointe. 
Le  syndic  Bernard,  ayant  appris  le  1 1  décembre  tout  ce  que 

je  viens  de  dire,  rapporta  premièrement  la  chose  au  Conseil  secret, 

lequel  trouva  à  propos  de  n'en  pas  faire  du  bruit  sur-le-champ, 
pour  ne  pas  faire  fuir  ceux  de  la  ville  qui  étaient  soupçonnés 

d'avoir  eu  part  à  cette  conspiration.  Cependant,  malgré  cette  pré- 
caution, les  nommés  Jaquemin,  Simon  et  Dolens,  qui  avaient  été 

accusés  d'avoir  donné  le  modèle  des  clefs  de  la  porte  de  Rive, 

ayant  eu  le  vent  de  la  découverte  de  l'entreprise,  gagnèrent  au 

pied  ce  jour  même,  dans  le  momeni  qu'on  avait  donné  des  ordres 

pour  les  saisir.  De  sorte  que,  n'y  ayant  plus  de  nécessité  de  cacher 

'  1".  H..  11"  I7W. 
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la  chose,  le  Conseil  secrel  fit  assembler  le  Conseil  ordinaire,  à  six 

heures  du  soir,  pour  l'informer  du  tout'.  Le  Conseil  approuva  la 

conduite  qu'avaient  tenue  dans  cette  affaire  les  syndics  Bernard  et 

Migerand,  et  il  trouva  qu'il  ne  fallait  plus  faire  de  mystère  de  la 
conspiration,  afin  que  chacun,  en  étant  informé,  veillât  sur  la  con- 

duite de  son  voisin,  et  que  les  coupables  fussent  par  là  portés  à  se 

retirer  de  la  ville,  puisqu'il  valait  beaucoup  mieux  qu'il  y  eût 
moins  de  monde  dans  Genève,  que  non  pas  que  les  gens  de  bien 

et  les  fidèles  citoyens  fussent  mêlés  à  des  malhonnêtes  g-ens  et  des 
traîtres  à  leur  patrie.  Par  les  mêmes  raisons,  le  Conseil  ordinaire 

trouva  à  propos  de  faire  savoir  à  celui  des  Deux  Cents  tout  ce  qui 

s'était  passé,  lequel  on  assembla  pour  cet  effet  le  i5  décembre'.  11 

y  fut  résolu,  pour  découvrir  absolument  tout  le  détail  de  l'entre- 

prise, d'accorder  une  g-râce  entière  à  ceux  qui  y  auraient  trempé  ou 
qui  en  auraient  eu  quelque  connaissance,  pourvu  que  dans  vingt  et 

quatre  heures  ils  vinssent  révéler  aux  syndics  ce  qu'ils  en  sauraient 
et  nommer  leurs  complices. 

Cependant  Julien  Coster  eut  le  bonheur  d'échapper  des  pri- 
sons de  Miolans^  Il  vint  aussitôt  à  Genève,  où  il  confirma  au 

Conseil  tout  ce  que  nous  avons  rapporté  ci-devant  touchant 

l'entreprise  en  question,  et  accusa  de  plus  divers  particuliers  de  la 

ville  d'y  avoir  trempé,  lesquels  furent  saisis  sur-le-champ.  Le 

mag-istrat  trouva  qu'il  était  juste  de  récompenser  cet  homme-là  des 

importans  services  qu'il  avait  rendus  en  révélant  la  conspiration 
et  exposant  sa  vie  comme  il  avait  fait.  On  lui  donna  cent  écus 

pour  une  fois  et  on  lui  assigna  une  pension  de  cent  florins  par  an, 

sa  vie  durant  et  pendant  qu'il  continuerait  de  se  conduire  en  bon 

et  zélé  citoyen.  L'on  fut  en  même  temps  si  irrité  de  la  conduite  des 

condamnés  et  fugitifs  au  sujet  de  la  sédition  de  Perrin,  qu'il  fut 
arrêté  en  Conseil  de  permettre  à  chacun  de  saisir  ces  gens-là,  vifs 

ou  morts,  si  l'on  pouvait  les  rencontrer  dans  le  territoire  de  Genève, 

d'autant  plus  que  l'on  apprenait  qu'encore  que  la  mine  eût  été 
éventée,  ils  ne  laissaient  pas  de  méditer  de  nouveaux  moyens  de 

'  i\.    C,    vol.    58,    t'os    1H2    vo.1:î3  '  Ibidem,  fos   13t5,  138  et  vo  (1.^  el 
(H  décembre).  21  décembre). 

-  ni)V/pm,l'iiM.'!4v»-136(l")décendjre). 
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siirprondre  la  ville.  L'on  résolut  aussi  à  ce.  siijot,,  et  pour  |)révenir 

leurs  mauvais  desseins,  d'augniculer  la  garde  el  de  la  faire  avec 

[)lus  d'exactitude  qu'à  l'ordinaire,  et.  de  donner  avis  de  loul  ce  qui 

s'était  passé  aux  seigneurs  de  Berne  '. 
Enfin,  sur  la  remontrance  que  H(  Calvin  au  Conseil  de  la  part 

de  la  Compagnie  des  ministres,  l'on  trouva  à  propos  de  solenniser 

la  délivrance  que  Dieu  venait  d'accorder  à  la  Ville  par  un  jour 

extraordinaire  d'actions  de  g-râces  dans  les  temples,  on  tout  le 

p(>uple  fut  obligé  à  se  trouver  aux  sermons  qui  s'y  feraient.  Ce 

jour  fut  marqué  au  22  décembre'. 

Nous  avons  vu  au  commencement  de  ce  livre  '  que  Pierre  Viret, 

l'un  des  réformateurs  de  l'église  de  Genève,  se  retira  en  l'année 
i55()  dans  cette  ville,  dont  il  fut  fait  pasteur  ordinaire.  Il  exerça 

dès  lors  son  ministère  avec  beaucoup  d'honneur  et  d'applaudisse- 

ment. Mais  sa  santé  s'étant  affaiblie  considérablement,  soit  par  le 

travail  soit,  comme  il  le  croyait  lui-même,  parce  que  l'air  de 
Genève  ne  lui  convenait  pas^  il  demanda  son  congé  au  mois  de 

septembre  de  l'année  i5Gi  '.  Mais  le  Conseil  ne  put  pas  se  résoudre 
à  lui  accorder  sa  demande.  Il  se  contenta  de  lui  permettre  de  pas- 

ser l'hiver  en  Languedoc,  province  dont  l'air  plus  tempéré  contri- 

buerait beaucoup,  selon  l'avis  des  médecins,  au  rétablissement  de 
sa  santé. 

Aussitôt  que  Viret  fut  hors  de  Genève,  plusieurs  églises  de 

France  le  demandèrent.  Celles  de  Paris,  de  Nîmes  et  de  Toulouse  % 

entre  autres,  souhaitèrent  de  l'avoir  et  écrivirent  sur  ce  sujet  aux 

seigneurs  de  Genève  ;  mais  on  ne  put  se  résoudre  qu'à  le  prêter 

aux  unes  et  aux  autres  pour  quelque  temps,  l'église  de  Genève  se 

réservant  toujours  le  droit  qu'elle  avait  sur  lui.  Au  mois  de  juin  de 

l'année  i562,  il  fut  accordé  pour  deux  mois  aux  instantes  prières 

de  celle  de  Lyon,  et  enfin  cette  même  église,  après  l'expiration  du 

terme,  l'ayant  demandé  pour  toujours,  alléguant  le  besoin  qu'elle 

'  24  décembre,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  •  R.  G.,  vol.  06,  foa  238,  239  et  v, 
fo8  144-145  V"  ;  —  H.  C,  vol.  .18,  fos  139-  245  (11,  12,  15  et  29  septembre  1561). 

143  vo  (23  décembre  1363-4  janvier  1564).  ^  Ibidem,  foB  285,  295  vo  ;  vol.    57, 
-  R.  C,  vol.  58,  fo  137  (21)  décembre  fo  20  v»  (30  décembre  1561,  19  janvier  et 
1563).  9   mars   1562).  —  Voy.    Calvini   opéra. 

^  Ci-dessus,  p.  232.  t.  XIX,  n°  3700.  (Noie  des  éditeurs.) 



420  VIRET    QUITTE    GENEVE.  1 5Gi^ 

avait  d'un  ministre  de  premier  ordre  tel  (|iio  lui,  l'on  crut  qu'on  ne 

pouvait  pas  le  lui  refuser  s'il  le  voulait  bien  lui-même'.  Les  mêmes 

raisons  qui  l'avaient  engagé  à  quitter  Genève  dès  le  mois  de 

septembre  de  l'année  i56i,  subsistant,  il  accepta  la  vocation 
qui  lui  était  ofFerte,  mais  il  se  crut  en  même  temps  obligé  de 

demander  son  congé  dans  les  formes.  Il  vint,  pour  cet  effet,  à 

Genève  au  mois  de  mai  de  l'année  i563  ;  il  se  présenta  en  Conseil 

avec  Calvin,  le  i3''  de  ce  mois',  où,  après  avoir  remercié  le  magis- 

trat de  tous  les  biens  qu'il  en- avait  reçus  par  le  passé,  —  et  en  par- 

ticulier de  ce  que,  nonobstant  son  absence,  on  n'avait  pas  laissé  de 

loger  sa  famille  et  de  lui  donner  les  mêmes  gages  que  s'il  eut 

actuellement  servi  l'église  de  Genève,  —  il  dit  qu'il  était  bien  fâché 

que  l'état  de  sa  santé,  qui  ne  pouvait  s'accommoder  que  des  climats 

plus  chauds,  ne  lui  permît  pas  de  continuer  l'exercice  de  son  minis- 
tère et  le  contraignît  de  demander  son  congé.  Sur  quoi  Calvin 

ayant  dit  (|ue  cette  raison  avait  déte^miné  la  Compagnie  des 

ministres,  quoique  à  regret,  à  consentir  au  désir  de  Viret,  le  Con- 

seil confirma  la  résolution  qu'il  avait  déjà  prise  à  cet  égard  et 
chargea  les  seigneurs  syndics  de  lui  porter  chez  lui  la  réponse  sui- 

vante :  qu'on  lui  accordait  le  congé  qu'il  avait  demandé,  quoique  ce 

ne  fût  qu'avec  une  extrême  peine  qu'on  se  privait  du  ministère 

d'un  si  excellent  serviteur  de  Dieu,  et  qu'on  le  remerciait  de  ce  que, 

Dieu  s'étant  servi  de  lui  pour  planter  son  Evangile  dans  Genève, 

il  avait  depuis  servi  cette  église  avec  autant  d'utilité  et  d'édification 

qu'il  avait  fait,  de  quoi  et  le  public  et  les  particuliers  lui  avaient 

des  obligations  essentielles  et  qui  aussi  ne  s'effaceraient  jamais  de 
leur  souvenir.  Quelques  jours  après,  Viret,  étant  sur  son  départ, 

vint  encore  prendre  congé  du  Conseil',  lequel  il  pria  de  lui  con- 

'  Sur  les  rapports  de  Viret  avec  Ge-  3816-3818,  38.^0,  3870.  3898,  3903,  3908, 
nève  peiulaiit  son  séjour  à  Lyon  :  P.  H.,  3911.  (Noie  des  éditeurs.) 

noB  1719  et  17 33;  —  R.  G.,  vol.  57,  fos  73.  «  R.  C,  vol.  .o8,  1°  m  (13  mai);  — 
77   et  V»,    114,    IIB  vo,   148,  ISo,   158,  voy.  Calvini  opéra,  t.  XXI,  Annales,  col. 

167  V,  184,  191  vo;  vol.  58,  f»»  5,  10  800-802.  —  Pli.  Godet,  Ptew  Tiret.  I.au- 
(18.27  cl  29  juin;  4  et  10  septembre ,  10.  saniie,  1892,  in-16,  p.  93  et  siiiv.  (Noie 
19  et  20  novembre;  10  décembre  1562:  des  éditeurs.) 

12  et  28  janvier  1563;  11  et  16  février).  '  R.  C,  vol.  58,  f»  59  (25  mai). 
—  Ccilvini  opern,  t.  XIX.  n"^  3809.  3813, 
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server  sa  l)oiirj>eoisie,  ce  ijui  lui  Fut  accordé  avec  (juanlilé  de 

léinoiguagos  d'agrrmcnl  et  d'affection. 

La  bonne  coirespoudance  que  l'on  eiitietenait  dans  Genève 
avec  les  ég-lises  de  France  et  les  services  que  celle  de  Genève  leur 
rendait  depuis  longtemps,  soit  en  leur  fournissant  des  ministres 

soit  en  leur  accordant  d'autres  secours  dans  la  nécessité,  portèrent 
les  mêmes  églises  à  en  témoigner  quelque  reconnaissance.  11  y  eut 

au  mois  d'août  de  cette  année  une  assemblée  considérable  de 

minislrcs  à  Lyon,  qui  députèrent  à  ce  sujet  deux  d'entre  eux  à 

Genève,  les([uels  eurent  audience  du  Conseil  ' ,  auquel  ils  dirent  que 
les  églises  de  France  conserveraient  chèrement  le  souvenir  de  tant 

de  bienfaits  et  de  services  qu'elles  avaient  reçus  et  de  l'Etat  et  de 

l'église  [de  Genève],  la  plupart  de  leurs  pasteurs  y  ayant  été 
instruits  dans  la  véritable  religion  et  y  ayant  fait  leurs  études,  et 

les  pauvres  persécutés  y  ayant  été  recueillis  avec  toute  la  douceur 

et  l'humanité  qu'ils  pouvaient  souhaiter.  Le  Conseil  écouta  avec 
une  singulière  satisfaction  les  remerciemens  de  ces  ministres,  et  les 

assura  qu'il  continuerait  toujours  dans  la  même  bonne  volonté 
envers  les  églises  de  France. 

Je  commencerai  l'histoire  de  cette  année  [i5G4]  par  le  récit  de 

la  mort  du  plus  grand  homme  qu'il  y  eût  alors,  non  seulement  dans 

Genève,  mais  aussi  et  dans  l'ég-lise  réformée  et  peut-être  dans  le 

monde  :  je  veux  parler  de  Jean  Calvin.  Quoique  je  n'aie  eu  occa- 

sion, dans  cette  Histoire,  que  de  raconter  ce  qu'il  a  fait  par  rapport 

à  l'État  et  à  l'église  de  Genève,  et  que  je  ne  me  sois  pas  étendu  sur 
ce  qui  lui  donnait  au  dehors  cette  haute  réputation  et  qui  immor- 

talisera également,  et  parmi  tous  les  protestans  et  parmi  les  catho- 

liques même,  sa  mémoire,  cependant  j'en  ai  assez  dit  pour  faire 
sentir  aux  lecteurs  que  Calvin  était  un  des  plus  beaux  et  des  plus 

sublimes  génies,  en  même  temps  qu'il  était  un  des  plus  excellens 

serviteurs  de  Dieu  qu'il  y  ait  jamais  eu.  L'élog-e  que  j'en  ai  fait  en 

divers  endroits  de  cet  ouvrage,  et  ce  (jue  j'ajouterai  présentement 

sur  le  même  sujet,  devra  paraître  d'autant  moins  suspect  que  je 

n'ai  pas  dissinmlé  les  défauts  qu'il  pouvait  avoir,  ce  qui  est  le 

'  R.  C,  vol.  58,  fo  94  vo  (24  août). 
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devoir  de  tout  historien  sincère  et  qui  convient  surtout  dans  des 

anecdotes  telles  que  celles-ci,  où  je  ne  vois  pas  qu'il  y  ait  aucune 
considération  qui  puisse  me  détourner  de  dire  les  choses  comme 

elles  se  sont  passées  et  me  porter  à  taire  une  partie  de  la  vérité. 

Calvin  était  d'une  constitution  de  corps  extrêmement  faible', 
qui  le  devint  tous  les  jours  davantage  par  le  travail  immense  et 

continuel  qui  avait  occupé  son  esprit  pendant  une  longue  suite 

d'années,  de  sorte  que  l'on  reg'ardait  comme  une  espèce  de  miracle 

qu'un  corps  autant  épuisé  et  abattu  par  un  si  grand  nombre  de 
maladies,  résistât  comme  il  fit  aux  maux  sous  lesquels  il  semblait 

qu'il  devait  depuis  longtemps  succomber.  Car  outre  une  violente 
migraine,  laquelle  le  tourmentait  très  souvent,  il  était  sujet  à  de 

fréquens  retours  de  fièvre  quarte  qui  ne  le  quittait  que  pour  faire 

place  à  des  maladies  plus  aiguës,  comme  des  douleurs  de  goutte  et 

de  colique  dont  il  était  affligé  de  temps  en  temps,  et  enfin  à  celles 

de  la  pierre  dont  il  fut  attaqué  quelques  mois  avant  sa  mort.  Et  ce 

qui  était  de  plus  merveilleux  encore,  c'est  qu'au  milieu  de  tant  de 
maux,  il  conservât  toute  la  liberté  de  son  esprit.  De  Bèze  remarque 

que  les  plus  violentes  douleurs  de  la  migraine  ne  l'empêchèrent 
jamais  de  prêcher,  et  que  si  les  autres  maladies  dont  nous  venons 

de  parler  le  mirent  quelquefois  dans  la  dure  nécessité  de  s'abstenir 

des  fonctions  publiques  de  ses  charges,  —  car  rien  n'était  plus 

affligeant  pour  lui  que  de  ne  pouvoir  pas  s'en  acquitter  dans  toute 

leur  étendue,  -—  il  réparait  cependant,  et  avec  usure,  le  vide  qu'il 

laissait  malg'ré  lui  et  dans  l'Eglise  et  dans  l'Académie,  soit  en 
répondant  dans  sa  maison  à  ceux  qui  le  consultaient  soit  en  dictant 

à  ceux  qui  écrivaient  sous  lui,  qui  succombaient  sous  le  poids  de 

ce  travail  de  corps,  pendant  que  lui,  qui  travaillait  de  l'esprit,  ne 
se  sentait  nullement  fatigué. 

C'est  de  cette  manière  surtout  qu'il  passa  les  dernières  années 

de  sa  vie,  et  en  particulier  l'année  i5()3,  (jue  ses  maux  ayant  con- 

sidérablement augmenté,  chacun  jug-eait  que  l'Eg'lise  ne  tarderait 
pas  de  voir  éteindre  cette  g-rande  lumière.  Il  ne  laissa  pas  de  prê- 

'  Th.  de  Bèze,    Vita  Calvini,  dans  Calvini  opéra,  t.  XXI,  col.  160-161.  —  V^\V- 
aussi  Nicolas  Colladon,  Vie  de  Calvin,  ibidein,  col.  94  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 
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clioi"  eiiCDre  le  0'  ik'  l'iWriei'  de  l'année  loO^,  mais  ce  t'ul  son  dernier 

sermon;  il  élail  même  déjà  aUaf|aé  alors  d'un  asilime  (|ui  à  peine 
lui  laissait  la  liherlé  de  parler.  Dès  lors,  il  ne  li(  plus  de  leçons 

pul)li((ues  et  ne  se  rencontra  (|ue  rarement  à  la  Compagnie  des 

pasteurs,  où  il  se  faisait  porter  et  où  il  lui,  [)Our  la  dernière  fois  le 

3i'^de  mars.  Lorsque  ses  collègues  et  ceux  en  (jui  il  avait  le  plus  de 

confiance  le  conjuraient  de  s'abstenir  de  toute  sorte  d'étude  et  de 

ni(''ditati(jn,  du  moins  pendant  qu'il  était  malade  :  «  Voulez-vous 
donc,  leur  disail-il,  (jue  le  Seigneur  me  trouve  sans  rien  faire?  » 

Il  parut  pour  la  dernière  fois  en  Conseil  le  27  mars',  faible  et 

soutenu  des  deux  côtés  par  deux  [lersonnes  qui  l'accompagnaient, 

p jur  présenter  un  nouveau  recteur  de  l'Académie,  et,  après  avoir 

remercié  le  magistrat  des  bienfaits  qu'il  en  avait  auparavant  reçus, 
il  lui  fit  ses  derniers  adieux,  sentant  parfaitement,  dans  la  situation 

où  il  était,  que  Uieu  voulait  dans  peu  l'appeler  à  lui,  paroles  ([ui 
firent  couler  des  larmes  des  yeux  de  tous  les  seig'neurs  du  Conseil. 

Six  jours  après,  jour  de  la  Cène  de  Pàfjues  [2  avril],  quoiqu'il  fût 
dans  un  extrême  abattement,  il  se  fit  pourtant  j)orter  au  temple,  où 
il  assista  à  tout  le  sermon  et  communia  des  mains  de  Théodore  de 

Bèze.  Il  fit  son  testament  le  25  avril  ■,  par  lequel  il  paraît  que,  selon 

l'estime  qu'il  faisait  de  tout  ce  tju'il  pouvait  avoir  au  monde,  soit 

en  livres  soit  en  meubles,  et  qu'il  recommandait  à  Antoine  Calvin, 

son  frère  et  son  héritier,  de  vendre  pour  en  faire  de  l'argent,  il  ne 

laissa  que  cent  et  vingt-cinq  écus  d'or,  dont  il  en  donna  dix  au 
collège,  autant  aux  pauvres  étrangers  et  une  semblable  somme  à 

une  parente  qu'il  avait.  Il  partagea  le  reste  entre  les  enfans  de  son 

frère,  ne  laissant  à  celui-ci,  qu'il  faisait  seulement  son  héritier  par 

honneur,  comme  il  le  disait  lui-même,  ([u'une  tasse  d'argent  et  la 

jouissance  pendant  sa  vie  de  ce  qu'il  donnait  à  ses  enfans.  Il 
nomma,  avec  son  frère,  Laurent  de  Normandie,  son  compatriote  et 

son  bon  ami,  pour  exécuteur  de  sa  dernière  volonté. 

Deux  jours  après  qu'il  eut  mis  ordre,  de  la  manière  que  nous 

'  Biize,  ubi  supra;  —  R.  G.,  vol.  S'.K  dore  de  Bèze,  en  13(54,  dans  sa  première 
fos  is  V»,  20,  36  (10,  13  et  27  mars).  Vie  de  Cabin;  tradiu-tion  laline  de  Bèze. 

-  Impr.  dans  Caloini  opéra,  t.  XX,  loc.  cit.,  col.  162-lti'i.  (Note  des  éditeurs.) 

no  4103,  tel  qu'il  a  été  puljlié  par  Tliéo- 
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venons  de  le  dire,  à  ses  affaires  particulières  et  domestiques,  il  crut 

que  le  magistral  ne  trouverait  pas  mauvais  qu'il  prît  la  liberté  de 

lui  témoig-ner  ce  qu'il  croyait  que  l'on  dût  observer  après  sa  mort 

pour  continuer  d'attirer  la  bénédiction  de  Dieu  sur  la  République. 

11  fit  dire  [26  avril],  pour  cet  effet,  aux  syndics  qu'il  souhaiterait 

d'avoir  encore  une  fois  audience  du  Conseil,  avant  de  mourir,  et 
de  se  faire  porter,  à  ce  sujet,  le  lendemain  à  la  Maison  de  ville.  Le 

Conseil,  ayant  été  informé  de  la  demande  de  Calvin  ' ,  trouva  cpie 

l'état  de  faiblesse  où  il  était  ne  lui  permettant  pas  de  sortir  de  sa 
maison  sans  exposer  sa  vie,  il  était  plus  à  propos  que  la  magis- 

trature en  corps  se  rendît  chez  lui,  pour  entendre  ce  qu'il  voudrait 

dire  et  pour  l'assurer  non  seulement  de  l'affection  que  le  Conseil 

avait  pour  sa  personne,  mais  aussi  de  celle  qu'il  avait  et  qu'il  con- 
serverait après  sa  mort  pour  ses  parens,  à  cause  des  bons  et  des 

importans  services  (|u'il  avait  rendus  et  à  l'Etat  et  à  l'Eglise,  et 

en  général  de  la  manière  digne  dont  il  s'était  acquitté  de  sa  charge. 

La  chose  donc  s'élant  exécutée  le  lendemain',  après  les  com- 
plimens  réciproques,  et  que  Calvin  eut  fait  des  excuses  au  Conseil 

de  la  peine  qu'il  s'était  donnée  de  venir  en  corps  chez  lui,  et  qu'il 

eut  dit  qu'il  avait  souhaité,  il  y  a  longtemps,  de  représenter  à  leurs 

Seigneuries  ce  qu'il  allait  leur  dire,  lorsqu'il  s'était  vu  tant  de  fois 

si  vivement  pressé  des  maladies  dont  Dieu  l'avait  affligé,  mais  que 

ne  s'étant  pas  senti  aussi  près  de  sa  fin  qu'il  le  faisait  alors,  il  avait 

renvoyé  jusqu'à  ce  temps-là,  —  il  commença  son  discours  de  cette 
manière  '  : 

'  \\.  C,  vol.  o9,  fo  38  (27  avril).  taire  d'Etat  (Iheneiat  et  intercalée  dans  le 
^  Le  27  avril,  soit  le  leiuleiiiain  du  K.  C,  vol.  SU,  entre  les  feuillets  37  et  38, 

jour  où  Calvin,  d'après  la  Fifo  Calcini,  sous  ce  titre  :  «  S'ensuivent  les  propos  et 
col.  164,  avait  adressé  sa  demande  au.K  exortations  de  spectacle  Jan  Calvin,  mi- 
syndics  (Note  des  éditeurs.)  nisire  de  la  parolle  de  Dieu  en  ceste  église, 

'  Gautier  donne  ici  une  traduction  tenus  ce  jourd'huy  27  d'apvril  1.564  à  noz 
de  ce  discours  tel  qu'il  se  trouve  dans  la  très  honores  Seigneurs  Sindi(|ues  et  Con- 
Vita  Caioini  de  Bèze,  loc.  cit.,  col.  1-64-  seil.  »  Cette  relation  a  déjà  été  imprimée 
166.  (Voy.  aussi  la  version  française  de  ce  par  J.  Bonnet,  dans  ses  Lettres  de  Jean 

discours  dans  la  Vie  de  Calvin  pM  Nicolas  Caknn,  t.  II,  Paris,  1834,  p.  508-372; 
Colladon,  îfttdem,  col.  99-101.)  Nous  avons  dans  Calvini  open  ,  t.  IX,  col.  887-890; 
préféré  reproduire  la  relation  des  adieux  et  par  Roget,  ouvr.  cité.  t.  Vil.  p.  38-62. 
de  Calvin  au  Conseil,  écrite  par  le  secré-  {Note  des  éditeurs.) 
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l'remiorement  après  avoir  remercié  Messeigneurs  de  la  [leine  (lu'i!  leur 
a  pieu  prendre  de  se  transporter  vers  luy,  combien  que  son  désir  eusl  esté 

de  se  faire  porter  en  leur  Maison  de  ville,  il  a  déclairé  qu'il  a  tousjours  heu 
désir  de  parler  à  eux  encor  une  fois,  et  combien  (jue  par  cy-devanl  il  ayl 

esté  bien  bas.  toultesfois  il  ne  s'est  point  voulu  baster,  d'autant  que  Dieu 
ne  luy  donnoit  pas  advertiss[emenlj  si  précis  ijiril  f;iil  à  présent. 

Puis  après  il  les  a  remerciés  de  ce  qu'il  leur  a  pleuz  luy  faire  d'bonneur 
plus  qu'il  ne  luy  aparlenoyt  et  le  suporter  en  plusieurs  endroilz  comme  il 

en  avoyt  bien  besoin,  et  en  ce  se  tient  d'autant  plus  obligé  à  nosditz  Sei- 

gneurs de  ce  que  tousjours  ilz  luy  ont  monstre  tel  signe  d'amilié  qu'ilz  ne 
pouvoient  mieux  faire.  Vray  est  que  pendant  qu'il  a  esté  icy.  il  a  heu  plu- 

sieurs combalz  et  fâcheries  qui  ne  viennent  de  mesdilz  Seigneurs,  comme 

il  fault  que  touttes  gens  de  bien  soient  exercés,  priant,  s'il  n'a  fait  ce  qu'il 
debvoit,  qu'il  plaise  à  Messeigneurs  de  prendre  le  vouloir  pour  retïect,  car  il 

a  désiré  le  bien  de  ceste  ville  et  l'a  procuré,  mais  il  s'en  fault  beaucoup  ([u'il 

ne  s'en  soit  aquitté.  Vray  est  qu'il  ne  nye  pas  que  Dieu  ne  se  soit  servy  de 

luy  en  ce  peu  qu'il  a  fait,  et  s'il  disoit  autrement  il  seroyt  hipocrite,  priant 

encores  d'estre  excusé  d'avoir  fait  si  peu  au  pris  de  ce  qu'il  debvoit.  tant  en 

public  qu'en  particulier.  Estimant  ijue  Messeigneurs  l'ont  suporlé  en  ses 
affections  trop  véhémentes  (èsquelles  il  se  déplaît  et  en  ses  vices),  comme 
Dieu  a  fait  de  son  costé. 

Oultre  plus  il  a  protesté  devant  Dieu  et  Messeigneurs  qu'il  a  lasché  de 

porter  purement  la  parolle  que  Dieu  luy  avoit  commis,  s'asseurant  de 

n'avoir  point  cheminé  à  l'adventure  ny  en  erreur,  .\utrement  il  attendroit 
une  condemnation  sur  sa  teste,  ne  doublant  pas,  comme  on  voit,  que  le 

diable,  qui  ne  tend  (ju'à  pervertir,  ne  suscite  au  monde  de  meschanles  gens 
ayans  espritz  volages  et  frénétiques,  qui  tendent  à  mesme  lin. 

Au  reste  il  fault  que  Messeigneurs  oyent  quelque  petit  mot  d'exorlation  : 

c'est  qu'ilz  voient  Testât  auquel  ilz  sont  et  quand  ilz  penseront  estre  bien 

asseurés  ou  qu'ilz  seront  menasses,  qu'il  fault  qu'ilz  estiment  tousjours  que 

Dieu  veult  estre  honoré  et  qu'il  se  réserve  de  maintenir  les  estatz  publicqz 

et  touttes  seigneuries  et  veult  qu'on  luy  fasse  ommage,  recognoissant  qu'on 

dépend  entièrement  de  luy;  allégant  l'exemple  de  David,  lequel  confesse  que 
quand  ii  a  esté  paisible  en  son  royaume,  il  s'est  oublié  jusques  à  tresbucher 

mortellement  si  Dieu  n'eust  heu  pitié  de  luy.  Que  si  un  homme  tant  excel- 
lent, riche  et  redoublé,  est  tresbuché,  que  sera-ce  de  nous  qm  ne  sommes 

rien  ?  Nous  aurons  donc  bien  occasion  de  nous  humilier  et  cheminer  en 

crainte  et  sollicitude,  nous  tenans  cachés  soubz  les  aisles  de  Dieu  auquel 

toutte  nostre  asseurance  doyt  estre.  Et  combien  que  nous  soions  comme 

pendans  d'un  file,  ijue  toultesfois  il  continuera  comme  du  passé  à  nous 

garder,  ainsi  que  desjà  nous  avons  expérimenté  qu'il  nous  a  sauvés  en  plu- 
sieurs sortes. 
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Si  nostre  Seigneur  nous  donne  prospérité,  nous  nous  esgaions.  mais 

quand  nous  sommes  assallis  de  tous  costés  et  qu'il  semble  qu'il  y  aye  une 
centeine  de  maux  autour,  nous  ne  debvons  pas  laisser  de  nous  asseurer  en 

luy,  et  loultesfois  et  quantes  que  quelque  chose  surviendra,  sachons  que 

c'est  Dieu  qui  nous  veult  éveiller  affin  de  nous  humilier  et  nous  tenir  cachés 
soubz  ses  aisles.  Que  si  nous  voulons  eslre  maintenus  en  nostre  estât,  il  ne 

fault  point  que  le  siège  auqiiel  il  nous  a  mis  soit  déshonoré,  car  il  dit  qu'il 

honorera  ceux  qui  l'Iionoreront  et  au  contraire  qu'il  mettra  en  opprobre 

ceux  qui  le  mespriseront.  Il  n'y  a  supériorité  que  de  Dieu  qui  est  roy  des 
roix  et  seigneur  des  seigneurs.  Cecy  est  dit  affin  (]ue  nous  le  servions  pure- 

ment selon  sa  parole  et  y  pensions  mieux  que  jamais,  car  il  s'en  fault  beau- 
coup que  nous  ne  nous  acquitions  pleinement  et  en  telle  intégrité  que  nous 

debvrions. 

Au  surplus  il  a  dit  avoir  cogneu  en  partie  touttes  noz  meurs  et  tassons 

de  faire,  tellement  que  nous  avons  besoin  d'estre  exortés.  Chascun  a  ses 

imperfections,  c'est  à  nous  de  les  considérer.  Partant  que  chascun  regarde 
à  soy  et  les  comballe  :  les  uns  sont  froidz.  adonnés  à  leurs  négoces,  ne  se 

socians  guères  du  public:  les  autres  sont  adonnés  à  leurs  passions;  les 

autres,  quand  Dieu  leur  aura  donné  esprit  et  prudence,  ne  l'emploieront 
pas;  les  autres  seront  adonnés  à  leurs  opinions,  voulans  estre  creuz,  apa- 
roistre  et  estre  en  crédit  et  réputation. 

Que  les  vieux  ne  portent  point  d'envie  aux  jeunes  des  grâces  qu'ilz 

auront  receues.  mais  qu'ilz  en  soyent  aises  et  louent  Dieu  qui  les  y  a  mises. 
Que  les  jeunes  se  contiennent  en  modestie,  sans  se  vouloir  trop  avancer,  car 

il  y  a  tousjours  de  la  venterie  en  jeunesse  qui  ne  se  peult  tenir  de  s'avancer 
en  mesprisant  les  autres. 

Qu'on  ne  se  décorage  point  et  qu'on  ne  s'empesche  point  les  uns  les 

autres,  et  qu'on  ne  se  rende  point  odieux;  car  quand  on  est  piijué  on  se 
débauche.  Et  que,  pour  éviter  ces  inconvéniens,  chascun  chemine  selon  son 

degré  et  qu'il  employé  fideliement  ce  que  Dieu  luy  a  donné  pour  maintenir 
ceste  Répuhli(]ue. 

Quant  aux  procès  civilz  ou  criminelz,iju'on  rejette  toutte  faveur,  hayne, 

traverses,  recomandations.  et  qu'on  renonce  à  soy,  tenant  droiture  et 

égualité.  Et  si  on  est  tenté  de  décliner,  qu'on  résiste  et  soyt  constant,  regar- 
dant à  celuy  qui  nous  a  establis,  le  priant  de  nous  conduire  par  son  Saint- 

Esprit,  et  il  ne  nous  défaudra  point. 

Finalement  après  avoir  derechef  prié  d'estre  tenu  pour  excusé  et 
suporté  en  ses  infirmités,  lesquelles  il  ne  veult  pas  nier,  —  car  puisque 

Dieu  et,  ses  anges  les  sçavent  il  n'a  pas  honte  de  les  confesser  devant  les 

hommes,  —  prenant  en  gré  son  petit  labeur,  il  a  prié  ce  bon  Dieu  iju'il 
nous  conduise  et  gouverne  tousjours,  et  augmente  ses  grâces  sur  nous  et  les 
fasse  valoir  à  nostre  salut  et  de  tout  ce  paouvre  peuple. 
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A[)i'ès  (|u'il  eut  parlé ',  il  loucha  à  la  main  lous  les  scii^acurs 

du  Conseil  ({ui  se  relirèrenl  de  (,'liez  lui  le  cœur  viveuicnl  pénétré 
de  douleur,  et  fondant  en  larmes. 

Le  lendemain,  lous  les  ministres,  tant  do  la  villt^  (|u('  de  la 

campagne,  vinrent  aussi  recevoir  de  ce  grand  lionnne  les  avis  et 

les  exhortations  qu'il  avait  témoigné  souhaiter  de  leur  donner'  : 

Mes  frères,  [leur  dit-il.  |  d'autant  (jue  j'ay  eu  à  vous  dire  (]ue]que  chose 

qui  concerne  l'estat  non  seulement  de  ceste  Église,  mais  aussi  de  plusieurs 
autres  qui  quasi  en  dépendent,  il  sera  bon  de  commancer  par  la  prière,  afin 

que  Dieu  me  face  la  grâce  de  dire  le  tout  sans  ambilion,  mais  lousjours 

regardant  à  sa  gloire,  et  aussi  que  un  chacun  puisse  retenir  et  faire  son 

[jrolîl  de  ce  qui  sera  dict. 

Il  pourroit  sembler  ijue  je  m'advance  beaucoup  et  que  je  ne  suis  pas  si 
mal  comme  je  me  fais  accroire;  mais  je  vous  asseure  que  combien  que  je 

me  suis  trouvé  autrefois  fort  mal,  toutesfois  je  ne  me  trouvay  jamais  en  telle 

sorte  ne  si  débile  comme  je  suis.  Quant  on  me  prend  pour  me  mettre  seule- 

ment sur  le  lict,  la  teste  s'en  va,  et  m'esvanouit  incontinent.  Il  y  a  aussi 
ceste  courte  haleine  qui  me  presse  de  plus  en  plus.  Je  suis  du  tout  contraire 

aux  autres  malades,  car,  quand  ils  s'approchent  de  la  mort,  leui-s  sens  s'esva- 
nouissent  et  se  perdent.  De  moy  vray  est  que  je  suis  bien  hébété,  mais  il 

semble  que  Dieu  vueuille  retirer  tous  mes  esprits  dedans  moy,  et  les  ren- 

fermer, et  pense  bien  que  j'auray  bien  de  la  peine  et  qu'il  me  coustera  bon 

à  mourir,  et  je  pourray  perdre  le  parier  que  j'auray  encores  bon  sens;  mais 

aussi  en  ay-je  adverti  et  ay  dict  ce  que  je  voulois  qu'on  me  lîst,  et  par  ainsi 
j'ay  bien  voulu  parler  à  vous  devant  que  Dieu  me  retire,  non  pas  que  Dieu 
ne  puisse  bien  faire  autrement  que  je  ne  pense,  ce  seroit  témérité  à  moy  de 
vouloir  entrer  en  son  conseil. 

Quand  je  vins  premièrement  en  ceste  église,  il  n'y  avoit  quasi  comme 

'  Bèze,  lor.  cit.,  col.  16fi.  nuscrit   de  la   BibUotlièqiie  de  Bessinge, 
-  Ici  Gautier  donne  une  traduction  de  Ms  n"  1,  f''^  IS-Kj  v".  La  relation  attri- 

ce  discours  tel  qu'il  est  rapporté  par  Bèze  buée  au  ministre  Pinaut  porte  ce  titre  : 
dans  sa  Vita  Calvini,  loc.  cit.,  col.  1U6-  «  Du  venilredy  28«  jour  d'apvril,  recueuilli 
167.  (Voy.  Colladon,  Vie  de  Calvin,  ibidem,  par  J.  P.  et  cscript  au  naïf  autant  i|u'il  se 
col.    102.)  Xûus  rejiroduisons  la  relation  l'est  peu  remettre  en  mémoire  et  de  mot  à 
des  adieu.K  de  C-alvin  aux  ministres,  rédigée  mot,    selon    qu'il    avoit    esté    prononcé, 
par  le  ministre  I.  Pinaut.  Cette  relation  a  quoyque  par  quelque  autre  ordre  en  quel- 

déjà  été  pul)liée  par  J.  Bonnet,  ouvr.  cité,  ques  mots  et  propos.  »  Elle  n'existe  pas 

t.  II,  p.  o73-S79,  et,  d'après  lui,   dans  dans   les   registres  de  la  Compagnie  des 
Calvini  opéra,  t.  IX,  col.  891894.  Grâce  pasteurs,  ainsi  que  Roget  le  dit,  ouvr.  cité, 

à  l'obligeance  de  M.  tienry  Tronchin,  nous  t.  VII.  p.  67  n.  1.  {Note  des  éditeurs.) 
avons  pu  collationner  ce  lexte  sur  le  ma- 
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rien.  On  preschoit  et  puis  c'est  tout.  On  cerciioit  bien  les  idoles  et  les  brus- 
loit-on  ;  mais  il  n'y  avoit  aucune  réformation.  Tout  estoit  en  tumulte.  Il  y 
avoit  bien  le  bonhomme  M"  Guillaume,  et  puis  l'aveugle  Courant  (non  pas 

né  aveugle,  mais  il  l'est  devenu  à  Basle").  Dadvanlage  il  y  avoit  M''  Antlioine 
Saulnier,  et  ce  beau  prescheur  Froment  qui  ayant  laissé  son  devanlier  s'en 
montoit  en  chaire,  puis  s'en  retournoit  en  sa  boutique  où  il  jasoil,  et  ainsi  il 
faisoit  double  sermon. 

J'ay  vescu  icy  en  combats  merveilleux;  j'ay  esté  salué  par  mocquerie 
le  soir  devant  ma  porte  de  50  ou  60  coups  d'arqiiebute.  Que  pensés-vous 
que  cela  pouvoit  estonner  un  pauvre  escholier  [timide]'  comme  je  suis,  et 
comme  je  l'ay  tousjours  esté,  je  le  confesse. 

Puis  après  je  fus  chassé  de  ceste  ville  et  m'en  allay  à  Strasbourg,  où 
ayant  demeuré  quelque  temps  je  fus  rappelle,  mais  je  n'eus  pas  moins  de 
peine  qu'auparavant  en  voulant  faire  ma  charge.  On  m'a  mis  les  chiens  à 
ma  queue,  criant  hère,  hère,  et  m'ont  prins  par  la  robbe  et  par  les  jambes. 
Je  m'en  allay  au  Conseil  des  200,  quand  on  se  combatoit,  et  retins  les  autres 

qui  y  vouloyent  aller  et  qui  n'estoyent  pour  faire  cela;  et  (juoyqu'on  se  vante 
d'avoir  tout  fait,  comme  Monsieur  de  Saules'',  je  me  trouvay  là,  et  en  entrant 
on  me  disoit  :  «  Monsieur  retirez-vous;  ce  n'est  pas  à  vous  qu'on  en  veult.  » 
Je  leur  dis  :  «  Non  feray;  allez,  meschans;  luez-moy,  et  mon  sang  sera 

contre  vous,  et  ces  bancqs  mesmes  le  requerront.  »  Ainsi  j'ay  esté  parmi  les 
combats,  et  vous  en  expérimenterez  qu'ils  ne  seront  pas  moindres  mais  plus 
grands.  Car  vous  estes  en  une  perverse  et  malheureuse  nation,  et  combien 

(]u'il  y  ait  des  gens  de  bien,  la  nation  est  perverse  et  meschante  et  vous 
aurez  de  l'aU'ire  quand  Dieu  m'aura  retiré,  car  encores  que  je  ne  sois  rien, 
si  sgay-je  bien  que  j'ay  empesché  3000  tumultes  qui  eussent  esté  en  Genève. 
Mais  prenez  courage  et  vous  fortifiez,  car  Dieu  se  servira  de  ceste  Église 
et  la  maintiendra,  et  vous  asseure  que  Dieu  la  gardera. 

J'ay  eu  beaucoup  d'inlirmitez,  lesquelles  il  a  fallu  qu'ayez  supportées, 
et  mesmes  tout  ce  que  j'ay  faict  n'a  rien  valu.  Les  meschans  prendront  bien 
ce  mot  :  mais  je  di  encores  que  tout  ce  que  j'ay  faict  n"a  rien  vallu  et  que 
je  suis  une  misérable  créature.  Mais  si  puis-je  dire  cela  que  j'ay  bien  voulu, 
que  mes  vices  m'ont  tousjours  despieu  et  que  la  racine  de  la  crainte  de 
Dieu  a  esté  en  mon  cœur;  et  vous  pouvez  dire  cela  que  l'alfection  a  esté 
bonne;  je  vous  prie,  que  le  mal  ne'  soit  pardonné,  mais  s'il  y  a  du  bien, 
(|ue  vous  vous  y  conformiez  et  l'ensuiviez. 

Quant  à  ma  doctrine,  j'ay  enseigné  fidellement  et  Dieu  m'a  faict  la  grâce 
d'escripre  ce  (|ue  j'ay  faict  le  plus  fidellement  qu'il  m'a  esté  possible,  et  n'ay 

'  Ce  rnot  manque  par  suite  d'une  de-  "  Nicolas   Des   Gallars,   seigneur   de 
cliirure;  il  se  trouve  dans  une  copie  de  Saules.  (i\ote  des  éditeurs.) 

celle  exhorintion,  dans  le  même   minus  '  Li  copif  mentionnée  ci  dessus  porte 
crit,  f"  l^J.  (Note  des  éditeurs.)  me.  (Note  des  éditeur.-:.) 
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pas  corrompu  un  seul  passage  tle  l'Escriture,  ne  destourner  à  mon  escient,  et 
quand  j'eusse  l)ien  peu  amener  des  sens  subtilz  si  je  me  fusse  esludié  à  sub- 

tilité. J'ay  mis  tout  cela  sous  le  pied  et  me  suis  tousjours  estudié  à  simplicité. 
Je  n'ay  escrit  aucune  ctiose  par  haine  à  rencontre  d'aucun,  mais  tousjours 
ay  proposé  fîdelleinent  ce  que  j'ay  estimé  estre  pour  la  gloire  de  Dieu. 

Quant  à  notre  estât  intérieur,  vous  avez  esleu  Monsieur  de  Bèze  pour 
tenir  ma  place.  Regardez  de  le  soulager,  car  la  charge  est  grande  et  a  de  la 

peine,  en  telle  sorte  qu'il  faudroil  qu'il  fust  accablé  sous  le  fardeau  ;  mais 
regardez  à  le  supporter.  De  luy  je  sçay  qu'il  a  bon  vouloir  et  fera  ce  qu'il 
pourra. 

Qu'un  chacun  regarde  à  l'obligation  qu'il  a  non  seulement  à  ceste 
p!glise,  mais  à  la  Ville,  laquelle  vous  avez  promis  de  servir  tant  en  adversité 

qu'en  prospérité,  et  ainsi  qu'un  chacun  continue  sa  vocation  et  ne  tasche 
point  de  se  retirer  ne  practiquer.  Car  quand  on  va  par  dessous  terre  pom- 

eschapper,  on  dira  bien  qu'on  n'y  a  pas  pensé  et  qu'on  n'a  sollicité  ceci  ne 
cela,  mais  qu'on  regarde  à  l'obligation  qu'avez  icy  devant  Dieu. 

Et  regardez  aussi  qu'il  n'y  ait  point  de  picques  ny  de  paroUes  entre 
vous,  comme  quelques  fois  il  y  aura  des  brocards  qui  seront  jettez.  Ce  sera 

bien  en  riant,  mais  le  cœur  aura  de  l'amertume.  Tout  cela  ne  vaut  rien,  et 
mesmes  il  n'y  a  point  de  chrestienté.  Il  se  faut  donc  garder  de  cela  et 
vivre  en  bon  accord  et  toute  amilié,  sincèrement. 

J'avois  oublié  ce  point.  Je  vous  prie  aussi  ne  changer  rien,  ne  innover. 
On  demande  souvent  nouveauté.  Non  pas  que  je  désire  pour  moy  par  ambi- 

tion que  le  mien  demeure  et  qu'on  le  retienne  sans  vouloir  mieux,  mais 
parce  que  tous  changemens  sont  dangereux  et  quelques  fois  nuisent. 

A  mon  retour  de  Strasbourg,  je  fis  le  Catéchisme  à  la  haste.  car  je  ne 

voulus  jamais  accepter  le  ministère  qu'ils  ne  m'eussent  juré  ces  deux 
poinct,  asçavoir  de  tenir  le  Catéchisme  et  la  discipline;  et,  en  l'escripvant, 
on  venoit  quérir  les  petits  morceaux  de  papier  large  comme  la  main  et  les 

portoit-on  à  l'imprimerie.  Combien  que  M"  Pierre  Viret  fust  en  ceste  ville, 
pensez-vous  que  je  luy  en  monstrasse  jamais  rien?  Je  n'eus  jamais  le  loisir, 
et  avois  bien  pensé  quelques  fois  d'y  mettre  la  main,  si  j'eusse  eu  le  loisir. 

Quant  aux  prières  des  dimanches,  je  prins  la  forme  de  Strasbourg  et 
en  empruntay  la  plus  grande  partie.  Des  autres,  je  ne  les  pouvois  prendre 

d'eux,  car  il  n'y  en  avoit  pas  un  mol  ;  mais  je  prins  le  tout  de  l'Escripture. 
Je  fus  contrainct  aussi  de  faire  le  formulaire  du  baptesme,  estant  à  Stras- 

bourg et  qu'on  m'apportoit  les  enfans  des  Anabaptistes  de  cinq  et  de  dix 
lieux  pour  les  baptizer.  Je  fis  alors  ce  formulaire  rude,  mais  tant  y  a  que  je 
vous  conseille  de  ne  changer. 

L'église  de  [Berne]'  a  trahi  ceste-ci,  et  ilz  m'ont  tousjours  plus  craint 

'  Le  mol  est  en  blanc  dans  celle  relation  et  dans  la  copie.  (lYote  des  éditeurs.) 
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i|ii'aiiné,  el  je  veux  bien  qii'iiz  sçaclient  (]iie  je  suis  niorl  en  ceste  opinion 
d'eux  (ju'iiz  m'ont  plus  craint  qu'aimé,  et  encores  me  craignent  plus  qu'ilz 

ne  m'aiment,  et  ont  tousjours  eu  peur  que  je  ne  les  troublasse  en  leur 
Eucharistie'. 

Après  que  Calvin  eut  dit  cela,  il  donna  la  main  à  tous  ses  col- 

lègues qui  le  quittèrent,  le  cœur  touché  de  la  plus  vive  douleur  et 

les  yeux  baig-nés  de  larmes. 

Farel,  ayant  appris  le  dang-er  de  mort  où  était  ce  grand  homme  * , 
résolut  de  venir  de  Neuchâtel  à  Genève  pour  lui  dire  les  derniers 

adieux ,  quoicpi'il  eût  déjà  atteint  l'âge  de  quatre-ving-ts  ans  et 

qu'il  fût  attaqué  de  diverses  incommodités,  presque  inséparables 

d'une  aussi  grande  vieillesse.  Il  écrivit  à  Calvin  pour  lui  donner 

avis  de  ce  voyage,  lequel  lui  répondit  en  latin  de  cette  manière'  : 

Vale.  mi  optirae  et  integerrime  frater,  el  quando  te  Deus  superstitem 

manere  vult  in  mundo,  vive  memor  noslnc  conjunctionis,  quïe  ut  ecclesiœ 

Dei  fuit  utilis,  ita  nos  ejus  fruclus  in  co'lo  raanel.  Nolo  te  fatiges  mea  causa. 
Aegre  spiritum  tralio  et  assidue  expecto,  dum  me  anhelitus  deflciat.  Satis  est 

(|nod  ("hrislo  vivo  et  morior,  qui  suis  lucrum  est  in  vila  et  morte.  Ilerum  vale 
cum  fratribus. 

Genevae,  t  maii  mdlxiv. 

Nonobstant  la  prière  que  Calvin  faisait  à  ce  bon  vieillard  de 

ne  se  pas  donner  la  peine  de  venir  à  Genève,  il  ne  laissa  pas  de  le 

'  Ici  est  écrit  en  marge  :  «  Ce  propos  coudiez  en  double  et  incertitude.  Je  ne 

(loilit  estre  mis  cy-dessus  en  quelque  en-  doubte  p;is  qu'il  ne   les  coucha  mieux  et 
ilroict  duquel  il  ne  me  souvient.  ■  Suivant  qu'il  ne  dist  iladvantage,  mais  ce  ilont  il 

une  autre  relation  des  adieux,  due  à  «  B.  B.  ne  m'est  pas  souvenu  asseurément,]e  l'ay 
dit  Corneille  »  [Corneille-Bonaventure  Ber-  omis.  Il  priiist  honneste  congé  de  tous  les 

liam,  pasteur  à  Chancy],  citée  par  Bonnet,  frères  qui   le  touchèrent  en  la  main,  l'un 

et  qui  se  trouve  dans  le  même  manuscrit  après  l'autre,  foudans  tous  en  larmes.  Es- 
de  la  Bibliothèque  de  Bessinge,  fos  16  v»-  cript  le  premier  jour  de  may  1564,  duquel 
17  V».  ce  passage  devrait  être  intercalé  ci-  mois  et  an  il  mourut  le  27e  jour.  »  {Note 
dessus,  p.  4â8,  après  ces  mots  :  «  el  vous  dus  éditeurs.) 

assenre  que  Dieu  la  gardera.  • —La  relation  -  Bèze,  loc.  cit.,  col.  167. 

de  J.  Pinaut  se  termine  ainsi  :  «  Il  usa  de  ''  Ibidem,  et  Calvini  opern.   t.   XX. 
ces  motz  que  dessus,  Je  ne  les  ay  point  n»  4104.  (Note  des  éditeurs.) 
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faire,  et,  après  avoir  eu  un  assez  long  enlrelicii  onseiuhle,  Farel, 

le  lendemain  de  son  arrivée,  repartit  pour  Neuciiàtel. 

Huit  jours  avant  sa  mort  [ig  mai],  Calvin,  «pioiqu'il  tut  d'une 
Faiblesse  extrême,  voulut  avoir  le  plaisir  de  mana;-cr  encore  une  fois 
avec  ses  très  chers  collègues.  Les  ministres,  dans  cv.  (,omps-là, 
avaient  accoutumé  de  souper  ensemble  le  jour  des  censures  qui  se 

faisaient  alors  le  vendredi  avant  la  Gène.  Il  souhaita  que  ce  repas 

d'amitié,  cpii  serait  le  dernier  pour  lui,  fût  célébré  dans  sa  maison. 

Toute  la  Compagnie  s'y  étant  donc  rendue,  il  se  fit  porter  de  son  lit 
dans  la  chambre  où  elle  était,  il  bénit  les  viandes,  mangea  tant  soit 

peu  et  se  mêla  même  dans  la  conversation  avec  un  visage  autant 

gai  que  les  douleurs,  qui  ne  lui  donnaient  que  très  peu  de  relâche, 

le  pouvaient  permettre.  Avant  que  le  souper  fût  fini,  il  se  fit 

reporter  dans  sa  chand^re  et  dans  son  lit,  après  avoir  fait  ses  adieux 

à  la  Compagnie.  Les  jours  suivants,  son  corps,  entièrement  exténué 

et  dans  la  dernière  faiblesse,  résista  pourtant  à  la  mort  jusqu'au 

samedi  27  mai,  qu'il  rendit  l'esprit  à  huit  heures  du  soir'. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer,  dans  la  vénération  où  était  Calvin, 

quel  deuil  causa  sa  perte  dans  toute  la  ville'.  Le  peuple  se  rendait 
en  foule  dans  sa  maison  pour  le  voir  après  sa  mort,  et  à  peine 

pouvait-on  arracher  d'auprès  de  son  corps  la  plupart.  Mais  de 
Bèze  et  les  autres  amis  du  défunt,  jugeant  que  la  curiosité  était 

poussée  trop  loin  et  qu'elle  pourrait  même  être  mal  interprétée 
par  les  ennemis  de  la  religion,  firent  envelopper,  dès  le  lendemain 

matin,  le  corps  de  Calvin  d'un  drap  mortuaire  et  l'enfermer  dans 
un  cercueil,  pour  être  enterré  ensuite  à  deux  heures  après-midi  de 
ce  même  jour,  qui  était  un  dimanche,  au  cimetière  de  Plainpalais, 

comme  il  l'avait  ordonné,  de  la  manière  la  plus  simple  et  la  plus 
commune.  Les  magistrats,  marchant  avec  les  pasteurs  et  les  pro- 

fesseurs, suivis  de  toute  la  ville,  furent  à  son  convoi,  dans  lequel 

chacun  exprimait  par  ses  larmes  la  vive  douleur  qu'il  ressentait 

d'une  aussi  grande  perte. 
Calvin  était  né  à  Noyon,  en  Picardie,  le  10  juillet  i5oy,  de 

'  R.  C,  vol.  59,  fo  48  v-o  (27  mai).  —  *  Bèze.  loc.  cit..  col.  t68-tfi9. 
Voy.  aussi  Reg.  du  Consistoire,  a  la  date 

du  l<'rjuin  lo64,  fo  72.  (Note  des  éditeurs.) 
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sorte  qu'il  vécut  cinquante  quatre  ans,  dix  mois  et  dix-sept  jours. 

Spon  '  se  trompe  donc,  qui  le  t'ait  mourir  âgé  de  cinquante-six  ans, 

erreur  (ju'il  aurait  aisément  évitée,  s'il  eût  voulu,  en  jetant  les  yeux 
snr  la  Vie  de  Calvin  par  de  Bèze,  laquelle  ceux  qui  voudront 

apprendre  de  plus  grandes  particularités  sur  son  sujet  pourront 

consulter.  Je  ne  saurais  pourtant  m'empêcher  de  rapporter  l'épi- 
laphe  que  fit  à  Calvin  cet  illustre  collègue.  Elle  était  conçue  en  ces 

vers  latins  '  : 

Ro/nœ  ruentis  terror  ille  maximus, 

Ouem  mortiium  liigent  boni,  /inrresciint  mali, 

Ipsa  a  quo  potnit  virtiitem  discere  virtns, 

Car  adeo  exigiio  irpiolnque  in  cespite  r/ansiis 
Calvinus  lateat  rof/as  ? 

Calvimun  adsidne  coinitata  inodestia  vivuin, 

Hoc  tiimnlo  manibiis  condidit  ipsn  suis. 

O  te  heatum  cespitem  tanto  hospite  ! 

O  rjiii  invidere  cuncta  possint  marmora  ! 

Ainsi  mourut  cette  grande  lumière  de  l'église  de  Genève,  ce 

père  de  la  patrie,  cet  homme  d'un  si  vaste  savoir,  d'un  jugement 

si  exquis,  d'une  pénétration  d'esprit  si  peu  commune,  d'une 

nuMiioire  si  prodigieuse,  que  ceux  qu'il  avait  vus  une  seule  fois,  il 
les  reconnaissait  aussitôt  plusieurs  années  après,  et  que  contraint, 

par  les  affaires  nouvelles  qui  lui  survenaient  tout  d'un  coup  et  qui 

l'occupaient  pendant  plusieurs  heures,  de  quitter  la  dictature  de 
quelque  ouvrage,  il  la  reprenait,  sans  être  averti  par  ses  secré- 

taires et  sans  relire  ce  qu'ils  avaient  écrit,  au  même  endroit  où 

il  l'avait  laissée.  Je  ne  parle  pas  de  la  manière  noble  et  élevée 
avec  laquelle  il  écrivait,  puisque  chacun  en  peut  beaucoup  mieux 

'  Onvr,  cité,  éd.  de  1730,  in-40,  l.  I,  aux  derniers  temps  de  la  vie  de  Calvin. 
p.  307.  Dans  une  note,  p.   309  et  suiv.,  (Noie  des  éditeurs.) 

Gautier  a  inséré,  en  le  nioditiant  quelque  '  Bèze,  loc.  cit.,  col.  109. 
peu,   le  fragment   de  son   Histoire  relatif 
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juger  |)ar  la  lecluro  de  ses  érrils,  que  par  Iniil  c(i  ([ue  j'en  pourrais 

(lire.  Il  étail  d'une  leui|)érance  et  d'une  soi)riélé  adniiraliles,  ne 

mangeant.  ([u'un(^  l'ois  le  jour  et  ayanl.  passé  très  souvent  des  jours 
entiers  sans  prcndi'e  aucune  nouri-iture;  passant  sa  vie  dans  un 

travail  d'esprit  continuel,  il  ne  dormait  presque  |)oint.  Affaires 
puhlicpies,  affaires  particulières,  affaires  ecclésiasticjues,  affaires 

politj(|ues  l'occupaient  les  unes  après  les  autres,  et  souvent  tontes 
à  la  Fois.  Consulté  d(;  toutes  parts,  et  par  ceux  du  dedans  et  par 

ceux  du  dehors,  en  commerce  de  lettres  avec  toutes  les  églises  et 

tous  les  savans  de  l'Europe,  il  est  presque  incroyable  comment  un 

seul  homme  a  pu  suFfire  à  tant  de  choses  et  comment  il  n'a  pas  plus 

tôt  succombé  sous  le  poids  d'un  travail  si  accablant.  Ennemi  de  tout 
ce  qui  ressentait  le  Faste,  modeste  dans  toutes  ses  manières,  mépri- 

sant les  richesses,  d'un  désintéressement  et  d'une  générosité  par- 
Faite,  il  ne  se  Faisait  pas  moins  admirer  du  côté  de  ces  qualités  du 

cœur  que  par  rapport  à  celles  de  l'esprit.  Le  (Conseil  lui  ayant 
voulu  Faire  un  présent  de  vingt-cin(|  écus,  au  sujet  de  sa  maladie,  il 

ne  les  voulut  pas  accepter,  parce,  disait-il,  que  ne  rendant  point 

alors  de  service  à  l'Eglise,  bien  loin  de  mériter  de  récompense 
extraordinaire,  il  se  Ferait  conscience  de  recevoir  ses  gages  accou- 

tumés. Et,  peu  de  jours  avant  sa  mort,  il  refusa  absolument  un 

quartier  de  ses  appointemens  qui  était  échu  '. 
Mais  rien  ne  Fait  mieux  voir  la  supériorité  du  génie  de  Calvin 

et  la  proFonde  vénération  que  l'on  avait  pour  lui  dans  Genève,  que 

le  beau  discours  qu'il  fit  au  Conseil  et  que  nous  avons  rapporté 
ci-devant.  Tout  un  corps  de  magistrature  aux  pieds,  par  manière 

dédire,  de  ce  père  conunun,  vient  recevoir  ses  dernières  leçons  ; 

avec  quelle  gravité,  avec  quelle  dignité  n'adresse-t-il  pas  à  chacun 
les  exhortations  (pii  lui  sont  propres?  Et  peut-on  rien  ajouter  aux 

belles  maximes  d'amour  de  la  justice,  de  la  droiture,  de  la  piété, 

(pi'il  insinue  et  qu'il  recommande  d'une  manière  si  noble  et  avec 

tant  de  grandeur  aux  uns  et  aux  autres"? 

De  si  grandes,  de  si  sublinu's  (pialités  effacent  suFfisamment 

les  déFauts  que  pouvait  avoir  Calvin,  et  des(|uels  il  ne  disconvenait 

'  R.  C,  vol.  59,  fos  18  vo.  20.  48  (10  ,'l  t:t  inai-s,  26  mai). 
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pas  lui-nitMiie.  Il  fHail  extrcineinonl  vif,  comme  il  le  reconnaît  dans 
le  discours  dont  je  viens  de  parler.  De  Bèze,  dans  sa  Vie\  ne  teint 

pas  de  dire  que  son  tempérament  le  portait  à  la  colère,  et  (jue  la 

vie  dure  et  laborieuse  qu'il  menait  avait  même  augmenté  ce  j)en- 

chant.  Et  nous  avons  vu  en  divers  endroits  de  celte  Histoire  qu'il 

ne  pouvait  pas  souffrir  qu'on  pensât  d'une  antre  manière  que  lui, 
surtout  en  matière  de  religion,  ce  qui  lui  avait  fait  porter  quelque- 

fois les  choses  à  de  grandes  extrémités,  comme  il  fit  à  l'égard  de 

Servet.  Mais  l'on  peut  dire  que  ces  sortes  de  défauts,  —  que  l'on 
ne  saurait  déguiser  dans  ce  grand  homme  qui,  tout  extraordinaire 

qu'il  était,  n'était  pourtant  pas  infaillible,  —  partaient  plutôt  d'un 
zèle  trop  poussé  et  peut-être  mal  entendu,  cpie  de  quelque  mauvais 

principe,  et  ])our  peu  qu'on  étudie  sa  vie  et  son  caractère,  on  sera 
entièrement  persuadé  de  la  droiture  de  ses  intentions. 

J'ai  peine  à  finir  sur  un  si  grand,  sur  un  si  riche  sujet.  Qu'il 

me  soit  donc  permis  de  dire  encore  :  Oh  !  qu'il  est  beau  d'emporter 
en  mourant  la  douce  satisfaction  d'avoir  fait  autant  de  bien  au 

monde  !  Qu'il  est  beau  de  s'être  distingué  d'une  manière  si  glo- 

rieuse parmi  les  grands  hommes!  Qu'il  est  beau,  surtout,  d'avoir 
autant  contribué  à  dissiper  les  épaisses  ténèbres  qui,  à  la  honte 

des  chrétiens,  couvraient  et  défig'uraient  la  religion  depuis  tant  de 

siècles  et  faisaient  qu'à  peine  pouvait-on  distinguer  le  christia- 

nisme du  paganisme  !  Qu'il  est  beau  d'immortaliser  son  nom  par 
des  endroits  si  magnifi(|ues,  et  de  se  présenter  en  sortant  de  ce 

monde  dans  une  toile  situation  devant  le  souverain  juge!  Grand 

exemple!  Admirable  et  très  rare  exemple,  qu'il  ne  faut  pas  pro- 

poser dans  l'espérance  qu'il  sera  imité  parfaitement,  mais  qui  peut 

infiniment  servir  à  exciter  le  zèle,  l'amour  pour  la  vertu,  pour  la 
religion,  pour  la  patrie,  dans  les  âmes  bien  nées,  dans  ceux  qui 

ont  à  cœur  la  gloire  de  Dieu,  la  connaissance  de  la  vérité,  et  en 

particulier  dans  ceux  qui  s'intéressent  à  la  conservation  de  la  petite 
république,  réglée  et  policée,  soit  par  rapport  au  temporel  soit 

par  rapport  au  spirituel,  du  moins  en  partie  par  les  soins  de  cet 

homme  incomparable  dont  nous  venons  de  faire,  non  le  panégy- 

'  Loi^.  cit.,  col.  170. 



l5()4  BÈZE    EST    ÉU;    MOnÉRATELR.  ^35 

ri(|iio,  mais  rendre  seulement  justice,  de  la  manière  la  plus  simple, 

aux  (pialilés  (pii  l'ont  fait  être  l'admiration  de  son  siècle. 
Pendant  (pie  Calvin  vécut,  il  avait  toujours  présidé  dans  la 

Compagnie  tles  pasteurs.  On  lui  avait  vu  occuper  sans  envie  ce 

premier  poste,  à  cause  de  sou  rare  UK-rite  (pii  l'élevait  Ibrt  au- 
dessus  de  ses  collègues.  Après  sa  mort,  la  première  chose  à  «pioi 

la  Compagnie  pensa  fut  à  la  manière  dont  elle  pourvoirait  à  la 

Modération.   Elle  avait,   depuis   que    les  fn'-quentes   maladies  de 

Calvin  l'empêchaient   de   se  rencontrer  régulièrement  dans   son 

corps,  prié  Théodore  de  Bèze  d'en  faire  les  fonctions.  Le  2  juin', 
il  demanda  sa  décharge  à  la  Compagnie  et  il  proposa  en  même 

temps  de  ne  pas  perpétuer  à  l'avenir,  dans  la  même  personne,  un 

emploi  autant  important  que  l'était  celui  de  la  présidence,  pour 
éviter  de  retomber  dans  les  mêmes  inconvéniens  (pii  étaient  arrivés 

à  l'église  ancienne,  par  les  grades  où  l'on  avait  élevé  quelques 

ecclésiastiques  au-dessus  des  autres.  11  ajouta  qu'on  avait  pu,  à  la 

vérité,  le  laisser  exercer  à  Calvin  pendant  sa  vie,  à  cause  des  obli- 

gations que  lui  avait  l'Église,  des  dons  extraordinaires  dont  Dieu 

l'avait  revêtu,  et  parce  aussi  que  l'on  savait  bien  qu'il  n'abuserait 

pas  de  son  autorité,  personne  n'étant  plus  persuadé  qu'il  l'était  de 

l'égalité  qui  doit  être  entre  les  ministres,  mais  (pie  les  choses  pou- 
vaient bien  changer  après  lui,  si  cette  charge  venait  à  tomber 

entre  les  mains  d'une  personne  ambitieuse  ou  qui  n'aimât  pas  la 

paix.  Que  pour  prévenir  ces  inconvéniens,  il  serait  d'avis  que  la 
Compagnie  choisît  toutes  les  années  un  nouveau  modérateur,  qui 

ne  serait  que  le  premier  entre  ses  frères.  Laquelle  proposition  fut 

généralement  approuvée  de  tous  les  pasteurs  et  professeurs  qui 

élurent  sur-le-champ  Théodore  de  Bèze  lui-même,  nonobstant  ses 

excuses,  pour  remplir  cette  fonction,  comme  ayant  toutes  les  qua- 

lités nécessaires  pour  s'en  acquitter  dignement. 
Cette  élection  ayant  été  portée  en  Conseil  %  elle  y  fut  approuvée 

'  Reg.  de  la  Compagnie  des  pasteurs,  (Jautier  fait  erieur  :  celte  élection  ne  fut 
vol.  B',  fo  11  vo;  Calvini  opéra,  t.  XXI,  pas   portée   devant  le  Conseil;   celui-ci. 
Annales,   col.  813-817.  —  Roget,   ouvr.  dès  le   29    niai,   soit   quatre  jours   avant 

cité,  t.  VII,  p.  77  et  suiv.  (Note  du  édi-  l'élection  par  la  Compagnie,  considérait 
leurs.)  Bèze  comme  le  successeur  de  Calvin.  (Note 

-  R.  C,  vol.  i)9.  f»  49  vo  (29  mai).  des  éditeurs.) 
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et  l'on  résolut  en  môme  temps  de  le  loi^er  clans  la  maison  qu'occu- 
pait Calvin  et  de  lui  assigner  les  mêmes  appoinlemens.  Nous  ver- 

rons, dans  la  suite  de  cette  Histoire,  de  quelle  manière  de  Bèze 

remplit  l'attente  que  l'on  avait  conçue  do  lui  et  combien  d'honneur 

il  fit  à  l'église  et  à  l'académie  de  Genève. 

Peu  de  jours  après  ',  tous  les  ministres,  tant  de  la  ville  que  de 
la  campagne,  avec  les  professeurs,  ayant  leur  nouveau  modérateur 

à  leur  tète,  se  présentèrent  en  Conseil  où  ils  dirent  qu'en  suite  des 

exhortations  que  leur  avait  faites  Calvin  avant  sa  mort,  à  l'union 
et  à  la  concorde,  à  persévérer  dans  leurs  vocations  et  à  conserver 

la  religion  dans  la  pureté  qu'il  l'avait  laissée,  ils  avaient  cru  que 

les  seig-neurs  du  Conseil  ne  trouveraient  pas  mauvais  qu'ils  les 

priassent  do  continuer  d'avoir  pour  la  doctrine  que  ce  g-rand 

honmie  avait  enseignée,  le  même  attachement  qu'ils  avaient  eu 

jusqu'alors,  comme  aussi  d'être  unis  entre  eux  et  avec  le  ministère 

de  la  parole  de  Dieu,  ce  qui  était  le  seul  moyen  d'ompêcher  que 

l'Église  ne  sentît  pas  dans  toute  son  étendue  la  perte  qu'elle  avait 
faite  de  cet  excellent  pasteur. 

Le  Conseil,  après  avoir  délibéré  sur  co  rpie  Théodore  de  Bèze 

venait  de  dire,  répondit  qu'il  regrettait  infiniment  l'homme  incom- 

parable que  l'on  venait  de  perdre,  auquel  Dieu  avait  accordé  des 

dons  si  extraordinaires  et  imprimé  un  caractère  d'une  aussi 

«  grande  majesté  »  (c'est  l'expression  dont  on  se  servit);  qu'on  était 

bien  aise  d'apprendre  l'intention  où  étaient  les  ministres  de  vivre 

entre  eux  et  avec  le  magistrat  dans  une  |)arfaile  union  et  de  conti- 

nuer d'enseigner  une  saine  doctrine;  (ju'ils  devaient  être  persuadés 
que  le  Conseil  concourrait  avec  eux  dans  un  aussi  bon  dessein,  et 

([u'il  les  soutiendrait  de  tout  son  pouvoir  contre  ceux  qui  n'auraient 
pas  les  égards  dus  à  leur  caractère  ou  qui  voudraient  jeter  parmi 

eux  quelques  semences  de  division. 

Nous  avons  vu,  sur  la  fin  de  l'année  précédente',  ijuc  les  sei- 

gneurs de  Genève  donnèrent  avis  de  l'entreprise  qui  avait  été 
formée  contre  leur  ville,  aux  seigneurs  de  Berne.  Sur  la  surprise 

qu'ils  en   témoignèrent  et  l'indignation  où   ils  parurent   en  être 

•  R.  C,  vol.  .ig,  f"  S'i  (8  juin).  "  Ci-dessus,  p.  419. 
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contre  les  Savoyards',  on  crut  ([u'il  ne  serait  |)as  [nipossihle  de 

les  détonriier  de  conclure  le  traité  dont  on  craignait  si  fort  les 

suites.  -Miciiel  Koset  lut  envoyé  pour  cet  effet  par  deux  Fois  à 

Berne,  an  mois  de  janvier  et  an  mois  d'avril,  mais  il  s'en  revint 

toutes  les  deux  fois  sans  rien  faire'.  11  vit  les  seigneurs  de  ce  canton 

déterminés  à  Hnir  avec  le  duc  de  Savoie.  Il  y  apprit  ([u'il  y  avait  à 

ce  sujet  une  journée  assignée  à  iNyon,  au  mois  de  mai,  —  pour 

régler  les  deux  articles  (jui  restaient  encore  indécis,  celui  de  la 

religion  des  pays  cpii  seraient  rendus  et  ce  qui  regardait  Genève, 

  dans  laquelle  les  seigneurs  de  Berne  croyaient  (jue  leurs  alliés 

devaient  envoyer  des  députés  pour  répondre  à  toutes  les  demandes 

que  les  Savoyards  pourraient  faire  contre  eux,  promettant  en 

même  temps  (pi'ils  donneraient  ordre  à  leurs  envoyés  de  faire  tout 

ce  qu'ils  pourraient  en  faveur  des  seigneurs  de  Genève. 

L'on  suivit  le  conseil  des  Bernois.  Bernard  et  Chevalier  furent 

choisis  pour  envoyés  à  Nyon  %  avec  ordre  de  s'adresser  aux  envoyés 

de  Berne  et  de  leur  dire  qu'ils  étaient  là  pour  veiller  aux  intérêts 

de  leurs  supérieurs,  entendre  ce  qu'on  aurait  à  proposer  à  leur 

égard  et  y  répondre  suivant  les  avis  qu'il  plairait  à  ces  mêmes 

envoyés  de  leur  donner  ;  que  les  seigneurs  de  Genève  verraient 

sans  chagrin  que  leurs  alliés  de  Berne  s'accommodassent  avec  le 

duc  de  Savoie,  pourvu  ([u'ils  demeurassent  dans  l'état  où  ils  étaient 

et  qu'ils  conservassent  leur  liberté.  Ils  avaient  ordre  encore  de  jus- 

tifier leurs  supérieurs  sur  un  bruit  calomnieux  que  les  Savoyards 

avaient  fait  courir  depuis  peu  contre  eux,  pour  les  rendre  odieux 

et  à  Berne  et  dans  tous  les  Cantons,  d'avoir  voulu  surprendre  quel- 

(jues-unes  des  places  de  son  Altesse  de  Savoie  et  même  d'avoir 

entrepris  de  faire  assassiner  ce  prince,  et  de  dire  que  s'il  se  trou- 

vait que  les  seigneurs  de  Genève  eussent  rien  fait  de  semblable, 

ils  voulaient  bien  être  regardés  comme  des  gens  sans  honneur,  ou 

que  si  l'on  pouvait  découvrir  cpie  quelque  particulier  de  cette  ville 

'  R.  C.  vol.  58,  fo  142  vo  (!{  janvier  vol.  39,  f"  3i  vo  (14  avril).  —  Rapports 

1364).  des  députés,   R.  C,   vol.  58,   fû   I.Jia  vo 

-  Instructions  et  lettres  de  créance.  (:{  février)  ;  vol.  o9,  f»  37  (23  avril), 

datées  du  21  janvier  et  du  l'i  avril.  Copie  ^  Instructions  de  ces  députés,  datées 

de  lettres,  vol.7,  f»*  I31-l.')2,  lOi-ltio;  —  du  28  avril,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f"  166; 

R.  C,   vol.   38,  f"  150  vo  (21  janvier)  :  —  R.  C,  vol.  m,  i"  38  et  vo  (28  avril.) 
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eût  formé  des  desseins  autant  infâmes  et  autant  criminels,  il  serait 

puni  avec  une  si  grande  sévérité,  que  chacun  pourrait  aisément 

connaître  que  l'Etat  n'y  avait  aucune  part. 
Bernard  et  Chevalier  ayant  suivi  ponctuellement  ces  ordres', 

les  envoyés  de  Berne  leur  répondirent  qu'ils  leur  donneraient 

volontiers  constîil,  mais  qu'il  fallait,  avant  cela,  qu'ils  sussent 

d'une  manière  plus  particulière  l'intention  des  seigneurs  de 

Genève  et  même  qu'ils  l'eussent  par  écrit,  ce  que  les  députés 
de  cette  ville  crurent  devoir  faire.  Ils  remirent  pour  cet  effet  un 

mémoire  à  Naegeli,  avoyer  de  Berne,  qui  portait  qu'il  plût  aux 
seigneurs  de  ce  canton  de  faire  en  sorte  que  leurs  alliés  de  Genève 

demeurassent  dans  la  situation  où  ils  étaient  alors,  sous  les  mêmes 

sûretés  sous  les(|uelles  les  seigneurs  de  Berne  conserveraient  la 

partie  qui  leur  resterait  du  pays  qu'ils  avaient  conquis  sur  le  duc 

de  Savoie  ;  que  son  Altesse  de  Savoie  s'engag-eât  à  laisser  entière- 

ment libre  l'entrée  des  vivres  et  des  denrées  dans  Genève,  de 
même  que  le  commerce  des  marchandises  sur  lesquelles  il  ne  fût 

pas  permis  de  mettre  aucun  nouvel  impôt;  que  les  particuliers  de 

cette  ville  pussent  jouir  tranquillement  des  biens  qu'ils  pourraient 
avoir,  situés  en  Savoie.  Que  la  seigneurie  de  Genève  ne  fût  point 

troublée  dans  la  possession  où  elle  était  des  dîmes,  censés  et  autres 

revenus  d'église  appliqués  à  l'entretien  des  pauvres,  qui  pour- 
raient être  répétés  par  des  prêtres  et  autres  ecclésiastiques  comme 

étant  anciennement  procédés  d'eux  ;  qu'elle  ne  fût  point  non  plus 

inquiétée  au  sujet  des  juridictions  et  des  seigneuries  qu'elle  possé- 

dait, soit  dedans  soit  dehors  la  ville,  et  sur  lesquelles  l'évêque 
entreprendrait  de  lui  faire  quelque  demande.  Que  le  duc  ne  fît  ni 

souffrît  être  faite,  par  ses  officiers  ou  ses  sujets,  aucune  entreprise 

contre  Genève,  directement  ni  indirectement  ;  que  s'il  plaisait  à  ce 

prince  de  terminer  les  difficultés  qu'il  prétendait  faire  à  cette  ville 
à  cause  du  vidonmat,  il  plût  aux  seigneurs  de  Berne  de  faire  sentir, 

quand  on  en  serait  venu  là,  dans  quelles  pertes  et  dans  quelles 

prodigieuses  dépenses  les  Genevois  avaient  été  engagés,  par  la 

'  Lettre  de  Bernard  au  syndic  Migerand,  Nyon,  2  mai,  P.  H.,  n"  1753  ;  —  R.  C, 

vol.  o9,  fos  39  V-W  (3  mai).  —  Nous  n'avons  pas  retrouvé  à  Genève  le  texte  du  mémoire 
remis  à  Nœgeli.  (Note  des  éditeurs.) 
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guerre  injuste  ([ue  le  due  (.Charles  leur  avait.  t'aiLe.  EiiHu  ([ue,  |)oiu' 
éviter  les  dinieullés  (|ue  le  iu(Maiige  des  terres  ne  man(|uerail  pas 

de  causer  à  l'avenir  avec  les  Savoyards,  ils  voulussent  bien 

ménager  quelque  échange  et  faire  en  sorte  que  le  due  de  Savoie 
cédât  à  la  ville  de  Genève  une  certaine  étendue  de  terres,  dans  le 

pays  de  Gex  qui  lui  allait  être  rendu,  le  long  du  lac,  en  place 

d'une  étendue  de  même  valeur,  de  celles  ([ue  celle  vilh;  |)ossédail 
dans  le  Cliablais  et  dans  les  bailliages  de  Ternier  et  Gaillard,  par 

où  les  deux  Villes  alliées  auraient  leurs  pays  plus  à  portée  l'un  de 

l'autre  et  peut-être  contigus. 
Celte  proposition,  (jue  les  envoyés  de  Genève  avaient  faite 

comme  de  leur  chef  et  sur  laquelh^  ils  avaient  réservé  l'agrément  de 
leurs  su[)érieurs,  aux(piels  ils  en  donnèrent  avis  par  un  exprès  qui 

leur  en  rapporta  l'approbation  ',  ne  fut  pas  goûtée  par  les  envoyés 

de  Berne,  qui  firent  connaître  à  Bernard  et  à  Chevalier  qu'ils 

n'avaient  pas  de  pouvoirs  ni  des  ordres  suffisans  de  leurs  supé- 
rieurs pour  traiter  de  tous  ces  articles  avec  les  envoyés  de  Savoie, 

les(juels,  d'ailleurs,  ne  voudraient  pas  les  reconnaître  pour  arbitres 

ou  pour  juges  dans  une  atlaire  de  cette  nature;  qu'il  ue  s'agissait 
])our  lors  (jue  de  faire  quelque  accord,  par  lequel  et  les  seigneurs 

de  Berne  et  leurs  coudjourgeois  de  Genève  pussent  avoir  la  paix; 

(juej  pour  cet  effet,  ceux-ci  n'avaient  qu'à  déclarer  s'ils  voulaient 

consentir  que  l'on  renvoyât  à  décider  par  la  voie  amiable  ou  par 
celle  de  la  justice  les  prétentions  du  duc  de  Savoie  contre  eux, 

auquel  cas  les  seigneurs  de  Berne,  en  bons  alliés,  feraient  tout  ce 

qu'ils  pourraient  en  faveur  des  seigneurs  de  Genève,  et  qu'en 
attendant  ils  pourraient  travailler,  et  dès  lors  même,  à  conclure 

([ueKjue  traité  de  neutralité  entre  eux  et  ce  prince,  ce  qui  suffirait 

pour  les  mettre  hors  de  toute  insulte  et  à  couvert  des  horreurs  de 

la  guerre  à  laquelle  ils  seraient  infailliblement  exposés  s'ils  ne 
voulaient  pas  accepter  cet  expédient. 

Bernard  et  Chevalier  furent  peu  satisfaits  de  cette  réponse;  ils 

en  écrivirent  sur-le-chanqj  leur  pensée  à  leurs  supérieurs  \  nonob- 

'  LeConseil  auxdépulésàXyon,.'{mai,  -  Les  iléputés  au  Conseil,  «  Nion,  ce 
I^.  H.,  Il»  1755,  et  Copil»  Je  lettres,  vol.  7,  mercredi  matin  3  de  mai  »,  P.  H.,  n»  175.i  ; 
fo  11)9;  —  R.  C,  vol.  59,  f"  40  (3  mai).      —  R.  C,  vol.  59,  f"  40  et  \o  (3  mai). 
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staiit  ([iioi  le  Pclil  et  le  Grand  Conseil,  qui  fiircnl  assemblés 

pour  délibérer  sur  ce  qu'il  y  avait  à  répondre  aux  envoyés  de 

Berne,  trouvèrent'  fju'ils  devaient  leur  dire  que  les  seigneurs  de 
Genève  voulaient  bien  consentir  à  un  accommodement,  pourvu 

(|u'il  lut  dit,  avant  toutes  choses,  (|ue  l'alliance  avec  Berne  subsis- 
terait dans  son  entier,  et  par  conséquent  la  situation  présente  de 

Genève,  avec  ses  libertés  et  les  choses  qui  en  dépendaient;  et  que 

pour  ce  qui  regardait  les  difficultés  que  le  duc  prétendait  faire  à 

cette  ville  au  sujet  du  vidomnat,  etc.,  ils  ne  refusaient  pas  de  s'en 

remettre,  comme  ils  l'avaient  déjà  offert  auparavant,  à  la  connais- 
sance amiable  ties  seigneurs  des  Ligues. 

Bernard  et  Chevalier  s'ac(juittèrent  des  nouveaux  ordres  qui 

leur  avaient  été  donnés,  quoiqu'ils  fussent  dans  la  pensée  que 

l'on  prenait  un  mauvais  parti',  ce  qu'ils  prirent  encore  la  liberté  de 
représenter  à  leurs  supérieurs  par  une  lettre  écrite  le  4  mai  au 

matin  '.  Il  est  bon  de  l'insérer  ici  toute  entière.  Elle  était  conçue  de 
cette  manière  (en  changeant  les  expressions  de  ce  temps-là  en  un 

style  plus  moderne). 

Magnifiques  et  noz  très  honorés  Seigneurs,  noz  très  liumijJes  recom- 
mandations à  voz  Ijonnes  grâces  prémises. 

Aiiros  la  réception  de  voz  dernières  lettres  apportées  parEsdras  lîosel. 

incontinent  le  jour  venu  nous  avons,  obtempérans  à  icelles.  répondu  aux 

seigneurs  de  Berne  suivans  leur  teneur.  Mais  eux,  continuans  (ce  que  nous 

déplorons  devant  Dieu)  à  nous  attirer  plus  oultre,  remonstrent  que  mesmes 

encores  qu'ilz  ayenl  bon  vouloir  de  maintenir  la  bourgeoisie,  loutesfois  ne 

laissent  pas  de  s'en  vouloir  adsujettir  au  droit,  s'asseurans  qu'elle  sera 
maintenue  à  cause  de  leurs  privilèges  et  que.  nous  devrons  faire  de  mesme. 

Quand  à  noz  libertés,  ilz  en  font  une  distinction  :  sçavoir  celles  ipie 

nous  avions  avant  l'Évangile,  lesquelles  ilz  disent  les  Savoien-s  ne  vouloir 
enfreindre,  comme  mesmes  ilz  ont  protesté  à  la  journée  de  Basie,  et  pour- 

tant n'y  avoir  dangier  de  s'en  adsujettir  au  droit;  et  les  aultres,  que  nous 

avons  acquises  dempuis  la  tiéformation,  —  c'est  comme  nous  pensons  de 

'  P.  H.,  110  175(3,  et  Copie  de  lettres,  u"  1755;  —  R.  C,  vol.  59,  l'os  40  yo,  41 
vol.  7,  fo  167;  —  H.  C,  îibisupm.  (3  niai). 

*  Deux  lettres  des  députés  au  syndic  ■'  P.  II.,  iio  1735.  Document  inédit. 
.Migerand    et   au  Conseil,  Nyon,   3  mai,  —  R.  G.,  vol.  5i),  fo  41  (i  mai).  (JVofe  rfes 
«  après  disné  •>  et  «  sus  le  tard  »,  P.  H..  éditeurs.) 
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iiDslro  religion  et  les  iisaiies  i|iii  en  iléiiemlenl.  les  liiens  eci',lé.siiisli{|iies.  I:i 

jurisilictioii  civile  el  exécnlions  des  criminelz,  en  somme  la  |ii-iniipaiiilé 

épiscoiiaie  et  tout  ce  (|u'en  (li'peml.  i|u'est  le  tout  (|Me  l)ini  nous  a  mis  eiilic 

mains.  —  i|n'il/,  eslimeiil  aussi  deiivuir  enlier  en  congnoissance  d'amia- 
bilité  et  de  droit,  comme  ilz  nous  onl  instamment  el  à  diverses  fuis  solicités 

de  nous  en  déclarer  aussi  bien  pour  cela  nous  en  submellie  comme  pour  le 
reste. 

Or  combien  (jiie.  suivant  nostre  debvoir  el  les  instructions  mnder-nes  et 
celles  de  Basie.  nous  leur  ayons  remonstré  ijne  cela  denieuriil  réservé  en 

estai,  ilz  ont  continué  jiisques  à  tant  ijue  nous  leui'  avons  ilôclaré  n'avoir 

puissance  plus  oïdti-e.  i.'bors  nous  onl  prié  tle  vous  en  escrire  pour  en  avoir 
vostre  vidunté:  la-dessus  les  avons  re(juis.  allin  ijue  fussiés  mieux  informés, 

de  nous  mettre  par  escrit  ce  qu'ilz  désiroient  sravoir  de  voz  .Seigneuries.  Mais 
en  vain  seulement.  Hz  tendent  à  nous  faire  entièrement  submettre  au  droict 

pour  tout,  sans  rien  réserver  en  cas  que  l'amiabilité  n'aye  lieu.  En  quoy 
nous  voions  dangiers  très  grands.  El  si  ne  pen(,'ons  pas  en  cela  ilz  facenl 
plaisir  à  Messieurs  des  bourgeoisies,  leurs  supérieurs,  mais  nous  semblent 

estre  meuz  d'une  grande  allection  qu'ilz  ont  à  s'accorder  avec  lesdictz 
Savoiens. 

.\ous  n'avons  donques  peu  ny  deu  faillir  d'en  escrire  à  voz  Magniticences, 
ausquelles  nous  recommandons  cest  alfaire.  vous  prians  très  humlilement 
(au  nom  de  Dieu),  pour  nostre  debvoir  commun,  de  bien  poiser  le  tout  el 

nous  charger  de  telle  responce  (ju'ilz  puissent  congnoislre  i]ue.  par  propos  et 
journées  et  belles  façons,  vous  ne  voulés  pas  esbransler  ce  que  Dieu  vous  a 

maintenu  contre  les  lempestes  des  grands  rois  et  princes  de  la  terre  jusques 

à  l'heure  présente.  Aultrement,  .Magnifiques  Seigneurs,  si  avec  l'entrée 

(pi'ilz  ont  desjà  à  nous  tourmenter  par  devant  quelques  Cantons  ilz  obtien- 
nent iiuebjue  aultre  avantage  désiré,  de  nostre  propre  consentement,  nous 

ennemis  s'en  riront  et  si  l'alribueront  à  lascheté  de  courage,  et  ceux  qui, 

nous  pourtans  quelque  amitié,  s'attendoient  à  nostre  constance,  seront 
frustrés. 

Mais  nous  espérons  bien,  très  honnorés  Seigneurs,  ijue  le  Seigneur, 
ayant  pitié  de  nostre  estât,  vous  donera  de  si  bons  conseilz  et  tout  vostre 

peuple,  que  nous  ne  serons  plus  en  la  peine  de  lascher  parolles,  lesquelles 

nous  aymerions  mieux  maintenir  au  hasard  de  noz  propres  vies,  femmes  et 

enfans,  le  tout  à  la  gloire  de  son  nom  et  à  la  consolation  des  pouvres  mem- 

bres de  Christ  qui  s'attendent  à  estre  consolés  en  nostre  bien,  à  la  confusion 

de  noz  ennemis,  laquelle  ilz  recevront  sans  aucune  doubte,  seulement  qu'ilz 
nous  aperçoivent  fermes. 

Derechefz  nous  vous  supplions  supporter  l'aiïection  de  laquelle  nous 

escrivons,  d'aultant  que  nous  ne  pouvons  pas  dissimuler  l'émotion  et 
angoisse  en  laquelle  nous  en  sommes.  Et  sus  le  loul  au  [ijus  bref  vostre 
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response.  laquelle  nous  attendons  telle  que  puissions  veoir  le  fniict  d'icelle 
à  la  gloire  de  Dieu,  lequel  nous  invoquons  ardemment  vous  y  conseiller,  au 
repos  de  sa  pouvre  républi(jue  et  contentement  de  son  peuple. 

De  Nion,  ce  jeudi  matin,  4  de  mai  1564. 

Voz  très  humbles  ambassadeurs  et  serviteurs. 

C'était  un  pas  dangereu.x  et  délicat  d'accorder  aux  envoyés  de 
Savoie  que  les  seii^neurs  de  Genève  voulaient  bien  que  la  connais- 

sance de  leurs  difficultés  avec  le  duc  fût  portée  devant  un  tribunal 

qui  tut  non  seulement  chargé  d'en  juger  à  rigueur  de  droit,  mais 

do  plus,  duquel  la  sentence  fut  absolument  sans  retour,  d'autant 

plus  (pie  l'on  savait  que  plusieurs  des  Gantons  qui  devaient  être 

juges  dans  celte  affaire  (car  l'on  entendait  que  le  tribunal  devant 

lequel  elle  devait  être  portée  fût  l'assemblée  générale  des  Ligues) 
étaient  dans  les  intérêts  du  duc  de  Savoie.  Aussi  le  scrupule  de 

Bernard  et  de  Chevalier  ne  fut  pas  désapprouvé  ;  le  Conseil  leur 

récrivit'  que,  pour  prévenir  les  inconvéniens  qu'ils  craignaient  et 

ne  s'engager  à  rien  dont  on  se  pût  repentir  dans  la  suite,  ils  décla- 
rassent au.v  envoyés  de  Berne  que  les  seigneurs  de  Genève 

voulaient  bien  soumettre  l'article  en  question,  non  pas  à  la  con- 

naissance des  Ligues,  mais  à  celle  des  arbitres  que  l'on  choisirait 

de  part  et  d'autre,  sous  les  conditions  dont  il  serait  convenu. 

Cette  réponse,  comme  il  est  aisé  de  le  voir,  n'était  d'aucune 
conséquence.  Aussi  les  déj)utés  de  Genève  la  portèrent-ils  sans 
peine  au.x  envoyés  de  Berne  %  qui  en  parurent  satisfaits  et  qui  leur 

dirent  que,  sur  ce  pied-là,  ils  commenceraient  à  conférer  dès  le 
jour  même  avec  les  Savoyards  sur  une  neutralité  entre  eux  et  les 

seigneurs  de  Genève,  de  laquelle  ils  demanderaient  que  les  condi- 

tions fussent  :  que  le  commerce  sérail  libre,  de  part  et  d'autre,  que 

le  traité  des  vivres  fût  observé,  qu'aucune  partie  ne  pût  faire  d'en- 

treprise contre  l'autre,  ni  directement  ni  indirectement,  ni  en 
général  ni  en  particulier,  sous  de  très  rigoureuses  peines  contre 
les  contrevenans. 

'  3    mai,    Copie  de  lettres,   vol.   7,      de  cette  lettre  une  réponse  à  la  lettre  des 
fo  168  ;  —  R.  C,  vol.  30,  fo  41  (3  mai,  «  à      députés,  du  4  mai.  (Note  des  éditeurs.} 
10  heures  du  seoir»).  Gautier  fait  à  tort  '  R.  C,  vol.  .59,  fo41  et  v»  (4etD  mai). 
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La  confin-ence  se  (inl,  cl  les  LMivoyés  de  Savoie  cl  de  Berne 

conviurcnl  iiiênic  de  loiis  les  articles  de  la  neiilralilc  dont  nous 

venons  de  parler.  Mais  ils  en  firent  mystère  à  Bernard  et  à  Cheva- 

lier, quelques  instances  que  ceux-ci  leur  eussent  faites  de  les  leur 

dire,  s'étanl  engai-és  entre  eux  de  ik^  les  point  déclarer  jus([u'à  ce 

que  leur  négociation  eût  été  approuvée  par  leurs  supérieurs  de 

pari  el  d'autre,  au(iuel  cas  on  en  ferait  pari  aux  seigneurs  de 

G(;nève,  pour  les  accepter  ou  les  refuser  connue  ils  lrou^  eraient  à 

propos. 

Bernard  el  Chevalier  s'en  revinrent  de  Nyon  avec  celte 

réponse  le  7"  de  mai',  el  l'on  n'eut  aucune  nouvelle  de  celle  affaire, 

que  le  29"  du  même  mois  %  (pie  les  seigneurs  de  Berne  envoyèrent 

à  leurs  alliés  de  Genève  une  copie  de  ce  qui  avait  été  arrêté  à  Nyon, 

concernant  ce  qui  regardait  ceux-ci,  dont  les  articles  portaient  : 

qu'encore  qu'il  eût  sendjlé  aux  envoyés  de  Savoie  que  l'on  dût 

parler,  avant  toutes  clioses,  de  la  validité  ou  invalidité  de  la  coni- 

bourgeoisie  de  Genève,  par  les  raisons  qu'ils  avaient  allég'uées  à 

la  journée  de  Bàle,  cependant  ils  avaient  bien  voulu  enfin  con- 

sentir de  traiter  de  quelque  mode  de  vivre,  pour  entretenir  la 

bonne  intelligence  jusques  à  ce  qu'il  en  eût  été  autrement  ordonné, 

par  des  arbitres  choisis  pour  juger  des  difficultés  à  l'amiable  ou 

par  des  jug-es  qui  les  décidassent  par  les  règles  de  la  justice; 

suivant  quoi  les  envoyés  de  Savoie  el  de  Berne  étaient  convenus 

que  la  combourgeoisie  de  Genève  demeurerait  dans  l'état  (ju'elle 

était,  jusques  à  ce  que  la  question  de  sa  validité  ou  de  son  invalidité 

eût  été  examinée,  laquelle  les  envoyés  de  Savoie  prétendaient 

devoir  l'être  juridiquement,  de  même  que  les  autres  prétentions 

du  duc  contre  Genève,  au  cas  que  toutes  ces  difficultés  ne  pussent 

pas  être  terminées  à  l'amiable. 

Qu'il  fût  encore  convenu,  de  part  et  d'autre,  pour  assurer  le 

'  Rapport  des  députés,  vol.  59,  f"  42  v"  (fraiirais)  de  l'accord  de  Ayoïi,  Arctiives 
/g  mai).  de  Genève,  Maiiusciits  historiques,  n»  iOa, 

=  Berne  à  Genève,  24  mai,   P.    H.,  f»*  136  vo-i37,  et  no  148,  p.  713-735.  — 

no  1751  ;  —  R.  G.,  vol.  59,  fos  49  vo-50.  Sur  cet  accord,  ([ul  n'a  pas  été  publié,  voy. 

—  Nous  n'avons  pas  retrouvé  la  pièce  an-  W.  Oechsii.  ouvr.  cité,  p.  228-231.  (Note 

uexée  à  cette  lettre;  voy.  un  extrait  con-  des  éditeurs.) 

temporain  (français)  et  une  copie  du  texte 
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repos  (le  la  ville  de  Genève  juscju'à  ce  teiii|)s-là,  (|ue  le  due  de 
Savoie,  ses  officiers  ni  ses  sujets  ne  molesteraient  en  aucune 

manière  ceux  de  cette  ville,  ni  en  général  ni  en  particulier,  par 

aucune  voie  de  fait  et  de  violence,  soit  à  cause  de  leui-  religion 

soit  au  sujet  des  franchises  et  libertés  (ju'ils  prétendaient  leur 

appartenir  et  autres  chdses  licites  dont  ils  avaient  joui  jusfju'alors, 
ce  (pii  serait  aussi  observé  de  même  par  lesdits  de  Genève,  leurs 

magistrats  et  officiers,  envers  les  sujets,  terres  et  pays  de  son 
Altesse  de  Savoie. 

Qu'il  serait  permis  aux  Genevois  de  négocier  librement  dans 
tous  les  étals  de  Savoie,  en  payant  cependant  les  péages  déjà  éta- 

blis, comme  ils  avaient  fait  par  le  passé  etfpi'ils  le  faisaient  encore. 

(Ju'ils  pourraient  aussi  tirer  des  vivres,  à  la  réserve  des  cas  d'une 

grande  nécessité,  ou  des  défenses  générales,  s'étendant  à  tous  les 

voisins,  de  n'emporter  des  vivres  hors  du  pays;  à  la  charge  (jue 

ceux  de  Genève,  lorsqu'ils  se  rencontreraient  dans  les  états  de  son 
Altesse,  ne  feraient  et  ne  diraient  rien,  sur  le  chapitre  de  la  religion, 

qui  contrevînt  aux  ordres  de  ce  prince,  sous  ])eine  d'un  châtiment 

exemplaire,  et  ([ue  la  même  chose  eût  lieu  à  l'égard  des  sujets  de 

Savoie,  dans  Genève,  jusqu'à  la  prochaine  journée,  en  attendant 
laquelle  les  prétentions  du  duc  contre  cette  ville  demeureraient 

indécises,  cependant  sans  préjudice  d'icelles. 
Enfin  que  comme  il  restait  encore  quelque  chose  à  régler, 

coucernant  certains  articles  du  traité  qui  avait  été  fort  avancé  à 

Bàlo  l'année  précédente,  à  cause  de  quoi  il  faudrait  assembler 
encore  les  seigneurs  médiateurs  des  onze  cantons  des  Ligues,  les 

envoyés  de  Savoie  et  ceux  de  Berne  étaient  convenus  que,  lorsque 

cette  journée  se  tiendrait,  l'on  essaierait  d'y  terminer  à  l'amiable 
les  difficultés  de  son  Altesse  avec  la  ville  de  Genève  ou,  si  cette 

voie  ne  pouvait  avoir  lieu,  l'on  aviserait  aux  moyens  de  les  décider 
par  celle  de  la  justice.  A  quoi  les  envoyés  de  Berne  avaient  dit 

qu'ils  espéraient  que  leurs  alliés  de  Genève  consentiraient. 
Outre  ces  articles  cpii  regardaient  les  Genevois,  il  fut  encore 

convenu,  à  la  journée  de  Nyon,  que  le  duc  de  Savoie  laisserait  les 

sujets  des  pays  qui  lui  seraient  rendus  par  les  Bernois,  vivre  dans 

le  libre  exercice  de  la  religion  réformée  (ju'ils  professaient  depuis 
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(|irils  élaienl  sous  la  doniination  de  roiix-ri,  jusqu'à  re  (in'il  r»ùl 

été  déloruiini'  |)ai-  ini  concile  général,  libre  et  assuré,  quelle  t'oiiue 

de  religion  l'on  devrait  suivre  selon  la  sainte  Ecriture,  la(|uelle 

religion  les  sujets  en  (jueslion  pourraient  être  conlrainls  d'eni- 
hrasser  comme  tous  les  autres  '. 

En  même  temps  (|ue  les  seigneurs  de  Berne  mandaient  à  leurs 

alliés  de  Genève  les  articles  (pii  les  concernaient  et  (ju'ils  leur 

disaient  qu'ils  les  avaient  approuvés,  ils  exhortaient  ceux-ci  à  les 
accepter  aussi  de  leur  côté,  comme  tenant  un  niilieu  convenable, 

et  à  éviter  les  extrémités  qui  ne  pouvaient  avoir  cpie  de  fâcheuses 
suites. 

L'on  ne  tut  pas  content  de  ce  mode  de  vivre  dans  Genève. 

Après  (ju'on  en  eut  pesi'  les  articles  dans  le  Conseil  secret,  que  l'on 
eut  consulté  là-dessus  Théodore  de  Bèze,  Jaques  Spifame  et  Germain 

Golladon,  la  chose  fut  portée  du  Petit  Conseil  à  celui  des  Soixante 

et  enfin  au  Deux  Cents,  et  l'on  résolut,  dans  tous  ces  Conseils,  de 

faire  une  députation  à  Berne  pour  persuader,  s'il  t'-tail  possible, 
aux  seigneurs  de  ce  canton,  de  demander  que  certaines  expres- 

sions qui  faisaient  de  la  peine,  dans  ce  traité,  aux  seigneurs  de 

Genève,  fussent  changées'. 
Roset  et  Franc  furent  choisis  pour  cette  commission.  Ils 

étaient  chargés,  par  leurs  instructions',  de  remercier  premièrement 

les  seigneurs  de  Berne  du  soin  qu'ils  avaient  eu  des  intérêts  de 
leurs  combourgeois,  à  la  dernière  journée  de  Njon,  et  du  conseil 

qu'ils  leur  donnaient  d'éviter  les  extrémités  qui  ne  pouvaient  être 
que  très  dangereuses;  que,  suivant  cette  exhortation,  les  seigneurs 

de  Genève  étaient  dans  le  dessein,  comme  ils  l'avaient  toujours 
été,  de  se  procurer  la  paix  |)ar  tous  les  moyens  possibles,  avant 

(|ue  d'en  venir  à  la  dure  extrémité  de  prendre  les  armes  pour  se 
conserver  dans  la  situation  où  il  avait  plu  à  Dieu  de  les  mettre  ; 

(pi'encore  que  le  mode  de  vivre  conclu  à  Nvon  fut  très  nécessaire 

'  Le  texte  (alleiiiani])  de  ce  dernier  '  Datées    du   7  juin,   avec   lettre   de 
article  est  publié  par  W.  Oectisli,  ouvr.  créance;  additions  du  8  juin.  Copie  île 
cité,  p.  229  n.  1.  lettres,  vol.  7,  fos  173-175;   —  R.   C 

==  R.  C,  vol.  39,  fûs  .^1.  32  vo-a3  v"  vol.  39.  fo^  53  vo-34  (7  et  8  juin). 
(Isf.  3,  6  et  7  juin). 
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pour  prévenir  l)ien  des  inconvéniens  qui  pourraient  survenir  en 

attendant  la  décision  du  })rincipal ,  cependant  ils  voyaient  avec 

(juelque  peine  que  les  envoyés  de  Savoie  s'y  fussent  servis  de  cer- 

taines expressions  qui  porteraient,  si  on  les  laissait  telles  qu'elles 
étaient,  un  préjudice  considérable  à  la  ville  de  Genève  par  les 

raisons  suivantes,  que  l'on  n'alléguait  pas  pour  empêcher  qu'on 
ne  conclut  quelque  bon  traité  provisionnel,  mais  pour  avoir  seu- 

lement là-dessus  les  bons  avis  des  seigneurs  de  Berne. 

Premièrement  ces  mots,  qui  se  trouvaient  dans  l'article  qui 

concernait  les  libertés  :  «  dont  ils  ont  joui  jusqu'à  présent,  ni  pour 

autres  choses  licites,  »  étaient  tellement  obscurs  et  g'énéraux,  qu'ils 

pouvaient  être  interprétés  d'une  manière  très  désavantageuse  aux 

seigneurs  de  Genève,  auxquels  il  semblait  qu'il  vaudrait  mieux 
mettre  simplement  :  «  dont  ils  jouissent  à  présent.  »  De  plus, 

l'exception  apposée  au  commerce  des  vivres,  savoir  qu'il  serait 
libre  à  la  rései've  des  cas  de  quekjue  défense  générale,  leur  était 

fort  suspecte.  Car,  comme  ledit  mode  de  vivre  ne  se  faisait  qu'en 

attendant  la  prochaine  journée  et  (ju'il  n'y  avait  aucune  apparence 

que,  jusqu'à  ce  temps-là,  le  cas  d'une  telle  nécessité  se  rencontrai, 

cette  exception  était  superflue.  Mais  ce  (pi'il  y  avait  de  pis  encore, 

c'était  que,  sous  un  semblable  prétexte,  on  pourrait,  quand  on 
voudrait,  incommoder  extrêmement  la  ville  de  Genève,  laquelle, 

de  tous  les  états  voisins  de  son  Altesse  de  Savoie,  se  trouverait, 

par  sa  situation,  plus  souffrir  qu'aucun  autre  de  semblables  di'*- 

fenses,  et,  étant  ainsi  la  seule  à  se  plaindre,  l'on  y  aurait  apparem- 

ment très  peu  d'égard  ;  outre  que  si  les  seigneurs  de  Genève  se 
soumettaient  à  une  telle  exception,  quoique  la  chose  ne  fût  que 

provisionnelle,  elle  ne  laisserait  pas  de  donner  atteinte  au  droit  de 

tirer  des  vivres  que  leurs  prédécesseurs  avaient  acheté  de  Louis, 

duc  de  Savoie,  en  l'année  i457,  le  traité  portant  en  termes  exprès 
que  la  traite  des  vivres  ne  pourrait  être  défendue  aux  Genevois, 

sous  quehjue  prétexte  et  pour  quelque  sujet  que  ce  fut,  hujuelle 

conséquence  serait  bien  plus  à  craindre  encore  s'il  arrivait  que, 
dans  la  suite,  ils  fussent  entièrement  enclavés  dans  les  états  du  duc. 

Les  seigneurs  de  Genève  trouvaient  aussi  que,  le  mode  de  vivre 

réservant  les  prétentions  de  ce  prince  contre  eux,  il  serait  juste  que 
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leurs  (lôfpnses  et  actions,  an  contrairo,  fusseni  réservées  do  la 

mêiiiP  manière  el  en  ternies  exprès.  Enfin  (ju'il  leur  seniblail  (|ue, 
pour  éviter  tous  ces  inconvéniens,  il  vaudrait  mieux,  sans  entrer 

dans  un  si  i-rand  détail,  (jue  le  traité  portât  en  g-énéral  (|u'oii  lais- 
serait la  ville  de  Genève  dans  la  situation  où  elle  était  par  rapport 

à  son  gouvernement,  à  ses  franchises,  au  commerce,  au  droit  de 
tirer  des  vivres  de  Savoie  et  à  la  religion. 

Comme  l'on  ne  craignait  rien  tant,  dans  Genève,  que  la  resti- 
tution des  bailliages  voisins  au  duc  de  Savoie,  outre  les  ordres 

dont  nous  venons  de  parler,  l'on  chargea  encore  Roset  et  Franc 
de  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  faire  attention  aux  fâcheuses 

suites  de  la  reddition  du  pays,  et  en  particulier  de  celle  du  bailliage 

de  Gex  :  i"  parce  qu'en  rendant  le  Pas  de  la  Cluse,  les  seigneurs 
de  Berne  ne  seraient  plus  maîtres  du  commerce  de  Lyon  ;  2"  qu*  le 
duc  ayant  le  pays  de  Gex,  il  pourrait,  quand  il  lui  plairait,  faire 
passer  dans  le  voisinage  de  Genève,  de  la  Franche-Comté  et  des 

Pays-Bas,  tel  nombre  de  troupes  qu'il  trouverait  à  propos  ;  3°  que 
par  là  les  seigneurs  de  Berne,  non  seulement  ne  pourraient  venir  au 
secours  de  cette  ville  sans  hasarder  une  bataille,  mais  les  Genevois 

se  verraient  dans  l'impossibilité  de  s'acquitter  envers  eux  de  leur 
devoir  dans  la  nécessité,  c'est-à-dire  d'aller  à  leur  secours,  parce 
qu'ils  seraient  entourés  de  tous  côtés  d'un  pays  ennemi  ;  4"  enfin 
qu'en  conservant  le  pays  de  Gex,  on  pourrait  dire  que  le  nouveau 
pays  des  seigneurs  de  Berne  serait  renfermé  comme  d'une  muraille 
par  le  Pas  de  la  Cluse,  le  Rhône,  la  ville  de  Genève  et  le  lac,  ce  qui 
le  mettrait  hors  de  toute  insulte. 

Lorsque  Roset  et  Franc  furent  arrivés  à  Berne',  ils  y  trou- 
vèrent le  Conseil  ordinaire  fort  incomplet,  tous  les  seigneurs  qui  le 

composaient,  à  la  réserve  fie  quatre,  étant  allés  dans  leurs  diffé- 

rens  l)ailliages  du  pays  allemand,  faire  part  à  leurs  sujets  des  négo- 
ciations qui  avaient  été  faites  avec  les  Savoyards  au  sujet  de  la 

restitution  du  pays   conquis,   pour  savoir  ce  (ju'ils  en  pensaient 

'  Lettres  des  députés  au  Conseil,  Berne,  20,  2.3,  23  et  27  juin,  P.  H.,  no  i/OO;  le 
Conseil  aux  députés,  26  juin,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f"  178;  —  R.  C,  vol.  39, 
fos  39  vo,  60  et  vû,  64  (24,  26  el  30  juin).  —  Rapport  des  députés,  ibidem,  (o>  64  vo-63 
(2  juillet). 



448  BERNE  ACCEPTE  l' ACCORD  DE  NYON.  1 564 

et  avoir  même  leurs  sutl'rages  là-dessus,  —  pratique  (|ui  me  paraît 

assez  singulière  et  peu  ordinaire  aux  princes,  qui  n'ont  pas  accou- 

tumé de  consulter  leurs  sujels  sur  ce  qu'ils  doivent  faire,  dans  les 
choses  même  de  la  plus  grande  importance,  ce  qui  me  fait  conjec- 

turer que  les  sujets  de  Berne,  lorsqu'ils  s'étaient  soumis  à  leurs 
souverains,  s'étaient  réservé  le  droit  d'être  consultés  dans  des  cas 

de  cette  nature,  et  peut-être  leur  aveu  et  leur  agrément. —  Quoi  qu'il 
en  soit,  il  est  certain  que  les  seigneurs  de  Berne  étaient  occupés 

pom-  lors  à  ce  que  je  viens  de  dire.  Je  trouve  même  que  plusieurs 

des  bailliages  étaient  d'avis  que  leurs  supérieurs  ne  rendissent  pas 
un  pouce  de  terre  au  duc  de  Savoie;  que  le  Conseil  des  Deux  Cents 

était  fort  partagé  à  ce  sujet  :  les  uns,  qui  ne  voulaient  point  de  res- 

titution, appuyant  leur  sentiment  sur  les  engagemens  où  les  sei- 

gneurs de  Berne  étaient  de  conserver  la  ville  de  Genève  dans  l'état 

où  elle  était,  ce  qui  ne  se  pouvait  faire  (|u'en  gardant  le  pays  qui 

l'environnait,  puisque,  si  elle  venait  à  être  enclavée  dans  les  états 
de  Savoie,  sa  perle  était  comme  infaillible;  il  y  en  avait  même  qui 

poussaient  la  chose  jusqu'à  din^  (pie  ce  serait  la  trahir  et  lui  man- 

quer de  foi;  les  autres  souhaitant  que  l'on  s'accommodât  avec  le 
duc  de  Savoie,  et  ceux-ci  étaient  les  plus  accrédités  dans  Berne. 

Loi'sque  la   plupart  des  seigneurs  furent  revenus  des  bailliages, 
Roset  et  Franc  eurent  audience  du  Petit  et  Grand  Conseil.  Ils 

furent  écoutés  favorablement,  mais,  dans  l'incertitude  où  l'on  ('-tait 

encore  si  l'on  conclurait  quelque  traité  avec  le  duc,  à  cause  de  la 
diversité  des  sentimens  dont  je  viens  de  parler,  on  ne  leur  répondit 

autre  chose,  si  ce  n'est  que  l'examen  de  leurs  demandes  n'était 

nullement  pressé,  puisqu'on  ne  savait  point  encore  si  l'on  s'accom- 
moderait avec  la  Savoie. 

Ainsi  ils  s'en  revinrent  sans  avoir  rien  fait.  Les  Bernois,  au 

reste,  ne  furent  pas  longtemps  dans  cette  irrésolution.  Le  22''  de 

juillet  suivant,  on  reçut  une  lettre  de  leur  part',  par  laquelle  ils 
marquaient  que  leur  Grand  Conseil  avait  résolu  de  ratifier  les  capi- 

tulations dressées  par  les  onze  Cantons  neutres,  l'année  précédente, 

à   13àle,   et  l'accord  fait  à  Nyon  entre  leurs  envoyés  et  ceux  de 

»  m  juillet,  p.  H.,  no  17SJ  ;  —  R.  G.,  v.il.  :;!).  f"  77  (22  juillet). 
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Savoie;  sur  quoi  ils  alteudaicut  des  nouvelles  do  l'acceplalion  i|u'om 
ferait  le  duc,  la([uelle  si  elle  se  trouvait  conforme  à  la  leur,  ils  cou- 

vieudraienl  avec  ce  prince  d'une  autre  journée  pour  comparaître 

derechef  devant  les  m»*mes  médiateurs,  afin  de  passer  des  actes 
solennels  de  tout  ce  (pii  avait  été  arrêté,  du  temps  et  du  lieu  de 

laquelle  ils  ne  manqueraient  pas  de  donner  avis  à  leurs  alliés  de 

Genève,  afin  qu'ils  y  pussent  envoyer  leurs  députés  s'ils  le  trou- 
vaient à  propos. 

Ainsi  le  parti  de  ceux  qui  voulaient  finir  avec  le  duc  de  Savoie 

l'emporta  dans  Berne.  L'on  voit,  au  reste,  qu'on  ne  fit  aucune 
attention  aux  scrupules  que  les  Genevois  faisaient  sur  divers  arti- 

cles de  l'accord  de  Nyon,  soit  que  l'on  fût  lassé  de  leurs  plaintes  et 

de  leurs  demandes,  soit  que  les  Bernois  fussent  assurés  (pi'ils  n'ob- 
tiendraient rien  de  plus  en  leur  faveur.  On  ne  laissa  pas  cependant 

de  récrire  encore  aux  seigneurs  de  Berne,  pour  leur  témoigner  le 

reg-rel  que  l'on  avait  de  ne  les  avoir  plus  dans  la  suite  pour  si 
proches  voisins,  et  les  prier  encore  de  contribuer  à  rendre,  en  même 

tenqjs  qu'ils  feraient  leur  traité  avec  le  duc  de  Savoie,  la  condition 

de  leurs  combourgeois  la  moins  mauvaise  qu'il  serait  possible.  La 
lettre,  qui  fui  conqiosée  par  Michel  Hosct  et  qui  était  adressée  au 

Petit  et  Grand  Conseil  de  Berne,  était  conçue  en  ces  propres  termes  '  : 

Magniliques  Seigneiu-s. 

Nous  avons  entendu,  par  voz  dernières  lettres,  voslre  délibération 

tochant  la  diCinition  des  procédures  cy-devanl  faites  avec  l'Altesse  du  duc 
de  Savoye,  et  la  déclaration  qu'il  vous  plait  nous  faire  de  vostre  volunlé 
d'oljserver  avec  nous  le  contenu  de  noslre  muliielle  combourgeoisie,  de 
laquelle  vous  remercions  comme  de  chose  que  nous  désirons  entre  lotes  les 
autres.  Mais  aussi  nous  prions  voz  Magnificences  nous  siiporler  en  ce  (jue 
nous  ne  pouvons  pas  dissimuler  le  grand  regret  et  déplaisir  que  nous  avons 

conceu  d'estre  d'autant  eslognez  de  vostre  voisinance.  pour  la  bonne  affec- 
tion que  nous  avions  de  la  nourrir  par  cy-aprcs  toujours  de  bien  en  mieux 

à  vostre  contentement,  en  espérance  que  le  Tout-Puissant,  qui  l'avoil  main- 
tenue contre  les  grandes  tempesles  et  assaulz  du  passé,  la  béniroil  encores 

'  Coiiie  lie  liHlres,  vol.  7.  fus  189-191).  Dcx-miieiil  inùdil.  —  h.  (1..  vol.  59,  f»*  79  \"- 
HO  vo  (24  et  2.Ï  juillet).  (Note, les  éditeurs.) 
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par  les  fruitz  et  prospérité  que  sa  grâce  en  pouvoit  (à  nostre  advis)  faire 
sortir. 

Nous  sçavons  bien  que  ce  n'est  pas  sans  plusieurs  grandes  raisons  que 
voz  prudences  sont  esmeues  à  cela,  et  si  ne  voudrions  empêcher  vostre 

profit.  Mais  d'autant  que  nous  y  pourrions  astre  inléi-essez  au  préjudice  de 
ladite  combourgeoisie  et  du  traité  perpétuel  que  nous  avons  avec  voz 

Excellences,  nous  vous  prions  aussi  nous  y  vouloir  entendre  en  bonne  part, 

selon  que  nous  cherchons  le  repos  de  voz  Magnificences  avec  le  nostre  pour 

l'advenir.  Car  oultre  ce  que  nous  vous  avons  fait  renionstrer  par  cy-devant, 
tochant  les  dangieis  rsquelz  nostre  lépublique  sera  exposée  et  par  conséquent 

le  reste  du  pais,  nous  demeurerons  destituez  du  moyen  de  nous  maintenir 

par  le  droit  de  marche  en  tous  trobles  qui  nous  seront  faitz  en  noz  juridi- 
tions,  revenus,  dismes  et  autres  apartenances  de  nostre  église  et  hospilal, 

meslez  avec  les  troys  ballivages  qui  nous  sont  plus  prochains,  et  noz  parti- 
culiers aussi,  au  cas  que  son  Altesse  ou  sez  ofliciers  entreprinssent  quelque 

chose  à  l'encontre  d'eulx;  ce  qui  esloit  totelTois  expressément  déclairé  par 

le  VI"  article  d'ycelle  combourgeoisie,  comme  l'un  des  principalz  pointz  et 

plus  nécessaires  pour  l'enlretènement  des  Estatz  ijui  sont  si  voisins,  qu'à 

faute  de  tel  moyen  ilz  ne  pourroient  estre  qu'en  pique  et  hostilité  conti- 
nuelle; ce  que  par  icelluy  article  nous  entendons  estre  empêché,  moyen- 

nant qu'il  nous  soit  observé  à  l'esgard  desdictz  troys  ballivages,  en  vigueur 
et  etfect  du  contenu  de  ladicte  combourgeoisie,  laquelle  seroit  amoindrie  à 

nostre  désavantage  si  la  restitution  qui  se  fera  n'est  tellement  retrainte  et 
déclairée  que  nous  ne  soyons  pas  frustrez  de  la  jouissance  dudict  article. 

Or  avons-nous  bien  entendu  qu'il  ayt  esté  dit  cy  devant  que  rien  ne 
sera  entreprys  par  son  Altesse  par  force,  mais  par  amiabilité  ou  par  droit. 

Mais  si  cela  n'est  ramené  audict  article,  nous  povons  creindre  qu'on  nous 

voudroit  faire  venir  à  d'autres  façons.  Et  pourtant  n'avons  dbeu  obmetlre 

d'en  advertir  voz  Magnificences,  alTin  qu'elles  y  advisent  selon  leur  prudence, 

au  repos  des  deux  Villes  et  observation  de  l'honneur  et  serment  mutuel 

d'ycelles.  En  vertu  duquel  nous  vous  prions  et  requérons  très  afl'ectueuse- 

ment  de  ne  passer  outre  à  telle  restitution,  iju'il  n'y  soit  bien  proveu;  et 
semblablement  à  ce  que  par  son  Altesse  ny  autre,  nostre  ville  ne  soit  point 

molestée  ny  actionnée  pour  les  Franchises  allongées,  l'éveschée,  .Saint-Vic- 
teur.  Chapitre,  le  vidomnat  et  autres  choses  qui  nous  ont  esté  laissées  et 

remises  par  voz  Magnificences,  mesmement  la  rémission  des  criminelz  au 

chaslellain  de  Galliard.  avec  déclaration  que  ne  vouliez  que  nous  de  Genève 

ny  noz  successeurs  y  fussent  jamais  adstraintz  ny  tenuz.  A  cause  de  quoy  et 

de  la  conjonction  de  voisinance  si  prochaine  (ju'elle  est  encores  de  présent, 
noz  prédécesseurs  promirent  de  ne  faire  alliance,  bourgeoisie  ny  intelli- 

gence avec  aucuns  princes,  seigneurs,  villes  ny  pays,  ny  chercher  ayde  ne 

protection  d'yceux  sans  vostre  voloir,  oultre  ce  qu'ilz  vous  remirent  :  la 
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seigneurie  de  Gallinni.  l'aiihaye  de  Bellerive  el  la  Baslie  Cliolex  (|ii'ilz  pos- 
sédoient  el  avoient  i)rys  à  leurs  mains  en  juste  guerre  contre  leurs  ennemys. 

et  tout  ce  (jui  apartenoit  au  duc  de  Savoye  hors  de  Genève  où  ilz  avoient 
fort  juste  action  à  cause  desdites  guerres,  dommages  et  frais  inilicibles 

i|u'ilz  en  avoient  suportez,  avec  les  hiens  des  baunys  (|ui  esloit  d'assez 
grande  value  au  pays  conquys,  au  plus  plein  contenu  dudict  traité  prorays 

et  juré  à  perpétuité  le  7*  d'augst  1o3(),  lequel  nous  suplions  voz  Magnifi- 
cences de  reveoir  par  le  menu. 

Car  combien  (jue  l'action  qui  s'inlenteroit  contre  nous  fi'it  par  voye  de 
droit,  nous  demeurerions  grandement  grevez  d'estre  tenuz  d'accorder  d'une 
mesme  chose  deux  fois,  sçavoir  avec  voz  Excellences  faisans  lors  au  lieu  du 

duc  de  Savoie  el  de  nouveau  avec  ycelluy  seigneur  duc.  eslans  cependant 

frustrez  des  avantages  que  Dieu  nous  avoit  lors  donnez,  au  préjudice  dudict 

traité,  lequel  voz  Magnificences  ont  promys  et  juré  observer  iiiviolablemenl. 

comme  aussi  il  est  réciproque  et  ne  pourroit  nous  tenir  obligez  si  les  occa- 
sions de  noz  promesses  cessoient.  Par  (juoy  la  raison  demande  que  la 

réserve  qui  peut  estre  accordée  par  voz  Magnificences  à  son  Altesse  soit 

tellement  limitée  et  esclaircie  qu'il  ne  puisse  rien  entreprendre  contre  icelluy 
traité  et  accord  fait  par  voz  Seigneuries,  soubz  quel  filtre  que  ce  soit. 

Suivant  mesmes  ung  article  que  nous  entendons  avoir  esté  pronuncé 

par  les  seigneurs  médiateurs  des  nnze  Cantons  :  que  tout  ce  que  vous  avez 
traité  et  contracté  demeure  indissoluble,  qui  ne  doibl  moins  avoir  lieu  el 

valoir  en  la  faveur  de  nous  voz  alTectionnez  combourgeois  que  de  quelcun 

de  voz  subjetz;  dont  totelïois  nous  ne  sçavons  pas  déclaration  expresse  en 

avoir  esté  faite,  comme  il  seioit  re(juys,  alTin  que  tel  accord  et  restitution 

advenir  soil  passée  (si  ainsin  plait  au  Seigneur),  el  s'il  ne  peut  estre  sans 
nostre  dangier,  pour  le  moins  sans  dérogation  de  vostre  part  es  lettres  el 

seaux  desdictz  traiclez  perpétuelz,  comme  nous  n'y  voudrions  déroguer  en 

nostre  endroit.  .Uns  les  implorans,  vous  suplions.  au  nom  de  Dieu,  d'y 

proveoir  tellement  que  la  paix  puisse,  selon  l'intention  de  voz  Magnifi- 
cences, estre  durable  et,  à  défaute  des  déclarations  susdites,  ne  soit  point 

subjette  à  estre  incontinent  renversée  et  nostre  ville  ramenée  en  la  voye  de 

luine  el  misérable  extrémité,  si  ce  que  vous  avez  traité  avec  nous  nepovoit 

empêcher  son  Altesse,  l'évesque,  el  aullres  iju'on  pourroit  supposer,  de 
nous  tormenter  à  leur  apélit,  ce  que  sans  double  vous  déplaii'oit  grandement. 

Nous  proposerons  à  voz  Magnificences  encor  un  moyen  de  nous  bien 

faire  sans  vostre  dommage,  comme  nous  vous  en  avions  aulrefoys  requys  :  c'est 

qu'il  vous  pleut,  avant  ladite  restitution,  tant  faire  que.  par  le  moien  d'ung 
eschange  sommaire,  noz  terres  fussent  mises  en  un  lieu  à  part,  bien  confiné, 

ce  que  nous  eslimons  estre  en  vostre  pouvoir,  suyvanl  la  lionne  espérance 

que  nous  en  avez  toujours  donnée;  pour  le  moins  le  cas  n'emporte  pas  tant 
à  son  Altesse  que  si  elle  désire  tranquililé  il  vous  puisse  estre  refusé. 
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Sus  le  loul  prions  voz  Magnificences  nous  donner  lelle  réponce  que 
nous  ayons  occasion  de  nous  en  resjouir  et.  cognoislre  la  continuation  de 
vostre  bonne  volunté  et  affection  envers  nous  qui  désirons  de  tout  nostre 
pouvoir  vous  aggréé  et  maintenir  envers  vous  nostre  debvoir  jusques  au 

bout.  Attendans  vostredite  réponce,  nous  prierons  Dieu  qu'il  vous  main- 
tienne en  bonne  et  heureuse  prospéi'ité. 

Donné  ce  25  juillet  1564. 

■    Les  Syndiques,  Petit  et  Grand  Conseil  de  Genève. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  les  Savoyards,  selon  la 

maxime  qu'ils  observaient  depuis  longtenq:)s,  de  tenter  toutes 
sortes  de  moyens  pour  venir  à  l)oul  de  leurs  desseins  sur  Genève, 

employèrent  encore  à  cette  fois  la  voie  particulière  et  de  la  persua- 

sion, à  ce  sujet,  laquelle  ne  leur  réussit  pas  mieux  qu'elle  avait  fait 

d'autres  fois.  Un  seigneur  d'une  qualité  distingu('e  ',  rjui  était  che- 
valier des  ordres  du  roi  et  qui  avait  le  titre  de  rhingrave  ou 

comte  du  Rhin,  lequel  avait  de  grandes  habitudes  à  la  cour  de 

Savoie  et  qui  était  des  amis  particuliers  d'Emmanuel-Philibert, 

témoigna  à  Lyon,  à  un  nommé  Aubrecht'  qui  était  très  connu  dans 

Genève,  soit  qu'il  y  négociât  soit  qu'il  y  eût  d'autres  affaires  qui 

l'y  appelassent  souvent,  quoi  qu'il  en  soit,  il  lui  témoigna,  dis-je, 

comme  à  un  homme  qui  était  dans  les  intérêts  de  cette  ville,  qu'il 

souhaiterait  de  pouvoir  contribuer  à  la  mettre  d'accord  avec  son 

Altesse  de  Savoie;  qu'ayant  voulu,  pour  cet  effet,  pressentir  la 

pensée  de  ce  prince  sur  ce  sujet,  dans  un  voyage  (pi'il  avait  fait  à 

sa  cour,  il  l'avait  trouvé  dans  des  dispositions  favorables  pour  les 
Genevois,  et  prêt  à  céder  même  quelque  chose  de  son  droit  pour 

vivre  avec  eux  en  meilleure  intelligence  que  par  le  passé;  qu'il 

n'avait  aucune  vue  de  les  inquiéter  par  rapport  à  la  religion,  mais 

qu'il  souhaiterait  seulement  d'être  sur  un  pied  avec  cette  ville,  (pi'il 
y  pût,  comme  bon  voisin,  aller  et  venir  librement,  avec  sa  famille, 

comme  faisaient  ses  prédécesseurs.  Ensuite  le  rhingrave  remit 

à  Aubrecht  un  mémoire  des  demandes  que  le  duc  faisait  aux 

Genevois,  qui   portait  que   ce   prince,    suivant  les  abscheids  de 

'  R.C.,  vol.  S9,fo  72  etvo  (12  juillet).      protestante,   2e  éd.,   t.   I,   col.   .j35-5a7. 
'  Sur  ce  pRi'sonnage,    voy.    France      {Note  des  éditeurs.) 
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Lucrnie,  IVil  n'-iiik-yTC  au  vidouiiiat,  au  cliàloau  île  rik-,  à  la 

juiidiclion  fl  au  druil  de  prendre  connaissance  des  crimes  commis 

la  luiil  ilans  Genève,  d'assister  au  jugement  de  ceux  ([ui  arrive- 

raient de  jour,  et  à  tous  les  Conseils  de  la  Ville,  réservant  le  droit 

derévèiiue;  qui;  les  condamnés  au  dernier  supplice  Fussent  remis 

aux  officiers  de  Gaillard  pour  être  exécutés,  à  moins  (jue  le 

prince  ne  leur  fît  grâce,  selon  le  pouvoir  et  l'autorité  (ju'il  avait 
eue  de  tout  temps  ;  enfin  il  y  avait  un  article  qui  concernait  les 

limites  allongées. 

Aubrecht,  (jui  était  assez  informé  des  idées  des  Genevois  sur 

ces  sortes  de  choses,  dit  au  rhingrave,  après  avoir  vu  ce  mémoire, 

qu'il  doutait  beaucoup  qu'on  voulût  jamais  écouter  dans  Genève  de 
telles  propositions.  A  (}uoi  le  rliingrave  répondit  que  ces  demandes 

ne  devaient  pas  effrayer  les  seigneurs  de  cette  ville,  puisqu'on 

pourrait  bien  en  rabattre  quelque  chose,  que  c'était  une  affaire 
d'accommodement  et  à  être  terminée  par  des  arbitres;  ([ue  le  duc 

en  pourrait  choisir  deux  de  son  côté  et  les  Genevois  un  pareil 

nombre,  et  que  lui,  rhingrave,  comme  neutre,  ferait,  si  l'on  vou- 

lait, le  cinquième;  qu'après  qu'ils  auraient  convenu  entre  eux  de 
tout,  ils  feraient  sceller  leur  prononciation  par  quelque  grand 

prince,  comme  par  le  duc  de  Wurtemberg  et  par  le  comte  Palatin 

([ui  se  rendraient  par  là  en  quelque  manière  garants  du  traité.  Il 

chargea  en  même  temps  Aubrecht  d'envoyer  incessamment  le 
mémoire  à  Genève,  pour  lui  rendre  au  plus  tôt  réponse. 

Aubrecht.  s'étant  acquitté  de  sa  commission,  le  Conseil,  après 

avoir  délibéré  fort  amplement  sur  cette  affaire',  lui  fit  répondre 
([ue  les  seigneurs  de  Genève  remerciaient  le  rhingrave  de  sa  bonne 

volonté  et  des  ofVres  ([u'il  faisait  de  se  mêler  d'eux,  mais  qu'ils 

n'en  pouvaient  pas  profiter  pour  lors,  parce  que  les  Bernois  n'é- 

taient pas  encore  d'accord  avec  son  Altesse  de  Savoie  et  que  l'on 

était  avec  eux  dans  des  liaisons  si  étroites  qu'on  ne  pouvait  pas 
entrer  dans  aucun  traité  et  écouter  aucune  proposition  sans  leur 

participation. 

Des  propositions  autant  outrées  que  l'étaient  celles  du  mémoire 

'  R.  C,  vol.  39.  fo  73  (12  juillet). 
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envojô  dp  la  pari,  du  rhiiiyTavc,  ne  j)Ouvaicnl  ôlre  suivies  que  d'une 
semblable  réponse.  Le  rliingrave  la  trouva  fort  sèche,  il  le  témoigna 

à  Aubrecht  lequel  il  chargea  de  faire  tenir  aux  seigneurs  de  Genève 

le  mémoire  suivant  '  : 

Monsieur  le  conte  ilii  Rlnn  a  veii  ce  (jii'il  a  pieu  à  Messieurs  [de  Genève] 
liiy  faire  entendre  par  Monsieur  le  maistre  Aubreclit,  et  pour  ce  que  la  res- 

ponse  luy  a  semblé  bien  brefve  et  maigre,  il  n'a  osé  bonnement  la  monstrer 
à  son  Altesse,  craignant  que  cela  ne  fût  plustost  pour  l'irriter  davantaige 
que  pour  autre  cbose. 

Ce  néantmoins.  pour  ce  que  c'est  une  cbose  chrestienne  de  cbercher 
paix  entre  les  voisins,  ayant  parlé  derecbef  audict  Monsieur  Aubrecbt  pour 

l'amityé  iju'il  poite  à  la  ville  de  (ienève.  il  a  esté  esmeu  d'envoyer  iiomme 
exprex  pour  entendre  s'il  seroit  possible  de  faire  chose  qui  peut  venir  à 
quelque  bien;  et  luy  a  donné  charge  de  proposer  auxdictz  Seigneurs  de 

Genève  qu'il  luy  semble  qu'ilz  ne  doivent  point  refuser  de  prester  l'oreille 
à  tout  ce  qu'ilz  pourront  entendre  et  qui  sera  mis  en  avant  par  sadicte 
Altesse,  attendu  mesme  que  ledict  seigneur  conte  se  faict  fort  de  faire  négo- 

cier en  sorte  entre  les  parlies,  que  lesdictz  Seigneurs  de  Genève  en  pour- 
royent  avoir  contentement,  et  de  ce  leur  bailler  bonne  et  suffisante  asseu- 
rance.  Laquelle  asseurance,  quand  le  négoce  seroit  acheminé,  il  se  fera  fort 

de  faire  prier  trois  des  principaux  princes  d'Allemaigne  qui  signeront 
l'aiiance,  accord  et  pacilicalion  qui  se  pourroit  faire  pour  ladicte  asseurance. 
Et  pour  ce  que  entre  autres  poinctz  le  droictde  l'évesché  luy  semble  le  plus 
difficile  à  accorder,  il  se  faict  fort  de  la  leur  f;ure  mettre  entre  leurs  mains 

pour  la  bailler  à  qui  bon  leur  semblera  ou  bien  d'en  disposer  à  leur  plaisir. 
Dict  davantaige  ledict  seigneur  conte  qu'il  luy  semble  que  ce  n'est  pas 

le  proffil  desdictz  seigneurs  de  s'arrester  tant  à  ce  qui  a  esté  démené  par 
cy-devant  aux  journées  (jui  ont  esté  tenues,  de  ne  vouloir  entendre  à  ce  que 
leur  sera  proposé  par  sadicte  Altesse,  veu  que,  par  là,  ilz  pourront  concevoir 

quelle  est  son  intention,  et  là  où  ilz  ne  se'  pourront  accorder,  ilz  auront 
lousjours  temps  de  se  rapporter  auxdictes  journées. 

Ledict  seigneur  conte  désire  aussi  que  lesdictz  Seigneurs  soient  asseu- 

rez  que  ce  qu'il  faict.  il  le  faict  d'une  pure  et  sincère  volonté  pour  leur  bien 
et  utilité,  désirant  s'employer  pour  eux  en  tout  ce  (]u'il  luy  seroit  possible. 
Et,  pour  cest  elïect,  entend  de  prendre  telle  et  si  bonne  seureté  de  sadicte 

Haltesse,  qu'ilz  seroyent  maintenuz  en  une  paix  perpétuelle,  comme  alliez 
et  bons  voisins,  —  sans  toutesfois  contrevenir  à  la  confédération  qu'ilz  ont 
avec  les  Seigneurs  de  Berne,  —  laquelle  seroit  sans  subjection,  comme 

'  Traduction  contemporaine  du  mémoire  allemand,  P.  H.,  n"  1771.  Document 
inédit.  —  R.  C,  vol.  o9,  fos  77  vû-79  v  (22  et  24  juillet).  {Note  des  édileurs.) 
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l)oiis  voisins  et  compaignoiis;  et  seroil  la  ville  de  lienève  en  plus  grande 
anlliorité.  estant  maintenue  par  ung  tel  prince. 

Suyvanl  lesquelles  choses  ledict  Seigneur  conte  exhorte  lesdiclz  Sei- 

gneuis  (le  vouloir  entendre  à  ce  négoce,  au(]uel  il  se  faiit  fort  de  faii-e 

l'ournir  tout  ce  qui  sera  de  besoin,  en  la  meilleure  forme  (pi'il  sera  possible, 
avec  l'asseurance  desdictz  princes  comme  dict  est.  Car  il  ne  double  point 

(jue  s'il  y  a  commencement  audict  allaire.  ijue  l'issue  n'en  soit  bonne,  à  (juoy 

il  s'employera  volontiers  et  s'il  est  besoin  viendia  iuy-mesme  jusques  icy. 

Ouoique  ces  propositions  fussent  plus  radoucies  que  les  pre- 

mières, cependant  elles  parurent  équivoques  et  même  captieuses 

au  Conseil,  telle  (|u'est,  par  exemple,  colle  qui  regarde  le  droit 

de  l'évêclié.  D'ailleurs  on  se  faisait  beaucoup  de  peine  de  mettre 

les  intérêts  de  l'Etat  entre  les  mains  de  quelques  princes  d'Alle- 

magne, auprès  descjuels  l'on  n'avait  aucun  accès  et  (ju'il  était 

naturel  de  soupçonner  d'être  portés  à  favoriser  un  autre  prince,  au 

pr(''judice  d'une  république.  De  sorte  fjue  l'on  prit  le  parti  d'éluder 

ces  propositions  et  pourtant,  pour  le  faire  sans  manquer  d'honnê- 

teté envers  ce  seigneur,  on  lui  députa  '  [Jean]  Budé  de  Vérace, 

bourg-eois  de  Genève  et  conseiller  du  Grand  Conseil,  pour  le  re- 

mercier de  la  part  cpi'il  prenait  dans  cette  affaire,  le  prier  de 
donner  des  éclaircisseniens  sur  les  articles  obscurs  et  équivoques 

du  mémoire  qu'il  avait  envoyé,  et  lui  déclarer  en  même  tenqis  (jue 

les  seigneurs  de  Cienève  étaient  résolus  de  n'écouter  aucune  pro- 

position fjue  l'on  ne  posât  pour  fondement  que,  par  tout  ce  qui 
pourrait  être  traité,  il  ne  fût  dérogé  ni  à  la  souveraineté  de  cette 
ville  ni  à  son  alliance  avec  Berne. 

Ouoique  le  rhingrave  dût  comprendre  par  cette  réponse,  de 

même  que  par  la  précédente,  qu'il  ne  ferait  rien  avec  les  Genevois, 
cependant  il  ne  se  rebuta  pas.  Il  récrivit  lui-même,  sur  la  fin  du 

mois  de  septembre  ",  au  Conseil,  qu'ayant  sondé  les  sentimens  du 
duc  de  Savoie  sur  Genève,  il  les  avait  trouvés  favorables  pour  cette 

ville,   et   qu'il   était  persuadé  que  si  l'on    envoyait  des  députés 

'  R.  C,  vol.  o9,   fos  80  \o-81   (26  »  Le  rhingrave  au  Conseil,  8  et  28 
juillet);  —  lettres  de  Claude  Maistre  ;i  septembre,  6  octobre^  P.  H.,  n»  1771;  — 
Georges  Aubreclit,  non  datées,  Copie  de  le  Conseil  au  rhingrave,  16  octobre.  Copie 
lettres,  vol.  7,  fos  181  et  182.  (Note  des  de  lettres,  vol.  7,  f»  208  vû;   —  F5.  C, 
éditeurs.)  vol.  59,  fo»  119,  122  (16  et  20  octobre). 
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[jour  trailor  des  dllficullés  avec  des  commissaires  que  ce  prince 

nommerait  de  sa  part,  ils  seraient  très  bien  reçus,  et  que  les  dif- 

ficultés se  termineraient  d'une  manière  beaucoup  plus  avantageuse 

pour  Genève  que  si  l'on  attendait  que  la  journée  dans  laquelle  se 
devaient  finir  les  affaires  des  Bernois  avec  le  duc  de  Savoie,  et  qui 

allait  se  tenir  incessamment  à  Lausanne,  où  elle  était  assignée,  fût 

arrivée.  Cette  lettre  fut  suivie  d'une  autre,  peu  de  jours  après,  sur 
le  même  sujet,  qui  portait  que  le  duc  avait  choisi  Seyssel  pour  le 

lieu  des  conférences  entre  ses  commissaires  et  ceux  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  voudraient  y  envoyer,  le  rhingrave  offrant  de  s'y 

rendre  en  poste,  d'Avignon  où  il  était,  pour  contribuer  à  l'accom- 
modement. On  lui  répondit  pour  le  remercier  de  sa  bonne  volonté 

et  de  ses  soins,  et  lui  dire  en  mèm»;  tenqjs  qu'on  ne  pouvait  entendre 

parler  d'aucune  proposition  qu'après  la  journée  de  Lausanne,  sans 
que  la  cnose  fût  trouvée  fort  mauvaise  par  les  seigneurs  de  Berne. 

Cependant  le  temps  assigné  pour  donner  la  dernière  main  au 

traité  d'entre  les  Savoyards  et  les  Bernois  approchant,  ceux-ci 

écrivirent  à  leurs  alliés  de  Genève,  le  29  août',  qu'ils  avaient  prié 
les  onze  Cantons  médiateurs  de  vouloir  travailler  en  même  temps 

à  terminer  les  difficultés  de  cette  ville  avec  le  duc  de  Savoie,  selon 

qu'il  avait  été  arrêté  à  la  journée  de  Nyon  :  que  ces  difficultés 
seraient  portées  devant  les  mêmes  arbitres  pour  être  décidées  par 

eux  à  l'amiable,  ou,  si  cette  voie  ne  pouvait  pas  avoir  lieu,  par 

celle  de  la  justice  ;  qu'ils  étaient  persuadés  que  les  seigneurs  de 

Genève  ne  les  dédiraient  pas,  puisqu'ils  avaient  un  intérêt  pressant 

à  sortir  d'affaire  avec  son  Altesse  de  Savoie,  auquel  cas  il  serait 

nécessaire  qu'ils  écrivissent  à  tous  les  Cantons  médiateurs. 
Il  est  bon,  afin  que  les  lecteurs  voient  une  fois  du  style  des 

Bernois,  de  transcrire  ici  la  lettre  même  qu'ils  envoyèrent,  outre 

qu'elle  servira  à  faire  encore  mieux  connaître  de  quoi  il  s'agit  : 

Nobles,  magnlIFicques  Seigneurs,  singuiliers  amys,  très  cliiers  et  féaulx 
comhourgeois. 

Vous  sçavez  comme  par  !e  reçus  de  Nyon  a  esté  convenu  entre  les 

'  P.  H.,  no  1751.  Docuiiieiil  inédit.  —  li.  G.,  vol.  59,  fo  99  (4  septembre).  {Note 
des  éditeurs.) 
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tléléj,aiez  de  Monsieur  le  duc  de  Savoye  et  les  nostres,  enlre  aultres 

choses,  que  les  questions,  diU'érens  et  prétensions  entre  son  Altesse  et  vous 
seront  remises  à  l'amiable  décision  de  Messieurs  les  médiateurs  des  onze 

Cantons,  pour  les  vuyder  par  traicté  ou  adviser  les  raoiens  que  l'on  pourroit 
tenir  pour  les  décidei-  par  justice,  espérans,  de  nostre  costé.  que  vous  con- 

descendriés  à  cela,  comme  plusàplain  est  déclairé  en  l'article  sur  ce  dressé 
au  recès  de  Nyon,  duquel  vous  envoyasmes  ung  double.  Or  est  que  dempuis, 

Monsieur  de  Savoye  et  nous,  avons  ralifllé  lesdictz  recès  par  lettres 
aullienticques  et  convenu  ensemble  de  convocquer  .Messieurs  les  médiateurs 

à  certain  jour  estably  et  assigné  en  la  ville  de  Lausanne,  assavpir  le  ii" 

du  prochain  mois  d'octobre,  pour  procéder  à  la  conclusion  du  traicté  de 
Basie.  concernant  matière  principale  de  la  restitution  d'aulcunes  des  terres 
conquises.  Et  à  cest  eliecl  avons  despescbé  lettres  mutuelles,  tant  aux  .Sei- 

gneurs des  onze  Cantons  neutres  en  général  qu'aux  médiateurs  de  chasque 

Canton  en  particulier,  les  prians  (ju'il  leur  plaise  se  trouver  à  ladicle 
journée  pour  mectre  quelque  bonne  fin  et  conclusion  audict  traité  de  BasIe. 

et  par  mesme  moien  entendre  et  moienner  les  questions  entre  son  Altesse 

et  vous,  leurs  donnans  quelque  espérance  de  vostre  consentement,  si  tant 

est  qu'il  vous  plaid  y  condescendre,  de  quoy  très  instamment  vous  prions, 
suyvant  les  itératives  remonstrances  que  par  plusieurs  fois  vous  en  avons 

faict,  de  superilue  répétition,  car  vous  en  avez  prompte  souvenance,  et  là, 

Dieu  grâce,  bonne  discrétion,  conjoincle  avecq  semblable  jugement,  pour 
sçavoir  prudemment  délibérer  de  quelle  importance  sont  les  alTaires  dont  est 

ijuestion  et  combien  la  longue  durée  des  doubtes,  scrupules  et  dilTérens  entre 

son  Altesse  et  vous  est  fascheuse  et  nuysible  à  vostre  repos  et  de  voz  amys. 

Si  donc  vous  plaict  entendre  à  ce  qu'a  esté  dict  quant  à  vous  au  recès 
de  Nyon,  comme  nous  espérons  que  le  ferés,  sera  requis  que  de  mesme, 
comme  nous,  vous  fassiés  requeste  à  Messieurs  noz  alliez  des  onze  Cantons 

et  aux  seigneurs  arbitres  en  particulier,  qu'il  leur  plaise  prendre  en  bonne 
main  les  dilTérens  existans  entre  son  Altesse  et  vous,  pour  en  trairter  et 

disposer  comme  par  le  recès  de  Nyon  a  esté  dict.  espérans  (]ue  lesdictz 

Seigneurs  recepvront  de  cela  grand  contentement  et  ne  refuseront  de  s'y 
emploier,  comme  aussi  de  nostre  part  vous  présentons  toute  faveur  et 

assistance  re(iuise  pour  parvenir  à  quelque  honneste  et  raysonnable  déter- 
mination de  vozdictz  dilTérens.  De  quoy  vous  avons  de  bonne  heure  voulu 

advertir.  pour  sur  ce  donner  l'ordre  ipie  trouverez  estre  expédient  à  la 
prospérité  et  tranquilité  de  vostre  républicque.  laquelle  nous  avons  en 

recommandation  comme  la  nostre  propre,  prians  nostre  bon  Dieu  qu'il  nous 
ayt  en  sa  saincte  protection  à  sa  gloire  et  nostre  mutuelle  félicité. 

De  Berne  ce  29"  d'aoust  1564. 

L'advoyer,  Petit  et  Grand  Conseil 
de  la  ville  de  Berne. 
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L'on  l'ut  un  peu  surpris  dans  (Jcnève  ({ue  les  Bernois  eussent 

fait,  d'eux-mêmes  et  sans  en  avoir  été  priés,  la  démarelie  ([u'ils 

Hrent  auprès  des  onze  Cantons.  Le  Conseil  secret  fut  même  d'avis 

qu'on  leur  fît  sentir  (pi'ou  en  était  mécontent,  d'autant  plus  <|ue  l'on 
envisageait  comme  une  chose  extrêmement  dangereuse  de  remettre 

les  intérêts  de  la  Républi([ue  entre  les  mains  des  Cantons  papistes 

qui  n'hésiteraient  pas,  pour  la  plupart,  à  donner  gain  de  cause  au 

duc  de  Savoie.  Mais  le  Conseil  ordinaire  fut  d'un  autre  sentiment'  ; 

il  craigtiil  qu'en  prenant  ce  parti,  l'on  irritât  et  les  Bernois  et  les 
seigneurs  des  Ligues,  qui  seraient  choqués  du  peu  de  confiance  que 

l'on  aurait  marqué  d'avoir  en  eux,  mais  qu'il  vaudrait  mieux  leur 

témoigner  simplement  l'embarras  où  l'on  se  rencontrait  et  les  prier 

d'aider  à  la  République  à  s'en  tirer  par  leurs  bons  conseils. 

Sur  ce  pied-là,  l'on  résolut  d'envoyer  Roset,  P'ranc  et  Cheva- 
lier à  Berne.  Ils  étaient  chargés^  :  i"  de  témoigner  aux  seig-neurs 

de  ce  canton  (jue  leurs  supérieurs  souhaitaient  fort  qu'ils  ne  leur 
laissassent  aucune  difficulté  à  vider  avec  son  Altesse  de  Savoie, 

pour  n'avoir  plus,  dans  la  suite  des  temps,  rien  à  faire  avec  ce 

prince  ;  2°  de  les  prier  de  déclarer  s'ils  ne  prétendaient  pas  que  ce 
qui  avait  été  accordé  entre  eux  et  les  seigneurs  de  Genève  par  le 

traité  perpétuel,  touchant  la  situation  présente  de  leur  Républi(jue 

et  ce  qu'ils  possédaient  dans  les  pays  qui  seraient  rendus  à  la 
Savoie,  demeurât  ferme  et  inviolable,  de  la  même  manière  que  tous 

les  traités  que  les  seigneurs  de  Berne  pouvaient  avoir  faits  avec  des 

particuliers  ou  avec  des  communautés;  3°  de  leur  demander  s'ils 

trouveraient  à  propos  que  le  duc  de  Savoie  n'ayant  encore  fait 
aucune  demande  positive  à  la  ville  de  Genève,  cette  ville  le  recher- 

chât la  première,  et  si  cela  se  pouvait  faire  sans  lui  porter  de 

préjudice,  parce  qu'il  ne  paraissait  pas  naturel  qu'elle  incitât  per- sonne à  lui  rien  demander. 

Outre  ces  articles,  Roset,  P'ranc  et  Chevalier  avaient  encore 

ordre'  de  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  vouloir  aider  à  leurs  supé- 

'  R.  C,  vol.  39,  f»  101  vo  (7  sep-  vol.  7,  fos  l'.l2-193  vo;  —  R.  C,  vol.  59, 

tembre).  fos  101  vo-102  (7  se|itemlji-e). 
2  instruclioiis   et  lettre    de   créance,  ■'  Ibidem,  fo  102  (7  septembre), 

datées  du  8  septembre.  Copie  de  lettres, 
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ritMirs  à  oiili-cr,  s'il  élail  [lossible,  dans  l'aHiHiicc  (|iic  l'on  apprenait 

qui  se  traitait  actuellcniont  à  Berne  entre  la  France  el  les  seiq-neurs 

des  Lig'ues,  et  ponr  lacpielle  le  maréchal  de  Vieilleville  et  r«'vè([ne  de 

Limoges,  anihassadeurs  du  roi,  étaient  alors  en  cette  ville,  et,  au 

cas  que  les  seigneurs  de  Berne  approuvassent  la  chose,  d'aller  à  ces 
ambassadeurs  pour   le   même  sujet.    Enfin  ils  devaient  passer  à 

Fribourg-',  pour  redemander  aux  seigneurs  de  ce  canton  les  titres 

appartenant  à  Genève,  pour  servir  à  cette  ville  dans  la  nécessité 
où  elle  se  rencontrait  alors  de  défendre  ses  droits  contre  la  Savoie. 

Les  dé|)utés  de  Genève,  s'étant  acquittés  des  ordres  qui  leur 

avaient  été  donnés  pour  Berne,  en  rapportèrent  pour  réponse',  sur 
le  premier  article  :  que  les  seigneurs  de  ce  canton  ne  pouvaient  pas 

s'engager  à  mettre  les  choses  sur   un   pied,  par  rapport  à  leurs 

alliés  de  Genève,  qu'ils  n'eussent  rien  à  démêler  à  l'avenir  avec  le 

duc  de  Savoie,  mais  qu'il   suffisait   qu'ils   eussent  obtenu  de  ce 

|)rince  que  les  prétentions  qu'il  avait  contre  eux  fussent  décidées  à 

l'amiable  ou  par  les  voies  de  la  justice,  et  non  par  la  force,  en  quoi 

ils  étaient  dans  l'intention  de  servir  leurs  alliés  de  leur  mieux  pour 

leur  procurer  une  bonne  et  solide  paix.  Sur  le  second,  que  si  l'on 

lit  le  traité  perpétuel,  sans   passion   et  sans   préjugé,  l'on  verra 

clairement  qu'il  n'est  point  de  la  même  nature  qu'un  contrat  de 

vente  ou  d'échange  fait  avec  des  particuliers,  mais  simplement  un 
désistement  de  toutes  actions  réciproques,  par  lequel  les  seigneurs 

de  Berne,  par  exemple,  avaient  remis  aux  seig;neurs  de  Genève 

l'action  de  l'évèché,  celle  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  etc.,  sans 

aucune   promesse  de  les  garantir,  comme  ceux-ci,  de  leur  côté, 

avaient  cédé  aux  seigneurs  de  Berne,  Gaillard,  Bellerive,  etc., 

dont  lesdits  seigneurs  de  Berne  ne  demandaient  point  d'assurance  ; 

qu'ils  voulaient  bien  maintenir  et  faire  valoir  la  renonciation  qu'ils 
avaient  faite  de  ces  articles  à  perpétuité,  à  forme  du  traité,  mais 

qu'il  ne  s'en  suivait  pas  de  là  qu'ils  fussent  obligés  de  garantir 
les  seigneurs  de  Genève  des  difficultés  qui  pourraient   leur  être 

faites  d'ailleurs;  qu'ils  ne  pouvaient  pas  faire  plus  que  ce  (ju'ils 
avaient  fait  pour  leurs  alliés,  savoir  que  les  difficultés  de  ceux-ci 

'  R.  G.,  vol.  59,  fo  103  vo  (9  sep-  '  Rapport  des  députés,  R.  G. ,  vol.  .59, 

tembre).  f""  108-109  vo  (fi  septembre). 
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fussent  décidées  à  l'amiable  ou,  à  ce  défaut,  par  les  voies  de  la  jus- 

tice, comme  les  leurs  propres.  Sur  le  troisième^  (ju'ils  sentaient 

bien  qu'il  était  délicat  de  faire  expliquer  les  Savoyards  sur  les 

demandes  qu'ils  pouvaient  avoir  à  faire;  que  cependant  ils  seraient 

d'avis  que  leurs  alliés  de  Genève  entrassent  en  matière  sur  ce 

sujet  comme  eux  avaient  fait,  d'autant  plus  qu'il  leur  était  aisé  de 
voir,  par  les  mémoires  que  le  rhingrave  avait  fait  remettre,  de 

quoi  il  serait  question  entre  le  duc  et  les  Genevois. 

Les  Bernois,  au  reste,  ne  trouvèrent  point  mauvais  le  dess.ein 

qu'avaient  leurs  combourgeois  d'entrer  dans  l'alliance  de  la  France, 

etils  promirent  à  Roset,  à  Franc  età  Chevalier  d'aider  à  leurs  supé- 

rieurs à  y  réussir.  Ensuite  ces  députés  s'étant  acquittés,  auprès  du 

maréchal  de  la  Vieilleville  et  de  l'évéque  de  Limoges,  des  ordres 
qui  leur  avaient  été  donnés,  ces  ambassadeurs  les  écoutèrent  avec 

beaucoup  d'attention  et,  après  avoir  un  peu  consulté  entre  eux,  ils 

leur  dirent  qu'ils  écriraient  au  roi  sur  la  proposition  (ju'ils  venaient 

de  leur  faire,  qu'ils  n'étaient  venus  en  Suisse  que  pour  renouveler  les 
anciennes  alliances  du  royaume  avec  les  seigneurs  des  Ligues,  dans 

lesipielies  Genève  n'avait  jamais  été  comprise,  qu'ils  ne  laisseraient 
pourtant  [)as  de  recommander  fortement  cette  ville  à  sa  Majesté, 

pour  lui  l^ire  obtenir  l'avantage  qu'elle  demandait,  au  cas  que  ce 

prince  vint  à  conclure  l'alliance  en  question  avec  les  Bernois. 
Les  envoyés  de  Genève  avaient  fait  à  Fribourg,  en  passant 

par  cette  ville,  la  demande  dont  ils  avaient  été  chargés'.  Mais  on  ne 

leur  fit  point  de  réponse  pour  lors,  sous  le  prétexte  de  l'absence  de 

la  plu|)art  des  seigneurs  du  Conseil,  de  sorte  qu'il  y  fallut  renvoyer, 

quelques  jours  après  leur  retour,  Michel  Roset  pour  la  recevoir*.  Il 

s'adressa  pour  cet  effet  à  l'avoyer,  qui  lui  dit  (jue  le  Conseil  des 
Deux  Cents,  en  opinant  de  cette  affaire,  avait  trouvé  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  n'avaient  |)as  bonne  grâce  à  leur  demander  des 

faveurs  |)endant  qu'ils  retenaient  actuellement  ce  qui  appartenait 

'  Rapport  déjà  cité,  R.  C,  vol.  39,  -  Instructions  données  à  Roset,  26 
fo  108  (22  septembre).  —  Voy.  ci-dessus,  septeniljre.  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fo*  199- 
p.  1.33,  et  [j.  Sordet,  Recherches  au  sujet  200; — Rosel  au  Conseil,  Fribourg,  30  sep- 
des  titres  remis  à  la  ijarde  de  Messieurs  de  lembre,  P.  H.,  n°  1770;  —  R.  C,  vol.  39, 
Fribourg,  dans  M.  D.  G.,  t.  IV,  Ire  partie,  fo  H4  (3  octobre).  —  Rapport  de  Roset, 
p.  123-136.  {Note  des  éditeurs.)  ibidem,  f"  117  (9  octobre). 
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aux  seig^iieurs  de  Fribourg-,  savoir  celle  parlie  des  halles  (jui  por- 

tail anciennement  le  nom  de  ce  canton,  et  (m'on  ne  pouvait  leur 

donner  aucune  réponse  t'avoral)le  sur  la  restitution  de  leurs  droits 

avant  ipi'ils  eussent  rétabli  les  seigneurs  de  Fribourg  dans  leur 
ancienne  possession. 

Roset  répondit  à  l'avoyer  qu'il  n'avait  aucun  ordre  de  négo- 

cier quoi  que  ce  soit  sur  l'afFaire  des  halles  ;  que  cependant  il  pou-r 

vait  lui  dire,  comme  particulier,  que  les  seigneurs  de  F'rihourg 

n'avaient  point  le  droit  ([u'ils  s'imaginaient,  qu'ils  ne  pouvaient  tout 

au  plus  avoir  eu  que  quelques  privilèges  dont  ils  n'avaient  eu  le  droit 

de  jouir  que  pendant  la  durée  de  l'alliance.  Ensuite  il  pria  instam- 
ment ce  magistrat  de  faire  de  nouveau  délibérer  les  Conseils  sur 

l'affaire  pour  laquelle  il  avait  été  envoyé  à  Fribourg,  qui  était  à  ses 
supérieurs  de  la  plus  haute  importance  dans  la  circonstance  où  ils 
se  rencontraient. 

L'avoyer,  suivant  ses  instances,  ayant  proposé  la  chose  et  en 
Petit  et  en  Grand  Conseil,  il  porta  à  Roset  cette  réponse  :  que  ses 

supérieurs  ne  pouvaient  point  délivrer  les  droits  que  les  seigneurs 

de  Genève  demandaient,  que  du  consentement  de  l'évêque,  qui  s'y 

était  opposé;  qu'il  fallait  aussi  qu'ils  sussent  la  pensée  du  chapitre 
de  Saint-Pierre  là-dessus,  au([uel  ils  écriraient  à  ce  sujet;  que 
cependant,  si  les  seigneurs  de  Genève  se  contentaient  de  copies 

vidimées  de  ces  droits,  ils  leur  en  feraient  expédier  de  signées  et 

scellées  en  bonne  forme;  enfin  que  pour  ce  qui  était  des  registres 

du  Conseil  et  d'autres  papiers  qui  ne  regardaient  point  l'évêque, 
ils  les  rendraient  sans  difficulté.  Selon  cet  engagement,  deux  con- 

seillers, commis  pour  exécuter  celte  résolution,  remirent  à  Roset 

les  registres  du  Conseil  de  Genève,  le  Livre  des  franchises,  certains 

procès  contre  les  Mammelus  et  quelques  autres  pièces,  mais  ils  ne 

voulurent  point  rendre  les  titres  qui  concernaient  l'évêque,  de  onze 
desquels  de  ceux  qui  pouvaient  être  de  quelque  usage  à  la  Ville 

Roset  prit  des  copies  vidimées  '. 
Le  Conseil,  au  reste,  après  avoir  opiné  forl  longtemps  sur  ce 

'  R.  C,  vol.  39,  f»  H7  yo  (9  octobre).  —  Voy.  l'inventaire  des  titres  rapportés  de 
Fribourg  par  Roset  et  une  liste  des  pièces  copiées  à  sa  demande,  P.  H.,  n»  1(145.  (Note 
des  éditeurs.) 
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qu'il  y  aurait  à  faire  ensuite  du  rapport  des  députés  à  Berne, 

trouva  qu'il  n'était  pas  possible  de  reculer  et  d'éviter  de  compa- 
raître à  la  journée  de  Lausanne,  et  que,  j)our  cet  effet,  il  fallait 

écrire  aux  Cantons  médiateurs  et  aux  arbitres  pour  les  prier  de 

prendre  connaissance  des  difficultés  que  la  République  avait  avec 

le  duc  de  Savoie,  sans  s'engager  pourtant  à  accepter  ce  qu'ils 
.auraient  prononcé,  et  cet  avis  fut  approuvé  par  le  Conseil  des 

Soi.xante  et  par  celui  des  Deux  Cents  '.  Ensuite  l'on  fut  occupé  à 

délibérer  sur  les  instructions  qu'on  donnerait  à  ceu.x  qui  seraient 
envoyés  à  la  journée  de  Lausanne,  et  il  y  eut  à  ce  sujet  plusieurs 
assemblées  du  Conseil  secret,  où  se  rencontrèrent  Théodore  de 

Bèze  et  Cermain  Colladon,  et  grande  diversité  d'avis,  de  même 
que  dans  le  Conseil  ordinaire.  Enfin,  après  de  longues  consulta- 

tions, l'on  se  tint  à  celles  que  composa  Michel  Roset,  qui  furent 
approuvées  en  Deux  (^ents'.  Il  est  nécessaire  de  les  insérer  ici"  : 

Instructions  et  charges  données  à  noz  bien  aymez  et  féaiilx.  nobles 

Michel  Roset.  noslre  frère  syndique.  Loys  l'ranc  et  François  Chevalier, 
conseiliiers  du  Petit  Conseil,  spectable  dermain  Colladon  et  François 
Paquet,  du  Conseil  des  Soixante,  et  Piene  Chenelat,  secrétaire,  pour  aller 
à  la  prochaine  journée  de  Lausanne. 

Puysque  les  Savoiens  sont  demandeurs,  vous  faudra  attendre  qu'ilz 
proposent,  ayans  néanmoins  faites  au  préalable  noz  recommandations  à 

Messieurs  des  Ligues  et  autres  seigneurs  qui  s'y  troveront. 
.S'iiz  persévèrent  à  demander  la  restitution  du  vidomnat  et  de  l'éves- 

chée,  comme  ilz  ont  fait  en  la  journée  de  Basie.  à  cela  vous  employerez  les 

mesmes  remontrances  que  furent  faites  en  ladite  join-née,  pour  monstrer 

(pie  leur  prétendu  arrest  de  Lucerne  n'a  sorty  elTel  et  n'est  arrest.  S'ilz  fon- 
dent leur  spoliation  et  réintégrande  sus  la  sentence  de  Payerne.  vous 

remontrerez  que  par  cesle  me.sme  sentence  apert  sufïîsamment  que  ne  le 
tenons  pas  par  spolation,  mais  plustout  en  vertu  de  ladite  sentence  qui  ne 

'  R.  C.  vol.  59,  f"8  109  vo-llO  vo  ■'■  Ibidem,  fo^  H9,  120  vo,   121,  122 
(22,  2:{  et  25  septembre).  —  Lettres  de  Ge-  (Iti,  17,  19  et  20  octobre), 

nève  aux  onze  Cantons  médiateurs,  l^oplo  '  20  octobre.  Copie  de  lettres,  vol.  7, 
de  lettres,  vol.  7,  fûs  196-198;  —  réponses  f»»  210-212  v».   Document  hiédit.  (Noie 
des  Gantons,  P.  H.,  n»  1772.  des  édileurs.) 
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nous  (levestoil  île  la  possession  avant  (ju'il  iieiilil  donnée  l'assenrance  à 
nosti'e  ville,  {lorlée  et  iléclairée  par  irelle  sentence,  ce  ([u'il  n'a  fait,  mais 

an  contraire,  déroguant  à  son  contenu  en  tant  (]ii'en  liiy  estoit,  par  contra- 
vention directe  et  actions  hostiles,  a  confermé  le  droit  de  ladite  possession, 

se  privant  du  bénéfice  d'ycelle  sentence,  laquelle  aujourd'huy  nous  implo- 
rons et  produisons  pour  faire  évidemment  aparoir  ijue  c'est  à  bon  droit, 

tiltre  et  fondement  que  nous  possédons  ledict  vidomnat,  sont  plus  de  trente 
ans  dès  ladite  sentence. 

r.aquelle  encores  réservoit  à  l'évesque  de  Genève  pour  lois  de  faire 
aparoistre  de  son  droit  et  propriété  sus  ledict  vidomnat,  comme  de  fait  ce 

n'estoit  office  cpii  apartint  audict  Illustre  duc  mais  à  l'évesque,  ainsin  que 
la  signification  du  mot  mesme  le  porte,  —  c'est  au  lieu  du  seigneur.  —  et 

que  l'elïet  et  pratique  dudict  office  le  monslroit,  veu  qu'il  n'estoit  que  juge 
subalterne,  qui  devoit  estre  citoien  de  la  Ville  et  duquel  on  appelloit  devant 

l'official,  et  n'avoit  que  le  tiers  des  baraps  de  60  sols,  rendant  compte  du 
surplus  audict  évesque,  et  ne  pouvoit  détenir  prisonniers  plus  haut  de  24 

heures  dans  lesquelles  estoit  lenu  remettre  es  sindiques.qui  en  jugeoienl 

diffinitivement,  selon  qu'encores  pour  le  jourd'huy  il  y  a  des  vidomnes  en 

des  villes  subjetz  à  des  évesques,  et  comme  d'allieurs  il  aperra  par  bons 
documens  quant  il  faudroit  passer  plus  oultre.  Ce  qui  ne  semble  pas  estre 

nécessaire,  d'autant  que  nous  n'entendons  jamais  commencer  par  la  pré- 
tendue réintégrande.  mais,  selon  l'assignation  de  ceste  journée,  par  l'en- 

clierche  de  quelques  bons  moyens  de  paix  et  repos  pour  l'advenir,  soubz 
lequel  nous  puissions  toujours  estre  en  la  bonne  grâce  dudict  Seigneur  et, 

estans  conservez  en  nostre  petitesse,  estre  prestz  à  luy  faire  services 

agréables  autant  qu'il  nous  sera  possible. 

Quant  à  l'évesque  que,  saufz  l'honneur  desdictz  seigneurs  savoyens, 
ce  n'est  à  eulx  de  débatre  sa  querelle  et  aussi  n'entendons-nous  pas  leur 
en  répondre. 

S'ilz  pressent,  comme  cause  ayans  de  l'évesque  moderne  prétendu  ou 
comme  charge  ayans  de  leur  prince  reiiuys  par  ledict  évesque,  ou  que 

l'évesque  luy-mesme  y  fut  ou  y  iieubt  envoyé,  vous  direz  que  ceste  journée 
a  esté  prise  pour  adviser  des  moyens  d'accord  entre  son  Altesse  et  nostre 

ville,  sans  aucune  mention  d'évesque.  car  c'est  une  autre  chose  à  part  de 
laquelle  n'avez  point  de  charge  de  débatre  en  ceste  journée  ;  et  affin  qu'ilz 
ne  pensent  pas  que  faciez  cela  par  cautèle  ou  par  mesprys,  et  que  d'autre 
part  ilz  entendent  de  bonne  heur  tochant  ce  point  nostre  résolution  telle 

que  vous,  noz  ambassadeurs,  pouvez  estimer,  suyvani  ce  (ju'estoit  desjà  es 

instructions  de  Basie,  (]ue  l'évesque  et  l'éveschée  sont  choses  qui  dépendent 
de  la  religion  et  des  consciences,  que  nul  ne  peult  lier  que  la  parolle  de 
Dieu,  et,  puysque  par  la  révolte  et  hostilité  de  nostre  dernier  évesque,  Dieu 
nous  a  amenez  à  une  Réformation,  laquelle  a  son  fondement  entier  sus  sa 
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sainte  parolle  et  escriptures.  ijue  nous  n'avons  pas  délibéré  de  nous  en 
détorner  d'ung  seul  point  en  façon  que  ce  soit,  ny  quant  à  la  doctrine  ny 
quant  an  bien  de  l'Église,  lesquelz  sont,  p;ir  la  grâce  de  Dieu,  bien  apli- 
quez  en  icelie,  tant  en  l'entretien  de  fidèles  et  sçavans  pasteurs,  évesques 
et  docteurs  pour  instruire  le  peuple,  escolles  pour  la  jeunesse,  que  d'ung 
grand  hospital  pour  les  pauvres.  Et  totelTois  ne  sommes  pas  si  intrectables 
que  quant  nous  serions  mieux  apris  par  la  parolle  du  Seigneur,  au  juge- 

ment d'ung  concile  saint,  universel,  franc  et  libre,  nous  ne  volussions 
obtempérer  et  nous  renger  à  ce  qui  seroit  trouvé  meilleur.  Et  quant  à  ce 

point,  (iuoy{]u'ilz  dient  ou  solicitent,  ne  passez  pas  plus  oultre  et  vous  tenez entièrement  à  cela. 

S'ilz  suyvent  puys  après  sus  la  pétition  du  vidomnat  et  rémission  de 
Galliard,  consentans  qu'on  en  débatte  sans  s'arrester  plus  à  leur  remise  en 
possession,  vous  direz  lors  que  au  contraire  de  telles  choses  qui  sont  de 

petite  importance  à  son  Altesse,  combien  (ju'il  y  heubt  droit,  ce  (pie  ne 
pensons  pas,  nous  aurions  bien  à  demander  beaucoub,  tant  à  cause  des  des- 
pens,  pertes,  dangiers.  dommages  et  intéreslz  que  nous  avons  suportez  en 

corps  et  biens  à  faute  de  n'avoir  esté  satilfait  au  contenu  de  la  sentence  de 

Payerne,  que  à  cause  de  l'occupation  d'une  grande  partie  de  la  principauté 
et  évescliée  de  nostre  ville  et  revenus  des  églises  d'ycelle  et  autres  choses 
justes  et  raisonables  qui  pourroienf,  avec  les  réfutations  desdites  prélentes 

de  son  Allesse,  longuement  entretenir  Messieurs  les  arbitres.  Mais  d'autant 
que  le  but  que  les  parties  ont  prys  en  cesle  journée  est  d'une  concorde  et 
paix  durable,  lai|uelle  possible  seroit  plus  aisée  à  trouver  quand  on  seroit 

bien  certain  et  asseuré  de  l'observation  d'ycelle  et  que  totes  doubles  (qui 
pourroient  eslogner  le  consentement  qui  doibt  unir  les  parties)  seroienl 

ostées,  vous  demanderez,  devant  qu'on  passe  plus  outre,  que  lesdictz  sei- 
gneurs ambassadeurs  ayent  à  déclairer  premièrement  quelle  asseurance 

nous  aurons  de  l'observation  de  ce  qui  aura  esté  accordé  en  matière  prin- 
cipale. Ce  qu'ilz  ne  doivent  trouver  estrange,  d'autant  que  sans  cela  on 

pourroil  faire  des  grandz  discours  et  altercations,  consumer  beaucoub  de 

temps  et  peull-estre  entretenir  lesdictz  seigneurs  en  grande  peyne,  sans 

fruit,  si  premièrement  il  n'esloit  proveu  au  seul  défaut  (]ui  a  causé  es 
parties  tant  de  fâcheries  et  à  nostre  ville  des  dangiers  et  dommages  indi- 

cibles. C'est  la  faute  d'observer  ce  qu'estoit  jugé,  promys  et  accordé. 
S'ilz  voloient  dire  qu'il  ne  faut  commencer  par  le  bout  et  qu'en  vain  se 

parleroit  de  l'asseurance  d'une  chose  qui  n'est  encores,  joint  que  son  Altesse 
n'est  pas  pour  promettre  chose  qu'elle  ne  veuille  et  puisse  maintenir,  vous 
répliquerez  à  cela  que  aussi  ce  que  nous  en  demandons  n'est  pas  pour 
passer  l'asseurance  avant  que  l'accord,  mais  affîn  que  nous,  cognoissans 
la  fermeté  de  ce  qui  se  pourroil  faire,  soyons  d'autant  plus  occasionez  à 
nous  accommoder  à  tote  raison,  et  que  le  tout  se  face  d'ung  mesme  train. 
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Avec  ce  que  les  hommes  ne  vivent  pas  lonjoiirs  lellement,  que  bien  souvent 

les  siicc(\-îseiirs  ne  veulent  sravoir  ce  (iii'dnl  f.iit  leiii's  |iié(lécesseiirs.  Si  doilil 
tel  nosire  iioiiiciias  esti'e  entendu  comme  de  ceux  (|ui  désirent  avoir  totes 

occasions  de  s'asseurei'  et  liei'  (^nliécement  d'une  maison  si  illustre  et  par 
consé(|uent  faire  à  icelle  en  tout  temps  liumhle  service  comme  hons  voisins. 

Au  reste  (|u'on  avoit  bien  jadys  donnée  asseurance  es  Seigneurs  des  deux 

villes  Rei-ne  et  Frihourg  par  l'hypotécpie  du  pays  de  Vaux  en  cas  de  contre- 
vention  à  la  susdite  sentence;  et  totelTois  ilz  n'y  estoient  intéressez  que 
comme  combourgeois  de  (ïenève,  laquelle  y  avoil  le  princiiial  intéreslz. 

Panpioy  à  bon  droit  demandons  telle  provision  devant  tout,  sans  hupielle 
on  besogueroit  en  vain  et  ne  voudrions  plus  nttédier  leurs  Seigneuries  pour 
néant. 

Semblablement  demandons  (jne  les  teires  que  nous  possédons,  dismes 

et  revenus  de  nostre  église,  qui  sont  meslés  entre  les  balliages  procbains, 

nous  soient  entièrement  réservez,  d'autant  que  c'est  l'entreténement  de 
nostre  église,  minisires  et  hospilalz;  combien  que,  pour  faire  entendre  le 

grand  désir  que  nous  avons  d'éviter  à  jamais  totes  occasions  de  la  malegrâce 
ou  importunenient  de  son  .Vitesse,  nous  désirons  et  requérons  ung  change 
e.stre  fait  desdictz  biens  avec  autres  de  son  .\ltesse,  tellement  que  ce  qui 

nous  apartiendra  soit  à  part,  comme  desjà  il  en  avoit  esté  advisé  entre  noz 

très  cbiers  combourgeois  de  Berne  et  nous,  veu  que  sans  tel  moyen  nul 

accord  ny  paix  ne  pourroit  eslre  formé. 

Si  à  ce  point  ilz  remonstrent  que  ce  ([ue  nous  avons  est  de  l'évesque  et 

(]u'en  tous  cas  on  en  poui-ra  bien  accorder  cy-après,  estant  vuidé  le  prin- 
cipal, et  (jue  nous  trouverons  son  Altesse  de  bonne  volunlé,  vous  répli- 

(juerez  que  cela  sont  tellement  accessoires  ([ue  sans  la  détermination  d'yceux 

nous  ne  pourrions  ny  voudrions  plus  débatre  du  reste,  d'autant  que  tous 
accordz,  demorant  cecy  en  Iroble  et  suspend,  seroient  inutiles;  et  quant  à 

ce  qui  estoit  de  l'évesque,  que  vous  en  avez  répondu  cy-dessus  selon  que 
vous  entendez  ipie  soyons  finalement  résolus. 

Et  pourtant  les  prions,  avant  que  procéder  plus  outre  au  principal,  que 

cecy  soit  aussi  summairement  lii|uidé  :  nous  entendons  le  tout,  en  cas  que 

l'on  s'accorde  du  principal,  auquel  nous  espérons,  aydant  Dieu,  monslrer 
(eslans  cez  deux  point/,  vuidez)  que  nous  avons  sus  totes  choses  équité, 
raison  et  la  paix  en  singulière  recommandation. 

\ous  espérons  que,  sans  difficulté,  noz  privilèges,  (]uant  à  ne  nous  empê- 
cher les  vivres  en  façon  ()ue  ce  soit,  nous  seront  aussi  gardez  et  réservez, 

tant  à  raison  du  blé,  vin,  sel.  (pie  autres  choses  sus  lesquelles  nous  ont  esté 
faitz  des  emiièchemens  cez  jours  passez. 

Si  les  seigneurs  savoiens  ne  voloient  pas  entenilre  à  rez  deux  pointz, 

et  que  les  seigneurs  des  Ligues  vous  remontrassent  qu'on  les  vuideroil  bien 

après  et  qu'il  faudroit  toujours  commencer  par  le  principal,  et  que  ce  n'est 

30 
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pas  à  nous  de  ballier  loy  audict  seigneur  duc  ([iie  pluslout  le  devrions 

reiiuérir,  vous  direz  que  les  grandz  daiigiors  cs(]uelz  nostre  république  a 

esté  par  le  passé,  la  ruine  des  cor|)s  et  biens  de  noz  citoiens.  frais  des 

guerres,  dommages  etinlérestz  suportez  pour  n'avoii'  esté  observé  et  main- 
tenu ce  qu'estoit  accordé,  nous  font  estimer  la  première  et  principale  matii're 

de  l'apointement  désiré  .estre  une  bonne  asseurance  de  tout  l'accord, 
laquelle  aussi  ne  peult  estre  si  en  nozdictz  biens  et  terres  estoient  toujours 
Iroblez  à  faute  de  bonne  déclaration.  Desquelles  clioses  nous  suplions  et 

requérons  son  Altesse  et  iesdictz  seigneurs  arbitres,  aflin  (jue  bonne  paix  et 

tranijuilité  puisse  estre  plantée,  veu  ([u'aulrement  il  nous  est  impossible  de 

suyvre  plus  oultre,  estimans  que  le  tout  seroit  en  vain  et  que,  n'estans  pas 
certiorez  de  cez  deux  pointz,  nous  ne  voudrions  condescendre  à  aucun  trai- 

tement du  reste.  Et  s'ilz  sont  entièrement  résolus  de  n'en  faire  autre  en  ceste 

journée,  nous  les  prions  d'induire  son  Altesse  à  nous  y  avoir  cy-aprés  en 
recommandation,  tellement  (jue  avec  sez  commysen  puissions  obtenir  bonne 

yssue,  pour  puys  après  essayer  derecliefz  si  audict  principal  iceux  seigneurs 
arbitres  estans  repriez  pourroient  trouver  quelque  bon  moyen. 

Au  reste  parce  (]ue  ne  pouvons  sçavoir  ce  qui  pourroit  estre  dit,  avancé, 

répondu  ou  répliqué  de  part  adverse,  nous  vous  donnons  pleine  et  entière 

puissance,  authorité  et  faculté  de  répondre,  expliquer,  produire,  alléguer, 

remontrer,  faire  et  exploiter  verbalement  ou  par  escript  et  faire  tous  pleintifz 

des  excès  pristines  et  modernes,  selon  qu'estes  informés  et  tout  ̂ insin 
comme  verrez  estre  expédient  et  que  Dieu  vous  conseillera  ;  revenans  tou- 

jours à.  la  fin  et  conclusion  que  dessus  et  réservans  une  fois  pour  lotes  en 

tout  et  pai'  tout  nostre  bon  voloir,  et  déclairans  qu'en  tout  ce  (jue  vous  dites 

ou  proposez  de  nostre  part  vous  n'entendez  fâclier  ny  piquer  personne, 
prians  estre  excusez  es  endroitz  où  la  matière  vous  contreint  de  dire  ouver- 

tement nostre  nécessité  et  ce  qui  nous  presse. 

Comme  aussi  au  cas  qu'ilz  volussenl  suyvre  à  la  déclaration  de  ladite 
asseurance  et  liquidation  sommaire  dudict  escliange,  nous  vous  baillons 

puissance  de  la  demander  telle  qu'adviserez,  soit  par  ypolèque  des  pays 

voisins,  réponce  et  promesses  des  princes  de  l'Empire  et  autres,  ou  autre 

manière  que  le  Seigneur  vous  conselliera  ;  et  de  demander  l'escliange  et  les 
contrées  selon  que  verrez  estre  expédient,  retenans  Piney  et  .lussy,  essayans 

(pi'ilz  soient  consolidez  à  noz  francbises.  Surtout  essayerez  voz  eslargir  du 

costé  de  Versoye  et  du  Pont  d'Arve,  s'il  est  possible. 
Et  si  Iesdictz  seigneurs  savoyens  promettent  formellemenlde  vous  ballier 

telle  asseurance  que  Messieurs  des  Ligues  ordonneront,  et  au  demeurant  de 

égaller,  cbanger  et  mettre  à  part  noz  terres  et  biens  tellement  que  les  par- 

ties se  contenteront,  et  requièrent  qu'on  procède  au  principal,  et  vous  voyez 

qu'il  soit  expédient  de  répondre  et  débali-e  sus  le  principal,  nous  vous  en 
donnons  pleine  puissance  du  mieux  ipie  vous  verrez. 
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El  parellienient  si  par  les  commenceniens  et  propos  des  Savojens  on 

autres  circumstauces  des  all'aires,  vous  jugiez  qu'il  fùl  meilleur  de  com- 
mencer par  contestation  en  caste  amiabilité  et  remontrances  de  noz  justes 

quérimoines,  vous  en  laissons  et  donnons  tote  puissance  et  charge,  jirians 

le  vSeigneur  qu'il  vous  gouverne  par  son  Saint-Espiit. 
Vous  avez  aussi  puissance  tochant  le  contentement  des  seigneurs  arbitres 

ainsin  que  verrez  estre  convenable.  Au  reste  si  lesdictz  ambassadeurs  vous 
attiroient  à  parler  et  deviser  avec  eulx,  vous  le  pourrés  faire  et  de  ce  vous 
donnons  pleine  puyssance,  pourveu  que  soiez  tous  ensemble  audict  devis  et 
colloque,  et  que  ce  soit  le  plus  sobrement  que  pourrez  sans  vous  avancer 
pai  trop,  selon  la  discrétion  que  Dieu  vous  a  donnée. 

Les  envoyés  do  Genève  étant  partis  pour  Lausanne  avec  ces 

instructions,  ils  y  arrivèrent  le  22  octobre'.  Après  qu'ils  eurent 
rendu  visite  et  fait  leurs  civilités  à  tons  les  envoyés  des  Lig-ues  et 

à  ceux  de  Berne,  on  leur  proposa  "  de  la  part  tlu  sieur  de  Montfort, 

l'un  des  envoyés  de  Savoie,  d'avoir  ensemble  quelque  conférence, 
ce  fpi'ils  acceptèrent.  Les  uns  et  les  autres  s'étant  rendus  dans  la 
grande  église  de  Lausanne,  après  quehjues  conipliniens  de  part  et 

d'autre,  Montfort  les  invita  à  s'expliquer  sur  les  prétentions  de 
leurs  supérieurs,  ce  que  Roset  et  ses  collègues  ne  voulurent  pas 

faire,  mais  le  prièrent  de  s'ouvrir  lui-même,  le  premier,  sur  les 
intentions  de  son  Altesse  de  Savoie,  ce  qu'il  fit.  Après  quoi  il  ItHir 
parla  de  la  restitution  du  vidomnat  et  des  autres  droits  de  ce  prince 

dans  Genève,  déclarant  en  même  temps  qu'il  était  dans  la  ferme 

résolution  de  n'apporter  aucun  changement,  quel  qu'il  fût,  ni  dans 
la  religion  ni  dans  les  coutumes,  édits  et  franchises  de  cette  ville. 

Le  lendemain,  les  arbitres  ayant  assig-né  les  uns  et  les  autres  à 
paraître  devant  eux,  les  envoyés  de  Savoie  continuèrent  à  insister 

sur  la  réintégrande  du  vidomnat.  A  quoi  les  di'putés  de  Genève 

répondirent  qu'ils  avaient  déjà  suffisamment  raisonné  sur  cet 
article  devant  les  mêmes  seigneurs  arbitres  à  Bàle,  et  répétèrent 

ce  qu'ils  avaient  dil  alors;  après  quoi  ils  dirent  que,  pour  tirer 

'  «  Mémoyrede  ce  qu'a  esté  traité  à  Lettre  de  Midiel  Rosef  au  syndic  Mi.ïeraml. la  journée  de  Lausanne...,  »  de  la  main  de  Lausanne,  23  octobre,  P.  H.,  no  1773. 

Ghenelat,  secrétaire  d'État,  l'un  des  députés  -  Les  députés  de  Genève  au  Conseil, de  Genève,  Archives  de  Genève,  Manus-  21)  octobre,  ihidem:  —  R.  C.   vol.   .59, 
crits  historiques,   n»  109,  fos  ,N()3-523.  —  f»  13i). 
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qiiel(|iie  fruit  de  cette  journée,  il  serait  à  souliaitor  qu'il  ()lùt  aux 

envoyés  de  Savoie  de  déclarer  d'abord  en  détail  toutes  les  demandes 

que  leur  prince  avait  à  faire  à  la  ville  de  Genève;  qu'au  reste  il  leur 
était  impossible  de  commencer  par  la  (|iieslion  de  la  réintéi-rande. 

Les  Savoyards  ayant  persisté  à  leur  première  proposition  et 

les  députés  de  Genève  à  la  leur,  les  arbitres  exhortèrent  les  j)re- 

miers,  dans  la  séance  suivante  ',  à  produire  leurs  demandes,  mais 
ils  furent  fixes  à  ne  pas  passer  plus  avant  que  la  (piestion  de  la 

réintégrande  n'eût  été  examinée,  se  fondant  toujours  sur  la  sen- 

tence de  Payerne  et  sur  l'arrêt  de  Lucerne.  Ils  ofiVaient  en  même 

temps  de  donner  de  telles  sûretés  à  la  ville  de  Genève  qu'il  serait 
trouvé  juste,  que  lorsque  son  Altesse  serait  rétablie  dans  le  vidom- 
nat  elle  ferait  exercer  une  bonne  justice  et  serait  prêle  à  ster  en 

droit,  devant  les  seigneurs  des  Ligues,  pour  toutes  les  prétentions 

que  les  Genevois  pourraient  avoir.  Enfin  les  envoyés  de  Genève 

insistant  à  leurs  demandes  au  contraire,  les  autres,  pour  fermer  la 

bouche  à  ceux-ci,  dirent  qu'ils  avaient  des  ordres  exprès,  de  leur 

maître,  de  se  tenir  à  ce  qu'ils  avaient  avancé,  sans  aller  le  moins 
du  monde  au  delà;  sur  quoi  Roset  et  ses  collègues  déclarèrent  que 

jamais  ils  ne  commenceraient  par  une  telle  restitution,  et  que  si  les 

autres  s'en  tenaient  à  leur  première  proposition,  eux,  de  leur  côté, 

se  verraient  contraints  de  protester  qu'il  n'avait  pas  tenu  aux  sei- 

gneurs de  Genève  d'en  venir  à  un  bon  accommodement.  Ensuite, 
les  ambassadeurs  de  Savoie  voului'enl  jiersuader  aux  arbitres  que 

les  envoyés  de  Genève,, rejetant  comme  ils  faisaient  leur  propo- 

sition, ils  refusaient  en  même  temps  la  voie  amiable,  ce  qui  lein- 
faisait  demander  celle  du  droit,  suivant  le  départ  de  Nyon.  A  quoi 

les  envoyés  de  Berne,  qui  paraissaient  toujours  avec  ceux  de 

Genève,  entrant  et  sortant  avec  eux  lorsqu'il  était  question  d'aller 
devant  les  arbitres,  répondirent  que,  par  le  départ  de  Nyon,  leurs 

combourgeois  n'étaient  point  obligés  de  s'en  remettre  à  la  connais- 

sance du  droit  si  l'autre  voie  ne  pouvait  réussir,  mais  qu'il  avait 

été  dit  simplement  qu'en  ce  cas-là  on  aviserai!  si  celle  de  la  justice 
pourrait  être  employée,  de  sorte  que  les  seigneurs  de  Genève 

'  Les  députés  au  Conseil,  27  octobre,  P.  tt.,  n»  1773;  —  R.  C.  ubi  supra. 
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étaient  dans  leur  entier  ̂ clroil^  de  l'accepter  ou  de  la  refuser,  ajou- 

l.inl  (|ue  leiu's  supérieurs  avaient  résolu  de  ne  les  point  abandonner 
dans  un  besoin  aussi  pressant. 

Ouoi(|ue  les  envoyés  de  Savoie  eussent  résisté,  autant  (|ue  nous 

venons  de  voir  (pi'ils  tirent,  à  s'expli(pier  sur  tout  ce  (ju'ils  préten- 

daient, cependant,  voyant  (ju'ils  n'avançaient  rien  s'ils  ne  s'ou- 
vraient pas  davantage;  là-dessus,  ils  produisirent  aux  arbitres,  le 

28  octobre',  un  mémoire  des  |)rétentions  de  leur  prince,  (pii  portail 
que  (piand  il  sérail,  rélai)lidans  le  vidomnat,  préliminaire  ilonl  il  ne 

se  pouvait  dé|)orl('r,  il  demanderait  la  souveraineté  et  principauté 

de  Genève,  suivant  les  concessions  faites  tant  à  sou  Altesse  qu'à 
ses  prédécesseurs  par  les  empereurs  Charles  IV,  Maximilien  et 

C'barles  V,  la  restitution  de  ce  (pii  avait  été  ajouté  à  l'ancien  terri- 

toire de  Genève,  par  l'allong-ement  des  limites,  et  de  ce  que 

cette  ville  s'était  appropriée,  en  l'année  i535,  du  Cliablais,  du 

pays  de  Gex  et  du  Genevois,  enfin  la  cassation  de  l'alliance  avec 

Berne,  protestant  ce|)eudant  (jue  ce  (ju'ils  faisaient  alors  ne  pût 

porter  aucun  pi-éjudice  à  leur  maître  et  l'empêcher  de  demander 

encore  dans  la  suite  la  restitution  d'autres  droits,  s'il  se  trouvait 

qu'il  en  eût  d'autres  dans  Genève  que  ceux  dont  ils  avaient  parlé. 
Au(juel  mémoire  les  envoyés  de  Genève  firent  une  réponse  par  écrit, 

qu'ils  remirent  aux  arbitres,  par  la(juelle  ils  disaient  que  leurs 
supérieurs  se  fondaient  uniquement  sur  la  sentence  de  Payerne, 

laquelle  les  Savoyards  avaient  violée  bien  loin  d'en  avoir  rempli 
les  conditions;  ̂ \ue  le  départ  de  Lucerne  ayant  été  fait  dans 

l'absence  des  seigneurs  de  (ienève,  dans  le  temps  que  leur  ville 
était  environnée  de  tous  côtés  de  ses  ennemis  et  comme  assiégée, 

il  ne  pouvait  porter  aucun  préjudice  à  cette  sentence;  qu'aussi  ne 

l'acceptèrent-ils  point,  non  plus  que  les  seig-neurs  de  Berne,  mais 

qu'au  contraire  ils  avaient  imploré  dans  toutes  les  occasions  le 
liénéfice  de  la  même  sentence,  lacjuelle  contenait  deux  réserves 

considérables  :  l'une  (pii  attribuait  à  l'évètjue  la  propriété  du 

vidomnal,   et   l'autre   qui  donnait  aux  seigneurs  de  Genève  des 

'  François  Clu'valier  au  syndic  J.-F.  Bernard,  iS  octobre;  les  députés  au  Conseil, 
30  octobre,  P.  H.,  no  1773;  —  R.  C,  vol.  39,  fo»  130  vo-132. 
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sûretés.  Que  coniiiie,  [lar  la  suite  de  la  yuerre  injuste  que  le  duc 

leur  avait  suscitée  contre  ses  eng-ag-cmens,  ils  avaient  été  mis  en  la 

place  de  l'évêque,  et  que  d'ailleurs  les  Savoyards  ne  pouvaient  j)as 

se  servir  contre  eux  de  la  sentence,  puiscpi'ils  y  avaient  contrevenu 

et  causé  par  là  une  infinité  de  maux  à  la  Ville,  qu'ainsi  ils  n'avaient 
aucun  droit  à  demander  la  réintégrande  du  vidomnal,  oFfice  (jui, 

d'ailleurs,  n'avait  jamais  ajipartenu  à  la  maison  de  Savoie,  mais  à 

l'évêque,  et  que,  quand  la  chose  ne  serait  pas  ainsi,  le  vidomnat, 
joint  à  ce  que  les  Genevois  pourraient  avoir  conquis  sur  le  tluc 

par  une  guerre  autant  juste  que  l'était  celle  qu'ils  furent  contraints 

d'avoir  avec  ce  prince,  ne  les  dédommagerait  pas  de  la  centième 

partie  des  portes  qu'ils  avaient  souflertes.  Mais  qu'il  n'était  point 

nécessaire  d'entrer  dans  ce  détail,  puiscjue  les  ambassadeurs  de 

Savoie  s'arrêtaient  à  une  restitution  cpn'  ne  tendait  point  à  un 
acconnnodement  amiable,  et  à  laquelle  les  seigneurs  de  Genève 

ne  consentiraient  jamais.  Que  cependant  ils  voulaient  bien  faire 

connaître  aux  seigneurs  arbitres  que  cette  ville  n'avait  jamais  eu, 

par  le  passé,  d'autre  prince  que  son  évêque,  et  qu'elle  avait,  pour 
lors,  son  honorable  magistrat,  comme  la  chose  paraissait  claire- 

ment par  plusieurs  bulles  impériales  et  papales,  et  par  d'autres 

titres  incontestables  qu'on  leur  aurait  pu  produire  si  les  Savoyards 

n'eussent  pas  rendu  inutile,  comme  ils  avaient  fait,  la  procédure 

amiable;  que  rien  n'était  plus  frivole  que  ce  (pi'avaient  avancé  les 

envoyés  de  Savoie,  louchant  les  bulles  cju'ils  prétendaient  être 
favorables  à  leur  maître,  jiar  les  raisons  c[ue  nous  avons  rappor- 

tées ailleurs  et  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  répéter  encore  ici. 

Qu'ils  auraient  pu  produire,  s'il  en  eût  été  question,  divers  autres 

droits,  tels  qu'étaient  les  fidélités  dues  à  cause  de  divers  lieux  du 

Genevois  et  d'ailleurs,  par  lesquels  il  paraîtrait  d'une  manière  très 
évidente  que  Genève,  ville  libre,  avait  pu  faire  alliance  avec  une 

autre  ville  libre  et  membre  des  Lig'ues.  Que  pour  ce  (jui  regardait 

l'élargissement  des  limites  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient 
obtenu  par  un  traité  fait  avec  leurs  combourgeois  de  Berne,  lequel 

élargissement  les  Savoyards  traitaient  d'usurpation,  ils  opposaient 
du  quatrième  et  du  cinquième  article  du  traité  qui  allait  être  arrêté 

entre  son  Altesse  de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Berne,  par  où  il 
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élail  (lit  (jiif  tous  les  coiiLi'aLs  el  coiiveiiliDiis  |)ass(^s  pai'  ceux-ci 

(IciueuriM'aicril  cm  leur  Force  el  vig;ueur.  Mais  i|ue,  comme  les 

aiiihassadeurs  iU'  Saxoie  ii'avaicul  |»as  des  ordres  suffisans,  connue 

ils  Favaienl  illl,  cl  (|u'iis  protestaient  de  pouvoir  faire  de  nouvelles 
demandes  ilans  la  suite,  les  députés  de  Genève  cm  réitéraient  les 

prolestalions  fpi'ils  avaient  déjà  laites,  [)riaient  les  seigneurs 

arbitres  d'être  persuadés  (pi'il  n'avait  pas  tenu  à  eux  d'en  venir  à 

un  accommodement,  et  (pi'en  atlendant  cpie  cet  heureux  temps 
arri\;it,  il  leur  |)lùl  de  faire  en  sorte  (jue  rien  ne  IVit  imiové  ni 

entrepris  par  violence,  au  préjudice  de  leurs  supérieurs,  et  ipi'ils 
pussent  jouir  de  leurs  privilèges  et  en  particulier  de  la  traite  des 

vivres,  suivant  l'accpiisilion  qu'ils  en  avaient  faite  du  iluc  Louis, 
la(juelle  ils  produisirent,  promettant  en  même  temps  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  se  conduiraient,  envers  son  Altesse  de  Savoie, 

de  la  manière  respectueuse  qu'exigeait  d'un  côté  leur  petitesse,  el 

de  l'autre  la  grandeur  d'un  prince  si  distingué. 
Les  envoyés  de  Savoie  ayant  demandé  la  communication  de 

cette  réponse  à  leur  mémoire,  les  arbitres  la  leur  accordèrent  et, 

après  l'avoir  examinée,  ils  y  répliquèrent  aussi  par  écrit.  Leur 

réplicjue  portait  '  (jue  le  feu  duc  Charles  avait  toujours  sollicité 

l'exécution  de  la  sentence  de  Payernc  et  de  l'arrêt  de  Lucerne,  ce 

que  les  Genevois  avaient  toujours  empêché;  (|ue  lorsque  leiu" 
maître  aurait  été  rétabli  dans  la  possession  du  vidomnat,  ils 

feraient  voir  (jue  la  propriété  lui  en  appartenait  et  fjue  le  mot  de 

viœduminus  se  rapportait  à  lui  et  non  pas  à  l'évêque;  que  ce 
prince  aurait  bien  plus  juste  sujet  de  demander  aux  Genevois  des 

dédonimagemens,  à  cause  de  la  guerre,  ([u'eux  à  lui,  puisqu'ils 

avaient  été  cause  de  tous  les  troubles;  cpi'ils  feraient  voir  aussi 
alors  que  les  concessions  et  les  privilèges  que  les  députés  de 

Genève  avaient  produits  n'appartenaient  |ias  à  cette  ville,  mais  à 

révê(jue  ([ui  les  avait  obtenus  clandestinement  el  en  l'absence  du 
duc  (|ui  y  avait  intérêt  et  droit,  ce  qui  avait  été  reconnu  ainsi  à 

Payerne,  et  depuis  par  l'évêque  lui-même;  qu'il  n'était  pas  vrai 

'  l{appoi't  lies  députés,  l\.  C,  vol.  o'.),  fo*  13o-136  vo  (3  novembre).  Dans  le  registre, 

l'extrait  détaillé  des  lettres  citées  ci-dessus,  p.  467  et  suiv.,  tient  lieu  de  rapport  pour 
la  preiiiiére  partie  de  la  journée  de  Lausanne.  (Note  des  éditeurs.) 
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(|ue  ceux  de  Genève  fussent  au  li(Mi  de  l'évèque;  que  les  permis- 
sions que  les  ducs  avaient  obtenues  quel(|uefbis  des  évê(|ues  de 

pouvoir  exercer  leur  justice  dans  la  ville  ne  prouvaient  point  (jue 

ceux-ci  en  fussent  les  souverains,  puisque  ces  princes  avaient 

accoutumé  d'en  user  ainsi  avec  les  prélats  (|ui  avaient  juridiction 

temporelle  dans  leurs  étals,  comme  avec  l'évèque  de  Belley  et 
autres;  que  par  toutes  ces  raisons  il  était  aisé  de  juger  que  ceux  de 

Genève  n'avaient  pu  contracter  aucune  alliance  sans  le  consente- 
ment de  son  Altesse  de  Savoie,  et  moins  encore  usurper  du  terri- 

toire dans  les  bailliag-es  voisins.  Qu'il  paraîtrait  par  les  lettres  du 
duc  Louis  que  ce  prince  avait  la  souveraineté  dans  Genève,  mais 

que,  concernant  la  demande  de  la  traite  des  vivres,  (juand  les 

Genevois  s'adresseraient  convenablement  à  son  Alte-sse,  non  seule- 
ment elle  leur  accorderait  leur  demande,  mais  quelque  chose  de 

plus  considérable  encore. 

A  quoi  les  députés  de  Genève,  après  avoir  délibéré  quelques 

momens  entre  eux,  répondirent  que  ce  qui  était  allégué  par  les 

ambassadeurs  de  Savoie,  que  la  révocation  accordée  par  Charles  IV 

avait  été  obtenue  en  l'absence  de  partie,  qui  était  le  comte  de 

Savoie,  ne  prouvait  rien,  puisque  la  patente  (|u'avait  eue  ce  comte 

lui  avait  été  donnée  en  l'absence  de  l'évèque,  et  que  les  privilèges 
fondés  sur  une  telle  patente,  qui  avait  été  annulée,  étaient  par 

conséquent  nuls;  (jue  si  l'on  examinait  bien  le  traité  concernant  les 

vivres,  il  paraîtrait  tout  le  contraire  de  ce  ([u'alléguaient  les 

Savoyards  ;  enfin  que  la  demande  de  l'évêché  n'appartenait  pas  au 
duc  et  que  les  seigneurs  de  Genève  ne  seraient  pas  embarrassés  à 

répondre  à  l'évèque.  Après  quoi,  les  envoyés  de  Savoie  étant  sortis, 

ceux  de  Berne  déclarèrent  à  l'assemblée,  en  présence  des  députés 

de  Genève,  que  leurs  supérieurs  n'abandonneraient  jamais  l'al- 

liance qu'ils  avaient  avec  cette  ville  (jue  par  la  force,  qu'ainsi  les 

Savoyards  se  trompaient  sur  cet  article  et  qu'ils  feraient  bien 

mieux  de  tout  finir  à  l'amiable  que  de  s'arrêter,  comme  ils  fai- 

saient, à  demander  la  cassation  de  l'alliance  et  la  réintégrande  du 
vidomnal. 

Après  que  les  parties  eurent  dit  tout  ce  (ju'elles  voulurent,  les 
seigneurs  arbitres  délibérèrent  amplement  sur  ce  qui  leur  avait  été 
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re|>rrsenl('',  ol  prononcèroni  :  ([iio  son  Altesse  de  Savoie  et.  les  sei- 
gneurs de  Genève  devaient  choisir  des  arhilres  |)arnii  les  seigneurs 

(les  Ligues  pour  régler  toutes  les  diih'culti's  (|u'ils  pouvaient  avoir 
ensemble,  s'il  était  possible,  ou,  si  la  voie  amiable  ne  pouvait  pas 
avoir  lieu,  en  connaître  par  celle  de  la  justice,  et  au  cas  cpie  les 

arbitres  fussent  égaux  en  voix,  qu'ils  choisissent  entre  eux  un  sur- 
arbitre; sur  laquelle  proposition  les  seigneurs  de  Genève  devraient 

se  déterminer,  pour  donner  réponse  au  plus  tard  à  Ghambéry  le 

17  décembre,  s'ils  la  voulaient  accepter  ou  la  refuser,  et  qu'en 

attendant  rien  ne  fût  innové.  A  (pioi  les  envoyés  de  Savoie  s'enga- 
gèrent, et  ceux  de  Berne,  trouvant  (jue  les  choses  prenaient  un 

train  avantageux  pour  leurs  alliés  de  Genève,  exhortèrent  fort  les 

députés  de  cette  ville  de  persuader  à  leurs  supérieurs  de  suivre  la 

route  (pii  leur  était  indicpiée. 

Ainsi  finit  cette  journée  île  Lausanne  pour  ce  qui  regardait 

l'intérêt  des  Genevois.  Au  reste,  le  traité  il'entre  les  Savoyards  et 

les  Bernois  y  fut  entièrement  conclu,  par  lequel  ceux-ci  s'enga- 
geaient  à  rendre  au  duc  de  Savoie  le  Chablais  et  les  bailliages  de 

Gex,  de  Ternier  et  de  Gaillard,  en  conservant  pour  eux,  à  perpé- 

tuité, le  pays  de  Vaud,  sous  les  conditions  (pie  l'on  peut  voir 

anqilement  désignées  dans  le  traité  même  '  (^qui  est  inséré  tout  au 
long  à  la  fin  de  ce  volume). 

Les  envoyés  de  Genève,  avant  i\nv  |)ar(ir  de  Lausanne,  remer- 

cièrent les  arbitres  et  leur  firent  des  présens  proportionnés  aux 

peines  qu'ils  avaient  prises.  11  paraît,  par  les  registres  publics", 

qu'ils  y  employèrent  cin([  ou  six  cents  écus,  outre  ce  qui  avait  ét('' 
dépensé  en  divers  présens  de  rafraîchissemens,  de  vins,  de  gibier 

et  de  confitures  qu'ils  avaient  distribués  de  temps  en  temps.  Ils 

'  P.  H.,  no  1773,  où  se  trouvent  plu-  198:  —  W.  Oeclisli,  ouvr.  cité,  p.  23i- 

sieurs  copies  et  exlraits  (français)  du  traité  i'.i8.  (Note  des  éditeurs.) 
de  Lausanne.  Le  texte  (allemand)  de  ce  *  R.  C.,  vol.  o9,  f»  136  \o  (3  no- 
traité  est  publié  dans  Eidg.  Abschiede,  vembre).  —  Le  20  octobre,  une  somme  de 

t.  IV,  âme  partie,  p.  1477-1,309;  voy.  aussi  600  écus  fut  remise  aux  députés  à  Lau- 
p.  300  301.  —  Sur  la  journée  de  Lausanne,  sanne  <  pour  les  frais  de  ladicte  journée,  » 
voy.  encore  Huchat,  ouvr.  cité,  t.  Vil,  voy.  Archives  de  Genève,  Livre  du  Tréso- 

p.  06;  —  Roget,  ouvr.  cite,  t.  Vil,  p.  112  rier,  vol.  39.  {Note  des  éditeurs.) 
et  suiv.  ;  —  É.  Dunant,  ouvr.  cité,  p.  195- 
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témoignèrent  aussi  '  aux  envoyés  de  Berne  la  reconnaissance  que 

les  seig-neurs  de  Genève  conserveraient  de  tant  d'importans  ser- 

vices (ju'ils  leur  avaient  rendus,  et  leur  firent  en  même  temps  deux 

|)rières,  l'une  qu'il  plùt  à  leurs  supérieurs  de  ne  pas  exécuter  le 

traité  cpi'après  (jue  les  dit'ficullés  des  seigneurs  de  Genève  avec  la 

Savoie  seraient  terminées,  l'autre  qu'ils  voulussent  bien  rendre  les 
droits  (jui  leur  avaient  été  remis  et  (pii  concernaient  les  bailliages 

de  Gex  et  de  Gaillard,  lesquels  leur  seraient  désormais  inutiles  et 

qui  pouvaient  être  d'usage  à  la  ville  de  Genève.  A  quoi  ils  répon- 
dirent (pie  les  seigneurs  de  Berne  ne  pouvaient  pas  renvoyer  la 

restitution  du  pays  plus  loin  qu'au  i"^'  mars  de  l'année  suivante,  et 

qu'ils  croyaient  fpie  leurs  supérieurs  ne  refuseraient  pas  ces  droits, 

pourvu  qu'on  les  leur  demandât  au  plus  tôt,  avant  qu'ils  les  remis- 
sent aux  Savoyards. 

Roset  et  ses  collègues,  étant  de  retour  de  Lausanne,  firent  le 

rapport  au  Conseil  de  leur  gestion,  qui  fut  fort  approuvée.  Et 

le  même  Roset  avec  François  Chevalier  furent  envoyés  sur-le- 

cliamp  à  Berne',  pour  remercier  les  seig-neurs  de  ce  canton  des 
bons  offices  que  leurs  envoyés  avaient  rendus  à  la  République,  à  la 

journée  de  Lausanne,  et  pour  leur  faire  les  deux  prières  dont  nous 

venons  de  parler. 

On  leur  répondit  "*  qu'il  n'était  pas  possible  de  renvoyer  la  res- 

lilutiou  des  bailliages  plus  loin  (pi'au  i*^'  mars,  comme  on  le  leur 
avait  déjà  fait  connaître  à  Lausanne,  et  (jue  même  les  seigneurs  de 

Berne  avaient  déjà  écrit  à  Chambéry  que  dans  ce  temps-là  ils 
enverraient  des  commissaires  de  leur  part  au  pays,  pour  le  remettre 

et  pour  quitter  les  sujets  du  serment  de  fidélité  qu'ils  leur  avaient 

prêté.  Qu'on  chercherait  les  droits  que  souhaitaient  d'avoir  les  sei- 

gneurs de  Genève  et  qu'on  les  leur  remettrait.  Enfin  (|ue  l'on  pou- 
vait compter  que  les  seigneurs  des  Ligues  maintiendraient  la 

souveraineté  de  Genève,  et  (pi'on  avait  donné  aux  seigneurs  de 
Berne  des  assurances  bien  positives  là-dessus. 

'  R.  C.  uhi  supra.  vol.  7,  fo  213  ;  —  R.  C,  vol.  m,  fos  137  vo- 
'  Inslriictions  et  lettre   de   créance,       138,  139  v»,  142  (7,  10  et  l't  novembre). 

datées  du  7  novembre,  Copie  de   lettres,  "  Rapport  des  députés,  1{.  C,  vol.  39, 
l'os  li(3-li7  (27  novembre). 
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Ail  reste  la  restitution  du  p;iys  ne  se  fit  point  dans  le  temps 

marqué,  les  Bernois  l'ajaul  |)ossédé  jusqu'au  mois  d'aoùl  de  l'amiée 

1567,  comme  nous  le  verrons  ci-après.  El  à  cet  éyard,  je  ne  sau- 

rais m'empêcher  de  relever  en  passant  une  faute  bien  grossière  de 

Guichenon',  li)rs(pi'ii  dit  (pi'au  retour  de  ses  ambassadeurs,  de 
Lausanne,  le  duc  de  Savoie  alla  prendre  possession  en  personne 

des  pays  cpii  lui  avaient  été  restitués,  Fait  qui  est  démenti  de  la 

manière  du  monde  la  plus  claire  [)ar  la  suite  de  cette  Histoire. 

Le  départ  de  la  journée  de  Lausanne  ayant  été  examiné  et  en 

Petit  et  en  Grand  Conseil',  il  y  fut  accepté,  dans  ce  sens  et  avec 

cette  explication  que  les  seigneurs  de  Genève  entreraient  dans  la 

discussion  amiable  de  toutes  leurs  difficultés  avec  la  Savoie,  devant 

les  seigneurs  des  Ligues  qui  seraient  nommes  de  part  et  d'autre, 

lesquels  ayant  fait  leur  prononciation,  les  parties  aviseraient  si 

elles  la  voulaient  accepter  ou  non,  et  au  cas  qu'elle  ne  pût  être 

acceptée,  elles  penseraient,  suivant  le  départ,  aux  moyens  de 

décider  les  difficultés  par  les  voies  de  la  justice  et  à  la  rigueur  du 

droit.  L'on  écrivit  sur  ce  pied-là  aux  seigneurs  de  Berne  et  au 

sieur  Du  Bochet%  gouverneur  de  Savoie,  lequel  on  pria  de  mander 

la  chose  à  son  prince,  pour  savoir  ses  intentions  sur  celte  affaire  et 

pour  qu'il  lui  plût  donner  charge  à  quelqu'un  de  ses  ministres  de 
convenir  avec  les  seigneurs  de  Genève  des  arbitres,  dvi  temps  et  du 

lieu  pour  exécuter  la  prononciation  de  Lausanne. 

Les  Savoyards  ne  se  pressèrent  pas  de  répondre  aux  Genevois 

sur  cette  affaire,  soit  qu'ils  n'attendissent  pas  des  arbitres  qu'on 

pourrait  nommer  d'entre  les  seigneurs  des  Ligues  une  décision  fort 

favorable  pour  eux,  soit  qu'ils  espérassent  quehjue  chose  de  plus 

avantageux  d'une  négociation  plus  particulière  et  plus  secrète. 

Nous  avons  vu',  au  mois  de  juillet  de  l'année  précédente, 

quelles  propositions  la  duchesse  de  Savoie  fit  faire  aux  seigneurs 

'  Ouvr.  cité,  p.  687.  *  Ci-dessus,  p.  406-407.  — Tli.  Heyer, 
=  R.  G.,  vol.  39,  f™  147  v"-148  v»  Marguerite  de  France,  duchesse  de  Savoie. 

(30  novembre,  1er  décemlire).  ses  rapimrts  avec  Genève,  1563-1567,  dans 

^  4  décembre,  Copie  de  lettres,  vot.  7,  M.  D.  G.,  t.  XV,  p.  128  et  siiiv.  {Nute  des 
fo  217  et  vo,  de  la  main  de  Roset  ;  —  éditeurs.} 
R.  C,  vol.  59,  f»  loO  (4  décembre). 
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de  Genève  cl  la  réponse  cjii'on  y  fil.  Au  mois  de  déccinhre  de 
celle-ci,  celte  princesse  en  fit  de  nouvelles,  beaucoup  plus  étendues 
et  plus  circonstanciées  que  les  premières.  Pour  insinuer  plus  aisé- 

ment ce  qu'elle  souhaitait,  elle  employa  un  homme  qui,  étant  non 
seulement  de  la  religion  réformée  mais  ayant  de  |)lus  le  caractère 

de  ministre,  ne  pourrait  pas  manquer  d'élre  bien  vu  dans  Genève. 

C'était  un  nommé  Fran(;ois  Guarin,  pasteur  de  la  vallée  d'An- 

grogne.  Il  était  accompagné  d'un  gentilhonmie  piémontais,  capi- 

taine au.x  gardes  de  son  Altesse  de  Savoie,  qui  s'appelait  Sébastien 
de  Castrocaro.  Ces  deux  hommes  n'avaient  aucune  commission 
par  écrit  de  la  pari  de  la  duchesse.  Ils  vinrent  seulement  avec  une 

letli-e  des  minisires  des  vallées  de  Piémont,  adressée  à  Théodore 

de  Bèze',  par  laquelle  ils  jjriaient  celui-ci  d'ajouter  foi  à  ce  que 
Guarin  et  le  gentilhomme  qui  était  avec  lui  diraient  de  la  part  de  la 

duchesse  de  Savoie.  Théodore  de  Bèze  les  ayant  menés  aux  syn- 

dics, après  avoir  dit  le  sujet  de  leur  voyage,  ils  demandèrent 

audience  du  Conseil,  laquelle  leur  fut  accordée.  Guarin  ayant 

témoigné  qu'il  souhaiterait  d'y  paraître  premièrement,  en  l'absence 
de  Castrocaro,  il  y  fut  admis  le  25"^  de  décembre  %  où  il  fil  d'abord 
ses  excuses  de  ce  que,  faisant  profession  comme  il  faisait  du  minis- 

tère, il  avait  pris  la  commission  dont  il  était  chargé  à  la  prière  de 

la  duchesse  de  Savoie,  ce  qu'il  n'avait  pourtant  fait  qu'après  avoir 
informé  les  ministres  des  vallées  de  Piémont,  ses  collègues,  de  quoi 

il  était  (juestion  et  avoir  eu  leur  approbation.  Ensuite  il  dit  (pi'il 
était  envoyé  de  la  part  de  celle  princesse,  laquelle,  comme  elle  le 

lui  avait  protesté,  s'intéressait  beaucoup  à  l'avancement  de  la  gloire 

de  Dieu  et  au  bien  de  Genève,  de  quoi  il  n'avait  pas  lieu  de  douter, 

puisqu'elle  lui  en  avait  parlé  à  cœur  ouvert  et  que  les  fidèles  des 

vallées  de  Piémont  s'étaient  ressentis  des  dispositions  favorables 
où  elle  était  pour  la  véritable  religion.  Après  quoi  il  ajouta  que 

celle  même  princesse  lui  avait  fait  connaître,  il  y  a  longtemps,  (|ue 

le  duc  son  époux  avait  parlé  à  elle  avec  amertume  de  la  ville  de 

Genève,  lui  ayant  dit  que  le  roi  de  France  et  plusieurs  autres 

grands  princes  et  Etats  considérables  lui  avaient  fait  raison,  mais 

'  R.  G.,  vol.  59,  fo  16S  (26  décembre).  »  Ibidem,  fo=  162-163. 
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(|ue  ceux  de  Genôve  ne  lui  avaient  dit  mol,  ce  (jui  était  une  marque 

([u'ils  ne  professaient,  pas  une  vérital)le  religion.  Sur  (|uoi  la 

duchesse  lui  ré|)ondit  qu'elle  ne  doutait  pas  que  les  Genevois  ne 

lui  rendissent  ce  (ju'ils  pouvaient  avoir  à  lui,  (|uand  on  les  en  ferait 

souvenir.  Après  (pioi  elle  lui  proposa  s'il  approuverait  qu'elle  fît 
([uelques  démarches  à  ce  sujet,  ce  que  le  duc  lui  ayant  accordé, 

elle  prit  cette  affaire  à  cœur  et  en  fit  dire,  il  y  avait  environ  un  an, 

quehpie  chose  à  lui  (savoir  au  ministre  Guarin)  par  le  même  i^en- 

tilhonuue  f[ui  était  venu  avec  lui  à  Genève,  mais  que,  comuu'  il  lui 

en  avait  parlé  comme  de  son  chef,  il  n'avait  pas  voulu  s'en  mêler, 
prenant  pour  prétexte  sa  qualité  de  ministre.  Ensuite  ce  même 

^gentilhomme  lui  parla  au  nom  de  la  duchesse  elle-même,  lui  faisant 
connaître  que  le  duc  avait  à  la  vérité  quelques  prétentions  sur 

Genève,  mais  qu'il  serait  dans  la  disposition  de  s'allier  avec  cette 

ville,  s'il  pouvait  s'accommoder  avec  elle,  de  sorte  que  l'on  con- 

naîtrait qu'il  ne  lui  voulait  point  de  mal,  Castrocaro  le  priant  en 

même  temps  de  tenir  secret  ce  qu'il  lui  disait,  ce  qu'il  lui  promit, 

à  condition  cependant  (pi'il  pût  dire  la  chose  en  confidence  à  ([uel- 

ques-uns  de  ses  collègues,  afin  de  prendre  conseil  d'eux  s'il  se 
devait  mêler  de  cette  affaire,  ce  que  ce  gentilhomme  lui  permit. 

En  suite  de  quoi,  les  ayant  consultés,  ils  trouvèrent  qu'il  pouvait  le 
faire.  Enfin  il  représenta  au  Conseil  que  Castrocaro  était  un  homme 

en  qui  le  duc  avait  beaucoup  de  confiance,  qu'il  faisait  une  pro- 

fession ouverte  de  la  Religion,  que  lui,  ministre,  n'était  venu  que 

pour  l'introduire,  sans  être  chargé  d'aucun  ordre  de  son  Altesse, 

que  c'était  Castrocaro  qui  avait  la  commission,  ce  qu'il  ne  voudrait 

pourtant  pas  cpie  l'on  sût,  parce  que,  s'il  était  refusé,  la  chose  ne 
serait  pas  honorable  pour  son  Altesse  de  Savoie. 

Après  celte  audience  préliminaire,  et  le  ministre  et  le  gentil- 

homme en  eurent  une  autre,  le  lendemain  ' ,  dans  laquelle  celui-ci 
fit  un  discours  en  italien,  qui  contenait  les  propositions  que  faisait 

la  duchesse  de  Savoie,  lesquelles  il  remit  ensuite  par  écrit'  et  qui 
portaient  que  cette  princesse,   ayant  aperçu   quelque    maltalent 

'  R.  C,  vol.  Wi,  foa  163  vo-165  (26  ^  Rédigées  en  français  et  datées  du 
décembre).  27  décembre,  P.  H.,  n»  1787. 
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contre  la  ville  de  Genève  en  son  Altesse  son  époux,  à  cause  de 

certains  droits  qu'il  prétendait  lui  appartenir  dans  la  justice  de 
celte  ville  et  dont  ses  prédécesseurs  avaient  joui,  craijg'nant  que 

ce  mécontentement  n'eût  quelque  suite  fâcheuse,  elle  avait  lâché 

d'adoucir  l'esprit  de  son  mari  et  d'aplanir,  autant  qu'elle  avait  pu, 

les  difficultés;  qu'elle  avait  obtenu  de  lui  qu'il  n'employât  point 

des  moyens  violens  pour  se  faire  rendre  ce  qu'il  croyait  lui  être  dû  ; 

qu'en  un  mot  elle  avait  si  bien  travaillé  sur  son  époux  qu'il  lui 

avail  remis  le  soin  de  cette  affaire  et  promis  de  se  tenir  à  ce  qu'elle 

en  ferait;  que  si  elle  eût  pu  apercevoir  qu'il  y  eût  eu  dans  ce  projet 

la  moindre  apparence  de  mauvaise  guerre,  elle  ne  l'aurait  point 

proposé,  mais  que  n'ayant  jamais  rien  dérouvert  de  semblable, 

elle  s'en  était  mêlée,  se  flattant  aussi  (|ue  les  Genevois  apporteraient 
de  leur  côté  à  son  dessein  toutes  les  facilités  raisonnables. 

Ou'afin  donc  de  parvenir  à  une  paix  solide,  la  duchesse 

n'avait  |)oint  trouvé  de  moyen  plus  assuré  que  celui-ci  :  que  l'on 
ne  fît  pas  de  difficulté  tie  rendre  à  son  Altesse  ce  que  les  ducs  de 

Savoie  avaient  autrefois  possédé  dans  GencA^e.  Qu'étant  persuadée, 

comme  elle  l'était,  que  les  Genevois  suivant  les  eng'ag'emcns  où  les 

met  la  religion  qu'ils  professent,  d'être  justes  et  équitables,  et  par 

conséquent  de  ne  point  retenir  le  bien  d'aulrui,  ils  ne  voudraient 
pas  faire  tort  à  son  époux,  elle  consentait  bien  de  leur  remettre  à 

eux-mêmes  la  connaissance  de  la  difficulté.  Qu'elle  les  priait  que  la 
considération  de  la  diversité  de  la  relig-ion  ne  leur  fît  |)as  de  la 
peine,  parce  que  la  chose  que  demandait  son  Altesse  était  de  si 

petite  importance  qu'elle  ne  diminuerait  en  rien  les  libertés  de  la 

Ville,  et  que  d'ailleurs  elle  était  persuadée  qu'il  ne  leur  en  pouvait 

revenir  (pie  de  grands  avantages,  puisqu'elle  se  proposait  par  là 

de  les  mettre  à  l'abri  des  entreprises  qui  se  faisaient  tous  les  jours 

contre  eux,  d'où  ils  tireraient  encore  ce  bien  de  n'être  jamais 
inquiétés  ni  molestés  du  côté  de  son  Altesse,  et  que  leur  ville  en 

deviendrait  plus  grande  et  plus  considérable,  ce  qu'elle  promettait 
en  princesse.  Enfin  que  le  duc,  rentrant  par  là  dans  ses  droits,  se 

ferait  un  plaisir  d'être  allié  de  Genève,  comme  bon  voisin,  et 

qu'elle  avait  fait  par  avance  un  projet  d'alliance  dont  elle  décla- 
rerait les  articles  tpiand  on  aurait  répondu  à  la  première  demande. 
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Ces  |3roposilions  n'étant  que  générales,  Caslrocaro  enira  en- 
suite dans  le  détail  et  dit  que  le  duc  demandait  le  vid()ninat,et  (|ue, 

pour  convaincH!  les  Genevois  qu'il  ne  prétendait  pas  rien  usurper 

sur  eux,  il  voulait  bien  qu'ils  choisissent  trois  d'entre  eux  pour 
exercer  cet  office,  lesquels  ils  présenteraient  au  prince,  pour  retenir 

ensuite  celui  des  trois  qu'il  lui  plairait;  que  son  Altesse,  en  cas  de 

hruit  de  guerre,  s'engagerait  à  leur  fournir  pour  leur  défense  tlcux 

ou  trois  mille  hommes  qu'ils  lèveraient  où  il  leur  plairait,  les([u('ls 

elle  paierait,  sans  pourtant  qu'elle  prétendît  leur  rien  commander, 

entendant  qu'ils  fussent  uniquement  soumis  aux  ordres  de  la  Ville  ; 

qu'en  ce  cas,  le  duc  pourrait  faire  ravoir  aux  Genevois  leurs  foires 
et  défendre  à  ses  sujets  de  venir  négocier  ailleurs  que  dans  Genève. 

Guarin  et  Caslrocaro  se  tinrent  à  ce  que  nous  venons  de  dire, 

dans  celte  audience.  Après  quoi  le  premier,  ayant  laissé  sortir  son 

collègue  pour  dire  quelque  cliose  sur  quoi  il  lui  convenait  mieux 

de  s'expliquer  en  son  absence,  ajouta'  à  ce  qu'il  avait  dit  le  premier 

jour,  que  la  duchesse  de  Savoie  l'avait  chargé  expressément 
d'assurer  les  seigneurs  de  Genève  que,  si  elle  voyait  que  dans  cette 
affaire  il  y  eût  quelque  chose  qui  pût  leur  porter  du  préjudice,  elle 

aimerait  mieux  ne  s'en  pas  mêler,  puisqu'elle  préférerait  de  leur 

faire  plaisir  à  obliger  le  duc  son  époux,  à  cause  que  Dieu  s'était 

servi  de  Genève  comme  d'une  Jérusalem  pour  étendre  son  Evan- 

gile; qu'elle  se  proposait  deux  vues  également  bonnes,  l'une  le 

repos  et  la  tranquillité  de  cette  ville,  qu'elle  souhaitait  avec  passion, 

l'autre  qu'elle  se  flattait  que  si  son  Altesse  avait  quelque  satisfaction 
de  ce  côté-ci,  elle  pourrait  plus  facilement  porter  ce  prince  à 
accorder  dans  ses  états  quelque  liberté  pour  ceux  qui  professaient 

la  religion  réformée  ;  qu'ainsi  elle  priait  les  seigneurs  de  Genève 
de  ne  se  rendre  pas  difficiles  sur  ce  peu  que  le  duc  leur  demandait 

et  dont  elle  ne  savait  pas  même  bien  la  nature,  en  considération 

des  avantages  qu'en  retirerait  la  généralité  des  fidèles,  et  de  les 
préférer  du  moins  à  quelques  égards  à  leur  intérêt  particulier; 

enfin  qu'ayant  fait  sentir  au  duc  son  époux  que  les  Genevois  se 

'  En  réalité,  Guarin  tint  ces  propos  au  Conseil  au  début  île  l'aiulience,  après  que 
(^-aslrocaro  se  fut  retire  pour  rédiger  en  l'ranr.ais  le  discours  qu'il  venait  de  prononcer 
en  italien,  R.  G.,  vol.  o9,  f»  163  (26  décembre).  {Noie  des  éditeurs.) 
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défieraienl  pciil-rtre  de  lui,  à  cause  de  la  diversité  de  la  religion, 

ce  prince  lui  avait  répondu  (ju'on  devait  croire  qu'il  ne  laissait  pas 

pour  cela  d'être  liomme  de  bien  et  (ju'il  (iendrait  ce  qu'il  promettrait, 
comme  de  son  côté  il  était  persuadé  de  la  probité  de  ceux  de  Cienève. 

Ces  recherches  obligeantes  et  empressées  de:  la  part  d'une 

grande  princesse,  et  l'affection  loute  particulière  qu'elle  témoig-nait 

d'avoir  pour  ceux  de  cette  ville,  auraient  pu  éblouir  des  magistrats 

d'une  capacité  médiocre  et  d'un  esprit  moins  pénétrant  fjue  l'étaient 
ceux  qui  gouvernaient  alors  La  République,  mais  ils  ne  se  laissè- 

rent pas  séduire.  Le  Conseil  fil  dire  aux  ag-ens  de  la  duchesse  de 

Savoie'  que  comme  la  proposition  qu'ils  avaient  faite  de  sa  part  ne 
marquait  point  en  détail  quels  étaient  les  droits  que  le  duc  préten- 

dait avoir  dans  Genève  et  qu'ils  ne  faisaient  pas  conster  de  leurs  pou- 

voirs, de  sorte  que  ce  qu'on  pourrait  traiter  avec  eux  serait  nul,  on 

ne  jiouvait  pas  faire  beaucoup  d'attention  à  tout  ce  (pi'ils  avaient  dit. 

llstémoig-nèrentà  Roset  et  à  Bernard',  (jui  leur  portèrent  cette 

réponse,  ipi'ils  croyaient  cpi'il  suffisait,  pour  qu'on  leur  ajoutât  foi, 

qu'ils  eussent  a|)porlé  des  lettres  de  créance  des  ministres  d'An- 
grogne  aux  principaux  ministres  de  Genève,  et  un  passeport  de  la 

duchesse',  par  lequel  elle  déclarait  (pi'ils  venaient  en  cette  ville 

pour  son  service,  et  qu'ils  ne  pouvaient  rien  dire  de  plus  que  ce 

qu'ils  avaient  dit  sur  les  prétentions  du  duc,  parce  qu'ils  n'en 
étaient  pas  bien  informés,  mais  (pie  si  on  leur  donnait  le  temps,  ils 

jjourraient  l'être  davantage.  On  ne  se  paya  pas  de  cette  réponse.  On 

leur  dit  derechef  que  ce  qu'ils  avaient  proposé  était  trop  incertain, 

trop  confus  et  trop  enveloppé,  que  l'on  ne  laissait  pas  cependant 

d'avoir  beaucoup  d'obligation  à  la  duchesse  de  l'affection  qu'elle 

témoignait  d'avoir  pour  la  République  ;  qu'aussi  on  était  dans 

l'intention  d'y  ri'pondre  j)ar  toutes  les  facilités  qu'il  était  nécessaire 

d'a|)porter  pour  parvenir  à  une  bonne  et  solide  paix,  comme  les 

seigneurs  de  Genève  l'avaient  fait  connaître  en  tant  de  journées  cpii 

avaient  été  tenues,  et  en  dernier  lieu  en  celle  de  Lausanne,  et  qu'ils 

'  R.  C,  vol.  .^9,  f«  163  (27  décembre).  ■'  P.  H.,  n"  1787. 
'  Réponse  des  ambassadeurs,  28  dé-  '  l{.  G.,  vol.  39,  f"  166  (28  décembre), 

cambre,  P.  H.,  no  1787  ;  — R.  C,  vol.  59, 
fo8  163  v^-iee  (28  décembre). 



( 

l5G/j  ENTRETIENS    AVEC    LES    ENVOYES    SAVOYARDS.  /(Si 

s'en  élaifMit  expli(|ii(''s  dans  des  loi  1res  qu'ils  avaicnl  é('[iles  il  y 
avait  déjà  quelque  temps  au  seigneur  Du  Bocliet,  gouverneur  de 

Savoie,  |iar  lesquelles  ils  lui  avaient  niar<|ué  (ju'ils  étaient  prêts 

d'accepler  l'arljilrage  ([ui  leur  avait  l'Ii''  proposi'  des  seigneurs  des 

Ligues,  pour  terminer  à  l'aniiahle,  s'il  était  |)ossil)Ie,  toutes  les 

lifficuhi's,   auxquelles  lettres   ce    seigneur    n'avait    point  encore 
-'pondu. 

Guarin  etCastrocaro  n'ignoraient  pas  tellement  les  prétentions 

de  leur  maître  sur  la  ville  de  (Jenève  (jue  lors(|u'on  les  pressait  de 

s'expli(pier  là-dessus,  ils  ne  s'ouvrissent  d'une  manière  qui  ne  don- 

nait pas  lieu  d'espérer  que,  quand  même  ils  auraient  eu  des  pou- 
voirs suffisans,  on  eût  pu  rien  conclure  avec  eux.  Car  Roset  et 

Bernard  les  ayant  sondés  sur  ce  sujet  ' ,  ils  ne  feig-nirent  pas  de  leur 

dire  que  le  duc  demandait  le  pouvoir  de  faire  grâce  tel  que  l'avail 

l'évèque,  sans  se  mêler  de  la  justice;  que,  connue  vicaire  de  l'Em- 
pire, on  lui  allât  au  devant  quand  il  lui  plairait  de  venir  dans  Genève 

avec  son  train  ;  qu'en  offrant  connue  il  faisait  de  soudoyer  trois 
mille  hommes  pour  la  défense  de  cette  ville  et  de  son  territoire,  — 
lesquels  seraient  sous  les  ordres  du  magistral  et  fjue  la  Ville  ferait 

lever  où  bon  lui  semblerait,  —  il  se  réservait  seulement  le  choix 

de  celui  qui  leur  commanderait,  aucpiel  il  serait  procédé  de  cette 

manière,  savoir  que  la  V^ille  jetterait  les  yeux  sur  trois  personnes, 
(|ui  fussent  des  sujets  de  son  Altesse  de  Savoie,  qu'elle  lui  présen- 

terait et  desquels  ce  prince  prendrait  celui  qu'il  lui  plairait. 
Au  reste,  dans  les  conversations  particulières  que  Roset  et 

d'autres  des  principaux  magistrats  eurent  avec  ces  deux  person- 
nages, ils  eurent  occasion  de  les  instruire  des  droits  de  la  Ville  et 

de  leur  faire  voir  que  le  duc  n'y  avait  aucune  légitime  prétention, 

de  sorte  qu'ils  prirent  des  idées  un  peu  différentes  de  celles  qu'ils 

avaient  eues  auparavant  là-dessus.  C'est  ce  (pie  le  ministre  Guarin 
(émoigna  au  Conseil  dans  son  audience  de  congé  %  dans  laqvielle  il 

dil  qu'il  voyait  bien  que  l'on  n'était  pas  informé  à  la  cour  de  Savoie 

de  la  vérité,  et  (pie  l'on  donnait  au  duc  de  fausses  idées  sur  les 

'   R.  C.   vol.  o',t,  ff  tOti  vû  (29  dé-  -  IliiJem .    f"s    166    vo-167    ("29   dé- 
cembre), ceiiibre). 
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prétentions  (|ii'il  croyait  avoir  sur  Genève,  qu'ainsi  il  était  à  pro- 

pos qu'il  retournât  avec  son  collègue  vers  la  duchesse,  pour  lui 

rendre  compte  de  leur  gestion;  qu'ils  ne  doutaient  point  (pie  cette 

princesse,  apprenant  par  eux  l'état  des  choses  tel  qu'il  était,  ne 

prît  une  tout  autre  route  que  celle  qu'on  avait  suivie  jusqu'alors, 
pour  parvenir  à  un  accommodement,  à  quoi  ils  seraient  hien  aises 

de  pouvoir  contribuer.  Le  (lonscil  les  remercia  de  leurs  offres  et  de 

leurs  sentimens,  et  les  pria  d'entretenir  la  duchesse  dans  les  Favo- 

rables dispositions  où  elle  paraissait  être  pour  la  République.  L'on 

résolut  cependant  de  donner  avis  aux  seigneurs  de  Berne'  de  toute 

cette  affaire,  laquelle  n'aboutit  à  rien,  comme  nous  le  \errons 
dans  le  Livre  suivant. 

■  Copie  de  tetlres,  vol.  1,  fos  233  vo-2:!6  vo  ;  —  R.  C,  vol.  .j9,  fo  167  v"  (29  dé- 
cembre). 



LIVRE  ONZIÈME 
Jère   PARTIE 

1565-1567 

L  est  naturel  aux  petits  et  aux  faibles  de  chercher 

(le  l'appui.  Aussi  paraît-il,  par  l'Histoire  ([ue 
nous  écrivons,  que  nos  pères  étaient  dans  une 

attention  continuelle  à  gagner  la  faveur  de  toutes 

les  puissances  voisines ,  dont  la  bienveillance 

pouvait  assurer  leur  conservation  et  les  mettre  à  l'abri  des  entre- 

prises qu'ils  avaient  lieu  de  craindre  que  leur  ancien  ennemi  ne 

cesserait  de  faire  contre  leur  liberté.  Dans  les  projets  qu'ils  for- 
maient à  cet  égard,  rien  ne  les  arrêtait,  rien  ne  les  rebutait.  Le  peu 

il'apparence  de  réussir,  la  crainte  de  perdre  leurs  peines  ne  ralen- 

tissait point  l'ardeur  avec  lacpielle  ils  couraient  à  procurer  des  amis 
à  la  Républi(|ue  et  à  contracter  de  nouvelles  alliances,  sûrs  du 

moins  qu'ils  étaient  de  remporter,  quel  que  fût  le  succès  de  leurs 

travaux,  la  satisfaction  intérieure  de  n'avoir  manqué  à  aucun  de 
leurs  devoirs  et  de  se  disculper  entièrement  envers  la  postérité. 

Nous  avons  vu,  sur  la  fin  du  Livre  précédent,'  (pie  l'on  négociait 
en  Suisse  le  renouvellement  de  l'alliance  de  la  France  avec  cette 

'  Ci-dessus,  p.  4;)8-4t)0.  —  R.  C,  vol.  59,  fos  H7  v",  157  vo,  l(j|   (9  odotire, 
14  et  25  décemijre  1564).  —  Roget,  ouvr.  cité.  t.  VII,  p.  122-1  :?1.  (Note  des  éditeurs.) 
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nation,  fit  en  paiiiculier  avec  le  canton  de  Berne,  et  ([nelles  déniar- 
ches  les  Genevois  tirent  auprès  du  maréchal  de  la  Vieilleville  et  de 

l'évêque  de  Limog-es  pour  j  faire  comprendre  leur  répul)li{[ue. 

Ces  démarches  ne  se  firent  pas  d'une  manière  si  secrète  qu'elles 
ne  vinssent  aux  oreilles  du  duc  de  Savoie,  qui  fit  témoigner  au 

roi  le  chagrin  qu'il  avait  d'apprendre  ce  qui  se  passait  à  cet  égard 
et  prier  ce  prince  de  ne  se  point  mêler  de  Genève,  de  sorte  que 

Charles  IX  fut  obligé  d'envoyer  au  duc,  Robertet,  son  secrétaire, 

pour  l'adoucir  et  pour  lui  faire  comprendre  qu'il  n'y  aurait  rien  de 

fort  extraordinaire,  quand  le  roi  concluerait  l'alliance  dont  il  s'ag-is- 

sait  avec  les  Bernois,  d'y  renfermer  leurs  alliés,  et  qu'il  était  bien 
difficile  à  sa  Majesté  de  refuser  une  telle  demande  rpiand  elle  lui 

serait  faite  '. 
On  contiiuia,  au  commencement  de  cette  année  i5(i5,  les 

mêmes  sollicitations  auprès  de  l'évêque  de  Limoges  «jui  était 
encore  en  Suisse  pour  le  même  sujet.  Michel  Roset,  qui  était  parti 

le  2  janvier  pour  Berne  et  pour  Fribourg,  pour  le  sujet  dont  nous 

parlerons  ci-après,  et  qui  avait  ses  ordres  pour  ce  ministre,  le  vit  à 

son  retour  à  Lausanne  où  il  était  alors".  Il  le  pria  avec  beaucou|) 

d'instance  de  faire  comprendre,  non  seulement  d'une  manière 

g-énérale,  sous  le  nom  d'alliée  de  Berne,  mais  nommément  et  spéci- 

fiquement, la  ville  de  Genève  dans  l'alliance  que  le  roi  concluerait 
avec  les  Bernois,  ce  qui  conviendrait  avec  les  intérêts  de  sa  Majesté, 

puisfpie  cette  ville  serait  par  cet  endroit-là  en  quelque  sûreté  contre 

la  violence  de  ses  ennemis,  qui  ne  cherchaient  qu'à  la  surprendre 
et  qui,  ne  le  pouvant  pas  faire  impunément  en  ce  cas-là,  se  ver- 

raient contraints  de  la  laisser  en  repos.  Qu'elle  avait  plusieurs  diffi- 
cultés à  démêler  avec  le  duc  de  Savoie,  (pii  se  devaient  régler  à 

l'amiable  ou  par  la  voie  de  la  justice,  sans  que  ce  prince  en  dût 

venir  à  celle  de  la  force  ;  qu'encore  qu'il  y  fût  engagi-  d'une 

manière  fort  expresse,  il  était  pourtant  nécessaire,  pour  s'assurer 

qu'il  tiendrait  sa  parole,  qu'il  fût  retenu  par  une  considération 

autant  pressante  que  le  serait  celle  de  l'inclusion  de  Genève  dans 
une  alliance  telle  que  celle  qui  était  en  question. 

•  U.  C,  vol.  o9,  foies  (26  décembre).  Mfeidm,  f"  175  (i;?  janvier  1.56o). 
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L'évoque  de  Liin()t;('s  lépontlil  à  Roset  (jii'il  |)Oiivail  bien  lui 
(lire  en  içriirral  (|ul'  le  roi  souhaitait  (jue  Gent've  fût  conservée  dans 
la  situation  où  elle  était  alors,  et  (|ue  le  succès  de  celte  alFaire 

(lé|)endait  beaucoup  des  Bernois,  (}ui  pourraient  aisément  la  faire 

réussir  s'ils  t(''ui()ii;naien(  (pie  l'inclusion  (jue  cette  ville  demandait 
leur  lit  plaisir.  El  ce  même  prélat  étant  arrivé  peu  de  jours  après 

dans  (îenève  ',  où  on  lui  fil  beaucoup  d'accueil  et  de  caresses,  il  dit 

à  ceux  (les  ma:;islrals  (pii  l'allèrenl  coin|)limenter  de  la  part  du 

Conseil  ([ue,  pour  l'éussir  dans  ce  (ju'on  se  pro|)Osail  et  gagner  la 

faveur  du  roi  envers  la  Hépublicpic,  il  serait  à  propos  (ju'on  écrivît 
une  lettre  à  sa  Majesté  très  chrétienne,  dans  laquelle  on  lui  mar- 

quât en  ([lie!  (''tal  on  en  était  avec  le  duc  de  Savoie,  ce  qui  servirait  à 
lever  certains  préjui-és  (jue  ce  prince  avait  fait  réjiandre  à  la  cour 

(le  France  :  (pie  les  Genevois  ne  voulaient  entendre  à  aucune  raison 

m  lui  faire  justice  sur  le  moindre  article. 

On  suivit  le  conseil  de  l'évêque  de  Limoges.  On  écrivit  au  roi  " 

en  (piels  termes  on  en  ('lait  avec  le  duc  de  Savoie,  les  offres  qu'on 

avait  faites  à  ce  prince  depuis  long-temps  en  diverses  journées  qui 

s'étaient  tenues  entre  ses  envoyés  et  ceux  des  seig-neurs  de  Berne, 

et  en  particulier  ce  qui  s'était  passé  à  Lausanne  au  mois  d'octobre 
précédent,  où,  en  suite  de  ce  qui  avait  été  représenté  par  les  envoyés 

de  Savoie  et  ceux  de  Genève,  la  diète  avait  prononcé  que,  pour 

terminer  toutes  les  difficultés  que  les  parties  avaient  ensemble,  on 

choisirait  de  part  et  d'autre  des  arbitres  pris  d'entre  les  seigneurs 
des  Ligues,  lesipiels,  a|)rès  avoir  entendu  ce  que  les  uns  et  les 

autres  voudraient  dire,  feraient  une  prononciation  amiable,  et  au 

cas  que  les  parties,  ou  l'une  d'elles,  ne  la  voulussent  accepter, 
alors  on  penserait  aux  moyens  de  terminer  les  difficultés  par  les 

voies  de  la  justice.  Ou'en  suite  de  ce  jugement,  les  seigneurs  de 

Genève  avaient  fait  savoir  à  son  Altesse  de  Savoie  qu'ils  l'accep- 

taient et  qu'ils  voulaient  bien  commencer  par  le  premier  moyen  qui 

était  |)roposé,  savoir  la  voie  amiable,  et  ipi'ils  ne  craignaient  point 

les  suites  de  l'examen  qui  pourrait  être  fait  de  leurs  droits,  étant 

'  R.C.,  vol.oO.f'Js  l/ll,  177  vû(ig  et      fo  243;  —  1{.  C,  vol.  59,  fo  I7«  vo  (18 
16  janvier  1365).  janvier). 

-  18  janvier,  Copie  de  lettres,  vol.  7, 
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munis  coiiiiiie  ils  l'étaieiit  de  tilrcs  autant  autlicuticjucs  et  qui 
nieltaieuL  leurs  libertés  et  leur  souveraineté  autant  à  couvert  ({ue  le 

faisaient  ceux  qu'ils  avaient.  Après  avoir  ainsi  marqué  au  roi  en 

peu  de  mots  ce  dont  il  était  question,  on  ajoutait  qu'on  le  priait  de 

ne  pas  ajouter  foi  aux  bruits  que  les  ennemis  de  la  seig-neurie  de 
Genève  affectaient  de  ré|)an(lre  pour  la  rendre  odieuse  auprès  de 

sa  Majesté,  de  laquelle  on  n'ambitionnait  rien  tant  que  de  mériter 
les  bonnes  grâces. 

On  écrivit  aussi  une  lettre  aux  seigneurs  de  Berne,  le  i8''  de 

janvier,  par  la(|uelle  on  les  priait  d'une  manière  fort  pressante  de 

faire  avec  la  France  l'alliance  en  question  et  d'y  comprendre  leurs 
alliés  de  Genève.  11  est  bon  de  transcrire  ici  la  lettre  qui  leur  fut 

écrite  à  ce  sujet.  Elle  était  conf^-ue  en  ces  termes  '  : 

Magnifiques  Seigneurs. 

Nous  sçavons  Ijien  le  soin  continuel  que  vous  avés  à  maintenir  non 

seulement  la  grandeur  en  laquelle  Dieu  vous  a  eslevés,  mais  aussi  ceux  qui 

vous  sont  conjointz  et  alliés  .comme  entre  autres  nostre  ville,  selon  que 

nous  elnoz  prédécesseurs  l'avons  expérimenté  en  plusieurs  grandz  dangiers 
dont  ce  bon  Dieu  nous  a  préservés  par  le  moyen  de  voz  Excellences,  de 

quoy  nous  vous  sommes  obligés  et  grandement  redebvables,  mais  encor 

plus  de  ce  que  continuant  ceste  sainte  allection,  quand  il  a  esté  question  de 

parlementer  avec  les  magnifi(iues  seigneurs  embassadeurs  de  la  majesté 

roiale  de  France  pour  dresser  une  bonne  amitié  et  alliance,  vous  n'avés 

point  attendu  que  nous  vous  ayons  requis  d'avoir  mémoire  de  nous  et  de 
nous  y  comprendre,  mais  desjà  auparavant  voz  Excellences  y  avoient  pensé, 

comme  nous  l'avons  bien  entendu  et  despuis  expérimenté  par  toutte  la 
procédure. 

Or  combien  (jue  nous  ne  doublons  point  que  ce  fait  ne  vous  soit  beau- 
coup recomandé,  louttesfois  quand  nous  considérons  les  fruitz  indicibles 

(ju'aporteroit  une  telle  alliance,  il  nous  a  semblé  qu'on  nous  jugeroit  à  bon 
droit  par  trop  négligens  si  pour  le  moings  nous  n'exortions  voz  Seigneuries 

à  poursuyvre  une  cliose  tant  bien  commencée,  et  combien  qu'il  ne  soil  pas 
nécessaire  de  vous  alléguer  les  raisons  qui  vous  y  doyvent  induire,  si  est  que 

nous  pouvons  bien  dire  qu'elle  aportera  beaucoup  de  commodités,  et  à  voz 
pays  daventage,  quand  nostre  ville  y  sera  comprise,  oultre  ce  que  vous  aurés 

'  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»  238.  Ducuineot  inédit.  —  R.  C,  ubi  supra.  {Note  des éditeurs.) 
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fait  vcay  oflice  de  coinliourgeois  en  prouvoiant  à  la  seurté  J'icelle  cimtre 
les  iiiliiiii's  praliiiiio-s  surprises  et  machinations  qui  se  brassent  journelle- 

ment à  l'encontre.  Il  est  bien  certain  que  nous  estans  maintenus,  voz  pajs 
vous  seront  conservés  beaucoup  plus  seurement. 

Avec  ce  que  par  ce  moyen  touttes  les  rancunes  et  malveillances  qui 

pourroient  estre  contre  voz  Seigneuries  et  nous,  à  cause  de  la  Heligion  et 

des  troubles  naguères  apaisés,  seront  du  tout  amorties  et  assoupies,  les(iuelles 

au  contraire  à  faulte  de  ce  moien  pourroient  engendrer  (juelques  plus  grandz 

inconvéniens.  Et  si  seront  prévenues  les  pratiques  journelles  du  pape  et  de 

ses  supposlz,  et  en  somme  occasion  donnée  à  noz  communs  ennemys  de  se 

déporter  des  entreprises  et  moiens  de  divisions  et  complotz  et  se  contenter 

du  repos  commun,  et  ainsi  seront  lousjours  voz  Magnilicences  en  cest 

endroit  recogneues  un  excellent  instrument  de  l'ayde  et  faveur  de  Dieu 

envers  les  paouvres  églises  de  France  qui  n'ont  icy-bas  autre  appuy  ipi'en 
l'Édict  de  janvier  et  ([ui  s'attendent  à  voz  Seigneuries,  les(iuelles  auront  la 
bouche  ouverte  pour  louer  Dieu  du  bien  et  faveur  que  vostre  alliance  leur 

aportera.  Nous  userions  d'autres  argumentz  pour  vous  bien  imprimer  ceste 

matière,  si  nous  n'estions  du  tout  persuadés  qu'elle  vous  est  plus  que  reco- 
mandée. 

Pour  faire  lin,  nous  vous  prions  derechef  très  atlectueusement  qu'il  vous 
plaise  nous  avoir  lousjours  pour  recomandés  et  tenir  main  à  ce  (jue  nous 

y  soyons  nommés,  comme  aussi  nous  nous  en  contions  en  voz  Excellences 

et  sommes  certains  (jue  vous  y  pouvés  beaucoup.  Cependant  nous  prierons 

Dieu  qu'il  vous  ayt  en  sa  sainte  garde. 
De  Genève,  ce  18  janvier  io6o. 

Au  reste,  los  démarches  qu'on  avait  Faites  pour  être  compris 
tlans  Falliauce  de  la  France  avec  les  Suisses,  et  en  particulier  avec 

le  canton  de  Berne,  n'aboutirent  à  rien,  celte  alliance  ne  s'étant 

point  conclue,  du  moins  avec  ce  canton',  les  conditions  sous  les- 

(luelles  on  avait  proposé  de  la  faire  n'ayant  pas  été  également  du 

yoùt  do  tout  le  monde  dans  Berne,  et  les  seigneurs  de  cette  ville 

ayant  voulu  exiger  du  roi  (|u'il  ne  persécutât  plus,  à  l'avenir,  ses 

sujets  de  la  religion  réformée  et  stipuler  (pi'en  cas  qu'il  le  fît  ds 
pussent  abandonner  cette  alliance.  Ce  que  le  roi  ne  voulut  point 

accepter,  deman<Ianl  aux  Bernois,  au  contraire,  qu'il  fût  expressé- 

'  R.  C,  vol.  60.  f"s  36  vo,  'il,  46  v",  48,  .31  (4,  16,  26  et  30  avril,  8  mai).  — 

Voy.  le  traite  dalliance  îles  Cantons  suisses  (ceux,  de  Zurich  et  de  Berne  exceptés)  avec 

•  la  France,  FriLiourg,  7  ileceinbie  io6i,  dans  Ëidy.  Abschiede,  t.  IV,  ̂ me  partie,  p.  301- 
30S  et  Io09-Iol7.  {Nule  des  éditeurs.) 
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ment  convenu  que  l'une  des  parties  ne  pût  point  prendre  sous  sa 

protection,  ou  recevoir  bourgeois  ou  sujets,  les  sujets  de  l'autre,  de 
sorte  que  cette  négociation  échoua  ;  à  quoi  contribuèrent  beaucoup 

les  ministres  de  Berne,  (]ui  trouvaient  insupportable  la  condition 

que  la  France  voulait  y  mettre,  et  le  roi,  de  son  côté,  n'en  voulut 
pas  entendre  parler,  |jarce  (|ue  les  Bernois,  outre  les  conditions  que 

nous  avons  do'jà  rapportées,  demandaient  que  ce  prince  s'engageât 

à  l'observation  de  l'Edit  de  janvier. 

En  même  temps  qu'on  recherchait  d'entrer  dans  l'alliance 
dont  nous  venons  de  jjarler,  on  travaillait  auprès  des  seigneurs  de 

Fribourg- à  renouer  avec  eux  l'ancienne  combourgeoisie  qui  avait 

été  rompue  l'aimée  i534.  Boset  et  P^ranc,  qui  avaient  été  envoyés 
auprès  des  seigneurs  de  ce  canton  à  ce  sujet  au  mois  de  décembre, 

représentèrent  au  Conseil',  duquels  ils  eurent  audience,  que  les 

seigneurs  de  Genève,  leurs  supérieurs,  n'avaient  pas  perdu  la 

mémoire  de  l'étroite  amitié  qu'il  y  avait  eu  entre  les  deux  Villes, 

des  faveurs  et  de  l'assistance  qu'ils  avaient  reçues  des  seig-neurs  de 

Fribourg  en  diverses  occasions,  pendant  qu'ils  les  avaient  eus  pour 

combourg-eois,  et  que  c'était  avec  un  extrême  regret  qu'ils  avaient 

vu  finir  une  alliance  si  avantageuse  ;  qu'ils  les  priaient  d'oublier  les 
choses  passées  et  de  vouloir  bien  la  renouveler,  les  uns  et  les  autres 

ayant  intérêt  de  s'unir  contre  l'ennemi  commun. 
Cette  demande  parut  ne  pas  déplaire  aux  seigneurs  de  Fri- 

bourg. L'avoyer  répondit,  de  la  |)arl  du  Conseil,  à  Boset  et  à  Franc, 
que  ses  supérieurs  étaient  obligés  aux  seigneurs  de  Genève  de 

l'affection  qu'ils  leurs  témoignaient  et  des  offres  ([u'ils  faisaient; 

qu'ils  étaient  fâchés  que  l'ancienne  alliance,  qui  avait  été  utile  aux 

deux  Villes  et  qui  le  serait  encore  si  elle  subsistait,  n'eût  pas  con- 

tinué; qu'ils  seraient  disposés  à  la  renouveler,  —  quoiqu'il  eût  paru 

que  jusqu'alors  les  seigneurs  de  Genève  ne  s'en  fussent  pas  beau- 

coup souciés  et  que  même  ils  l'eussent  méprisée,  —  mais  que  l'af- 

faire étant  importante,  ils  n'avaient  pas  j)u  se  déterminer  encore 

sur  cette  proposition,  qu'ils  n'acceptaient  ni  ne  rejetaient  pour  lors 
et  sur  laquelle  ils  ne  tarderaient  pourtant  pas  de  rendre  réponse. 

'  Rapport  des  députés,  R.  G.,  vol.  39,  fus  161  vo-16â  (23  décembre  156i).  —  Roget, 
ouvr.  cité,  t.  VII,  p.  132-134.  (Note  des  éditeurs.) 
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l\oset.  et  Franc  ôlanl  venus  rendre  compte  de  leur  neslion, 

le  Conseil,  comprenant  par  le  rapport  ([u'ils  tirent  qu'il  y  avait 

quehiue  apparence  de  réussir  dans  ce  qu'on  se  proposait,  conlunia 

d'y  travailler'.  On  commença  par  consulter  les  minisires,  [)our 

savoir  d'eux  si  l'on  pouvait  faire  en  conscience  l'alliance  en  (jues- 

tion,  parce  que  le  canton  de  Fribourg  était  catholique'.  A  (juoi  ils 

répondirent  qu'il  n'y  aurait  rien  contre  la  conscience  dans  un  tel 

engat;einenl,  pourvu  qu'on  exigeât  des  seigneurs  de  Fril)0urg(|u'd 

ne  leur  tût  pas  permis  d'amener,  avec  les  troupes  de  secours  qu'ils 

pourraient  envoyer,  des  [)rètres  pour  dire  la  messe,  et  ([uc  les 

mariages  des  leurs  avec  ceux  de  Genève  fussent  défendus.  La  pi-e- 

mière  condition  n'était  pas  à  proposer,  étant  contie  le  droit  des 

gens,  (pioiiiue  l'extrême  aversion  (pie  nos  pères  avaient  pour  le 

papisme  fût  très  raisonnable. 

Comme  le  concours  des  Bernois  à  cette  alliance  et  leur  recom- 

mandation auprès  des  Fribourgeois  pouvaient  contribuer  beaucoiq) 

à  la  faire  réussir,  on  écrivit  aux  premiers  à  ce  sujet,  le  18  janvier  ', 

d'une  manière  fort  pressante.  Après  les  avoir  priés  de  doimer  leins 

soins  à  cette  affaire,  on  leur  disait  (jne  les  raisons  qui  portaient  les 

seigneurs  de  Genève  à  rechercher  l'alliance  de  Fribourg  étaient  les 

mêmes  qui  devaient  toucher  les  seigneurs  de  Berne  et  leur  y  faire 

donner  les  mains  ;  que  leurs  alliés  de  Genève  ne  sauraient  avon- 

tro|3  d'amis,  non  seulement  lorsqu'il  serait  question  de  résister  à  la 

force  ouverte,  mais  aussi  pour  prévenir  diverses  entreprises  qui  se 

tramaient  tous  les  jours,  et  auxquelles  ceux  (pii  veulent  la  perte  de 

cette  petite  république  penseraient  plus  d'une  fois  lors(|u'ils  sau- 

raient qu'ils  n'auraient  pas  à  faire  à  elle  seule;  que  d'ailleurs  celle 

alliance  n'aurait  rien  de  contraire  à  la  combourgeoisie  réciproque 

des  deux  villes  de  Berne  et  de  Genève,  non  plus  qu'à  la  religion, 

puisqu'on  n'entendait  de  ne  conclure  quoi  (pie  ce  soit  qu'en  les 

réservant  d'une  manière  1res  expresse. 

Les  Bernois,  soit  qu'ils  fussent  bien  aises  que  les  Genevois 

leur  eussent  à  eux  seuls  l'obligation  de  leur  subsistance  soit  pour 

'  l\.  C,  vol.  59,  fo  167  vo  (29  de-  ''  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f"  2.39;  — 

cerabre).  H.  C,  vol.  39,  f»s  176  v»,  178  \o  (t.D  et 
-  Ibidem,  f«  168  (1er  janvier  1365).         18  janvier). 
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d'autres  raisons,  ne  voulurent  faire  aucune  démarche  j)ubli(jue 

auprès  des  Fribourgeois  pour  leur  recommander  cette  affaire.  C'est 

ce  qu'on  témoigna  à  Roset,  à  Berne,  au  mois  de  février',  auquel  on 

dit  ([uc  les  seigneurs  de  celte  ville  verraient  sans  peine  (jue  l'alliance 

en  question  réussit,  et  que  s'il  y  avait  quelque  apparence  de  succès 

dans  cette  affaire,  ils  contribueraient  avec  plaisir  à  l'avancer,  mais 

qu'ils  n'avaient  pas  trouvé  à  propos  de  faire  aucune  démarche,  de 

peur  de  s'exposer  à  un  refus. 

Roset  alla,  de  Berne,  une  seconde  fois  à  Fribourg',  prier 

les  seigneurs  de  cette  ville  de  s'expliquer  favorablement  sur  la 

deihande  de  ses  supérieurs,  mais  il  n'en  rapporta  aucune  réponse 

positive,  l'avoyer  s'étant  contenté  de  lui  dire  qu'on  la  ferait  savoir 
dans  peu  aux  seigneurs  de  Genève.  Cependant  ils  renvoyèrent  à  la 

faire  à  la  fin  de  mars,  fpie  les  seig-neurs  de  Fribourg  écrivirent 

à  ceux  de  Genève  '  que,  dans  la  situation  incertaine  où  étaient 
les  affaires  de  ceux-ci  avec  le  duc  de  Savoie,  ils  ne  pouvaient 

donner  pour  lors  les  mains  à  l'alliance  qu'on  leur  proposait,  se 

contentant  de  demeurer,  connue  ils  l'avaient  été  par  le  passé,  leurs 
bons  voisins  et  amis. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  l'on  ne  mancjuait  pas 

d'occupations  avec  les  Savoyards.  Nous  avons  vu,  sur  la  fin  de 

l'année  précédente',  que  les  seigneurs  de  Genève  acceptèrent  le 

départ  de  la  journée  de  Lausanne,  le  ̂o"^  de  novembre,  et  qu'ils 
écrivirent  à  ce  sujet  au  sieur  Du  Bochet,  gouverneur  de  Savoie. 

L'on  n'eut  aucune  réponse  à  cette  lettre  pendant  tout  le  mois  de 
décembre,  parce  que  les  Savoyards  attendaient  le  succès  de  la 

négociation  du  ministre  Guarin  et  du  capitaine  Castrocaro.  Comme 

l'on  souhaitait  cejiendant  de  savoir  où  l'on  en  était,  on  récrivit  une 

secontle  fois  au  siciu'  Du  Bochet  le  29  décemlire  '  pour  le  prier  de 

ne  pas  tarder  davantage  à  faire  savoir  l'intention  de  son  maître.  Il 

'  Rapport  de  Roset,  R.  C,  vol.  60,  '  27  mars,  V.  H.,  11»  179.!  ;  —  R.  C, 
{"  12  v»  (19  février);  voy.  aussi  R.  C,  vol.  60,  f"  3o  (30  mars), 

vol.  59,  f"  174  vo  (13  janvier).  *  Ci-dessus,  p.  475. 

^  RapportdeRoset,  R.C.,  vol.60,f«13  =  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f"  234;  — 
(19  février).  —  Roset  était  déjà  retourné  1\.C.,  vol.  39,  f»  167  v» (29  décembre  1564). 
à  Fribourg  en  janvier,  R.   C,   vol.  59, 

f»  175  (13  janvier).  {Note  des  éditeurs.) 
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s'excusa  sur  ce  iiu'il  ne  l'avait  point  encore  apprise'.  VA  pen  de 

jours  après,  ce  Fut  le  7  janvier  1 56;')  %  le  sieur  de  Salins,  étant  arrivé 

à  Genève  et  s'étant  adressé  au  Conseil  où  il  eut  audience,  dit  <]u'il 

était  envoyé  par  son  Altesse  de  Savoie  pour  convenir  d'un  lien  où 

l'on  put  tenir  des  conférences,  enlre  des  commissaires  de  ce  piincc 

el  ceux  de  Genève,  pour  traiter  des  difficultés  à  l'amiable,  propo- 

sant en  même  temps  ipie  ce  lien  fui  dans  les  états  de  Savoie. 

On  répondit  an  sieur  de  Salins  ([u'on  donnerait  volontiers  les 

mains  à  ces  conférences,  mais  (ju'on  souhaitait,  comme  il  semblait 

(pie  l'équité  le  demandait,  qu'elle  se  tinssent  dans  un  lieu  neutre, 
comme  sur  les  terres  de  Berne.  Le  sieur  de  Salins,  ayant  porté  cette 

réponse  au  sieur  Du  Bocliet,  revint  peu  de  jours  après  dans  Genève  ' 
avec  des  lettres  de  celui-ci,  par  lescpielles  il  marcpiail  ([ue  le  duc 

lui  avait  donné  ordre  de  faire  savoir  aux  scii^neurs  de  Genève  qu'il 

enverrait  des  commissaires  de  sa  part  à  la  Cliandeleure  prochaine, 

à  l'Éluiset  ou  à  Saint-Julien,  auxquels  il  donnerait  plein  pouvoir 

de  traiter  avec  ceux  que  cette  ville  nommerait. 

Celte  proposition  ayant  été  acceptée,  Michel  Roset,  syndic, 

Chevalier  et  Chàleauneuf,  du  Petit  Conseil,  Germain  Colladon,  du 

Conseil  des  Soixante,  et  Pierre  Chenelal,  secrétaire,  furent  choisis 

pour  se  trouver  à  la  conférence,  au  jour  marcjué,  de  la  part  des 

seit-neurs  de  Genève.  Ils  avaient  ordre  '  d'écouter  les  propositions 

que  feraient  les  commissaires  de  Savoie  pour  terminer  toutes  les 

difficultés  et  même  d'en  traiter  avec  eux,  en  réservant  pourtant 

l'apjM-obation  de  leurs  supérieurs  avant  (jue  rien  conclure,  et  même 

fpie  tout  ce  f[ui  pourrait  être  convenu  entre  les  parties  fût  ratifié 

[)ar  les  maynitiques  seigneurs  des  Ligues.  Et  au  cas  que  l'on  ne 

pût  s'entendre  sur  rien,  on  leur  donnait  le  pouvoir  de  choisir  et  de 

nommer  des  arbitres,  pris  d'entre  les  loual)les  Cantons,  devant 

lesquels  on  contesterait  sur  tous  les  articles  [)Our  avoir  sur  chacun 

leur  prononciation  amiable,  suivant  le  départ  de  Lausanne.  Mais 

comme  les  Savoyards  étaient  les  demandeurs,  les  commissaires  de 

"  R.  C,  vol.  39,  fo  169  V"  (2  janvier  *  Instructions  et  commission  datées 

15gjj)_  du   2   février.   Copie  de    lettres,  vol.   7, 

»  Ibidem,  f"  171.  fos  246  vo-2i7  ;  —  il.  C,  vol.  59,  fos  178, 
»  Ibidem,  fos  177  vo-178  (16  janvier).  183  (18  janvier,  2  février). 
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Genève  avaient  ordre  d'attendre,  avant  que  rien  proposer,  (|ue  ceux 
de  Savoie  se  fussent  expliqués  sur  toutes  leurs  prétentions  ;  après 

quoi  ils  pourraient  aussi  former  les  demandes  de  leurs  supérieurs, 

de  la  manière  (}ue  la  chose  s'était  pratiquée  aux  journées  de  Baie 
et  de  Lausanne. 

(-e  fut  à  Sainl-Julièn  où  se  tint  la  conféreuce,  le  3"  de  février'. 
Rosel  et  ses  collègues  y  trouvèrent  les  envoyés  de  Savoie,  qui 

étaient  le  président  Milliet  et  les  sieurs  de  Montagny,  La  Croix  et 

Salins,  lesquels,  après  avoir  fait  de  grandes  protestations  de  la 

bonne  volonté  de  leur  maître  et  de  la  leur,  dirent  qu'ils  étaient 

d'avis  qu'on  ne  sût  rien  de  ce  qui  se  traiterait  entre  eux,  à  la 
réserve  des  articles  qui  seraient  convenus,  et  que  les  commissaires 

de  part  et  d'autre  eussent  à  montrer  leurs  jjouvoirs.  Ce  (jue  les 
députés  de  Genève  ayant  approuvé,  après  avoir  fait  aussi  de  leur 

côté  des  protestations  des  bonnes  intentions  de  leurs  supérieurs, 

les  uns  et  les  autres  produisirent  leurs  commissions  (pii  furent 

trouvées  de  tous  les  deux  côtés  amples  et  suffisantes. 

Ensuite,  entrant  en  matière,  les  envoyés  de  Savoie  dirent  que 

les  prétentions  qu'avait  leur  prince  contre  la  ville  de  Genève  se 

réduisaient  à  trois,  savoir  :  i"  qu'il  demandait  le  vidomnat  et  ce 

qui  était  dû  à  Gaillard;  2"  les  terres  (pi'on  avait  prises  du  Chablais 
et  du  Genevois  ;  3"  la  souveraineté  sur  la  ville,  à  cause  du  vicariat 

de  l'Empire. 
A  quoi  les  envoyés  de  Genève  ayant  répondu,  article  par 

article,  connne  l'on  avait  di'jà  fait  auparavant  à  Bàle  et  en  dernier 

lieu  à  Lausanne,  ils  firent  voir,  à  l'égard  du  vidomnat,  que  leurs 
supérieurs  le  possédaient  à  juste  titrcj  en  vertu  de  la  sentence  de 

Payerne  et  parce  que  le  duc  de  Savoie  n'avait  pas  satisfait  à 

l'assurance  portée  par  cette  même  sentence.  Sur  le  second  article, 
ils  représentèrent  que  comme  dans  le  traité  que  son  Altesse  avait 

fait  avec  les  seigneurs  de  Berne,  on  était  convenu  expressément 

que  tous  les  traités  et  les  contrats  faits  par  ceux-ci  demeureraient 

'  Uapport  des  députés,  R.  C,  vol.  60,  fos  1  vo-2  v»,  4  vo-3  (4  el  6  février).  — 
Dépari  de  la  journée  de  Saint-Julien.  P.  H.,  n»  1788.  Il  existe  un  douhle  de  ce  départ, 

suivi  d'un  «  Mémoire  de  la  journée  »  écrit  par  Roset,  aux  Archives  de  Genève, 
Manuscrits  historiques,  n»  103,  fo*  109-130.  (Note  des  éditeurs.) 
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en  lour  force,  et  ([u'ils  avaient  remis  les  terres  en  (|uestion  à  la  ville 

(le  CJenève,  il  élail  juste  (lu'elles  lui  demeurassent.  Kni'iii  ils  dirent, 
sur  la  troisième  demande,  (|ue  le  duc  n'avait  aucun  droit  de  la  taire, 
les  seis;neurs  de  Genève  ayant,  comme  ils  avaient,  des  lilres  des 

|)lus  auHientiques  contre  la  maison  de  Savoie,  qui  leur  avaient  (''ti'' 

accord(''s  par  plus  d'un  empereur,  et  entre  autres  par  F'rédéric 
Barherousse. 

A  quoi  les  envoyés  de  Savoie  ayant  répliqué  que  les  titres 

qu'on  leur  opposait  étaient  en  faveur  de  l'évètjue  et  non  pas  de 
la  Ville,  ceux  de  Genève  dirent  cpie  leurs  supérieurs  étaient  en 

place  de  l'évêque  el  ([u'ils  avaient  de  leur  ciMé  plusieurs  demandes 
à  faire  à  son  Altesse,  soit  sur  les  dommages  et  les  frais  de  la  guerre, 

soit  sur  les  honnnages  que  les  ducs  de  Savoie  avaient  accoutumé 

de  faire  aux  évèques  à  cause  de  certaines  places  du  Genevois  el 

d'autres  lieux,  enfin  sur  les  dépendances  de  l'évèché  situées  dans 
les  états  du  duc;  mais  que  les  seigneurs  de  Genève  étaient  prêts  à 

abandonner  toutes  ces  demandes,  à  condition  que  ce  prince  renon- 

çât aux  siennes  et  qu'on  en  vînt  à  un  traité  qui  portât  d'une 
manière  expresse  (|ue  la  républi(]ue  de  Genève  demeurerait  dans  la 

situation  où  elle  était  alors,  sans  qu'il  y  fût  fait  aucun  changement, 
par  où  elle  serait  en  quelque  sûreté  et  se  verrait  en  état  de  rendre 
ses  services  à  son  Altesse  de  Savoie. 

A  cela  les  envoyés  de  ce  prince  ré|)liquèrent  (ju'encore  qu'ils 

eussent  des  pouvoirs  amples,  ils  n'avaient  pourtant  pas  celui  de  se 

déporter  de  toutes  les  demandes  de  leur  maître  et  qu'ils  lui  écri- 
raient à  ce  sujet  pour  savoir  au  plus  tôt  son  intention  là-dessus. 

De  cette  manière  la  conférence  n'aboutissant  à  rien,  les 

envoyés  de  Genève  demandèrent  que,  puisqu'on  ne  pouvait  alors 
rien  finir  sur  le  fonds  de  la  chose,  on  procédât  du  moins  à  la  nomi- 

nation des  arbitres,  pour  traiter  après  cela  des  affaires  à  la  manière 

prescrite  par  le  départ  de  Lausanne.  Cette  proposition  fit  d'abord 

quelque  peine  aux  commissaires  de  Savoie,  cependant  ils  l'acceptè- 

rent ensuite,  niais  sous  celte  déclaration  qu'ils  ne  pouvaient  nommer 

que  les  onze  Cantons  qui  s'étaient  déjà  mêlés  de  ces  affaires.  Cette 

réserve  n'étant  point  conforme  au  départ  de  Lausanne,  qui  portait 

qu'il  y  aurait  un  surarbitre  dont  il  faudrait  convenir  au  cas  que  les 
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arbitres  fussent  éii'aux  en  voix,  Ilosel  et  ses  collègues  r(''pli{juèrenl 
que  leurs  supérieurs,  qui  se  voulaient  tenir  scrupuleusement  à  tout 

ce  que  prescrivait  ce  départ,  n'accepteraient  point  la  chose  sur  ce 

pied-là,  puisqu'il  paraissait  clairement  que  le  nombre  des  arbitres 
devait  être  pair.  Les  autres  persistant  dans  leurs  sentimens,  les 

commissaires  de  part  et'd'aulre  se  séparèrent  sans  rien  faire.  Ceux 
lie  (icnèvc  vinrent  rendre  raison  de  leur  gestion  à  leur  supérieurs, 

(jui,  se  tenant  aux  déclarations  faites  jusqu'alors,  les  renvoyèrent 
encore  à  Saint-Julien  pour  le  dire  aux  envoyés  de  Savoie,  avec 

lesquels,  après  divers  discours  de  part  et  d'autre,  il  fut  convenu 
(pie  ceux-ci  informeraient  leur  maître  de  ce  qui  se  passait,  pour 
rendre  réponse  dans  quinze  jours  sur  le  nombre  des  arbitres  et  sur 

le  jour  et  le  lieu  des  conférences.  Au  reste,  dans  cette  seconde  con- 
férence, les  commissaires  de  Genève  firent  voir  à  ceux  de  Savoie 

une  copie  de  la  bulle  de  l'empereur  Frédéric  Barberoussc,  de  l'an 

I  I  Ga,  et  un  acte  de  prestation  d'hommage  de  la  baronie  de  Ternier. 
On  voit  assez,  par  tout  ce  que  nous  venons  de  dire,  que  les 

Savoyards  n'avaient  aucun  dessein  sérieux  de  rien  finir  et  tpi'ils 

ne  cherchaient  (pi'à  amuser  le  tapis,  ce  qui  paraîtra  encore  bien 

plus  clairement  par  ce  que  nous  dirons  dans  la  suite.  D'ailleurs  les 

parties  étaient  trop  loin  de  compte  |)our  qu'on  put  espérer  qu'elles 
en  vinssent,  à  aucun  accommodement,  outre  que  les  Savoyards 

étaient  bien  aises  de  tirer  de  longue  en  attendant  de  voir  quelle 

serait  la  suite  des  négociations  que  la  duchesse  de  Savoie  avait 

entreprises  par  l'entremise  du  ministre  Guarin  et  du  capitaine 

Caslrocaro'.  Ces  deux  agens  de  cette  princesse,  <[iii  étaient  de 
retour  à  Genève  depuis  le  commencement  de  février,  avaient 

apporté  avec  eux  une  lettre  de  la  duchesse  au  Conseil,  (pii  y  fut  lue 
le  3  de  ce  mois\  Elle  était  conçue  en  ces  termes  : 

Messieurs. 

Ces  jours  passez  le  cappitaine  Castrocnro  et  autres  île  sa  compaignye  ont 

esté  par  devers  vous,  ausquels  à  leur  parlement  j'avoys  donné  charge  vous 

'  Voy.  ci-ilessus,  p.  475  et  siiiv.,  et,  -  P.   H.,   n»  1787;    impr.   dans  Tti. 
sur  ces  négociations,  le  mémoire  déjà  cité  Heyer.  loc.  rit.,  p.  132;  —  R.  C,  vol.  .^9, 
de  Tli.  Heyer.  dans  M.  D.  G.,  t.  XV,  p.  122  t"  18.j  v»  (:î  février).  (Note  des  éditeurs.) 
et  .suiv.  (Note  des  éditeurs.) 
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tenir  i]iieliiiies  propoz  de  ma  part,  sans  loiilesfoys  aucune  lettre,  parce  ipie 

je  vouloys  savoir  auparavant  comme  vous  trouveriez  à  propoz  telle  forme 

de  procéder.  Ce  (pie  depuys  ayant  entendu  à  leur  rapport,  .j"ay  advisé,  tost 
après  leur  retour,  les  dépesclier  avec  la  présente  qui  sera  pour  tesmoignage 

du  désir  (pie  j'ay  de  vous  venir  bien  d'accord  et  entièrement  en  la  bonne  grâce 

de  Monsieur  mon  mary.  Lequel,  pour  ne  laisser  en  dernier  cliose  aucune 

qui  en  puisse  facilliter  le  snccez,  s'est  contante  d'eslire  et  delléguer  aucuns  de 
ses  conseillers  et  ofliciers  avec  lesquelz  ceul\  que  vous  nommerez  de  vostre 

part  puissent  traicter  et  amyablement  terminer  tous  diiïérentz,  au  lieu  et 

temps  qui  sera  sur  ce  convenu.  En  quoy  s'il  survient  (comme  il  advient 
coustumièrement  en  semblables  affaires)  quelque  difficulté,  je  vous  prie 

(sans  pour  ce  rompre  le  traicté")  la  me  faire  entendre  par  la  voye  desdictz  ■ 

Castrocaro  et  sa  compagnye,  ausquelz,  à  cest  elTect,  j'ay  donné  charge  de 

ne  se  partir  cependant  de  là,  ains  m'advertir  en  dilligence  de  toutes  occur- 

rances,  selon  les  occasions  qui  s'en  présenteront,  et  aussi  de  vous  faire 

entendre  quelques  autres  parlicuUaritez  concernans  les  prélensions  de 

mondict  seigneur  et  mary.  Qui  me  gardera  vous  en  dire  autre  chose,  sinon 

i|ue  de  ce  qui  vous  sera  accordé  ou  promys  de  la  part  d«  mondict  seigneur 

et  mary  vous  ne  devez  douter  que  le  tout  ne  vous  soit  entièrement  gardé 

et  observé.  A  quoy  de  ma  part  je  tiendray  la  main  de  telle  fai;on  (pie  vous 

aurez  occasion  de  vous  en  contanter.  Priant  Dieu,  Messieurs,  vous  avoir  en 

sa  sainte  garde. 

De  Quiers,  ce  xxiii""  de  janvyer. 
Vostre  bonne  amie 

MARGUERrrE   DE   FRANCE. 

Après  que  celte  lettre  fut  lue,  on  en  envoya  aussitôt  une  copie 

à  Roset  et  à  ses  collègues,  qui  étaient  à  Saint-Julien,  et  cependant 

on  nomma  quekpies  seigneurs  du  Conseil  pour  faire  civilité  el  U-
mr 

compagnie  à  Guarin  et  à  Castrocaro.  11  ne  se  passa  rien  de  consi- 

dérable avec  eu.x  pendant  que  les  commissaires  des  deux  Etats 

étaient  assemblés  à  Saint-Julien,  mais  après  qu'ils  se  furent  sépa- 

rés, Roset  et  Bernard  étant  allés  chez  les  envoyés  de  la  duchesse', 

ils  les  prièrent,  de  la  part  du  Conseil,  de  leur  déclarer  les  particula- 

rités qu'ils  avaient  ordre  île  dire  de  la  part  de  cette  princesse,  con- 

formément à  ce  qu'elle  marciuait  dans  la  lettre  que  nous  avons 

transcrite.  A  (pioi  ils  répondirent  qu'ils  n'avaient  rien  à  dire  au 

'  R.  C,  vol.  tiO.  f"  o  V"  (7  février). 
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delà  de  ce  ([ii'ils  avaient  proposé  sur  la  fin  de  l'année  précédente. 

Le  capitaine  Caslrocaro  dit  seulement  (ju'il  espérait  qu'on  pourrait 
obtenir  d(^  son  maître,  au  sujet  des  deux  ou  trois  mille  hommes 

qu'il  proposait  d'entretenir  dans  Genève  à  ses  dépens,  —  outre  ce 

qu'il  avait  fait  entendre  alors,  —  que  les  seigneurs  de  Genève  choi- 

siraient el  les  soldats  et  les  capitaines  de  celte  troupe,  tels  qu'il  leur 

plairait,  que  ce  prince  leur  enverrait  de  l'argent  pour  les  payer,  ne 
se  réservant  autre  chose  que  de  choisir  le  colonel  sur  deux  ou  trois 

de  leurs  citoyens  que  les  seigneurs  de  Genève  nommeraient  ;  (ju'il 

ne  doutait  pas  même  (|u'à  ces  conditions  le  duc  n'abandonnât 

toutes  ses  demandes  et  qu'il  ne  se  contentât  de  cette  fumée.  Il 
ajouta  même  que. si  la  journée  de  Saint-Julien  se  rompait,  il  avait 

ordre  de  traiter  avec  les  seigneurs  de  Genève  et  qu'il  savait  l'inten- 
tion de  son  maître,  laquelle  la  duchesse  lui  avait  déclarée.  Castro- 

caro  ne  s'expli([ua  pas  plus  avant  pour  lors,  et  l'on  crut  qu'avant 
d'entrer  avec  lui  dans  de  plus  amples  éclaircissemens,  il  était  à 

propos  d'informer  les  seigneurs  de  Berne  de  tout  ce  qui  s'était 
passé  avec  les  envoyés,  soit  du  duc  soit  de  la  duchesse. 

Rosel  fut  chargé  d'aller  à  Berne  à  ce  sujet'.  Il  fit  sentir  aux 
seigneurs  de  ce  canton  combien  de  peine  faisaient  à  ses  supérieurs 

les  délais  qu'afTectaient  les  Savoyards,  quelques  sollicitations  qu'on 

leur  eût  faites  depuis  la  journée  de  Lausanne  pour  l'exécution  du 

départ;  qu'il  était  aisé  de  voir  qu'ils  n'en  usaient  ainsi  que  pour 

être  maîtres  de  faire  tout  ce  qu'ils  trouveraient  à  propos,  lorsqu'ils 
seraient  rentrés  dans  la  possession  du  pays  (|ui  devait  leur  être 

rendu,  de  quoi  il  laissait  aux  seigneurs  de  Berne  à  peser  les  fâ- 
cheuses conséquences,  les  priant  de  donner  à  leurs  alliés  leur  bon 

conseil  sur  cette  affaire  et  de  pourvoir  à  leur  sûreté. 

On  répondit  à  Rosel  que  les  renvois  dont  il  parlait  étaient 

fâcheux  et  tpi'il  aurait  été  à  souhaiter  qu'on  en  fût  venu  à  quelque 
bon  acconniiodement,  mais  que,  puisque  les  affaires  étaient  ren- 

voyées, on  ne  pouvait  pas  s'empêcher  d'attendre  ;  qu'il  fallait  en  un 

mol  se  tenir  exactement  au  départ  de  Lausanne,  et  qu'encore  fjue 

'  Instructions  datées  ilii  !•  février,  P.  H.,  n''  179^1,  et  ('opie  de  lettres,  vol.  7,  fo  248; 
—  R.  (j.,  vol.  (50,  fus  5  vo-6,  7  v  (7  el  9  février).  —  Lettre  de  Hoset,  Berne,  14  février, 

P.  H.,  no  1790,  el  ra|iport,  R.  C,  vol.  60,  !"  ii  (19  février). 
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les  Savoyards  coiiliriiiasseiit  à  (Iciiiaiidn-  li's  onze  (laiiloiis  poiii- 

arl)itres,  il  vaiidiall  liilcu.x  arrcpler  celle  |)ro|)()silion  ipie  de  loiif 

rompre. 

Peu  de  jours  ain'ès  (|ue  Rosel  lui  de  relour  de  Beirie,  le  pn-si- 

denl  Millicl  el  le  sieur  de  Salins,  envoyés  du  ̂ \\r  de  Savoie,  arri- 

vèrent à  (ieuève,  el  ayani  demandé  Taudienee  du  Conseil,  ils  y 

furent  conduils  le  aa  février  '  |)ar  Franeois  (  llievaliei-,  lieutenant,  el 

Ami  deChâteauneuf,  où  ils  représcnlèrenl  d(>  la  part  de  leur  maîlre 

que  ce  prince,  auquel  ils  avaient  fait  le  rapport  de  ce  qui  s'était 
passé  à  Sainl-.lulien,  avait  trouvé  mauvais  que  les  députés  de 

Genève  n'eussent  point  voulu  répondre  ni  entrer  en  matière  sur  les 

demandes  (jue  ses  envoyés  avaient  faites,  auxquels  il  avait  donné 

plein  pouvoir;  que  cependant  il  avait  approuvé  la  roule  qu'on 

avait  prise  de  nommer  des  médiateurs;  f|u'il  aurait  seulement 

souhaité  ([ue  les  comnn'ssaires  de  Genève  eussent  voulu  consentir  à 
la  nomination  des  onze  Cantons  i)our  arbitres,  parce  que  ce  qui 

aurait  été  prononC('  |iai-  eux  aurait  plus  de  forée  que  ce  qui  aurait 

été  déterminé  ]>ar  un  moindre  nombre,  et  (prune  telle  nomination 

aurait  fait  plus  de  plaisir  aux  seigneurs  des  Ligues;  que  pour  ces 

mêmes  raisons  son  Altesse  s'affermissait  dans  celte  pensée  el  les 
avait  chargés  de  le  déclarer  de  sa  part. 

Après  que  le  Conseil  eut  délilié'n'"  sur  celte  représentation  des 
envoyés  de  Savoie,  on  leur  fit  dire,  |)ar  Rosel  et  les  autres  dé|iutés 

à  la  journée  de  Saint-Julien,  que  les  onze  Cantons  médiateurs 

avaient  eux-mêmes  marqué  la  route  que  les  seigneurs  de  Genève 

proposaient  de  tenir,  de  latpielle  on  ne  pouvait  pas  s'écarter  sans 

manquer  au  respect  qui  leur  était  dû,  d'autant  plus  que  les  envoyés 

de  Savoie  à  la  journée  de  Lausanne  acceptèrent  la  chose  sur-le- 

champ;  (|u'ainsi  il  n'était  plus  possible  de  revenir  en  arrière,  et 

(pi'on  les  priait  de  ne  pas  tarder  davantage  à  nonnner  les  arbitres, 

conformément  au  départ,  de  même  que  le  jour  et  le  lieu  des  con- 
férences. 

Le  président  ̂ lilliet  et  le  sieur  de  Salins  eurent  de  la  peine  à 

se  rendre.  Ils  dirent  d'abord  que  l'on  n'avait  accepté  de  la  part  de 

'  R.  C,  vol.  ()0.  f"*  la-KJ. 
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son  Altesse  de  Savoie  la  prononciation  des  arbitres  à  Lausanne  que 

ad  référendum,  ce  qui  ne  mettait  leur  maître  dans  aucun  engage- 

ment à  cet  égard-là.  Cependant,  après  quelques  discours  de  part  et 

d'autre,  ils  consentirent  enfin  de  prendre  des  arbitres  des  six  Can- 
tons suivans,  savoir  de  Zurich,  Lucerne,  Uri,  Schwjtz,  Bâie  et 

SchafFhouse  ;  que  les  personnes  des  arbitres  seraient  les  mêmes 

qui  s'étaient  rencontrées  aux  précédentes  journées  tenues  avec  les 
seigneurs  de  Berne,  que  le  lieu  des  conférences  serait  à  RoUe  et 

qu'elles  commenceraient  au  i'"'  avril  ;  enfin  qu'aussitôt  f|u'ils 
auraient  fait  leur  rapport  au  duc  leur  maître,  on  pourrait  écrire  des 

lettres  communes  ou  des  lettres  de  chaque  côté,  pour  envoyer  aux 

arbitres  et  aux  Gantons  de  qui  ils  dépendaient. 

Les  choses  étant  en  cet  état,  les  envoyés  de  la  duchesse,  qui 

étaient  toujours  restés  dans  Genève,  trouvèrent  à  propos  de  pré- 
senter un  écrit  en  Conseil,  le  a/j  février,  pour  presser  de  nouveau 

la  même  affaire  sur  laquelle  ils  avaient  insisté  au  mois  de  décembre 

dernier'. 

Très  magnificques  Seigneurs. 

Puisque  desjà,  par  plusieurs  fois,  nous  vous  avons  déclarée  l'intention 
de  Madame  la  duchesse  et  la  nostre  aussi,  en  l'entreuprinse  de  cest  affaire 
qui  attouche  le  repos  et  bien  de  vostre  cité,  il  n'est  besoing  que  niainlenant 
nous  en  faisions  aultre  proteste  ni  déclaration.  Car  si  ce  qu'en  a  esté  dict 
n'est  suffisant  pour  nous  rendre  en  ceci  dignes  de  foy,  il  est  certain  que 
nous  perderions  nostre  temps  si  en  pariions  davantage.  Par  quoy,  en  lais- 

sans  ceci  à  part  et  comme  tout  asseurés  d'avoir  crédit  envers  voz  Sei- 
gneuries, nous  viendrons  à  la  déclaration  d'aucuns  poinctz  lesquelz  nous 

jugeons  eslre  fort  propres  pour  donner  quelque  bonne  entrée  à  celle  paix, 
laquelle  se  procure  maintenant  entre  Monsieur  de  Savoye  et  vous  aultres 
Messieurs.  En  quoy  vous  pourrés  ajipercevoir  que  nous  ne  sommes  point 
ici  pour  suivre  les  termes  rigoreux  de  raison  ni  mesme  ceux  qui  semblent 

y  approcher,  mais  seulement  pour  vous  amener  k  paix  par  voye  d'amitié 
et  par  telz  moyens  que  ne  puissiés  soubçonner  chose  laquelle  vous  rende 
scrupuleux  et  difficiles  à  accorder  ce  que  nous  recerchons.  Nous  disons 

ceci  ayans  esgard  à  l'intention  qui  nous  meine  en  cest  affaire,  laquelle 

'  P.  H.,  no  1787.  Document  inédit.  —  R.  C,  vol.  60,  f»  17  (24  février).  (Note  des 
éditeurs.) 
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certes  n'est  point  entachée  d'aucune  partialité  qui  nous  puisse  faire  oublier 
le  bien  de  l'une  des  parties  pour  regarder  seulement  au  bien  de  l'aultre. 
[|  ne  sera  jamais  ainsi,  s'il  plaistà  Dieu,  et  quand  il  faudroil  pécher  en  ceci, 
Dieu  sçait  que  ne  voudrions  point  que  ce  fust  à  voz  despens.  .Vu  reste 
nous  sommes  ainsi  disposés  en  noz  cieurs  que  quand,  oullre  toute  nostre 

pensée,  vous  nous  ferés  cognoistre  qu'en  ce  qui  vous  sera  proposé  y  est 
danger  menaçant  quelque  perte  et  dommage  à  vostre  cité,  qu'alors  nous  ne 
nous  monstrerons  moins  affectionnés  à  rompre  telz  desseingns  que  vous- 

niesmes.  et  promènerons  saintement  de  le  faire  en  tant  qu'en  nous  sera.  Or, 
après  avoir  avec  grande  considération  poisée  et  examinée  toute  la  conduite 
el  poursuite  de  cest  affaire  si  important  pour  vous,  il  nous  a  semblé  bon 

d'entrer  (comme  l'on  dict)  en  matière  par  cesle  voye  qui  sera  tantost  expo- 
sée avec  l'ayde  de  Dieu. 

Vous  sçavés,  très  magnificques  .Seigneurs,  qu'il  y  a  de  tous  deux  les 
costés,  assavoir  et  du  vostre  et  du  nostre,  tant  d'avancé  qu'il  semble  que 
ne  soyons  guières  loing  du  but  auquel  nous  tendons  tous  ensemble.  De 

nostre  costé,  sommes  contens  des  offres  qu'en  général  il  vous  a  pieu  de 
faire  à  son  Altesse,  toucbant  l'honneur  et  service  qu'il  mériteroit  de  vous 
comme  vostre  voysin  et  amy,  en  la  qualité  en  laquelle  il  est.  Quant  est  de 
vous  aussi,  en  ce  que  regarderés  nostre  charge  el  comme  nous  nous  y 

sommes  portés,  n'aurés  (comme  pensons)  aucune  occasion  de  vous  en  mes- 
contenter.  Toutetïois  jusques  à  cest  heure,  il  ne  s'est  rien  fait,  ni  mesmes 
s'est  donné  aucun  commencement  pour  faire  quelque  chose.  La  cause  a  esté 
ceste-ci  (comme  il  nous  semble")  que  ni  vous  ni  nous  navons  osé  nous 
avancer  pour  descouvrir  les  moyens  de  ceste  paix,  qui  consistent  en  cest 

honneur  et  service  qualifiés  et  déclarés  pour  ladite  .Vitesse.  Or  quelz  (pi'ilz 
soyent  ceux  qui  doivent  estre  les  premiers  pour  entamer  à  bon  esciant  cest 
affaire,  nous,  oublians  tous  aultres  respeitz  mondains  et  désirans  gaigner 
du  temps,  avons  délibéré  de  vous  proposer  ce  qui  sera  pour  bien  com- 

mencer, poursuivre  et  parachever  ceste  négotiation  de  paix  et  concorde. 

Mais  devant  (ju'entrer  en  la  déclaration  des  poinctz  appartenans  à  ceste 
paix,  nous  désirons  bien  que  trois  choses  soyent  notées  :  la  première,  que 
nous  ne  pensons  point,  en  ce  faisans,  estre  fondés  sus  un  simple  placet  de 

celui  à  l'adresse  duquel  nous  procurons  ceste  paix,  mais  sur  quelques  rai- 
sons, lesquelles  sont  en  chemin  d'estre  déclarées,  si  ainsi  est  qu'on  pour- 
suive jusques  à  la  fin  ce  qui  s'est  entrepris  pour  ce  fait.  Car  aultrement 

n'aurions  jamais  eu  le  courage  de  nous  entremettre  en  telz  affaires,  ayans 
tousjours  fuy  d'estre  ni  auteurs  ni  instrumens  de  pratiques  illicites.  Il  est 
vray  que,  de  vostre  costé,  avés  déclaré  de  n'estre  point  obligés  à  accorder 
les  demandes  qui  vous  sont  faites,  mais  puisque,  comme  parties,  vous  vous 
défendes,  i:  nous  est  loysible  de  passer  oultre  et  vous  remonstrer  les  moyens 
de  paix. 
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La  seconde  est  qu'en  procurans  par  les  moyens  qui  seront  lantost 
déclarés  le  désiré  repos  de  voslre  cité,  nous  lasclions  de  rendre  tant  plus 

facile  l'aultre  voye  d'accord  si  elle  se  poursuivra  avec  ceste-ci,  et  d'accom- 
moder le  tout  à  vostre  plus  grand  avantage,  comme  sans  doute  il  sera  ainsi, 

car  nous  cognoissons  bien  comment  il  faut  se  déporter  avec  son  Altesse 

pour  la  rendre  facile  à  concéder  tout  ce  que  l'on  requerra  pour  plus  grande 
asseurance  de  vostre  estât. 

La  troisiesme  est.  très  magnificques  .Seigneurs,  que  pour  autant  que 

nous  (juittons  (juelque  partie  de  nostre  droit  en  telle  et  par  telle  procédure. 

il  faut  (|ue  vous  preniés  ces  moyens  ici  qui  vous  sont  présentés,  comme 

inventés  et  proposés  à  nostre  seul  nom  et  de  nostre  propi'e  vouloir  et  con- 

seil, ce  que  ne  vous  doit  point  empescher  d'y  faire  telle  considération 

comme  s'ilz  vinsent  de  ceux-là  mesmes  à  qui  il  appartiendra  de  les  faire 

valoir,  et  ceci  d'autant  que  nostre  charge  s'eslend  jusques-lâ  de  pouvoir 

considérer  et  proposer  tout  ce  qui  nous  semblera  appartenir  à  l'exécution 
de  cest  affaire. 

Or  nous  tascherons  d'estre  simples,  courtz  et  ouverlz  en  la  proposite 
des  moyens  qui  nous  ont  semblé  propres  pour  conduire  nostre  entreprinse  à 

bon  port. 

Premièrement,  très  magnilîcques  .Seigneurs,  nous  ne  faisons  aucune 

difficulté  de  croire  que  vostre  estât  présent  ne  vous  doive  estre  plus  racco- 

mandé  que  voz  propres  vies,  je  di  en  ce  qui  concerne  la  liberté  de  la  reli- 
gion et  du  maniement  de  vostre  république,  lequel  dites  estre  simplement 

vostre  à  justes  titres.  Mais  il  nous  faut  regarder  par  quelz  moyens  vous 

vous  pourrés  conserver  sans  crainte  et  dangier  en  un  si  heureux  estât. 

Voylà  tout  nostre  but  et  conseil,  voylà  pour(juoy  nous  sommes  en  souci 

pour  vous.  Or  il  n'y  a  point  de  doubte,  très  bons  Seigneurs,  que  toute  la 
prudence  humaine  (qui  ne  sera  point  en  ceci  contraire  à  celle  de  Dieu) 

n'enseigne  et  esorte  que  le  meilleur  moyen  de  vous  maintenir  est  que 

vous  ayés  Monsieur  de  Savoye  pour  tel  amy  et  voysin,  qu'il  soit  plustost 
obligé  à  cercher  vostre  bien  et  repos  que  vostre  dommage  et  ruine,  laquelle 

il  lui  semblera  tousjours  avoir  occasion  de  recbei'cher  si  ne  lui  estes  fidèle- 
ment alliés  et  conjoinctz.  Mais  voici  la  difliculté  qui  gist  es  moyens  de  ceste 

alliance  et  conjonction.  Parquoy  regardons  quelz  pourront  estre  ces  moyens 

qui  induisent  à  vous  rendre  volontaire  amy  ledict  Monsieur  de  Savoye  et  ne 
troublent  en  rien  vostre  estât. 

Il  semble  bien  audict  Monsieur  de  Savoye  qu'il  a  quelque  juste  occasion 
de  demander  à  vostre  Cité  honneur,  service  et  mesme  supériorité.  —  et 
prétend  de  le  démonstrer  par  bonnes  raisons,  —  de  quoy  nous  lui  laissons 
le  pensement.  Mais  ensemble  taschons  de  venir  au  devant  de  beaucoup  de 

poursuites  fascheuses  et  odieuses  qui  ensuivront  une  démonstration  de  ce 

qu'il  prétend.  Et  estant  tel  prince  comme  il  est,  digne  de  tout  honneur  et 



iTlCtn  SUITE    DE    CE    MK.MOIKE.  5o  I 

ayaiis  inliiiis  moyens  pour  vous  faire  de  grans  biens,  regardons  de  gaigner 
el  provoquer  sa  bonne  grâce. 

Nous  serions  donc  de  cest  avis,  très  magnificques  Seigneurs,  qu'estant 
sans  controversie  iedict  Monsieur  de  Savoye  vicaire  perpétuel  du  sacré 

Empire  romain,  cpie  ne  viieilliés  faire  diniciilté  en  vostre  endroit  de  le  reco- 

gniiistre  pour  lel,  lui  rendans  l'Iionneur  et  hommage  qu'estes  obligé  de 

rendre  à  l'empereur  mesmes,  et  ceci  avec  les  conditions  qu'aviserés  estre 

requises  pour  vostre  asseurance,  comme  qu'estant  ainsi  recogneu  de  vous, 

il  soit  obligé  à  vous  confermer  et  ralilier  tous  les  privilèges  qu'avés  de 
vostre  liberté,  et  vous  défendre  et  maintenir  en  icelle.  II  faudroit  aussi  que 

vous,  en  signe  de  telle  recognoissance,  fussiés  tenus  de  l'aller  visiter  et 
saluer  où  il  seroit,  avec  quelque  présent,  et  ceci  tous  les  ans  une  fois. 

Secondement;  il  faudroit  (]ue  vous  vous  contentiés  d'estre  tellement 

alliés  avec  ladite  Altesse  qu'il  y  eust  mutuel  devoir  de  vous  employer  les 
uns  pour  les  autres,  si  quelques  allaires  le  requerroyent.  De  vostre  costé. 

que  soyés  contens  si  l'occasion  légitime  se  présentoit  d'avoir  vostre  ville 

preste  à  son  service,  en  ceste  sorte  qu'il  se  puisse  fier  de  vous  en  mettant 
soldatz  en  icelle,  telz  que  bon  vous  sembleroyent  et  avec  telles  reigles  que  ne 

puissiés  douter  d'en  estre  tousjours  les  maistres.  Mais  quand  on  sera  venu 

a  ces  pointz,  l'on  voirra  ce  qui  sera  le  mieux. 
Davantage  que  lui.  comme  duc  de  Savoye,  promette  d'abolir  et  abo- 
lisse de  faict  toutes  les  vieilles  querèles  et  débatz  qui  ont  esté  par  le  passé 

entre  sa  maison  et  vostre  république,  s'obligeant  de  jamais  n'attenter  aucune 
chose  contre  le  présent  estât  de  vostre  cité,  et  non  seulement  cela,  mais 
aussi  de  le  conserver. 

Pour  le  dernier,  que  toutes  ces  choses  ainsi  transigées  et  accordées 

entre  son  Altesse  et  vous,  .Messieurs,  soyent  émologuées  devant  l'empereur 

et  par  icelui  confermées.  afin  qu'il  n'y  demeure  aucun  scrupule  en  vos 

espritz  que  pour  l'advenir  en  puissiés  recevoir  aucun  dommage. 
Voici,  Messieurs,  le  vray  moyen,  grossièrement  descouvert,  propre  à 

vous  conserver  en  vostre  estât.  Rien  ne  se  change  en  vostre  cité,  vous 

demeurés  au  mesme  degré  qu'estes,  vous  asseurans.  en  tant  que  discours 
humain  peut  appercevoir,  contre  tous  les  efforts  des  adversaires  et  contre 

toutes  cautelles  et  ruses  de  ceux  qui  voudroyent  vous  circonvenir.  Car  estans 

ainsi  accomités  à  l'Altesse  de  Monsieur  de  Savoye.  persone  n'osera  jamais 

plus  entreprendre  contre  vous,  et  de  ceci  ne  pensons  point  qu'il  vous  en 
faille  douter. 

Considérés  encores  ce  poinct,  Messieurs,  pour  le  dernier,  combien 

vous  estiraeriés  cher  et  précieux  que,  par  l'empereur  et  ceux  à  qui  il  appar- 
tient, vous  fussiés  confermés  en  Testât  auquel  vous  vous  trouvés  mainte- 

nant par  la  grâce  de  Dieu,  laquelle  confermation  non  seulement  doit  estre 

estimée  de  voz  Seigneuries  sages  et  prudentes,  utile  mais  aussi  nécessaire, 
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comme  nous  nous  asseurons  que  le  sçaurés  bien  appercevoir.  Or  vous 
estant  maintenant  présenté  un  moyen  si  grand  et  de  nul  coslange  pour  vous 

asseurer,  nous  vous  prions  au  nom  de  Dieu  qu'y  faciès  telle  considération 
que  ne  le  laissiés  point  eschapper  sans  en  tirer  la  grande  utilité  qui  vous 

en  peut  revenir.  Il  y  a  cela  davantage  qu'en  toute  ceste  manière  de  paix  et 
d'accord  n'y  peut  estre  intéressé  aucun  de  voz  amis  et  alliés,  comme  il 
nous  semble.  Or  si  ces  cboses  peuvent  trover  lieu  entre  vous,  nous  espé- 

rons, au  temps  qu'elles  seront  traitées,  de  les  qualifier  et  modérer  en  telle 
sorte  qu'aurés  occasion  de  vous  contenter,  et  ceci  par  le  moyen  de  la  très 
bonne  et  très  humaine  Madame  la  duchesse,  laquelle  désire  ardemment 
vostre  bien  et  repos. 

Cependant  pour  maintenant  n'entendons  point  préjudicier  à  l'aultre 
voye  d'accord,  combien  qu'il  pourroit  estre  (si  par  vous  empeschement  n'est 
mis)  que  le  tout  s'achèveroit  par  ce  moyen. 

Nostre  Seigneur  vous  vueille  communiquer  abondamment  de  son  Saint- 
Esprit,  à  ce  que  puissiés  délibérer  de  ces  choses  à  son  honneur  et  gloire,  à 
vostre  bien  et  repos  et  à  quelque  avancement  du  règne  de  Jésus-Christ  en 
tout  le  reste  du  pays  de  son  Altesse.  Amen. 

De  voslre  cité,  ce  23  de  février  1565. 

Bastian  Castrocaro,  cappitaine  ordinaire  de  son  Altesse, 
et  François  Guarin,  envoyés  de  Madame. 

Tel  était  le  mémoire  des  envoyés  de  la  duchesse.  Après  qu'il 
eut  été  lu,  le  Conseil  fit  une  commission  des  principaux  membres  de 

son  corps,  aux(|uels  on  joignit  Théodore  de  Bèze  et  Germain  Col- 

ladon,  pour  réfléchir  sur  cette  importante  aflfaire,  afin  de  ne  donner 

aucune  réponse  qu'elle  n'eût  été  bien  dig-érée  et  bien  examinée. 
Les  commissaires,  après  avoir  conféré  amplement  entre  eux^ 

rapportèrent'  qu'ils  avaient  d'abord,  été  dans  quelque  embarras 

sur  le  parti  qu'ils  avaient  à  prendre;  que  d'un  côté  les  grands  avan- 

tages que  procureraient  l'homologation  dont  il  était  question  et  la 
confirmation  des  droits  et  des  privilèges  de  la  Ville,  les  avaient  vive- 

ment frappés,  de  même  que  l'abolition  de  toutes  les  demandes  de 

la  maison  de  Savoie;  mais  que  de  l'autre  ils  avaient  trouvé  dans 
cette  proposition  de  très  grands  inconvéniens,  et  qui  ne  manque- 

raient point  d'entraîner  la   ruine  totale  de  la  République,  étant 

'  R.  C,  vol.  6(t,  fo  18  (26  février). 
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dans  la  pensée,  coinnic  ils  rrlaieal,  que  si  l'on  accordait  quelque 

avantaiçe  ou  (iiichiiic  |)réroi'ative  au  duc  de  Savoie  <lans  rîeiu'-vt!, 

pour  petite  (pi'elle  lut,  il  se  rendrait,  avec  le  temps,  inl'aiilihleinent 
le  maître  absolu  de  cette  ville.  Qu'ainsi  ils  croyaient  qu'on  devait 

répondre  aux  envoyés  de  la  duchesse  que  la  demande  qu'ils  avaient 
faite  était  d'une  nature  à  ne  pouvoir  jamais  être  accordée,  soit 
parce  i\iw  les  seigneurs  de  Genève  ne  reconnaissaient  pas  le  duc  de 

Savoie  pour  vicaire  de  l'Empire,  —  encore  moins  le  regardaient-ils 

comme  ayant  le  vicariat  de  l'Empire  dans  leur  ville,  du(piel  les 

empereurs  avaient  dt'ljouté  ses  prédécesseurs,  —  soit  parce  qu'ils 

ne  pouvaient  pas  céder  le  droit  d(^  l'empereur.  Que  poui-  ce  qui  était 
de  l'autre  article,  savoir  de  faire  (juehpie  alliance  avec  ce  prince, 
on  ne  le  devait  pas  absolument  rejeter,  pour  ne  pas  faire  perdre  aux 

envoyés  de  la  duchesse  l'espérance  qu'ils  avaient  de  voir  quehpie 

fruit  de  leur  négociation,  mais  qu'on  pouvait  leur  dire  (}u'on  était 

prêt  à  écouter  ce  qu'ils  voudraient  représenter  là-dessus,  sous  cette 

condition  indispensable,  cependant,  que  les  propositions  d'alliance 

qu'ils  pourraient  avoir  à  faire  ne  donneraient  aucune  atteinte  aux 

alliances  que  la  République  avait  déjà  ni  à  son  g-ouverftement 
présent,  auquel  cas  on  pourrait  convenir  des  articles  (jui  seraient 
trouvés  raisonnables. 

Cet  avis  fut  approuvé  par  le  Conseil.  Roset  et  Chevalier  furent 

chargés  de  dire  la  chose  au  capitaine  Castrocaro  et  au  ministre 

Guarin',  lesquels  leur  répondirent  qu'ils  n'avaient  point  d'ordre 

d'écouter  aucune  proposition  sur  le  second  article  ([u'on  ne  traitât 

en  même  temps  du  premier,  l'un  et  l'autre  ayant  une  liaison  néces- 

saire ensemble.  Ils  ne  laissèrent  pas  de  dire  qu'ils  trouvaient 
bonnes  les  raisons  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  du  refus 

qu'ils  avaient  fait,  et  qu'ils  les  feraient  valoir  auprès  de  leur  prince 

autant  que  feraient  des  députés  qu'on  lui  pourrait  envoyer. 
Je  conjecture  que  les  manières  insinuantes  des  envoyés  de  la 

duchesse  de  Savoie  et  le  tour  avantageux  qu'ils  avaient  tâché  de 

donner  aux  propositions  (pi'il  avaient  faites  de  sa  part,  ne  venaient 

que  de  la  crainte  ([u'avait  le  duc  que  les  Genevois,  poussés  à  bout, 

'  R.  C,  vol.  60,  fûs  18  vo-19  (27  février). 



5o4  LETTRE    UU    CONSEIL    A     LA    DUCHESSE.  1 505 

ne  se  donnassent  au  roi  de  France.  Du  moins  Guarin  fit  sentir  en 

particulier  à  Roset(jue  son  maître  était  dans  cette  appréhension-là. 
De  (|iioi  Roset  eut  soin  de  le  désabuser,  et  de  lui  faire  sentir  que 

tous  les  citoyens  de  Genève  regardant  leur  liberté  comme  le  bien 

le  ]>his  précieux  qu'ils  eussent  au  monde,  ils  étaient  dans  la  ferme 
résolution  de  la  conserver  chèrcmeni  et  de  ne  la  point  abandonner, 

pour  quelque  avantage  (jue  ce  fût  que  les  plus  grands  princes  de  la 

terre  leur  pussent  jamais  proposer. 

L'on  se  sépara  au  reste  de  fort  bonne  grâce  d'avec  les  envoyés 

du  duc  et  d'avec  ceux  de  la  duchesse,  le  Conseil  ayant  régalé  les 

uns  et  les  autres  avant  leur  départ.  On  chargea  ceux-ci  d'une  lettre 

pour  cette  princesse.  Elle  était  conçue  en  ces  termes'  : 

Madame, 

Nous  avons  receu  les  lettres  qu'il  a  pieu  à  vostre  Excellence  nous 
envoler,  et  entendu  ce  que  nous  a  esté  proposé  par  voz  embassadeurs,  en 

quoy  nous  avons  cogneu  la  bonne  et  sincr-re  all'ection  (ju'il  vous  plaist  porter 
à  noslre  petit  Estât,  dont  nous  louons  Dieu  qui  nous  a  donné  faveur  en  si  hault 
lieu  et  ̂ n  demeurerons  à  jamais  grandement,  obligés  à  vostre  Excellence, 
vous  supliant  très  bumblement.  Madame,  de  continuer  en  ceste  bonne  volonté 
et  nous  avoir  tousjours  pour  recomandés,  suyvant  ceste  vostre  intention, 
laquelle,  Dieu  aydant,  nous  ne  décevrons  jamais,  comme  de  fait  vous  le 
pourrés  entendre  amplement  de  voz  embassadeurs  ausquelz  nous  nous 
sommes  déclarés  simplement  et  ouvertement.  Et  espérons  bien  que  vostre 

Excellence,  ayant  considérées  toultes  noz  raisons,  trouvera  qu'elles  sont 
équitables  et  que  nous  ne  désirons  rien  plus,  après  la  conservation  de  noz 
consciences  et  Estât,  que  de  faire  très  humble  service  k  son  Altesse,  et  de 
si  bon  cueur  que  nous  espérons  luy  en  donner  occasion  de  contentement, 
selon  nostre  petit  pouvoir,  et  à  vostre  Excellence  aussi,  à  laquelle  nous 
suplions  bumblement  estre  recomandés. 

Madame,  nous  prions  l'Éternel  pour  vostre  prospérité  et  grandeur,  à  ce 
qu'il  luy  plaise  la  conserver  et  maintenir  en  sa  sainte  garde  et  protection. 

Donné  ce  27  février  1565. 

Théodore  de  Bèze  écrivit  aussi  en  même  temps  à  la  duchesse. 

'  Copie  (le  lettres,  vol.  7,  f»  2.5.3;  impr.  dans  Th.  Heyer.  loc.  cit.,  p.  137-i;t8:  — 
R.  C,  vol.  60,  fo  19  (27  février).  {Note  des  éditeurs.) 
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11  est  bon  d'en  rapporicr  aussi  ici  la  Iti.trc.  i^]lk'  (''tait  conçue  de  la 
manière  suivante  '  : 

Madame, 

La  longue  demeure  de  voz  ambassadeurs  par  deçà  n'est  advenue 
d'ailleurs  que  de  ce  qu'ils  ont  voulu  attendre  la  résolution  qui  seroit  prinse 
avec  Messieurs  les  délégués  par  son  Altesse,  laquelle  je  pense  que  mainte- 

nant vous  aurez  entendue  assez  propre,  comme  il  me  semble,  pour  par- 

venir à  quelques  bons  acords,  pourveu  que  d'une  part  et  d'aultre  on  se  déli- 
bère de  s'accommoder  à  toute  bonne  et  équitable  modération,  comme 

j'espère  qu'il  sera  fait  pour  le  moins  du  costé  de  deç.i.  Car  peult-estre 
mesmes  que  nostre  Dieu  a  dressé  ce  moyen  expressément  affln  qu'un  tiers 
mette  en  avant  quelque  expédient  que  les  parties  ne  peuvent  veoir.  Cepen- 

dant vozdicts  ambassadeurs  ont  mis  deux  poincts  en  avant  desquels  le  pre- 
mier ne  semble  se  pouvoir  accepter  auicunement,  pour  plusieurs  raisons  si 

grandes  et  si  pertinentes,  selon  mon  petit  jugement,  qu'à  mon  advis  quand 
voz  Altesse[s|  mesmes  les  auront  entendues,  elles  s'en  tiendront  (?)  satis- 
faictes.  Mais  quant  au  second  poinct  par  eux  proposé,  il  y  a,  ce  me  semble, 

grand'  apparence  d'entrer  en  (juelque  bon  accord  par  cest'  ouverture,  par 
lequel  son  Altesse  reçoive  trop  plus  de  service  voluntaire  et  soit  trop  plus 

honorée  selon  sa  grandeur  par  une  ville  de  Genève,  avec  quehjue  commo- 

dité ponr  ses  subjects  voisins  d'icelle.  que  s'il  l'avoil  réduicte  à  quelque 
extrémité,  c'est  à  savoir  quand  il  luy  plaira  favoriser  la  liberté  d'icelle  et 
s'y  faire  plustost  aimer  et  honorer  voluntairement  que  révérer  et  craindre. 
Et  de  faict  aussy  ce  n'est  point  chose  nouvelle  ni  dérogante  à  la  grandeur 
d'un  prince,  d'avoir  des  villes  impériales  et  franches  voire  (juelquefoys  au 
milieu  de  leurs  pays,  comme  il  se  peult  veoir  estre  praticqué  en  toutes  les 

principaultez  d'Allemagne. 
Il  ne  reste  donc  qu'à  trouver  ces  moyens,  lesquels  je  prie  nostre  Sei- 

gneur vouloir  nous  enseigner,  ainsi  que  nous  en  avons  conceu  l'espérance 
par  la  bonté  de  Dieu  et  moyennant  l'atïection  syncère  qu'il  plaira  à  vostre 
Altesse  porter  à  ceste  républicque,  de  laquelle  je  vous  puis  derechef  asseu- 

rer.  Madame,  que  tout  ce  qu'il  se  trouvera  pouvoir  estre  moyenne,  sauf  la 
conscience  et  Testât  auquel  il  a  pieu  à  Dieu  les  establir,  ne  sera  jamais 

refusé  par  eulx,  mais  accepté  de  très  bon  cueur,  pour  le  désir  qu'ils  ont  de 
vivre  en  paix  en  leur  petit  estât  et  pour  le  respect  qu'ils  ont  à  voz  Altesses, 

'  Copie  lie  lettres,  vol.  7,  f»  231,  aveu  des  corrections  de  la  main  de  Bèze,  sa 
signature  et  son  cachet.  Nous  avons  suppléé  à  quelques  mots  manquant  à  la  fui  des 

lignes,  à  l'aide  de  la  copie  faite  par  Gautier.  Impr.  dans  Th.  Heyer,  loc.  cit.,  p.  138- 
139.  —  R.  C,  ubi  supra.  (Note  des  éditeurs.) 
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desquelles  ils  n'ignorent  combien  de  biens  et  faveur  ils  peuvent  recevoir. 
Et  de  ma  part  je  m'estimeray  tousjours  heureux  de  m'employer.  selon  mon 
petit  povoir  et  la  charge  qui  m'est  commise  de  Dieu,  à  une  si  bonne  et 
saincte  chose. 

Madame,  je  prie  nostre  Seigneur  vous  continuer  ses  sainctes  grâces  et 
vous  maintenir  en  sa  saincte  et  digne  garde. 

De  r.enève,  ce  26  de  février  1565. 

Vostre  très  humble  et  obéissant  serviteur, 
Th.  DE  Besze. 

Cependant  l'on  disposait  les  choses  pour  la  jonrnée  assignée  à 
Rolle  au  i"'  avril.  Le  Conseil  des  Denx  Cents  fut  informé  des 

mesures  qu'avait  prises  le  Conseil  ordinaire  à  ce  sujet  et  les 

approuva'.  On  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne'  pour  les  prier 

d'envoyer  des  seigneurs  de  leur  Conseil  à  cette  journée,  pour  être 

témoins  de  ce  qui  s'y  passerait  el  pour  aider  de  leurs  conseils  les 
députés  de  Genève  et  soutenir  le  bon  droit  de  la  Répuhliqiie,  le 

tout  aux  dépens  de  cette  même  républicjue  ;  à  quoi  ils  donnèrent 

les  mains,  et  accordèrent  aux  prières  de  leurs  alliés  Jean-François 

Nieg-eli,  leur  avoyer,  et  Jean  Steiger,  ancien  avoyer,  pour  s'ac- 

quitter de  celte  fonction.  (Cependant  cette  journée  ne  se  tint  point'. 
On  reçut  une  lettre  du  président  Milliet  et  des  autres  commissaires 

de  Savoie,  le  22  mars*,  par  lacjuelle  ils  marquaient  qu'ils  ne  pou- 
vaient pas  se  trouver  à  Holle  au  temps  marqué  et  témoignaient 

souhaiter  que  la  journée  se  renvoyât  à  la  fin  de  mai.  A  quoi  le  Con- 

seil donna  les  mains,  quoiqu'on  vît  bien  que  les  Savoyards  ne  cher- 

chaient ([u'à  fuir.  Lorsque  le  terme  marqué  approcha,  on  écrivit  à 

ceu.v  des  seigneurs  des  six  Cantons  que  l'on  choisissait  pour  arbi- 

tres, pour  les  prier  d'accepter  cette  commission,  et  à  leurs  supé- 

rieurs pour  avoir  leur  agrément'.  Ouelques-uns  se  mirent  en  che- 

min et  vinrent  même  jusqu'à  Berne,  mais  sur  l'avis  qu'on  eut  à 

'  R.  C,  vol.  60,  fûs   18  vo,   24  yo      P.  H.,  n»  1786;  —  R.  C,  vol.  60,  fos  24, 
(27  février,  9  mars).  30  (8  et  19  mars). 

'  28  février,  Copie  île  lettres,  vol.  7,  '  R.  C  vol.  60,  passim  (tnars-juiii); 
fos  250  vo  et  253  ;  —  R.  C,  vol.  60,  f»  19      —  P.  H.,  nos  1792,  1795. 

(28  février).  —  Réponse  de  Berne,  6  mars,  *  R.  C,  vol.  60,  f»  31  v». 
*  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fos  264-266. 
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Genève  que  la  journée  ne  se  liendrail  pas,  —  ce  qui  fut  derechef 

rouvrat>e  des  Savoyards  (jui  ne  surent  allé4»uer  d'autre  cause  du 

renvoi  qu'ils  avaient  causé  que  l'impossibilité  où  était  Pfyfler, 

avojer  de  Lucerne,  l'un  des  arbitres  nommés,  de  s'y  rencontrer, 
parce  qu'il  devait  faire  un  voyage  en  France,  où  il  était  député  de 

son  canton,  au  temps  que  la  journée  devait  se  tenir  ',  —  on  envoya 

à  Berne  Roset  et  Chenelat',  pour  coniremander  les  arbitres  qui 

y  étaient  d(''jà  arrivés  et  pour  faire  les  excuses  des  seigneurs  de 
Genève  du  contretemps  qui  était  arrivé,  de  quoi  les  Savoyards, 

qui  s'étaient  chargés  de  coniremander  les  arbitres  et  (pii  ne  l'avaient 

pas  fait,  étaient  seuls  la  cause.  Ils  avaient  ordre  aussi  d'aller  dans 
les  autres  Cantons  faire  les  mêmes  excuses.  Ayant  eu  audience  du 

conseil  de  Berne  sur  ce  sujet,  on  leur  répondit  que  les  seigneurs 

de  ce  canton  étaient  bien  persuadés  que  le  duc  était  cause  du 

renvoi  de  la  journée;  que  cependant  ils  seraient  d'avis  que  l'on 

s'entendit  avec  ce  prince  sans  appeler  aucun  arbitre,  et  si  cela  ne 

pouvait  pas  avoir  lieu,  ([u'alors  on  eût  de  nouveau  recours  aux 

arbitres  ;  qu'en  suivant  celte  route,  les  seigneurs  de  Genève  évite- 
raient deux  écueils  très  fâcheux  :  de  voir  décider  leurs  difficultés 

avec  la  Savoie  ou  par  la  voie  de  la  justice  ou  par  la  guerre. 

Chenelat  étant  revenu  de  Berne  à  Genève  rendre  compte  à  ses 

supérieurs  de  ce  qui  s'y  était  passé,  Roset  continua  sa  route  dans 

les  autres  Gantons  ' .  Il  fut  à  Bàle,  à  Zurich,  à  SchatFhouse,  à  Schwytz, 

à  Uri  et  à  Lucerne.  Dans  toutes  ces  villes  on  lui  témoigna  qu'on 

était  satisfait  des  excuses  de  ses  supérieurs  et  (ju'on  était  convaincu 

de  l'affectation  des  renvois  des  Savoyards.  Plusieurs  des  arbitres 

s'étant  déjà  mis  en  chemin  et  ayant  fait  de  la  dépense,  Roset  leur 

donna  à  chacun  ving-t  écus,  pour  les  dédommag'er  des  frais  qu'ils 
avaient  faits,  et  les  pria  de  réserver  leur  bonne  volonté  pour  une 
autre  fois. 

Cependant  le  duc  de  Savoie  fit  faire  quelques  excuses  aux 

•  R.  C,   vol.   00,  f»s  60,   62  vo-63  Rapport  de  Chenelat,   ibidem,  f»  63  vo 
(1er,  .5  et  6  juin).  (14  juin). 

'  Instructions,  commission  et  lettre  '  Roset   au    Conseil ,    Laufenbourg, 
de  créance  datées  du  o  juin,  P.  H.,  no  1797,  15  juin,  P.  H.,  n»  1797  ;  —  R.  C,  vol.  60, 

et  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fos  282-283  vo  ;  fo  68  vo  (2a  juin).  —  Rapport  de  Roset, 
—  R.  C,  vol.  60,  fo  62  vo  (a  juin).  —  ibidem,  fos  71  vo-72  (2  juillet). 
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seigneurs  de  Genève  de  ce  qui  s'était  passé,  par  le  sieur  Gauvin  de 
BeauCort  qui,  étant  arrivé  dans  cette  ville,  eut  audience  du  Conseil, 

le  27  juin',  où  il  représenta  (jue  son  maître  lui  ayant  ordonné  de 
prendre  ses  instructions  du  sieur  Du  Bochel,  gouverneur  de 

Savoie,  celui-ci  l'avait  charg-é  de  dire  que  le  duc  avait  fait  ses 

dilig-ences  pour  avoir  lés  arbitres  au  temps  manpié  ;  que  les  six 
Cantons  avaient  promis  de  faire  rencontrera  la  journée  les  arbitres 

qui  avaient  été  choisis,  à  la  réserve  des  seigneurs  de  Lucerne  qui 

n'avaient  pas  voulu  s'eng-ag-er  à  accorder  leur  avoyer  PfyfFer,  par  la 
raison  que  nous  avons  déjà  rapportée,  et  que  son  Altesse  avait  été 

d'avis  d'attendre  le  retour  de  cet  avoyer  de  sa  députation  en  France; 
que  cependant  ce  prince  serait  toujours  très  disposé  à  finir  toutes 

les  difficultés  à  l'amiable.  On  répondit  au  sieur  de  Gauvin'  (|ue  les 
seigneurs  de  Genève  auraient  de  leur  côté  les  mêmes  dispositions, 

et  que  puisque  son  Altesse  voulait  renvoyer  la  journée,  ils  ne  s'y 

opposaient  point;  qu'ils  auraient  seulement  souhaité  que  les  arbi- 
tres eussent  été  avertis  à  temps  du  renvoi,  pour  ne  pas  se  mettre 

en  chemin  inutilement  comme  ils  avaient  fait. 

Pendant  que  ces  choses  se  |)assaienl,  on  avait  eu  avis  dans 

Genève,  au  mois  d'avril  %  que  le  duc  de  Savoie,  pour  parvenirau 

but  (ju'il  se  proposait  de  se  rendre  maître  de  celte  ville,  prenait 

d'autres  mesures  plus  efficaces  (pie  celles  ([u'il  avait  prises  jus- 

qu'alors. L'empereur  Ferdinand  étant  mort,  l'on  sut  qu'Emma- 

nuel-Pliilibert  avait  dessein  d'envoyer  des  ambassadeurs  à  Maxi- 
milien,  son  successeur,  (pii,  ajirès  avoir  félicité  ce  prince  de  son 

avènement  à  la  couronne  impériale,  avaient  ordre  de  le  prier 

d'accorder  à  leur  maître  le  vidomnat  de  Genève  et  les  droits  de 
l'évêché. 

Cette  nouvelle  alarma  beaucoup  les  seigneurs  de  Genève,  qui, 

pour  prévenir  les  suites  d'une  semblable  démarche,  crurent  qu'il 

n'y  aurait  pas  de  meilleur  moyen  que  d'employer,  auprès  de  sa 
Majesté  impériale,  une  recommandation  assez  puissante  pour 

contrebalancer  les  efforts  contraires  du  duc  de  Savoie.  On  se  pro- 

'  R.  C,  vol.  60,  ïo  70  vo.  =•  Ibidem,  fo  44  v»  (21  avril). 

'  27  juin,  Copie  de  lettres,  vol.  7, 
fos  289  vû-290;  —  R.  C,  iM  supra. 
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posa,  pour  cet  effet,  de  gagner  la  Faveur  de  Frédéric,  électeur 

Palatin  ;  à  (jiioi  l'on  se  flalfa  de  n'avoir  pas  de  peine  à  réussir,  |)arce 
(|ue  ce  prince  étant  fori  atFectionné  pour  la  Religion,  on  ne  doula 

pas  (pi'il  ne  s'eniplojiit  avec  quelcpie  zèle  pour  une  ville  (pii  s'était 

ac(|nis  autant  de  réputation  que  Genève  l'avait  fait  de  ce  côté-là. 

On  lui  envoya  pour  cet  effet  Jean  liudé,  seigneur  de  Vérace,  g'en- 

tilhomme  de  distinction  (jui  s'était  retiré  à  (îenève  à  cause  de  la 

Religion,  depuis  l'an  i54«).  H  était  cliargé  par  ses  instructions',  dont 
il  est  à  jiropos  de  rapporter  le  précis,  de  dire  à  ce  prince  que,  sur 

la  haute  ré|)utation  qu'il  s'était  accjuise  par  son  attachement  à  la 

pure  religion  el  par  son  zèle  pour  l'avancement  de  la  gloire  de 

Dieu,  les  seigneurs  de  Genève  avaient  cru  fpi'ils  ne  pouvaient  pas 

mieux  fair<>  (pie  de  s'adresser  à  lui  pour  le  |)rier  de  leur  faire  part 
de  ses  conseils  dans  la  situation  dangereuse  où  ils  se  rencontraient 

alors,  leur  ville  se  voyant  à  la  veille  de  perdre  les  libertés  et  les 

privilèges  impériaux  (pii  lui  avaient  été  accordés  depuis  plusieurs 

siècles,  ce  qui  entraînerait,  avec  la  perte  de  ces  liliertés,  celle  de  la 

Religion,  etde  vouloir  bien,  en  faveur  de  la  justice  et  de  celte  même 

religion  dont  il  était  si  zélé  défenseur,  prendre  en  main  une  si 

bonne  cause  et  l'appuyer  d'une  autorité  aussi  puissante  <pie  l'était 
celle  du  premier  électeur  du  Saint  Empire. 

Après  ce  préand)ule,  Budé  avait  ordre  de  dire  que,  dejtuis 

qu'Emmanuel-Philibert  était  rentré  dans  la  possession  de  ses  états, 
après  avoir  fait  son  traité  avec  les  seigneurs  de  Berne,  bons  amis  et 

combourgeois  de  ceux  de  Genève,  ce  prince  s'était  enhn  adressé  à 
ceux-ci  et  leur  avait  fait  plusieurs  demandes,  comme  vicaire  de 

l'EuqMre,  contraires  à  leurs  anciennes  libertés,  quoiqu'il  n'eût 
aucun  droit  dans  cette  ville  et  que  dans  plusieurs  journées  tenues 

depuis  quarante  ans  entre  les  ducs  de  Savoie  et  la  ville  de  Genève, 

devant  des  arbitres  choisis  respectivement  j)ar  les  parties  parmi  les 

seig"neurs  des  Ligues,  ils  eussent  été  déboutés  de  leurs  demandes. 

Qu'enfin  la  journ(''e  dont  nous  avons  parlé  avait  été  assignée 

pour  terminer  à  l'amiable  toutes  les  difficultés  de  la  manière  que 

nous  l'avons  dite,  nonobstant  lequel  engagement  son  Altesse  de 

'  Datées  du  21  avril,  avec  une  lettre  à  l'électeur.  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»»  270- 
271  V";  —  R.  C,  ubi  supra. 
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Savoie,  voyant  qu'elle  n'avait  aucune  prétention  légitime  sur  la 

république  de  Genève,  se  proposait  de  s'adresser  à  l'empereur,  à 

qui  ce  prince  se  flattait  de  faire  donner  de  cette  affaire  l'idée  qu'il 

lui  plairait,  et  d'obtenir  par  ce  moyen,  de  sa  Majesté  impériale,  et 

à  l'insu  de  cette  république,  des  droits  et  des  prérogatives  que  ni 
lui  ni  ses  prédécesseurs  n'y  avaient  jamais  eus,  à  quoi  il  lui  parais- 

sait facile  de  réussir,  tant  à  cause  de  la  haine  qu'on  portait  à  la 

Religion,  qu'en  faisant  valoir,  comme  il  se  proposait  de  faire,  les 

droits  ([ui  appartenaient  autrefois  à  l'évêque  de  cette  ville,  son 
Altesse  de  Savoie  étant  aidée  et  protégée  dans  cette  affaire  par  le 

pape,  qui  voudrait  volontiers,  en  transportant  le  droit  des  anciens 

évêques  à  ce  prince  et  faisant  approuver  une  semblable  transac- 

tion par  l'empereur,  désoler  cette  pauvre  ville,  pour  laquelle  il 
avait  une  haine  mortelle,  la  regardant,  comme  il  faisait,  comme  la 

capitale  ennemie  du  papisme. 

Que  les  choses  étant  dans  une  telle  situation,  les  seig-neurs  de 
Genève  suppliaient  très  humblement  son  Altesse  électorale,  au 

cas  que,  dans  l'assemblée  qui  se  devait  tenir  au  sujet  de  la  pompe 
funèbre  du  défunt  empereur  Ferdinand  ou  dans  la  suite  en  quelque 

autre  occasion,  le  duc  de  Savoie  fil  faire  (juclque  demande  sem- 

blable en  sa  faveur,  d'empêcher  par  son  autorité  qu'à  leur  absence 
et  à  leur  insu,  il  ne  se  fît  aucune  innovation  qui  j^ortàl  quelque 

préjudice  à  la  liberté  temporelle  et  spirituelle  de  cette  ville.  Ils 

priaient  en  second  lieu  son  Altesse  électorale  de  leur  dire  de  quelle 

manière  elle  croirait  qu'ils  devraient  s'y  prendre  pour  avoir  accès 

à  l'empereur,  au  cas  que  le  duc  suivît  sa  pointe  auprès  de  sadite 
Majesté  impériale.  Troisièmement,  le  sieur  de  Budé  avait  ordre  de 

pressentir  de  l'électeur  s'il  voulait  accorder  à  ses  supérieurs  sa 

recommandation,  tant  envers  les  seig-neurs  des  Ligues  qu'auprès 

de  divers  princes  d'Allemagne  qu'il  croirait  s'intéresser  à  la  con- 
servation de  la  république  de  Genève.  Enfin  il  devait  demander  à 

son  Altesse  électorale  si  elle  croirait  que  cette  même  républitpie 

put  obtenir  de  l'empereur  la  confirmation  de  son  gouvernement 

présent  et  une  déclaration  qu'elle  avait  acquis  légitimement  tout  le 

droit  qu'avait  l'évêque,  et  quelle  procédure  elle  estimait  qu'il  fallût 
tenir  désormais  pour  réussir  dans  cette  affaire. 
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Et  pour  informer  exactement,  ce  |)rince  de  (jnoi  il  était  ques- 

tion, Bndé  fnt  cliari>é  d'un  mémoire,  par  lequel  on  faisait  voir  que 
le  duc  de  Savoie  était  mal  fondé  dans  ses  pn'tenlions  contre  la  ville 

de  Genève,  à  cause  du  vicariat  d'Enqjire  et  du  vidoninat.  (^omme 
il  est  important  dans  cette  Histoire  de  savoir  de  quelle  manière  on 

s'est  défendu  dans  fous  les  temps  contre  les  princes  de  cette  mai- 

.son,  il  est  hou  d'insérer  aussi  ici  le  précis  de  ce  mémoire  '. 

Genève  estoyt  cité  franche  et  impériale  fort  longtemps  avant  que  le 

prince  Béral,  duquel  les  illustres  princes  de  Savoye  se  disent  yssus.  fust 

venu  en  ces  pays  et  qu'il  fusl  comte  de  Mauriane,  et  ses  successeurs  comtes 
et  despuys  ducs  de  Savoye.  Cela  se  peult  monstrer  par  plusieurs  bons  docu- 

mens.  et  qui  plus  est  que  le  pays  circumvoysin,  qu'on  appelé  le  comté  de 
Genevoys,  dépendoit  de  la  cité  et  que  le  comte  se  recognoissoit  homme  liège 

et  vassal  d'icelle. 
Estant  mesmeraent  advenu  que  Berchtold,  duc  de  Zeringen,  favorisant 

audict  comte,  auroyt  obtenu  de  l'empereur  Friderich  Rarberesse,  soubz 
umbre  du  vicariat  d'Empire,  prééminence  sus  ladite  cité,  lesdictz  deux 

princes  feurent  finalement  confrainctz  d'en  demander  pardon  audict  empe- 
reur, comme  l'ayans  mal  informé,  et  déclaration  faicte  de  la  liberté  d'icelle 

inviolable  à  jamais  par  qui  que  ce  fust,  mesmes  encores  que  l'évesque 

d'icelle  y  voulût  consentir,  ne  retenant  aultre  à  l'Empire  fors  que  quand 
l'empereur  viendroit  personellemenl  à  Genève,  on  luy  allât  au  devant  et 

qu'on  deubt  prier  Dieu  troys  jour  pour  la  prospérité  de  l'Empire.  Il  y  a  de 
cela  bulles  des  ans  1t33,  Hfi2. 

Et  si  feurent  despuys  adjugez  par  le  mesme  empereur  à  ladite  cité  tous 

les  fiefz  dudict  comte,  en  observation  desdiles  bulles  et  aulhorité  d'icelle 

cité,  comme  il  en  a  une  sentence  de  l'an  1 186.  Ef  finalement  auroyent  esté 
coutumes  lesdictz  bornages  et  recognoissances  dudict  pays  circomvoysin  à 

ladite  cité  ou  soyt  à  l'évesque  faisant  pour  icelle,  mesmement  par  les  comtes 
de  Savoye  estans  succédez  en  la  place  desdictz  comtes  du  Genevoys,  comme 
il  y  en  a  instruments  des  ans  1303,  1405  et  aultres  années. 

Advenu,  au  temps  de  l'empereur  Charles  quatriesme,  que  le  comte  de 
Savoye  heust  obtenu  dudict  empereur  le  vicariat  d'Empire  et  s'en  prétendit 
ayder  sus  Genève.  Tout  cela  a  esté  révoqué  par  ledict  empereur  Charles  iuy- 

mesme.  confessant  ne  l'avoir  peu  faire  vallablement  contre  les  privilièges 
anciens  de  ses  prédécesseurs.  En  appert  par  bulle  de  l'an  t367. 

'  «  Brefz  mémoire  pour  entendre  que  le  duc  de  Savoye  est  mai  fondé  dans  ses 

prétentes  contre  la  cité  de  Genève  à  cause  du  vicariat  d'Empire  et  vidomnat,  »  Copie  de 
lettres,  vol.  7,  fos  27â-273  v.  Document  inédtt.  —  R.  C,  ubi  supra. 
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Lesqiielz  documentz  soûl  plus  que  suffisans  pour  renverser  le  fondement 

dudict  duc  de  Savoye,  prins  sus  l'oultroy  dudict  Charles  (]iintriesme,  iceluy 
oultroy  confirmé  despuys  par  Charles  cinquiesme.  se  taisant  de  la  révocation 

préditle  fairte  par  le  conseil  des  princes  de  l'Empire  avec  provision  qu'on 
n'y  puisse  contrevenir  au  temjis  advenir. 

D'alléguer  aultres  empereurs  ou  les  bulles  de  grand  nombre  de  papes, 
comme  d'Adrian,  Victor,  Urbain.  Innocent.  Nicolas,  Clément,  Grégoire, 
Martin,  Félix,  qui  estoit  de  la  maison  de  Savoye,  et  aultres,  n'est  qu'abon-. 
dance  de  droictz.  Plusieurs  aultres  actes,  comme  des  grâces  oultroyées  par 

l'évesque  de  Genève  à  des  criminelz  à  la  requeste  et  intercession  des  ducs 
de  .Savoye,  requesles  faictes  par  tous  les  ducs,  mesmes  par  Charles  dernier, 
de  leur  donner  licence  de  tenir  leur  court  en  la  ville  pour  tant  de  jours, 
leur  permettre  en  icelle  ouyr  leurs  subjectz  sans  toutetToys  y  faire  aucune 
exéquution,  et  semblables,  se  monstreront  à  suffisance. 

Voylà  quant  au  vicariat,  soubz  umbre  duquel  la  maison  de  .Savoye 
vouldroit  prétendre  principaulté.  et  par  mesme  moyen  quant  au  vidomnat. 
car  lesdictz  documens  les  déboutent  de  tout  droictetjurisdiction  en  Genève. 

Combien  qu'ilz  vouldroyent  dire  avoir  tenu  ledict  vidomnat,  ipii  ne 
peultestre  qu'une  usurpation  advenue  aysémentparla  connivence  d'aucungs 
évesques  de  la  maison  de  Savoye,  ilz  ne  sçauroyent  en  monstrer  tiltre  ny 
droit  quelconque,  et  au  contraire  on  leur  peut  monstrer  actes  esquelz  ilz 

ont  confessé  ledict  vidomnat  apartenir  à  l'évesque,  comme  aussy  les  droitz 
canons  monstrent  évidemment,  distinctione  89,  que  c'est  ung  office  [de]  lieu- 

tenant d'évesque. 

Le  duc  allègue  que,  l'an  l.'iSO,  la  pos.session  dudict  vidomnat  luy  fust 
adjugée  par  les  Ligues,  mais  il  se  taict  que  ce  fust  avec  deux  réservez  : 

l'une  à  l'évesque  lors  absent,  de  son  droit  sus  ledict  vidomnat,  l'auitre  qu'il 
donnât  asseurance,  par  lettres  et  seaux,  pour  luy  et  les  siens,  de  ne  molester 
la  cité  ny  citoyens,  en  corps  ny  en  biens,  en  général  ny  en  particulier  (^parce 

que  desjâ  deux  foys  auparavant,  en  l'an  1526  et  l'an  1530,  il  avoyt  faict  la 
guerre  à  ladite  cité),  cela  devant  (ju'estre  mis  en  possession.  Laquelle 
asseurance  n'ayant  donée,  mais  faict  dereschef  la  guerre  (^1534,  1535  et 
1536)  à  ladite  ville,  il  a  rendue  ladite  sentence  inutile  pour  luy,  utile  pour 

la  cité  qui  a  possédé  en  bonne  foy  ledict  vidomnat  plus  de  trente-neuf  ans. 

Et  si  n'a  satill'aict  à  icelle  cité  de  ses  domages,  intére.«tz  et  grands  pertes 
qu'il  luy  a  aportez.  troublant  la  paix  publique,  dont  l'action  compéteroit 
tousjours  à  ladite  cité  selon  les  constitutions  impériales,  notamment  de 

Charles  dernier,  pour  laquelle  ledict  vidomnat,  encor  qu'il  eust  apartenu 
audict  duc  (ce  qui  ne  fust  jamais^  ne  sufflroit  pas  à  la  50''  partie,  veu  que 

ce  n'estoit  qu'ung  office  subalterne,  duquel  les  appeaux  revenoyent  devant 
l'official  de  la  ville  en  la  civilité  et  en  crime.  [Le  vidomne]  remettoyt  les 
criminelz  aux  syndiques  et  magistratz  dudict  Genève,  juges  desdites  causes. 
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et.  (jiiant  aux  délictz,  n'avoyt  i-s  amendes  fors  que  les  bamps  de  troys  solz, 

le  tiers  des  bamps  de  soixante  solz  et,  si  l'amende  estoit  de  plus  grand 

somme,  n'y  prenoit  rien,  tellement  qu'il  n'y  pourroyt  avoir  honneur  ny 
proiiflli  pour  ung  prince  en  tel  office,  sinon  que  ce  fust  comme  une  onti-ée 
pour  aspirer  plus  oultro  au  changement  de  Testât  de  ladite  république. 

Défaillant  les  prétentes  susdites  au  duc  de  Savoye,  s'il  se  veult  insinuer 

soubz  le  nom  de  réves(}ue  comme  ayant  cause  d'iceluy  en  la  temporalité, 

parce  iiu'il  estoit  prince  spirituel  et  temporel  comme  le  portent  les  docu- 
mens  susmentionés,  fault  notler  ([ue  les  bulles  impériales  empeschent  les- 

diclz  évesques  de  consentir  vallablement  à  telle  aliénation,  et  les  empereurs 

successeurs  d'oultroyer  à  aultres  qu'aux  évesques  ladite  principaulté.  la(]uolle 
est  demourée  à  la  cité  par  la  réformation  de  l'Évangile,  selon  aussy  qu'il 
est  notoire  que  l'origine  de  la  principaulté  temporelle  des  évesipies  est  pro- 

venue de  superstition  et  d'abbus,  lequel  ne  se  pouvoit  mieux  corriger  que 
par  la  paroUe  de  Dieu,  qui  laisse  le  glaive  temporel  aux  magistratz  et  la 
puyssance  spirituelle  aux  ministres  de  sa  parole. 

Cependant  tel  changement  n'est  venu,  grâces  à  Dieu,  sans  justes  occa- 
sions devant  Dieu  et  les  hommes,  mesmes  quant  il  ne  se  parleroytpas  de  la 

religion.  Car  si  l'évesque  a  peu  traitté  ou  transigé,  il  l'a  faict  avec  le  magis- 
trat de  Genève  avant  qu'avec  le  duc  de  Savoye  et  lorsqu'il  ne  s'agissoyt 

point  de  religion,  se  faisant  bourgeoys  d'icelle  ville  avec  serment  solempnel, 
oultre  le  serment  d'évesque  par  avant  preste  à  la  cité,  de  s'ayder  comme 
féal  combourgeoys  à  maintenir  l'Estat,  franchises  et  libériez  de  la  Ville, 
notamment  contre  le  duc  de  Savoye  nommé  audict  traicté  faict  de  l'an  1 527. 

Et  despuys  n'a  pas  esté  deschassé,  comme  veult  dire  ledict  seigneur 
duc,  mais  s'est  retiré  luy-mesme  de  Genève  et  a  despuys  esté  prié  et  requis par  lettres  et  ambassadeurs,  de  la  part  desdictz  Seigneurs  de  Genève,  pour 
revenir  maintenir  sa  promesse  et  serment  et  jouir  de  ses  droiiz  épiscopalz. 

Mais  il  s'est  joinct  avec  l'ennemy  contre  lequel  il  avoyt  promis,  et  a  faict 
guerre  à  la  cité  avec  le  feu  duc  plus  de  deux  ans,  et,  succombant  par  la  grâce 

de  Dieu,  a  laissé  la  cité  en  tel  estât,  sans  qu'on  puysse  dire  les  Seigneurs 
de  Genève  l'avoir  chassé  en  force,  mais  plustôt  s'estre  mis  en  debvoir  pour 
leur  naturelle  delTence,  estans  hostilement  assaillys,  contre  les  trailtez, 
pour  meurtrir  femmes  et  enfans,  selon  que  la  rage  en  couroyt  lors,  dont 
Dieu  les  a  délivrez  et  maintenus  à  sa  gloyre  soubz  la  profession  de  sa  saincte 
parolle,  sont  envyron  trente  ans. 

Et  si  ont  en  cest  estât  despuys  estez  sommez  et  exhortez  par  le  feu 
empereur  Charles  V«  de  se  maintenir  et  garder  les  libertez  qu'ilz  ont  de 

l'Empire,  à  peyne  de  son  indignation,  comme  apert  par  lettres  d'iceluy,  de l'an  1340. 

Je  ne  ferai  que  deu.x  remarques  sur  ce  mémoire,  l'une  que 
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celui  qui  le  compila,  ou  ignorait  la  manière  dont  le  vidomnat  était 

passé  dans  la  maison  de  Savoie,  ou  ne  voulait  pas  dire  comment  la 

chose  était  arrivée.  Il  n'était  point  vrai  que  les  princes  de  cette  mai- 
son en  eussent  été  mis  en  possession  par  la  connivence  de  quelques 

évèques  de  cette  même  maison,  puisque  ce  fut  par  un  traité  fait 

par  l'évêque  Guillaume  de  Conflans,  l'an  1290,  avec  le  comte  de 

Savoie,  de  la  manière  et  sous  les  conditions  que  j'ai  rapportées  au 

Livre  I"\  L'autre,  que  la  lettre  de  l'empereur  Charles  V,  de 

l'année  i54o,  ne  prouve  point  ce  qu'on  lui  veut  faire  prouver, 

puisqu'il  n'était  pas  question  alors  d'exhorter  les  Genevois  à  con- 

server leurs  libertés  contre  l'évèque,  —  qui  était  alors  hors  de 

Genève  depuis  plus  de  sept  ans  et  avec  qui  cette  ville  n'avait  rien  à 
démêler,  —  mais  contre  les  Bernois,  qui  entreprenaient,  comme 

l'empereur  marque  dans  cette  lettre  qu'il  l'avait  appris,  de  se 
rendre  maîtres  de  Genève,  sur  quoi  je  renvoie  le  lecteur  à  ce  que 

j'en  ai  dit  sur  cette  année-là  dans  le  Livre  VP  de  cette  Histoire'. 
Mais  quoique  ces  deux  endroits  du  mémoire  ne  fussent  pas 

d'une  extrême  justesse,  ils  ne  laissèrent  pas  de  faire  impression 

sur  l'esprit  de  l'électeur  Palatin,  peu  informé  d'ailleurs  de  l'his- 
toire de  Genève.  Ce  prince  reçut  parfaitement  bien  le  député  qui 

lui  avait  été  envoyé'.  Il  écouta  avec  beaucoup  d'attention  tout  ce 
que  celui-ci  lui  représenta  de  la  part  de  ses  supérieurs,  de  même 
que  la  lecture  du  mémoire  (jue  je  viens  de  transcrire.  Après  quoi  il 

répondit  de  la  manière  suivante  aux  quatre  articles  sur  lesquels 

Budé  l'avait  consulté.  Sur  le  premier,  qu'il  n'estimait  point  que 

l'empereur  accordât  au  duc  de  Savoie  la  demande  que  ce  prince 

voulait  lui  faire,  et  qu'en  tout  cas  il  était  persuadé  qu'on  ne  j)ar- 

lerait  point  de  cette  affaire  dans  l'assemblée  qui  se  devait  tenir  au 
sujet  de  la  pompe  funèbre  du  défunt  empereur,  mais  que  ce  serait 

plutôt  dans  une  autre  diète  qui  s'assemblerait  dans  quelque  temps  ; 
que  cependant  il  ordonnerait  au  prince  son  fils,  qui  se  devait  ren- 

contrer dans  l'une  et  dans  l'autre,  d'avoir  l'œil  sur  les  démarches 

qu'y  pourraient  faire  les  envoyés  du  duc  de  Savoie,  et  de  faire  ce 

•  T.  I,  p.  mi-im.  ^  Rapport  de  Bndé,  P.  H.,  n»  1796  ; 
'  T.  III,  p.  94.  —  R.  C,  vol.  60,  fo"  54-So  (17  mai). 
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(|iii  (It'peiidrail  de  lui  pour  oiii|)('(lii'r  (|u'ils  ohlinssent  (jiioi  (|ii('  ce 

soil  ;iu  pr(''jii(nc(>  de  Genève,  el  (|iic  cependant  on  donnerait  avis 

aux  seigneurs  de  cette  ville  de  tout  ce  qui  se  passerait,  afin  (pi'ils 
pussent  prendre  leurs  mesures  là-dessus.  Sur  le  second,  (pie  si  les 

seigneurs  de  Genève,  jiour  avoir  accès  à  l'empereur,  lui  envoyaient 

des  députés,  il  croyait  qu'ils  seraient  écoutés  favorablement  de  sa 

Majesté  impériale,  et  (pi'au  premier  avis  qu'il  aurait  (savoir  l'élec- 

teur Palatin)  de  cette  d(''putation,  il  ferait  partir  de  son  côté,  poui-  la 

cour  de  l'enqiereur,  des  envoyés  à  (pii  il  donnerait  ordre  de  rendre 
à  ceux  de  Genève  toutes  sortes  de  bons  offices.  Sur  le  troisième, 

qu'il  écrirait  volontiers  aux  seigneurs  des  Ligues  en  faveur  de  cette 

même  ville  et  qu'il  leur  ferait  aussi  écrire  par  le  landgrave  de 

Hesse,  de  la  bonne  volonté  duquel  il  n'y  avait  pas  lieu  de  douter. 

Enfin,  sur  le  quatrième,  il  répondit  qu'il  croyait  que  les  seigneurs 

de  Genève  n'auraient  pas  de  peine  à  obtenir  de  l'empereur  la  con- 

firmation de  l'état  présent  de  leur  république,  attendu  les  anciens 

privilèges  qu'ils  avaient  et  en  particulier  la  lettre  que  leur  avait 

écrite  l'empereur  Charles  V. 

L'électeur  ne  se  contenta  pas  des  réponses  qu'il  avait  faites 
sur-le-champ  au  député  de  Genève.  Il  lui  demanda  sa  représenta- 

tion par  écrit,  pour  la  faire  voir  à  trois  de  ses  principaux  conseil- 

lers avec  lesquels  Budé  pourrait  ensuite  conférer.  Budé  remit  au 

prince  ce  qu'il  lui  demandait;  après  quoi,  s'étant  entretenu  avec 

ses  ministres,  ceux-ci,  après  l'avoir  assuré  de  la  bienveillance  de 
leur  maître  pour  la  république  de  Genève,  lui  firent  les  mêmes 

réponses  que  l'électeur  lui  avait  faites.  Ils  lui  dirent  seulement 

qu'ils  n'estimaient  pas  que  les  seigneurs  de  cette  ville  dussent 

envoyer  à  l'empereur,  sinon  à  l'extrémité,  de  peur  qu'une  telle 
demande  ne  donnât  occasion  au  duc  de  Savoie  de  les  attirer  devant 

le  tribunal  de  sa  Majesté  impériale  sur  toutes  les  difficultés  qui 

pourraient  survenir,  mais  que,  (piaud  la  chose  arriverait,  son 

Altesse  électorale  leur  rendrait  auprès  de  l'empereur  tous  les  bons 

offices  qu'ils  pouvaient  attendre  d'un  prince  plein  de  zèle  pour  la 

véritable  religion  et  d'affection  pour  un  État  qui  s'était  autant 

distingué  que  l'avait  fait  la  républi([ue  de  Genève,  du  côté  de  cette 
même  religion. 
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Après  que  Budé  eut  fait  tout  ce  qu'il  avait  à  faire  auprès  de 

l'électeur,  il  prit  congé  de  ce  prince  qui  lui  remit  une  lettre  pour 
la  Seigneurie  et  une  pour  Théodore  de  Bèze'.  Il  lui  dit,  en  le  quit- 

tant, qu'il  se  recommandait  aux  prières  des  seigneurs  de  Genève  et 
à  celles  de  l'Eglise. 

Je  n'ai  pas  trouvé  que  cette  alFaire  eut  de  suite  ni  que  nos 

pères  députassent  à  l'eoîpereur,  mais  quoiqu'elle  n'ait  abouti  à 

autre  chose  qu'à  faire  connaître  à  un  prince  autant  considérable 

que  l'était  l'électeur  Palatin,  la  situation  des  affaires  de  Genève,  et 

à  l'intéresser  à  la  conservation  de  cette  ville,  on  peul  dire  (jue  la 

démarche  que  l'on  fît  auprès  de  lui  fut  d'un  grand  usage.  El  il  a 
été  bon  de  rapporter  ce  fait  dans  toute  son  étendue  pour  faire  voir,  à 

la  louange  de  nos  pères,  quels  soins  ils  se  donnaient  j)our  prociucr 

des  amis  à  la  République,  politique  dont  ils  se  sont  très  bien  trou- 
vés, comme  nous  le  verrons  en  diverses  occasions  dans  la  suite. 

Entre  ceux  ((ui  aimaient  la  ville  de  Genève  et  qui  souhaitaient 

avec  passion  sa  conservation,  les  églises  réformées  de  F'rance  ne 
tenaient  pas  le  dernier  rang.  Le  danger  où  cette  ville  paraissait 

être,  à  ceux  qui  avaient  de  l'affection  pour  elle,  de  perdre  sa  liberté 
et  de  devenir  la  proie  des  desseins  ambitieux  du  duc  de  Savoie,  la 

leur  rendait  encore  plus  chère.  Dans  ces  sentimens,  ils  n'atten- 

daient pas  qu'elle  recourût  à  eux  pour  leur  demander  du  secours, 
mais  ils  la  |)révenaienl  quehpiefois  de  la  manière  la  plus  cordiale. 

11  se  répandait  de  temps  en  lenqis  dans  le  monde  des  bruits  (jue  la 
ville  de  Genève  allait  être  envahie,  et,  au  mois  de  février  de  cette 

année,  de  semblables  bruits  avaient  couru'.  Laurent  de  Normandie, 
qui  avait  fait  un  voyage  en  PVance  et  qui  en  fut  de  retour  à  Genève 

au  milieu  du  mois  de  mars,  rapporta  au  Conseil  '  (pi'il  avait  su  de 

l'amiral  de  Ghâtillon  qu'on  en  voulait  à  Genève  et  qu'on  faisait  de 

grands  pi-éparatifs  pour  attaquer  cette  ville,  comme  ce  seigneur 

l'avait  appris  de  divers  endroits;  que  ces  nouvelles  lui  faisaient 

une  véritable  peine  ;  qu'il  était  prêt  de  faire  tout  ce  qui  dépendrait 

'  [^électeur  Palatin  à  Bèze,  Heidel-  -  R.  C,  vol.  60,  foa  H  vo,  l.i  (18  et 

berg,  7  mai,P.  H.,  n"l'96. — Roget,  ouvr.  19  lévj-ier). 
cité,  t.  Vil,  p.  155-1.%.  —  R.  C,  vol.  60,  ^  Ibidem,  (o  29  (18  luais). 
fo  106  vo  (8  ootolire).  (Note  des  éditeurs.) 
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Je  lui  |i(iur  r<'iiili('  iiiiililcs  do  semblahles  desseins,  en  envoyant 

aux  Genevois  le  secours  dont  11  pouiijiit  disposer,  ce  (|u'il  le  rliar- 
geail  de  faire  savoir  au  uiai^islral  de  celle  ville.  Oue  le  cardinal, 

frère  de  l'amiral,  lui  avait  lénioigné  la  même  chose  ;  (|a'il  lui  avait 

même  dil  qu'ils  fourniraient  de  l'ari^enl,  s'il  était  nécessaire,  au 

premier  avis  qu'on  leur  en  donnerait,  et  ([u'iis  s'engageaient  à 
fournir  dès  lors  à  la  République  cincj  cents  hommes  bien  affec- 

tionnés et  payés  pour  trois  mois,  parmi  lesquels  il  y  aurait  des 

canonniers  expérimentés. 

Des  offres  si  avantatçeuses  méritaient  bien  que  la  Ri'publique 

en  lémoii;nàt  à  l'amiral  de  (Ihàtillon  sa  reconnaissance  d'une 
manière  particulière.  Aussi  le  Conseil  lui  envoya  à  ce  sujet  Etienne 

Autour,  seigneur  de  Beauregard,  gentilhomme  français  qui  faisait 

sa  résidence  depuis  quelques  années  dans  Genève.  Il  avait  ordre' 

d'assurer  l'amiral,  après  l'avoir  remercié,  que  les  seigneurs  de 
cette  ville  et  tous  les  particuliers  (jui  la  composaient  étaient  prêts  à 

tout  sacrifier  |)Our  sa  défense,  en  cas  qu'elle  fût  attaquée.  Que  si 

l'on  venait  à  former  un  sièg-e  contre  elle  ou  à  lui  déclarer  la  guerre, 
ils  espéraient  être  secourus  en  peu  de  temps  par  leurs  alliés,  et 

d'une  manière  si  puissante  que  leurs  ennemis  n'y  gagneraient  rien. 

Qu'ils  ne  vovaient  pas  (piil  y  eût  matière  de  craindre  encore  un 
siège,  que  cependant  ils  se  proposaient  de  faire  travailler  pendant 

l'été  aux  endroits  les  plus  nécessaires  des  fortifications  de  la  ville, 

mais  qu'ils  étaient  en  quelque  peine  par  rapport  à  une  surprise 
par  escalade  ou  de  quelque  autre  manière,  dont  on  les  menaçait,  et 

(pi'il  y  avait  beaucoup  d'apparence  que  les  avis  qu'ils  recevaient 

là-dessus  de  divers  endroits  étaient  véritables.  Qu'on  faisait  tout 

ce  qu'on  pouvait  pour  prévenir  un  send)lable  malheur,  en  faisant 

garder  la  ville  et  de  jour  et  de  nuit  le  moins  mal  qu'il  était  pos- 

sible, mais  que,  quelque  soin  qu'on  se  donnât  pour  cela,  on  n'y 
|>ouvait  pas  réussir,  le  nombre  des  bourgeois  et  des  habitans  dont 

on  se  servait  pour  faire  la  garde  étant  trop  petit  pour  cela,  et  y  en 

ayant  plusieurs  i[ui   ne  pouvaient   pas  supporter  une   si  grande 

'  Instructions  du  21  mars,  Copie  de  teltres,  vol.  7,  f<"  260-261  ;  —  R.  C,  vot.  60, 

(0  'M  (21  mars).  —  lloget,  ouvr.  cité,  p.  lo2-15i.  {Note  des  éditeurs.) 
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fatigue,  outre  que  la  plupai'l  «'tant  conlrainls  de  vivre  de  leur 
travail,  ils  étaient  peu  ]>ropres  à  veiller  ia  nuit.  (Jue  pour  remédier 

à  cela,  il  Faudrait  avoir  uoe  espèce  de  garnison  ordinaire,  sur  la 

fidélité  de  laquelle  on  pût  compter  et  qui  fût  com]:)osée  d'un 

nombre  suffisant  pour  soutenir,  en  cas  de  surprise,  l'etFort  de 

l'emiemi  jusques  à  ce  que  les  citoyens  fussent  armés  et  (}ue  chacun 

se  fût  rangé  à  son  quartier,  selon  l'ordre  qui  est  établi  dans  Genève 
et  qui  est  sur  un  assez  bon  |)Ied  à  cet  égard.  Que,  quelque  besoin 

qu'on  eût  d'une  garnison,  du  moins  pendant  l'été,  les  seigneurs  de 

Genève  se  voyaient  comme  contraints  d'en  abandonner  la  pensée, 

parce  (]u'ils  n'avaient  |)oint  d'argent  pour  la  payer,  pouvant  à 
peine  suffire  aux  dépenses  ordinaires  et  indispensables  et  à  celles 

qu'il  fallait  faire  pour  les  fortifications. 

Après  avoir  dépeint  de  cette  manière  la  situation  où  l'on  en 
était  dans  Genève,  Beauregard  avait  ordre  de  ne  pas  passer  plus 

avant  et  d'attendre  de  voir  quelles  offres  l'amiral  lui  voudrait 
faire,  sans  lui  demander  autre  chose  (pie  son  avis  sur  la  manière 

dont  les  seigneurs  de  Genève  devraient  se  conduire  dans  la  con- 

joncture présente.  Et  au  cas  qu'on  lui  offrît  quelque  secours  de 
monde,  il  avait  ordre  de  représenter  que  la  chose  serait  de  longue 

haleine,  outre  que  les  soldats  (ju'on  donnerait,  venant  de  loin,  cette 

affaii-e,  qui  serait  sue,  ferait  d'abord  de  l'éclat,  et  venant  aux 
oreilles  des  seigneurs  de  Berne,  alliés  de  la  République,  ils  pour- 

raient s'en  formaliser;  que  cependant  ses  supérieurs  accepteraient 
volontiers  un  secours  plus  petit  et  qui  fît  moins  de  bruit,  conqjosé 

de  quehjues  douzaines  de  bons  hommes,  gens  d'élite,  et  en  qui  on 

pût  avoir  une  entière  confiance;  qu'en  ce  cas-là,  ils  pourraient 

même  suffire,  étant  mêlés  avec  ceux  que  l'on  avait  dans  la  ville, 

qui  se  dresseraient  avec  eux.  Enfin,  si  on  lui  offrait  de  l'argent, 

Beauregard  avait  ordre  de  l'accepter  avec  remerciement  et  de  le 
faire  tenir  incessamment.  Toute  cette  négociation  se  devait  faire 

avec  un  grand  secret. 

Beauregard  paitit  de  Genève  avec  ces  ordres,  sur  la  fin  du 

mois  de  mars.  Il  se  rendit  à  la  cour  de  France,  où  était  l'amiral  '.  Il 

'  Rapport  de  Beauregard,  R.  C,  vol.  60,  f"  Sn  (21  mai).  —  Une  lettre  de  Beau- 
regard  est  mentionnée  ibidem,  f»  43  (17  avril).  {Note  des  éditeurs.} 
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trouva  ce  seigneur  plein  de  la  meilleure  volonté  du  monde  envers 

les  seigneurs  (le  (ienève.  Après  l'avoir  informé  de  la  situation  des 

affaires  et  des  besoins  de  la  Répul)li(}ue,  l'amiral  lui  ré|)oudit  qu'il 
croyait  que  la  \ille  de  Genève  aurait  besoin  de  trois  cents  soldats, 

pour  (|uelque  temps,  et  que,  pour  les  payer,  il  faudrait  avoir  dix  à 

douze  mille  livres,  à  (juoi  il  donnerait  ordre  incessamment.  Il  inté- 

ressa à  celte  affaire  la  reine  de  Navarre,  à  la(|uclle  il  adressa  Beau- 

regard  qu'il  fit  introduire  auprès  de  cette  princesse  par  un  gentil- 

homme qu'il  lui  envoya.  La  reine,  après  avoir  été  informée  de  ce 

dont  il  s'agissait,  dit  à  lieanregard  qu'elle  fournirait  deux  mille 

livres.  L'amiral  s'engagea  ensuite  pour  sept  mille  livres,  et  le  car- 

dinal et  Dandelot  chacun  pour  mille.  Enfin  l'amiral  dit  que,  pour 
le  reste,  il  prendrait  des  mesures  pour  le  recouvrer  des  églises  de 

Paris,  de  i\oneu  et  d'Orléans  on  il  manderait  exjirès,  ne  doutant 

pas  que  ces  églises,  ayant  d'aussi  grandes  obligations  qu'elles  en 
avaient  à  celle  de  Genève,  ne  se  fissent  un  plaisir  et  un  devoir  de 

contribuer  pour  cette  ville. 

Beauregard  s'en  revint  fort  content  de  son  voyage.  Toute  la 

somme  de  douze  mille  livres  n'ayant  pas  pu  être  si  tôt  prête,  il  ne 

l'attendit  pas.  Il  apporta  seulement  une  lettre  de  change  pour  la 
partie  du  cardinal  de  Ghàtillon.  Il  arrriva  à  Genève  le  21  mai;  il  fit 

son  rapport  à  ses  supérieurs  et  remit  la  lettre  de  change.  La 

manière  enq>ressée  et  cordiale  avec  laquelle  et  l'amiral  et  ses 

frères  et  la  reine  de  Navarre  témoignaient  s'intéresser  pour  la 
conservation  de  Genève,  fit  beaucoup  de  j)laisir  au  Conseil,  mais 

les  choses  ayant  changé  et  ne  paraissant  plus  y  avoir  le  même 

danger  qu'au  mois  de  mars  précédent,  on  fut  fort  aise  qu'il  n'y  eût 

encore  rien  il'exécuté.  On  réserva  ce  secours  d'argent  pour  une 

plus  grande  nécessité.  On  écrivit  sur  ce  pied-là  à  l'amiral  pour  le 
remercier  lui  et  les  autres  de  leur  bonne  volonté,  et  on  renvoya 

au  cardinal  sa  lettre  de  change.  Nous  verrons  dans  les  années  sui- 

vantes les  usages  que  l'on  tira  dans  Genève  des  églises  de  France, 

et  comment  on  profita,  à  plus  d'une  fois,  des  secours  qu'elles  offri- 
rent toujours  avec  beaucoup  de  générosité. 

L'on  eut  au  reste,  pendant  tout  le  cours  de  cette  année  i565, 
plusieurs  aflaires  avec  les  Bernois,  dont  il  est  nécessaire  de  dire 
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quelque  chose.  Gomme  on  les  croyait  à  la  veille  de  rendre  les 

bailliag-es  de  Gex,  Ternier  et  Gaillard,  et  le  Ghablais  au  duc  de 

Savoie,  en  exécution  du  traité  l'ait  l'année  précédente,  on  aurait 

souhaité  dans  Genève  que,  pendant  (ju'ils  étaient  encore  maîtres  du 
pays,  on  eût  rég-lé  avec  eux  diverses  difficultés,  sur  lesquelles  il 

n'y  avait  pas  lieu  de  se  flatter  (|ue  les  Savoyards  fussent  traitables 
quand  ils  seraient  rentrés  en  possession  des  lieux  dont  nous  venons 

de  parler.  Les  seigneurs  de  Genève  possédaient  en  toute  souverai- 

neté le  villaçe  et  le  territoire  de  Genthod,  qui  s'étend  jusqu'au 

lac  et  est  enclavé  d'ailleurs  dans  le  pays  de  Gex.  Le  grand  chemin 
qui  va  de  Versoix  au  Vengeron,  le  long  du  lac,  traverse  ce  terri- 

toire et  en  dépend  par  conséquent.  Afin  que  les  Savoyards  ne  con- 

testassent pas,  dans  la  suite,  aux  seigneurs  de  Genève  la  souve- 

raineté sur  ce  chemin,  ils  firent  planter,  au  mois  de  février',  des 
limites  de  pierre  sur  les(|uelles  étaient  les  armes  de  la  Ville,  aux 

deux  extréinitf's  de  ce  chemin,  sur  leurs  terres. 

Le  bailh  de  Gex  en  fit  de  grandes  plaintes  %  aussitôt  (ju'il  fut 

averti  de  la  chose  qu'il  traitait  d'usurpation  sur  la  juridiction  de 
ses  seigneurs  tpii  avaient,  disait-il,  exercé  de  tout  temps  la  sou- 

veraineté sur  ce  chemin,  de  même  que  les  Savoyards  avant  eux.  Et 

les  seigneurs  de  Berne  écrivirent  (piehjue  temps  après  '  là-dessus 
une  lettre  fort  âpre  aux  seigneurs  de  Genève,  par  lacpielle  ils  les 

sommaient  de  faire  ôter  dans  quatorze  jours,  pour  le  plus  tard,  ces 

bornes  plantées  à  l'insu  de  leurs  officiers,  qu'autrement  ils  avise- 

raient aux  moyens  de  maintenir  d'une  manière  efficace  leur  droit 
de  souveraineté  sur  ce  chemin.  Pour  les  apaiser,  on  leur  députa 

François  Chevalier  qui  eut  ordre  de  leur  dire  *  que  ses  supérieurs 

n'avaient  pas  fait  planter  les  bornes  en  question  pour  leur  faire 

aucun  chagrin,  mais  seulement  pour  éviter  d'avoir  des  difficultés 

avec  le  duc  de  Savoie  lors  de  la  reddition  du  pays,  qui  n'était  pas 
éloignée,  et  de  les  prier  de  nommer  des  commissaii-es  avec  des 

'  R.  G  ,  vol.  60,  foB  4  V",  3,  18  (6,  7  '  10  avril,  P.  H.,  ii»  1786  ;  —  R.  C, 
et  26  février).  vol.  60,  f»  41  (16  avril). 

'  Le  bailli  de  Gex  au  Conseil,  leriiiars,  *  Instructions    datées    du    17    avril, 
P.  H.,  no  1783;  —  le  Conseil  au  bailli.  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f"  269;  —  R.  C, 
19  mars.  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fo  259;  vol.  60,  f»  42  (17  avril). 
-  R.  C,  vol.  60,  fo  28  (16  mars). 
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experts,  [)oiii'  voir  ce  dont  il  s'ag'issait  et  pour  visiter  en  même 

temps  tous  les  autres  lieux  contentieux,  alin  (|U(>,  tout  (-tant  l)ien 
examiné  île  part  et  trautre,  rien  ne  demeurât  indécis,  auquel  cas 

les  seigneiu-s  de  Genève  se  porteraient  volontiers  à  remettre  les 

choses  dans  l'état  où  elles  étaient  auparavant. 

Chevalier  trouva  dans  Berne  les  esprits  fort  aigris'.  On  ne 

voulut  écouter  aucune  de  ses  propositions.  On  lui  dit  <}ue  l'attentat 
qui  avait  été  commis  en  plantant  ces  bornes  ne  se  pouvait  réparer 

qu'en  les  ôtanl  incessanmient  et  avant  toutes  choses,  et  que  les 

seigneurs  de  Berne  étaient  engagés  d'honneur  à  empêcher  qu'il  ne 
se  fît  aucune  innovation  en  attendant  la  restitution  du  pays.  On 

lui  marqua  même  un  si  grand  chagrin  ({u'on  lui  dit  que  les  sei- 

gneurs de  Berne  n'écouteraient  plus  à  l'avenir  aucune  proposition 

de  leurs  alliés  de  Genève,  à  moins  (pi'on  ne  la  leur  fît  faire  en  alle- 

mand et  qu'on  ne  leur  envoyât  des  députés  (jui  parlassent  cette 

langue.  L'on  comprit  bien,  au  ton  qu'avaient  pris  les  Bernois, 

qu'on  ne  gagnerait  rien  à  insister  davantage  avec  eux  sur  cette 

affaire  et  qu'il  n'y  avait  d'autre  parti  à  prendre  (jue  celui  de  faire 

ôter  les  bornes  contentieuses,  ce  que  l'on  fit. 

Peu  de  temps  après,  l'on  eut  un  autre  démêlé  plus  considé- 
rable encore  avec  les  seigneurs  de  Berne.  Le  juge  de  Saint-Victor 

avait  pris  prisonnier  un  nommé  Grenand,  au  mois  de  janvier,  ce 

(|ui  s'était  fait  avec  assez  d'éclat,  ce  juge  s'étanl  fait  accompagner, 
pour  faire  cette  capture,  de  quelques  cavaliers  et  gens  de  pied 

armés,  et  ayant  même,  pour  conduire  le  prisonnier  en  lieu  sûr, 

passé  et  repassé  sur  les  terres  de  Berne  sans  en  avoir  donné  avis 

au  bailli  de  Ternier,  de  quoi  celui-ci  s'était  plaint  d'une  manière 

fort  vive  par  une  lettre  qu'il  écrivit  au  Conseil',  comme  si  dans 
cette  procédure  la  souveraineté  des  seigneurs  de  Berne  eût  été 

violée.  Grenand  ayant  commis  des  crimes  dignes  de  la  peine 

capitale,  on  lui  fit  son  procès,  et  le  juge  avait  prononcé  contre  lui 

une  sentence  de  mort  emportant  confiscation  de  ses  biens  '.  Après 

'  Rapport  de  Chevalier,  R.  C,  vol.  60,  ^Procès    criminels,    n»    121)2;    — 
(o  48  (30  avril).  R.   G.,  vol.    59  et  60,  passim    (janvier 

-  20  janvier,   P.   H.,  n»  1784;  —  avril  1563). 
R.  C,  vol.  39,  fo  179  (21  janvier). 
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quoi  il  avait  été  remis,  selon  la  coutume,  aux  officiers  de  Berne, 

pour  exécuter  la  sentence.  Mais  au  lieu  de  passer  à  cette  exécution, 

ils  examinèrent  de  nouveau  l'affaire  de  Grenand,  latpielle  ils  por- 
tèrent à  leurs  souverains^  les  seigneurs  de  Berne,  cpii  déclarèrent 

qu'ayant  jugé  du  cas  de.  cet  homme-là,  ils  ne  l'avaient  point  trouvé 
digne  de  mort,  et  qu'en  conséquence  ils  lui  accordaient  son  élar- 

gissement et  la  réintégrande  dans  tous  ses  biens  qui  lui  avaient 
été  confisqués. 

En  suite  de  ce  jugement,  le  bailli  de  ïernier  écrivit  aux  sei- 

gneurs de  Genève,  le  i4  juin  ',  une  lettre  par  laquelle  il  les  priait 

d'ordonner  au  juge  et  autres  officiers  de  Saint-Victor  de  lui 
remettre  les  biens  de  cet  liomme-là,  dont  ils  pourraient  être  saisis, 

pour  les  lui  rendre  selon  l'ordre  exprès  qu'il  en  avait  de  ses  supé- 

rieurs. On  fut  fort  surpris  dans  Genève  d'une  telle  procédure, 

contraire  à  l'ordre  et  à  la  pratique.  Mais  pour  ne  faire  aucune 
démarche  dont  on  pût  avoir  lieu  de  se  repentir,  on  voulut  avant 

toutes  choses  examiner  avec  soin  les  droits  de  la  République  sur 

les  terres  de  Saint-Victor.  L'on  en  donna  la  commission  à  ceux  (jui 

composaient  alors  ce  qu'on  appelait  le  Conseil  secret,  qui,  s'étanl 
appliqués  à  cet  examen  avec  beaucoup  de  soin,  rapportèrent  au 

Conseil  ordinaire  (ju'il  leur  avait  paru  que  la  Seigneurie  avait 
omnimode  juridiction  et  empire  sur  ces  terres,  à  la  réserve  de 

l'exécution  du  dernier  supplice,  qu'ainsi  la  confiscation  qui  avait 
été  faite  des  biens  de  Grenand  était  juridique  et  que  les  officiers  de 

Berne  n'avaient  pas  eu  le  droit  de  changer  la  sentence  qui  avait  été 
rendue.  Sur  ce  rapport,  le  Conseil  résolut  de  se  plaindre  de  cette 

affaire  aux  seigneurs  de  Berne,  et  de  prier  le  bailli  de  Ternier  de 

suspendre  cependant  toute  exécution,  jusqu'à  ce  qu'on  eût  réponse 

de  ses  supérieurs' . 

Les  seigneurs  de  Berne  ne  répondirent  autre  chose  %  si  ce  n'est 

qu'ils  n'avaient  pas  voulu  que  le  jugement  rendu  contre  Grenand  fût 

'  P.  H.,  n»  178i  ;  —  R.  C,  vol.  60,  —  Genève  à  Berne.  26  juin.  Copie  de  let- 
fo  66  vo  (18  juin).  très,  vol.   7.  fo  289  :  —  R.  C,   vol.  60, 

2  Le  Conseil  au  bailli  de  Ternier,  18  f»  70  (26  juin), 

et  22  juin,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fos  287  "  .3  juillet,  P.  H.,  n»  1786  ;  —  R.  C, 
et  288  ;  le  bailli  au  Conseil,  21  juin,  P.  H. ,  vol.  6f),  f"  74  (6  juillet), 
no  1784  ;  —  R.  C,  vol.  60,  fo  68  (22  juin). 
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exrculV',  parco  (|iic,  l)ii'ii  loin  tk'  lo  jiii^rr  di^iic  «le  mori,  ils  avaient 

trouv('-  (|M'il  (levait  rlro  élai-gi  des  pi-isoris  el  iV-lahli  dans  ses  hicns, 

procédure  (pii  ne  pouvail  èlre  ini|)roiivéc  de  personne,  parro  (pi'ils 

avaient  droil,  eoninie  souverains,  (l<'  n'-l'oriuer  les  senlences  ren- 

dues par  le  juge  do  Saint-Victor,  (jclle  obstination  des  Bernois  Ht 

beaucoup  de  peine  à  leiu-s  alliés  d(>  (ienève  et,  pour  les  porter  à  en 

revenir,  on  résolut  de  leur  écrire  de  la  manière  suivante'  : 

MagnifKjues  Segneurs. 

Nous  avons  entendu  par  voz  lettres  du  troisiesme  de  ce  mois  comme 

vous  avés  libéré  Énable  Grenand.  noslre  subject,  de  la  sentence  contre  luy 

donnée  par  nostre  cbastelain  de  Saint-Victor,  n'entendans  par  telle  libéra- 
tion nous  faire  aucun  préjudice.  Nous  ne  doublons  point  ipie.  selon  que  par 

le  passé  et  en  noz  grandz  allaires  vous  nous  avés  monstre  tous  signes  d'amitié, 
nous  maintenant  contre  ceux  qui  tendoienl  à  nous  opprimer,  encores  ijue 

nous  ne  fussions  conjointzciue  certain  temps,  maintenant  ([u'il  a  pieu  à  Dieu 
establir  une  amitié  perpétuelle  entre  voz  Seigneuries  et  nous,  vous  ne  soyés 

autant  et  plus  enclins  que  jamais  à  nous  maintenir  en  nous  privilèges  et 

droitz.  Ce  qui  nous  a  fait  penser  qu'en  ceste  libération  vous  n'avés  pas  esté 
bien  informés  des  droitz  que  nous  avons  sur  Saint-Victor,  par  lesquelz  la 

cognoissance  et  jugement  des  causes  criminelles  nous  est  entièrement 

ré.servée,  sauf  l'exécution  du  dernier  siiplice.  laquelle  seule  vous  apartient 

comme  estans  en  la  place  des  ducz  de  Savoye,  sans  (ju'il  vous  soyt  permis 

d'adjouster  ny  diminuer  de  la  sentence,  ains  fault  qu'elle  soyt  exécutée  sans 
autre  procédure  ny  forme  de  procès. 

Et  combien  que  desjà  par  cy-devant  nous  avons  enduré  beaucoup  d'in- 
novations pour  éviter  toultes  fàcberies  et  nous  entretenir  en  bonne  el 

mutuelle  amitié,  touttesfois  pour  le  debvoir  que  nous  avons  à  maintenir  le 

peu  qu'il  a  pieu  à  Dieu  nous  donner,  et  considérant  que,  les  choses  demeu- 

rans  en  ceste  sorte,  principalement  en  ce  temps  qu'il  est  {jueslion  de  rendre 
le  pays,  nous  aurions  fait  grand  préjudice  à  noz  droitz,  nous  avons  advisé 

de  vous  prier  très  alïectueusement  de  prendre  ceste  nostre  doléance  en 

bonne  part,  et  si  vous  prétendes  quelques  raisons  pour  lesquelles  nous  ne 

debvions  jouir  de  noz  droitz  telz  que  dessus,  qu'il  vous  plaise  adviser  de 

quelque  brief  jour  d'amitié  auquel  les  choses  se  puissent  amiablement 
débattre  entre  voz  comis  et  les  nostres,  affm  de  mettre  fin  à  ce  dilférent 

concernant  Saint-Victor,  et  que  par  cy-après  chascune  partie  sache  comme 

'  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f°  2111.  Document  inédit.  —  R.  C,  vol.  60,  f»  74 
(7  juillet).  (Note  des  éditeurs.) 
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se  guider,  et  que  par  ce  moieii  touttes  matières  de  troubles  et  fâcheries 
soient  ostées  et  abatues.  Ce  que  nous  vous  prions  derechef  et  très  instamment 

de  nous  acorder,  comme  le  vray  moyen  d'esclaircir  toutle  ceste  matière 
à  vostre  contentement  et  au  nostre.  Car  ce  seroyt  à  nostre  grand  regret  si 
nous  estions  contraintz  de  recourir  au  moyen  estably  par  la  combour- 
geoisie.  Et  cependant  vous  plaise  mander  à  vostredict  ballif  de  supercéder 
à  touttes  exécutions. 

Dont  attendans  vostre  amyable  réponce,  nous  prierons  Dieu.  Mugni- 

liques  Segneurs,  qu'il  vous  ayt  en  sa  saincte  garde  et  protection. 
Donné  ce  vii^  de  juillet  1565. 

Celte  lettre,  toute  soumise  qu'elle  était,  ne  produisit  aucun 
etFet.  Ouelque  temps  après,  le  bailli  de  Ternier  écrivit'  au  châte- 

lain de  Saint- Victor  (|u'il  avait  ordre  exprès  de  ses  supérieurs  de 

l'exhorter  à  rendre  les  meubles  et  les  prises  des  fonds  appartenant 
à  Grenand,  les  seigneurs  de  Berne,  qui  étaient  souverains  des 

terres  de  Saint-Victor,  ayant  révocpié  comme  ils  avaient  fait  la 

sentence  qui  avait  été  rendue  contre  cet  homme-là.  Là-dessus  on 

résolut  d'intimer  la  marche  aux  Bernois  pour  le  ()"  de  septembre, 

au  cas  qu'ils  s'obstinassent  à  ne  pas  vouloir  finir  cette  affaire  à 
l'amiable. 

On  leur  écrivit  à  ce  sujet,  le  7  août',  qu'on  était  fort  fâché 
que,  pour  un  homme  de  néant,  il  fallût  entrer  en  procès  avec  eux, 

(pi'ainsi  on  les  priait  derechef  de  vouloir  finira  l'amiable  et  celle 
difficulté  et  toutes  les  autres  qui  concernaient  les  terres  de  Saint- 

Videur,  auquel  cas  il  ne  serait  pas  nécessaire  d'employer  personne 
poui'  accorder  les  deux  Etats.  Mais  que  si  celte  équitable  propo- 

sition n'était  pas  de  leur  g'oùt  et  qu'ils  persistassent  à  l'exécution 

de  leur  arrêt,  ce  serait  avec  une  extrême  peine  que  l'on  se  verrait 

forcé  de  les  convenir  par  les  voies  de  la  justice,  eux  de  qui  l'amitié 

était  si  précieuse  aux  seigneurs  de  Genève.  Qu'on  les  priait  dans 
ce  cas-là  de  ne  pas  trouver  mauvais  c[ue  leurs  alliés  se  servissent 

de  ce  remède  fâcheux  en  lui-même,  à  la  vérité,  mais  prescrit  par 

l'alliance  et  nécessaire  pour  conserver  ce  qui  leur  appartenait  à  si 
juste   titre.   On  leur   marquait,  après  cela,   le  jour  pour  tenir  la 

'  4  août,  P.  H.,  no  178'i  ;  —  l\.  C,  ^  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fo  2%;  — 
vol.  60,  fo  83  vo  (6  août).  R.  C,  vol.  60,  fo  84  et  vo  (7  et  8  août). 



l565  LE    CONSEIL    DEMANDE    UN    StiRArtBITKE    A    RALE.  020 

niarclio.  On  leur  noniniail  le  surarljilre  sui-  l('(|iiel  on  a\  ait  jeté  les 

yeux,  (|ui  était  Gaspard  Ki'ug,  bouri'inesln'  de  Bàle;  on  li-iii'  disait 

qu'on  lui  écrivait',  de  même  qu'à  ses  su[)ériem-s,  pour  prier 

ceux-ci  d'ai^réer  el  l'aiilre  d'accepler  cette  noniinalion,  et  on  les 

invitait  à  en  l'aire  aiilani  de  leur  rùlé,  selon  les  foi^nialilés  pres- 

ci-iles  par  ralliance.  11  est  lion  de  raj)j)orler  ici  la  Icllre  (pii  fui 

('crile  aux  seii>'neurs  de  15;lle  à  ce  sujet'. 

Magnifiques  Segneurs. 

Il  y  a  longtemps  que  nous  sommes  en  dittétenl  avec  les  magnifi(]Mes 

Segneurs  de  Berne,  noz  très  cliiers  combourgeois.  à  cause  de  nostre  se- 
gneurie  de  Saint-Victor,  sur  laquelle  ilz  prétendent  avoir  le  droit  de  souve- 

raineté, anéantissant  par  ce  moyen  noz  droitz  et  tilties  par  lesi|ueiz  ne  leur 

apartient  en  icelle  (pie  la  seule  et  simple  exécution  du  dernier  suplice.  Ce 

néanmoings,  pour  entretenir  paix  et  amitié  avec  eux,  nous  avons  mieux 

aymé  soulïrir  que  d'entrer  en  fâcherie,  espérans  qu'ayans  esgard  à  tant  de 
requesles  que  nous  leur  avons  si  souvent  réitérées,  ilz  condescendroienl  à 

(juelque  journée  d'amitié  pour  terminer  entre  eux  et  nous,  sans  empesclier 

personne,  tous  lesdiclz  ditlérens.  Mais,  voyant  que  nous  n'avons  rien  prof- 
flté  et  qu'ilz  continuent  tousjours  à  entreprendre  sur  noz  droitz  et  préé- 

minences, en  revoyant  les  sentences  données  en  ladite  segneurie  par  noz 

châtelains  et  officiers,  desquelles  touttesfois  ilz  n'ont,  comme  dit  est,  que 
l'exécution  sans  autre  pi'océdure,  et  que  leurs  officiers  font  plusieurs  autres 
actes  contraires  à  noz  droitz,  tendans  à  nous  en  dévestir  entièrement, 

après  les  avoir  très  instamment  exortés  et  requis  d'apoinlement,  nous  avons 
finalement  esté  contraintz.  à  nostre  grand  regret  et  déplaisir,  de  reconrii- 

au  remède  estably  p;u-  nostre  mutuelle  combourgeoisie,  c'est  assavoir  au 
droit,  et  leur  assigner  journée  de  marche  au  mois  de  septembre,  à  Modon, 

au  giste,  nommant  pour  superarbitre,  suyvant  ladite  combourgeoisie,  sage, 

prudent  el  honoré  Segneur  (îaspar  Kruog,  voslre  burgermeister 

Il  peult  eslre.  Magnifiques  Segneuis,  qu'en  cecy  nous  vous  serons  impor- 
tuns, mais  nous  ne  pouvons  recourir  qu'à  ceux  desquelz  nous  avons,  en  tant 

de  sortes,  senty  la  faveur  et  amitié  et  que  nous  sçavons  estie  très  alfec- 
tiennes  envers  les  uns  et  les  autres.  Suyvant  donc]  ceste  bonne  volonté  et 

alfeclion,  nous  vous  prions  alfeclueusement  de  nous  acorder  ledict  Segneur 

vostre  burgermeister,  et  le  vouloir  induire  à  accepter  ceste  charge  et  se 

'  Copie  de  lettres,  vol.  7,  fos  297  v»-  ''  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»»  296  v°- 
298;  —  H.  C,  vol.  60,  fo  8't  v»  (8  aofit).      297.  Documentiuédit. —R.  C,  «fti  sw^ca. 

{Nule  des  éditeurs.) 
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trouver  au  jour  cy-dessus  nommé,  avec  les  juges  qui  seront  estably  d'une 

part  et  d'aultre,  pour  procéder  comme  de  coustume.  Et  nous  espérons  que 
nostre  Segneur  conduira  tellement  les  affaires  que  la  gloire  luy  en  revien- 

dra et  les  parties  seront  mises  en  repos.  Surquoy  attendans  elc... 
Donné  ce  vu  aoust  1565. 

Le  Conseil  ordinaire,  pour  être  plus  autorisé  dans  toute  cette 

procédure,  fit  part  au  Conseil  des  Deux  Cents  de  ce  qui  s'était 

passé,  lequel  approuva  tout  ce  qu'avait  fait  le  Petit  Conseil,  lui 
laissant  le  soin  de  finir  ce  qui  avait  été  commencé  ' . 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  les  Bernois  firent  une 
nouvelle  avanie  à  leurs  alliés  de  Genève.  Ils  leur  écrivirent  une 

lettre 'par  laquelle  ils  se  j)laig-naieiit  qu'à  l'insu  d'eux  et  de  leurs 
officiers,  on  avait  fait  élever  un  pilier  avec  les  armes  de  Genève  sur 

les  terres  de  Saint-Victor,  au  préjudice  de  leur  souveraineté  sur 

ces  mêmes  terres,  et  leur  déclaraient  que  s'ils  ne  les  faisaient  ôter 
promptement,  leur  bailli,  à  qui  ils  avaient  donné  leurs  ordres  à  ce 

sujet,  les  ferait  enlever.  Comme  ce  pilier  avait  été  érigé  depuis  plu- 
sieurs années  et  que  les  seigneurs  de  Genève  avaient  droit  de  le 

faire,  on  ne  déféra  pas  à  une  sommation  si  injuste  et  les  sei£»neurs 

de  Berne  tinrent  parole.  Dès  le  lendemain  [8  août]  qu'on  eut  reçu 
cette  lettre,  le  bailli  de  Ternier,  accompag-né  de  plusieurs  per- 

sonnes entre  lesquelles  était  Grenand,  alla  à  Cartig-ny  où  était  le 
pilier  en  question,  et  là,  le  fit  arracher  avec  le  collier  qui  y  était 

attaché  et  les  armes  de  Genève  qui  étaient  au-dessus  ;  après  quoi  il 

fit  emporter  le  tout  '. 

Avant  qu'on  eût  eu  avis  dans  Genève  de  cet  attenta t^  on  avait 

répondu  aux  seig-neurs  de  Berne',  par  un  exprès  qu'on  fit  partir 

aussitôt  après  leur  lettre  reçue,  tpi'ou  avait  été  dans  la  dernière 

surprise  de  la  plainte  qu'ils  faisaient;  que  le  pilier  qu'ils  menaçaient 
de  faire  arracher  avait  été  érig-é  au  lieu  où  il  était  il  y  avait  environ 

trois  ans,  au  vu  et  au  su  de  chacun,  et  qu'on  ne  l'y  avait  point  fait 

mettr.e,  comme  on  le  pouvait  protester  devant  Dieu,  dans  l'inten- 

tion de  faire  aucun  chagrin  aux  seigneurs  de  Berne  ou  d'entre- 
• 

•  l\.  C,  vol.  60,  fo  84  (7  août).  '  I^.  C,  vol.  60,  fo  84  vo  (8  aoflt). 

-  30  juillet,  P.  H.,  no  1786; —  R.C,  ■*  7  août,   Copie  de  lettres,   vol.   7, 
«6*  supra.  fo  298;  —  R.  C,  iM  supra. 



l565  PLAINTES    nu    CONSEIL.  ^27 

prendre  sur  leurs  droits;  ({u'fiu  reste  ou  était  persuadi-  (|ue  (|uaiid 
ils  auraient  vu  les  litres  des  seigneurs  de  Genève,  ils  trouveraient 

qu'on  n'avait  rien  t'ait  (|u'ou  n'eût  droit  de  faire,  ayant  coniine  on 
avait  omnimode  juridiction,  mère  et  mixte  empire  sur  la  seigneurie 

de  Saint-Victor,  et  les  seigneurs  de  Berne  n'y  ayant  autre  chose 

que  l'exécution  du  dernier  supplice,  comme  on  le  leur  avait  dit 

plusieurs  l'ois,  et  qu'on  les  en  rendrait  persuadés  lorsqu'il  leur 
plairait  de  |irocéder  à  l'examen  et  à  la  décision  des  difficultés  qui 
ventilaient  depuis  longtemps  entre  les  deux  Etats  à  cause  des- 

dites terres  de  Saint- Victor,  de  quoi  on  les  avait  priés  instamment 

et  on  continuait  de  le  faire  encore  ;  qu'on  les  priait,  en  attendant,  de 
ne  rien  attenter  par  autorité  et  par  voie  de  fait,  mais  de  consentir 

que  cette  cause,  comme  dépendante  de  l'autre,  fût  vidée  de  la 
même  manière  par  la  voie  de  justice. 

Quand  on  eut  appris  ce  qui  s'était  passé  à  Cartigny,  on  en 

écrivit  aussitôt  au  hailli  de  Ternier  '.  On  lui  déclarait  qu'on  regar- 

dait ce  qu'il  avait  fait  comme  une  violence  qui  était  d'autant  plus 

extraordinaire  qu'elle  avait  été  commise  nonobstant  l'assignation 
de  marche  faite  aux  seigneurs  de.  Berne,  laquelle  on  avait  fait 

signifier  au  bailli  lui-même;  qu'on  le  priait  de  vouloir  bien  réparer 

amiablement  ce  qui  s'était  passé,  en  rétablissant  incessamment  les 

choses  dans  leur  étal  précédent,  qu'autrement  on  lui  déclarait  qu'on 
ne  souffrirait  pas  un  tel  attentat  et  un  mépris  autant  signalé,  mais 

que,  pour  le  réparer,  on  serait  contraint  de  se  servir  de  tous  les 

moyens  que  la  Providence  avait  mis  en  main  aux  Etats  pour  se 

garantir  de  la  violence  et  de  l'oppression.  Le  bailli  ne  répondit 

autre  chose  à  cette  lettre,  si  ce  n'est  qu'il  n'avait  fait  qu'exécuter 
les  ordres  de  ses  supérieurs,  auxquels  seuls  il  avait  à  rendre  compte 

de  ce  ({u'il  faisait'. 
On  écrivit  le  jour  même  [lo  août]  aux  seigneurs  de  Berne 

une  lettre,  laquelle,  quoique  vive  et  qui  fît  connaître  qu'on  sentait 

parfaitement  toute  l'indignité  du  procédé  du  bailli,  ne  sortait  pour- 

tant point  des  bornes  de  l'honnêteté  et  des  ménagemens  que  la 

•  8  août,  Copie  de  lettres,  vol.   7,  '  R.  C,  vol.  60,  f»»  84  vo-8.^  (9  et 
foB  298  vo-299  ;  —  R.  C,  ubi  supra.  10  août). 
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prudence  exige  que  les  plus  faibles  aient  pour  les  plus  forts.  11  est 

bon  de  l'insérer  ici  et  dans  les  propres  termes  qu'elle  fut  écrite'. 

Magnifiques  Segneurs, 

A  vans  recpu.  le  septiesme  de  ce  moys,  voz  lettres  du  pénullime  dejullet 

tendant  à  ce  que  nous  eussions  à  oster  le  pilier  et  armoiries  que  nous  avons 

fait  dresser  au  vilage  de  Caitigny  il  y  a  près  de  trois  ans  et  sur  ce  vous  faire 

response,  nous  n'avons  pas  beaucoup  dilayé  à  vous  escrire  ce  que  nous 
en  avions  résolu,  comme  vous  avés  peu  veoir  par  noz  lettres  du  viii*  de  ce 
moys,  qui  fust  le  lendemain,  par  lesquelles  nous  espérions  bien  vous  avoir 
tellement  contentés  de  raisons  que  vous  auriés  occasion  de  vous  déporter  de 

voslre  demande,  pour  le  moings  que  vous  acquiesceriés  à  l'oH're  équitable 
que  nous  faisions  d'en  demeurer  à  ce  qu'en  seroyl  déterminé  par  amitié  ou 

par  le  droit.  Cependant  nous  n'avons  pas  plustost  dépêciié  nostre  messagier, 
qu'on  nous  a  aporlé  certaines  nouvelles  que  vostre  ballif  de  Ternier,  acom- 
pagné  de  plusieurs  amys,  |a]  esté  à  Hartigny  et  arraché  par  grand  violence 
ledict  pilier  et  armoiries,  sans  attendre  (|uelle  response  nous  ferions  à  voz 

lettres  ny  avoir  esgard  à  l'assignation  de  marche  que  nous  luy  avions  noti- 
fiée le  jour  précédent,  au  préjudice  de  la(iuelle  il  ne  luy  estoyt  permis  de 

rien  attenter.  Or  il  n'a  pas  esté  content  de  nous  avoir  fait  cest  opprobre  et 
violence,  mais  qui  pis  est  il  a  emporté  le  collier  et  noz  armoiries  hors  de 

nostre  segneurie.  eslevées  en  l'air  le  long  du  chemin,  ayant  Grenand  à  son 
coslé,  comme  s'il  eust  voulu  triompher  de  nous  et  affin  d'adjousler  une 
autre  ignominie  à  la  précédente  et  nous  monstrer  au  doigt,  chose  que  nous 

ne  pensons  pas  (quoyqu'il  s'arme  de  vostre  autorité)  que  vous  luy  ayés 
comandée,ny  moings  ipie  vostre  intention  aye  esté  d'exécuter  vostre  délibé- 

ration avant  qu'entendre  la  response  que  vous  demandiés  de  nous. 
Or,  magnifiques  Segneur.s,  nous  vous  remonstrons  ces  choses  afQn  que 

vous  cognoissiés  que  ce  n'est  point  sans  juste  et  très  urgente  occasion  que 

nous  sommes  oflénsés  d'un  tel  mespris  fait  à  nous  et  à  nos  droilz.  et  lequel 
nous  ne  pourrions  dissimuler  sans  nostre  grand  perte  et  déshoneur.  Et 

quoy  qu'il  en  soyt,  il  nous  semble  bien  que  les  choses  ne  se  debvoient  pas 
ainsi  précipiter  et  que  l'autorité  du  droit,  lequel  nous  vous  avions  assigné 

au  cas  qu'il  ne  vous  plairoyt  acorder  l'amiabilité  au  contenu  de  la  combour- 
geoisie  jurée  à  perpétuité  entre  voz  Segneuries  et  nous,  le  debvoyt  pour  le 

moings  retenir  coy,  sans  entreprendre  par  dessus.  Et  de  fait,  à  quelle  fm  est- 
ce  que  nous  avons  choisy  ce  moyen  pour  décider  les  dilïérentz  dont  nous  ne 

pourrions  demeurer  d'acord,  sinon  atlin  que  par  le  moyen  de  ceux  qui  ne 

•  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»  301.  Document  inédit.  —  R.C.,  vol.  60,  fo  85  (10  août). 
{Note  des  éditeurs.) 
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sei'oyoïil  point  plus  :illcilionés  ,iii\  uns  iiii':iii\  aiilies.  le  drdil  l'ii.st  reiulii   m 
qui  il  aparlienf 

11  vons  pliiira  donc  avoir  esgaid  à  noz doléances  et  commandera  vostre 

bullif  de  réparer  ol  reveslir  nostre  jnrisdiction.  en  remettant  le  pilier  avec  le 

collier  et  noz  armoiries  en  leur  précédent  estre,  et.  si  pour  les  raisons  sus- 

dites vous  n'estes  satisl'aitz.nous  acorder,  comme  nous  vous  avons  requis, 

joinnée  d'amitié  ou  attendre  ce  qu'il  en  sera  cogneii  et  jugé  par  le  droit. 
diKpiel,  an  plaisir  de  Dieu,  nous  espéi'ons  user  poiii-  maintenir  ce  qui  nous 
apartient.  Sur  le  tout  attendans  vostre  amiable  response.  nous  prierons 
Dieu  i^tc... 

Donné  ce  x"  d'aoust  1565. 

(  )ii  ne  tartla  pas  à  recevoir  des  lollres  des  scMyiieiirs  de  licriie 

sur  loiil  ce  qui  s'était  passé.  On  en  eut  le  li'S  août',  par  lesquelles  ils 

niar(|uaienl  (|u'ils  avaieiil  ap|)i-is  par  leur  Ijailli  de  Ternier  (]u'on 

avait  pris  dans  Genève  avec  beaucoup  d'amerluine  ce  (pii  s'élail 

passé  à  (^arligny,  ce  qu'ils  trouvaient  tort  surprenant,  puiscjue 

les  armes  en  ([uestion  n'avaient  pu  être  érii^ées  à  leur  insu,  étani 

souverains  comme  ils  l'étaient  de  Saint- Victor  ;  (ju'ils  auraient  de 

bien  |)lus  grandes  plaintes  à  faire  de  plusieurs  attentats  qu'on 
avait  faits  de|>uis  peu  contre  eux,  et  entre  autres  des  bornes  plan- 

t(''es  dans  le  granil  chemin  de  Gentliod  ;  que  leurs  baillis  n'ayant 

(|u'à  exécuter  leurs  ordres,  ce  n'était  pas  à  eux  (pi'il  fallait  se 

plaindre,  mais  (pi'on  devait  s'adresser  dans  ces  sortes  de  cas  au 

souverain.  El  sur  les  lettres  qu'on  leur  avait  écrites  le  lo  août,  ils 

répondirent'  (ju'en  se  tenant  à  ce  qu'ils  avaient  marqué  par  leurs 

précédentes  à  l'égard  du  jiilier  et  des  armoiries  arrachées  |)ai'  leur 
bailli  à  Carligiiy,  ils  ne  pouvaient  pas  donner  les  mains  à  la  pro- 

position qu'on  leur  faisait  de  terminer  toutes  les  difficultés  concer- 

nant Saint-Victor,  à  l'amiable  ou,  à  défaut  de  cette  voie,  par  celle 

de  la  justice,  parce  (pi'étant,  comme  ils  étaient,  dans  la  ferme  réso- 

lution de  ne  rien  innover  pendant  qu'ils  attendaieni  la  ratilication 

des  rois  de  France  et  d'Espagne  sur  la  restilulion  des  trois  l)ail- 

liag'os,  ils  ne  |)oiivaii'nt  entendre  parler  de  (pioi  (pie  ce  soit.  El  au 

cas  (pi'on   p(M\sislàl   à   l'assignation  de   marclic  (pii   leur  a\ail    ('lé 

'  li(>me.  III  aoùl,  I'.  11.,  iio  t78G;   -  -  11  el  i:i  aui'il.  1>.  II.,  no  1780;  — 

R.  C,  vol.  00,  ("  KO.  H.  G.,  vol.  OO.  fos  m  V".  «7  (liet  16août). 
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(Iomik'-c,  ils  (l(''cl;ii-;ii('nl  ([n'ils  ne  r;icc('|)l;iieiil  jjoiiil,  iiuiis  (|u'ils 
iiiliiiiaicul  lit  iiihicIic  aux  seiniiems  de  Genève  pour  savoir  s'ils  les 
(IcviaienI  enlendre  par  voie  aiiiiahlc  ou  par  celle  de  la  juslicc  au 

préjudice  de  la  restitution.  Enfin  ils  marquaient  (pi'ils  n'avaicnl 

donné  aucun  ordre  à  leur  bailli  d'emporter  hors  des  terres  de 
Saint- Victor  les  armoiries  de  Genève  et  le  collier,  ni  de  se  faire 

accompagner  par  Grenand,  et  qu'ils  pourvoiraient  aux  plaintes 

qu'on  leur  faisait  à  cet  égard. 
On  fui  mal  satisfait  dans  Genève  de  celte  réponse,  et,  après 

avoir  délibéré  sin- ce  qu'il  y  avait  à  faire,  et  en  Petit  et  eu  (irand 
Conseil,  ou  leur  ('crivil  de  nouveau  de  la  manière  suivante  ': 

Magnili(iue.s  Segiieui-s, 

-Nous  nvoiis  receii  voz  deux  res|ioi)se.s  à  iiuz  (leriiières  ieltr-es.  liuil,  sur 
le  fait  de  (irenand  i]ue  touillant  le  pilier  i|iii  a  esté  osté,  el  sommes  bien 

déplaisans  que  ne  pouvons  acijuiescer  à  ce  (]u'il  vous  a  pieu  nous  mander, 
pour  le  désir  que  nous  avons  de  vous  faire  cognoistre  combien  nous  est 

recomandé  nostre  mutuel  repos,  ouitre  ce  que  nous  sommes  persuadés 

qu'api'és  avoir  esté  bien  infoi-més  du  mespris  i]n'on  nous  a  fait,  vous  y  pro- 
voierés  comme  le  cas  le  requiei'l.  Mais  considéians  que  si  la  restitution  du 

pays  se  faisoyt.  demeurons  noz  dioilz  ainsi  en  trouble,  ce  sei'oyt  une  ouver- 

tui-e  à  grandes  fâcheries  pour  lesquelles  mesmes  nous  serions  conti-aiut.z  de 

vous  importuner,  et  si  d'autre  pari  la  restitution  retardoyt  longuement. 
nous  serions  tousjours  en  suspend,  estant  nostre  pilier  abattu  el  vostre 

sauvegarde  sur  les  biens  de  Grenand,  où  elle  est  encores,  tellement  que 

nous  ne  sçauiions  comme  nous  conduire,  joingt  (]ue  si  le  pays  n'est  pas  res- 
tilué;  tousjours  nous  faudra-il  venii'  aux  leuiédes  ijue  nous  cerclions  main- 

tenant, —  voylà  puurquoy  nous  vous  prions  derechef  qu'il  vous  plaise  con- 

sentir à  une  entière  décision  de  tous  ces  alfaires.  pour  demeurer  à  l'advenif 
en  amitié  tanl  plus  ferme  et  indissoluble. 

Or  il  sera  aisé  d'y  parvenir,  quand  il  vous  plaira  de  tenir  les  moyens 

que  nous  vous  avons  par  cy-devant  escripl.  assavoir  l'amiable  conférence 
ou  bien  le  droit,  à  la  forme  de  noslre  combourgeoisie.  Sur  quoy  nous 

vous  lirions  encores  de  prendre  l'amialiilité,  et,  pour  respondre  à  ce  que 
vous  allégués  que  pour  vostre  lioneur  vous  ne  pouvés  transiger  avec  nous, 

ny  pai-  amitié  ny  pai-  le  droit,  à  cause  de  la  restitution  des  pays  par  vous 

acordée  à    l'Altesse  de  Monsieur  le  duc  de  -Savoye,  nous  vous  prions,  en 

'  Copie  de  lettres,  vol.  1,  f»  ;)(I4.  Documeul  iiiéilil.  —  R.  C.  vol.  GO,  l'os  87  y". 
88(16  et  17  aofit).  {Note  des  éditeurs.) 
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premier  lieu ,  esliiner  que  serions  bien  niariis  de  vous  imporlunei'  de 
cliose  (|ui  touchasl  le  moings  du  momie  à  voslre  lioiieui'  el  domage  de 

vostre  estât,  et  puis  considérer  comme  tant  s'en  faull  (pie  cela  vous  en  doy  ve 

détourner,  (pie  mesmes  c'est  la  raison  (pii  vous  y  doyt  indiiii-e  (|uant  au 
fait  du  pilier.  Car  lliors  cpie  vous  avés  acordé  la  restitution,  il  estoyt  estably 

il  y  avoyt  passé  un  an,  sans  nulle  contradiction,  tellement  (jue  pour  rendre 

le  pays  au  mesme  estât  qu'il  esloyt  du  temps  de  ladite  transaction,  il  faudroit 
(pie  le  pilier  fust  restably,  autrement  vous  nous  auriés  endomagé  au  profTil 

de  son  Altesse,  sans  (]u'il  vous  en  revinst  nul  profflt  ni  aventiige. 
El  voylà  aussi  poiir(|uoy,  (piand  vous  nous  avés  escript  touchant  les 

bornes  de  Gentoz  (combien  (pie  nous  pensions  eslre  bien  asseurés  (jue 

vous-mesmes,  ayant  veu  noz  droitz,  jiigeriés  que  nous  n'avions  rien  fait 
qui  ne  nous  fust  licite),  touttesfois,  ayans  esgard  que  cela  estoyt  fait  despuys 
ladite  transaction  et  ne  voulans  de  nostre  part  eslre  occasion  de  (juerelles 

entre  vous  el  son  .\ltesse,  nous  avons  mieux  aymé  nous  accommoder  à 

vostie  re(piesle.  attendant  si  la  rcslitution  se  feroyt  ou  non.  sans  ]iréjudice 

de  noz  droitz  à  l'advenir. 
Cela  bien  considéré,  Magnilicpies  Segneurs,  vous  trouvères  (jue  vostre 

honeur  el  transaction  n'est  en  lien  intéressé  en  nous  acordant  ce  (pie  dere- 
chef nous  vous  demandons,  assavoir  une  amiable  vuidange  ou  bien  le  droit 

que  nous  vous  avons  intimé  et  à  l'assignation  duquel  nous  persistons  encores 
au  cas  que  la  voye  amiable  ne  vous  soyt  agréable.  El  quant  à  la  contre- 

marche, laquelle  vous  nous  assignés,  il  nous  semble  bien  que  la  nostre, 

comme  estant  piemit're.  doyt  avoir  lieu.  Mais  si  vous  faites  difficulté  de 

l'accepter  (|ue  nous  n'ayons  advoué  la  vostre,  pour  l'exlresme  désir  (pie 
nous  avons  que  touttes  telles  occasions  de  dilférens  soyent  vuidées  un  bon 

coup,  nous  sommes  contentz  de  vous  acorder  (|ue  vostre  difticulté,  assavoir 
si  sauf  vostre  lioneur  vous  pouvés  procéder  avec  nous,  soyt  vuidée  tout 

ensemble  et  par  mesme  moyen  en  l'assignation  que  nous  vous  avons  faite. 
Sur  quoy  désirans  vostre  amiable  response,  nous  prierons  Dieu,  etc. 

Donné  ce  xvu"  d'aoust  1365. 

Celte  lettre,  quoique  pressante,  ne  produisit  aucun  effet,  ils 

récrivirent'  qu'ils  se  tenaient  à  ce  qu'ils  avaient  marque''  dans 

leurs  précédentes  lettres  ;  qu'étant  souverains,  comme  ils  l'étaient, 

de  Sailli-Victor,  on  n'avait  pas  pu  ériger  le  pilier  contentieux  à 
leur  insu  ;  ajoulaiil  (|ue  si  on  les  eût  j»riés  de  le  laisser  élever  avec 

les  armes,  ils  ne  l'auraient  pas  refusé,  comme  ils  étaieni  encore 

prêts  de  l'accorder  si  on  le  leur  demandait,  apW's  (pi'ils  auraienl  vu 

'  âO  aûiU,  \>.  II.,  iio  178(i;  —  lî.  C,  vol.  (iU,  (o  89  vo  tt.i  aoi^t). 
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les  (Iroils  (les  sciyiiciirs  (le  (jfiU'NC  sur  Saiiil-N'iclor.  Ils  (loniiricnl 

ordre  en  même  temps  à  leur  hailli  de  'J'ernicr  de  l'aire  rendre,  à 

Cartigny,  an  eliàlelain  de  Saiiil-\'iclor  le  caican  e(  les  armoiries 

de  Genève  enlevées,  mais  on  ne  li'onva  pas  à  propos  (raccepler  la 

chose',  parce  que  le  bailli  ne  vonlail  taire  qu'une  sinq^le  restitu- 

lion,  sans  réialilir  les  choses  dans  r(''lal  pi'écédenl,  c'esl-à-dire  sans 
relever  le  |)ilier.  Celle  ohstinalion  porta  les  seigneurs  de  Genève 

à  leiu"  envoyer  une  dépulation,  poin-  essayer  encore  de  les  fléchir, 

s'il  élail  possible,  et  de  donner  les  mains  aux  proixisilions  (pii  leur 

avaient,  él<''  déjà  si  souvenl  l'ailes,  d'accepter  ou  la  voie  amial)le 

ou,  au  dél'aut  de  celle-ci,  celle  de  la  justice,  renvoyant  ctqiendant 

l'assignation  de  la  marche,  à  cause  di^s  conlreteuqis  ijui  (''(aieni 

survenus,  au  20'  de  seplendjre  \ 
Rosel  et  Chenelat  furent  choisis  pour  celle  connnission.  Klant 

arrivés  à  Berne',  ils  eurent  audience  du  Gonseil  el  eurent  pour 

réponse  que  les  seigneurs  de  Berne  se  tenaient  à  ce  (|u'ils  avaieni 

écrit;  qu'à  l'égard  de  Grenand,  ils  n'avaient  rien  l'ail  iju'ils  n'eus- 

sent droit  de  faire,  étant  souverains,  comme  ils  l'étaieut,  de  Sainl- 
Victor,  et  en  ayant  usé  de  la  même  manière  en  de  send)lal)les 

occasions,  entre  autres  à  l'égard  d'une  femme  qui  avait  été  livrée  à 

leurs  officiers  pour  être  brûlée,  laquelle  peine  ils  avaient  (•Iiang(''e 

en  une  moindre.  On  n'ajouta  rien  de  nouveau  à  l'égard  du  pilier. 

On  dit  seulement,  sur  l'assignation  de  la  marche  :  que  les  seigneurs 

de  Berne  acceptaient,  aux  conditions  (pi'ils  avaient  auparavant 

marquées;  qu'ils  étaient  entrés  avec  le  duc  de  Savoie  dans  des 

engagemens  qu'ils  ne  voudraient  pas  violer  pour  rien  au  monde, 

qu'ainsi  ils  ne  j)ourraient  pas  éviter  d'avertir  ce  prince  de  ce  cpii  se 

passait,  afin  qu'il  pût  faire  agir  de  sa  |)art  à  la  marche  s'il  le  tiou- 

vait  à  propos  et  s'il  prétendait  quelque  chose. 
Hoset  et  Chenelat  ayant  entendu  cette  réponse,  ils  deman- 

dèrent une  seconde  audience  au  Conseil,  laf|uelle  avant  obtenue, 

ils  représentèrent  que  leurs  supérieurs  auraient  bien  souhaité  (pu^ 

'  R.  C,  vol.  fiO,  fo  88  vo  (20  août).  ■'•  Itapport  îles  tlépnlés,  R.  C.  vol.  (JO. 
^  Instructions  datées  du  24  août,  Co-      l'os  9:1  vo-95  (4  septendirp). 

pie  de  lettres,  vol.  7,  {«  .WS  :  —  R.  C. 
vol.  6(1,  fo»  90  V.  91  (24  août). 
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les  cliosfts  iMisscnl  |)ii  ("Ire  lermiin-es  à  raiiiiahlc,  mais  que,  puis(|ue 

les  sei^-neurs  de  liernc  ne  le  voulaient  i)as,  leurs  alliés  de  Genève 

les  priaieul  de  ne  pas  trouver  uuiuvais  (ju'ils  (Missent  recours  à  la 

voie  de  la  justice  et  (jue  ce  lut  le  plus  tôt  (|u"il  serait  possilile, 

parce  (pi'eu  attendant,  et  aussi  longteni|)s  (pie  l'injure  (pu  leur 

aval!  ('I(''  laite  par  reiili'venieat  de  leurs  armoiries  et  en  arracliani 

leur  |illi( M-  ne  serait  pas  réparée,  ils  demeureraient  dans  l'opprobre. 

Oii'il  irt'lail  |)(iiril  nécessaire  de  miMer  le  duc  de  Savoie  dans  cette 

affaire,  parce  (pie  les  seigneurs  de  (ienève  n'avaient  rien  à  faire 

avec  ce  prince.  Ou'à  l'éi-ard  de  la  modéralion  (pie  leurs  Excel- 

lences de  Berne  prétendaient  d'avoir  autrefois  l'aile  des  sentences 

rendues  par  le  jime  de  Saint-\'iclor,  ils  les  priaieiil  de  ne  pas  tirer 

à  conséiiueiice  la  patience  (|ue  leurs  supérieurs  avaient  eue  à  cet 

éi-ard,  puiscpi'on  ne  pouvait  pas  it;norer  cpie  cet  article  avait  tou- 

jours été  en  suspens  et  que  les  seiqiieurs  de  (îeiu'^ve  avaient  sou- 

vent fait  des  instances  pour  qu'on  s'entendît  là-dessus. 

Les  envoyés  de  Genève  s'étanl  ensuite  retirés,  on  les  rap|)ela 

(|iicl(pie  temps  après  pour  leur  dirr  (pie  les  seigneurs  de  Berne 

avaient  été  scandalisés  de  certaines  expressions,  extrêmement 

dures,  dont  ils  s'étaient  servis  lors(prils  les  avaient  accusés  d'avoir 

usé  de  violence  et  fait  injure  à  leurs  alli(>s  de  (ienève,  lang-age 

(pi'aucun  prince  ni  aucun  roi  n'avait  jamais  tenu  à  leur  égard  et 

(pi'ils  prenaient  en  très  mauvaise  part,  déclarant  (pi'ils  ne  souffri- 

raient point  (|u'on  leur  parlât  ainsi  à  l'avenir  et  (pi'ils  voulaient 

savoir  si  ces  députés  s'étaient  servis  de  ces  expressions  par  ordre 

ou  (le  leur  propre  mouvement. 

Là-dessus  Ros(>t  et  Chenelat  prièrent  le  Conseil  de  ne  pas 

croire  (pie  l'intention  de  leurs  su|)érieurs,  ni  la  leur,  eût  été  de  les 

blâmer  en  aucune  manière,  puisqu'ils  avaient  pour  leurs  Excel- 

lences de  Beine  tout  le  respect  qui  leur  était  dû;  qu'aussi  ce  qu'ils 

avaient  dit  ne  s'adressait  pas  à  elles,  mais  à  leur  bailli  qui  avait 

commis  l'excès,  et  qu'ils  n'avaient  pas  pu  éviter  de  leur  rapporter 

le  fait  naturellement,  tel  qu'il  était,  et  de  déclarer  (jue  les  seigneurs 

de  Genève  regardaient  ce  qui  était  arrivé  comme  une  injure  (pu 

leur  était  faite;  qu'ils  ne  s'étaient  servis  d'aucuns  termes  qui  ne  se 

trouvassent  dans  les  lettres  de  leurs  supérieurs,   et  qu'enfin  si. 
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contre  huir  dos.soiii,  il  Icuf  (Hail  (''cliaj)|)i''  ([iielquc  parole  (jiii  eût  [)ii 

déplaire,  ils  en  étaient  très  fâchés,  priant  (ju'on  les  attribuât  au 
peu  de  connaissance  (jifils  avaient  de  la  langue  allemande,  dans 

laquelle  ils  avaient  fait  leur  représentation,  et  non  à  aucune  mau- 
vaise volonté. 

Après  que  Roset  et  Clienelat  se  furent  excusés  de  la  manières 

(|ue  nous  venons  de  le  dire,  ils  se  retirèrent.  Ouelque  temps  après, 

l'avoyer  Nicgeli,  qui  vint  avec  trois  autres  conseillers  dîner  avec 
eux  en  leur  log-is,  leur  rendit  la  réponse  suivante  :  (jue  puisipu'  les 
seigneurs  de  Genève  persistaient  à  demander  le  droit,  ses  supé- 

rieurs ne  voulaient  pas  le  leur  refuser,  à  condition  qu'ils  déclare- 

raient avant  toutes  choses  (pi'ils  n'étaient  point  obligés  à  leur 
répondre  après  avoir  traité  avec  le  duc  de  Savoie  de  la  restitution 

du  pays;  et  quoiqu'ils  fussent  fort  occupés  pour  lors  et  que  les 

dangers  de  peste  ne  s'accordassent  pas  avec  ce  qu'on  demandait 

d'eux,  ils  y  donnaient  pourtant  les  mains  et  acceptaient  la  marche 
pour  le  20"  de  septembre.  Ensuite,  dans  le  temps  que  les  envoyés 

de  Genève  voulaient  prendre  congé  de  l'avoyer  Naîgeli  et  des 

autres  conseillers  qui  étaient  avec  lui,  pour  s'en  revenir,  et  comme 
ils  leur  faisaient  encore  quelques  excuses  sur  les  expressions  dont 

ils  s'étaient  servis  ([ui  les  pouvaient  avoir  choqués,  ce  mag'istrat  se 
mit  dans  une  grande  colère  et  ilit  que  les  Genevois  se  vantaient 

d'avoir  cédé  bien  des  choses  aux  seigneurs  de  Berne,  ce  qui  n'était 

|)oint  vrai;  (|ue,  bien  loin  que  ceux-ci  eussent  rien  reçu  d'eux,  ils 

les  avaient  au  contraire  fort  épargnés,  puisqu'ils  n'avaient  pas  j)ris 

la  ville  de  Genève,  de  laquelle  il  n'avait  tenu  qu'à  eux  de  se  rendre 

maîtres;  que  les  Genevois,  pour  être  aussi  petits  qu'ils  l'étaient, 

étaient  bien  glorieux  de  n'avoir  |)as  daig'n('  prier  leurs  Excellences 

de  Berne  de  leur  permet  Ire  d'élever  le  pilier  en  question,  et  qu'on 

leur  en  avait  fait  beaucoup  d'autres  qui  n'étaient  pas  oubliées. 
Roset  et  Clienelat,  étant  de  retour  à  Genève  le  4  septendjre, 

firent  le  rapport  au  Conseil  de  leur  gestion  (|ui  fut  approuvée,  et 

l'on  ne  pensait  plus  qu'à  prendre  des  mesures  pour  tenir  la  marche 

au  jour  mar((ué,  lorsqu'on  reçut  des  lettres  des  seigneurs  de  Bâie  ', 

'  3  septemljre,  P.  H.,  iio  1801  :  —  U.  C.  vol.  (iO,  f»  9()  (8  septemlire). 
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(Ml  i'i''ji(iii.s('  lie  celle  (|iii  leiii'  a\riil  ele  (''ciile  [xnii'  leur  (leiiiiuidei'  un 

siii'iii'hilre,  par  les(|uelles  ils  iiiai'iiiiiueiil  ([u'ils  ne  pouvaient  pas 

accDrder  loin-  itduri'iueslre  Kriii"'  pour  faire  celle  t'onclion,  conseil- 
latil  en  même  lemps  aux  seigneurs  de  Genève  de  ne  se  pas  tant 

[)ressei'  de  (eiiir  la  mai'clie  en  (|ueslion  el  leur  insinuant  qu'ils 

t'eiaieiil  mieux  de  s'entendre  à  l'amialile  avec  leurs  alliés  de  Berne. 
Le(;onseil,  réttécliissanl  sur  celle  lellre,  lron\a  que,  connne 

il  seinhiail  <]ue  les  seigneurs  de  13àl(^  l'Iaienl  dans  la  pensée  (pie 

l'on  chen-liait  à  plaider  contre  les  Bernois,  il  ('tait  à  propos  ipi'ils 

fussent  infornK's  du  conlraiie,  et  (pi'il  fallail  pour  cet  elfet  lem- 

envoNcr  un  d(''|)nte.  Roset,  fpii  ('tait  cliai'i;'e  de  pres(|ue  loiilesles 
alfaires  et  (|ni  ne  faisait  (pie  de  re\enir  de  Berne,  eut  encore  celte 

noinclle  commission  '.  Il  devait  représenter  aux  seigneurs  de  Bàle 

(|ue  ses  sii|)érieurs  avaient  fait  tout  ce  (|ui  avait  dépendu  d'eux 

au|)rès  des  seigneurs  de  Berne  pour  les  |)orter  à  s'accommoder, 

sans  avoir  pu  r(''iissir,  et  f|ue  ce  n'était  (ju'avec  un  extrême  regret 

qu'ils  se  voyaient  contraints  d'aNoir  recours  à  la  \oie  de  la  justice, 
el  (pie  les  seigneurs  de  (îenève  leur  auraient  une  particulière  olili- 

gation  si,  avant  (pie  d'en  \enir  là,  ils  pouvaient  engager  les 
Bernois  à  consentir  à  (pi(-l(|ue  conlV-rence  amiaiile.  Mais  avant 

que  d'aller  à  Bàle,  il  avait  ordre  de  passer  [)ar  Berne,  pour  y  faire 
encore  de  nouveaux  efforts  auprès  des  seigneurs  de  ce  canton  pour 

les  porter  à  |)rendre  ce  dernier  |iarti. 

11  le  lit,  mais  ce  fut  inutilement,  de  sorte  (pi'il  coiitimia  sa 

route  vers  Bàle'.  Aussih'it  (juil  fui  arrivi' dans  cette  ville,  il  eut 

audience  du  Conseil'.  On  lui  répondit  (ju'il  paraissait,  par  ce  qu'il 

avait  dit,  (pie  ses  supérieurs  avaient  fait  tout  ce  qu'ils  avaient  pu 

pour  s'entendre  avec  les  seigneurs  de  Berne,  mais  que  ceux-ci, 

faisant  les  difficiles  autant  (pi'ils  faisaient,  les  seigneurs  de  Bâle 

'  InsUiK-tioiis  el   lettre  de  ci'éanee,  l.ï  septembre.  Copie  de   lettres,  vol.    7, 
datées  du  8  septeiulire,  Copie  de  lettres,  f"  :!12  ;  —  l{.  C,  \ol.  tiO.  foa  98  \o,  99 

vol.  7,  fos  :j09-3lO:  —  Genève  à  Berne,  (1.5  septembre). 

8  septenibr.',  ibidem,   l'o  307  :  —  R.  C..  ^  Roset  au   Conseil,   Bâle,    18   sep- 
vol.  liO,  fo  9()  (8  septembre).  tembre,   P.  H.,  n"  1802;  —  rapport  de 

'^  Berne  à  Gené,ve,  H  seplenibii' ;  Ro-  Roset,  R.  C,  vi>l.  liO.  fos    102  \-'<  10:!  v 
set    an   Conseil,    12    .septembre,    P.    II.,  (26  septembre), 
nos  1786,  1802;  —  le  Conseil   à  Roset, 



7>'.'t{\  IlOSKT     fJKITTl';    A    BliUMC    KT    A     BAI.i:.  1  f)!"»') 

('laieiil  Foii  eiiihaiTassi's  à  lui  doiinor  conseil.  Oii'ils  ne  voyaicnl, 

pas  que  les  seigneurs  de  Genève  pussent  prendre  d'autre  parti  que 

celui  de  se  donner  patience  et  de  renvoyer  lontes  ces  affaires  d'un 
an  ou  de  six  mois,  pendant  lequel  ternie  on  |ionrrait  accorder  les 

parties,  sans  préjudicier  cependant  au  droit  des  uns  et  des  autres. 

Qu'on  ne  lui  cachait  pas  que  si  ses  su|)érieurs  persistaient  à  vouloir 
cjue  les  difficultés  en  (pieslion  se  terminassent  par  la  voie  de  la 

justice,  l'issue  de  l'incident  que  les  seigneurs  de  Berne  formaient 

était  assez  incertaine,  et  (pi'il  pourrait  être  jugé  d'une  manière 

bien  différente  de  celle  (pi'on  croyait  dans  Genève  qu'il  devait 

l'être,  ce  qui  Ferait  beaucoup  de  bruit  sans  produire  aucun  effet. 
Que  cependant  ils  écriraient  aux  seigneurs  de  Berne  pour  les 

porter  à  accepter  la  voie  amiable. 

Iloset  avait  eu  ordre  encore  de  |)rier  les  seigneurs  de  Bâie  de 

vendre  à  la  ville  de  Genève  deux  ou  trois  mille  sacs  de  blé',  p(jur 
subvenir  à  la  disette  causée  par  la  mauvaise  récolle  de  la  moisson 

de  l'année  loi'ib.  Mais,  leurs  greniers  étant  vides,  ils  ne  lui  en 
purent  |)oint  prometire.  Ils  accordèrent  seulement  la  peimission 

d'en  acheter  jusqu'à  mille  sacs  dans  leurs  marchés,  et  lui  donnè- 

rent des  lettres  de  recommandation  pour  les  seig'neurs  de  Stras- 

bourg- où  il  devait  aller  faire  une  sendjlable  demande  de  la  pari  de 

ses  supérieurs. 

Il  avait  même  été  charg-é  par  ses  instructions  d'aller  à  Heidel- 

berg',  assurer  l'électeur  Palatin  de  la  reconnaissance  qu'avaient  les 

seigneurs  de  Genève  de  l'accueil  qu'il  avait  fait  au  sieur  Budé, 

leur  député,  et  de  la  bonne  volonté  qu'il  lui  avait  témoig-né  d'avoir 

envers  l'Etat,  et  de  le  prier  même  d'employer  son  crédit  auprès  des 

Strasbourg-eois  pour  lui  faire  olitenir  d'eux  la  faveur  ([u'il  leur 

devait  aller  demander  ' .  Mais  une  maladie  qui  survint  au  sieur  Roset 

l'empêcha  de  passer  plus  loin  que  Bàle,  de  sorte  (|u'il  revint  droit 

à  Genève.  Ami  Varro  fut  envoyé  à  sa  place  et  à  llcidelljcrg-  et  à 

Strasbourg'  où  il  obtint  mille  sacs  de  blé,  à  la  reconnnandation  de 
l'électeur  Palatin. 

'  Genève  à  l'électeui'  Palatin,  8  sep-      Copie  de  lettres,  vol.  7,  i"^  3lû'3iT  :  — 
lembre,  Copie  de  lettres,  vol.  7,  f»  310.  Varie  au  Conseil,  Bàle,  22  octobre,  P.  H., 

^  Instructions  datées  du  12  octobre,       n"  180.i  ;  —  SIrasbourgà  Genève,  18  août, 
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Siii'  le  r;i|)|)()i-|  (|iii'  lit  Koscl  de  sa  iK-^^dclation  à  liàlc,  Tnii  \  M 

bien  (iii'il  [('('lait  pas  |)(issil)lc  d'avoir-  aiicuiir  rmsou  des  lieniois, 

d."  sork-  (lia-,  (•('■daiil  à  la  force  iiuijiMire,  on  ahandoniia  pour  lors 

ccllo  aiïaiiT,  cl  les  baillis  du  voisinage,  surloul  celui  de  Teiuier  et 

Gaillard,  conlinuèi-ciil  tic  cliai-rincr  en  diverses  Miauii'rcs  la  
ll(''pii- 

l)li(pie. 

Les  marchands  de  Genève  comnienccrenl  celle  année  à  être 

in((niél(''s  par  les  coniinis  aux  douanes  d<'  Sav(ue,  au  sujel  du  pcag-e 

(lu'on  ap[)elail  le  pc-a^-c  de  Suze'.  Ce  péaij;e  est  un  droit  (pie  le  duc 

de  Savoii»  prend  pour  les  marchandises  (pii,  venant  de  Lyon,  de 

Languedoc,  du  Uauphiné  ou  de  la  Provence,  passent  sur  ses  élals 

pour  aller  ensuite  plus  loin.  Les  Genevois  avaient  bien  payé  le 

péag-e  des  marchandises  qu'ils  faisaient  venir  de  France  pour  les 

envover  ensuite  dans  les  pays  étrangers,  mais  ils  avaient  toujours 

été  exempts  du  péage  de  celles  qui  ne  passaient  pas  plus  loin  ipie 

Genève  et  qui  se  devaient  consommer  et  débiter  dans  celle  ville, 

ou  si  les  commis  à  la  douane  leur  avaient  quelquefois  voulu  faire 

des  affaires  là-dessus,  aussitôt  qu'ils  s'étaient  plaints,  ou  leur  avait 

pourvu  et  pendant  (|ue  le  roi  de  France  tenait  la  Savoie  et  depuis 

que  le  duc  était  rentré  en  possession  de  ses  étals. 

Cependanl  les  fermiers  de  ce  péage  se  mettaient  sur  le  pied 

de  l'exiger  des  Genevois  pour  toutes  les  marchandises  qu'ils  fai- 

saient passer  en  Savoie,  soit  (pi'elles  dussent  s'arrêter  dans 

Genève  soit  qu'elles  allassent  plus  loin.  On  s'en  plaignit  d'abord 

au  sieur  Du  Bochet,  gouverneur  de  Savoie,  et  à  la  Chambre  des 

comptes  de  Ghambéry%  mais  ayant  renvoyé  la  chose  au  prince 

même,  on  comprit  qu'il  n'y  avait  d'autre  parti  à  prendre  que  de 

s'ailresser  directement  à  lui.  Mais,  comme  on  n'était  pas  sur  le  pied 

d'un  accès  fort  facile  auprès  du  duc  et  qu'il  était  à  craindre  que, 

de  la  manière  dont  on  vivait  avec  lui,  on  ne  s'exposât  à  de  très 

fâcheux  rebuts  si  l'on  entreprenait  de  lui  envoyer  des  députés,  on 

se  trouva  dans  un  grand  embarras. 

12  novembre,  P.  H.,  no  1800:  -  li.  G.,  '  B.C.,  vol.  60.  fo=  98  vo-99,  lOi  y> 
vol.  tiO,  fos  lOi,  106  et  VJ,  107  v»,  108  v»,  (15  et  28  septembre). 

111    (27    septembre.  5,  8,    11,    12  et  2,ï  ■  8  et  12  octobre,  Copie   de  lettres, 

octobre).  —  Rapport  de  Varro.   iliidem.  \ol.  7.   fis  :!14,  313:  —  R.  C  vol.  60, 

fo  lis  vo  (17  novembre).  t'o^lOov",  107  v»,  111(4,11  et  23  octobre). 
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iJaiis  k'  iik'ihc  li'iiips  les  Suisses,  tjui  se  reiicuiitraieiil  dans 

un  cas  semblable  à  celui  où  étaienL  les  Genevois,  c'esl-à-dire  qu'on 
exigeait  aussi  de  leurs  marchands,  contre  la  coutume,  le  péage  de 

Suze,  résolurent  de  se  plaindre  au  duc  de  cette  innovation.  Ils 

envoyèrent,  pour  cet  effet,  à  la  cour  de  Turin  le  bourgmestre  de 

Zurich.  Ce  mag-istratjqui  était  député  de  la  part  des  treize  Cantons, 

passa  par  Genève  sur  la  fin  du  mois  d'octobre  '.  On  lui  lit  civilité, 
on  lui  parla  de  la  difficulté  que  les  fermiers  du  péage  de  Suze  fai- 

saient aux  marchands  de  Genève,  mais  on  n'osa  pas  le  prier  de 
parler  en  leur  faveur.  Quand  il  fut  parti,  le  Conseil,  —  considérant 

que  l'occasion  de  cet  envoyé  des  Cantons  serait  favorable  pour 

obtenir  ce  qu'on  voulait  demander  à  son  Altesse  de  Savoie,  s'il 
voulait  permettre  que  les  députés  (|ue  la  seigneurie  do  Genève  en- 

verrait au  duc,  pour  le  même  sujet,  se  présentassent  avec  lui  devant 

ce  prince,  —  résolut,  après  avoir  consulté  là-dessus  Théodore  de 

Bèze,  Jaques  Spifame,  seigneur  de  Passy,  et  Germain  Colladon  — 

car  le  cas  était  singulier,  puisqu'il  s'agissait  d'une  députation  au 

duc  do  Savoie,  ce  cpii  n'était  encore  jamais  arrivé  depuis  la  fon- 

dation do  la  IU''publi([uc,  —  le  Conseil  résolut,  dis-je,  de  députer  à 
ce  prince,  au  cas  que  le  bourgmestre  de  Zurich  voulût  consentir  à 

ce  (ju'on  s(udiaitait  do  lui.  Pour  savoir  sa  volonté,  on  lui  envoya 
à  Chambéry,  où  il  était  encore,  Michel  Rosel  et  Claude  De  la  Pale 

qui  avaient  ordre',  au  cas  qu'il  acceptât  la  proposition,  d'aller  à 

Turin  avec  lui,  mais  il  ne  s'en  soucia  |)as.  Il  leur  dit  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  feraient  mieux  d'attendre  quel  serait  le  succès 

de  sa  négocialion  avant  (jue  d'envoyer  au  duc  de  Savoie,  de  sorte 

qu'ils  s'en  revinrent  sans  aller  plus  loin. 

Cependant,  ipiolquo  tom|)s  après  et  pondant  (pio  l'envoyé 
des  Ligues  était  encore  à  Turin,  on  résolut  de  faire  partir  Rosel  et 

Do  la  Pale  pour  la  cour  de  Savoie,  auxquels  on  joignit  un  troisième 

député  qui  était  François  Chevalier.   Ils  partirent  le  i"  do  janvier 

'  1{.  C.  vol.  60,  f»  li:i  (31  octot)i'e).  -  Instnictions  et  lettre  de  créance,  da- 

—  Sur  l'ambassade  du  liourgniestre  Ber-  tées  du  31  octobre,  Copie  de  lettreS;,  vol.  7, 

nard  ileCham.  voy.  sou  rapport  a  la  diète  fos  320-321  ;  —  R.  (',.,  tilii  supra.  —  Rap- 

du  lOfévrier  156(5,  Eidg.  Ah.ichiede.  t.  IV.  port  des  députés.  R.  ('...  vol.  60,  f»  M'i  v" 

2"""  partie,  p.  332-333.  (Note,  des  l'^diteurs).  (."i  novembre). • 
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(le  l'jiiUK'c  siii\;iiil('  i,")!"!!).  Ils  a\  aiciil  ordiT  ' ,  au  cas  (|ii'oii  linir 
parlai  des  dillii-iilli-s  (|ii('  Ton  avait  avec  son  Altesse,  de  ri'ixiiidrt! 

avec  beaiicoii|)  de  prudence  el.  de  modérai  ion,  se  conlc'iitanl  de 

parler,  en  des  termes  i>énéraux,  du  désir  (pie  lem-s  supiM'ieurs 

avaient  d'élre  dans  les  bonnes  i^ràces  de  ce  prince  el  de  (inir  an 

pins  l()l  tontes  les  affaires  ipTon  avait  avec  Ini,  de  la  nianièi'e  ijn'ils 

s'en  t'Iaienl  expliqués  au|)aravant. 

ils  arri\èrenl  à  Tiu'in  le  lo  janvier'.  Ils  enreiil  audience,  deux 

jours  après,  de  son  Altesse  de  Savoie,  de  laipielle  ils  t'ureni  (''conti's 

Favorablement.  Après  qu'ils  eurent  fini  leur  discours,  ce  prince 

leiu'  dit  (pTils  missent  par  ('crit  ce  (ju'ils  avaient  repri'senté  el  (|n'ils 

le  Ini  fissent  tenir  au  plus  tôt,  afin  ([u'il  le  fît  voir  à  son  Con- 

seil, ce  qu'ils  firent,  ayant  remis  à  son  maître  d'hôtel  leur  discours 

par  écrit'.  Ils  eurent  aussi  audience  île  la  duchesse,  à  laquelle  ils 

présentèrent  une  lettre  tle  conq)linienl  de  leurs  supérieurs',  par 

la(juelle  on  la  priait  de  vouloir  bien  accorder  à  la  R('pnbli(jue  ses 
services  et  sa  puissante  recommandation  auprès  du  duc  son  époux. 

Cette  princesse  leur  fit  un  accueil  gracieux  et  leur  dit  ([u'elle  lein- 

ferait  plaisir  où  elle  pourrait.  Ils  reçurent  du  vin  d'honneur  de  sa 
part,  (le  même  que  de  celle  du  tluc.  Ils  furent  visités  de  ([in^kjues 
seigneurs  de  la  cour,  et  entre  autres  du  sieur  de  Salins,  lequel, 

quoiqu'il  leur  fît  civilité,  ne  put  s'empêcher  de  leur  dire  qu'on 
trouvait  fort  singulier  à  la  cour  de  Savoie  (jue,  pendant  (pie  les 

Genevois  retenaient  ce  (|ui  appartenait  à  leur  prince,  ils  vinssent 

lui  demander  des  grâces.  Il  leur  dit  aussi  que  s'ils  avaient  ({uelque 
autre  négo('iation  à  faire,  différente  de  celle  du  péage  de  Suze,  on 

pourrait  la  commencer  avec  eux.  Ils  répondirent  que,  n'étant 
envoyés  à  son  Altesse  que  pour  cette  seule  affaire,  il  ne  leur  était 

pas  permis  d'entrer  dans  l'examen  d'aucune   antre  chose;  qu'ils 

'  Instriu-tioiis  et   lettre  île  créance,  des  (téputés,  R.  C,  vol.  (il,  fos  4  vu-tj  (11 
datées  du  29  décembre,  Copie  do  lettres,  février). 

vol.  7,  fus  334  V-IJSo  v";  — R.  C,  vol.  60,  '  «  Copie  de  la  recpieste  présentée  à 
fo8  129,  131  v«,  132  vo,  138  (10,  13,  14  et  très  illustre  duc   de  Savoye  à  cause  du 
29  décembre).  péage  de  Snze,  le  12  de  janvier  13(56,  » 

»  Lettre  des  députés,  Turin,  19  jan-  P.  H.,  n»  180«. 
vier  1S66,    P.  H.,    n"   1808  ;  —  R.   C,  •  29  décembre  1365,  Copie  .le  lettres, 

vol.  6(1.  fo  131   (31  janvier).  —  Rapport  vol.  7,  l'o»  335  vo-336. 
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pouvaient  cependanl  Jjien  dire  (|uc  les  seigneurs  de  (îeiiève  ne 

retenaient  rien  à  leur  prince  et  fju'ils  seraient  toujours  prêts  à  ter- 

miner à  l'amiable  les  difficultés  qu'ils  avaient  avec  lui. 

Ils  ne  purent  avoir  la  réponse  à  la  demande  qu'ils  avaient  faite 
au  duc,  (jue  le  2"  de  février.  Par  cette  réponse,  qui  leur  fut  donnée 

par  écrit',  ce  prince  marquait  qu'il  attendaità  déclarer  sa  résolution 

sur  l'alfaire  en  question,  pour  l'avenir,  à  un  voyage  (ju'il  devait 

faire  en  Savoie  l'été  suivant,  de  laquelle  il  s'expliquerait  aux 

députés  qu'on  jjourrait  lui  envoyer  dans  ce  temps-là;  (pic  cepen- 

dant, afin  que  ceux  (pii  étaient  alors  auprès  de  lui  ne  s'<!n  revins- 
sent pas  sans  remporter  quelque  manpie  de  sa  libéralité,  il  décla- 

rait rpi'il  voulait  que,  |)ar  provision  et  jusques  à  ce  (ju'il  en  eût  été 

ordonné  autrement,  les  Genevois  jouissent  de  l'exemption  du  péage 
de  Suze  pour  les  marchandises  fjui  seraient  apportées  dans  Genève, 

d'ailleurs  ([ue  d'Italie,  à  la  charge  (|ue  cette  exemption  s'entendrait 
seulement  des  marchandises  qui  seraient  conduites  par  les  états  de 

son  Altesse  deçà  les  monts  pour  être  débitées  dans  Genève. 

A|)rès  que  Rosel  et  Glievalier  eurent  reçu  cette  n'-ponse,  ils 

allèrent  prendre  congé  du  duc  qui  leur  dit  (pi'en  accordant  ce  (ju'il 

leur  avait  accordé,  il  avait  fait  tout  ce  (|u'il  avait  pu  pour  faire 

plaisir  à  leurs  supérieurs,  quoicju'il  eût  fort  chargé  ses  finances. 
Ils  eurent  aussi  audience  de  la  duchesse  qui  leur  fil  caresse  et  leur 

dit  que  les  seigneurs  de  Genève  verraient,  par  expérience,  (pie  le 

duc  son  é|)oux  était  à  leur  égard  dans  de  tout  autres  sentimens 

qu'ils  ne  s'imaginaient.  On  leur  fit  au  reste  beaucoup  de  civilités 
pendant  leur  séjour  à  Turin.  Le  duc  leur  envoya  une  hure  de 

sanglier;  ils  furent  régalés  par  les  principaux  seig'neursde  la  cour. 

L'év<'que  titulaire  de  Genève,  (pil  était  à  Turin  en  (pialité  de  nonce 

du  pape,  leur  envoya  de  son  vin,  après  qu'ils  eurent  refusé  de  se 
trouver  à  un  re|)as  auquel  il  les  avait  invités.  Ils  furent  défrayés 

dans  leur  logis  de  toute  la  dépense  qu'ils  y  avaient  faite,  ([uelques 

instances  qu'ils  fissent  |)our  la  payer.  Et  le  sieur  de  Salins  leur  fit 

compliment,  de  la  part  du  prince,  sur  ce  (pi'il  les  laissait  partir 

sans  les  avoir  régalés  d'aucun  présent,  comme  de  quelque  chaîne 

'  P.  H..  Il»  180H,  où  se  trouvent  aussi  de  nombreuses  pièces  relatives  à  la  suite  de 

cette  négociation  pendant  l'année  lb()6.  liVuft'  des  kltteuis.) 
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(l'oi-,  ce  (in'il  i'-l;iil diiiis  la  ilisposllidn  i\r  faiic  si  liii-inriiic  (siciir 

lie  Salins)  ne  Tcii  cùl  (li'IoiinK'  cl  ne  lui  ciU  rf|jn'-si'iilt-  «iiif  li's 

(iépulôs  tlç  (iciii-vf  lie  voii(lr«ienl  poiiil  ii'cevoir  de  présciis,  de 

pour  que  leurs  su|)éneurs  ne  le  Irouvasseiil  mauvais.  Uc  (juoi  ces 

mêmes  députés  reincrcicn'iil  ce  luinislrc. 

J'entre  dans  le  i(''cil  i\c  la  l'iincslc  avcnluri'  (|iii  arriva  dans 

(ienève  à  un  lioninic  illiislie  |)ar  liien  des  cndioils,  ([uoiipie  par 

d'autres,  ipii  furcnl  la  cause  de  sa  fin  lrai^i(pic,  il  ei'il  dnniiuu' de 

beaucoup  cl  jn'es(pic  ell'acé  le  nK'rile  des  aciions  ijui  lui  avaient 

alliré  la  liante  ri-pulalion  où  il  étail.  .le  veux  parler  de  Ja(|nes  Spi- 

t'anie  seii^iienr  de  Passv,  (pii  fui  condauuK'  à  perdre  la  lèle  le 

■2'S  mars  de  ci'Ite  aimée  '.  .le  raconterai  ce  (pii  rci;arde  celte  affaire 

avec  le  plus  d'exactilude  el  de  fidélih'  (pi'il  me  sera  possible,  me 

lenani  uniquement  aux  faits  et  laissant  aux  lecteurs  à  |)orter  sur 

ces  faits  le  jugement  (pi'ils  trouveront  à  pro|)os. 

Spifame  était  de  Paris  et  sorti  d'une  famille  distinguée  el  très 

ancienne.  .l'ai  dit,  sur  l'année  lâ.'x)',  ipi'il  se  retira  cette  année 

dans  Genève  avec  sa  famille,  à  cause  de  la  Religion.  Il  avait  eu  dès 

sa  jeunesse  des  emplois  considérables  et  dans  l'état  ecclésiastique 

el  <lans  le  politicpie;  je  ne  pourrai  pas  rapporter  exactement  la 

date  des  uns  et  des  autres  '.  Je  me  contenterai  de  dire  ([u'il  était 

entré  dès  l'an  tôsô  dans  la  maison  du  cardinal  de  Lorraine,  dont  il 

avait  eu  la  principale  administration.  De  celle-là  il  avait  él<''  appelé 
dans  plusieurs  autres  de  la  première  distinction,  pour  en  mettre  en 

bon  ordre  les  alVaires  et  les  finances,  pour  le  règlement  descpielles 

il  avait  un  lalem  tout  particulier.  Il  fut  conseiller  au  Parlement  de 

Paris  et  il  devint  même  dans  la  suite  président  au  même  Parle- 

ment, dans  la  Chambre  des  enquêtes.  Je  trouve,  parmi  ses  titres, 

celui  de  conseiller  du  roi  de  France  et  de  maître  des  requêtes  ordi- 

iiaiics  de  son  li(')lel.  11  avait  possédé  aussi  |)lusieurs  bénéfices 

considéraliles  :  il  fui  chanoine  de  l'église  de  Paris,  i^rand  vicaire  de 

'   Roget.  oiivr.  cité,   t     Vil,  p.   17.3-  torique,  fle  éd..  Amsferdam  el  La  Haye, 

1«7  ;  _  Frani-e  prote.Hiiiite,  t   V,  p.  309-  1702,  t.  IV,  p.   413;  —  Uayle,   Diclion- 

3lâ.  (Noie  dea  édileurs.)  naiie  hisloritjue  et  critique.  2e  eii..  Holler- 
2  Ci-dessus,  p.  281).  dam.  17(12,  l.  lit.  p.  2764. 
^  Moréri,  Le  grand  dictionnaire  lus- 
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Charles  oardiiial  do  Lorraine,  al)l)é  dr  SaiiU-Paul  de  Sens  el  enfin 

évèque  de  Nevers,  auquel  évêché  il  lut  nommé  par  Henri  II  l'annt'e 

1547.  ̂   "ici  <■«  que  porte  à  cet  égard-là  le  dictionnaire  de  Bayle',  el 

que  cet  auteur  eile  de  l'historien  Le  Laboureur  :  Spifame  «  estoit 

d'une  maison  noble,  originaire  de  la  ville  de  Lucques  et  establie  à 

Paris  dès  l'an  i35o,  que  vivoil  Barthélémy  S|)ifame,  ducjuel  sont 

issus  tous  ceux  de  ce  nom,  seig-neurs  tle  Bisseaux,  des  Granges  et  de 

Passy.  11  avoit  pour  père  el  mère  Jean  Spifame,  seig-neur  de  Passy, 

secrétaire  du  roy,  trésorier  de  l'extraordinaire  des  guerres,  et 

.lacquelte  Ruzé,et  tulle  dernier  de  cinq  frères...  Le  progrès  qu'il  fil 
dans  les  lettres  luy  lit  mériter  une  charge  de  conseiller  au  parle- 

uienl  de  Paris,  d'où  il  monta  à  celles  de  pr(''sidenl  aux  entpiestes,  de 

maislre  des  recjuesles  el  de  conseiller  d'Eslal,  cl  il  lit  paroislre  tant 

d'esprit  et  de  s(;avoir  dans  tous  ses  enq)loys  que,  s'eslant  de  luy- 

mesnie  dédié  à  la  profession  ecclésiasli(pn',  il  n'y  avoit  point  de 

dignité  qui  fût  au-dessus  de  la  réputation  cpi'il  s'esloil  acquise.  De 

chanoine  de  Paris,  chancelier  de  l'Université  el  abbé  de  Saint-Paul 
de  Sens,  il  devint  grand  vicaire  de  Charles,  cardinal  de  Lorraine, 

archeves([ue  de  Reims,  el  en  celte  ([ualilé  il  fut  nonnné  par  le  roy 

Henry  H  à  l'évesché  de  Nevers,  duquel  il  prit  possession  l'an  1 548.  » 
Telle  était  la  figure  que  Spifame  faisait  en  France,  jusques  à 

l'année   i55(),  (pi'il  se  relira  àticnève  au  mois  d'avril".  Elle  était 

'   Ubi  suprn,  note  B. 

'  Le  procès  criminel  de  Spifame, 
source  principale  de  Gautier  pour  ce  qui 
suit,  ne  se  trouve  plus  aux  Archives  de 

Genève;  le  Registre  des  affaires  crimi- 
nelles, vol.  4.  année  1566,  fo^  11  et  suiv., 

ne  fournit  i|ue  des  renseia;nenients  incoui- 
plets  sur  ce  procès.  Il  existe,  à  la  Bllilio- 
tlièque  publique  de  Genève  (Dd,  300),  un 
opuscule  intilulé  :  La  coppie  du  procès 

criminel  fait  par  les  très-hoiwrez  seigneurs 
sindiques...  contre  Jaques  Spifame,  natif 

de  Paris,  jadis  éoesque  de  Nevers...,  Ge- 
nève, 1566,  petit  in-8  de  12  feuillets;  cet 

opuscule,  imprimé  probablement  par  ordre 
du  Conseil,  contient  le  sommaire  du  procès, 
le  texte  entier  de  la  sentence  et  une  con- 

fession (]ue  le  condamné  aurait  faite  sur  le 

lien  du  supplice.  Le  sommaire  du  procès 

et  la  sentence  existent,  en  copie  du  XVII1« 
siècle,  aux  Archives  de  Genève.  Manuscrits 

liistorii/ues,  vol.  104^  p.  1-H.  et  le  som- 
maire seul,  en  copie  du  XVIe  siècle,  à  la 

Bibliothèque  de  Bessinge,  Ms  n»  11,  8  pa- 
yes. Le  même  portefeuille  de  la  Biblio- 

thèque de  Bessinge  conlient  aussi  une  brève 

relation  (3  pages)  du  procès  et  de  Texécu- 
tion  de  Spifame,  émanée  du  Conseil  et 
destinée  sans  doute  à  être  envoyée  à 

l'étranger,  voy.  une  lettre  de  Coligny  à 
Théodore  de  Bèze.  du  18  avril,  P.  H.. 

no  1715.  On  trouve,  enfin,  dans  la  collec- 

lion  Galill'e  ;  «  La  réponse  du  célèbre  Spi- 
fame. seigneur  de  Passy,  au  mémoire  que 

la  reine  de  .Navarre  avait  envoyé  contre  lui 
à  Théodore  de  Bèze.  »  {Note  des  éditeurs.) 
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(•(msidiTablc,  à  hiiis  ('t;aiils,  cl  par  ia|>|ii)il  aii\  i;iaii(lt's  dii^iiilcs 

(|iril  possédait  cl  [>ai'  ra|)|)oi'l  à  ses  icxeiius  (|iii  allaicMit,  coiiiiiic  jo 

le  trouve,  à  quarante  iiiillt'  livres  |)ar  au.  Mais  sou  peneliaul  pour 

le  sexe  lui  avait  l'ait  uoiier  uuc  intrigue  de  galanterie  avec  une 

nouunée  ("-atlieriue  de  (îasperne,  t'eniuie  d'Etienne  Le  Gresle,  pro- 
cureur au  Cliàtelet  de  Paris,  de  laquelle  il  avait  ohfenii  les  der- 

nières faveurs  dès  le  coinnienceinent  de  rannée  lôii^.  I)i.\-liuit, 

mois  après  (pi'eut  commencé  ce  mauvais  commerce,  Le  Gresle 

mourut  d'une  maladie  ([ni  l'avait  tenu  au  lit  trois  ans  (lui'aul.  IVn- 
danl  ce  teiups-là  et  ipiatre  mois  avant  la  mort  de  Le  (îresle,  cette 

temme  avait  accouché  d'un  fils  tjui  tut  nommé  André.  .Vpn'-s  ([ue 
Le  (Iresle  fut  mort,  ils  vécurent  ensemble  comme  mari  et  femme, 

André  passant  pour  le  fils  du  procureur  et  portant  son  nom,  et, 

quelques  années  après,  ils  eurent  une  Hlle  (|ui  fui  nommée  Anne. 

Mais  comme  Spifame  était  ecclésiastique,  ce  mariage,  cpii  ne  con- 

sistait que  dans  leur  consentement  réciproque  et  (jui  n'avait  point 
pu  être  solennisé,  était  secret,  (pioi([ue  S|)ifaine  soutînt  dans  la 

suite  qu'il  était  connu  du  roi  Henri  II  (|ui  ne  le  trouvait  point 

mauvais.  Il  y  a  beaucoup  d'ap|)arence  que,  si  la  chose  est  ainsi, 

l'union  de  Spifame  avec  (<atherine  de  Gas|)erne  était  regardée 

comme  un  commerce  de  galanterie  dont  on  n'i-lait  pas  beaucoup 
scandalisé  dans  la  cour  et  sur  leipiel  on  fermait  volontiers  les 

yeux.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  entretint  cette  femme  et  vécut  avec  elle 

en  France  jus(|u'à  l'année  loôij,  sans  que  jamais  il  y  eût  entre  eux 

aucun  engagement  par  écrit,  dette  année-là,  soit  qu'il  sentît  que  la 

vie  qu'il  menait  avec  Gatherine  de  Gasperne,  qui,  par  le  long 

espace  de  temps  qu'elle  avait  duré,  lui  était  devenue  comme  néces- 

saire, scandalisât  à  la  fin  le  inonde^  ou  (ju'elle  ne  pouvait  du  moins 

continuer  plus  longtemps  sans  ipi'il  courût  le  risque  de  perdre  ses 

bénéfices,  soit  qu'étant,  comme  il  était  effectivement,  un  homme 

plein  d'es|)rit  et  de  lumières,  il  connût  jiarfaitement  les  abus  de 

l'église  romaine,  il  chercha  à  se  mettre  dans  une  situation  à  ne 
pouvoir  pas  être  inquiété  du  côté  de  son  mariage  ou  à  mettre  sa 

conscience  en  re|)Os,  en  faisant  profession  ouverte  et  publique 

d'une  religion  qu'il  croyait  la  meilleure  et  la  plus  pure,  et  il  y  a 

beaucoup  d'apparence  cpie  ce  dernier  motif  contribua  beaucoup  à 
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Sfi  i-('lrHil(',  <lii  moins  (■'('■lail  ropinioii  (•(imiiiiim'  dniis  (iciirNc  ou 

l'on  Fui,  cxliviiicinpiil.  édifié  de  la  coiidiiile  de  Spifaiiie.  Mais  en 

ciuillanl  el  sa  [latrle  et  les  honneurs  doril  il  l'-lail  revêtu,  il  làelia  de 

se  conserver  (|uelque  partie  des  grands  revenus  qu'il  possédait.  Il 

est  difficile  de  se  résoudre  à  passer  tout  d'un  coup  de  l'opulence  à 
la  misère,  ou  même  à  un  état  tout  à  fait  médiocre,  et,  pour  faire  un 

tel  sacrifice,  il  faut  une  vertu  des  plus  rares,  surtout  en  ceux  (pii 

ont  été  accoutumés  dès  leur  jeunesse  à  l'aise,  à  l'aliondance,  à  la 

splendeur.  S|)ifanie,  pour  éviter  C(ït  écucil,  prit  certaines  précau- 

tions avant  ipie  (juitter  la  France,  il  résigna  ses  bénéfices  sous  cer- 

taines conditions.  H  remit  à  Gilles  Spifanie,  son  neveu,  l'évêclié  de 

Nevers,  sur  le(iuel  il  se  réserva  uni'  jx-nsion  de  six  cents  ('cus  par 

an,  la(pn'lle  résit-nation  et  pension  le  roi  Henri  11  a|)jironva.  11 

résigna  aussi  au  même  son  ahhaye  de  Saint-Paul  de  Sens,  sur 

laquelle  il  se  retint  (piatre  cents  livi'i's  de  pension  an;nielle.  Enfin 

il  remit  gratuitement  à  Paul  de  Koix,  conseiller  au  Parlement  de 

Paris,  son  canonicat  en  l'évêclié  de  Paris,  et  il  lui  résigna  en  même 

temps  un  prieuré  qu'il  avait  (-l  qui  était  d'un  revenu  considi'-rahle, 
la  collation  de  plusieurs  bénéfices  y  étant  attachée,  sur  leriuel  il  se 

réserva  une  rente  d'environ  ([uinze  cents  livres  par  an  '. 

Après  qu'il  eut  mis  ordre  à  ses  affaires  de  la  mami're  (pie  je 

viens  de  le  dire,  il  partit  de  Paris  et  arriva  à  Genève  au  mois  d'avril 

de  l'année  iT).^)!).  D'abord  il  se  fit  connaître  au  Conseil'  |)onr  un 
homme  qui  avait  ([uitté  de  très  grands  biens  pour  la  Religion,  ce 

(]ui,  joint  à  son  niérile  et  à  sa  cpialilé,  lui  attira  une  estime  géné- 

rale ;  il  fut  reçu  habitant  le  17''  d'avril.  Il  prévint  aussitôt  et  le  ma- 

gistrat et  les  ministres  sur  la  manière  .dont  il  avait  v(''cu  juscpi'alors 
avec  Cathei'ine  de  Gasperne.  il  dit  (pie  la  circonstance  des  temps 

l'avait  em|)êclié  de  l'épouser  solennellement,  quoiqu'ils  se  fussent 

regardés  l'un  et  l'autre  comme  mari  et  femme,  et  |)ria  le  (Conseil 

d'approuver  leur  mariage.  Le  Conseil  le  renvoya  jiour  cet  article 

'  On  trouve  la  trace  de  ces  arrange-  ''  R.   C,  vol.  35,   fo  :J2  v"  (17  a\ril 
nieiitsiiiiaiiciers  dans  les  derniers  feuillets  l.wO).  Spil'ame  fut  reçu  lionrgeuis  gratui- 
du  •  t^ivre  de  la   despence  de  la  maison  leinent    le    31    oclohre    suivant,   ibidem. 

du  seigneur  dePacy...  •>.   Archives  de  tîe  f»  i:îf)  v".  —  Calrini  opéra,  t.  XXI.  .-Im- 

nève,  Mnnnsciits  hixtoriiiues,  vol.   H.'iiJ's.  ixilex,  col.  71'i.  722.  (Natc  des   éditenrx.) 
{Noie  des  rditeitrs.) 
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ail  (  loiisisloirc.  Sa  t'eniiiic  ir(''laiil  puiiil  ciicdi-c  ;wi-i\('-('  ilaiisCîciK'vo, 
car  il  t'Iail  <ral)or(l  venu  soiil  dans  rvUe  ville,  le  Consistoire  ren- 

voya rexaiiieii  de  sa  demande  juscin'après  l'arrivée  de  (Catherine 
de  Gasperne  (|iii  ne  se  rendit  à  Cieii('\c  (jnaii  mois  de  juillet,  il  se 

préseiila  au  (<onsistoire  avee  elle,  le  -i-^''  de  ee  mois',  où  il  dit  ipie 
Dieu  lui  avant  fait  la  grâce,  depuis  longtemps,  de  parvenir  à  la 

eonnaissance  de  son  saint  Evangile,  il  avait  résolu  de  vivre  dans  la 

pure  et  la  vraie  religion.  Uu'il  y  avait  aussi  très  longtemps  (pi'il 
avait  pris  pour  sa  femme  (Catherine  de  Gasperne,  laquelle  cepen- 

daiil  il  n'avait  point  épousée  solennellement,  à  cause  de  sa  (pialité 

d'ecclésiastique  et  parla  crainte  de  la  persécution,  quoiqu'il  y  eût 
im  contrat  de  mariage  entre  eu.v,  ipiil  avait  remis  entre  les  mains 

de  Calvin,  et  duquel  mariage  il  avait  eu  deux  enfans,  André  et 

Anne  '.  Qu'il  pi-iait  le  Consistoire  que  son  mariage  tut  avoué  et  con- 

firmé dans  l'Eglise  et  que,  pour  ùler  tout  sinistre  soupcjon  contre 

lui  et  fermer  la  bouche  à  la  calomnie,  il  fût  enreg-istré.  Le  Consis- 
toire, opinant  sur  cette  demande,  après  avoir  ouï  Calvin,  qui  dit 

(pi'il  avait  vu  le  contrat  de  mariage  en  question,  et  avoir  aussi 
entendu  Nicolas  Des  Gallars  et  Jean  Macard,  ministres^  qui  décla- 

rèrent que  pendant  le  voyage  (ju'ils  avaient  fait  à  Paris,  où  ils 

avaient  été  envoyés  par  l'église  de  Genève,  l'année  looy,  Spifame 

les  avait  accueillis  avec  beaucoup  de  bonté  et  de  charité  et  qu'il  leur 

avait  jiaru  avoii-  une  conduite  honnête,  chrétienne  et  édifiante,  le 

'  Reg.  du  Consistoire,  année  1339, 

f'i*  139  vu-liOv»;  —  Calvini  opéra,  t.  XXI, 

Annales,  col.  718-719.  tNole  des  éditeurs.) 

-  La  rédaction  primitive  du  registre 
du  Consistoire  ne  mentionnait  ni  le  con- 

trat de  mariage  vu  par  (Calvin,  ni  le  rap 

port  de  Calvin  au  Consistoire,  ni  l'existence 
des  deux  enfans.  Mais,  au  mois  de  mai 

i."i63,  Spifame  demanda  au  Consistoire  une 

ro[iie  authentique  île  l'aiiprobation  donnée 

à  son  mariage  le  27  juillet  l.")o9.  Il  obtint 

alors,  non  sans  peine,  l'insertion  de  quel- 
ques additions  dans  le  texte  du  registre, 

et  l'extrait  qui  lui  fui  délivré  sous  le  sceau 
de  la  Seigneurie,  le  11  juin  lo6.i.  est  ainsi 

conçu  :  ■■   Vray  est  ipi'il  y  a  lieu  contract 

ipi'il  a  mis  entre  les  mains  du  spectable 
Monsieur  Calvin,  et  duquel  [mariage]  sont 

yssuz,  comme  il  dyct,  deux  enfans.  asça- 
voir  André  et  Anne    Lequel  ouy,  en- 

semble le  rapport  dudiet  spectable  ministre 

Monsieur  Calvin,  qui  a  dict  avoir  veu  le- 
dict  contract  de  mariage  à  luy  délivré  par 

ledict  sieur  Spifame   »,  Reg.  du  Consis- 

toire, année  I.'56o,  fos  63.  70,  73,  80  vo- 
81  v"  (17.  2i  et  31  mai,  7  juin);  —  Ueg. 
des  affaires  criminelles,  vol.  4,  année  1363, 

fo  39  vo  (Il  juin).  Voy.,sur  cette  démarche 

de  Spifame,  le  sommaire  de  son  procès 

dans  l'opuscule  cité  ci-ilessus,  p.  342  n.  2. 
{Note  des  i'dilenrs.) 
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Consistoire,  dis-je,  sur  ces  raj)|)orls,  approuva  son  mariage  el  lui 

déclara  qu'il  serait  approuvé  dans  l'Eglise  et  enregistré,  decpioi  on 
lui  donnerait  acte,  lequel  lui  fut  expédié  le  même  jour. 

Dès  lors,  Spifame,  avec  sa  famille,  fut  établi  dans  Genève. 

Comme  il  avait  de  grands  biens, — car,  outre  les  pensions  qu'il  s'était 
réservées  sur  ses  bénéfices,  il  avait  un  patrimoine  considérable,  — 
il  était  en  état  de  vivre  noblement.  Aussi  sa  maison  était-elle  entre- 

tenue sur  le  pied  de  la  maison  d'un  homme  de  (pialilé;  elle  était 

fort  proprement  meublée  et  |)eut-être  d'ime  inanière  magnilicpie 

pour  le  temps  d'alors.  Il  avait  nombre  de  domestiques;  il  entrete- 
nait des  équipages;  il  avait  une  bonne  table  et  donnait  souvent  à 

mang'er;  il  faisait  de  grandes  charités  aux  pauvres.  D'aillems  il 

était  lié  d'une  manière  fort  étroite  avec  ( Calvin,  de  Bèze  et  tout  ce 

qu'il  y  avait  de  personnes  de  distinction  et  de  savoir  dans  la  ville. 

Il  s'était  tellement  attiré  l'estime  et  la  confiance  du  magistrat,  (pi'on 

le  consultait  surîtoulesles  matières  d'Etat  de  (jueltpie  importance'. 
Mais  son  séjour  dans  Genève  fut  interrompu  par  divers  voyages 

que  le  bien  de  l'Eg-lise  ou  les  affaires  des  princes  qui  étaient  à  la 

tête  du  parti  réformé  en  P^rance  el  ([ui  avaient  besoin  de  ses  ser- 

vices, l'obligèrent  de  faire.  Comme  il  était  parfaitement  instruit  de 

la  religion  qu'il  avait  embrassée  et  (pi'il  faisait  paraître  beaucoup 
de  zèle  pour  sa  propagation,  Calvin  et  ses  collègues  lui  donnèrent 

le  caractère  de  ministre,  et  l'église  d'Issoudun  ayant  eu  besoin  d'un 

pasteur,  il  y  fut  envoyé  en  l'année  i5()i,  en  cette  qualité".  Mais 

il  ne  put  pas  être  longtemps  au  service  de  cette  église.  Etant  il'un 
mérite  à  pouvoir  rendre  au  parti  réformé  les  plus  importans  ser- 

vices, le  prince  de  Condé  l'envoya  l'année  suivante  en  Allemagne 

pour  justifier  sa  prise  d'armes  \  Il  tira  de  grands  secours  des  princes 

'  Spifame    l'ut    nommé   membre    du  '  Bayle,    ubi    supra  ;    —  de  Tliou, 
conseil  des  Deux  Cents  le  11  février  1S61,  Historiarum  sui  temporis  libri  rxxwiil. 

et  membre  du  conseil  des  Soixante  le  9  fé-  liv.  33,  Genève,  1620,  t.  II,  p.  209-210. 
vrier  1S63,  R.  C,  vol.  50,  f»  140:  vol.  .58.  —  Voy.  Histoire  ecclésiastique  des  églises 
fo  3.  {Note  des  éditeurs.)  réformées  au  roiioumede  France,  éd.  citée. 

"  Yoy .Calmni opéra,  LS.IX,  n»3o66,  t.  II,  p.  200,  221  ;  —  Mémoires  de  Michel 
et  deux  lettres  de  Calvin  à  Spifame,  des  de  Castehiau,  Additions  de  Jean  Le  Labou- 
24  et  28  janvier  1362.  ibidem,  n"»  3702,  reur,  Bruxelles,  1731.  t.  II,  p.  28  et  suiv. 
370.5,  (Note  des  éditeurs.)  {Note  des  éditeurs.) 
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|)i(ilcslaiis  cl  il  liiujiiiniia  rcmpereur,  ;'i  la  dlMt'  de  l'iaiicroil,  avec 

tant  lit'  force  ([iie  ce  t'ul  un  des  meilleurs  uiauitesltîs  de  ceux  de  la 

Relii>i(>u.  Voici  ce  qu'en  dil  Mézeray  '  :  S|)ifanie,  «  adroit  e1  vélié- 

nienl,  émut  merveilleusement  les  potentats  allemans  par-  ses 

inlrii^ues  et  par  trois  harangues  qu'il  fit  dans  l'assemblée  qui  fut 

tenue  à  Francfort  poui-  rinauguralinn  de  Ferdinand,  roy  des 

Romains,  mais  plus  encore  par  trois  lettres  de  la  revue  (pi'il  leur 
(il  voir,  par  lesquelles  elle  conjuroit  le  prince  de  iMcndre  les  armes 

pour  tirer  le  rov  de  captivité.  »  Au  commencement  de  l'année  i  âlia, 
Spifame  avait  été  surintendant  des  affaires  de  Lyon  et  commandant 

dans  cette  ville  sous  Monsieur  de  Soubise,  pendant  que  celui-ci  en 

était  gouverneur,  du  temps  (pie  les  gens  de  la  Religion  en  étaient 
les  maîtres. 

Les  princes  prolestans  les  plus  distingués  étaient  exlraordi- 

nairement  enqiressés  à  l'avoir  à  leur  service.  Spifame  avait  un 
talent  tout  particulier  pour  tout  ce  qui  regardait  les  finances, 

comme  nous  l'avons  déjà  remarqué.  Jeanne  d'Albret,  veuve  d'An- 
toine de  Bourbon,  reine  de  Navarre  et  mère  de  Henri  le  Grand, 

avant  besoin  d'un  homme  d'une  expérience  consommée  dans  ces 
sortes  de  choses,  envoya  un  exprès  aux  seigneurs  de  Genève,  au 

mois  de  janvier  de  l'année  i564,  avec  une  lettre'  par  laquelle  elle 
les  priait  de  lui  accorder  Jacpies  Spifame,  seigneur  de  Passy,  afin 

de  lui  aider  à  régler  l'état  de  sa  maison  et  celui  de  la  justice,  ayant 

besoin  pour  cet  effet  d'un  homme  autant  éclairé  etautant  vertueux, 

et  de  le  porter  à  accepter  l'emploi  qu'elle  lui  proposait,  au  cas  qu'il 
y  eût  de  la  répugnance.  Cette  princesse  avait  aussi  écrit  sur  le  même 

sujet  à  Calvin,  qui  vivait  encore  alors,  à  Théodore  de  Bèze  et  à 

Spifame  lui-même.  Le  Conseil  se  fit  d'abord  quelque  peine  de  se 

priver  d'un  homme  qui  pouvait  donner  des  conseils  très  salutaires 

dans  les  circonstances  délicates  où  l'on  se  rencontrait  alors,  et  il 
voulut,  avant  que  se  déterminer,  consulter  les  ministres  là-dessus. 

La  Compagnie  des  ministres  en  ayant  donc  délibéré,  Calvin  se  pré- 

senta en  Conseil  le  i"  février  ',  à  ce  sujet,  et  dit  que  ses  collègues 

'  Ouvr.  cité.  t.  III,  p.  102.  n''  1713;  —  R.  C,   vol.   58.  f"  l.i3  v" 
'  Dat^e  de  Pau.  'i  janvipr  l.ïfii.  P.  H.,       (31  janvier). 

^  Ibidem,  f'i  l.'i'i  v". 
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el  lui  avaient  Iroiivé  (|u'oii  ne  [xuivail  |)as  refuser  à  la  reine  de 

Navarre  l'agréaienl  (ju'elle  deniaiidail,  celle  princesse  ayant  aulanl 

de  zèle  qu'elle  en  avait  pour  l'avancen)ent  de  la  vraie  religion  et  de 

la  gloire  de  Dieu,  et  un  homme  d'un  mérile  aussi  rare  que  le  sei- 

gneur de  Passy  lui  pouvant  être  d'une  très  grande  utilité,  outre  qu'il 
serait  à  portée  de  rendre  des  services  essentiels  à  la  République 

auprès  de  la  reine  de  Navarre  qui  d'ailleurs  ne  le  demandail  ipi'à 

lemps.  Le  Conseil  approuva  cet  avis,  et  on  écrivit'  en  même  tcMups 

à  cette  princesse  ({u'on  avait  donné  congé  à  Ja(|ues  Spifanie  pour 

aller  auprès  d'elle,  (pioicpie  ce  ne  l'ùt  (|u'avec  regret  (ju'oii  le  voyait 

partir,  parles  l'aisons  (pie  nous  avons  di'^jà  dites.  Avant  cpie  de  se 

mettre  en  chemin,  Spifame  prit  congé'  du  magistral  (pii  lui  témoi- 

gna la  |)eine  (pie  Faisait  son  dé|)art  el  l'exliorla  à  al)r(''ger  son 

voyage  le  plus  (ju'il  lui  serait  p(jssihle. 
Spitame  partit  donc  au  commencement  de  février  i564,  pour 

se  rendre  à  Pau  où  était  la  reine  de  Navarre  avec  sa  cour.  Il  y 

resta  jusqu'au  mois  de  mai,  (pie  cette  princesse  partit  pour  la  cour 

de  France.  Il  l'accompagna  jusqu'à  une  journée  de  Pau,  et  de  là 

il  revint  à  Genève  par  ses  ordres,  pour  y  conduire  Henri  de  Ni^- 

mours,  son  neveu,  jeune  prince  que  la  reine  envoyait  dans  cette 

ville  pour  y  être  instruit  dans  la  Religion.  Quand  il  fut  arrivé,  il  fil 

des  complimens  au  Conseil  de  la  part  de  cette  princesse  et  remit 

en  même  temps  une  lettre'  par  laquelle  elle  recommandait  son 
neveu  au  magistrat. 

Le  retour  de  Spifame  fit  beaucoup  de  plaisir  au  C-onseil;  on  le 

lui  témoigna  el  on  le  pria  de  rester  dans  Genève,  s'il  était  possible, 

parce  qu'on  avait  besoin  de  ses  avis  en  diverses  occasions  très 

importantes  qui  se  présentaient  tous  les  jours.  Spifame,  ([ui  était 

engagé  avec  la  reine  de  Navarre  et  fpii  avait  oi'dre  de  rejoindre 

incessamment  cette  princesse,  laquelle  ne  devait  pas  tarder  de  r(^- 

venir  de  la  cour  de  France,  ne  put  |ias  se  rendre  à  ce  (pie  le  Conseil 

exigeait  de  lui,  de  sorte  qu'après  qu'il  eut  logé  Henri  de  Nemours 

'  1er  février  tS64,    Copie  de  lettres.  ^  Datée    de    Sainl-F^éonanl,    16   mai 
vol.  7.  (0  ISO;  —  Calvini  opéra,  t.  XX.  lo64,  P.  H.,  n»  17i:!;  -  R.  C,  vol.  59, 

11"  4073.  (Note  des  éditeurs.)  f"  4!»  (29  mai). 
-  It.  r„,  vol.  m.  |V'  133(3  février). 



l5G()  .M  !•:(:(  ).\TEiNTK.MK.\T    UK    Sl'IKA.Mi:.  54tJ 

t't  pourvu  à  ce  (jii'il  tallail  pour  Fcnlrctii'n  do  ce  jeiuie  prince  el 

pour  ses  éludes,  il  reparlil  de  Genève,  le  kj juin',  pour  allerà  Lyon 

où  la  reine  lui  avait,  ordonné  de  l'attendre.  Mais  la  pesle,  (|ui  élail 

alors  violente  dans  cette  ville,  ne  lui  permit  |)as  d'y  faire  un  lonj!>' 
séjour,  il  lui  fallut  rebrousser  chcuiin  et  revenir  dans  (jcnève  où 

il  l'csta  jus(ju'aa  mois  de  septembre,  qu'il  retourna  joindre  sa  niaî- 

li'esso  à  la  cour,  auprès  de  laquelle  il  resta  jnscpi'au  mois  d'avril 

suivant  i.'jGô.  Au  reste  il  eut  peu  de  satisfa('tion  du  si'jour  (pi'il  v 

lit,  el  l'on  peut  dire  avec  assez  de  vraisemblance  (pie  s'il  n'eut 
point  été  enq)loyé  par  cette  reine,  il  ne  serait  pas  tondjé  dans  les 

malheurs  (pu  lui  armèrent  dans  la  suite.  Soit  (pi'il  ne  si'it  [)as 

ménager  l'esprit  de  cette  princesse,  soit,  comme  il  le  prétendait, 

fpi'on  ne  lui  eût  j)as  tenu  tout  ce  (pi'on  lui  avait  promis,  cpi'il  n'eût 

pas  le  rang'  (pi'ou  lui  avait  fait  espérer  el  (pi'il  eut  témoigiu-  là- 
dessus  son  mécontentement  avec  trop  de  vivacité,  il  est  certain 

(pi'il  ne  se  Ht  pas  aimer  de  la  reine  de  Navarre.  Il  s'était  flatté 

(pi'elle  lui  laisserait  à  lui  seul  l'intendance  de  ses  finances  et  la 
garile  de  ses  sceaux,  comme  elle  le  lui  avait  fait  écrire.  Cependant 

elle  lui  donna  un  collèg-ue  dans  ces  deux  emplois,  de  sorte  (pi'il  ne 
la  devait  servir  que  par  semestre  ;  elle  donna  même  la  préséance  à 

ce  collègue,  ce  (pu  lui  fit  beaucoup  de  chagrin,  cette  conduite  ne 

lui  paraissant  |)as  répondre  à  la  manière  obligeante  et  empressée 

avec  laquelle  la  reine  l'avait  demandé,  l'ayant  invité,  comme  elle 

avait  fait  non  seulement  dans  les  lettres  qu'elle  avait  écrites  aux 
seigneurs  de  Genève,  dont  nous  avons  déjà  parlé,  mais  aussi  dans 

celles  qu'elle  avait  adressées  à  Galvin  et  à  Bèze  sur  le  même  sujet, 
à  venir  à  sa  cour  et  à  (juitter  sans  regret  son  repos  et  ses  études, 

pour  remettre  le  bon  ordre  dans  sa  maison  qui,  par  la  mauvaise 

économie  de  ceux  qui  en  avaient  eu  l'intendance  auparavant,  était 

dans  un  état  si  fâcheux  qu'il  n'y  avait  qu'un  homme  comme  lui  qui 

pût  la  remettre  sur  le  bon  pied,  cpi'aussi  il  en  aurait  toute  la  direc- 
tion et  y  serait  obéi  comme  elle-même. 

Spifame,   ne   trouvant   pas  les  choses  telles  qu'il   s'attendait 

qu'elles  devaient  être  à  son  égard,  ne  travailla  pas  avec  le  même 

>  K.  C.  vol.  59,  |ûs  o7,  1"23  vo-i"2i  (111  juin.  2i  octol)re  1364). 
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tMnj)rt's.si'uioiil  (jii'il  aiirall  l'ail  si  elles  l'ussciiL  alh'cs  à  son  gvé.  Il 
parut  même  chagrin  devant  la  reine,  et,  pendant  tout  le  temps  qu'il 
tut  à  son  service,  il  y  avait  dans  ses  manières  je  ne  sais  quoi  de 

contraint  qui  déplaisait  infiniment  à  cette  princesse,  laquelle  aussi 

de  son  côté  ne  le  ménageait  pas  beaucoup.  Cependant,  toute  mécon- 

tente qu'elle  était  de  lui,  comme  elle  avait  une  haute  estime  de  sa 
droiture  et  de  ses  lumières,  elle  ne  laissa  pas  de  le  nommer  pour 

arbitre  d'une  difficulté  qu'elle  avait  avec  le  prince  de  Gondé,  son 
beau-frère;  son  avis  dans  celte  affaire  ne  fut  pas  tel  (|ue  la  reine 

s'attendait  (pi'il  dût  être,  car  il  la  condamna,  ce  qui  acheva  de  le 
perdre  enlièremenl  dans  son  esprit.  Aussi,  sans  le  ménager  en 

aucune  manière,  lui  en  témoigna-l-elle  |)ul)li(piement  son  chagrin, 
lui  en  ayant  fait  des  reproches  très  vifs  en  présence  de  plusieurs 

personnes  cl  lui  ayant  dit  qu'il  l'avait  vendue  et  qu'il  avait  trahi  sa 
cause.  Spifame  eut  beau  se  justifier  et  assurer  cette  princesse, 

devant  l'amiral  de  Ghàtillon  qui  se  trouva  présent,  qu'il  avait  jugé 
en  conscience  et  après  avoir  invo([ué  le  nom  de  Dieu,  elle  lui  dit 

(|ii'il  avait  témoigné  une  partialité  trop  marquée  pour  le  prince  de 
Gondé,  lequel  lui  avait  très  souvent  écrit  cl  qui  comptait  plus  sur 

lui  que  sur  tout  autre  ' ,  de  sorte  qu'elle  demeura  tout  à  fait  prévenue 
contre  Spifame;  aussi  ne  tarda-t-elle  |)as  à  lui  donner  son  congé. 

G'est  ce  qu'elle  lui  fit  savoir  par  le  sieur  de  Beauregard,  lequel, 

au  retour  du  voyage  qu'il  avait  fait,  par  ordre  des  seigneurs  de 

Genève,  auprès  de  l'amiral  de  Ghàtillon,  et  dont  nous  avons  parlé 

sur  l'année  précédente",  apporta  une  lettre  de  cette  princesse, 
adressée  à  de  Bèze,  remplie  de  plaintes  contre  Spifame.  Gelui-ci, 

ayant  prévu  l'orage  qui  le  menaçait,  s'était  retiré  de  la  cour  de 

Nav'arre  depuis  le  mois  d'avril  et  élait  revenu  dans  Genève. 

Ge  n'était  pas  avec  la  reine  seule  (|u'il  n'avait  pas  su  se  ména- 
ger, il  eut  le  malheur  de  se  faire  des  ennemis  parmi  les  officiers  de 

cette  princesse.  Gelui  qui  fit  éclater  sa  haine  el  son  ressenliment 

contre  lui  de  la  manière  la  plus  violente,  el  (]ui  fui  à  la  fin  la  cause 

de  sa  perle,  fut  un  nommé  Glande  Serviii,  de  lilois,  conlrôleur 

'  Voy.  une  lettre  du  prince  de  Condé  -  Ci-dessus,  p.  517. 
à  M.  de  Passy,  du  18  janvier  1.^6S,  P.  H., 
n"  1782.  (Note  des  éditeurs.) 
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ordinaire  dans  la  luaisoii  de  la  reine  de  Xavarre.  Après  avoir  eu 

quel([ues  paroles  ensemble,  Spitame  s'était  plaint  de  lui  à  la  reine. 

Ouand  eelui-ci  eut  ipiilté  la  cour,  l'autre  ne  sonyea  qu'à  le  |)erdn! 
para  houl.  Il  lui  rendit  auprès  de  la  reine  tous  les  mauvais  offices 

(pi'il  put  el  il  ne  contribua  [)as  peu  à  lui  taire  donner  son  coni-é. 

Servin  fit  |)lus.  Il  enln^prit  aussi  de  perdre,  s'il  pouvait,  son  eniuMui 
dans  (ienèv(>.  Il  \int  pour  cet  effet  en  cette  ville  au  mois  de  juin 

loG."),  t'ait  appeler  au  Consistoire  Spifame',  fait  de  grandes  plaintes 

contre  lui  et  lui  attribue  d'avoir  dit  de  lui,  Servin,  (ju'il  avait  mal- 

versé dans  l'administration  et  la  i^arde  (pi'il  avait  eue  des  magasins 
et  des  marchandises  a|)|)artenant  aux  marchands  de  Lyon,  pendant 

la  yuerre  civile  de  l'année  i5()a,  et  qu'avant  ce  temps-là  il  avait 

été  banni  de  Genève;  après  quoi  il  demanda  ([ue  l'on  obligeât  Spi- 

fame à  déclarer  s'il  le  tenait  pour  un  homme  de  bien  el  d'honneur 

et  incapable  d'avoir  commis  les  malversations  qu'on  lui  imputait. 

Celui-ci  répondit  en  niant  le  dernier  fait  et,  sur  l'autre,  il  se  con- 

tenta de  répondre,  d'une  manière  générale,  que  la  charité  chrétienne 
obligeait  à  regarder  les  autres  comme  gens  de  bien,  quand  on 

n'avait  pas  de  preuve  du  contraire. 
Cette  réponse  ne  satisfit  point  Servin  qui  voulait  une  décla- 

ration positive  de  la  part  de  Spifame,  —  ce  qui  lui  était  important 

parce  cpie  Spifame,  (jui  était  surintendant  des  affaires  de  Lyon  en 

l'année  i5(ia,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  avait  eu  la  commission 

de  prendre  des  informations  sur  la  conduite  de  l'autre,  —  cette 

réponse,  dis-je,  ne  contenta  point  Servin,  d'autant  plus  que  Spi- 
fame dit  ([ue,  du  temps  de  la  guerre  civile,  il  y  eut  de  grandes 

plaintes  des  marchands  de  Lyon  contre  lui,  et  que,  n'ayant  jamais 

fait  d'inventaire  des  marchandises  f[ui  lui  avaient  été  remises  en 

garde,  il  s'était  rendu  fort  suspect  à  plusieurs  d'entre  eux  d'en 

avoir  distrait.  Mais  il  n'en  put  tirer  autre  chose,  de  sorte  que  Ser- 
vin partit  de  Genève  assez  mal  satisfait.  Il  eut  même,  avant  ([ue 

partir,  (juelques  [)aroles  avec  Spifame.  Celui-ci,  de  son  côté,  fut 

fort  irrité  contre  lui  et  prit  les  plaintes  qu'il  avait  faites  au  Consis- 

'  Nous  n'avons  pas  retrouvé  de  trace  ite  cette  alTairo  dans  les  registres  du  Consis- 

toire ;  Gautier  cite  ici  le  procès  criminel  de  Spit'.ime.  {Note  des  éditeurs.) 
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toire  pour  une  l)ravaik'  et  un  int'jjris.  (Tesl  ainsi  (|u'il  s'en  expliqua 

dans  des  lellres  qu'il  écrivil,,  |)eu  de  temps  après  que  Servin  fui 
parti,  à  des  officiers  de  la  reine  de  Navarre,  auxquels  il  parlait 

d'ailleurs  de  cet  homme-là  dans  des  termes  injurieux  qui  mar- 

quaient beaucoup  d'aigreur  et  qui  tendaient  à  entretenir  les  soup- 
çons qui  avaient  été  répandus  à  son  désavantag-e  au  sujet  des 

affaires  de  Lyon,  il  écrivit  même  à  la  reine  de  Navarre  contre  lui. 

Nous  verrons  tout  à  l'heure  quelles  furent  les  suites  de  cette 
affaire. 

Le  malheureux  Spifame  avait  plus  d'une  affaire.  Quelque 

temps  avant  (ju'il  eût  quitté  le  service  de  la  reine  de  Navarre,  il 
avait  fait  un  voyage  à  Paris  pour  les  affaires  de  celte  princesse. 

Catherine  de  Gasperiie,  sa  femme,  l'y  élait  allée  joindre.  Dans  ce 
temps,  Jean  Spifame,  seigneur  de  Bisseaux,  son  neveu,  lequel  était 

instruit  sans  doute  de  tout  le  mystère  du  mariage  de  son  oncle, 

avait  intenté  un  [irocès,  au  parlement  de  Paris,  à  Catherine  de 

Gasperne  et  à  André  et  Anne  ses  enfans,  tendant  à  ce  que  cette 

femme  eut  à  être  déclarée  femme  concubinaire  de  son  oncle  Jaques 

Spifame,  et  ses  enfans  bâtards  comme  n'étant  point  nés  en  légitime 

mariage,  afin  qu'après  la  mort  de  son  oncle  il  pût  recueillir  sa  suc- 
cession qui  lui  appartenait  effectivement  en  ce  cas-là.  Nous  par- 

lerons bientôt  d'un  faux  contrat  de  mariage  que  fabriqua  alors 
Spifame  pour  prévenir  ce  couj),  et  nous  verrons  quelles  en  furent 

les  funestes  suites  jiour  lui. 

Mais,  outre  cette  précaution,  il  méditait  un  autre  moyen  plus 

efficace  encore  pour  se  tirer  d'affaire.  C'était  de  rentrer  dans  les 

bonnes  grâces  de  la  cour  de  France,  ce  qui  lui  convenait  d'autant 

plus  qu'il  était  brouillé  avec  la  reine  de  Navarre  d'une  manière  qu'il 

n'y  avait  nulle  apparence  qu'il  pût  jamais  rentrer  en  faveur.  De  la 

disgrâce  de  cette  princesse,  il  était  tombé  dans  celle  de  l'amiral  de 

Châtillon.  11  n'était  même  pas  trop  bien  dans  res|)ril  du  prince  de 

Gondé,  quoiqu'il  eût  donné  gain  de  cause  à  ce  prince  dans  les 

affaires  qu'il  avait  eues  avec  la  reine  de  Navarre,  comme  nous 

l'avons  déjà  dit,  c'est-à-dire  qu'il  était  assez  mal  avec  les  pre- 

mières et  les  principales  têtes  du  parti  protestant.  Il  n'y  avait  pas 

de  lieu  de  douter  (jue  la  perte  qu'il  avait  faite,  de  ce  côté-là,  de  l'es- 
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liiiu"  cl  lie  la  coiisidiTaliuii  (|u  on  a\ail  [loiii'  lui,  nialluii!  Iicaucoinj 

sur  la  nianit're  dont  il  ('tait  iei>ard(''  dans  Genève,  el  (|ii('  la  hante 

r(''|iiilatioii  où  il  était  aiipafa\  ani  n'en  ei'il  diniinui',  —  (|noi(|iie 

pourtant  je  trouve  (|n'il  ('tait  encore  consuls''  par-  le  mayislral  sur 

la  fin  de  l'année  lôOr»',  — de  sorte  qu'il  y  a  de  rapparenee  (jue  non 

seidemeni  le  séjour  de  (îenève  n'avait  plus  pour  lui  l(>s  mêmes 
agréniens,  mais  (|ue  |)eut-èlre  même  lui  était-il  à  charge.  Ces 

changemens  lui  tirent  rouler  diverses  pensées  dans  son  esprit;  il  se 

fit  un  tiou\eau  |)lan.  lise  proposa,  d'un  côli",  de  reuli-er  dans  les 

charges  qu'il  avait  eues  autrefois  en  France,  c'est-à-dire  d'avoir 

voix  délibérative  dans  le  grand  conseil  du  roi,  de  même  (|u'au 

conseil  privé  de  ce  prince,  comme  il  l'avait  eue  lorsqu'il  avait  été 
maître  des  requêtes  ordinaire,  la  charge  de  président  extraordinaire 

en  la  Chambre  des  comptes  au  parlement  de  Paris,  celle  de  maître 

des  requêtes  extraordinaire  avec  des  appointemens  de  huit  cents 

francs  par  au  et  celle  de  surintendant  des  finances.  Avec  le  crédit 

que  lui  donneraient  des  emplois  autant  considérables,  il  espérait 

d'obtenir  sans  peine  l'évocation  de  son  procès  contre  Jean  Sjiilame, 

au  conseil  du  roi,  où  il  se  Hattail  d'avoir  facilement  gain  de  cause. 

11  poussait  ses  projets  plus  avant  encore  et  d'un  tout  autre  côté,  au 
cas  apparemment  que  les  premières  vues  tlonl  nous  venons  de 

parler  n'eussent  pas  réussi.  Il  se  proposait  de  demander  au  roi  de 

France  l'évêché  de  Toul,  en  Lorraine,  non  pas,  disait-il,  pour  en 
être  évêque  papistique,  mais  pour  y  établir  la  religion  réformée  et 

avoir  la  surmteadance  sur  les  ministres.  Il  prétendait  aussi  de  se 

faire  donner  la  temporalité  sur  le  même  évêché.  II  écrivit  sur  ce 

dessein  à  l'amiral  de  Chàtillon,  au  mois  de  février  i506,  et  s'en 
expliqua  de  la  manière  que  je  viens  de  raconter  la  chose,  mais  cette 

démarche  fit  un  très  méchant  eft'et  pour  lui  parmi  le  parti  protes- 

tant. Les  vues  qu'il  témoignait  d'avoir,  de  demander  à  un  roi 

papiste  de  le  faire  évê(jue,  en  continuant  d'exercer  la  religion 
réformée  et  en  faisant  des  établissemens  pour  la  conserver  dans 

son  évêché,  paraissant  chimériques,  l'on  crut  qu'il  voulait  en  effet 

rentrer  dans   l'église  romaine.   On   en   fui   fort   scandalisé,  et  le 

'  R.  C.  vol.  CiO.  108  n:i^  116  Cil  octobre,  9  novonibre). 
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prince  de  Condé,  ayant  vu  la  lelli'e  (|no  Spitanie  avait  écrite  à 

l'amiral,  dit  ([u'il  n'avait  quitté  son  évêclié  (|ue  |)our  en  reprendre 
un  autre. 

Dans  ce  temps,  Servin  revint  à  Genève  pour  poursuivre  de 

nouveau  SpiFame,  et  robliger  de  déclarer  s'il  voulait  soutenir  ce 

qu'il  avait  insinué  contre  lui  et  (pie  les  bruits  ([u'il  avait  continué 
de  répandre  à  son  désavantage  el  |)our  flétrir  son  honneur,  tussent 

bien  fondés.  Il  se  pourvut  pour  cet  effet  au  niagisli'at,  le  i  i  mars 

i56()  ',  e(,  sur  la  partie  criminelle  qu'il  fit  à  .Spifame,  ils  Furent  tous 
deux  envoyés  en  prison.  Le  Conseil  ne  se  porta  cependant  |)as  sans 

qnebpie  répugnance  à  cette  résolution.  D'abord  on  aurait  souhaité 

(jue  l'alFaire  (priiitcntait  Servin  à  Sj)iFame  se  traitât  par  écrit,  à  la 

manière  des  procès  civils,  et  ce  Fut  le  pai'ti  (pie  l'on  prit  après  les 

avoir  ouïs  l'un  et  l'autre  amplement  en  Conseil  ordinaire,  le  jour 

dont  je  viens  de  parler.  Mais,  (juehpies  heures  après  ',  les  choses 
changèrent  bien  de  Face,  Théodore  de  Bèze  ayant  averti  les  syn- 

dics (pie  pendant  que  SpiFame  avait  été  au  service  de  la  reine  de 

Navarre,  il  s'y  était  très  mal  conduit,  de  sorte  que  cette  princesse 

lui  avait  écrit  que  de  sa  vie  elle  n'avait  vu  un  homme  plus  men- 

teur ni  plus  ambitieux;  qu'il  avait  mis  aux  champs  ses  amis  pour 

se  Faire  donner  l'évêché  de  Toul,  en  Lorraine  ;  (pie  les  ent'ans  qu'il 
avait  eus  étaient  adultérins,  nés  pendant  la  vie  du  premier  mari  de 

sa  Femme,  et  fju'il  y  avait  contre  lui  de  violens  soup(;ons  (ju'il 
avait  commis  ([uel([ue  Fausseté  dans  son  contrat  de  mariage.  Après 

(juoi  de  Bèze  ajoutait  qu'il  était  taché  de  d(''couvrir  toutes  ces  tur- 

pitudes, mais  que  le  devoir  (pi'il  avait  à  l'Eglise  l'engageait  à  ne 
les  pas  dissimuler,  surtout  la  Proviclence  ayant  amené  les  choses 

au  point  où  elle  les  avait  amenées  par  rapport  à  S|)iFame. 

Les  syndics  ayant  Fait  part  de  cet  avis  à  ([uelques-uns  des 
principaux  du  (^onsed,  on  résolut  de  Faire  venir  encore  une  Fois  et 

Servin  et  SpiFame  devant  le  magistral,  pour  les  entendre  de  nou- 

veau, et  de  prendre  occasion  des  |)i(pies  et  des  injures  qu'ils  se 

diraient  l'un  à  l'autre,  de  les  envoyer  tous  deux  en  prison,  ce  qui 

'  Ueg.  (Ips  atfaires  criminelles,  vol.  4,  -  Ibidem. 
année  1566,  f»  H  (H  mais). 
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arriva  (•oiiiiiic  011  se  l'i'lail  |ir()|)(is(''.  (Juainl  ils  v  t'iircnl,  le  Conseil 

coiniiiciiraril  à  faii't'  les  procf-duros  accoiihiiiK-cs  en  <!<>  tels  cas, 

Scrviii  produisit  d'aljord  Irois  Icllri's  (|U('  Spitaine  avait  écrites 
contre  lui,  Servin,  à  des  officiers  de  la  reine  de  Navarre,  desquelles 

nous  avons  déjà  dil  (luelque  cliose  ci-devant.  Je  n'entrerai  |)()inl 

dans  le  délail  des  jusiiticalions  de  Ser\  in,  (|u'il  alléi^ua  dans  son 

interroi^aloire',  ce  (|ui  nie  mènerait  trop  loin.  Je  me  contenterai  de 

Aïn-  (pi'il  soiilnil  ipie  jainais  il  n'y  a\;ul  eu  de  plaiulcs  coiilre  lui, 
dans  Lyon,  de  ses  prf'lcudues  uialversations  el  (|uc  son  inuocerici' 

avait  été  hautement  reconnue,  tant  au  Consistoire  de  celle  ville  (jiie 

de|)uis  an  conseil  privé  du  roi,  comme  il  le  prouvait  par  une  altes- 

talion  du  secrétaire  de  ce  conseil  et  par  une  lettre  du  seigneur  de 

Soubise,  gouverneur  de  Lyon  en  iSGa,  écrite  à  l'amiral  de  (Mià- 
lillon,  dont  il  produisit  une  copie  par  laquelle  non  seulement  Sou- 

bise le  jusiiliait  pleinement  de  tout  ce  (pie  lui  iin|>ulail  Spiraine, 

mais  il  rendait  de  plus  un  témoignage  très  avantageux  à  sa  pro- 

bité et  à  la  droiture,  la  fidélité  et  l'exactitude  avec  laquelle  il  s'était 

ac([uilté  de  l'emploi  qu'il  avait  à  Lyon  pendant  les  troubles,  et 

mar(piait  ([u'il  ferait  bien  de  venir  dans  Genève  terminer  la  diffi- 

culté (]u'il  avait  à  ce  sujet  avec  Spifame  el  y  mettre  son  inno- 
cence dans  tout  son  jour.  11  produisit  aussi  une  copie  vidimée 

en  bonne  forme  des  conqiles  qu'il  avait  rendus  de  sa  gestion  de 

l'année  lôOa.  Ensuite  il  glissa  ces  mots  contre  son  adversaire  :  que 

parlant  un  jour  à  la  reine  de  Navarre  el  à  l'amiral  de  Chàlillon  de 
cette  afîaire,  il  les  avait  très  humblement  priés  de  vouloir  imposer 

silence  au  seigneur  de  Passy,  qu'autrement  il  serait  contraint  de  le 

poursuivre  en  justice  et  d'accompagner  la  vie  de  cet  homme-là 
avec  honte  au  tombeau. 

Ces  dernières  paroles  ne  tombèrent  pas  à  terre.  Servin  fut 

fortement  pressé  de  dire  ce  qu'il  entendait  par  là  et  s'il  savait 

quelque  chose  d'atroce  contre  Spifame.  Il  répondit  d'abord  qu'il 

ne  prétendait  l'accuser  que  des  calomnies  qu'il  avait  proférées 
contre  lui,  mais  enfin,  le  magistrat  lui  ayant  ordonné  par  serment 

'  Gautier  cite  aussi  le  procès  criminel  de  Servin  ;  nous  ne  l'avons  pas  non  plus 
retrouvé  aux  Arciiives  de  Genève.  {Nute  des  éditeurs.) 
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de  dire  tout  ce  (|u'il  savait  sur  son  compte,  sans  cliari^er  pour- 

tant Servin  de  prouver  ce  qu'il  avancerait,  il  dit  qu'étant  à  Paris 
il  y  avait  environ  un  an,  le  seigneur  de  Bisseaux,  conseiller  au 

Parlement,  (pii  avait  un  grand  procès  avec  son  oncle  Jaques  Spi- 

fame  au  sujet  de  la  terre  de  Passy  et  qui  était  fort  irrité  contre 

lui  parce  que  celui-ci  avait  très  mal  parlé  de  Bisseaux,  son  neveu, 

à  la  reine  de  Navarre,  avait  prié  Servin,  pour  le  pouvoir  justifier 

auprès  de  cette  princesse,  de  venir  voir  chez  lui  les  pièces  (jui  éta- 

blissaient son  bon  droit,  tant  à  l'égard  de  la  demande  (ju'il  faisait 

au  sujet  de  cette  terre,  que  par  rapport  à  celle  ([u'il  avait  faite  |)Our 
faire  déclarer  nul  le  mariage  de  son  oncle  avec  Catherine  de  Gas- 

])erne.  Il  lui  fit  voir  qu'André  était  né  pendant  la  vie  d'Etienne 

Le  Gresie,  qu'il  avait  passé  pour  fils  de  celui-ci  et  porté  son  nom 

jusqu'à  l'âge  d'environ  vingt  ans,  que  Jaques  Spifame,  en  le 
mariant,  trouva  bon  de  lui  faire  porter  le  sien  et  de  le  donner  au 

seigneur  de  Briquemaul,  à  la  fille  duquel  il  le  mariait,  pour  son 

fils  naturel  et  légitime.  Oue  de  même  l'autre  enfant  (|ue  Spifame 

disait  être  sien,  et  (jui  était  une  fille  noninu'e  Anne  (pi'il  avait 

mariée  au  sieur  de  Chabouillé  ',  ne  lui  était  point  née  en  mariage 

légitime,  parce  qu'elle  ne  fut  point  mariée  pour  Anne  Spifame, 
mais  pour  Anne  Vergier,  sans  que  ni  Jatjues  Spifame  ni  Catherine 

de  Gasperne  la  donnassent  pour  être  leur  fille.  Qu'ainsi  l'un  et 

l'autre  de  ces  enfans  ne  pouvaient  avoir  pris  le  nom  de  Spifame 
sans  avoir  fait  un  tort  très  considérable  à  cette  famille  et  pour 

s'emparer  de  successions  qui  ne  leur  appartenaient  point.  Ce  qui 

étant  très  préjudiciable  au  seigneur  de  Bisseaux,  il  s'était  pourvu 
au  Parlement  contre  ces  gens-là  et  avait  obtenu,  il  y  avait  quelques 

mois,  ce  rpi'il  avait  demandé  :  qu'il  fût  défendu  à  Catherine  de 
Gasperne  de  se  nommer  femme  de  Jaques  Spifame  et  aux  autres 

de  prendre  le  nom  de  cette  famille,  mais  (|u'il  n'avait  point  encore 

voulu  faire  exécuter  cet  arrêt,  de  peur  de  s'attirer  la  colère  et 

l'indignation  de  son  oncle  à  un  trop  haut  point. 
Bisseaux  ajouta  à  Servin  ([ue  si  Catherine  de  Gasperne  avait 

vécu  en  honnête  femme  pendant  son  premier  mariage  et,  depuis, 

'  France  protestante,  2e  éd.,  t.  III,  col.  996.  {iSote  des  pditeurs.) 
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[)t'mlaiil  sa  siduilt',  il  y  amail  eu  (|U('l(|ii('s  l'i^ards  on  l'aM'iir  de  la 
fille  iié(^  depuis  la  iiu)rt  de  Le  (icesle,  ruais  saelianl,  couiuie  il 

savait,  qu'elle  avait  nieué  la  \  ie  d'uue  prostituée,  il  eu  avait  l'ail 
faire  des  irdoL'uialions,  desquelles  il  n'siillait  des  faits  contre  elle 

d'uue  telle  nature  (pie,  si  ees  informations  ('laient  à  Genève,  on  la 
ferait  boire  tout  son  soûl.  Il  dit  encore,  en  se  plaii>nant  de  son 

oncle,  ([u'il  reconnaissait  mal  les  bons  offices  c[ne  lui,  son  neveu, 

lui  avait  rendus.  (îar,  outre  ([u'il  lui  avait  envoyt'  tous  les  ans  le 
revenu  de  sa  terre  de  Passy,  il  avait  eu  soin  de  recouvrer  pour  lui, 

chaque  anu(''e,  certaine  pension  ipi'il  s'était  réservée  sur  un  béné- 

fice qu'il  avait  résigné  au  sieur  de  Foix,  conseiller  au  Parlement 
(le  Paris  et  alors  ambassadeur  de  France  eu  Angleterre,  blâmant 

extrêmement  son  oncle  de  vivre  des  revenus  tle  l'Eglise  romaine 
en  faisant  profession,  comme  il  faisait,  de  la  relii^ion  réformée. 

Que  Jaques  Spifame,  à  son  retour  de  Paris,  [)assant  auprès  de 

Sens  avec  sa  femme  et  ses  enfans,  scandalisa  extrêmement  ceux 

de  celte  ville,  de  sorte  qu'il  faillit  à  être  massacré  par  la  populace, 
étant  entré,  comme  il  fit,  dans  le  prieuré  ou  abbaye  de  Saint-Paul, 

se  disant  le  seigneur  du  lieu,  après  quoi  il  passa  un  bail  à  ferme  de 

cette  abbaye  à  un  moine,  portant  destitution  de  tous  autres  fer- 

miers, juges  et  officiers,  quoiqu'il  eût  résigné  ce  bénéfice  à  son 

neveu,  l'évêque  de  Nevers,  il  y  avait  plusieurs  années.  Qu'enfin,  à 
peu  près  dans  le  même  temps,  passant  à  Nevers  chez  son  neveu, 

l'évêque  de  cette  ville,  et  lui  ayant  fait  une  vive  peinture  de  sa  pré- 
tendue misère  qui  venait,  disait-il,  de  ce  que  son  neveu  ne  lui 

payait  pas  les  pensions  qu'il  s'était  réservées  en  lui  résig-nant  ses 
bénéfices,  celui-ci  se  vit  contraint  de  lui  passer  une  procuration 

]>ar  laquelle  il  lui  donnait  pouvoir  de  résigner,  c'est-à-dire  de 

vendre  pour  lui,  un  certain  bénéfice  situé  près  de  Sens,  dans  l'in- 
tention cependant  de  révoquer  cette  procuration  aussitôt  (pie  son 

oncle  serait  sorti  de  chez  lui,  lecpiel,  étant  venu  à  Sens  avec  sa 

procuration,  la  vendit  pour  une  sonnue  très  considérable  tl'argent, 
dont  il  toucha  la  plus  grande  partie,  à  un  moine,  grand  chicaneur 

de  bénéfices,  auquel  la  révocation  fut  sig-nifiée  après  que  l'argent 

eût  été  compté  et  que  .Ja(jues  Spifame,  (pii  l'emportait,  fut  |)arli. 
Cette  d('couvei-te  donna  liien  à  jienser   au    magistrat  sur  le 
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coniple  (le  Jh(|U('s  Spifaiiic,  d'aiilant  |)liis  (lu'ori  a|)prit  en  même 

temps,  par  une  lettre  (ju'oii  reeiil  de  la  reine  de  Navarre,  la 

recherche  tpi'il  faisait  acliielleiiieiil  de  l'évèché  de  Toul,  par 

laquelle  lettre  elle  l'accusait  aussi  d'avoir  écrit  contre  sa  maison. 

On  le  fit.  répondre  le  même  jour,  i  2''  de  mars,  sur  tous  ces  articles. 

L'affaire  de  Servin,  pour  laquelle  il  avait  élé  mis  en  prison  et  |)ar 

laipielle  on  commença,  l'nl,  touchée  assez  légèrement.  Spitamc  se 
justifia  là-dessus  de  celte  manière  :  il  dit  que,  dans  les  assemblées 

puhli(|ues  l'allés  à  Lyon  où  il  présidait  en  l'année  iHGa,  des  mar- 
chands de  C(Hte  ville  avaicnl  dil  (|U('  Servin  leiw  avait  lait  tori  de 

plus  de  (,renle-cm(|  à  (piaranlc  mille  IVancs,  ce  (pi'il  ne  voulait  pas 

maintenir  plus  avani,  n'en  sachant  rien  par  lui-même.  Oue  ceux 

de  cette  même  ville  s'étaient,  |)laints  au  seigneur  de  Soubise  et.  à 

lui  des  vols  que  leur  avait  faits  Servin,  mais  que  n'ayant  point 
prouvé  la  vérité  des  faits  avancés  contre  lui,  il  ne  se  chargeait 

point  de  faire  voir  qu'il  eùl  malversc-  dans  son  enqiloi.  Qu'en  un 

mot,  Seivin  lui  l'aisail  torI  di-  le  traiter  de  calomniateur,  puisqu'il 

ne  le  chargeait  point  d'aucun  crime  el  (pi'il  ]w  se  portail  poini 
pour  son  accusateur. 

Le  magistrat,  abandonnant  donc  prestpie  cette  affaire  parti- 

culière, insista  surtout  sur  les  aulres  articles.  On  lui  parla  d'abord 
de  la  lettre  de  la  reine  de  Navarre,  sur  laquelle  il  dit  que  cette 

princesse  se  plaignait  de  lui  sans  fondement  et  nia  d'avoir  jamais 

rien  écrit  contre  sa  maison.  El  sur  l'affaire  de  l'évèché  de  Toul,  il 

répondit  que,  sur  des  lettres  (pi'on  lui  avait  écrites  de  Metz,  par 

lesquelles  on  l'invitait  à  aller  dans  la  ville  de  Toid  pour  y  exercer 

la  charg-e  de  docteur,  il  avait  envoyé  ces  lettres  à  l'amiral  de  Chà- 
tillon,  auf[uel  il  avait  marqué  ([ue  si,  sans  que  le  pape  se  mêlât  de 

cette  affaire,  il  plaisait  au  roi  de  lui  donner  l'administration  du 

comté  de  Toul,  à  la  charge  <pie  tout  le  revenu  de  l'évèché  fût 

enqiloyé  à  l'entretien  de  six  ministres  de  la  parole  de  Dieu,  il 

l'accepterait,  en  donnant  à  ces  ministres  el  aux  officiers  de  justice 
des  gages  qui,  avec  les  dépenses  des  bàtimens  publics,  etc., 

absorberaient,  selon  le  calcul  (pi'il  en  avait  fait,  non  seulement 

tout  le  revenu  de  l'évèché,  mais  iraient  au  delà,  de  sorte  que,  l)ien 

loin  (pTil  it^sliil  (juehpie  chose  pour  lui,   il   lui  aui'ail  l'alhi  doinier 
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ni'CCSSJiiiciiicnl  {■mq  cciils  li\i'cs  du  sien  [xiiu'  l'oui'iiir  ;'i  ce  ;"i  (|ii()i 

ce  inriiii'  rcNomi  n'aurai!  pas  |ni  salisl'airr,  (|U(H(|u'il  se  proposai  de 

t'aii'c  liii-iiKMiic  cliafiuc  jour  iiiio  leroii  eu  llit'oloyic,  à  la  l'orme  <l('s 

coiii'r<''i^atioiis  usitées  dans  ['(''i^lise  de  Genève,  ce  f|iii  liendi'ail  lieu 

de  matines,  el  trois  |)i'(M'lies  au  lieu  de  la  messe,  le  loiil  noiir  la 

i>'l(jire  de  Dieu.  (Jn'à  l'i'i^ard  des  chanoines,  il  leur  ei'il  ('ilt'  les 

messes  el  les  matines,  et  ([uand  il  en  serait,  mort  (|uel(|iruii,  il  n'en 

aurait  point  mis  d'autre  eu  |)la('e.  Oiie  jiour  radmiuislralion  des 
sacreiuens,  et  en  particulier  [loiir  ce  (jui  regardait  rexcoinmunica- 

tion,  il  en  aurait  laissé  le  soin  aux  ministres  el,  s'ils  eussent  eu 
besoin  de  sa  puissance  souveraine  pour  exercer  la  discipline  ecclé- 

siastique, il  leur  ei'il  aidi''.  (Ju'il  se  proposait  d'ohteiiir  le  temporel 

de  cet  évèclié  afin  d'avoir  plus  d'autorité  |)our  j  pouvoir  établir  la 

relii'-ion  réFormée  :  que,  sur  ce  pied-là,  sou  dessein  ne  saurait  être 

blâmé,    [)uisi|ue   saint  Paul  ap|)rouve,  au  i"  chapitre  de  la  II    à 

TimotlnV,  le  désir  d'être  bon  el  vrai  évê(jue.  Qu'en  un  mot,  il 

n'avait  d'autre  \  ne  «pie  d'établir,  dans  r(''\êclié  de  Toul,  les  choses 

de  la  manière  qu'elles  avaient  été  établies  dans  Genève  lors  de  la 

Réforniation,  priant  le  Gonseil  d'être  persuadé  qu'il  aimerait  mieux 
mourir  que  de  tenir  quoi  (|ue  ce  soit  de  la  main  du  pape.  Oue  les 

choses  étant  telles  (pi'il  les  avait  dites,  si  l'on  avait  été  scandalisi'' 

des  recherches  (pi'il  avait  faites,  c'était  un  scandale  pris  et  non 

domu''.  (Ju'au  reste,  il  ne  s'était  pas  trop  Hatté  de  réussir  dans  ce 

dessein  au(|uel  il  prévoyait  de  grands  obstacles,  et  que  s'il  ne  s'en 

était  i^oint  explicjué  j  usqu'alors  au  magistrat  et  n'avait  point  consulté 

là-dessus  les  ministres,  c'était  que,  cette  affaire  étant  fort  douteuse, 
il  avait  voulu  sonder  le  gué  avant  tontes  choses  el  avant  que  faire 

ces  démarches  qu'il  savait  bien  être  essentielles  et  indispensables. 

Il  dit  ensuite,  pour  ce  ([ui  reg'ardait  la  reine  de  Navarre,  que  les 
plaintes  qui  venaient  de  la  part  de  celle  princesse  sur  son  compte 

devaient  être  suspectes,  parce  qu'elle  avait  une  dent  contre  lui 

depuis  qu'il  avait  été  arbitre  dans  le  procès  qu'elle  avait  eu  avec  le 

prince  de  Condé;  que  cependant,  bien  loin  qu'il  lui  eût  fait  tort,  il 

soutenait  que  si  le  procès  était  revu,  le  prince  s'y  trouverait  lésé, 

ce  dont  lui,  Spifame,  avait  fait  convenir  l'amiral  de  Ghàtillon  qui 
a\ail  dit  iialiirelleiueiil  la  chose  à  la  reine  de  .Navarre. 
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Elaiil  inlcri'UiLçv  sur  les  l'ails  (|iii  l'ej'ardaiciil  la  ri-sii-nalion  de 
ses  bénéfices,  il  dil-  que  celle  qu'il  avail  Faite  de  révôclié  de  Nevers 
à  son  neveu  avail  été  faite  dans  toutes  les  formes,  puisque  le  roi 

l'avait  approuvée,  lequel  lui  avail  aussi  permis  de  retenir  une  pen- 
sion annuelle  de  six  cenis  écus  sur  cet  évêché,  comme  il  en  était 

convenu  avec  son  neveu  qui,  bien  loin  de  lui  tenir  parole  et  de  la 

lui  faire  compter  chaque  année,  lui  avait  même  releim  de  ce  qui  lui 

était  dû  pendant  (pi'il  était  encore  actuellement  évèque  de  Nevers. 

Qu'à  l'égard  de  l'abbaye  de  Saint-l^aul  de  Sens,  il  l'avait  aban- 
donnée absolument  à  son  neveu,  sans  se  retenir  antre  chose  (pie  les 

arrérages  du  passé,  et  que  pour  ce  qu'on  lui  imputait  d'avoir  donné 

à  ferme  cette  abbaye  et  d'avoir  vendu  à  un  moine  la  pnjcuration 
dont  nous  avons  déjà  parlé,  il  le  niait  et  soutenait  que  toute  celle 

histoire  était  fausse  et  inventée  par  Servin,  son  ennemi. 

Ces  questions,  étrangères  au  sujet  pour  lequel  Spifame  avail 

été  mis  en  prison,  l'étonnèrenl  un  peu.  11  en  témoig'na  sa  surprise 

et  demanda  qui  était  sa  partie  à  cet  égard-là.  On  ne  crut  pas  qu'il 
fut  nécessaire  de  lui  donner  là-dessus  aucun  éclaircissement  (il 

n'avait  pas  d'autre  partie  que  le  lieutenant  et  le  procureur  général, 

c'est-à-dire  le  magistrat),  et  l'on  continua  la  procédure. 

Sa  famille,  s'apercevanl  que  cette  affaire  devenait  sérieuse, 
commença  à  se  donner  de  grands  mouvemens  en  sa  faveui'.  Il  avait 

déjà  prié  lui-même  le  Conseil,  le  12"  de  mars,  de  l'élargir  des  pri- 
sons en  lui  donnant  les  arrêts  dans  sa  maison,  offrant  de  consigner 

deux  mille  écus  cpii  seraient  perdus  pour  lui,  au  profit  de  la  Sei- 

gneurie, s'il  s'évadait.  André,  son  fils,  avait  présenté  une  requête 

le  même  jour  au  Conseil',  (pii  tendait  aux  mêmes  fins  et  par 
laquelle  il  offrait  de  tenir  prison  pour  son  père  et  de  répondre  pour 

lui.  Jean  Chabouillé,  procureur  du  roi  à  Melun,  qui  se  trouva 

alors  à  Genève,  revenant  de  Piémont  où  il  avait  été  envoyé  par 

l'amiral  de  Chàtillon  au  duc  de  Savoie,  demanda  de  même  au  Con- 

seil l'élargissement  de  son  beau-père  avec  beaucoup  d'instance, 
offrant  aussi  d'être  sa  caution. 

H  est  important  de  remarquer  (|ue  le  même  Chabouillé  apporta 

'  l-lpc;.  des  alTaiivs  ri-iniinelles,  Vdl.  4,  nnnée  l.SBfi,  f"*  H  v»-t2  (12  mars). 
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à  SiiilHiiic  une  Irllrc  de  hi  ilucliesso  de  Savoie.  (  ;'(''l;iil  une  Icllic  (\c 

(îoinpIiiiK'iilcl  (roilVrs  (l(^  services,  en  rc'poiisc  à  une  (|ii('  Spilmiio 

H\;iil  ('•ci'ilo  par  ClialK)uill(''  à  cette  princesse  '.  Spit'anie  (''ci'ivail,  dès 
les  prisons,  des  lettres  fort  tonciiantes  à  sa  femme,  par  lesquelles  il 

lui  recommandait  de  prier  Théodore  de  Jièze  et  Germain  Colladon 

d'employer  leur  intercession  auprès  du  magistral  eu  sa  faveur, 
mais  toutes  ces  df'marches  furent  inutiles.  Bien  loin  d'accorder  à  la 

famille  de  Spifame  ce  qu'elle  demandait^,  on  le  resserra  tous  les 

jours  (lavanlaye  et  l'on  saisit  dans  sa  maison  tous  ses  j)a|)iers.  On  y 
eu  di'couvrit  (pii  aclievèrent  de  le  |)erdre.  On  lui  avait  déjà  fait  (juel- 

(pies  questions,  le  i8'  de  mars,  sur  son  maiiage  avec  Catherine  de 

Gasperne,  sur  le  temps  de  la  naissance  d'André,  son  lils,  et  sur  quel- 

(|ues  autres  circonstances,  (jui  l'avaient  assez  emharrassé  et  dont  il 
se  tira  connue  il  put,  eu  niant  et  en  déduisant  les  faits.  Il  sentit  bien 

d'aboid  d'où  lui  venait  le  coup.  11  dit  ipie  son  neveu  de  Bisseaux 

avait  aposté  Servin  pour  rapporter  tout  ce  qu'on  lui  iuqjutait.  Il 

soutint  (|u'il  ne  s'était  marié  qu'après  la  mort  d'Etienne  Le  Gresle, 

premier  mari  de  sa  femme,  qu'André  était  leur  fils  légitime,  né 

iH'uf  mois  après  leur  mariage,  allégua  quelques  raisons  pourquoi 

il  lui  laissa  porter  le  nom  de  Le  Gresle  avant  qu'il  se  fût  retiré  à 
Genève  et  pour(juoi  il  donna  un  nom  supposé  à  sa  fille  Anne.  11 

(lil  (pie  son  mariag-e  avec  Catherine  de  Gasperne  ne  consista  d'abord 
que  dans  des  promesses  verbales  de  se  vouloir  prendre  à  mari  et 

à  femme,  mais  qu'elles  furent  suivies  d'un  contrat  fait  neuf  mois 
après.  Ce  contrat  fut  fait,  dit-il,  de  main  privée,  minuté  et  écrit 

par  lui-même,  en  présence  et  du  consentement  de  Martin  Ruzé, 

oncle  maternel  de  Spifame,  et  de  Jean  de  Gasperne,  père  de  sa 

femme,  signé  par  eux  et  scellé  de  leurs  cachets,  et  signé  aussi  et 

scellé  par  Jaques  Spifame  et  Catherine  de  Gasperne. 

Parce  contrat,  Spifame  assignait  le  douaire  de  sa  femme  sur 

la  moitié  de  ses  terres  de  Passy  et  de  Cochepié,  et  donnait  l'autre 
moitié  des  mêmes  terres,  après  sa  mort,  à  André,  son  fils,  (pii  leur 

'  Au  sujet  de  la  mission  de  Cliahonillé  -  Reirislre    des    affaires    criniinelles, 

à  Turin,    voy.   une   lettre  de   Coliituy   ii  vol.  4,  année  1366,  f"  12  el  v"  (14  et   t.") 
Tlieodore    de    Bèze.   Cliàtillon.    18  avril.  mars). 

P.  II.,  u"  tTl.ï.  (Note  des  éditeurs.) 
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était  né  depuis  peu  et  (|u'ils  reconnaissaient  leur  appartenir,  par  ce 
même  contrat,  ([uoi(jue,  à  cause  de  la  circonstance  des  temps,  ils 

fussent,  contraints  de  dissinnder  et  de  ne  jias  le  l'aire  passer  pour 
tel.  Je  ne  rapporterai  |)as,  pour  éviter  la  longueur,  les  autres 

clauses  de  cet  acte,  qui  reg-ardaieni  la  manière  dont  Spifame  dis- 
|)osailde  ses  biens  au  cas  que,  dans  la  suite,  il  vint  de  leur  mariage 

d'autres  enfans.  Il  était  daté  du  2  août  i53(). 

Ce  contrat  était  un  contrat  faux  et  sn|)pos('',  falirirpu'  seule- 

ment depuis  près  de  deux  ans,  comme  Spifame  l'avoua  lui-même 

dans  la  suite.  Il  avait  été  précédé  d'un  autre  qui  était  tout  aussi 

faux,  fju'il  avait  fait  avant  fpie  venir  ilans  (ienève,  qu'il  produisit 
à  Calvin,  et,  sur  le  rapport  que  ce  ministre  fit  au  Consistoire  de 

l'avoir  vu,  son  mariage  fut  approuvé'.  Depuis,  celui-ci  étant  usé  et 

déchiré  en  partie  (il  n'était  écrit  que  sur  du  papier),  il  écrivit  celui 
dont  il  est  ici  ([uestion  sur  du  parchemin,  pour  pouvoir  être  pro- 

duit dans  le  procès  que  son  neveu  de  Bisseaux  avait  intenté  à  sa 
femme  et  à  ses  enfans.  tiomme  il  continuail  de  soutenir  fortement 

(|u'il  n'avait  point  eu  de  commerce  avec  sa  femme  avant  la  mort  de 
son  premier  mari  et  que  le  contrat  dont  nous  parlons  avait  été  fait 

à  Paris,  (piehpies  mois  après  leurs  promesses  de  mariage,  le 

magistrat,  pour  éclaircir  la  vt-rité,  fit  venir  Catherine  fie  (Jas|)erne 

qui  avoua  sans  détour,  en  présence  de  son  mari,  et  le  mauvais 

commerce  qu'ils  avaient  eu  ensemble,  déjà  dix-lmit  mois  avant 

la  mort  d'Etienne  Le  Gresle,  et  la  naissance  d'André,  arrivée 
quatre  mois  avant  la  mort  du  même,  et  la  fausseté  du  contrat 

qu'elle  avait  signé  il  y  avait  environ  un  an  dans  Genève,  dans 

le  cabinet  de  son  mari,  à  sa  pressante  sollicitation,  (pioiqu'elle 
eût  beaucoup  de  répugnance  à  le  faire.  Elle  ajouta  (pie  jamais  il 

ne  s'était  passé  à  Paris  de  contrat  de  mariage  entre  eux  et,  par 
conséquent,  que  ce  qui  était  dit  de  la  présence  de  son  père  et 

de  Ruzé,  oncle  de  Spifame,  à  ce  prétendu  contrat,  était  une  |>ure 

supposition. 

Il  est  aisé  de  s'imaginer  quelle  sui'prise  et  (pielle  confusion 

cet  aveu  causa  à  Spifame.  Il  voulut  d'abord  dire  (pie  sa  femme  se 

'  Voy.  cidossus,  \\.  'i'itj  n.  2.  (JVo(c  ilex  rdiieiirs.) 
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ti(iiii|tail,  mais,  |)ress(''  dans  la  suite  de  dire  la  vérité,  il  avoua 
|)rcs(|U(' lout  re  (juVlle  a\ait  dit.  Il  fut  ferme  seulement,  |)endaiit 

(iuei(|ue  teiM|)s,  à  nier  que  le  contrat  eill  l'-lé  fait  et  si^iit'  dans 
(îenèvf*.  Mais  enfin,  pressé  derechef,  il  dit  la  vérité.  Il  recon- 

inil  ([lie  liii-iin'iiie,  api'ès  axoir  ('ei'il  eiM  aclc  il  nV  a\ait  (|iie  deux 

ans,  il  l'avait  scellé'  dans  Cîenève  des  sceanx  de  (iasperne  et  de 

Knzé,  (|ue  lui-même  avait  contrefait  leurs  sit^natures,  (|u'en  un 
mot  tout  en  était  faux  et  dans  la  matière  et  dans  la  forme.  On  lui 

produisit  un  ('crit  latin  qu'il  avait  fait  et  tpii  commençait  par  ces 
mois  :  Constiipraior  alienn'  ujcoris,  et  par  lequel  il  faisait  voir, 

par  des  raisons  tirées  tin  droit  canon,  (|u'nn  enfant  né'  d'un  mau- 
vais commerce  avec  une  femme  mariée,  pendant  la  vie  de  son  mari, 

peut  être  reconnu  enfant  légitime  de  celui  qui  a  débauché  cette 

femme,  si  celui-ci  l'épouse  après  la  mort  de  son  premier  mari.  Il 

avoua  d'avoir  eu  à  tous  ces  égards  une  conduite  fort  irrégulière  et 
criminelle  dont  il  demandait  pardon  à  Dieu  et  au  magistrat,  lequel 

il  priait  en  même  temps  de  le  regarder  d'un  oeil  de  miséricorde  et 

de  considérer,  à  l'égard  de  l'adultère  dont  il  était  coupable,  que 

c't'tait  un  péché  commis  il  j  avait  près  de  trente  ans,  dans  un 
tenqis  où  les  mœurs  étaient  fort  déréglées,  non  seulement  à  Paris 

et  en  France  où  il  était  alors,  mais  aussi  dans  Genève  ;  qu'il  avait 

ouï  dire  que  personne  n'était  recherché  pour  des  cas  de  cette 

liai  un'  dix  ans  a|)rès  qu'ils  étaient  arrivés,  et  qu'enfin,  pour 
expier  ce  crime,  il  était  venu  dans  Genève  avec  sa  femme  pour 

faire  pénitence  et  une  profession  libre  et  ouverte  de  la  pure  parole 

de  Dieu,  et  où  ils  avaient  mené  ensemble  une  vie  sans  reproche. 

Que,  pour  le  reste,  la  tendresse  paternelle  l'avait  porté  à  faire  ce 

qu'il  avait  fait,  et  pour  empêcher  qu'après  sa  mort  son  fils,  qui 

était  de  la  Religion  et  bourg-eois  de  Genève,  et  qui  avait  d'autres 
enfans  en  assez  grand  nombre,  tpii  étaient  citoyens,  ne  fût  privé 

de  sa  succession,  laquelle,  en  ce  cas-là,  aurait  passé  à  son  neveu 

qui  faisait  profession  de  la  relig-ion  romaine.  Ou'enfin,  ce  faux 

contrat  n'avait  point  été  produit,  cpi'il  ne  |)rélendait  pas  de  l'em- 

ployer jamais  et  (}u'il  consentait  qu'il  fût  biffé  et  lacéré. 

Sur  les  reproches  (iiiDii  lui  lit  di'  s'être  proposé  de  rentrer 

dans  diverses  charges  ipi'il  a\  ait  (mics  autrefois  en  France,  ce  ipii 
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était  contraire  au  serment  de  bourgeois  de  (leiiève  (|u'il  avait 

prêté,  il  répondit  qu'il  s'en  était  tenu  à  de  simples  projets  qu'il 

n'avait  jamais  exécutés  et  dont  il  ne  s'était  expliqué  à  personne, 

mais  il  avoua  que,  dans  la  résignation  (pi'il  avait  laite  de  révêclié 

de  Nevers  à  son  neveu,  il  s'était  réservé  la  jouissance  d'un  béné- 
fice qui  en  dépendait,  lequel  il  avait  pourtant  résigné  à  son  même 

neveu  dans  son  deinier  voyage  en  France. 

Spifame,  outre  tout  ce  dont  nous  avons  pai-lé,  eut  le  malheur 

d'ajouter  un  nouvel  article  à  son  procès.  Il  tomba,  pendant  qu'il 
était  en  prison,  dans  une  tail)lesse  autant  basse  et  autant  indigne 

d'un  homme  de  sou  rang  et  de  son  âge,  car  il  avait  plus  de  soixante- 

quatre  ans,  qu'elle  était  criminelle  en  elle-même.  11  fil  ce  qu'il  put 

pour  débaucher  la  servante  du  geôlier  et  la  porter  à  s'abandonner 

à  lui.  Cette  tille,  (pii  se  trouva  avoir  de  l'honneur  et  de  la  vertu,  lui 

résista  d'une  manière  que  les  désirs  impurs  de  Spifame  ne  purent 

être  satisfaits,  et  elle  se  plaignit  aussitôt  de  l'attentat  que  celui-ci 
avait  voulu  faire  à  sa  pudicité.  S[)ifame,  interrogé  sur  ce  fait,  le 

nia  d'abord,  mais,  la  fille  l'ayant  soutenu,  il  l'avoua  enfin  dans 
toutes  ses  circonstances. 

Son  procès  étant  suffisamment  instruit,  le  Conseil  lui  fit 

d'abord  sentir  la  grandeur  de  ses  fautes.  On  pesa  surtout  beaucoup 

sur  la  supercherie  qu'il  avait  faite  au  Consistoire,  lequel  il  avait 
surpris  en  produisant,  comme  il  avait  fait,  un  faux  contrat  de 

mariage  à  Calvin,  de  sorte  que  là-dessus  son  mariage  avait  été 

approuvé.  Il  continua  de  s'humilier  beaucoup,  il  se  mit  à  genoux, 
fondant  en  larmes  et  priant  le  magistrat  de  ne  le  pas  condamner 

pourtant  à  une  peine  infamante  et  qui  l'empêchât  de  pouvoir  exer- 
cer le  saint  ministère,  du  moins  ailleurs  (jue  dans  Genève.  Mais  il 

ne  tarda  pas  à  sentir  qu'il  se  trompait  fort  sur  les  idées  qu'il  se 

flattait  qu'on  pourrait  avoir  de  son  afl'aire,  lorsqu'il  entendit  les 
conclusions  que  prirent  le  lieutenant  et  le  procureur  général, 

instant  à  son  procès,  qui  requirent  que  Spifame  fût  condamné  à 

un  châtiment  exemplaire.  Alors,  changeant  de  langage,  il  dit  que 

ces  conclusions  étaient  juridiques  et  qu'il  recevrait  comme  venant 

de  la  main  de  Dieu  tout  ce  (|u'il  plairait  au  magistrat  d'ordonner 
par  ra|)poil  à  lui. 
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Ij'  (Conseil,  procéda  ni,  oiisuilc  à  son  jimcnirnl  ',  trouva  los 

t'aiiU's  (|iril  avait  connnises  si  grièvcs  i[u'il  (U)niianina  Spilanio  à 
avoir  la  tt'lc  tranclii'o  au  Molard,  et  lo  Faux  contrai  tlo  niariai'e 

(|ii'il  avait  l'ail,  ilc  uirnic  (|U('  l'aclc  du  ( îonsisloirc  par  k'qucl  son 

mariage  était  a[>|)rouv(''  cl  (|iril  avail  ol)k'nn  |)ar  sur()ris(',  à  rire 

lacérés  ' . 

Je  ne  m'étendrai  point  en  réflexions  sur  ee  jnycmeni,  laissant 

aux  lecteurs  à  les  l'aire  et  à  voir  si,  tout  grand  (juV'tail  le  princi|)al 
crime  dont  Spifanie  était  convaincu,  — je  veux  parler  du  crime  de 

faux,  — il  n'v  avail  peul-èlre  poini  trop  de  sévérité  de  l'avoir  con- 
damné à  la  peine  capitale,  surtout  cet  lionnne-là  ayant  bien  mérité 

d'ailleurs  de  la  llépuhlique  et  en  général  du  parti  protestant.  Je 

me  conlenlerai  de  dire  (pi'il  reçut  la  nouvelle  de  l'arrêt  de  sa  con- 

damnaliou  avec  beaucoup  de  résignation  et  de  piété,  el  (ju'il  édifia 
exirèmement  les  ministres  qui  le  consolaient,  auxquels  il  déclara 

(pi'il  n'avait  aucune  rancune  contre  Servin,  (]u'il  estimait  lionime 
de  bien,  enfin  que,  conduit  au  lieu  du  supplice,  il  fit  une  très  belle 

remontrance  au  peuple',  de  dessus  l'écliafaud,  dans  laquelle  il 
reconnu!  la  justice  de  son  jugement  et  témoigna  une  grande 

repentance  de  ses  fautes,  et  qu'il  mourut  très  chrétiennement.  Ce 
fut  le  23"  de  mars  i5G6  que  cette  sentence  fut  exécutée,  comme 

nous  l'avons  déjà  dil. 
Avant  que  les  syndics  fussent  montés  sur  le  tribunal,  on  avail 

reçu  une  lettre  des  seigneurs  de  Berne  '  en  faveur  de  Spifanie,  par 
laipielle  ils  priaient  le  Conseil  de  lui  faire  grâce  de  la  vie.  Mais 

l'intercession  des  seigneurs  de  Berne  ne  fit  pas  changer  le  juge- 

'  Voy.  ci-dessus,  p.  .d4!2  n.  2.  Le 
Registre  des  affaires  criniinelles,  vol.  4, 

année  1366,  f"  14  et  v»  (22  mars),  contient 
un  résumé  du  sommaire  du  procès  et  de 
la  sentence.  (Note  des  édikurs.) 

-  Le  3  décembre  13(;6,  le  Consistoire 
décida,  conformément  a  un  arrêt  du  Con- 

seil, du  2  décembre  (Ueg.  des  atïaires  cri- 
minelles, vol.  4,  année  1366,  fos  90  v»-91), 

de  rayer  sur  ses  registres  les  passages 

reiatilsa  l'approbation  du  mariage  de  Spi- 
t'ame   et  ii   l'exlrait   qui   lui   en  avait  été 

délivré  en  1363,  Reg.  du  Consistoire, 

année  1566,  fûs  127,  134  vo.l33  v»  (14  et 

28  novembre,  3  décembre).  {Note  des  édi- teurs.) 

^  Annales  manuscrites.  — Ce  discours 

est  imprimé  dans  l'opuscule  cité  ci-dessus, 
p.  342  n.  2;  il  y  est  fait  allusion  dans  la 
lettre  à  Berne,  qui  suit.  (Note  des  éditeurs.) 

*  22  mars,  P.  H.,  n"  1810;  —  Reg. 
des  affaires  criminelles,  vol.  4,  année  1366, 
fo  13  (23  mars). 
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nienl  (|ui  avait  élo  rendu.  On  leur  fil,  le  jour  même  cl.  api'ès  l'exé- 

cution (le  Spifame,  la  réponse  suivante  qu'il  est  à  propos  d'insérer 

ici,  ])arce  qu'elle  servira  à  faire  voir  de  quelle  manière  les  sei- 

g-neurs  de  Genève  excusaient  une  condamnation  qui  était  accusée 

d'une  trop  grande  sévérité  ' . 

Magnifiques  Seigneurs. 

Nous  avons  ce  jourd'huy  receu  voz  lettres  en  date  du  xxn'  de  ce  moys, 

par  lesquelles  nous  priez  touchant  l'affaire  et  procès  du  feu  seigneur  de 

Passy.  Et  pour  ce  (pie  par  iceiles  voyons  iju'avez  estimé  les  choses  qui  luy 

avoienl  esté  imposées  n'estre  d'importance  de  la  vie  et  mesmes  n'avoir  esté 
commises  despuis  qu'il  s'est  retiré  par  deçà,  voyia  pourquoy,  —  vosdites  let- 

tres nous  estans  rendues  si  tard  que  la  chose  n'estoitplus  en  son  entier,  ains 

ne  restoit  que  l'acte  de  la  prononciation,  estant  la  trompeté  sonnée,  le 
peuple  assemhlé.  iedict  de  Passy  adverty  et  nous  tous  prestz  de  monter  au 

siège,  —  encor  que  de  bon  cœur  heussions  désiré  de  pouvoir  gratifier  à 
cela,  nous  avons  passé  oultre,  nous  asseurans  que  quand  vous  aurez  entendu 
le  mérite  de  son  procès,  vous  nous  vouidriez  plustost  exhorter  à  user  de 

justice  que  de  grâce  en  tel  cas  :  asçavoir  de  tesmoing  suborné,  deux  aultres 

faulsetez  de  contract  de  mariage,  signatures  contrefaictes,  cachetz  aussy 

conlrefaicfz,  lettres  escrites  en  France,  au  desceu  de  tout  le  monde,  à  la  royne 

mère  et  aultres,  pour  entrer  au  conseil  privé  du  l'oy  ou  estre  employé  en 
ambassades,  aultres  lettres  escrites  pour  avoir  ung  évesché  conjoincte  avec 

lieutenance  de  roy,  aultres  lettres  escrites  en  Savoye  à  nostre  desceu, 

attentat  de  paillardise  faict  en  noz  prisons,  circonvention  de  nous  et  de 
nostre  consistoire,  nous  faisant  séeller  et  approuver  tesdictz  faulx  contractz. 

tous  lesdiclz  cas  commis  despuys  deux  ans  en  ça,  sans  que  nous  ayons 

voulu  nous  enquérir  du  passé  plus  avant.  De  toutes  lesijuelles  choses  nous 

est  consté  tant  par  lettres,  mémoires  et  aultres  enseignemens,  escritz  de 

sa  main  et  trouvez  chez  luy,  pai-  la  confrontation  de  sa  femme  à  luy  faicte 
et  finalement  par  confession  de  luy-mesme.  sans  torture  ny  la  luy  avoir 

présenté,  comme  aussy  il  l'a  déclairé  haultement,  à  la  mort,  (jue  bonne 
justice  luy  estoit  faicte,  nous  remerciant  avec  grande  édification  de  tout 

le  peuple,  —  chose  qui  servira  mesmes  pour  appaiser  le  scandale  (pii  estoit 

esmeu  à  la  cour  de  France,  avec  risées,  d'aultant  qu'il  avoit  demandé  lesdictz 
estatz  et  évesché.  Combien  que,  au  reste,  ce  n'ayt  pas  esté  sans  nostre  grand 

regret  qu'il  nous  ayt  fallu  user  de  telle  justice  envers  luy  que  nous  avions 

tousjours  tenu  pour  homme  de  bien  et  d'honneur. 

'  23  mars,  Copie  de  lettres,  vol.  8,  fo*  8  vo-9.  Document  iiiéilit.  —  Reg.  des 
affaires  crimiuelles,  ubi  supra.  (Note  des  èditetirs.) 
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Ces  clio-ses  considérées,  nous  vous  prions  1res  iilTecliiciisement  ne 

prenilrc  pour  i-efus  ce  (jne  nous  en  avons  faict  pour  rac(piit  de  no»  cons- 

ciences. Et  MU  resle.  ayanl  esgai'd  à  ce  (pi'ii  vous  a  |ileu  nous  en  escrire  e(. 
afin  (]ue  vous  sacliiez  combien  nous  vouidrions  nous  endiner  à  vostre  bon 

advis  et  requeste,  combien  que  la  femme  dudict  de  Passy  se  trouve  enve- 

lopée  des  faictz  desdiclz  ('ontractZ;  si  est-ce  que,  en  faveur  de  vous,  usans 
de  toute  miséricorde  à  nous  possible,  nous  avons  délibéré  de  la  traicler  si 

gracieusement  qu'elle  pourra  cognoislre  et  resentir  ipie  vostre  faveur  et 
intercession  luy  aura  protité,  estaiis  au  l'este  prestz  et  bien  volontaires  à 
vous  faire  tous  honneurs,  plaisirs  et  services  à  nous  possiljles. 

A  tant,  Magniliques  Seigneurs,  prierons  Dieu  (ju'il  vous  ayt  en  sa 
saincle   garde. 

Donné  ce  xxni'"  de  mars  1566. 

Je  ne  tVrai  (|ii('  ces  deu.x  remarques  sur  celle  lellre  :  (|ue  les 

lettres  (|u'on  attribue  à  Spifanie  d'avoir  écrites  en  Savoie,  à  l'iiisu  du 

magistral,  ne  peuvent  èlre  (|ue  des  lettres  d'iionnèleté,  écrites  à  la 
duchesse  de  Savoie,  ([ui  lui  atlirèrent  la  réponse  dont  nous  avons 

parlé  ci-devant,  et  ([u'il  ne  s'en  était  pas  tenu  à  de  sim[)les  projets 

d'avoir  des  eni|)lois  à  la  cour  de  France,  conune  il  l'avait  soutenu, 

mais  qui!  en  était  venu  à  l'exécution,  ayanl  écrit  à  la  reine  mère 

et  à  d'autres,  ce  qu'il  u'élail  pas  dans  les  règles  de  faire  sans  en 

avoir  l'ait  connaître  quoi  que  ce  soit  au  (lonseil  '. 
Au  reste  Jacpies  Spifame,  avant  ipie  de  mourir,  fit  son  testa- 

ment, dans  lequel  il  fit  quelques  légats  au.\  jiauvres  el  des  substitu- 

tions en  faveur  de  rii(j|)ilal  et  du  collège.  Ce  testament  fut  reçu  par 

Claude  Gallatin,  secrétaire  d'Etat.  Sa  veuve,  André  son  fils  et  Anne 

sa  fille  el  son  héritière,  femme  du  sieur  Chabouillé,  s'étant  pourvus 
au  Conseil  pour  demander  ra|)probation  de  ce  testament,  elle  leur 

fut  accordée,  à  condition  qu'ils  s'engageraient  à  ne  point  trans- 
porter hors  de  la  ville  de  Genève  et  des  terres  les  biens  délaissés 

par  Spifame,  et  (|u'ils  continueraient  à  vivre  sous  l'obéissance  de 

la  Seigneurie,  ce  ([u'ils  firent,  ayant  même  donné  caution,  pour 

sûreté  de  leur  j)arole,  jusqu'à  la  valeur  de  ces  mêmes  biens  (|ui 
étaient  fort  considérables  ' . 

'  Coligny  écrivit  aussi  au  Conseil  en  '  l\.  C,  vol.  61,  l'"s  21  v^',  22,  2i.  2.5 
faveur   de  Spifanie,  Chàtillon,   30  mars,       (2o,  26  et  29  mars,  2  avril).  —  Un  extrait 
P.  II.,  n"  171.3.  {Note  des  éditeurs.)  du  teslainent  de  Spifanie  est  conservé  dans 
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Je  ne  saurais  in'cmpècher  de  relever  ici  une  hnirde  faute  de 

Sjjon',  (jui  dit  que  quelques-uns  ont  voulu  dire  que  les  accusations 
alléguées  contre  Spifaine  ne  furent  ([ue  le  prétexte  de  sa  condam- 

nation, mais  que  ce  fut,  en  etfet,  pour  complaire  à  Catherine  de 

Médicis  (jui  avait  ga^né  les  syndics,  en  ayant  été  sollicitée  par  le 

pape.  Il  est  très  certain  que  Catherine  de  Médicis  ne  se  mêla  point 

de  cette  affaire  et  que  ceux  qui  ont  fait  cette  conjecture  ont  pris 

celte  reine  pour  Jeanne  d'Albret.  Et  Spon  dit  une  chose  très  inju- 

rieuse, dont  il  n'a  aucune  preuve,  et  débile  en  un  mut  un  fait 

avancé  purement  en  l'air,  (piand  il  dit  (pie  les  syndics  furent  gagnés 

et  que  le  jugement  qu'ils  rendirent  fut  un  eifel  de  leur  complai- 
sance, et  les  faits  allégués  contre  Spifame  un  prétexte  de  sa  con- 

damnation. On  était  assez  porté  dans  Genève  à  la  sévérité,  dans  le 

tenqjs  dont  nous  parlons,  pour  (pie  de  faux  contrais,  avec  le  reste, 

opérassent  un  jugement  à  mort. 

Divers  historiens*  ont  parlé, mais  d'une  manière  fort  ridicule, 
des  causes  de  la  condamnation  de  Ja([ues  Spifame.  Moréri  a  dit 

que  Calvin,  qu'il  ap|)elle  le  grand  calife  de  Genève,  n'étant  pas 
satisfait  des  honnêtetés  que  lui  fît  Spifame  et  |)eut-être  prenant 

garde  qu'il  se  re{)entait  de  son  apostasie,  il  lui  supposa  quelques 

crimes,  et  surtout  de  n'être  à  Genève  que  comme  un  espion,  et  lui 
fit  couper  la  tête  pour  se  venger  de  lui  \  Ouelle  grossière  erreur, 

Calvin  étant  mort  près  de  deux  ans  avant  la  condamnation  de  Spi- 

fame !  Ouelques-uns  ont  aussi  attribué,  sans  aucun  fondement,  sa 
mort  à  la  jalousie  de  Théodore  de  Bèze.  Un  autre  a  fait  un  beau 

roman  sur  la  même  affaire.  C'est  un  nommé  Rocolles,  dans  un 

livre  qu'il  a  composé,  intitulé  Histoire  véritable  du  Calvinisme^ . 

Spifame,  dit-il,  s'étant  retiré  à  Genève,  ne  put  se  tenir  en  repos, 
ayant  formé  une  intrigue  au|)rès  des  gens  du  conseil  de  la  reine 

la   collection  Godefroy,   Bibliotlioijue  de  *  Voy.  les  notes  de  l'article  déjà  cité 
l'Institut,  à  l'aris,  Ms  n"  307,  voy.  France  du  Dictionnaire  de  Bayle.  (Note  des  édi- 
protestante,  t.  V,  p.  3t2.  —  (^oliguy  écrivit  teurs.) 

à  plusieurs  reprises  au  Conseil  en  faveur  ■'  Ce  passage  a  été  supprimé  dans  les 
des  héritiers  de  Spifame,  P.  H.,  n°  171.0.  éditions  de  Hollande  du  Grand  diction- 
(Note  des  éditeurs.)  naire,  i\ae  nous  avons  eues  sous  les  yeux. 

'  Ouvr.  cité,  éd.  de  1730,  t.  I,  p.  31 'i-  (Note  des  éditeurs.} 
317.  '  Ain,sterdam,U;83,in-12,  p.4ii-44.^. 
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uiiTC  (iaLlicriiic  de  Médicis,  |)oiir  ri'lablir  les  calliolKjiH's  dniis  la 

ville  cl  pour  donner  moyen  à  révè(|ue  d'y  enlrei'  à  main  armée, 

sous  res|)(''rane(^  d'iMi'e  |)Ourvu  d'un  noincl  ('-\(''cli('',  aulre  que  le 

si(Mi  de  Nevei's  ;  sa  (rahison  l'ut  (h'eouNci'le  par  (  irdlon,  inaili'c  de 
cam|)  du  régiment  des  gardes,  qui  en  averlil  Tagenl  tie  Genève  (jui 

élail,  à  la  suilc  de  la  cour,  le(iuel  ne  manqua  pas  d'eu  donner  avis 
aux  seigneurs  de  Genève  qui  se  saisirent  de  la  personne  de  Spilanu,' 

et  |)rirent  prétexte  de  lui  faire  son  procès,  de  ce  (pi'il  (uilretenail 

une  iemme  mariée,  et  non  pas,  comme  dil  lorl  ln'ulalemeril 

M.  Maind)Ourg ',  pour  a\(iir  l'ail  iiu  taux  conlial  ou  de  Faux 

sceaux,  un  tel  liomme  n'étant  [)oint  coupable  d'un  (cl  crime, 

l'adultère  l'-lant  punissable  de  nmrl  selon  la  loi  Jului  ilc  ailiil- 

lt'rils\  Et  ce  fut  le  juste  prétexte  (|u'on  prit  pour  lui  faire  couper 

la  lète  au  mai-clu'-  du  Molard,  sans  faire  mention  de  sa  conspiration, 

pour  ne  se  point  brouiller  a\ec  la  cour  de  France.  (Ji",  atin  (pi'elle 

ne  s'intéressât  point  pour  le  sauver  et  qu'elle  n'eût  pas  le  temps  de 
leur  dépêcher  un  courrier  pour  cet  effet,  le  Conseil  se  liàta  de  lui 

faire  son  procès  (pii  fut  expédié  dans  le  troisième  jour  après  qu'on 

l'eut  arrêté.  Après  tout  ce  que  nous  avons  dit  touchant  l'affaire  de 
Jaques  Spifame,  tiré  des  Archives  publiques  et  de  son  procès  cri- 

minel, il  n'est  pas  besoin  ([ue  nous  aidions  les  lecteurs,  par  nos 
réflexions,  à  sentir  le  peu  de  justesse  et  de  fondement  des  conjec- 

(ures  et  des  faits  allégués  par  le  sieur  de  Rocolles. 

Le  supplice  de  Spifame  fit  au  reste  beaucoup  de  bruit  dans  le 

monde,  soit  parmi  les  catholiques  soit  parmi  les  réformés.  Un  poète 

du  temps  fit  sur  son  compte  ce  quatrain  à  ce  sujet  ̂   : 

S'/)ifa/>ie  ne  s'étanl  contenté  de  /■aison, 

Combien  (juil  fût  des  r-ois  conseil  et  (jouve/'nad, 
De  Nevers  à  Genève  atira  sa  maison, 

Et  là,  d'évèqiiefut  à  la  fin  cardinale 

D'abord  après  la  mort  de   Spifame,  le   Conseil  examina  ce 

'   Hixloire  du  CaliHiiisme,  Paris.  ItiSâ,  '  Moréri,  ubi  supra. 

in-i,  p.  lOy-llil.  *  ("est  â-(lire    qu'on    lui    lit   la   tète 
-  Corpus  jiiris    civitis,  DifiesUi .   liv.  rouge,  (juiiu  lui  trancha  la  tète. 

XLViii,  tit.  .5;  Codex,  liv.  ix,  lit.  9. 
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qu'il  y  avait  à  dire  sur  la  coiiduilo  de  sa  t'eniine  fjui  ne  pouvail  pas 
paraître  innocente  après  que  son  mari  avait  été  condamné  au  der- 

nier supplice.  Elle  avait  sig-né  le  contrai  faux  fabriqué  par  Spit'ame 
et  fait  croire  (ju'André,  leur  fils,  était  leur  enfant  légitime,  lorscju'il 
fut  question  de  le  marier.  Aussi  fut-elle  mise  en  prison  (|uel([ues 

jours  après  son  mari  '.  Quelques  personnes  étaient  d'avis  qu'on  lui 
fît  son  procès.  Cependant  on  prit  un  parti  plus  doux,  et  le  Conseil, 

sur  l'aveu  ingénu  qu'elle  avait  fait  de  toute  cette  affaire,  la  repen- 

tance  qu'elle  témoig-nait  de  l'irrégularité  de  sa  conduite  et  parce 

qu'elle  avait  été  séduite  à  faire  ce  qu'elle  avait  fait  par  les  sollicita- 
tions de  Jaques  Spifame,  se  contenta  de  la  condamner  à  faire  réj)a- 

ration  de  sa  faute  en  demandant  pardon  à  Dieu  et  au  magistrat,  et 

à  la  mettre  sous  la  soumission  de  ne  point  quitter  la  ville  sans 

permission. 

Le  Conseil  reprit  aussi  l'affaire  de  Servin\  (Jn  le  pressa  fort 

vivement  sur  les  malversations  cpi'on  lui  avait  imputé  d'avoir  faites 
à  Lyon,  et,  pour  porter  un  jugement  |)lns  sûr  et  plus  juridique  sur 

son  afTaire,  on  envoya  à  Lyon  Michel  Iloset  et  Clauile  Gallatin, 

pour  faire  des  enquêtes  sur  la  conrluite  de  Servin,  a|>rès  en  avoir 

demandé  la  permission  au  gouverneur  de  cette  ville.  Ce  qui  ayant 

été  fait,  et  n'ayant  rien  résulté  de  l'enquête,  dans  laquelle  on  enten- 
dit trente  témoins,  qui  chargeât  cet  homme-là,  sur  le  rapport  (pie 

ces  deux  commissaires  de  Genève  en  firent  à  leur  retour  de  Lyon, 

on  trouva  Servin  innocent  et  on  l'élargit  des  prisons. 
On  était  extrêmement  attentif,  dans  Genève,  à  tout  ce  ijui 

regardait  les  intérêts  de  la  Religion.  Théodore  de  Bèze  entretenait 

à  ce  sujet  un  commerce  exact  avec  h^s  |)lus  grands  princes  et  les 
premières  têtes  du  parti  réformé.  Comme  il  était  parfaitement 

avisé  de  ce  qui  se  passait,  il  fit  part  au  Conseil,  le  10  décendjre 

de  l'année  précédente  i565%  d'une  lettre  qu'il  avait  reçue  de  l'élec- 

'  Procès  criminels,  n»  i:î:i8    (16-26  du  2S  mars,  P.  H.,  n"  1814;  —  lettre  de 
mars);  — Reg.  des  affaires   criminelles,  Mictiel  Roset  et  de  Claude  Gallatin,  datée 
année  1.Ï66,  f"*  lo-16  (2o  et  26  mars).  de  Lyon,  5  avril,  P.  H.,  n"  1816.  —  Voy. 

*  Ibidem,  fos  i:5  v»,  lo,  16,  22  v»,  2:!  ci-dessus,  p.  Sm  n.  1.  (Note  des  èdileurs.) 

(21,  2.3  et  26  mars,  12  et  13  avril).  —  ■'  R.  G.,  vol.  00.  f"  128  v. 
Lettre  du  consistoire  de  Lyon  au  Conseil, 
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leur  l';il;ilin,  par  iiKiiicllf  ce  piiiii-c  lui  {lisait  (juo  les  ouirmius  de  la 

relii^ioa  n'foriiu'c  pn-riaiciil  des  inesiiros  pour  Faire  condainncr,  à 

une  journée  impériale  (pii  se  devail  leiiii-  daus  (pielque  leiiips, 

lous  ceux  (pii  ue  seraient  pas  de  la  coul'essiou  d'Auiçsbourg,  et  leur 

défendre  uiènie  tout  eonnuerce  dans  l'Kiupire.  Il  le  eliarqeait,  eu 

uièuie  temps,  de  donner  avis  de  cette  atlairc  aux  éi>lises  de  France 

et  lie  Suisse,  pour  |)révenir  le  coup  s'il  était  possible.  Le  Conseil, 

très  satisfait  de  l'attention  ipravait  l'électeur  Palatin  au  bien  et  à 

l'avanlaye  de  la  Religion,  l'en  remercia  par  une  lettre  '  i-t  trouva  à 

propos  d'iVrire  aussitôt  aux  seigneurs  de  Berne  sur  le  sujet  dont 

la  lettre  de  ce  prince  faisait  nuMition.  Il  est  bon  d'insérer  ici  ce  (pu 

leur  fui  l'crit  là-dessus*. 

Magnifiques  Seigneurs, 

.Saclians  combien  nous  sommes  redebvables  à  l'église  de  Dieu,  nous 

n'avons  voulu  faillir  île  vous  escrire  ce  qu'avons  entendu  de  bon  lieu,  et 

depuis  nagiières,  tousçbant  la  journée  impériale  assignée  à  Auspourg  au 

qualorziesme  du  procbain,  comme  aussy  noz  ministres  qui  en  ont  receu 

lettres  en  escrivent  par  delà  aux  vostres,  afin  qu'ainsy  qu'il  a  pieu  à  Dieu 
nous  lier  ensemble  spécialement  par  une  raesme  confession  de  foy  avec 

toutes  les  églises  évangéliques  de  Messieurs  des  Ligues,  on  s'elïorce  aussy, 

tout  d'un  accord,  de  remédier  au  mal  commun  par  les  meilleurs  moyens 

qu'il  sera  possible  d'adviser. 
Le  faict  est  tel.  La  Majesté  impériale,  comme  nous  ne  doublons  iiue 

ne  soyez  bien  adverlis.  a  dédairé  expressément  qu'en  ceste  journée,  il 
sera  traité  en  premier  lieu  du  faict  de  la  religion,  assavoir  non  seulement 

comment  on  la  pourra  réduire  en  quelque  bon  ordi-e,  mais  aussy  comme 

l'on  pourra  extirper  les  sectes  et  hérésies,  qui  est  une  délibération  très 

saincte  et  nécessaire.  Car  vous  n'ignorez  comme  aujourd'huy,  oultre  les 

sectes  des  Anabaptistes,  ceulx  qui  nient  la  Trinité  se  sonteslevez  en  Pologne 

avec  aultres  sectes,  par  un  juste  jugement  de  Dieu,  qui  esta  craindre  beau- 

coup plus  que  peste  ny  famine.  Ceste  délibération  doncques  est  très  bonne 

et  saincte,  et  ne  doublons  que  la  Majesté  impéiiale  ne  la  mette  en  avant  à 

très  bonne  fin.  Mais  estans  les  affaires  d'Aleraagne  réduictes,  quant  à  la 

religion,  en  tel  estât  que  certains  prédicans,  tant  en  leurs  livres  qu'en  leurs 

'  14  décembre  1563,  Copie  de  lettres.  Documeiil    inédit.    —    R.   C. ,    vol.   (50. 

vol.  7.  fo>  332  vo-333;  —  R.  C,  vol.  (50.  («'  1"28  vo,   131  vo  (Kl  et  13  décembre), 

fo  132  vo  (14  décembre).  (Note  des  éditeurs.) 

-  Copie  de  lettres,  vol.  7.  l'u>331-33â. 
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|iréilic;ili(jii.s  uidiiiaiies.  ne  ccsseiil  de  ci'iei'  .sans  occasion  et  inciter  loiil  le 

monde  contre  ceuix  (|iii  ne  veulent  consentir  à  ladite  confession  d'Auspourg. 

louscliant  lu  saincte  Cène,  eslans  fort  irritez  spécialement  de  ce  (|u'il  a  pieu 
à  Dieu  que  Monsieur  le  conte  Palatin,  premier  électeur  du  Saint-Empire. 

s"est  entièrement  et  ouvertement  rengé  de  nostre  costé, — voilà  pourquoy  il 
est  grandement  à  craindre  qu'en  ladite  diète  impériale  prochaine,  la  vérité 
que  nous  tenons  ne  soit  condamnée,  des  premières,  pour  hérésie,  si  per- 

sonne ne  s'y  oppose  avec  ledicl  seigneur  électeur.  Lequel  cas  advenant,  il 
n'y  a  nul  (jui  ne  puisse  prévoir  combien  il  sera  difficile,  |)uis  après,  de 
remédier  à  un  tel  mal.  Car  encores  (]ue  nous  ne  soyons  sulijects  à  la  déter- 

mination qui  se  pourroit  faire  en  ladite  diète  iiii|iériale.  si  est-ce  que  si  une 

loys  MOUS,  avec,  noz  églises,  y  sommes  condamnez  comme  iiéréticiues, —  qui 
est  le  but  à  quoy  nous  savons  ipie  non  .seulement  les  papistes  mais  aussy 

au(;uns  de  ladite  confession  d'Auspourg  prétendent,  par  faulte  de  bien 
entendre  nostre  opinion  et  en  partie  aiissy  estans  séduicts  par  cei'tains  pré- 
dicans,  comme  leurs  livres  imprimez  le  tesmoignenl,  —  il  faudra  (jue  mer- 

veilleux troubles  s'en  ensuivent,  dont  le  Seigneur  nous  vueille  garder. 

Outre  cela,  nous  sommes  bien  advertiz  (|ue  les  ennemis  de  l'Évangile 
en  l-'rance,  saclians  (pie  toutes  les  églises  dudict  royaulme  tiennent  une 

mesme  doctrine  en  tout  et  par  tout  avec  vous  et  nous,  n'attendent  que  ceste 

occasion  pour  inciter  le  roy  de  France  à  les  ruiner  du  tout,  dont  s'ensuivroit 
une  autre  grande  désolation. 

Et  ne  sommes  esmeuz  légièrement  à  vous  escrire  ces  choses,  mais 

après  en  avoir  eu  plusieurs  rapports  que  nous  tenons  pour  certains.  Par 

quoy  nous  avons  estimé  estre  très  nécessaire  de  vous  en  adverlir,  afin  (jue, 

de  voslre  pai't,  il  vous  plaise  délibérer  là-dessus  et  nous  en  diie  voslre  bon 

advis  et  conseil,  dont  nous  vous  eussions  escrit  plustost,  n'eust  esté  (jue 

nous  désirions  d'estre  premièrement  bien  informez  de  tout.  Quant  est  du 
costé  des  Églises  françoises,  au  nom  desquelles  certain  escrit  a  esté  publié 

par  l'Allemagne  à  leur  desceu,  comme  si  elles  vouloyent  s'accorder  h  ladite 

confession  d'Auspourg,  elles  envoyeroient  volontiers  à  ladite  journée  si  elles 

pouvoyent,  mais  pour  ce  que  cela  ne  se  peult  faire,  (]ue  le  roy  n'en  fust 
grandement  olfensé,  nous  entendons  (ju'elles  se  contenteront  d'envoyer  un 
escrit.  contenant  en  brief  la  confession  de  leur  doctrine  et  les  causes  pour 

lesquelles  il  n'est  raisonnable  ny  expédient  pour  la  Chrestienlé  de  pro- 

céder en  une  telle  condemnation  sans  avoir  esté  ouïs,  et  s'offriront  à  une 

conférence  libre  et  amiable,  s'il  plaist  à  l'impériale  .Majesté  de  moyenner 
avec  le  roy  de  France  qu'ilz  s'y  puissent  trouver.  Peult-estre  aussy  que  du 

costé  d'Angleterre  et  d'Escosse  et  d'ailleurs,  pareilles  remonstrances  seront 

envoyées.  Et  pouitant,  .Magnifiques  Seigneurs,  nous  vous  prions  d'adviser 
s'il  seroit  expédient  que  quelque  pareille  chose  se  peust  aussy  faire  du  costé 

de  deçà,  par  (luelque  commun  accord  et  comme  tous  d'une  bouche,  ipii 
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pdiirniil  ry-apiTs  cstre  ciiisc  iriiii  i,'i''"i<l  Itit'n  à  toiile  l;i  Cliruslituilé  ou 

pour  le  moins  d'empescher  un  grand  mal,  me.sm('mfnl  pour  ce  que  lesdiclz 
pioleslans  de  la  confession  d'Atispourg  s'adressent  nommément  contie  les 
Eglises  de  deçà,  estaiis  suscitez  par  leursdiclz  prédicans.  comme  nous 

espérons  ([iie  ser-ez  |iliis  amplement  informez  par  Messieurs  voz  ministres, 
aiis(pielz  aussi  nous  avons  commandé  aux  nostres  d'en  esciire  amplement, 
alin  (pie,  saclians  ce  (ju'aiirez  résolu  en  telle  matiéie,  nous  nous  employons, 
de  tout  le  petit  pouvoir  ijue  Dieu  nous  a  donné,  en  tout  ce  (]ui  se  trouvera 
estre  nécessaire  pour  empescher.  par  lions  et  paisibles  moyens,  telz  et  si 

grands  maulx  dont  s'ensuivroit  une  grande  ruine,  comme  il  rmus  semble, 
et  surtout  pouradvancer  le  royaulme  de  nostre  Dieu. 

A  tant  nous  [irieions  Dieu  (pi'il  vous  ayt.  Magnifiques  Seigneurs,  en  sa 
saincte  garde  et  protection. 

Donné  ce  \ii''  décemlire  L'il).'). 

Les  s(M:>ii(Mirs  (le  (u-iiî-ve  finissaient  leur  leltre  par  (_lire  qu'ils 

avaient  chargé  leurs  ministres  de  s'entendre  ])lus  parficulièrcnienl 
là-dessus  avec  ceux  de  Berne,  cv  que  les  seit;nenrs  de  ce  canton 

ayant  agréé,  cette  afl'aire  se  traita  ensuite  enti'e  les  ministres  de 
pari  (d  (l'antre.  L'on  avail  paiN''  d'abord  de  tenir  une  conlerence  à 
Berne,  dans  laquelle  les  ministres  des  Cantons  évangéliques,  avec 

ceux  de  Genève,  se  rencontreraient  pour  convenir  ensemble  d'une 

confession  de  foi.  Mais  on  trouva  ensuite  (ju'il  suffisait  (pie  les 
ministres  de  Suisse  envoyassent  aux  autres  une  copie  de  celle 
(pii  avail  autrefois  été  faite  à  Bàle  et  signée  par  tous  les  Can- 

tons réformés,  afin  qu'ils  la  signassent  aussi  s'ils  la  trouvaient 
bonne.  Ce  qui  ayant  été  exécuté,  les  ministres  de  Genève, 

après  l'avoir  examinée,  en  rapportèrent  leur  avis  an  Conseil, 
le  28  janvier  i566',  et  dirent  qu'ils  avaient  remanjué  qu'encore 
que  cette  confession  de  foi  fut  abrégée,  elle  contenait  cepen- 

danl  tous  les  articles  nécessaires,  qu'ils  étaient  prêts  à  la  signer 
sous  le  bon  plaisir  du  Conseil,  le([nel  ils  priaient  d'y  donner 
aussi   son   a|)probalion.    Cette  disposition  d'esprit  des  ministres, 

'  R.  (;.,  vol.  (iO,  fos  [48  vo-li9.  —  Sur  les  circonstances  cpii  airienéreiit  la rédaction  de  la  .seconde  Confession  helvétique,  œuvre  de  lîullinger.  voy.  lincliat.  ouvr. 
cité,  t.  Vil,  p.  97  et  suiv.,  avec  une  traduction  fran(:aise  île  la  Confession,  p.  10.5-290; 
—  K.  BNesch,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  213  et  sniv,  ;  -  [..  Tlinnias,  La  Confei<.'<ini,  Uvl,Hi,,J. 
Genève.  l,S."i:t,  in-H.  p.  |:j7  e(  sniv.  {ISole  ih.i  l'-ilil.i'tirx.t 
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tenrlaiil  A  une  parlViIte  unanimité  avec  les  éi^lises  de  Suisse,  plut 

extrènienieni,  au  niagistraL  (|ui  approuva  enlièrenient  leur  avis, 

conformément  auquel  ils  écrivirent  à  Berne.  Mais  sur  l'avis  qu'ils 

eurent  ensuite'  (jue,  par  (|u('l([ue  malentendu,  Bullinger,  premier 

ministre  de  Zuricli,  ne  s'était  |)as  souvenu  de  noiunier  l'église  de 
Genève  entre  celles  qui  admettaient  la  confession  de  foi  en  cjues- 

tion,  laquelle  ce  ministre  avait  déjà  envoyée,  avec  une  liste  de  toutes 

les  ég-lises  qui  l'avaient  signée,  à  Frédéric,  électeur  Palatin,  pour 

la  produire  à  la  diète  impériale,  ils  trouvèrent  à  propos  d'envoyer 
et  à  Berne  et  à  Zurich  Théodore  de  Bcze  et  Nicolas  Golladon,  pour 

faire  réparer  la  chose,  ce  f[ue  le  (Conseil  ap|)rouva.  Ces  deux 

ministres  obtinrent,  dans  l'une  et  dans  l'autre  ville,  tout  ce  qu'ils 

voulurent'.  Ils  en  rapportèrent  la  confession  de  foi  telle  qu'elle  avait 

été  dressée  à  Zurich,  dans  laquelle  l'église  de  Genève  était  nom- 

mée entre  celles  (jui  l'admettaient'.  El  cette  même  confession  de 

foi  fut  envoyée  ensuite  à  l'électeur  Palatin. 
Ge  que  nous  venons  de  ra|)porter  se  passa  au  mois  de  février. 

La  diète  impériale  se  tint  ensuite  à  Augsbourg.  L'ouverture  s'en 
fit  le  ai  mars,  comme  je  le  trouve  dans  V/Iisfoire  fh  F  Empire 

composée  par  Heiss  ',  par  la  proposition  que  le  duc  Albert  de  Ba- 

vière fît,  de  la  part  de  l'empereur,  aux  Etals,  de  |)lusieurs  moyens 

qui  s'offraient  d'entretenir  la  paix  avec  les  prolestans  et  d'extirper 
certaines  sectes  non  comprises  en  cette  j)aix.  Il  proposa  encore 

d'autres  articles  qui  n'ont  point  de  rapport  à  celui-ci.  La  diète 
employa  lieaucoup  de  tenqis  à  délibérei'  sur  celui  dont  il  est  ici 

question,  au  sujet  ducjuel  i[ueiques-uns  des  Etats  piirenl  occasion 

'  R.  C,  vol.  61,  t'»s  ;i  vo-4  (7  février).  ijion  chi-estienne,  faite  d'un  commun  accord 
"  Ibidem,  (o»   \\,  ti)  (2.5  février,    18  jxn- les  ministres  de  TÉfilise  de  Jésus  Clirisl, 
mars).  fjui  sont  en  Suisse    ausquels  se  sontcon- 

'  Confessio  et  expositio  simplex  urtho-  joints  les  ministres  de  l'église  de  Genève   
doxx  fidei   Zurich.  1366,  «  menv  mar-  Item  la  Confession   de  foy  des  éqlises  de 

tio,  »  in-4  de  38  p. —  A  la  suite  de  la  re-  France   ,   Genève,  de    l'iiupriinerie  de 
quête  présentée  au  Conseil  par  Théodore  de  Franrois  I^errin  pour  .Jean  Durant,  t.Tlî6, 
lièze,  —  W.  C,   vol.   61,  (os  19^  :jc  (1«  iu  8  de  280  p.  ;  —  voy.  G.-E.  von  Haller, 

mars,  Il  mai),  —  la  confession  fut  traduite  Bihliolhek  der  Schweizer-Geschichte,  t.  III, 

en  français  et  imprimée   sous  ce   titre  :  Berne.  1786.  n"  433.  {Note  des  éditeurs.) 

Confession  et  simple  e.r position  de  la  vraye  *  \a\  Haye.  1713,  t.  II.  |).  10-11. 
/il)/  et  articles  calhoHijUcs  de   la  pure  reli- 
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d'acoiiser  [''nHliM-ic,  t'Iecleur  l'iilatiii,  de  pi'oicsst'i-  nue  religion  coii- 
Irairo  aux  staluls  de  rKin|)ire,  ee  (jiii  ()l)li4;ea  ce  prince  à  taire,  en 

|>leine  diète,  nue  pi'ofession  de  toi  pai'  la(pieile  il  dt'-cjara  (pi'en  son 

particnlier  il  n'avait  point  de  relii>i(in  cl  n'en  faisait  ensoii'ner 

d'aulre  en  son  pa\s,  (|ne  celle  (|iii  ('tait  conforme  à  la  doctrine  des 

prophètes  el  des  apôtres  et  ([ui  n'était  nullement  contraire  à  la 

confession  d'Atii-sliouri;-,  non  plus  qu'à  l'apoloi^ie  cpi'oii  avait  faite 
de  cette  confession,  et  qui  avait  été  ap|)rouvée  par  la  dernière 

assemblée  des  protestans,  tenue  à  Naumhourg-.  La  chose  alla  même 

si  avant  (piil  lil  présenter  par  le  duc  Jean-Casimir,  son  fils,  aux 

Etats  protestans,  la  BiMe  et  la  confession  d'Augsbourg-,  deman- 
dant que  par  ces  deux  livres  on  eût  à  le  convaincre  de  son  erreur. 

El  ce  fut  par  ce  moven  qu'il  ferma  la  bouche  aux  envieux  qui  lui 
avaient  suscité  celte  atfaiie. 

C'est  ainsi  ([ue  l'auteur  dont  je  viens  de  parler  rapporte  ce 

fait.  Mais  quoique  les  ennemis  de  la  religion  réformée  n'eussent 

pas  eu  gain  de  cause  dans  cette  diète,  ils  n'abandonnèrent  pourtant 

pas  pour  cela  leur  dessein.  Théodore  de  13èze  ayant  eu  avis  ([u'il  se 

devait  tenir  une  autre  diète  à  Erfurt,  au  i'"''  septembre,  où  tous  les 

Etals  qui  suivaient  la  coidession  d'Augsbourg-  devaient  envoyer 
leurs  députés  pour  déterminer  si  les  sectateurs  de  Zwingle  et  de 

Calvin  seraient  censés  orthodoxes,  il  en  fut  fort  alarnif'.  Il  rap|)orla 

la  chose  au  C-onseil',  où  il  repr(''senta  ({u'il  était  fort  à  craintlre 

tpie,  n'y  ayant  d'autres  juges  dans  cette  diète  que  ceux  de  la 

confession  d'Ang-sbouri»',  les  sentimens  des  églises  réformées  n'y 

fussent  condamnés,  et  qu'on  y  interdit  même  aux  luthériens  tout 

commerce  avec  les  ég'lises  de  la  dépendance  de  l'électeur  Palatin 
et  avec  celles  de  Suisse  et  de  Genève,  ce  qui  serait  très  fâcheux  et 

tournerait  même  à  la  ruine  des  églises  de  France  que  le  roi  vou- 

drait contraindre  d'observer  cette  même  confession  d'Augsbourg-, 

dans  la  pensée  (jue,  n'en  voulant  rien  faire,  il  aurait  par  là  un  pré- 
texte de  les  priver  de  tout  exercice  de  la  Religion.  Il  ajouta  ensuite 

qu'ayant  conféré  avec  ses  collègues  sur  cette  importante  affaire, 

ils   avaient    trouvé'  à  pro|)Os  de  prier  le  (  lonscil  de  s'y  intéresser 

•  R.   (',..   vol    Cl.  fo  (il)  (I!)  juillet). 
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vivi'iiKMil  cl  il'y  Inli'iTsser  de  la  luèmc  inaiiirri'  lt\s  seii'iioui's  de 

Zuricii  el  de  Berne,  en  les  priant,  par  des  di'putés,  de  Faire  de  leur 

côté  tout  ce  qui  pourrait  dépendre  d'eux  pour  soutenir  la  cause  de 
la  religion  réformée,  soit  en  justifiant  les  églises  de  cette  commu- 

nion par  (pieNpie  écrit  (pi'on  ferait  imprimer,  soit  (>n  envoyant  à 
la  dièle  des  dé|)ntés  de  leur  part  qui  pourraient  être  accompagnés 

d'un  de  la  Seigneurie,  lestpu'ls  représenteraient  (ju'avant  appris  le 

sujet  de  sa  convocation,  auquel  ils  ont  intérêt,  ils  prient  qu'on  ne 

procède  pas  contre  eux  avant  qu'ils  aient  été  entendus,  el  au  cas 

([u'on  ne  voulût  av(jir  égard  à  leurs  demandes,  qu'ils  fassent  leiu-s 
protestations.  h]nlin,  de  Bèze  dil  que  si  les  seigneurs  de  Zurich  e( 

de  Berne  ne  voulaient  pas  déférer  à  ces  prières,  il  ne  faudrait  j)oinl 

se  décourager  |)our  cela  et  ne  pas  laiss(>r  d'envoyer  à  celte  diète 

quelqu'un  de  la  part  de  la  Bépuhlique.  Le  (Jonseil  approuva  la 
pensée  de  de  Bèze  dans  tous  ses  articles  et  le  députa  à  Zuiicli  et 

à  Berne,  avec  Michel  Rosel,  pour  solliciter  ces  deux  cantons  de 

faire  auprès  de  la  dièle  d'Erfiul  les  d(''marclies  dont  nous  venons 

de  parler  '. 

Roset  et  de  Bèze,  étant  partis  sur  la  fin  du  mois  de  juillet', 

arrivèrent  premièrement  à  Berne  où,  après  avoir  fait  leur  re])r(''- 

sentation  aux  seigneurs  de  ce  canton,  la  matière  |)aiul  d'une  telle 

importance  que,  pour  prendre  de  justes  mesures,  ils  crurent  (pi'il 
fallait  avoir  sur  ce  sujet  une  conférence  avec  des  députés  des  Can- 

tons évangélifjues,  à  Zurich.  Ils  écrivirent  |)our  cet  effet  et  aux 

seigneurs  de  celte  ville  el  à  ceux  de  Scliatfliouse.  Je  ne  sais  pour- 

quoi les  seigneurs  de  Bàle  ne  furent  point  mêlés  dans  cette  affaire. 

Ensuite  Rosel  et  de  Bèze  prirent  la  roiite  de  Zurich,  avec  Manuel, 

conseiller,  et  Haller,  premier  ministre  de  Berne.  Ils  trouvèrent  à 

Zurich  un  conseiller  et  un  ministre  de  Schaffhouse  (pii  y  étaient 

arrivés  pour  le  même  sujet.  On  tint  la  conférence  ',  dans  laquelle  se 
rencontrèrent  les  deux  bourgmestres   de  Zurich,  et  Bullinger  e( 

'   Instructions  et  lettre  de  créance,  (la-  27  juillet,  P.  H.,  n»  1819  ;  —  B.  C,  vol.  (il, 

tées  du  21  juillet.  Copie  de  lettres,  vol.  8,  f"  72  (2  août).  — ■  Rappoit  des  députés, 
fos  30-31;  —  R.   C,   vol.   61.  f»  67    \"  i/yirfcw.  fo»  76  vo-77  (12  am'ill. 
(21  juillet).  ■'  3  aoi"lt,  Eidy.  Ahschiede,  t.  IV,  2'"e 

■^  Ijpltiv  de.s  dépiilés.  datée  de  Berne,  [larlie,  p.  3'i7.  (Niili>  dex  i'diteiivs.} 
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(îvvalllier,  iniiiislr-es,  de  la(|ii(>IIc  le  n'siillrit  lui  (|iic,  les  niiiiislres 

do  Ziirirli  ayant  (Vrit  sur  l'aiVaire  en  (|ii('sli()n  des  Icllrcs  aux  deux 

laiidi>'taves  tle  Hesse,  il  taïKlrail  alleudie  (|iiol  en  ser-ail  le  succès 

avani  (|ue  |)iendre  d'autres  mesures.  I\nsel  el  de  Bè/.e  i-evinreul 
à  Genève  avec  celle  ri'ponse  e(,  (|uel(|ue  leiups  après,  on  eiil  avis 

de  Berne'  que  les  landgraves  de  Hesse  a\aienl  l'ail  savoir  aux  sei- 

g-neui's  de  Zurich  <|ue  la  journée  d'Erfurl  ne  se  li<Midrail  pas.  Ainsi 

les  niouveinens  qu'on  se  donna  à  Genève  poui'  l'allaire  donl  nous 

venons  de  parler  n'al)oulirent  à  rien,  ce  qui  ne  nous  a  pourlani  pas 
dû  empêcher  de  rapporter  le  précis  de  cette  aftaire,  pour  taire  voir 

combien  nos  pères  étaient  attentifs  à  tout  ce  ipii  regardait  le  bien 

et  l'honneur  de  la  Religion,  et  (piels  niou\eniens  ils  se  donnaient, 

tout  petits  qu'ils  étaient,  pour  contribuer  à  sa  conservation. 

L'on  eut  moins  d'affaires  avec  les  seigneurs  de  Berne  celte 

année  que  la  précédente,  ou  du  moins  les  démêlés  (pi'on  eut  avec 
eux  ne  furent  pas  poussés  avec  autant  de  vivacité;  ce  (pii  vint  soit 

des  ordres  qu'ils  avaient  donnés  à  leurs  baillis,  de  mieux  vivre 

(pi'ils  n'avaient  fait  auparavant  avec  les  seigneurs  de  Genève,  soit 

de  ce  (pie  ceux-ci  sentaient  assez,  |)ar  l'expérience  du  passé,  qu'ils 

ne  gagnaient  rien  à  se  plaindre  des  torts  qu'on  leur  faisait.  Cepen- 
dant ils  ne  laissaient  pas  de  se  maintenir  de  leur  mieux  dans  leurs 

droits. 

Au  mois  de  juin,  le  châtelain  de  Céligny,  ayant  appris  qu'on 
avait  vu  flotter  un  corps  mort  sur  les  liords  du  lac,  vis-à-vis  de 

ce  village,  alla  le  faire  lever  et  enterrer  ensuite'.  De  quoi  les 
ofHciers  deNyon  ayant  aussitôt  donné  avis  aux  seigneurs  de  Berne, 

leurs  supérieurs,  ceu.x-ci  écrivirent  '  aux  seigneurs  de  Genève  cpie 
cet  acte,  i[ui  élail  un  attentat  à  leur  souveraineté  sur  le  lac  donl 

les  bords  ne  leur  appartenaient  pas  moins  auprès  de  Céligny  que 

partout  ailleurs  vis-à-vis  les  terres  de  leur  obéissance,  les  avait 

extrêmement  surpris,  d'autant  plus  cpi'il  n'était  pas  permis  de  rien 
entreprendre  au  préjudice  de  la  lilispendance  (pu  était  encore 

indécise,  au  sujet  de  la  prise  de  Pierre  Savoie  (pii  avait  été  faite  à 

'  R.  C,  vol,  61,  (0  s:i  (:m  aoùti.  ^  i  juilli'l.  1".  H.,  ii"  IHIO  ;  —  li.  C 
-   Ihiilem.  f"  .'H  l\'i  juin.  vol.  (il.  1'"  tll   \n  (||  jinll,.!). 

S7 
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peu  près  dans  le  même  eiiJnnl,  proleslniit  qu'un  tel  hcIc  ne  |iùt 

préjudiciel-  à  lein-s  droits.  Un  leur  répondit'  cpie,  dans  ce  ([ui  sVlait 

passé,  le  cliàtelaiti  de  Céiigiiy  n'avait  rien  Fait  ([ue  par  ordre  de 

ses  supérieurs  (|ui  n'avaient  fait  qu'user  de  leur  droil,  (|ui  était 
incontestable,  et  que  si  on  le  leur  avait  dispulé  lors  de  la  prise  de 

Pierre  Savoie,  ils  avaient  fait  là-dessus  leurs  protestations.  On 

prit  aussi  cette  occasion  |)our  renouveler  aux  seigneurs  de  JSerne 

les  instantes  prières  qui  leur  avaient  élé  faites,  l'année  précédente, 

de  vouloir  terminer  les  difficultés  qu'on  avait  avec  eux,  (pii  regar- 

daient la  seig-neurie  de  Saint-Victor,  et  de  donner  à  cet  égard 

quelque  satisl^ction  à  leiu-s  alliés  de(ienève,  et  (pu-  du  moins  les 
irrévérences  et  les  attentats  de  Grenand  ne  demeurasseni  pas  dans 

une  entière  impunité.  Ils  répondirent ',  comme  ils  avaient  déjà  fait 

plus  d'une  fois,  cpi'ils  ne  pouvaient  rien  faire  de  ce  qu'on  exigeait 

d'eux,  avant  que  d'avoir  appris  la  résolution  des  rois  de  France  et 

d'Espagne  au  sujel  du  traité  de  la  restitution  des  bailliages  au  duc 

de  Savoie,  et  d'eu  avoir  la  ratification  et  la  g-arantie,  laquelle  ce 

prince  s'était  chargé  de  solliciter  et  dont  ils  n'avaient  aucune  nou- 
velle; que  cependant  ils  ordonneraient  à  leurs  baillis  de  ne  rien 

innover.  Enfin  ils  ajoutaient,  à  l'égard  de  Grenand,  cpie  cet 

homme-là  ne  ferait  plus  de  difficultés  à  la  République,  puisqu'il 

s'était  retiré  en  Savoie  par  leur  cong'é. 

L'on  était  si  bien  dans  l'esprit  de  Frédéric,  électeur  Palatin, 

et  la  ville  de  Genève  s'était  acquis  une  si  grande  réputation  du  C()té 

de  la  religion  et  des  sciences,  que  cf"  prince,  qui  avait  un  fils 

nommé  Christophe,  —  c'était  un  cadet,  frère  de  Jean-Casimir  dont 

nous  avons  parlé  ci-devant,  — qui  était  dans  l'âge  où  l'on  a  accou- 

tumé d'instruire  les  jeunes  princes  dans  la  piété  et  dans  les  belles- 

lettres,  crut  qu'il  ne  pouvait  pas  mieux  faire  (pie  de  l'envoyer  à 

Genève.  Avant  que  de  le  faire,  il  écrivit  '  par  un  exprès  à  ce  sujet  et 

pour  le  recommander  au  (conseil,  il  est  aisé  de  s'imaginer  avec  quel 

empressement  on  embrassa  cette  occasion  de  faire  jilaisir  à  l'élec- 

'  H  juiltet.  Copie  de  lettres,  vol.  8,  '  Ibidem,  f»  6.^  v»  (19  juillet). 
I"  'iH;   -^  R.  C,  vol.   61.   f"»  61  v"-62  '  .5  octobre.  P.  H.,  n"  1821  ;  —  K.  C, 

(Il  juilli'l).  vol.  61.  fo  100  (18  octolirp). 
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leur  Palatin.  Quelque  temps  après,  ce  lui  le  2  décembre,  sou  fils 

arriva  dans  Genève'.  Aussitôt  qu'il  Fut  anivé,  les  deu.v  premiers 
syndics  et  deux  anciens  syndics  le  furent  conqilimenter  de  la  part 

du  Conseil  et,  quelques  jours  après,  il  fut  régalé  à  la  iMaison  de 
ville  avec  toute  sa  suite. 

Celte  année  [iSOO"!,  ou  fit  quelques  rèt>lcniens  dont  il  es!  à 
propos  de  dire  un  mot.  Il  fui  arrêté,  dans  le  (lonseil  ordinaire,  le 

7  mars',  (|ue  les  hieus  tpie  pourraient  laisser  ceux  qui  se  seraient 

lionnes  à  l'Hôpital  et  qui  viendraient  à  y  mourir,  ne  pourraient 
point  revenir  aux  |)arens  des  défunts,  mais  a|)partiendraient  à 

l'Hôpital.  L'on  fit,  au  mois  d'avril  ',  quelques  lois  contre  les  pail- 
lardises et  les  adultères,  tant  simples  que  doubles,  approuvées 

dans  le  Conseil  général.  Et,  au  mois  de  décembre,  le  Petit  Conseil 

fit  des  règ-lemens  de  police  contre  le  luxe,  qui  furent  publiés  par  la 

ville',  entre  autres  celui-ci,  pour  modérer  la  dépense  dans  les 

festins,  qu'il  fût  défendu  d'y  avoir  plus  d'un  service,  tant  chair  que 
poisson,  qui  ne  devrait  être  composé  tout  au  ])lus  que  de  cinq  plats 
honnêtes  et  raisonnables,  sans  y  conq)rendre  cependant  le  fruit,  et 

quand  même  le  repas  serait  de  dix  personnes,  à  peine  de  soixante 

sols  d'amende. 

L'année  suivante,  lôli;,  fut  une  année  d'alarmes  et  d'agitations 

pour  Genève,  et  dans  laquelle  on  se  vit  contraint  d'avoir  pendant 
assez  longtemps  quelques  compagnies  de  troupes  étrangères  dans 

la  ville,  ce  qui  ne  s'était  pas  encore  vu  jusqu'alors.  Les  mouve- 

mens  qui  avaient  commencé  dans  les  Pays-Bas,  dès  l'année  précé- 

dente, et  les  troubles  qui  y  avaient  été  excités  à  l'occasion  de  la 

'  R.  C,  vol.  61,   109  117  vo,  118  vo,  jour  d'avril  mil  cinq  cens  soixante  et  sir, 
119  V"  (2-0  décembre).  —  Sur  le  séjour  Genève,  François    Perrin,    I.i66.  in-8  de 
du  prince  à  Genève,  voy.  ci-après,  t.  V.  10  p.  —  Sur  les  incideus  qui  niarquèreiit 
p.  22.  {Note  des  éditeurs.)  le  Conseil  général  où  ces  édils  furent  pas- 

-  R.  G.,  vol.  61,  fo  1.5.  ses,  voy.  Procès  criminels,   nos   i;Vi7  et 
'  Reg.  des  affaires  criminelles,  vol.  4,  .suiv.  :   —  Reg.   des  affaires   criminelles, 

année  1.366,    fo  20  (4  avril);   —   R.  G.,  vol.  4,  année  l."i66,  f»  24  (17  avriliet  suiv. 
vol.  61,  fo.^  28  yo,  ;}0-:{l  (H,  15-17  avril).  —  Roget,  ouvr.  cité,  t.  VII,  p.   1K9-192. 
Le  17  avril,  le  (>onseil  décida  de  faire  im-  {Note  des  éditeurs.) 

primer  ces  édits  qui  parurent  sons  ce  titre:  *  Le  H   décembre,  Archives  de  Ge- 
Edits  et  ordonnances  de  la  cité  de  Genève,  nève.  Livre  des  publications,  vol.  1,  fo  232; 
sur  les  crimes  de  paillardise  et  adultères,  —  R.   G.,  V(d.  61,  fos  117  v»,  118  v'i-119 
faits   et  passez...  le  mècredi  dix-septième  (2  et  :î  décembre). 
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rolit;ioii,  l('.s(]iiels  (loniiriciit  lieu  l'i  la  naissance  dp  colle  pnissanic 

i'c|)nbli(|iio  qni  l'ail  anjonrd'liui  une  si  l)elle  el  une  si  ;^fan(l('  lii'iirc 

dans  l'Eni()|)(',  —  je  veux  parlei'  de  la  n''pul)li(|iie  de  Hollande,  — 

ces  mouvemens,  dis-je,  portèrent  Philippe  II,  roi  d'Espagne,  sou- 
verain des  dix-sept  provinces  des  Pays-l}as,à  jirendre  des  mesures 

pour  se  rendre  maître,  par  la  Force,  des  peuples  soulevés  conli'c  lui, 

el  |iour  les  contraindre,  pai'  la  persécution  la  plus  violente,  à 

c(uitter  la  relii^ion  r('"f'orniée  qu'ils  avaient  endjrassée.  Il  n'est  pas 

de  mon  sujet  d'entrer  dans  le  dé'tail  de  la  manière  tlonl  ce  prince 

s'y  prit  pour  venir  à  bout  de  son  dessein.  Je  me  contenterai  de  dire 

qu'il  fit  lever  en  Italie  une  aruK'e  de  luiil  mille  hommes  de  pied, 
partie  Espagnols,  partie  Italiens,  et  trois  mille  ciievaux  tic  vieilles 

troupes,  de  la(|uelle  il  donna  le  conmiandemenl  au  duc  d'Aliie  pour 

la  l'aire  passer  aux  Pays-Bas.  «  H  y  avoit  deux  chemins  pour  con- 

duire cette  armée,  dit  Mézeray',  l'un  par  le  païs  de  Trente,  comté 

de  Tyrol  et  Allemai^ne,  l'anlre  par  la  Savoye,  Bresse,  Franche- 
Comté  et  Lorraine,  tous  deux  embarrassez  de  i;randes  difficultez. 

Le  duc  d'Albe  choisil  le  derm'er,  les  ducs  de  Savoye  el  de  Lorraine 
luy  ayant  accordé  passat^e  sur  leurs  terres.  Sa  marche  causa  un 

grand  eflVoy  |iarlont  où  il  jiassa,  |irinci|)alement  aux  Suisses  de 

Berne  et  de  Fribourg-  et  aux  pr(''flicans  de  la  ville  de  Genève... 
Ceux  de  Genève  inq>lorèrcnl  le  secours  des  Suisses,  non  moins 

effrayez  (|u'eux,  des  princes  allemans  et  des  huguenots,  mais  leur 

crainte  cessa  incontinent,  l'orage  estant  passé  à  coslé.  » 

C'est  ainsi  cpie  parle  du  passage  de  l'armée  du  duc  d'Albe 

l'historiographe  de  France,  (pii  ajoute  encore  d'autres  circons- 
tances là-dessus,  sur  lesquelles  nous  aurons  occasion  de  dire  f|uel- 

que  chose  dans  la  suite.  Mais,  j)our  entrer  dans  un  plus  gi-and 

détail  sur  celte  affaire  en  ce  qu'elle  a  de  jiarticulier  jiar  lapport  à 

Genève,  je  dirai  (pie,  sur  les  avis"  ([ue  l'on  eut  el  dans  celle  ville  et 
à  Berne  de  la  levée  des  troupes  dont  nous  venons  de  parler  et  de  la 

route  qu'elles  devaient  |)rendre,  l'on  prit  des  mesures,  de  concerl, 

pour  se  garantir  des  entreprises  qu'aurait  pu  former  contre  les 

'  Ouvr.  cité.  t.  III,  p.  loi!  loV.  vier  l.5()7).  —   Hoget,  ouvr.  cité,    t.  VII, 

-  R.  (:.,  \ol.  61.  f"s   im  vo,   122  el       p.  207-228.  —  Eidg.  AhsMede,  I.  IV,  2n"î 

siiiv,  (l';i'  iKivi'iiilir-i'.  décpiiiliri'  l.'idti,  j:iii         [larlio.  p.  M.'iT  ol  sniv.  (A'o/c  r/e.v  rilHi'iir.i.) 
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deux   KlHis   l'liili|i|)P  11,    ciiiuMiii    jini''   Ar   Iji    Kolii^ioii   cl    li('   (l'iitic 
iiijiiiirn-  Irrs  (''Iroilc  avec  le  duc  de  Savoie. 

Louis  Kiaiic  lui  cuNoyc'  à  Berne  à  ce  sujet,  dans  le  mois  de 

janvier',  cl  aliii  d'iriviler  les  scii-iieurs  de  ce  canton  à  une  confé- 

rence poui-  parler  des  moyens  de  pourvoir  à  la  sûreté  commune. 

P'ranc  trouva  les  Bernois  dans  toutes  les  dispositions  où  ils  devaient 

cire.  Ils  avaient  déjà  lcv(''  douze  niillc  hommes  dans  Icm'  pays  allc- 

niaiid  cl  mis  sur  |)icil  mille  ai(picl>iisicrs,  lesquelles  tr()u|)es  étaient 

prèles  à  se  mettre  en  marche  aussitôt  que  l'ennemi  approcherait. 
Ils  s'étaient  aussi  adressés  aux  Cantons,  leurs  alliés,  tant  catholi- 

(pies  (jue  protestans,  pour  eu  être  secourus  au  cas  que  l'armée  du 

roi  d'Espai^-ne  voulût  s'emparer  du  |)ays  de  \'aud  (car  c'i'tait  pour 

ce  |)avs  contpiis  autrefois  sur  le  i\tir  de  Savoie  (pi'ils  avau-nl  sur- 

tout à  craindre,  lecpiel,  s'il  leurdevail  un  jour  cire  enlevé,  il  y  avait 

lien  de  craindre  cpie  ce  ne  fût  dans  roccasion  (pii  se  présentait,  qui 

paraissait  très  favorable).  Leurs  alliés,  de  l'une  et  de  l'autre  reli- 

gion, leur  firent  espérer  à  ce  sujet  tout  ce  (pi'ils  pouvaient  sou- 

haiter, jus<pin-là  que  les  Lucernois  leur  avaient  promis  quatre  mille 

hommes  cl  les  Fribourgeois  autant.  Les  seigneurs  de  Berne  doii- 

ncrent  aussi  les  mains  à  la  conférence  proposée,  et  ils  envoyèrent 

pour  cet  etfet  à  Genève  leur  avoyer  Steiger,  avec  les  sieurs 

Mulinen,  Gratrenried  et  Manuel'. 

(^es  seigneurs,  étant  arrivés  dans  cette  ville,  après  avoir  eu 

audience  ilu  Gonseil  %  eurent  diverses  conférences  avec  des  com- 

missaires (|ui  furent  nommés  pour  s'entendre  avec  eux  sur  ce 

(pi'il  y  avait  à  faire  dans  la  conjoncture  présente,  dans  lesquelles 

ils  représentèrent  que  leurs  supérieurs  regardant  Genève  comme 

d'une  im|iortance  très  grande  pour  mettre  en  sûreté  et  leur  pays  et 

toute  la  Suisse,  aussi  ne  voulaient-ils  rien  négliger  de  tout  ce  qui 

pouvait  contribuer  à  sa  conservation  et  à  sa  défense.  Qu'ainsi  il 

leur  (''lait  essenliel  d'entrer  dans  ([uehpie  détail  sur  les  moyens  (|ue 

'  R.  C,  vol.  61,  1'"*  i3'i  et  \'J  (11  et  '  Berne  à  Genève,  25  janvier,  P.  H., 
l:{  janvier).  —  Kapporl  de  Franc,  ibidem,  w  1827. 

1"  142  (27  janvier).  —  Genève  à  Berne,  ^  «  Proposite  des  seigneurs  aniliassa- 

li  janvier.  Copie  de  lettres,  vol.  8,  fo  64;  dénis  de  Berne,  »   31  janvier,  Copie  de 

BerneâGeneve.  ISjanvier.  P.H.,nûl827:  lettres,  vol.  8,  f o  69  :  —  R.   C,  vol.  61. 

—  B.C..  vol.  61,  I"  141  (!4  janvier).  I'  144  et  v'M.'dl  et  :il  janvier). 
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cette  ville  croyait  d'avoir  pour  se  soutenir  en  cas  d'affaire,  et  de 

savoir  si  on  y  avait  suffisamment  d'artillerie,  de  munitions  de 

guerre  et  débouche,  d'argent  et  d'hommes  pour  se  défendre  contre 

un  siège,  si  l'on  avait  des  capitaines  sur  lesquels  on  put  compter 

et  qui  eussent  assez  d'expérience,  si  l'on  se  voulait  borner  aux 

capitaines  de  la  ville  ou  si  l'on  ne  serait  pas  disposé  à  en  recevoir 

d'étrangers,  s'il  s'en  i-encontrait  d'habiles  et  d'intelligens  ;  enfin 

si,  en  cas  d'affaire,  les  portes  de  Genève  ne  seraient  pas  ouvertes 

à  l'armée  de  Berne,  comme  le  prescrivaient  l'alliance  et  le  traité 

perpétuel. 
On  répondit  aux  commissaires  de  Berne  ' ,  après  avoir  remercié 

leurs  supérieurs,  en  leurs  personnes,  de  la  part  qu'ils  prenaient  à 

la  conservation  de  Genève,  qu'on  croyait  d'avoir  assez  d'artillerie 
et  de  munitions  de  guerre  pour  résister  à  un  siège  qui  ne  serait 

pas  trop  long.  Que  pour  ce  tpii  était  des  gens  de  guerre  sur  les- 

quels on  pouvait  compter,  quoiqu'on  eût  parmi  les  citoyens  et  les 
habitans  quantité  de  braves  gens  et  de  gens  de  service,  cependant 

on  aurait  besoin,  en  cas  de  siège,  d'un  nombre  considérable  de 

soldats  étrangers,  et  en  ce  cas-là  on  n'aurait  d'autre  recours  qu'aux 

seigneurs  de  Berne,  mais  que,  les  choses  n'étant  pas  encore  dans 
cette  extrémité,  la  Ville  se  sentait  en  état  de  se  garder  elle-même. 

Que  les  fortifications  ayant  consumé  depuis  longtemps  de  grandes 

sommes  d'argent,  l'on  ne  pouvait  pas  faire  fonds  sur  le  trésor 

public,  mais  (pi'on  comptait  beaucoup,  dans  la  nécessité,  sur  la 

bonne  volonté  des  particuliers  qui  ne  manqueraient  pas  d'ouvrir 
leurs  bourses  pour  sauver  leur  patrie,  et  qu'on  espérait  aussi  que 
celles  des  seigneurs  de  Berne  ne  seraient  pas  fermées,  au  besoin,  à 

leurs  alliés  de  Genève.  Qu'on  n'avait  pas  des  vivres,  à  beaucoup 

près,  ce  qu'il  en  faudrait  pour  soutenir  un  siège  ou  pour  entretenir 
une  armée,  quoique  la  Ville  fît  de  grands  efforts  pour  tirer  des  blés 

d'Allemagne  et  de  Bourgogne,  mais  qu'on  se  flattait  de  pouvoir  en 
trouver,  dans  la  nécessité,  dans  les  pays  voisins.  Que  pour  com- 

mander dans  la  place,  on  n'avait  jamais  eu  dessein  d'employer  des 

étrangers,  surtout  la  ville  fournissant  plus  d'un  sujet  capable  de 

'  Copie  de  lettres,  vol.  8,  fo«  70-7i;  —  R.  C,  vol.  61,  f"  14.5  (."îl  janvier). 
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tain'  ci'lto  fuiiclioii.  (JiiV'iiHii,  les  seii-iieurs  do  (ieii('ve  étaieiil  dans 

la  disposilioii  de  s'ac(|iiitlor,  oiivcrs  leurs  alliés  de  Berne,  de  loiil  ce 

à  ([uoi  l'alliance  et  le  Irailé  perpétnel  les  enj^ai'-eaienl,  el  de  lein' 
accorder  Fenlrée  dans  la  ville,  de  même  (|ue  la  soi-lie,  dans  tonle 

la  liberté  convetiahle,  dans  la  persuasion  on  l'on  ('(ail  ipi'ils  ne 
vondraieni,  pas  en  Faire  nu  manvais  nsai^e  el  rpie  la  chose  lonrnàl 
an  préjndice  de  la  Ville. 

Après  celle  e.\|)licalion,  les  commissaires  de  lîerne  demandè- 

rent encore  à  ceux  de  Genève'  ce  (pi'ils  |)ensaient  sur  le  nondjre  de 
soldats  dont  il  Faudrait  (pie  celle  ville  Fùl  |)()m'vue  ()our  résister  à 
une  surprise  et  sur  celui  dont  elle  aurait  besoin  pom-  sontenii'  un 
sièye.  Ils  voidurent  aussi  savoir  si,  en  accordant  l'entrée  libre  dans 

(lenève  à  l'armée  de  leurs  supérieurs,  on  y  laisserait  entrer  de 
même  les  troupes  de  leurs  alliés,  (pii  Feraient  partie  de  cette  armée. 

Les  commissaires  de  Genève  répondirent  (pi'ils  croyaient  (pje 
((uatre  cents   Ixms  soldats,   moitié  corselets,    pi(piiers  el  autres, 

moitié  arquebusiers,  pourraient  suffire,  avec  le  monde  qu'on  avait 

dans  la  ville,  pour  se  garantir  d'une  surprise,  mais  que,  poui-  un 
sièg-e,  on  aurait  besoin  de  huit  cents  ou  de  mille  soldats  étrangers; 

el  que,  pour  le  reste,  on  n'en  Ferait  pas  de  difficulté,  persuadé  que 
l'on  était  de  la  discrétion  de  toutes  les  troupes  qui  seraient  dans 
l'armée  de  Berne,  à  condition  seulement  que  la  difFérence  de  reli- 

gion ne  causât  aucun  désordre,  c'est-à-dire  que  les  troupes  des 
Gantons  papistes  ne  pussent  faire  aucun  exercice  de  leur  relig-ion, 
ni  dans  Genève  ni  dans  le  territoire,  pour  ne  pas  violer  un  édit 

fait  en  Gonseil  général,  (pii  portait  que  l'exercice  de  toute  autre 
religion  que  de  la  rt-formée  serait  défendu  dans  cette  ville.  Oue 

cependant,  ni  le  traité  perpétuel  ni  celui  d'alliance  ne  faisant  point 
de  mention  du  passag-e  libre  des  troupes  alliées  de  Berne  par  la 
ville  de  Genève,  le  Gonseil  ordinaire,  pour  ne  pas  excéder  son  pou- 

voir, proposerait  la  chose  à  celui  des  Deux  Genls  qui  n'y  trouve- 
rait apparemment  aucune  difficulté. 

'  Conférence  eiUre  les  commissaires  de  Berne  et  ceux  de  Genève,  1er  février; 
départ  remis  aux  commissaires  bernois,  :{  février,  Copie  de  lettres,  vol.  8,  f»»  72-73; 
—  H.  C.  vol.  (il.  f»'  li6  \"-l'i7  \o  f:{  février). 
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Lh  iruilicTc  Hvanl  élf-  porh'iï  dcvaiil  ce  Conseil',  la  réponse  (|ui 

avait  été  l'aile  de  la  part  du  (lonseil  ordinaire  y  fut  approuvée,  de 
laquelle  les  envoyés  de  Berne  se  contentèrent  ;  mais  ils  firent  con- 

naître, en  même  temps,  (|u'il  ne  fallait  pas  compter  de  trouver  de 

grandes  ressources  pour  l'argent,  ni  flans  le  trésor  de  Berne  ni 
dans  les  bourses  des  particuliers  de  cette  ville,  parce  que,  met- 

tant une  armée  en  campagne,  ils  auraient  besoin  de  tout  leur 

argent  pour  l'entretenir,  et  ({u'on  ne  devait  pas  se  flatter  non  plus 
(jue  leiir  ancien  pays  ni  que  leur  pays  conquis  pussent  fournir 

aucunes  graines,  parce  qu'ils  en  auraient  besoin  pour  l'entretien  de 

leur  armée.  On  ne  les  pressa  pas  davantage  sur  cet  article  de  l'ar- 

gent, et  le  refus  si  précis  d'en  fournir  porta  les  seigneurs  de  Genève 

à  recourir  à  d'autres  moyens  d'en  avoir;  ou  emprunta,  cette  année, 

(juatorze  mille  florins  d'or  à  Bàle,  six  mille  écus  à  Lyon  et  vingt- 

quai  re  nulle  écus  de  trois  particuliers  de  Genève". 

(^es  conférences  étant  finies,  les  commissaires  de  Berne  s'en 

retournèrent  au  commencement  de  février.  L'armée  espagnole, 

qui  n'était  pas  encore  formée  et  qui  attendait  la  belle  saison  pour 
se  mettre  en  marche,  ne  faisant  pas  encore  beaucoup  de  bruit,  on 

fut  en  quel([ue  trancjuillité  pendant  le  reste  de  ce  mois  et  le  sui- 

vant. Pendant  ce  temps-là,  Jaques  de  Savoie,  duc  de  Genevois  et  de 

Nemours,  fit  faire  une  proposition  assez  singulière  aux  seigneurs 

de  Genève,  et  qui  fut  rejetée  avec  la  hauteur  qu'elle  méritait  ̂  
Ce  seigneur  était  fils  de  Philippe  de  Savoie  qui  avait  autre- 

fois été  évèque  de  Genève  ri/jg.^-i.loy^  '  et  qui,  dans  la  suite, 

s'était  marié  en  France  et  y  avait  fait  la  tige  des  ducs  de  Nemours, 
de  la  maison  de  Savoie.  Jaques  de  Savoie,  qui  possédait  le  Gene- 

vois, (|u'il  a\  ait  eu,  de  même  que  son  père,  pour  apanage,  et  qui 

par  là  s'imaginait  d'avoir  (juelques  prétentions  sur  Genève,  crut 
(|ue  la  circonstance  serait  propre  pour  les  faire  valoir  ;  (jue  cette 

ville,  fort  embarrassée  j)ar  le  jiassage  de  l'armée  espagnole,  soit 

'   «    AdvLs    [iroposé  et    approuvé  en  l'.l.  "l'A  s",  21.  7i  v»  (2t)  lévrier.  H,  l.'t  r( 
Conseil  (les  Deux  Cenis,  »  7  février,  Copie  II  mars.   IH  juin),  el   /jossuh,   ileceiubre 

(le  leUres,   vol.   8,    l'os  77-78;  —  R.  C.  |.S(io-aoûH.o66  :   -  I>.  H.,  ii"»  lK2S,tS.r2. 

VMJ.  (il,  l'os  IW.  150  V»  (6  et  7  lëvrierj^  ^  H.  C,  vol.  62.  t"^  19  v"-2l)  ((i  mars). 

■'  Ibidem,  fos  i:i:i  et  w.  118  (10  et  II  *  Ci-Je.'^sus.  t.  I,  p.  V)\  :  t,  H.  p.  :il. 

janvier,  4-  février);   vol.  (12,  l'os  K'i  v"-l(i. 
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pour  se  yaraiilir  (IT'Ii'c  (Mi\aliie  par  ses  oiinciiiis,  soil  pour  (''\  ilci-  de 
touiher  sous  la  piiissaiicr  t\o  ses  amis  qui  lui  eiivei'i-aieiil  du  uioude 

pour  la  déiciuire,  pr.'l<M'ail  pi-ul-.-'lre  l'oreille  aux  propositions  (pi'oii 

pourrait  lui  faii'e  de  se  motti'e  à  l'ahri  de  ces  dau^tM-s  on  acceptant 

un  cliel  tel  ipie  lui,  (pii  serait,  et  par  son  poin  oir  et  pai'  l'expi'i'ieuee 

(pi'il  avait  dans  le  UK'tier  de  la  ̂ uerwe,  li'ès  en  ('tat  de  la  d(''l'endi'e. 
Pour  taire  parvenir  ces  pro|)osilions  aux  seigneurs  de  (îenève,  il 

se  servitdc  la  voie  fie  j'aniii-al  de  (jliàtillon,  letpiel  il  pria  de  vou- 

loir s'eni|)k)vei' à  l'aire  ri'ussir  son  dessein,  ce  (pii  ne  lia  pai'aissait 

j)as  difficile,  raniii'al  a\anl  autant  de  eri-dit  (|u'd  en  avait  dans 

celle  ville.  Il  lui  dit,  jioin-  le  l'aire  entrer  dans  ses  senlimens,  ipie 

les  Genevois  étaient  de  droit  ses  sujets,  mais  qu'il  ne  demanderait 

d'eux  antre  chose,  si  ce  n'esl  (pi'ils  se  missent  sous  sa  protection 

et  qu'il  eût  l'iionneur  d'être  ap|)elé  leur  seigneur  et  leur  souve- 

rain, sans  (pi'il  voulût  a|)poi-ter  aucun  changement  au  gouverne- 
ment présent  de  la  \  ille,  ni  aux  franchises  et  aux  libertés  du 

peuple;  que  cette  proposition  ne  de\ail  pas  leur  faire  de  j^eine, 

d'un  côté  parce  (pi'en  se  donnant  à  lui,  ils  se  donneraient  à  un 

prince  qui  n'était  pas  ennemi  de  la  Religion,  comme  il  l'avait  fait 

voir  dans  les  dernières  guerres  civiles,  et  de  l'autre  parce  (pi'ils  ne 
pouvaient  pas  éviter  de  tomber  entre  les  mains  de  cpichpie  puis- 

sance étrangère;  que  les  Bernois,  dont  l'alliance  était  prèle  à  expi- 

rer, n'avaient  d'autre  but  (jue  de  faire  entrer  des  troupes  dans 

Genève,  sous  prétexte  de  secours,  pour  s'en  rendre  ensuite  mailres; 

qu'il  savait  que  le  roi  de  France  méditait  aussi  de  se  saisir  de  cette 
place;  que  le  duc  de  Savoie  cherchait  tous  les  moyens  imaginables 

pour  s'en  enq)arer;  qu'il  avait  même  ouï  dire  que  les  Genevois 
étaient  |irèts  à  se  soumettre  à  ce  |)rince,  ce  (pii  avait  donné  lieu  à 

lui  (c'est-à-dire  an  duc  de  Nemours),  de  s'avancer;  enfin  que,  si  on 

ne  voulait  pas  l'écouler,  il  ne  lui  cachait  pas  cpi'il  ferait  tous  ses 

efl'orts  pour  avoir  ce  qui  lui  appartenait  de  droit. 

L'amiral  répondit  au  duc  de  Nemours  (ju'eucore  qu'il  eût  des 

haliiludes  et  îles  liaisons  d'amitié  avec  les  seigneurs  de  Genève,  il 

ne  voudrait  pas  se  charger  de  leiu-  faire  une  telle  proposition  ni 

se  mêler  en  aucune  manière  d'une  négociation  si  odieuse,  et  que 

tout  ce  (|n'il  lui  pouvait  accorder  était  de  leur  faire  savoir  ce  ([ui 
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s'ôlait  passé  entre  eux.  C'est  ce  (ju'il  fit  |)ar  le  moyen  d'un  i^entil- 

liomnie  (ju'il  envoya  à  Genève  à  ce  sujet,  le(|uel  il  chargea  en 

même  temps  d'offrir  de  sa  pari  aux  seij^neurs  de  cette  ville  des 
gens  experis  dans  le  métier  de  la  querre  pour  commander  en  cas 

d'affaire,  (pii  seraient  prêts  à  partir  aussitôt  qu'on  en  aurait  besoin 
et  dans  la  ili'pense  desquels  la  Seig-neurie  n'entrerait  pour  rien. 

Ce  gentilhomme  ne  fnt  ouï  que  dans  le  (Jonseil  secret^  on 

furent  appelés  Théodore  de  Bèze  et  Germain  Colladon,  ce  même 

Conseil  n'ayant  pas  trouvé  à  propos  de  porter  plus  loin  une  propo- 
sition dont  la  réponse  était  aussi  peu  problématicpie '.  On  lui  dit 

donc  que  le  duc  de  Nemours  élait  mal  informe''  de  la  nature  de 

l'alliance  qu'on  avait  avec  JBeriie,  latpielle  était  perpétuelle;  qu'il 
ne  savait  pas  aussi  combien  élaienl  frivoles  les  prétentions  du  duc 

de  Savoie,  conmie  on  l'avait  fait  voir  en  tant  de  journées  qui 

s'étaient  tenues,  et  que  pour  ce  qui  reg'ardait  le  duc  de  Nemours^  en 

particulier,  liien  loin  qu'il  eût  aucun  droil  sur  la  ville  de  Genève, 
on  avail  au  contraire  des  preuves  convaincantes  en  main  pour  faire 

voir  {jue  les  comtes  de  Genevois  avaient  fait  hommage  aux  évê- 

(jues.  Enfin  (pie,  si  ce  prince  ne  se  contentait  pas  de  cette  réponse, 

on  était  |)rét  à  écouter  tout  ce  qu'il  aurait  à  dire  sur  ses  prétendus 

droits,  et  de  le  satisfaire  là-dessus  d'uiu'  telle  manière  qu'il  verrait 

clairement  ([ue  ses  prétentions  n'étaient  pas  fondées.  Qu'au  reste, 

on  remerciait  l'amiral  de  l'attention  avec  laquelle  il  veillait  à  ce 

qui  regardait  la  conservation  de  la  ville,  qu'on  pourrai!  se  prévaloir 
de  ses  offres  dans  une  plus  grande  nécessité,  mais  (pie,  dans  la  si- 

tuation où   les  choses  étaient  alors,  on  n'avait  besoin  de  personne. 

Pour  marquer  aux  seigneurs  de  Berne  la  confiance  qu'on  avait 

en  eux,  l'on  crut  ([u'on  devait  leur  donner  avis  de  la  démarche 

qu'avait  fait  faire  le  duc  de  Nemours.  On  chargea  Roset  et  C^he- 

nelat,  qu'on  envoyait  à  Berne  pour  remercier  les  seigneurs  de  ce 

canton  de  l'attention  qu'ils  avaient  à  la  conservation  de  Genève 

dans  les  conjonctures  dangereuses  où  l'on  se  rencontrait,  on  char- 

gea, dis-je,  ces  deux  envoyés  de  les  informer  de  cette  affaire'.  Les 

'  R.  C,  vol.  62,  (•>  20  (7  mars).  fos  9:i  vo-9i  vo  :  —  R.  C.  vol.  62.  fo  2i  yo 

''  Irislnictions  et  lettre  (le  créance,  da-       (1.5  mars). 
têes  du  17  mars,  Copie  de  lettres,  vol.  8, 
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Jicinois,  ayani  eu  avis  (|iie  les  troupes  du  roi  d'Espagne,  levées  en 
Italie,  grossissaient  considéraltlonient  et  s'avan(;aienl  vers  les  fron- 

tières de  Suisse,  dans  le  Milanais,  en  avaient  écrit  à  leurs  alliés  de 

Genève  '  el  les  avaient  exhortés  fortement  à  prendre  une  g-arnison 
de  leurs  gens,  assez  forte  pour  pouvoir  ri'sisler  à  l'ennemi,  non 
seulement  en  cas  de  surprise  mais  aussi  en  cas  de  siège,  sur 
la(juelle  proposition  les  conseils  ayant  délibéré,  on  avait  trouvé 

qu'il  ne  fallait  recevoir  dans  la  ville  une  garnison  nombreuse  qu'à 
la  dernière  extrémité,  que  les  besoins  n'étaient  pas  encore  assez 
pressans  pour  profiter  dès  lors  de  l'offre  que  faisaient  les  seigneurs 
de  Berne,  que  si  l'armée  espagnole  s'approchait  de  Genève,  on 
pourrait  les  |)ri(>r  alors  de  faire  tenir  prêts  quatre  cents  hommes, 
outre  lesquels,  si  le  besoin  pressait  davantage,  on  leur  en  deman- 

derait encore  deux  cents. 

Roset  et  Ghenelat  eurent  ordre'  de  s'expliquer  de  cette  manière 
sur  cet  article,  au  cas  qu'on  les  pressât  là-dessus,  et  de  prendre 
occasion  de  la  conjoncture  pour  parler  de  l'alliance  générale  et 
faire  sentir  aux  seigneurs  de  Berne  ([u'elle  paraissait  très  propre  à 
faire  réussir  le  projet  formé  depuis  si  longtenq)s  par  les  seigneurs 
de  Genève  là-dessus,  tous  les  Gantons  devant  vraisemblablement 
souhaiter  de  se  conserver  une  clef  autant  importante  de  leur  pays, 

que  l'était  la  ville  de  Genève,  qui  serait  à  portée  d'être  envahi 
très  aisément  par  la  formidable  armée  ({ui  se  formait,  si  cette 

armée  s'était  une  fois  emparée  de  cette  jjlace.  Enfin  ces  mêmes 
députés  devaient  prier  les  seigneurs  de  Berne  de  consentir  que  l'on 
se  pût  servir  dans  Genève,  en  cas  de  nécessité,  des  sujets  de  Saint- 
Victor  el  Chapitre,  el  de  vouloir  bien  ne  pas  renvoyer  davantage  à 
finir  toutes  les  difficultés  que  les  deux  États  avaient  sur  ces  mêmes 
terres. 

Roset  et  Ghenelat  ayant  eu  audience  du  Gonseil  de  Berne  %  où 
ils  représentèrent  tout  ce  dont  ils  étaient  chargés  par  leurs  instruc- 

'  10  et  17  mars,  P.  H.,  no  1827;-  '  Rapport  des  députés,  H.  C,  vol.  62, 
R.  C,  vol.  62,  fos  24  V»,  26,  27  (Iti  et  20  fo  31  et  v»  (28  mars).  -  Berne  à  Genève. 

'"^''^)-         ̂   21,  26  et  29   mars,  P.  H.,   no  1827  ;  - 
^  Le  Gonseil   aux  députés  à  Berne,  R.  C,  vol.  62.  fo»  :M  et  vo,  ;):}  v"  (28  mars, 20  mars,  Copie  de  lettres,  vol.  8.  fo  90  vo  ;  1er  avril). 

—  R.  C,  iibi  supra. 
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lions,  on  leur  répondit  :  i"  qu'on  Irouvail  <|u'une  g'arnison  de 
qualre  ou  de  six  cents  hommes  sernil  Iroj)  petite  pour  garder  une 

ville  telle  que  Genève,  et  (pie  plusieurs  plaees  avaient  été  perdues 

pour  n'avoir  pas  eu  une  garnison  sul'fisante.  2"  Sur  l'information 

qu'on  leur  avait  donnée  de  la  demande  (pi'avail  l'ait  Faire  le  duc  de 
Nemours  cl  de  la  ré|)onse  (|ue  les  seigneurs  de  Genève  avaient 

faite,  les  seigneurs  de  Berne  témoignèrent  de  l'approuver  et  dirent 
que  leurs  alliés  faisaient  fort  bien,  dans  des  occasions  de  cette 

nature,  de  répondre  de  la  nianière  la  plus  liomicte  (pi'il  leur  était 

possible.  3"  Sur  l'article  de  l'alliance,  on  leur  fit  connaître  qu'on 

ne  croyait  pas  le  temps  propre  |)our  y  rcMissir,  d'autant  plus  (pie 
les  seigneurs  de  Berne  ne  |)ourraicnt  pas  employer  leur  recom- 

mandation dans  cette  occasion,  parce  (pi'ils  avaient  à  demander 

|)oin'  eux-mêmes  à  cliacun  des  Gantons  imc  com|)ai^iiie  de  secours. 

4"  l^nlin,  (|u'ils  consentaient  (pi'on  se  servit  des  sujets  de  Saint- 
Victor  et  (chapitre,  sans  préjudice  d(*s  droits  des  uns  et  des  autres 

et  à  condition  (pTon  ne  les  surcliargeàt  pas,  mais  (pie  leurs  affaires 

ne  leur  pcrmellaienl  |)as  de  tcrmiiici'  pour  lors  les  difficultés  (|ui 

regardaient  ces  terres,  ne  pouvant  faire  autre  chose  à  cet  ('gard 

([ue  de  donner  des  oi-dres  à  leurs  liaillis  de  ne  rien  iimover. 

Roset  et  Ghenelal  revinrent  à  Genève  avec  cette  réponse,  sur 

la  hn  du  mois  de  mars.  L'on  ne  pouvait  point  goûter  la  proposition 
des  seigneurs  de  Berne,  de  recevoir  une  garnison  de  leur  part  plus 

forte  que  cinq  cents  hommes'.  G'est  ce  (pii  Ht  (pie  l'on  prit  des 

mesures  pour  avoir  quelque  monde  d'ailleurs,  afin  de  n'être  pas 

obligé  de  prendre  leur  garnison  autant  nombreuse  qu'ils  voulaient 

la  donner'.  On  avait  envoyé  un  exprès  à  l'amiral  de  Ghàtillon 

pour  prier  ce  seigneur  d'envoyer  dans  Genève  (piehjue  personne 

propre  pour  le  commandement,  et,  dans  le  même  temps,  l'amiral 

et  son  frère  d'Andelot  avaient  dépêché  un  gentilhomme  de  leur 
part  aux  seigneurs  de  cette  ville  pour  faire  quelques  propositions 

sur  la  mutuelle  conservation  des  églises  de  France  et  de  la  ville  de 

Genève,  si  importante  au  parti  protestant  (ce  fut  celte  même  année 

'  Genève  à  Beriio,  1er  avril,  Co|iiede  -  Itiidem,  f»»  :î2  e(  v",  ;J4,  40  \o  (30 

lettres,   vol.   8.    l'os  m    vo-92;  —  1^.   C,       mais,  l«i' et  10  avril),  et  passim. 
vol.  62,  fo  .'!:î  v»  (1er  avril). 
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lâfiy  ([lie  i-i'coiiiiiicnra  ia  i^iicrrc  de  rcliyioii).  {^f  ijt'iililliuiiiiin',  (|iu 

lui  ouï  dans  le  (.loiisc'il  secret  ',  y  représenla  (jiie  ces  éi^lises  élaieiit 

dans  la  l'cniie  résoliilioii  de  s(^  maialt'iiir  coiilrc  la  violeiici'  ilf  leurs 

ennemis  i|ui  ne  ciiercliaLenl  ([u'à  les  o|)|iriiiier,  e(  i|iie,  |)onr  cet 
effet,  elles  avaient  raniassi'  de  rari^ciil  ius(|irà  la  somme  de  deux 

cent  (|uaraiite  mille  écus,  tie  la(|uelle  elles  complaient  de  remettre 

en  gai<le  à  l'f'lecteur  Palatin  une  grande  pai'tie  pour  la  trouver 

prèle  an  hesoin.  Ou'elles  souliaileraient  aussi  d'en  placer  dans 

Genève  jns(|n'à  la  concurrence  de  cinquante  mille  écus,  sous  la 

condition  poiirlaiil  ipie  ciM  ari^ciit  leur  rendît  ([ludque  |)etil  int(''rèt. 
Que,  lie  |ilus,  ces  mêmes  églises  auraient  dessein  de  faire  une  boinie 

lii^ue  avec  l'électeur  dont  nous  venons  de  parler,  les  seigneurs  de 
Berne  et  ceux  de  Genève,  en  faveur  de  la  religion  qui  était  com- 

mune aux  uns  et  aux  antres,  à  condition  ipie,  les  uns  ('•tant  molt>s- 
tés,  les  antres  seraient  oblii^és  de  les  secourir,  et  ipie,  suivant  ce 

princi|)e,  les  églises  de  France  offraient  dès  lors  aux  seigneurs  de 

Genève  de  leur  fournir  du  monde  et  de  l'argent,  autant  (pi'ils  en 

auraient  besoin,  dans  l'espérance  que  les  seigneurs  de  cette  ville 
soutiendraient,  de  leur  ccMé,  de  tout  leur  pouvoir  le  parti  de  la 

Religion  en  France.  Il  ajouta  (pi'il  avait  dessein  de  l'aire  une  sem- 

blable proposition  aux  seii^iieui's  de  Berne,  c'esl-à-dire  de  leur 
remettre  en  garde  une  partie  de  la  même  somme  et  de  leur 

demander  la  permission  de  lever  pour  les  églises  de  France  des 

troupes  dans  leur  canton,  en  cas  de  nécessité,  à  condition  aussi 

([ue  les  mêmes  églises  leur  donneraient  aussi  du  secours  quand 
ils  en  auraient  besoin. 

Ces  propositions  étant  de  la  plus  haute  importance,  elles 

furent  pesées  mûrement  |)ar  les  conseils,  et,  après  (pi'on  en  eut 

amplement  délibéré,  on  répondit  "  à  ce  gentilhomme  ipie  les  sei- 

gneurs île  Genève  remerciaient  Monsieur  l'amiral  de  l'affection  f|u'il 

avait  pour  leur  Ré|iublique,  qu'ils  le  priaient  il'êli'e  persuadé  iju'ils 

n'avaient  pas  moins  (rattachement  pour  les  églises  de  France  et 
pour  les  fidèles  persi'Cdh's  ijuils  en  avaient  eu  par  le  passé,  et  que, 

'   li.  (',.,  \(il.  ()â,  r»  ;!'i  v"  (2  UM-il).  dics  et  de  Tliéodore  de  Béze,  qui  dèliliera 
-  Ibidem,  l'o  :i6  s»  i(i  avril).  —  C'est       sur  les  oITres  de.s  églises  de  France  et  décida 

|p  iMiiseil  seiTPl.  composé  di's  i(natrp  syii-       dt»  la  réponse  à  faire.  (Xule  des  éditeurs.) 
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tant  (ju'il  plairait  à  Dieu  de  maintenir  leur  État  dans  la  situation 

où  il  était,  ils  s'intéresseraient  toujours  très  vivement  pour  eux. 
Qu'au  reste,  la  ville  étant  autant  menacée  qu'elle  l'était,  on  ne  se 
souciait  pas  de  se  charger  de  l'argent  des  Églises,  parce  qu'il  pour- 

rait y  arriver  quelque  cas  qu'on  se  verrait  contraint  de  s'en  servir 
pour  les  besoins  mêmes  de  la  République,  qui  serait  ensuite  fort 

embarrassée  à  le  leur  rendre  lorsqu'elles  le  redemanderaient,  ce 
qui  lui  ferait  une  extrême  peine.  Enfin  que,  sans  lui  faire  une 

réponse  positive  sur  la  ligue  qu'il  proposait,  ce  qui  était  une  affaire 

d'une  trop  grande  conséquence  et  qui  demandait  de  longues  négo- 
ciations avec  toutes  les  puissances  qui  devaient  la  composer,  on  se 

contentait  de  l'assurer  de  l'attacliement  sincère  et  constant  que 
l'on  avait  pour  le  bien  et  la  prospérité  des  églises  de  France;  que 
cependant,  si  dans  la  nécessité  présente  elles  pouvaient  envoyer 
dans  Genève  trois  cents  hommes  de  pied  et  cinquante  chevaux 

légers,  on  les  recevrait  avec  plaisir  et  on  leur  en  aurait  une  obliga- 
tion très  particulière. 

On  ne  tarda  pas  à  voir  des  effets  des  offres  de  l'amiral  de  Châ- 
tillon.  Quelques  jours  après,  le  sieur  de  Mouvans,  homme  expert 
dans  le  métier  de  la  guerre  et  propre  pour  le  commandement, 

arriva  dans  Genève.  Dans  l'audience  ([u'il  eut  du  Conseil',  après 
avoir  donné  de  nouvelles  assurances  de  l'intérêt  que  les  églises  de 
de  France  prenaient  à  la  conservation  de  la  Républi(|ue,  il  dit  que 

l'amiral  avait  donné  des  ordres  exprès  de  faire  venir  dans  cette 
ville  trois  cents  hommes  tout  payés,  de  Dauphiné,  et  qu'il  offrait 

d'en  envoyer  jusqu'à  mille,  s'il  était  nécessaire,  tous  aux  dépens 
des  Eglises  qui  étaient  dans  l'intention  de  ne  rien  épargner  à  ce 

sujet,  parce  qu'elles  regardaient  la  querelle  comme  comnnme. 

Les  offres  de  l'amiral  furent  acceptées  avec  remerciement.  On  se 
contenta  pour  lors  de  trois  cents  hommes  qui  arrivèrent  peu  de 

jours  après,  et  le  Conseil  nomma  Amblard  Corne,  ancien  svndic, 

colonel  de  ces  troupes,  elle  sieur  de  Mouvans,  son  lieutenant'.  L'on 

voulut  avoir  aussi  quelques  compagnies  à  la  solde  de  la  Seigneurie*; 

'  R.   C,  vol.  (5:2,  fo  'iiî  (14  avril).  ^  Ibidem,  fos  ;iH-;W.  47.  al)  vo  (S,  22 

«  //)M/f;H,C'>'^47,38vo(2âavril,l'ti)iai).       pI  30  avril). 
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OU  fil  hattrc  pour  cela  la  caisse  el  on  cul  lev.',  daus  |)cu  ilc  joiws,
 

trois  coni|)ai'uics  do  soixante  et  quinze  hommes  chacune. 
 Jean- 

Fran^-ois  Beiuarfl,   syndic,    fut   établi   ch.'f  et  colonel  général 
 de 

toutes  les  troupes  qui  étaient  dans  Genève,  tant  Fran(:aises  (pie 
 de 

celles  qui  étaient  soudoyées  par  la  Répul)li(pie,  et  l'ancie
n  syndu- 

Michel  Roset,  son  lieutenant.  Ami  Varro  fut  fait  sergent-ma
jor. 

La  ville,  (pioique  munie  d'une  bonne  garnison,  n'étant  pas  en
 

état  de  résister  à  l'ennemi  si  l'on  ne  mettait  pas  les  fortification
s 

sur  un  bon  pied,  on  y  lit  travailler  avec  une  diligence  e
xtraordi- 

naire ' .  (  au(|  dizaines  de  la  ville  y  Furent  occupées  chaque  jour,  dès 

la  pointe  du  jour  juscpi'à  la  nuit,  pendant  tout  l'été.  Il  arr
ivait  tous 

les  jours  dans  (lenève  de  nouveaux  soldats  de  France,  sans
  cpi'on 

les  demandât,  ce  (pii  commençait  d'être  à  charge  à  la  Seigne
urie'. 

Aussi  se  vit-on  contraint  de  renvoyer  les  nouveaux  venus  et  de 

contremander  ceux  (pii  se  préparaient  à  venir  de  tous  côtés,  le  m
a- 

gistrat avant  trouvé  (pie  le  nombre  de  six  cents  hommes  (ju'il  y 
avait  dans  la  ville,  tant  de  compagnies  françaises  que  de  celles  (pu 

étaient  aux  gages  de  la  Seigneurie,  était  suffisant  pour  la  garder.
 

Cependant  les  j^réparatifs  de  guerre  dans  le  Milanais  cont
i- 

nuaient, et  l'on  avait  des  avis,  de  toutes  parts,  (pie  les  troupes 

allaient  se  mettre  en  marche  ;  te  duc  de  Savoie  faisait  aussi  des 

levées  considérables  '.  Le  roi  d'Espagne,  pour  dissiper  les  ombrages 

que  de  si  grands  mouvemens  donnaient  aux  Bernois  ',  leur  écri
vit 

au  mois  d'avril  pour  les  assurer  que   l'armée   (ju'il   envoyait  en 

Flandre  ne  les  regardait  point,  mais  qu'elle  était  uniquement  des- 

tinée à  châtier  ses  sujets  rebelles;  et  le  duc  de  Savoie  leur  envoya 

aussi  un  ambassadeur  pour  leur  dire  la  même  chose  %  et  (pie  les 

levées  que  ce  prince  faisait  ne  leur  devaient  donner  aucune  inquié-
 

tude, puisque  ce  n'était  (pie  dans  l'intention  de  garnir  ses  places 

'  H.  (;.,  vol.  62.  lo8  V-i  v».  o(i  v»  (15  giiol  ;i  la  diète  dp  Badeii,  du  6  avril,  voy. 

avril.  10  iimil,  et  ,Hi^sim.  Eidg.  Ab.chiede.  t.  IV,  2>ne  partie,  p.  :io9- 

»  Ibidem.  I»  (il)  v»  (17  mai).  361.  (Noie  des  éditeurs.) 

'  Ibidem,  fo»  ;!0.  M.  :t8.  iO  (27  el  28  '  Berne  à  Genève,  9  avril,   P.    H., 

mars,  8  el  10  avrili,  et  imsim.  -  V.  H..  no  1827;  -  R.  C.vol.  62.  f"  42(14  avril). 

f^o  is:{l.  —  Eidg.  Abschiede.  loc.  cit.,  p.  :i61-362. 

+  K.  C  .  vol.  62.  f"  41   vo  (11  avril).  (Note  des  éditeurs.) 

—  Sur  la  présence  île  l'ainhassadeur  espa- 
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(|p  lÎDiifg,  (le  Molli iiK'liH II  et  aiilres  soiiiljltihlcs,  ce  (jiic  la  prudeiict' 

exigeait  qu'il  fil,  dans  la  circonslaïKU'  du  passage  de  l'armée  espa- 
gnole par  ses  étals. 

Les  seigneurs  de  Berne  ne  s'endoiniiient  point  sur  ces  assu- 
rances, et,  (|noi(|ue  leurs  alliés  de  Genève  eussent  déjà  pris  les 

■  mesures  dont  nous  venons  de  parler  pour  garder  leur  ville,  ils  ne 

la  crurent  pourtant  pas  encore  en  assez  grande  sTirefé'.  Ils  voulaient 

y  avoir  une  garnison  de  mille  lioiiiines  entièrcineiil  à  leur  disposi- 

tion, outre  celle  de  six  cents  lioiuines  ipii  (''tait  acliiclh-menl  dans 
Genève.  Et,  pour  en  faire  la  capitulation,  ils  envoyèrent  en  celle 

ville,  au  commencement  du  mois  de  mai,  les  sieurs  d'Erlach  et 

Gralfenried,  lesquels,  ayant  eu  audience  du  Conseil  \  y  déclarèrent 

d'abord  (pie  leurs  supérieurs  trouvaient  qu'il  était  d'une  absolue 

nécessité  fl'avoir  dans  Genève  une  i;arnison  de  mille  hommes  de 

leurs  gens,  laipielle  ils  ne  pouvaient  accorder  (jifaiix  conditions 

suivantes  :  (pie  cette  troupe  ne  fut  soumise  (pi'aiix  ordres  du  capi- 

taine à  (|ui  ils  en  auraient  doniK'  le  commandemeiil  et  aux  officiers 

qui  seraient  sous  ce  capitaine;  ipie  leurs  gens  ne  fussent  sujets 

à  aucunes  ordonnances  ecclésiastiques  qu'à  celles  de  l'église  de 

Berne,  celles  (Je  Genève  étant  Iroj)  rudes  pour  eux,  à  l'ol^servation 
desquelles  ordonnances  leur  coinmandaut  et  les  autres  officiers 

tiendraient  la  main  et  feraient  |)iiiilr  ceux  (|iii  y  contreviendraient. 

Ou'ils  n'offraient  cependant  celte  garnison  (pi'aii  cas  (pie  les  sei- 
gneurs d(i  Genève  ne  pussent  pas  trouver  mille  hommes  de  la 

nation  française  pour  joindre  à  ceux  (pi'ils  avaient  déjà  dans  leur 

ville,  parce  (jue,  d'un  c()té,  ils  ne  pouvaient  fournir  la  garnison 

(pi'ils  offraient  (pi'en  diuiiiuiaiit  leurs  forces  (pii  leur-  ('laienl  toutes 

très  nécessaires  pour  g-arder  leur  pays,  et,  de  l'autre,  parce  qu'il  est 

fâcheux  qu'une  garnison  soit  composée  de  soldats  de  différentes 
nations,  qui  rarement  peuvent  bien  compatir  ensemble.  Enfin  les 

envoyés  de  Berne  exhortèrent  les  seigneurs  de  Genève  à  se  tenir 

sur  la  simple  di-l'eiisive  et  à  ne  pas  doiiiuM-  occasion  à  l'ennemi  de 

'  Benii^  à  Geni.'ve,  8  avril,   P.   H.,  ileiii's  lie  Berne,  •  piéw  aiiueKée  à  hi  lettre 
11"  18-27;  —   R.  C,   vol.  62,   f"  42  et  v»  (],■  Berne,  du  i(i  mai,  P.  H.,  n»  1827;  — 

(t't  avril).  l{.  C.  .  vol.  (i-2,  l'os  .";;{  \'<-:ii  ((>  ujui). 
-  <  t'rii|)i)sile  lies  seii-'iieiirs  aniliassa- 
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commencer  la  g'iu'rrt',  |>ar  iniciiii  ;illciil;)l  ni  aïK-iiiif  iiinovalion  de 
leur  pari. 

Ces  propositions  ayant  élé  examinées  par  le  (Conseil  secrel,  le 

Conseil  ordinaire  et  celui  des  Deux-Cents,  on  répondit  aux  envoyés 

de  Berne  de  la  manière  suivante  '  :  (pie  l'on  était  fort  obligé  à  leurs 

supérieurs  de  l'offre  (pi'ils  faisaient  d'envoyer  dans  Genève  une 

garnison  de  mille  hommes  et  qu'on  reconnaissait  à  cet  égard  leur 

affection.  Oii'on  accepterait  leurs  offres,  à  condition  cpi'on  ne  pren- 

drait d'abord  que  cinq  cents  liounnes,  jusqu'à  ce  qu'on  sut  au  vrai 
quelles  forces  passeraient  les  monts,  et  que  quand  la  nécessité  le 

demanderait,  on  recevrait  le  reste.  Qu'au  reste,  les  seigneurs  de 

Genève  entendaient  ([ue  cette  garnison,  celui  cpii  la  commanderait 

et  les  officiers  qu'il  aurait  sous  lui  seraient  soumis  à  leurs  ordres 

et  à  ceux  du  conseil  de  guerre  ([ui  serait  «'labli  %  pour  ce  qui  con- 

cernait la  garde  et  la  défense  de  la  ville.  Que  pour  ce  qui  était  de 

l'exercice  de  la  justice,  ils  voulaient  bien  consentir  que  le  com- 

mandant des  compagnies  bernoises  prît  connaissance  des  excès  et 

des  crimes  qui  se  commettraient  par  les  soldats  de  ces  compagnies 

et  des  difficultés  ({ui  |)ourraient  naître  entre  eux,  pourvu  qu'il  fût 

dit  (pie  ce  serait  sous  l'autorité  de  la  seigneurie  de  Genève,  mais 

que  si  quelqu'un  des  mêmes  soldats  avait  à  faire   pour  quelque 

cas  civil  ou  criminel  à  un  habitant  de  la  ville,  ou  cpi'il  eût  commis 

crime  contre  la  Seigneurie,  alors  la  connaissance  en  appartien- 

drait au  seul  magistrat.  Que  les  seigneurs  de  Genève  feraient  tous 

leurs  ertbrls  pour  faire  venir  de  France  des  gens  de  la  Religion, 

en  qui  ils  pussent  avoir  une  pleine  confiance,  et  cela  pour  le  bien 

commun  des  deux  Étals,  afin  d'avoir  tant  plus  de  monde  pour  les 

défendre.  Qu'ils  ne  prétendaient  pourtant  pas  se  passer  du  secours 

de  Berne,  duquel  ils  faisaient  surtout  un  cas  particulier  à  cause  de 

l'union  récipro(jue  de  l'alliance.  Que  pour  ce  qui  était  des  frais  de 

cette  garnison,  ils  savaient  bien  qu'ils  étaient  obliyV-s  de  les  sup- 

porter seuls,  à  moins  qu'il  ne  plût  aux  seigneurs  de  Berne  de  les  en 

décharger  d'une  partie,  à  (pioi  il  semblait  qu'il  y  aurait  (|uelque 

•  Copie  lie  lettres,  vot.  8,  fo  102:  —       avait  élé  décidée  le  'i  avril,  ilildem.  f»  ;î(i. 
R.  C,  vol.  62.  f"  .j4  et  v»  (7  mai).  (Noie  des  nliteurs.) 

^  La  formation  d'un  conseil  de  guerre 3S 
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équité,  parce  que,  dans  la  conservation  de  la  ville  de  Genève,  ils 

trouvaient  aussi  celle  de  leurs  états.  Que  s'il  leur  plaisait  d'entrer 
dans  ces  considérations,  leurs  alliés  leur  en  auraient  une  nouvelle 

obligation,  sinon  ils  ne  laisseraient  pas  de  s'acquitter,  en  s;ens 

d'honneur,  de  tout  ce  à  quoi  leur  devoir  les  eui^ageait.  Enfin,  qu'on 

donnerait  des  ordres  pour  empêcher  toutes  les  innovations  el  qu'on 
se  g-arderait  bien  de  commencer  aucune  hostilité. 

Les  envoyés  de  Berne  prirent  cette  réponse  pour  rapporter  à 

leurs  supérieurs  ' .  Cette  néei'ociation  fut  interrompue  par  d'autres 
affaires,  bien  plus  pressantes,  qui  occupèrent  les  seigneurs  de  ce 

canton.  Il  y  avait  près  de  trois  ans  que  le  traité  de  la  restitution 

des  bailliages  de  Gex,  Ternier  et  Ghablais  au  duc  de  Savoie  avait 

été  conclu,  sans  que  la  chose  eût  été  exécutée  ̂   Ce  prince  voulut 

profiter  des  conjonctures  présentes  pour  engager  les  Bernois  à  ne 

la  pas  renvoyer  davantage.  Il  ne  douta  pas  que  l'approche  des 

troupes  espagnoles  ne  fît  sur  leur  esprit  tout  l'effet  qu'il  pouvait 
souhaiter,  et  il  ne  se  trompa  pas  dans  ses  conjectures.  Il  avait 

envoyé  ses  ambassadeurs  à  Berne^  au  mois  de  mai  de  cette  année', 
qui  convini'ent  avec  les  seigneurs  de  ce  canton  (pie  la  restitution 
des  bailliages  se  ferait  le  24  août,  jour  de  la  Saint-Barthélémy, 

après  que  l'armée  du  roi  d'Espagne  aurait  entièrement  jiassé.  Ils 

n'avaient  d'ailleurs  aucun  prétexte  de  renvoyer  de  le  faire,  les 

ratifications  des  rois  de  France  et  d'Espagne  étant  arrivées  à  Berne 

et  les  Gantons  qui  s'étaient  mêlés  de  ce  traité  sommant  les  Bernois 
de  l'exécuter  incessamment. 

Qu'il  me  soit  permis,  à  cette  occasion,  de  relever  une  faute 

que  fait  Mézeray  '  en  parlant  de  cette  affaire  :  «  Le  duc  de  Savoye, 

(lit-il  dans  l'endroit  qui  a  déjà  été  cité  ci-devant,  prit  son  temps 
envers  les  Suisses  de  Berne  et  de  Fribourg  pour  avoir  raison  des 

terres  qu'ils  avoient  usurpées  sur  un  de  ses  prédécesseurs,  l'an 

1670  (il  veut  dire  l'an   ll^']5),  dans  la  guerre  (pi'ils  avoient  faite  à 

'  Berne  à  Genève,    IG   et   28   mai,  ouvr.   cité,  t.  Vit,  p.  229  et  suiv. :  — 
P.  H.,  110  1827;  -  l\.  C,  vol.  62,  fos  61,  \V.  Oechsii.   ouvr.   cité,   p.  24:i  et  suiv. 
&S  (20  mai,  2  juin).   —  Genève  à  Berne,  (Note  des  éditeurs.) 

23  mai.  Copie  de  lettres,  vol.  8,  fo  lO'i.  =■  R.  C,  vol.  62,  fo  6:î  (27  mai). 
^  Voy.  ci-dessus,  p.   '^T^.  —  l^oget.  '  Ouvr.  cité.  t.  III,  p.  153. 
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Jacques  de  Savoje,  coinle  de  Roinonl,  pour  uu  chariol  de  peaux 

(le  mouton  (|u'il  leur  avoit  |)ris.  Car  il  les  étonna  de  telle  sorte  des 

approches  du  duc  d'Alhc,  ([ue,  se  trouvant  désarmez,  ils  crurent 

faire  sai'emenl  de  luy  rosliluerune  partie  de  ce  (|u'ils  luj  di-le- 
noienl,  sçavoir  les  trois  bailliages  voisins  de  Genève,  à  la  charg-e 

(pi'il  li'ur  permeltroil  liberté  de  conscience.  »  Cet  auteur  suppose 
([ue  les  Bernois  retenaient  au  duc  de  Savoie  le  pays  de  Vaud  et  les 

bailliages  qu'il  était  (piestion  alors  de  rendre,  depuis  plus  de 

(|ua Ire-vingt-dix  ans,  quoiqu'ils  ne  les  eussent  conquis  que  depuis 

l'année  i530  et  pour  un  tout  autre  sujet  (pie  celui  dont  Mézeray 
parle,  comme  la  chose  est  de  la  dernière  évidence.  Mais  cette 

méprise,  toute  grossière  qu'elle  est  en  elle-même,  est  plus  pardon- 
nable à  un  auteur  qui  écrivait  une  histoire  aussi  vaste  que  celle  de 

France,  qu'à  un  autre  qui,  composant  une  histoire  beaucoup  plus 
bornée  et  d'une  infiniment  moindre  discussion,  aurait  eu  tout  le 
loisir  n('cessaire  pour  se  bien  informer  de  la  vérité  de  tous  les  faits 
particuliers  dont  il  aurait  parlé. 

Sur  l'avis  qu'on  eut  dans  Genève  de  ce  qui  se  passait  à  Berne, 
on  y  envoya  Franc  et  Roset  '  pour  prier  les  seigneurs  de  ce  canton 

de  vouloir  faire  leurs  efforts  pour  terminer,  s'il  était  possible,  les 

difficultés  que  l'on  avait  avec  le  duc  de  Savoie,  avant  la  restitution 

des  bailliages,  parce  qu'il  leur  serait  beaucoup  plus  facile  d'obtenir 

un  (raité  avantageux  pour  leurs  alliés  pendant  qu'ils  étaient  encore 

maîtres  du  pays,  qu'après  qu'il  ne  serait  plus  en  leur  puissance, 
outre  que  ce  serait  une  chose  fort  triste,  pour  la  ville  de  Genève, 

d'avoir  à  démêler  autant  d'affaires  qu'elle  en  avait  à  démêler,  avec 
un  prince  des  états  duquel  elle  serait  environnée  de  tous  côtés. 

Franc  et  Roset  étant  arrivés  à  Berne  %  ils  prièrent  les  seigneurs 

de  cette  ville,  dans  l'audience  qu'ils  eurent  du  conseil,  de  se  sou- 
venir de  ce  qui  avait  été  réglé  par  les  envoyés  des  Cantons  avant 

(pie  la  restitution  des  trois  bailliages  eût  été  accordée,  savoir  que 

'  Instructions  datées  tlu  27  mai,  Copie  R.  C.   vol.  (52.  l'o  6.*)  (2  juin).  —  Départ 
(le  lettres,  vol.  8,  f»  lOB;  —  R.  G  .  ubi  donné  aux  députés,  2  juin;  Berne  ii  Ge- 

sitpra.  néve,  2  jnin.  P    H.,  n»  1827.  —  Rapport 

-  Lettre  des  députes  au  (lonseil,  datée  des  députes.   R.  i].,   vol.  02.  l'es  67- (i9  \o 

(le  Morat.    29   mai,    P.   H.,   n»  1833;  —  (."ijuinl. 
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le  duc  de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Genève  conviendraient  d'ar- 
bitres pour  essayer  de  terminer  les  difficultés,  preinièrenieiit  à 

l'amiable,  ensuite  par  la  voie  du  droit;  que,  pour  parvenir  à  ce  but,  il 

y  avait  eu  une  journée  assignée  à  Rolle  ',  qui  avait  été  interrompue 
de  la  part  de  ce  prince,  nonobstant  les  diligences  de  leurs  supé- 

rieurs, desquelles  leurs  Excellences  de  Berne  étaient  parfaitement 

informées,  de  sorte  que  toutes  les  difficultés  demeuraient  par  là 

indécises,  lesfjuelles  cependant  les  seigneurs  de  (Jenève  avaient 

un  intérêt  particulier  à  terminer  incessamment,  par  les  raisons  que 
nous  avons  dites. 

On  leur  répondit  (ju'il  nV-lait  pas  possible  de  renvoyer  plus 
loin  la  restitution  des  bailliages,  et  que  les  seigneurs  de  Berne 

avaient  pourvu,  autant  (pie  la  chose  avait  dépendu  d'eux,  à  tout  ce 
i|ui  pouvait  regarder  soit  la  sûreté  de  Genève  soit  la  prompte 

décision  des  difficultés  de  cette  ville  avec  le  duc  de  Savoie,  selon 

que  la  chose  avait  été  rég-lée  par  le  traité  de  Lausanne  et  par  le 
départ  de  Nyon,  la  prompte  exécution  de  quoi  ils  avaient  exigée 

des  envoyés  de  ce  |)rince  en  convenant  avec  eux  du  jour  de  la 

restitution.  Et,  pour  dissiper  absolument  l'ombrage  (|ue  le  passage 

de  l'armée  d'Espagne  aurait  pu  causer  à  leurs  alliés  de  Genève,  ils 
avaient  si  bien  réussi  dans  leurs  nég-ociations,  soit  avec  Philippe  II 
soit  avec  Philibert-Emmanuel,  que  le  premier  leur  fit  dire,  de  la 

manière  la  plus  positive,  que  la  ville  de  Genève  ne  serait  pas  moins 

en  sûreté  que  leurs  propres  états,  et  que  le  duc  de  Savoie  leur 

écrivit  une  lettre  par  laquelle  il  leur  marquait  qu'il  avait  ap|)ris 

avec  plaisir  la  confiance  qu'ils  avaient  eue  en  la  parole  (pi'il  leur 

avait  donnée,  que  l'armée  qui  était  près  de  leur  pays,  les  prépara- 

tifs qui  se  faisaient  dans  les  siens  et  les  munitions  qu'on  y  amassait 

n'étaient  point  destinés  contre  eux  ;  que,  pour  leur  donner  de  plus 

grandes  assurances  encore,  il  leur  déclarait  qu'il  entendait  (jue  ces 
mêmes  sûretés  ne  regardassent  pas  moins  la  ville  de  Genève  que 

le  pays  de  Vaud  et  leurs  autres  états,  et  iju'il  était  dans  la  ferme 

résolution  d'observer  envers  cette  ville  les  départs  de  Lausanne 

et  de  Nyon.  Et  afin  (|ue  Franc  et  Roset  n'eussent  aucini  doute  sur 

'  Ci-dessus,  p.  506-508. 
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cclU' afTaire,  on  k'tir  fil  voir  l'original  nirnic  de  la  Ictiic  du  duc  de 
Savoie. 

(les  laènies  d(''|)iili''s  ('laieiil  eiieoic  cliaz'gés  de  s'iiil'oriiier  de 

l'iiitcnlion  des  seigneurs  de  Berne  sur  la  réj)onse  qui  avait  été  faite 

à  leurs  envoyés,  à  Genève,  au  sujel  de  la  capitulation  d'une  garni- 
son, afin  que  les  drus.  Villes  sussent  à  (juoi  elles  en  seraient  à  cet 

égard  à  l'avenir,  en  cas  d'affaire,  car  pour  lors,  le  danger  parais- 

sant j)resque  passé,  il  n'étail  |)lus  question  iVan  demander  une.  Ils 

|>rièrenl  donc  les  seigneui's  de  Berne  de  s'expliquer  aussi  là-dessus. 
(  >ii  leur  répondit  que  leurs  Excellences  de  Berne  étaient  prêtes  à 

taire  tout  ce  à  (pioi  les  engageait  le  devoir  de  l'alliance;  ([u'ils 

savaient  bien  qu'ils  devaient  accorder  à  leurs  alliés  de  Genève  une 

i^ariiison  lorscpie  ceux-ci  en  demandaient  une,  s'ils  trouvaient 

(pi'elle  leur  lui  nécessaire,  mais  (pie,  couinie  le  nombre  n'en  était 

|)as  limité,  ils  n'étaient  pas  ol)ligf''s  de  la  donner  moindre  de  mille 

hommes.  A  l'ég-ard  de  la  manière  don!  la  justice  serait  administrée 

à  cette  garnison,  de  sa  solde,  du  serment  ([u'elle  prêterait  et 

d'autres  articles  particuliers,  on  ne  leur  voulut  donner  aucune 

réponse.  On  se  contenta  de  leur  dire  (pi'il  ne  serait  pas  difficile  de 

s'entendre  sur  tout  cela  (juand  on  serait  convenu  de  l'article  du 
nondjre,  de  sorte  que  la  chose  en  demeura  là. 

Sur  le  rapport  que  firent  Franc  et  Roset  de  ce  qu'ils  avaient 

fait  à  Berne,  on  répondit  '  aux  seigneurs  de  ce  canton  que,  n'y 

ayant  pas  d'apparence  qu'il  y  eût  rien  à  craindre  de  l'armée  du  roi 

d'Espagne,  il  n'y  avait  pas  de  nécessité  de  pousser  plus  loin,  pour 
lors,  les  conférences  sur  la  capitulation  de  la  garnison,  de  lacjuelie 

il  fallait  espérer  qu'on  n'aurait  pas  besoin  de  longtemps  et  (jui 

aurait  d'ailleurs  trop  chargé  la  Ville  s'il  la  lui  eût  fallu  recevoir  de 

mille  hommes.  Il  n'est  pas  surprenant  que  les  Bernois  pressassent 

loin's  alliés  de  prendre  une  garnison  nombreuse,  parce  que,  quelque 

grande  (pi'elle  eût  été,  ils 'n'en  devaient  supporter  les  frais  ni  en 
tout  ni  en  partie,  et  ayant  dans  Genève  une  troupe  de  mille  hommes 

à  leur  disposition  et  sous  leurs  ordres  seuls,  comme  ils  le  préten- 

daient, cela  ne  pouvait  que  leur  donner  un  pouvoir  et  une  autorité 

■   12  juin,  Cupie  Je  lettres, vol.  8,  i«»  108-109  ;  —  R.  C,  vol.  62,  fo  71  V  (10  juin). 
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très  g-i-ande  dans  la  ville;  et,  par  ces  mêmes  raisons,  il  ne  conve- 
nait nullement  aux  Genevois  de  recevoir  une  semblable  i^arnison. 

En  même  temps  qu'on  écrivit  aux  seigneurs  de  Berne  sur  ce 

sujet,  on  leur  fit  sentir  quelque  chagrin  de  ce  qu'ils  ne  paraissaient 

pas  avoir  eu  autant  à  cœur  qu'ils  auraient  dû  avoir,  que  les  diffi- 
cultés qu'on  avait  avec  le  duc  de  Savoie  fussent  terminées  avant  la 

restitution  du  pays.  On  leur  marquait  qu'encore  qu'on  eut  trouvé 
en  cela  un  grand  avantage  pour  éviter  toute  matière  de  dispute  à 

l'avenir,  cependant,  puisqu'ils  n'avaient  pas  trouvé  à  propos  d'en 

user  autrement  qu'ils  avaient  fait,  on  s'en  remettait  à  cet  égard-là 

à  la  Providence,  sans  perdre  pourtant  l'espérance  qu'ils  n'aban- 
doimeraient  pas  une  ville  alliée  au  besoin,  et  que,  dans  le  fond, 

puisqu'ils  assuraient  que  le  duc  n'entreprendrait  rien  par  la  voie 
des  armes,  mais  qu'il  voulait  suivre  la  voie  amiable  ou  celle 
de  la  justice  pour  décider  les  difficultés  en  question,  il  y  avait 

matière  de  se  flatter  de  jouir  de  quelque  paix,  quoiqu'on  fût  de 

tous  côtés  environné  des  états  de  ce  prince.  Qu'au  reste,  on  les 

priait  de  deux  choses  :  l'une,  sur  laquelle  on  avait  déjà  insisté  auprès 
d'eux  d'autres  fois,  de  faire  attention  à  la  force  des  engagemens 
oîi  le  duc  était  entré  avec  eux  par  le  départ  de  Lausanne  \  i56!i], 

d'observer  tous  les  traités  qu'ils  avaient  faits  pendant  qu'ils  avaient 

été  maîtres  des  pays  qu'ils  lui  allaient  rendre,  —  parole  solennelle 

qu'il  était  dans  l'obligation  la  plus  étroite  de  leur  tenir,  —  et  par 
consé(juent  de  maintenir  le  traité  perpétuel  fait  en  i536,  confirmé 

par  l'alliance  en  i558,  c'est-à-dire  de  regarder  les  seigneurs  de 
Genève  sur  le  même  pied  que  les  seigneurs  de  Berne  les  considé- 

rèrent lorsqu'ils  firent  avec  eux  ce  traité  perpétuel,  ce  qui  coupe- 
rail  absolument  toutes  les  difficultés  par  la  racine,  puisque,  en  ce 

cas-là,  ils  seraient  regardés  par  son  Altesse  comme  de  vrais  et  de 

légitimes  souverains,  considération  dans  laquelle  il  serait  d'autant 

plus  juste  que  ce  prince  entrât,  que  ce  n'était  pas  par  un  pur  prin- 
cipe d'affection  envers  la  ville  de  Genève  que  les  seigneurs  de 

Berne  avaient  reconnu  sa  souveraineté  par  le  traité  perpétuel, 

mais  parce  cette  ville  leur  avait  cédé  en  échange  une  partie  des 

bailliages  qu'ils  remettaient  alors  et  qu'elle  avait  conquis  par  ses 

armes.  Qu'on  les  priait,  en  un  mol,  de  faire  valoir  dans  l'occasion 
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auprès  de  son  Allesse  de  Savoie,  avec  loul  le  zèle  i|iii  coiiveiiail 

à  de  bons  alliés,  une  raison  de  ce  poids  et.  d'une  aussi  grande 
influence  pour  terminer  heureusement  et  promplement  les  affaires 

iju'on  allait  avoir  avec  ce  prince. 

L'aulrc  prière  <|ti'()ii  fil  aux  Bernois  fut  de  vouloir  consen- 
tir (|ue,  quand  la  restitution  se  ferait,  les  choses  fussent  remises, 

dans  les  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  au  nu^-me  état  qu'elles 

étaient  lorscpie  le  traité  de  Lausanne  fut  conclu  en  i504,  et  qu'ainsi 
le  pilier  de  Cartigny,  avec  les  armoiries  de  Genève,  fût  redressé, 

de  même  que  les  limites  que  leurs  baillis  avaient  plantées  depuis 

peu  sur  les  terres  de  cette  ville,  et  (pi'en  général  toutes  les  innova- 
tions fussent  réparées. 

Les  seigneurs  de  Berne,  l)ien  loin  de  répondre  quelque  chose 

de  positif  et  d'une  manière  satisfaisante  à  ces  prières,  quoicju'on 

les  leur  eût  faites  à  diverses  fois,  n'y  firent  d'autre  réponse  ',  si  ce 

n'est  (ju'ils  exhortaient  leurs  allif's  de  (lenève  à  ne  pas  empêcher 
un  ouvrage  aussi  avantageux  et  aussi  souhaitable  pour  eux  (|ue 

l'était  leur  accommodement  avec  le  duc  de  Savoie,  par  trop  de 

raideur,  mais  au  contraire  d'y  employer  toute  la  facilité  néces- 
saire, auquel  cas  ils  se  mêleraient  avec  |)laisir  et  de  bon  cœur  de 

celte  affaire  (piand  ils  en  seraient  priés  de  part  et  tl'autre. 
La  garnison  française  qui,  au  conniiencement  de  la  campagne, 

n'était  que  de  trois  cents  hommes,  comme  nous  l'avons  dit  ci- 

devant',  s'était  si  fort  augmentée,  par  les  soldats  qui  se  rendaient 
tous  les  jours  de  France  dans  Genève,  que  dans  le  mois  de  juin  elle 

se  trouva  composée  de  se|)t  cents  hommes.  Comme  l'on  fut  persuadé, 
par  les  assurances  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  données, 

qu'on  n'avait  rien  à  craindre  de  l'armée  espagnole,  et  (pi'il  n'y 

avait  pas  lieu  de  douter  que  le  duc  d'Albe  n'avait  d'autre  des- 

sein que  de  la  conduire  en  Flandre,  l'on  pensa  à  congédier  cette 

garnison,  soit  pour  n'être  plus  à  charge  aux  églises  de  France  qui 

s'étaient  engagées  à  la  soudoyer,  soit  ])our  éviter  bien  des  frais 

qu'il  fallait  faire  à  son  occasion  \  Pour  marquer  aux  officiers  qui  la 

»  13  et  18  juin,  P.  H.,  n«  1827;  —  "  Ibidem,  (<>'  60  v«,  63  vo,  66,  70, 

R.  (',.,  vol.  6â,  l'o  73.  76  (16  et  23  juin).         74  v»,  77,  79  vo,  83  (17  mai,  2,  4,  9,  18 
'  P.  390.  et  r.\  juiu,  ter,  n  et  14  juillet). 
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coiiiinaii(lai('iit  la  salisfaclion  qu'on  avait  de  leurs  services,  le  Con- 
seil les  régala  tous  avant  leur  départ,  avec  les  gentilhonimes  fran- 

çais qui  se  trouvèrent  alors  dans  la  ville,  et  l'on  donna  au  sieur  de 

Mouvans,  sous  les  ordres  de  qui  les  conqiagnies  de  cette  g-arnison 

étaient,  une  chaîne  d'or  de  cent  écus.  Et,  pour  ténioig-nerà  l'amiral 
de  t^liàlillon  la  reconnaissance  que  la  Seigneurie  avait  du  secours 

(ju'il  avait  envoyé  avec  tant  de  promptitude  cl  d'affection,  on  donna 

ordre  au  sieur  Budé  de  Vérace  de  l'en  aller  remercier  et  de  le  prier, 
en  même  temps,  de  faire  sentir  au  loi  que  la  conservation  de  Genève 

dans  la  situation  où  elle  était  alors  ne  devait  pas  être  indifférente  à 

sa  Majesté,  afin  que  ce  prince  fût  porté  par  là  à  faire  recommander 

par  son  andtassadeur  les  intérêts  de  cette  ville  aux  seigneurs  des 

Ligues,  devant  les(]uels  il  faudrait  que  les  difficultés  qu'elle  avait 
avec  le  duc  de  Savoie  fussent  vidées'. 

L'on  fit  aussi  une  reconnaissance  de  six-vingt  écus  au  syndic 
Bernard,  colonel  général  de  toutes  les  compagnies  (jui  avaient  été 

dans  la  ville,  pour  le  récompenser  des  soins  extraordinaires  que  lui 

avaient  doimés  la  direction  et  le  commandement  de  la  g-arnison,  et 
pour  le  dédommager  en  quehpie  manière  des  dépenses  considé- 

rables qu'il  avait  faites,  ayant  eu  tous  les  jours  à  sa  table,  comme 
il  avait  eu,  les  officiers  de  cette  garnison  et  diverses  autres  per- 

sonnes de  distinction  ̂  . 

L'on  aurait  bien  voulu,  en  congédiant  les  comjjagnies  fran- 
çaises, en  conserver  quelques-unes  à  la  solde  de  la  Seigneurie,  et 

l'on  s'était  même  fait  un  plan  d'avoir  une  garnison  ordinaire  de 

quatre  cents  hon)mes  que  l'on  prétendait  de  payer  sur  le  pied  d'un 

écu  par  mois  pour  chaque  soldat,  de  sorte  qu'elle  aurait  coûté 
quatre  mille  huit  cents  écus  par  an  à  la  Ville  '.  Cet  établissement, 

quoicjue  fort  à  charge  au  public,  d'un  côté,  lui  étant  pourtant  avan- 

tageux, de  l'autre,  en  ce  qu'on  aurait  eu  par  là  un  moyen  d'aider 
quantité  de  pauvres  artisans  à  subsister  (car  on  ne  prétendait 

prendre,  pour  composer  cette  garnison,  autant  du  moins  qu'il 

aurait  été  possible,  que  des  gens  de  la  ville)  et  qu'on  déchargeait 

'  R.  G.,  vol.  62,  fo  83  vo  (14  juillet).  -  Ibidem,  fos  88,  91  (28  juillet,  1er 
'  /6t(<em,fos84vo,85(17etl8juillet).      août). 
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en  iiièiiic  Iciiips  \c  [)c'Li|)le  de  la  j^arde  ordinaire  (|u'il  élail  obligé  de 
faire.  Mais,  coniiiie  on  ne  |)uf  pas  Ironver  du  monde  ([ui  voulût 

servir  pour  une  solde  si  |)elile  el  (|ue  ceux  (jui  ne  refusaient  pas 

leurs  services  voulaient  avoir  du  moins  deux  écus  par  mois,  ce 

qui  aurait,  coûté  environ  dix  mille  écus  à  la  Seigneurie,  par  an,  il 

Fallut  abandonner  ce  dessein,  par  l'impossibilité  où  l'on  (''(ait  de 
soutenir  une  cliarge  si  pesante,  à  laipielle  on  ne  pouvait  Fournir  ou 

fpi'en  augmenlani  les  Fermes  publi(|ues,  ce  rpn"  aurait  exirémement 
incommodé  le  peuple,  ou  par  une  contribution  sur  les  aisés,  rjui 

aurait  (Ht"  odieuse  el  n'aurait  pas  ])u  suFHre  à  une  aussi  grande 
dépense. 

L'armée  commandée  par  le  duc  d'Albe  ayant  passé,  vers  le 

milieu  du  mois  d'août,  de  Savoie,  par  Seyssel  et  par  Belley,  en 

Bourgogne  el  de  là  aux  Pays-Bas,  l'on  ne  pensa  plus,  et  du  côté  des 

Bernois  el  de  celui  du  duc  de  Savoie,  (ju'à  exécuter  ce  donl  on  était 
convenu  louclianl  la  restitution  des  bailliages.  Le  sieur  de  iVlonl- 

Fort,  envoyé  de  ce  prince,  élail  allé  à  Berne  dès  le  commencement 

de  ce  mois,  accompagné  tl'une  nombreuse  suite,  el  il  avait  passé 

par  Genève.  Aussitôt  qu'il  y  Fui  arrivé,  on  envoya  dans  la  même 

ville  Michel  Rosel,  pour  épier  ce  (jue  l'ambassadeur  de  ce  prince  y 
allait  Faire  el  pour  continuer  de  recommander  aux  seigneurs  de 

Berne  les  intérêts  de  leurs  alliés  de  Genève  '.  Les  Savoyards,  qui 

n'étaient  pas  trop  disposés  à  bien  vivre  avec  cette  ville,  avaient 

déjà  Fait  révoquer  l'exemption  du  péage  de  Suze  que  le  duc  avait 

accordée  aux  Genevois  sur  la  fin  de  l'année  i565  [2  février  i5()G]  ', 

el  l'on  venait  de  déFendre  la  sortie  des  graines  de  Savoie,  ce  (jui 
Faisait  assez  mal  augurer  du  voisinage  où  l'on  allait  être  de  ce 
prince  '.  Rosel  eut  ordre  de  s'entretenir  là-dessus  avec  le  sieur  de 

MonlForl  cpii  lui  témoigna  '  de  la  surprise  de  ce  que  ses  supérieurs 

n'avaient  pas  sollicité  auprès  de  son  maître  la  décision  de  leurs 

difficultés  avec  lui,   (pi'ils  avaient   tort  d'être  aussi  Froids  (pi'ils 

'  Instructions  iloiinées à  Roset,  2  août,  voie,  28  juillet,  Copie  de  lettres,  vol.  8, 
Copie  de  lettres,  vol.  8,  fo  H7   vo  ;  —  fo  H6;  —  R.  C..  vol.  62,  fo  88  v«,  91!  v» 
H.  C,  vol.  62,  fo  91  vo  (2  août).  (28  juillet,  5  août).  —  P.  H.,  n»  1823. 

'  Ci-dessus,  p.  o40.  «  Rapport  de  Roset,  R.  C,  vol.  62, 
"  Le  Conseil  au  conseil  d'Étal  de  Sa-  fos  96  vo.97  (12  août). 
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avaient  paru  <Mie  à  cette  occasion,  et  que  le  peu  de  considération 

qu'ils  avaient  manjué  d'avoir  pour  son  Altesse,  à  cet  éi^ard,  avait 

été  cause  qu'elle  avait  révoqué  l'exemption  du  péage  de  Suze, 
duquel  le  privilèg-e  leur  aurait  pu  être  continué.  Roset  lui  répondit 
que  les  bruits  de  guerre  qui  avaient  occupé  les  seigneurs  de  Genève, 

depuis  quelques  mois,  ne  leur  avaient  pas  permis  de  penser  à  ter- 

miner les  difficultés  dont  il  lui  pariait,  outre  qu'ils  étaient  liés  d'une 

manière  si  étroite  avec  les  seigneurs  de  Berne,  qu'rls  ne  pouvaient 

point  entreprendre  des  affaires  d'une  si  grande  importance  sans 
leur  participation  et  leur  entremise. 

Roset  eut  encore  une  autre  conférence  avec  le  sieur  de  Mont- 

fort,  par  l'avis  des  seigneurs  de  Berne,  pour  savoir  de  lui  sa  pensée 
sur  le  temps  auquel  on  pourrait  assigner  une  journée  pour  terminer 

les  difficultés,  et  ils  convinrent  (|ue  lorsque  ce  seigneur  serait 

arrivé  dans  les  bailliages  qui  devaient  être  rendus,  avec  les  com- 

missaires de  Berne  et  les  envoyés  des  Cantons  qui  d<'vaient  être 
présens  à  celle  restitution,  on  fixerait  le  temps  et  le  li(;u  de  la 

journée. 
Peu  de  jours  après  que  Rose!  fut  de  retour  à  Genève,  les 

envoyés  de  Savoie,  de  Berne  et  des  cantons  de  Lucerne,  Schwytz, 
Glaris  et  Bàle  arrivèrent  à  Gex.  Aussitôt  le  même  Roset,  avec 

Pierre  Ghenelal,  fui  envoy('  à  tous  ces  ambassadeurs,  leur  faire 
complimenl  de  la  |iarl  de  la  Seigneurie  et  les  inviter  à  manger,  au 

cas  qu'ils  voulussent  passer  par  Genève  ' .  Ils  acceptèrent  tous  l'in- 

vitation', (|uoi(pie  ceux  de  Savoie  eussent  paru  d'abord  s'en  faire 
quehjue  peine,  et  étant  tous  ensend)le  arrivés  dans  cette  ville,  le 

26  août,  on  leur  fit  tout  l'accueil  et  toute  la  bonne  chère  qu'ils  pou- 
vaient souhaiter.  Ce  fut  dans  la  grande  salle  du  Collège,  où  est 

aujourd'hui  la  Bibliothèque  publique,  où  le  festin  se  fit  et  où  l'on 
avait  fait  dresser  neuf  tables  pour  cet  effet.  De  Genève,  tous  ces 

ambassadeurs  s'en  allèrent  dans  les  bailliages  de  Ternier  et  de 
Chablais,  mettre  en  possession  les  Savoyards,  du  pays. 

'  Instructions  données  aux  députés.  -  Rapport  des  députés.  i6id«)H,  f»  101 
Copie  de  lettres,  vol.  8,  f»  120;  —  R.  C,      (2o  août), 
vol.  ti2,  ̂   100  vo  (22  août). 
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Rose!  el  Cliciiclal  les  y  accoiii|)Hi;rièienl '.  Ils  purent  une  con- 
férence à  Tlionon  avec  les  envoyés  de  Savoie,  et  ils  convinrent 

ensemble  d'une  journée  pour  procéder  à  la  décision  amiable  des 

(liflicullés  devant  les  arbitres  nommés  à  Saint-Julien  dès  l'année 

i565*.  Cette  journée  fut  assignée  à  Nyon  pour  le  19  octobre 

suivant.  Ils  leur  |)arlèrenl  aussi  de  l'affaire  du  péage  de  Suze 

et  se  [)laiginrent  même  de  ce  qu'ils  venaieul  d'apprendre  qu'on 

l'avait  fait  payer,  à  Gex,  à  des  marchands  de  Genève,  aussitôt 

après  la  mise  en  possession  '.  Mais  les  envoyés  de  Savoie  ne  vou- 

lurent rien  leur  ré|)ondre  là-dessus  et  ils  les  renvoyèrent  au  [)rince 

même  qui  devait  se  rencontrer  dans  peu  de  temps  à  Gex,  où  les 

seigneurs  de  Genève  pourraient  apprendre  sa  volonté  s'ils  lui 
envoyaient  des  députés. 

Le  Conseil  ayant  délibi'i'é  sur  le  rapport  de  Uoset  el  de  Clie- 

nelat',  ou  trouva  qu'il  ne  fallail  pas  négliger  la  sollicitation  de 

l'abolition  de  ce  |>éage  auprès  <le  sou  Altesse  de  Savoie  en  per- 

sonne; que  d'ailleins,  ce  prince  approchant  aussi  près  qu'il  ferait 

de  la  ville,  on  ne  pouvait  pas  s'empêcher  de  lui  envoyer  une  dépu- 

lation  pour  le  féliciter  de  son  heureux  retour  dans  la  possession  de 

ses  états,  et  (|ue  si  l'on  manquait  à  une  honnêteté  si  essentielle,  la 

chose  pourrait  être  très  mal  inlerprétée  et  le  moindre  blâme  qu'on 

en  encourrait  serait  celui  d'être  accusés  d'une  impolitesse  très  con- 

damnable, pour  ne  pas  dire  que  ce  serait  un  mépris  dont  le  duc  ne 

manquerait  pas  de  marquer  tôt  ou  lard  son  ressentiment.  Roset, 

Corne,  Magistri  et  Chenelal  furent  choisis  pour  députés'. 

Le  duc  de  Savoie  n'étant  pas  venu  à  Gex,  comme  on  l'avait 
cru  d'abord,  mais  s'étant  arrêté  à  Annecy,  les  députés  de  Genève 

se  rendirent  dans  cette  ville  où,  ayant  été  admis  à  l'audience  de  ce 

prince",  après  lui  avoir  fait  les  complimens  dont  ils  étaient  charg-és, 

sur  son  retour  dans  ses  états,  et  l'avoir  prié  de  regarder  les  sei- 

•  Rapport   des    députés   à    Thonou,  *  Ibidem,  («  103  v»  (30  aoùl). 
R.  C,  vol.  62,  fo  103  (30  août).  *  Instructions  et  lettre    de  créance. 

'■'  Ci-dessus,  p.  498.  datées  du  30  aorti,  Copie  de  lettres,  vol.  8, 

'  Le  Conseil  aux  députés  à  Thonon.  t'o^  121  \û-122  v». 
28  aoilt,  Copie  de  lettres,  vol.  8,  fo  121»  v»  :  "  Rapport  des  députés,  R.  C.,  vol.  62, 
—  R.  C,  vol.  62,  fo  102  (28  août).  fo  I(j6  v»  (o  septembre). 
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gncurs  de  Genève  comme  ses  bons  voisins  et  serviteurs,  ils  le 

remercièrent  de  l'exemption  qu'il  leur  avait  accordée  jusqu'alors 
du  péage  de  Suze,  et  le  prièrent  de  la  leur  vouloir  continuer  encore 

et  même  de  les  en  dispenser  absolument  pour  l'avenir.  Le  duc  leur 

répondit  qu'il  avait  pris  à  gré  la  députation  (ju'on  lui  faisait,  et  que 
si  la  ville  de  Genève  continuait  à  vivre  avec  lui  sur  ce  pied-là,  elle 
le  trouverait  toujours  plein  de  bonne  volonté  envers  elle.  Que 

comme  il  y  avait  une  journée  assiifnéo  pour  parler  des  affaires 

qu'il  avait  avec  cette  ville,  il  voulait  bien  lui  continuer  l'exemption 

du  péag-e  de  Suze  jusqu'à  ce  (]ue  cette  journée  lut  tenue,  de  quoi 

on  leur  expédia  aussitôt  des  lettres  en  borme  forme  qu'ils  rajjpor- 
tèrent  avec  eux. 

On  est  assez  naturellement  porté  à  se  flatter  d'obtenir  ce  que 

l'on  soubaile.  Quekjues  peliles  espc'rances  de  réussir  dans  la  vue 

qu'on  avait  depuis  si  longtenq^s  d'entrer  dans  l'alliance  générale 
des  Suisses,  firent  faire  aux  seigneurs  de  Genève,  dans  le  temps 

dont  nous  parlons,  diverses  démarches  pour  obtenir  d'y  être  com- 
pris, mais  qui  ne  furent  pas  suivies  de  plus  heureux  succès  que 

toutes  celles  qu'on  avait  faites  auparavant,  en  tant  de  différentes 
occasions. 

Le  duc  de  Savoie  avait  donné  (juelque  matière  de  méconten- 
tement aux  envoyés  des  quatre  petits  Gantons,  dans  le  voyage 

(ju'ils  avaient  fait  au  sujet  de  la  restitution  des  bailliages.  Ils 

devaient  avoir  une  entrevue  avec  ce  prince  à  un  certain  jour  qu'il 
leur  avait  mar([ué,  et  il  les  avait  contremandés  sous  je  ne  sais  quel 

prétexte,  ce  ([u'ils  prirent  pour  un  grand  mépris,  et  ils  s'en  retour- 
nèrent fort  irrités  chez  eux  ' .  C'est  ce  que  Roset  et  Chenelat  appri- 

rent, à  Nyon,  des  envoyés  de  Berne  qu'ils  étaient  allés  accompa- 

gner, de  même  (pie  les  envoyés  des  autres  cantons,  jusqu'à  cette 
petite  ville,  où  Mulinen  leur  dit  que  le  ressentiment  de  ceux-ci 

était  si  grand  (pi'ils  disaient  hautement,  les  uns  et  les  autres,  qu'il 

fallait  recevoir  la  ville  de  Genève  dans  l'alliance  g-énérale  des 

Ligues,  pour  la  maintenir  contre  le  duc  de  Savoie  ;  que  l'avoyer 

de  Lucerne  avait,  entre  les  autres,  la  chose  fort  à  cœur  et  qu'il 

'  naiiiiurt  de  Uosol  et  de  Cheiielal,  R.  C,  vol.  02,  fo  l(l4  (1er  septembre). 
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avîill  iiiriiie  clil  11  lui  ( c'csl-à-dire  au  sieur  do  Miiliiicii)  (iiic  les 
Bernois  iie  devaieiil  plus  la  traverser.  Les  envoyés  de  Berne  leur 

dirent  encore  qu(>,  de  leur  côte,  ils  Feraient  tout  ce  qu'ils  pourraient 

pour  l'aire  réussir  cette  atl'aire,  et  tpi'afin  d'en  venir  à  hoiit,  ils 

seraient  d'avis  cpie  les  seigneurs  de  Genève  envoyassent  une  dépu- 
lation  à  leurs  excellences  de  Berne,  pour  les  prier  de  la  vouloir 

prendre  à  co-ur  el  d'appuyer  les  recherches  (juc  leurs  alliés  Feraient 
de  ralliance  içénérale,  auprès  de  tous  les  (iantons,  de  leur  [niissanle 

reconiniandation.  Que,  pour  les  persuader  et  les  émouvoir,  on 

pourrait  leur  représenter  (pie,  de  l'humeur  dont  était  le  duc  de 
Savoie  et  vu  la  haine  li(''r(''(litaire  de  sa  nuuson  contre  la  ville  de 

Genève,  il  était  ForI  à  craindre  (pi'élant  aussi  proche  voisin  (ju'il 

l'était  alors  de  cette  ville,  il  ne  s'élevât  tous  les  jours  des  dil'ticultés 

entre  les  officiers  de  [)art  et  d'autre,  (pii  aboutiraient  à  la  fin  iuFail- 
liblenient  à  une  i^uerre  ouverte,  laquelle  les  seigneurs  de  Berne  ne 

pourraient  soutenir  sans  une  grande  dépense  s'ils  étaient  les  seuls 

alliés  de  Genève,  au  lieu  qu'ils  la  jiartageraienl  avec  les  autres  can- 

tons si  cette  ville  était  reçue  dans  l'alliance  générale.  Roset  et  Che- 
nelat  ayant  ensuite  parlé  de  cette  affaire  à  chacun  des  autres  députés 

en  particulier,  ils  leur  parurent  être  dans  toutes  les  dispositions 

qu'on  pouvait  souhaitera  cet  égard  et  leur  promirent  qu'ils  feraient 

ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  faire  réussir  cette  affaire.  L'avoyer 

même  de  Lucerne  el  celui  de  Schwytz  s'offrirent  de  la  solliciter. 
Quand  Roset  et  Chenelat  eurent  rapporté  au  Conseil,  à  leur 

retour,  ce  que  nous  venons  de  dire,  on  trouva  qu'il  fallait  suivre  le 
conseil  des  envoyés  de  Berne,  et  le  même  Roset  fut  aussitôt  envoyé 

aux  seigneurs  de  ce  canton  ',  auxquels  il  tâcha  de  persuader  qu'il 

serait  de  l'intérêt  commun  des  deux  Villes  alliées  que  celle  de 

Genève  fût  unie  au  (^orps  helvétique,  par  les  raisons  qu'il  n'est  pas 

nécessaire  de  répéter  ici.  Mais  il  n'en  rapporta  (jue  cette  réponse 

dilatoire'  :  qu'on  pourrait  parler  de  cette  atlaire  à  la  prochaine 

journée  de  Nyon.  Il  avait  ordre  d'aller  de  Berne  à  Lucerne,  pour 

'  Instructions  données  à  Michel  Roset  '  Les  députés  au  Conseil,  Berne,  20 
et  à  Ami  Varro,  8  septeniliie.  Copie   de  septembre,  P.  H.,  n°  1837;  —rapport  des 
lettres,  vol.  8.  fo  126  ;  —  l\.  C,  vol.  62,  députés,  15.  C,  vol.  62.  f»  Ht  v»  (23  sep- 
fo  107  v"  (8  septeiidire).  tembre). 
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conférer  avec  l'avojer  de  celte  ville  sur  le  même  sujet  et  l'entre- 

tenir dans  les  bonnes  dispositions  où  il  avait  témoigné  d'être  à 

Nyon  pour  les  seigneurs  de  Genève,  ce  (ju'il  ne  fit  pourtant 

qu'après  avoir  fait  connaître  aux  seigneurs  de  Berne  (pi'il  avait 

ce  dessein.  Roset  employa,  pour  réussir  auprès  de  l'avoyer  de 
Lucerne,  outre  sa  rhétorique,  un  présent  de  cinquante  écus  et  une 

promesse  positive  d'une  récompense  de  cinq  cents  ou  même  de 
mille  écus,  en  cas  que  la  recherche  que  ses  supérieurs  faisaient  eut 

un  heureux  succès  par  ses  soins.  Ce  mag-istrat  paya  Roset  des 

meilleures  paroles  du  monde.  Il  lui  dil  ipi'il  avait  déjà  témoigné  à 
plusieurs  de  ceux  qui  avaient  le  plus  de  part  au  gouvernement, 

dans  Lucerne,  (|u'il  croyait  que  l'union  de  Genève  à  tout  le  Corps 

helvétique  convenait  à  tous  égards  à  la  nation,  et  qu'il  continuerait 
de  parler  sur  le  même  ton.  Il  le  renvoya  aussi  à  la  journée  (|ue  le 

duc  de  Savoie  avait  marquée  à  Nyon,  où  l'occasion  serait  favo- 
rable, disail-il,  |)our  solliciter  cette  affaire  auprès  des  envoyés  des 

Cantons  qui  devaient  s'y  rencontrer,  el  lui  conseilla  d'en  faire  con- 
fidence aux  amis  que  les  seigneurs  de  (ienève  avaient  à  Fribourg-, 

ce  que  Roset  fit,  à  son  retour,  ayant  passé  à  ce  sujet  par  cette 

ville  et  ayant  trouvé  les  personnes  à  «pii  il  parla  dans  de  favorables 

dispositions,  du  moins  en  apparence. 

Mais  tous  ces  projets  ne  tardèrent  pas  d'aller  en  fuuiée. 
Esdras  Roset,  frère  de  Michel,  ayant  (Mé  envoyé  |ieu  de  temps 

après  en  Suisse  '  pour  solliciter  dans  les  différens  cantons  qui 
devaient  envoyer  des  députés  de  leur  pari  à  Nyon  pour  la  journée 

assignée  au  1 9  octobre,  apprit  du  même  avoyer  de  Lucerne,  dont 

nous  venons  de  parler,  qu'il  ne  croyait  pas  le  temps  propre  pour 

réussir  dans  la  recherche  de  l'alliance  générale,  ce  que  celui  de 

Schvvytz  lui  avait  aussi  témoigné,  et  qu'il  conviendrait  mieux  de 
renvoyer  la  chose  au  temps  que  les  seigneurs  de  Berne  demande- 

raient que  leur  pays  de  Vaud  fût  incorporé  à  leurs  anciens  états  et 

i-eçu  dans  l'alliance  générale  des  Ligues.  Sur  cet  avis,  on  cessa 
pour  lors  de  |)arler  de  cette  affaire. 

'  Iiistruclioiis  datées  du  6  octobre.  P.  ti.,  n»  1H38.  et  Copie  de  lettres,  vol.  8, 

fo  1-2H  V";  —  IV  C.  vol.  62,  t'"»  H4,  Ho  (:t  et  t\  octobre).  —  Rapport  il'Esdras  Roset. 
R.  C.  vol.  t)2,  f"  m  \o  (24  octobre). 
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Cell«^  (le  ia  joiiniée  de  Nyoïi  fut  aussi  roiivoyée  à  l'année  sui- 
vante, (|uel(|ue  ililii^ence  que  les  Genevois  eussent  faite  |)nur  que 

l'assi^iiatioM  tint'.  Ce  qui  la  fit  d'abord  manquer  fui  le  refus  que 
les  sei4>nein's  de  Lueerne  lirenl,  à  Esdras  Roset,  de  leur  avoyer 
PfvfVer  et  de  loul  autre  de  leur  pari  pour  arbitre.  La  cause  de  ce 

refus  fut  la  haine  qu'on  avait  pour  la  ville  de  (lenève  dans  ce  can- 
ton, an  sujet  de  la  Relii^ion,  plusieurs  attribuant  à  cette  ville,  et  en 

particulier  à  Théodore  de  Bèze,  d'être  cause  des  tronl)lesde  France. 
Une  diète  de  Baden,  qui  se  devait  tenir  au  mois  de  novembre,  la 

fit    ensuite  renvoyer  d'un   counnun   consentement  a|)rès  l'hiver'. 

Nous  avons  déjà  dit  ci-devant  '  que  le  duc  de  Savoie  avait  fait 
défendre  la  sortie  des  graines  de  ses  états.  Cette  défense  avait  été 

faite  aussitôt  après  qu'il  fut  rentré  dans  la  possession  des  bailliages 
voisins  de  Genève,  ce  cpii  incommodait  extrêmement  cette  ville, 

environnée  alors  de  tous  côtés  des  étals  de  ce  prince  et  ne  pouvant 

par  conséquent  tirer  d'ailleurs  sa  subsistance.  Inutilement  écrivit- 

on  '  à  ses  officiers  de  Ghambéry  et  au  duc  lui-même,  pour  le  por- 
ter à  faire  révotjuer  des  ordres  si  ()réjudiciables  à  la  ville  de 

Genève.  11  fit  répondre  aux  seigneurs  de  Genève,  par  son  conseil 

d'Etat  de  Savoie  ',  qu'il  ne  pouvait  rien  changer  dans  ce  ([u'il  avait 
ordonné.  Là-dessus  on  résolut  de  lui  écrire  de  nouveau  et  de  faire 

appuyer  la  prière  qu'on  lui  ferait,  de  la  recommandation  des  sei- 
g-neurs  de  Berne.  Michel  Roset  fut  député  aux  seigneurs  de  ce 

canton,  le  ii)  octobre',  pour  solliciter  cette  recommandation  et  les 
prier  de  laisser  acheter  aux  Genevois  des  lilés  dans  le  pays  de 

^'and,  pendant  que  dureraient  les  défenses  dont  nous  venons  de 

parler.  Il  obtint  l'un  et  l'autre  de  ces  articles".  Son  frère  Esdras 

'  R.  r,.,  vol.  6â.  fo8  li-2  et  vo,  Hi  et  —  R.  C,  vol.  62,  foB  H9  et  vo  (16  et  17 

v,  115,  122  i2o  et  26  septembre,  '^,  4.  6  octol)re).  (Note  des  éditeurs.) 
et  2i  octobre).  —P.  H.,  nû  182U.  '  17  octobre,   P.   H.,    n»    1823;  — 

2  Berne  à  Genève.  2.i  octobre,  P.  H..  R.  C,  vol.  02,  fos  120.  12'i  (19  el   29  oc- 
n»  1827  ;  —  R.  C.  vol.  62,  f"  123  vo-l2i  tobre). 

(29  octobre).  "  Instructions  données  à  Roset,  Copie 
»  P.  601  n.  3.  de  lettres,  vol.  8,  fos  1-33  vo.l34  ;  —  R.  C, 
*  Le  Conseil   au  duc   et  au   conseil  vol.  62,  f»  120  vo  (19  octobre). 

d'État  de  Savoye,   16  octobre,  (]opie  de  '  Rapport  de  Roset,   ihidem.   f»   122 
lettres,  vol.  8,  t"»»  132  v»,  133;  la  lettre  au  (2i  octobre), 
duc  ne  fut  pas  envoyée.  P.  H.,  n"  1823  : 
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Kosel  lïil  cliargô  dV-lre  le  porteur  et  des  secondes  lellres  des  sei- 

i^iieurs  de  Genève  au  duc  '  et  de  celles  des  seigneurs  de  Berne.  On 
marquait  à  ce  prince,  par  celles-là,  (|ue  ses  sujets  du  voisinage  tirant 

divers  avantagées  de  leur  commerce  avec  cette  ville,  il  était  bien 

juste  qu'en  échange,  cette  même  ville  profitât  de  ceux  (pi'un  pays, 
au  milieu  duquel  elle  se  rencontrait,  devait  naturellement  lui  pro- 

curer, surtout  les  seigneurs  de  Genève  ayant,  en  diverses  occasions 

et  en  |)articulier  les  années  précédentes,  Iburni  aux  habitans  de 

Gex,  de  Ternier  et  de  (Miablais,  dans  leur  disette,  des  blés  qu'ils 

avaient  fait  venir  d'Allemagne,  oulre  i[ue  la  traite  des  blés  de 
Savoie  était  due  aux  seigneurs  de  Genève  |)ar  des  traités  solen- 

nels faits  avec  les  prédécesseurs  de  son  Altesse,  les(|uels  on  poiu'- 

rait  lui  alléguer,  s'il  étail  nécessaire. 
Ësdras  Roset,  étant  allé  à  Turin  présenter  ces  lettres  au 

|)rince,  en  rapporta  d'autres  de  son  conseil  d'Ktat',  pour  réponse, 
lesquelles  portaient  (|ue  son  Altesse  voulait  bien,  à  la  prière- des 

seigneurs  de  Berne,  faire  la  faveur  aux  Genevois  de  leur  laisser 

retirer  et  amener  dans  Genève  leurs  graines  crues  sur  ses  terres, 

en  donnant  une  déclaration,  entre  les  mains  du  châtelain  du  lieu,  de 

leur  quantité  et  de  leur  (jualité. 

On  fut  mécontent,  dans  Genève,  de  cetle  astriction  que  l'on 
regarda  comme  un  joug  insupportable,  el,  là-dessus,  nouvelle 
députalion  de  Michel  Roset  à  Berne  %  pour  se  plaindre  et  pressentir 

des  seigneurs  de  ce  canton  s'ils  trouveraient  à  propos  qu'on  en 
portât  quehpies  plaintes  à  la  diète  de  Baden  qui  se  tenait  actuelle- 

ment. Mais  ils  ne  furent  point  de  cet  avis'  et  dirent  à  Michel  Roset 

qu'ils  croyaient  que,  quelque  gênante  que  fût  la  permission  accor- 
dée par  le  duc  de  Savoie,  leurs  alliés  de  Genève  feraient  bien 

cependant  d'en  profiter  en  attendant  que  la  journée  de  Nyon  se 

tînt.  Cependant,  sur  de  nouvelles  sollicitations  qu'on  fil  aux  Ber- 

'   LeCopieilel3ttres,vol.8.r"s  l3'tvo,  ^  10  iio^emljre.   l\  H.,  n»  1K2:{;  — 
141.   contient  deux  projets  difTérens  de  \\.  V..,  vol.  62,   t»  128  v»  (11  novernbie). 

lettre  au  duc,  l'un  daté  du  1er  noveiiibre,  '  Instructions  du  11  novembre,  (^opie 
l'autre  du  27  octobre;  c'est  ce  dernier  qui  de  lettres,  vol.  t)2,  f"  143  et  v»  ;  —  R.  C. 

l'ut  expédié;   —  R.  C,  vol.  62.   fos  123,  iihi  stipra. 
126  (27  octobre.  l«i' novembre).  (iVo(f  rfp«  ■*  Rapport   de    Rose!,  ihidem.  I<j   131 
éditeurs.)  (20  novembre). 
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iiois',  d'ôcriro  eiiroro  à  ce  juniirc  pour  ohlonir  dt?  lui,  en  tavcur  dr- 

leurs  rilliés,  une  (rnile  des  hii'-s  lilire  el  déi^a^i'e  de  Inule  asfrie- 
tion,  ils  le  firent. 

Mais  dans  le  lenips  ([u'Esdras  Kosel  ('tail  en  elieuiin  pour 

porter  ces  secondes  lettres',  il  apprit  à  ( 'Jiandit'TN-,  du  gouvernein- 

de  Savoie  aucpiel  il  s'était  adressé,  que  son  prince  avait  révocjué  à 

pui'  et  à  plein  les  défenses  ipi'il  avait  faites  à  l'éi>ard  des  !)lés,  et 

ipi'il  entendait  (ju'il  y  eût  un  comni(;rce  libre  pour  toutes  elioses 
entre  les  Genevois  et  ses  sujets  des  trois  liailliai^es,  en  un  mol  (pic 

toutes  choses  demeurassent  dans  le  même  état  qu'elles  étaient  du 
l(Mn|)s  que  les  seigneurs  de  Berne  étaient  maîtres  du  pays.  Sur 

cette  nouvelle,  Rosel  revint  sur  ses  pas,  n'y  ayant  plus  de  néces- 
sité de  présenter  au  duc  les  lettres  dont  il  était  le  porteur. 

La  défense  des  blés  ne  fut  pas  la  seule  affaire  que  les  Savoyards 

tirent  aux  Genevois,  aussitôt  après  ({u'ils  furent  maîtres  des  bail- 

liag^es  voisins.  Les  terres  de  Saint-Victor  et  de  Chapitre  leur  four- 

nirent d'abord,  et  leur  ont  fourni  dans  la  suite  jusqu'à  nos  jours, 
un  champ  vaste  de  difficultés  et  de  chicanes \  Le  juge  de  Saint- 

Victor  ayant  renvoyé  au  consistoire  de  Genève  un  habitant  de  cette 

terre,  cet  homme  en  appela  au  sénat  de  C^hambéry,  duquel  il  obtint 

une  citation  contre  ce  juge  pour  comparaître  devant  le  sénat,  la- 

quelle citation  unserg-ent  ducal  lui  signifia  dans  le  temps  qu'il  tenait 

sa  cour  à  Cartigny  ' .  Le  juge  de  Saint- Victor,  bien  informé  des  droits 

de  ses  supérieurs  et  n'ignorant  pas  que  la  connaissance  des  matières 
consistoriales  et  ecclésiastiques,  dans  les  terres  de  Saint- Victor  et 

Chapitre,  leur  appartenait,  ne  fit  aucune  attention  à  cette  citation 

et  se  contenta  d'informer  le  Conseil  de  ce  qui  s'était  passé,  après 

avoir  cependant  fait  arr(Her  l'ofHcier  ([ui  avait  eu  la  hardiesse  de  le 
citer.  Là-dessus,  on  écrivit  au  comte  de  Montmayeur  %  gouverneur 

des  trois  bailliages,  ()0ur  l'informer  de  l'usage  et  de  la  pratique 

'  Genève  à  Berne,  7  décembre,  Copie  ^  Ibidem,  f»»  lit.  li:i  (i'i  el  29  sep- 
de  lettres,   vol.   8,  f«8  l.ii-t.^o;  Berne  à  teuibre). 

Genève,  H  décembre,  P.  H.,  n»  1827  ;  —  *  Ibidem,  («  128  (10  novembre). 
R.  C,  vol.  62,  fo9  134,  137.  139  (27  no-  '  Il    novembre,    Copie    de    lettres, 
venibre,  7  et  13  décembre).  vul.  H,  (o  JVt;  —  U.  C.  iibi  supra. 

-   lliidem.  f»  [W  \o  (18  déceiiilire). 
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conslanlc  dans  cossorlos  de  ras;  iDais  cet  oTIicier  ié|)(jridir  qu'il 

n'avait  rien  à  dire  là-dessus  et  qu'on  n'avait  d'autre  parti  à  prendre 

que  celui  de  s'adresser  au  sénat,  duquel  les  lettres  citatoires  étaient 

émanées,  ce  que  l'on  fit.  Ou  s'adressa  d'abord  au  sénat,  par  lettres' 

qui  portaient  (pie  les  seig-ueurs  de  Genève  avaient  été  extrêmement 

surpris  de  la  procédure  tenue  contre  leiu-  juge  de  Saint-Victor,  puis- 

que, ([uelipies  difficultés  qu'ils  eussent  eues  avec  les  seigneurs  de 
Berne,  leurs  très  chers  alliés,  au  sujet  de  cette  seigneurie,  ni  eux 

ni  leurs  officiers  n'avaient  jamais  entrepris  de  faire  des  notifica- 

tions et  des  exécutions  de  cette  nature,  el  (ju'on  n'avait  eu  avec  eux 

aucune  affaire  au  sujet  des  matières  ecclésiastiques  et  consisto- 

riales,  dont  le  juge  même  de  Saint-Victor  n'avait  jamais  pris  con- 
naissance, ces  sortes  de  causes  étant  portées  dircclement  aux  sei- 

gneurs de  Genève  et  à  leur  consistoire.  On  ajoutait  que  quand  il 

s'agirait  d'affaires  purement  civiles,  l'appel  ne  devait  |)as  être  porté 

immédiatement  au  sénat,  mais  devani  deux  juges  dont  l'un  fut  de 

la  part  de  son  Altesse  de  Savoie  et  l'autre  de  celle  des  seigneurs 
de  Genève.  Oue,  par  ces  raisons,  on  priait  le  sénat  de  faire  réparer 

leur  juridiction  enfreinte  et  violée  et  de  laisser  les  choses  telles 

qu'elles  étaient,  jusqu'à  ce  (|u'il  eût  été  connu  du  droit  des  uns  et 
des  autres.  On  ajoutait  que,  sous  cette  espérance,  on  avait  ordonné 

au  juge  de  Saint-Victor  d'accorder  au  sergent  ducal,  <[ui  l'avait  si 

indûment  cité,  son  élargissement.  Enfin,  l'on  se  plaignit  en  même 

temps  d'une  sauvegarde  mise  en  la  maison  d'un  habitant  de  Val- 
leiry,  terre  de  Chapitre,  par  les  officiers  de  Savoie. 

Le  sénat  de  Chambéry  répondit  '  que,  son  Altesse  de  Savoie 

étant  souveraine  des  terres  et  des  sujets  de  Saint-Victor  et  Cha- 

pitre, il  n'y  avait  pas  lieu  d'être  surpris  de  la  permission  que  le 

sénat  avait  accordée  aux  sujets  de  ces  terres,  en  cas  d'appel.  Qu'on 

savait  fort  bien  rpie  les  seigneurs  de  fîerne  n'avaient  rien  cédé  à 
leurs  alliés  de  Genève  de  leur  droit  de  souveraineté,  ni  permis  que 

les  sujets  eussent  jamais  été  tirés  en  cause  hors  de  leurs  seigneu- 

ries. Oue  les  appellations  allaient  innnédiatement  du  ju^e  aux  sei- 

'  R.  C,  vol.  (12,  l'o  129  (13  novembre).  '  18  iiovemljie.  P.  H.,  no  1823;  — 
-  13    novembre,    Copie  de    lettres,       H.  C,   vol.   62,  f»  133  vo  (27  novembre). 

vol.  8.  fo  l'i,"):  —  1{.   C.  iihi  supra. 
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g-neurs  (Je  licriie  ou  à  îles  commissaires  de  Iciii-  pari.  Ou'aiiisi  le 

sénal  priail  les  seiyiiours  de  Genève  d'empèchcr  leur  jui^e  de  Sainl- 

Viclor  de  s'oublier  à  ce  point,  (jue  de  coui mettre  aucun  attentat 

contre  les  ofliciers  de  son  Altesse,  à  peine  d'en  être  châtié  à  toute 

rigueur.  Enfin,  qu'à  l'éqard  de  la  sauvegarde,  le  sénat  avait  usé  de 

son  (lidil  cl  n'avait  t'ait  (jue  ce  que  les  seii;ii('urs  de;  Berne  avaient 
prati(|ué  en  de  send)lahles  occasions. 

Ces  lettres,  (ju'on  avait  écrites  aux  seigneurs  du  sénat  de 

Chand)éry,  n'ayant  pas  |)roduit  l'elFel  (ju'on  s'en  était  proposé,  on 
résolut  de  leur  dé|>uter  Roset  et  Blonde!  pour  les  persuader.  Ces 

députés  avaient  ordre  '  de  leur  faire  connaître  (ju'ils  avaient  été  mal 
iidoruK's,  l'I  <|ue,  |)ar  le  traité  fail  par  les  Bernois,  connu  sous  le 

nom  de  déparl  de  Bàle,  sur  le  pied  duquel  on  avait  vécu  jus(]u'alors, 
la  connaissance  des  causes  ecclésiasti([ues  et  consisloriales  avait 

été  entièrement  laissée  aux  seigneurs  de  Genève.  Ou'il  y  avait  des 

juges  établis  de  part  et  d'autre  pour  vider  les  appels,  et  (|ue  les 

seigneurs  de  Berne  n'avaient  jamais  l'ait  d'exécutions,  dans  les 

terres  de  Saint-\'ictor  et  Chapitre,  (|ue  sur  les  grands  chemins. 

Ou'enHn,  à  l'égard  des  sauvegardes,  il  était  vrai  que  les  seigneurs 
de  Berne  en  avaient  (piehiuefois  acconlé,  mais  que  ceux  de  Genève 

s'en  étaient  toujours  plaints  et  (|u'ils  leur  avaient  même  assigné  la 

marche  toutes  les  lois  qu'ils  l'avaient  tait,  de  même  ([ue  pour  tous 
les  autres  al lenlats  contraires  au  traité  dont  nous  venons  de  parler. 

Roset  et  Blondel  firent  valoir  ces  raisons  auprès  du  sénat  de 

Chambéry,  du  mieux  qu'ils  purent",  mais  ils  n'eurent  d'autre 
réponse  que  cell(!-ci  :  que  le  duc  étant,  absolument  et  sans  aucun 

partage,  souverain  des  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  toutes  les 

appellations  devaient  aller  à  lui;  (pie  cependant  on  voulait  bien 

consentir  que  la  pratique  ([ui  avait  eu  lieu  jusqu'alors  fût  suivie, 

jusqu'à  ce  qu'il  en  eût  été  ordonné  d'une  autre  manière,  mais  que 

le  sénat  ne  permettrait  jamais  qu'on  distraise  les  sujets  hors  des 
terres  de  l'obéissance  de  son  Altesse. 

Ces  mêmes  députés  essuyèrent  des  avanies  de  la  part  de  Phi- 

'  Instructions  datées  du  28  novembre.  '  liipport  des  députés,  i6'rfeHi,  f»  l;i7 
Copie  de  lettres,  vol.  8,  {<>'  146  vu.l48;  —      et  \o  (7  décembre). 
R.  C,  ubi  supra. 
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libert  Berllielier,  lequel,  conservant  la  haine  ini|)lacal)lc  qu'il  avait 

poui-  sa  patrie  et  ayant  su  qu'il  y  avait  à  (llianibéry  des  envoyés 

de  Genève,  se  pourvut  au  sénat  pour  obtenir  l'exécution  de  la  sen- 
tence donnée  en  1 557  par  le  bailli  de  Ternier,  en  sa  faveur  et  en  celle 

des  autres  condamnés,  contre  les  syndics  et  conseil  de  Genève, 

laquelle  sentence,  qui  condamnait  ceux-ci  à  faire  aux  autres  répara- 

tion honorable  et  capitale,  avait  passé  en  adjugé,  cl  le  sénat  l'admit 

à  contester  avec  ceux  qu'il  apjielait  ses  parties,  sur  cette  affaire. 
Sur  (juoi  Berthelier,  avec  un  huissier,  assigna  |)ar  deux  fois  Roset 

et  Blondel,  et  dans  leur  loçis  et  en  pleine  rue,  à  comparaître  devant 

le  sénat  pour  le  sujet  dont  nous  venons  de  parler,  injure  (pi'ils 

repoussèrent  avec  indignation  et  de  latpielle  s'étant  plaints  au 

gouverneur  de  Savoie,  ils  n'en  eurent  d'autre  réponse  que  celle-ci, 

savoir  qu'il  tâcherait  d'obtenir  du  conseil  d'Etat  (pie  l'assignation 
fût  tenue  pour  nulle,  comme  ayant  été  mal  faite,  en  eux  qui  étaient 

des  personnes  publiques,  mais  qu'au  reste,  le  sénat,  qui  était  appelé 

pour  administrer  la  justice,  n'avait  pas  pu  refuser  à  Berthelier  sa 
demande. 

La  guerre  civile  ayant  recommencé  en  France  cette  année,  les 

seigneurs  du  parti  protestant  cherciiaient  de  tous  côtés  de  l'argent 

pour  la  soutenir.  Ils  s'adressèrent  pour  en  avoir  aux  seigneurs  de 
Genève,  auxquels  ils  envoyèrent  par  un  exprès  des  lettres  signées 

par  le  prince  de  Coudé,  les  trois  frères  Coligny  et  quelques  autres 

des  principaux  seigneurs  de  la  Religion,  datées  à  Messy,  le  i5 

novembre',  par  lesquelles,  après  avoir  marqué  les  causes  qui  les 
avaient  ])ortés  à  prendre  les  armes,  ils  priaient  les  seigneurs  de 

Genève  de  leur  prêter  la  somme  de  cinquante  mille  écus,  (|u'ils 

croyaient  qu'on  avait  empruntée  depuis  peu  à  Bàle,  et,  au  cas  que 

cette  somme  eut  été  rendue,  qu'on  leur  prêtât  le  nom  de  la  Répu- 

blique pour  la  recouvrer,  cet  argent,  disaient-ils,  leur  étant  très 

nécessaire  pour  fournir  à  la  solde  des  troupes  qu'ils  faisaient  venir 

de  leur  côté  d'Allemagne,  parce  que  leurs  ennemis  en  rassemblaient 

de  toutes  parts.  Que  le  secours  (pi 'on  leur  accorderait  dans  cette 

occasion  servirait  beaucoup  à  l'avancement  de  la  gloire  de  Dieu, 

'  P.  H.,  n»  1839;  —  R.  C,  vol.  (52,  f"  136  (4  décembre). 
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coninic,  au  contraire,  rien  ne  contrihuerail  plus  an  malheur  de  leurs 

allaires,  (|ue  le  refus  ([u'on  leur  ferait  ou  le  retardement  qu'on 
pourrait  apporter  à  leur  accorder  leur  demande.  On  répondit  à  ces 

seigneurs  que  la  Seigneurie  leur  offrait  tout  ce  (jui  pouvait  dépendre 

d'elle,  selon  son  petit  pouvoir,  mais  qu'elle  n'avait  pas  beaucoup 

d'argent,  pour  lors,  et  qu'ils  avaient  é(é  mal  informés  à  l'égard  de 
la  somme  considérable  qu'ils  supposaient  (ju'eile  eût  enqiruntée, 

n'y  ayant  rien  de  seml)lable.  Que  cependant,  pour  mar(|uer  (pi'on 
ne  man([uait  pas  de  bonne  volonté  pour  leur  service,  on  recom- 

manderait la  cause  des  églises  de  France  aux  seigneurs  de  Berne 

et  de  Bàle,  auxquels  le  gentilhomme  qui  avait  apporté  leur  lettre, 

et  qui  était  au  prince  de  Condé,  devait  aussi  aller  demander  (pielque 

secours  d'argent,  et  (|ue  même  on  le  ferait  accompagner  par  un 

député  de  la  République,  pour  lui  aider  à  solliciter  et  l'introduire 
chez  les  principaux  seigneurs  de  ces  cantons.  On  écrivit,  en  même 

tenqjs,  aux  seigneurs  de  Berne  et  de  Bàle  '  que  l'on  estimait  que  les 

troubles  de  France  étaient  d'une  bien  dangereuse  conséquence, 
non  seulement  pour  ce  royaume,  mais  aussi  pour  tous  les  Etats 

protestans  ;  qu'on  souhaiterait  fort  de  pouvoir  contribuer  à  les 
faire  cesser,  mais  que  la  portée  de  la  République  était  si  petite 

qu'elle  pouvait  être  comptée  presque  pour  rien;  que  cependant, 

toute  petite  qu'elle  était,  si  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Bàle,  qui 
étaient  beaucoup  plus  puissans,  trouvaient  à  propos  de  faire  quel- 

que chose  en  faveur  des  églises  de  France,  elle  s'efforcerait  de 
contribuer  de  son  côté  à  proportion  de  son  faible  pouvoir. 

Louis  Franc  fut  nommé  pour  aller  avec  le  gentilhomme  du 

prince  de  Coudé",  mais  ils  ne  passèrent  pas  plus  loin  que  Berne  où 
ils  ne  trouvèrent  pas  les  esprits  dans  la  disposition  où  les  auraient 

souhaités  les  seigneurs  du  parti  protestant.  L'affaire  que  proposa  ce 
gentilhomme  ayant  été  portée  an  Grand  C40nseil,  on  lui  répondit 

qu'on  ne  [)ouvait  pas  faire  ce  que  les  seigneurs  qui  l'avaient  envoyé 
demandaient,  pour  plusieurs  raisons,  et  en  particulier  à  cause  de 

'  4  décembre,  P.  H.,  no  1839,  et  Copie  de  lettres,  vol.  8,  f"  153  vo;  —  R.  C, 
de  lettres,  vol.  8,  fo  l.jS;  —  R.  C,  uhi  vol.  62,  fo  1.36  vo  (4  décembre).  —  Rapport 
supra.  de  Franc,  R.  C,  vol.  62,  !«  139  (16  dé- 

'  Instructions  données  à  Franc,  Copie  cembre). 

39* 



6l4  SECOURS    AUX    RÉFUGIÉS    FRANC^IAIS.  1667 

l'alliance  que  le  Corps  helvétique  avait  avec  le  roi  de  France,  par 

la(|uelle  les  Gantons  étaient  engagés  à  n'accorder  aucun  secours 
aux  ennemis  de  ce  prince,  et  parce  que  plusieurs  de  leurs  alliés 

pourraient  se  ressentir  contre  les  seigneurs  de  Berne  de  ce  ([u'ils 
feraient  dans  cette  occasion  en  faveur  des  Eglises. 

Franc  étant  revenu  de  Berne  avec  ce  gentilhomme,  on  fit  dire 

à  celui-ci',  avant  son  départ,  par  Théodore  de  Bèze,  que  les  sei- 

gneurs de  Genève  étaient  pleins  d'affection  et  de  zèle  pour  le  parti 

protestant,  mais  qu'ils  étaient  bien  fâchés  de  ne  pouvoir  pas  le 

témoignei-  pour  lors  par  les  effets,  étant  dépourvus  d'argent  comme 

ils  l'étaient  et  en  danger  d'avoir  eux-mêmes  de  fâcheuses  affaires 

sur  les  bras.  Mais  pour  faire  voir  que,  s'ils  n'accordaient  pas  les 

grands  secours  que  le  prince  de  Gondé  demandait,  ils  s'intéressaient 
cependant  vivemeni  pour  leurs  frères  de  la  Religion  et  faisaient  en 

leur  faveur  tout  ce  qui  dépendait  d'eux,  ils  envoyèrent  le  sieur 
Budé  de  Vérace  solliciter  une  subvention  chez  lous  les  Chantons 

protestans,  pour  fournir  aux  nécessités  d'un  grand  nombre  de  pau- 
vres réfugiés  que  la  persécution  faisait  sortir  tous  les  jours  du 

royaume  et  dont  la  ville  de  Genève  était  pleine,  démarche  qui  ne 

fut  pas  inutile,  les  seigneurs  de  Berne  ayant  envoyé,  peu  de  temps 

après',  dans  Genève,  la  somme  de  six  cent  cinquante  écus,  et 
trente-six  muids  de  blé,  pour  distribuer  à  ces  pauvres  gens. 

'  R.  C,  vol.  62,  fo  139  vo  (13  et  16  -  [bidem,  fo  144  vo  (1er  janvier  1368). 
décemltiej . 
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47.  Ajoutez  en  note  :  Le  frère  du  bailli  de  Ternier.  Samuel  Zehender, 
raconte,  dans  .son  .Journal,  son  arrivée  à  Baden  avec  les  condamnés 

et-  les  démarches  de  ceux-ci  auprès  de  la  diète,  voy.  G.  Studer, 
Ans: lige  ans  der  liandschriftlichen  Clironik  Samuel  Zehenders,  dans 

Aixhiv  des  histm'ischen  Vei'eins  des  Kantom  Bern,  t.  V,  p.  86.  (Note  des 
éditeurs.) 

138.  n.  1.  Ajoutez  :  La  lettre  de  Glaris  à  Genève,  datée  du  19  septembre 

1557.  a  été  publiée  par  M.  Schuler,  Versucliciner  politischen  Geschichte 

von  Genf  bis  zuin  Frieden  con  St-Julien,  1603,  dans  Helvetia,  t.  IV, 
Aarau.  1828,  in-8,  p.  119-122;  voy.  aussi  p.  55. 

153,  n.  3.  Ajoutez  :  (Xote  des  éditeurs.) 

155,  n.  1.  Ajoutez  :  Voy.  ci-dessus,  t.  II,  p.  338  n.  4. 

187,  n.  3.  .4/oîtf(';  ;  Document  inédit. 

348,  n.  2.  Ajoutez  :  H.  Aubert,  A.  Bernus  et  N.  Weiss,  L' onjanisation  des 
enlises  réformées  de  France  et  la  Compagnie  des  pasteurs  de  Genève, 

Liât,  dans  Bulletin,  de  la  Société  de  l'histoire  du  protestantisme  fran- 
^■ai:s,L  46,  1897,  p.  442-468. 

383,  n.  1.  Ajoutez  :  (Xote  des  éditeurs). 

403,  n.  1 .  Ajoutez  :  Document  inédit. 

445,  n.   1 .  Ajoutez  :  (Note  des  éditeurs). 

542,  n.  1 .  Ajoutez  :  Mémoires  de  Michel  île  Castelnau,  Additions  de  .Jean  Le 
Laboureur,  Bruxelles,  1731,  t.  II,  p.  47. 

542,  n.  2.  Ajoutez  :  Le  titre  exact  de  cette  dernière  pièce  est  :  «  Response 
que  Jaques  Spifame,  seigneur  de  Passy,  faict  en  toute  humilité  aux 
articles  et  mémoires  aportés  à  Monsieur  de  Besze  par  le  sieur  de 

Beauregard.  de  par  la  royne  de  Navarre,  sa  très  honorée  dame  et 

raaistresse,  »  6  feuillets  in-4.  Ce  document  paraît  avoir  été  utilisé  par 

Gautier  dans  son  récit  des  relations  de  Spifame  avec  Jeanne  d'Albret, 
ci-après,  p.  547  etsuiv. 
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